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Radio 
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Radi ocomuni c ac i on 

Service de radiodiffusion 
Broadcasting service 
Servicio de radiodifusion 

Service mobile 
Mobile Service 
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KEN/80/12 

KEN/80/13 

IND/87/20 

IND/87/21 

IND/87/22 
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IND/87/24 

IND/87/25 
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PNG/85/10, IND/87/57 

IND/87/58 

PNG/85/11, IND/87/59 

IND/87/60 

IND/87/61 

IND/87/62 

KEN/80/14 

KEN/80/15 

IND/87/63 

KEN/80/16 

KEN/80/17 

KEN/80/18 

KEN/80/19 

KEN/80/20 

KEN/80/21 

KEN/80/22 

IND/87/64 
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E/99/1 

E/99/2 

IND/87/74 

IND/87/75 

IND/87/76 

IND/87/77 

IND/87/78 

IND/87/79 

IND/87/80 

IND/87/81 

IND/87/82 

IND/87/83 

IND/87/84 

KEN/80/24 

IND/87/85 
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Brouillage nuisible 
Harmful interference 
Interferencia perjudicial 

KEN/80/25, PNG/85/13 

Radio 
Radiocommunication 
Radiocomunicacion 

PNG/85/13 

Service de radiodiffusion 
Broadcasting service 
Servicio de radiodifusion 

Service mobile 
Mobile Service 
Servicio movil 

Telephonie 
Telephony 
Telefonia 

PNG/85/13 

KEN/80/26, PNG/85/13 

KEN/80/27 

Prot. Ad. IV 
Add. Prot. IV 

Res. 21 

Res. 26 

PNG/85/14 

KEN/102/1 

IND/87/86 
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containing proposals 
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Symbole 
Symbol 
Sfmbolo 

ARS 

AUS 

CHL 
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G 

GRD 

IND 

INS 

IRQ 

MEX 

MLA 

PHL 

PNG 

SNG 

SYR 

THA 

YMS 

N° Doc. 

101 

97 

89 

99 

91, 92, 93 

98 

87 

81 

100 

80 +Corr.,102 

94, 95 

82 

86 

85 

103 

84 

90 

83 

96 

Noms des pays 
Names of countries 
Nombre de los pafses 

Arabie Saoudite / Saudi Arabia / Arabia Saoudita 

Australie / Australia 

Chili / Chile 

Espagne / Spain / Espana 

Royaume-Uni / United Kingdom / Reino Unido 

Grenade / Grenada / Granada 

Inde / India 

Indonesie / Indonesia 

Iraq 

Kenya 

Mexique / Mexico / Mexico 

Malaisie / Malaysia / Malasia 

Philippines / Filipinas 

Papua-Nouvelle-Guinee / Papua New Guinea / 
Papua Nueva Guinea 

Soudan / Sudan / Sudan. 

Singapour / Singapore / Singapur 

Syrie / Syria / Siria 

Thailande / Thailand / Tailandia 

Yemen (R.D.P. du) / Yemen (P.D.R. of / 
Yemen (R.D.P. del) 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE 
DE PLENIPOTENTIAIRES 
NAIROBI 1982 

Document N DT/l-F 
20 août 1982 

SEANCE PLENIERE 

Note du Secrétaire général 

PROPOSITIONS COORDONNEES 

(voir le N 358 de la Convention) 

J'ai l'honneur de transmettre à la Conférence les propositions coordonnées 
<ÇÏ reçues des pays Membres et publiées dans la série de documents N° 1 à 78. 

Les propositions sont groupées comme suit : 

SUP - propositions de suppression 

MOD - modifications 

(MOD) - modifications de caractère rédactionnel 

NOC - textes à retenir sans changement 

ADD - propositions d'adjonction 

et à l'intérieur de chaque groupe, dans l'ordre numérique des documents. 

Les motifs des propositions n'ont pas été retenus; à ce sujet l'on voudra 
f'^\ bien se référer aux documents de base. 

La liste des documents contenant des propositions est publiée au verso. Cette 
liste a été établie par ordre alphabétique des symboles des pays concernés. 

La Conférence sera informée, sous forme de tableau récapitulatif, des 
propositions - publiées après le 20 août - qui, de ce fait, n'ont pu être incluses dans 
le présent document. 

M. MILI 

Secrétaire général 

Annexe : propositions coordonnées 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter a la réunion 
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Liste des documents comprenant des propositions 

Symbole 

ALG 

ARG 

AUS 

CAN 

CHN 

D 

DDR 

DNK/FNL/ISL/ 
NOR/S 

E 

F 

G 

HNG 

I 

INS 

ISR 

J 

MEX 

POL 

SUI 

TCH 

URS 

URS/UKR/BLR 

USA 

VEN 

ZMB 

N° 
, Doc. 

11 

71 

77 

26 + Corr. 

25 + Corr., 66 

16 

12 

68 

6k, 70, 78 

lU, 62 

18, 2k, 58, 63 

19 

10 

6l 

21 

13 

59 

22 + Corr. 

56 

57 

20 

60 

15 

17, 69 

23 

Noms des pays 

Algérie 

Argentine 

Australie 

Canada 

Chine 

Allemagne (Rép. fêd. d') 

Rép. Dém. Allemande 

Danemark, Finlande, Islande, 
Norvège, Suède 

Espagne 

France 

Royaume-Uni 

Hongrie 

Italie 

Indonésie 

Israël 

Japon 

Mexique 

Pologne 

Suisse 

Tchécoslovaquie 

U.R.S.S. 

U.R.S.S., Ukraine, Biélorussie 

Etats-Unis 

Venezuela 

Zambie 

. ^ 



A N N E X E 

OBSERVATIONS GENERALES 

Instrument fondamental de l'Union 

J/13 (Point 2 du Document 13) 

2. A la Conférence de plénipotentiaires de Montreux en 1965 et à celle de 
Malaga-Torremolinos en 1973, le Japon avait propose que les instruments de base de 

^ l'UIT soient "établis constitutionnellement", autrement dit qu'ils acquièrent un 
%£) caractère permanent, mais cette proposition n'avait pas recueilli le soutien d'un nombre 

suffi°ant de membres de l'Union. Le Japon reste convaincu de la nécessite, pour assurer 
la stabilité juridique de l'Union et sa continuité, de donner à l'instrument de base 
de l'UIT un caractère permanent et souhaite soumettre à nouveau sa proposition à la 
Conférence de plénipotentiaires de Nairobi. Il demande à tous les membres de l'UIT 
d'examiner très sérieusement cette question. Il est persuadé qu'une organisation 
internationale comme l'UIT ne peut jouir d'une stabilité juridique, d'une continuité et 
d'une gestion saine qu'en s'appuyant sur les fondements solides qu'offre une constitution 
permanente. Toutes les autres institutions spécialisées des Nations Unies ont d'ailleurs 
des instruments de base permanents, ce qui les dispense d'avoir à renouveler leurs 
conventions, qui constituent la base de ces organisations, à chaque conférence générale. 

L'un des moyens envisageables pour introduire les modifications nécessaires 
serait, en principe, de répartir les dispositions de l'actuelle Convention de 
Malaga-Torremolinos en trois documents, le premier étant la Constitution, instrument de 
base de l'UIT qui ne contiendrait que les dispositions fondamentales couvrant l'organi
sation et les opérations de l'Union, le deuxième, le Règlement général, comprenant des 
dispositions relatives aux questions de procédure concernant le fonctionnement de 

jÇf\ l'Union et le troisième une Convention formée de dispositions couvrant les questions 
^ techniques relatives aux télécommunications. Le Japon demande à tous les membres de 

l'UIT d'étudier et de soutenir sa proposition. Il est prêt à élaborer un projet concret 
à soumettre à la Conférence. 

HNG/19 (Point 2.1 du Document 19) : 

La forme de la Convention acceptée à Malaga-Torremolinos s'est avérée 
satisfaisante et sa transformation en une Constitution n'est pas nécessaire. 
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G E N . 

Amélioration de l a g e s t i o n au s i è g e de l 'Union ( s u i t e ) 

G/63 ( s u i t e ) 

2. Les points a) et e_) obligeraient à modifier l a Convention ou imposeraient à 
l a Conférence de plénipotentiaires l'adoption de résolutions pertinentes permettant de 
prendre les dispositions nécessaires. Les propositions énoncées aux points f) et g) 
pourraient être mises en oeuvre sans q u ' i l so i t besoin de modifier la Convention mais 
leur examen par la Conférence de plénipotentiaires est certainement j u s t i f i é , de même 
que l'établissement d'instructions destinées aux organismes appropriés. 

3. En ce qui concerne l e point a ) , une aut re adminis t ra t ion a présenté des 
proposi t ions qui vont dans l e même sens e t que l e Royaume-Uni appuie en p r inc ipe . Le 
point b) a f a i t l ' o b j e t d ' e n t r e t i e n s off icieux avec d i f fé ren tes adminis t ra t ions e t , s i 
l e pr incipe devait ê t r e accepté pendant l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s , l e 
Royaume-Uni s e r a i t heureux de col laborer à l ' é t ab l i s sement de mesures visant à in t rodu i re 
un système de budgét isa t ion biennale au l i e u du système annuel a c tue l . Les points c_) et 
d) ont f a i t l ' o b j e t de proposi t ions d é t a i l l é e s du Royaume-Uni (voir pages 167 et.JJO qui 
sont soumises à l a Conférence. Le point e_) es t r e p r i s dans une autre proposi t ion du 
Royaume-Uni (voir page 36). Quant aux points f_) et g ) , ce sont des questions que l a 
Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s devra é tudier af in de t rouver l e s meil leurs moyens de 
l e s mettre en app l i ca t ion . 

k. A ces mesures i l faut en ajouter une a u t r e , qui n ' e s t pas indiquée dans l a 
l i s t e qui précède. I l importe de donner aux conférences adminis t ra t ives et aux 
assemblées p lén iè res des CCI l e sens de leurs r e sponsab i l i t é s f inancières et une 
conscience plus ne t t e des f r a i s qui r é su l t en t de l eu rs déc i s ions , ce qui nécess i te des 
d i spos i t ions spéci f iques ; c ' e s t pourquoi, l e Royaume-Uni soumet un proje t de réso lu t ion 
à ce sujet (voir page 62) . 

5. Cette série de mesures est motivée par la constatation générale où l'Union se 
trouve confrontée à des exigences croissantes et plus nombreuses, alors que nous 
traversons une période d'austérité financière. L'ef f icaci té de l a gest ion, l 'analyse 
des coûts et un meilleur sens des responsabilités f inancières, joints à une conscience 
accrue des frais encourus, dans tous les organes de l'Union, tous ces éléments sont 
indispensables s i l 'on veut t i r e r le plus grand parti possible des fonds dont dispose 
l'Union et des efforts entrepris . 
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GEN 

Transformation de la cinémathèque de l'UIT en vidéothèque 

VEN/17/3 

Consciente des progrès techniques réalisés dans le 
domaine des communications, la délégation du Venezuela propose 
-à la Conférence la transformation progressive de la ciné
mathèque de l'UIT en vidéothèque, afin que tous les messages 
soient enregistrés sur Betamax, VHS, ou U-matic dans les trois 
systèmes de télévision existants (NTSC, PAL et SECAM); elle 
estime en effet que le système vidéo comporte de nombreux 
avantages parmi lesquels : 

® . . . . . . . 
1) installation plus facile, du fait des dimensions 

réduites du magnétoscope et des vidéocassettes; 

2) transport plus facile de vidéocassettes moins 
encombrantes et plus légères ; 

3) il existe sur le marché de nombreux magnétoscopes 
relativement bon marché; 

k) plus accessible car il peut être utilisé par tous 
dans une pièce réservée à cet effet; 

5) la copie et la reproduction sont simples et 
économiques; 

6) la vidéocassette peut être utilisée avec n'importe 
quel poste de télévision - noir et blanc, ou couleur, 
sans demander un équipement complexe; 

g) 
v 7) facilité de production électronique (édition, 

montages, etc); 

8) résistance mécanique; 

9) possibilité de réutilisation des bandes. 

Nous proposons donc d'attribuer des crédits et de 
prévoir des équipements en vue de transformer la cinémathèque 
en vidéothèque. 

Répartition du monde en régions 

HNG/19 (Point 2.3 du Document 19) : 

2.3 Le changement de la répartition du monde en trois régions du point de vue de 
l'allocation des fréquences, et en 5 régions, du point de vue administratif, éventuel
lement l'augmentation du nombre de ces régions, n'est pas opportun pour le moment. 
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© 

CONVENTION INTERNATIONALE DES 

TELECOMMUNICATIONS 

PREMIERE PARTIE 

DISPOSITIONS FONDAMENTALES 

Préambule 

En reconnaissant pleinement à chaque pays le droit souverain de régle
menter ses télécommunications, les plénipotentiaires des gouvernements 
contractants, ayant en vue de faciliter les relations et la coopération entre 
les peuples par le bon fonctionnement des télécommunications, ont, d'un 
commun accord, arrêté la présente Convention, qui est l'instrument fonda
mental de l'Union internationale des télécommunications. 

DDR/12/1 MOD 1 En reconnaissant pleinement à chaque pays le droit 
ËÇ) souverain de réglementer ses télécommunications et compte tenu 

de l'importance croissante des télécommunications pour la 
sauvegarde de la paix et le développement social et économique 
de tous les pays, en particulier des pays en voie de dévelop
pement , les plénipotentiaires des gouvernements contractants, 
ayant en vue de faciliter les relations et la coopération entre 
les peuples par le bon fonctionnement des télécommunications, 
ont, d'un commun accord, arrêté la présente Convention, qui est 
l'instrument fondamental de l'Union internationale des télécom
munications. 
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ART. 1 

CHAPITRE I 

Composition, objet et structure de l'Union 

ARTICLE 1 

Composition de l'Union 

•3> 
b) tout pays non énuméré dans l'Annexe 1, qui devient Membre des 

Nations Unies et adhère à la Convention conformément aux dispo
sitions de l'article 46; 

CAN/26/1 MOD k. fe-)—tout-pays-non-éntmiéré-dans-i^Annexe-ï—qui-devient 

Membre—des-Nations-Hn£es-et-adhère-à-la-6onvention-confarmement 
atix-âispositions-âe-l-1 article- «*6î 

b) tout pays. Membre des Nations Unies, ou de toute 
agence spécialisée, ou de l'Agence internationale pour l'énergie 
atomique, ou partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice, qui adhère à la Convention conformément aux 
dispositions de l'article U6; 

ÎA 
c) tout pays souverain non énuméré dans l'Annexe 1, et non Membre 

des Nations Unies, qui adhère à la Convention, conformément aux 
dispositions de l'article 46, après que sa demande d'admission en 
qualité de Membre de l'Union a été agréée par les deux tiers des 
Membres de l'Union. 

CAN/26/2 MOD 5 . c) t o u t pays souvera in non énuméré dans l 'Annexe 1 , e t 
non Membre des Nations Unies , ou de t o u t e agence s p é c i a l i s é e , 
ou de l 'Agence i n t e r n a t i o n a l e pour l ' é n e r g i e atomique, ou 
p a r t i e au S t a t u t de l a Cour i n t e r n a t i o n a l e de J u s t i c e , qui 
adhère à l a Convention, conformément . . . . Membre de l 'Un ion . 
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ART. 2 

ARTICLE 2 

Droits et obligations des Membres 

7 1. Les Membres de l'Union ont les droits et sont soumis aux obli
gations prévues dans la Convention. 

E/78/1 MOD 1. Les Membres de l'Union ont les droits et-seat-sourais 
aux-obiègafcions prévus dans la Convention et, en particulier. 
les droits suivants pour ce qui est de leur participation aux 
conférences, réunions ou consultations : 

a) tout Membre a le droit de participer aux conférences 
de l'Union, est éligible au Conseil d'administration et a le 
droit de présenter des candidats aux postes de fonctionnaires 
élus de tous les organismes permanents de l'Union. 

8 2. Les droits des Membres, en ce qui concerne leur participation aux 
conférences, réunions et consultations de l'Union, sont les suivants: 

a) tout Membre a le droit de participer aux conférences de l'Union, 
est éligible au Conseil d'administration et a le droit de présenter 
des candidats aux postes de fonctionnaires élus de tous les organis
mes permanents de l'Union; 

E /78 /2 SUP 8 

ALG/11/1 MOD 8 2. Les droits des Membres, en ce qui concerne leur 

participation aux conférences, réunions et consultations de 
l'Union, sont les suivants : 

a) tout Membre a le droit de participer aux conférences 
de l'Union, est éligible au Conseil d'administration et a le 
droit de présenter des candidats aux postes de fonctionnaires 
élus de tous les organismes permanents de l'Union sous réserve 
des dispositions du numéro 86. 
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b) tout Membre a droit à une voix à toutes les conférences de l'Union, 
à toutes les réunions des Comités consultatifs internationaux et, s'il 
fait partie du Conseil d'administration, à toutes les sessions de ce 
Conseil; 

ART. 2 

G/18/1 MOD b) tout Membre a droit, sous réserve des autres 
dispositions de la Convention, à une voix à toutes les 
conférences de l'Union, à toutes les réunions des Comités 
consultatifs internationaux et, s'il fait partie du Conseil 
d'administration, à toutes les sessions de ce Conseil; 

t^ ARG/71/1 MOD 9 b) tout Membre a droit à une voix à toutes les 
eenférenees-de-lJ-Ufîien Conférences de plénipotentiaires, à toutes 
les conférences administratives mondiales, à toutes les réunions 
des Comités consultatifs internationaux et, s'il fait partie 
du Conseil d'administration, à toutes les sesssions de ce 
Conseil. Dans les conférences administratives régionales, seuls 
les Membres de la Région intéressée ont droit à une voix; 

10 c) tout Membre a également droit à une voix dans toute consultation 
effectuée par correspondance. 

._ ARG/71/2 MOD 10 c) tout Membre a également droit à une voix dans toute 
^4 consultation effectuée par correspondance, sous réserve des 

dispositions énoncées au numéro 9. 

CAN/26/3 ADD 10A ZA* Un Membre peut perdre son droit de vote dans les 
conditions prescrites aux articles 15 et 1*5. 

E/78/3 ADD 1QA 2. Les Membres de l'Union sont soumis aux obligations 
prévues dans la Convention, notamment : 

a) contribuer aux dépenses de l'Union; 

E/78A ADD 10B b) reconnaître au public le droit de faire usage des 
moyens internationaux de correspondance publique, sans 
discrimination, sous réserve des dispositions de la Convention 
et des Règlements administratifs; et 

E/78/5 ADD 10C c) appliquer et faire appliquer les dispositions de la 
présente Convention et celles des Règlements administratifs, 
dans le but d'assurer l'utilisation efficace des 
télécommunications. 
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ART. 4 

19 e) encourage la création, le développement et le perfectionnement des 
installations et des réseaux de télécommunications dans les pays en 
voie de développement par tous les moyens à sa disposition, en parti
culier par sa participation aux programmes appropriés des Nations 
Unies; 

ALG/11/3A SUP 19 3 

URS/20/l MOD 19 e) encourage la coopération internationale en vue 
d'assurer l'assistance technique aux pays en développement 
ainsi que la création, le développement et le perfectionnement 
des installations et des réseaux de télécommunications dans les 
pays en voie de développement par tous les moyens à sa dispo
sition, en particulier par sa participation aux programmes 
appropriés des Nations Unies; 

VEN/69/2 ADD 19A eA) fait en sorte que les télécommunications contribuent 
réellement à l'amélioration de la santé, de l'agriculture, du 
travail, de la formation, de la culture, de l'éducation, de 
l'environnement, de l'habitat, des loisirs et de la protection 
sociale. 0 



Ie; 

ART. 5 

ARTICLE 5 

Structure de l'Union 

25 4. les organismes permanents désignés ci-après: 

a) le Secrétariat général; 

ALG/ll/U MOD 25 k. L'Union comprend, en outre, les organismes permanents 
désignés ci-après : 

a) le Secrétariat général; 

POL/22/6 ADD 28A dA) t e Comité de coordination. 
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ART. 4 

19 e) encourage la création, le développement et le perfectionnement des 
installations et des réseaux de télécommunications dans les pays en 
voie de développement par tous les moyens à sa disposition, en parti
culier par sa participation aux programmes appropriés des Nations 
Unies; 

ALG/11/3A SUP 19 C 

URS/20/l MOD 19 e) encourage la coopération internationale en vue 
d'assurer l'assistance technique aux pays en développement 
ainsi que la création, le développement et le perfectionnement 
des installations et des réseaux de télécommunications dans les 
pays en voie de développement par tous les moyens à sa dispo
sition, en particulier par sa participation aux programmes 
appropriés des Nations Unies; 

VEN/69/2 ADD 19A eA) fait en sorte que les télécommunications contribuent 
réellement à l'amélioration de la santé, de l'agriculture, du 
travail, de la formation, de la culture, de l'éducation, de 
l'environnement, de l'habitat, des loisirs et de la protection 
sociale. C 



ART. 5 

ARTICLE 5 

Structure de l'Union 

25 4. les organismes permanents désignés ci-après: 

a) le Secrétariat général; 

\& 

ALG/llA MOD 25 k. L'Union comprend, en outre, les organismes permanents 
désignés ci-après : 

a) le Secrétariat général; 

POL/22/'6 ADD 28A dA) Le Comité de coordination. 



- 16 -

ART. 6 

ARTICLE 6 

Conférence de plénipotentiaires 

29 1. La Conférence de plénipotentiaires est composée de délégations repré
sentant les Membres. Elle est convoquée à intervalles réguliers, normale
ment tous les cinq ans. 

ALG/11/5 MOD 29 1. La Conférence de plénipotentiaires est composée de 
délégations représentant les Membres. Elle esfe-eenvequée-à 
èntervaïles-régttliers-ï-nermalemenfc se réunit en session 
ordinaire tous les cinq ans. 

4 

CHN/25/1 MOD 29 1. La Conférence de plénipotentiaires est composée de 
délégations représentant les Membres. Elle est convoquée 
è-infeerralles-régitiiersT-nonnaiement—bous-les-cinq-ans au plus 
tard cinq ans après la date à laquelle est entrée en vigueur la 
Convention approuvée par la Conférence de plénipotentiaires 
précédente. 

CAN/26/5 MOD 29 1. La Conférence de plénipotentiaires est composée de 
délégations représentant les Membres. Elle est normalement 
convoquée à-intervalles—réguliers^-normalement tous les cinq ans 
et, de toute façon, l'intervalle entre les Conférences de 
plénipotentiaires successives n'excède pas sept ans. 

ARG/71/3 MOD 29 1. La Conférence de plénipotentiaires est composée de 
délégations représentant les Membres. Elle est-eenvoqïtée-à 
intervalles-régttliers7-»ormalement se réunit tous les cinq ans. 
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ART. 6 

30 2. La Conférence de plénipotentiaires: 

a) détermine les principes généraux que doit suivre l'Union pour 
atteindre les objectifs énoncés à l'article 4 de la présente Convention; 

0 

POL/22/7 MOD 30 2, La Conférence de plénipotentiaires : 
TCH/57/l 

a) détermine les principes généraux que doit suivre 
l'Union pour atteindre les objectifs énoncés à l'article k de 
la présente Convention ainsi que les tâches des autres organes 
de l'Union telles qu'elles en découlent; 

VEN/69/3 ADD 30A aA) définit les fonctions des organismes de l'Union. 
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32 c) établit les bases du budget de l'Union ainsi que le plafond de ses 
dépenses pour la période allant jusqu'à la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires, après avoir examiné le programme des conférences 
administratives et des réunions que l'Union tiendra probablement 
durant cette période; 

ALG/11/6 MOD 32 c ) é t a b l i t l e s b a s e s du budget de l ' U n i o n a i n s i que l e 
p l a f o n d de s e s dépenses pour l a p é r i o d e a l l a n t j u s q u ' à l a 
p r o c h a i n e Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s , a p r è s a v o i r examiné 
l e -p rog ramme-des - eon fé r enees - admin i s f e r a t i ve s - e t r -dea - r éun iona 
q u e - l - ' - U t t i o R - t i e n d r a - p r o b a b l e m e n ^ - à t t r a n t - e e t t e - p é r i o à e , l e s 
a s p e c t s p e r t i n e n t s de l ' a c t i v i t é de l ' U n i o n duran t c e t t e 
p é r i o d e ; 

Q 

F/lU/l MOD 32 c) établit les bases du budget de l'Union ainsi que le 
plafond de ses dépenses pour la période allant jusqu'à la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires, après avoir examiné 
le programme des conférences administratives et des réunions 
que l'Union tiendra probablement durant cette période et les 
dépenses résultant du projet de planification à moyen terme 
annexé au rapport du Conseil d'administration à la Conférence 
de plénipotentiaires; 

TCH/57/2 MOD 32 Remplacer le texte actuel par le nouveau texte 

suivant 

c) examine le projet du programme des conférences admi
nistratives et des réunions que l'Union tiendra probablement 
durant la période allant jusqu'à la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires; approuve les bases du budget de l'Union 
ainsi que le plafond de ses dépenses pour cette période. 
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ART. 6 

33 d) fixe les traitements de base, les échelles de traitements et le régime 
des indemnités et pensions de tous les fonctionnaires de l'Union et 
formule, au besoin, toutes directives générales concernant les effec
tifs de l'Union; 

<3 

ALG/11/7 MOD 33 d) fixe les traitements de base, les échelles de 
traitements et le régime des indemnités et pensions de tous les 
fonctionnaires de l'Union et formule, au besoin, toutes 
directives générales concernant les effectifs de l'Union et 
leur efficacité; 

HNG/19/1 MOD 33 d) fixe les traitements de base, les échelles de 
traitements et le régime des indemnités et pensions de tous 
les fonctionnaires de l'Union et formule, au besoin, toutes 
directives générales concernant les effectifs de l'Union, ainsi 
que la répartition géographique équitable du personnel. 

POL/22/8 (MOD) 33 d) formule t o u t e s d i r e c t i v e s généra les concernant l e s 
e f f e c t i f s de l 'Union e t f i x e , au b e s o i n , l e s t r a i t e m e n t s de 
b a s e , l e s é c h e l l e s de t r a i t e m e n t s e t l e régime des indemnités 
e t pensions de tous l e s f o n c t i o n n a i r e s de l ' U n i o n ; 

ALG/11/8 ADD 37A hA) é l i t l e s d i r e c t e u r s des Comités c o n s u l t a t i f s i n t e r -
,.y CHN/25/2 n a t i o n a u x e t f i x e l a d a t e à l a q u e l l e i l s p r e n n e n t l e u r s 

f o n c t i o n s ; 

POL/22/9 ADD 38A iA) accorde au Conseil d'administration l'autorisation et 
les pouvoirs nécessaires pour qu'il agisse en tant que son 
mandataire jusqu'à sa réunion suivante; 
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3? j) conclut ou révise, le cas échéant, les accords entre l'Union et les autres 
organisations internationales, examine tout accord provisoire conclu 
par le Conseil d'administration au nom de l'Union avec ces mêmes 
organisations et lui donne la suite qu'elle juge convenable; 

ALG/11/9 MOD 39 j) conclut ou révise, le cas échéant, les accords entre 
l'Union et les autres organisations internationales ou 
régionales, examine tout accord provisoire conclu par le 
Conseil d'administration au nom de l'Union avec ces mêmes 
organisations et lui donne la suite qu'elle juge convenable; 

ALG/11/10 ADD UOA kA) fixe la date limite de la tenue de la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires; 

CHN/25/3 ADD 40A kA) fixe la date et le lieu de la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires. 
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ARTICLE 7 

Conférences administratives 

43 2. Les conférences administratives sont normalement convoquées pour 
traiter de questions de télécommunication particulières. Seules les ques
tions inscrites à leur ordre du jour peuvent y être débattues. Les décisions 
de ces conférences doivent être, dans tous les cas, conformes aux disposi
tions de la Convention. 

ART. 7 

© 
HNG/19/2 MOD k3 2. Les conférences administratives sont normalement 

convoquées pour traiter de questions de télécommunication 
particulières. Seules les questions inscrites à leur ordre du 
jour peuvent y être débattues. Les décisions de ces conférences 
doivent être, dans tous les cas, conformes aux dispositions de 
la Convention. Lors de la prise des Résolutions, les conférences 
administratives doivent s'efforcer d'éviter que l'exécution de 
ces Résolutions entraînent le dépassement des limites supérieures 
des dépenses fixées par la Conférence de plénipotentiaires. 

O 

47 (2) L'ordre du jour d'une conférence administrative régionale ne peut 
porter que sur des questions de télécommunication particulières de carac
tère régional, y compris des directives destinées au Comité international 
d'enregistrement des fréquences en ce qui concerne ses activités intéressant 
la région dont il s'agit, à condition que ces directives ne soient pas contraires 
aux intérêts d'autres régions. En outre, les décisions d'une telle conférence 
doivent être, dans tous les cas, conformes aux dispositions des Règlements 
administratifs. 

G/18/2 MOD kj (2) L'ordre du jour d'une conférence administrative 
régionale ne peut porter que sur des questions de télécommu
nication particulières de caractère régional, y compris des 
directives destinées au Comité international d'enregistrement 
des fréquences en ce qui concerne ses activités intéressant 
la région dont il s'agit, à condition que ces directives 
ne soient pas contraires aux intérêts d'autres régions. En 
outre, les décisions d'une telle conférence ne doivent pas 
porter préjudice aux intérêts d'autres régions et doivent être, 
dans tous les cas, conformes aux dispositions des Règlements 
administratifs. 

CAN/26/6 ADD kfA 3A. Les conférences administratives doivent concilier, 
dans les limites spécifiées dans le Protocole additionnel I, les 
conséquences, sur le plan financier, de leurs décisions, réso
lutions et recommandations. A cet égard, la seule décision 
obligatoire entraînant des dépenses que peut prendre une 
conférence administrative est la décision de prolonger la durée 
de cette conférence. 
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ARTICLE 8 

Conseil d'administration 

48 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de trente-six Membres 
de l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires en tenant compte de 
la nécessité d'une répartition équitable des sièges du Conseil entre toutes 
les régions du monde. Sauf dans les cas de vacances se produisant dans les 
conditions spécifiées par le Règlement général, les Membres de l'Union élus 
au Conseil d'administration remplissent leur mandat jusqu'à la date à 
laquelle la Conférence de plénipotentiaires procède à l'élection d'un nouveau 
Conseil. Ils sont rééligibles. 

HNG/19 (Point 2.4 du Doc. 19) ; 

L'augmentation du nombre des Membres du Conseil d'administration n'est pas 
souhaitable non plua, car elle ne faciliterait pas le travail de cet organisme, mais 
au contraire, elle entraverait son activité de prise de résolutions. 

ALG/11/11 MOD U8 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de i trente-six 7 
Membres de l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires en 
tenant compte de la nécessité d'une répartition équitable des 
sièges du Conseil entre toutes les régions du monde. Sauf 
dans les cas de vacances se produisant dans les conditions 
spécifiées par le Règlement général, les Membres de l'Union 
élus au Conseil d'administration remplissent leur mandat 
jusqu'à la date à laquelle la Conférence de plénipotentiaires 
procède à l'élection d'un nouveau Conseil. Ils sont rééligibles. 

ZMB/23/2 MOD k8 1. (l) Le Conseil d'administration est composé de fcrenfce-six 
quarante Membres de l'Union (le reste sans changement). 

50 2. Le Conseil d'administration établit son propre règlement intérieur. 

ALG/11/12 MOD 5° 2. Le Conseil d'administration établit son propre 
règlement intérieur dans les cas non prévus par le Règlement 
général. 
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51 3. Dans l'intervalle qui sépare les Conférences de plénipotentiaires, le 
Conseil d'administration agit en tant que mandataire de la Conférence de 
plénipotentiaires dans les limites des pouvoirs délégués par celle-ci. 

ART. 8 

D/16/1 ?X)D 51 3. Dans l'intervalle qui sépare les Conférences de 
plénipotentiaires, le Conseil d'administration agit en tant 
que mandataire de la Conférence de plénipotentiaires dans-les 
limites-âes-pottvoirs-délégttés-par-eelle-ei à moins que la 
Convention n'en dispose autrement. 

CM/26/1 MOD 51 3. Dans l'intervalle qui sépare les Conférences de 
plénipotentiaires, le Conseil d'administration agit en tant que 
mandataire de la Conférence de plénipotentiaires dans-ïes 
iimites-âes-ponvoirs-délégnés-par-celïe-ci- à moins qu'il n'en 
soit spécifié autrement dans la présente Convention ou ailleurs 
par la Conférence de plénipotentiaires. 

52 4. (1) Le Conseil d'administration est chargé de prendre toutes mesures 
pour faciliter la mise à exécution, par les Membres, des dispositions de la 
Convention, des Règlements administratifs, des décisions de la Conférence 
de plénipotentiaires et, le cas échéant, des décisions des autres conférences 
et réunions de l'Union ainsi que d'accomplir toutes les autres tâches qui lui 
sont assignées par la Conférence de plénipotentiaires. 

ALG/11/13 MOD 52 k. (l) Le Conseil d'administration est chargé de prendre 
toutes mesures pour faciliter la mise à exécution, par les 
Membres, des dispositions de la Convention, des Règlements 
administratifs, des décisions de la Conférence de plénipo
tentiaires et, le cas échéant, des décisions des autres 
eenfêre»ees-efe réunions de l'Union ainsi que d'accomplir toutes 
les autres tâches qui lui sont assignées par la Conférence de 
plénipotentiaires. 

ALG/11/14 ADD 52A (lA) Il définit, chaque année. " 
la politique d'attribution des crédits de coopération technique 
en décidant des types d'action à mener et des catégories de 
pays à aider. 
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53 (2) Il assure une coordination efficace des activités de l'Union et 
exerce un contrôle financier effectif sur les organismes permanents. 

CHN/25A MOD 53 (2) Il assure une coordination efficace des activités de 
l'Union et exerce un contrôle financier effectif sur les orga
nismes permanents; il assure en particulier que le budget annuel 
et les dépenses annuelles ne dépassent pas le plafond fixé par 
la Conférence de plénipotentiaires. 

CAN/26/8 MOD 53 (2) Il assure une coordination efficace des activités de 
l'Union et exerce un contrôle financier effectif sur les 
organismes permanents. Il peut prescrire, ou effectuer, des 
contrôles opérationnels des organismes permanents. 

TCH/57/3 MOD 53 (2) Il assure une coordination efficace des activités de 
l'Union et exerce un contrôle financier effectif sur les 
organismes permanents. Le Conseil assure également un contrôle 
effectif sur le recrutement des nouveaux collaborateurs de 
l'Union, tenant compte notamment de la répartition géographique 
appropriée entre les régions du monde. 

G/63/1 MOD 53 (2) I l a s s u r e une c o o r d i n a t i o n e f f i c a c e des a c t i v i t é s de 
l ' U n i o n e t e x e r c e un c o n t r ô l e f i n a n c i e r e f f e c t i f s u r l e s 
organismes p e r m a n e n t s . En o u t r e , i l p r é c i s e l e s q u e s t i o n s 
f i n a n c i è r e s dont l e s d i r e c t e u r s des CCI son t p e r s o n n e l l e m e n t 
r e s p o n s a b l e s e t l e s m a i n t i e n t à l ' é t u d e . 

CAN/26/9 ADD 53A (2A) Tous l e s organes de l ' U n i o n , sauf l a Conférence de 
p l é n i p o t e n t i a i r e s , sont responsab les au Conseil d ' a d m i n i s t r a t i o n 
dans t o u t e s l e s ques t ions qui ne sont pas spécifiquement 
ass ignées a i l l e u r s par l a p r é s e n t e Convention. 
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54 (3) Il favorise la coopération internationale en vue d'assurer par tous 
les moyens à sa disposition, et notamment par la participation de l'Union aux 
programmes appropriés des Nations Unies, la coopération technique avec les 
pays en voie de développement, conformément à l'objet de l'Union, qui 
est de favoriser par tous les moyens possibles le développement des télé
communications. 

ART. 8 

ALG/ll/15 MOD 5k (Z) Il favorise la coopération internationale en vue 
d'assurer par-fecus-ïes-meyeHS-à-sa-disposifeieri-j-et-Refeammentî 
par-la-partieipattien-ée-liURieR-aux-pr©gramme9-appropriés-àefj 
Nafeiena-Hnie», la coopération technique avec les pays en voie 
àe développement, conformément à l'objet de l'Union, qui-esfc 
de-favoriser—par-fc©u9-les-meyens-p©asibles-le-déveleppemeft% 
des-%éléeemmuttieafcien3T A cette fin.il utilise tous les moyens 
à sa disposition, et notamment le budget ordinaire de l'Union 
et la participation de l'Union aux programmes appropriés des 
Nations Unies. 

J/13/1 ADD 5l+A 1+A. Lorsqu'il le juge nécessaire, le Conseil d'adminis
tration peut constituer, à titre de mesure ad hoc, un ou deux 
comités d'experts chargés d'étudier des questions particulières 
qui lui sont confiées et de faire rapport sur ces questions. 
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53 (2) Il assure une coordination efficace des activités de l'Union et 
exerce un contrôle financier effectif sur les organismes permanents. 

CHN/25A MOD 53 (2) Il assure une coordination efficace des activités de 
l'Union et exerce un contrôle financier effectif sur les orga
nismes permanents; il assure en particulier que le budget annuel 
et les dépenses annuelles ne dépassent pas le plafond fixé par 
la Conférence de plénipotentiaires. 

CAN/26/8 MOD 53 (2) Il assure une coordination efficace des activités de 
l'Union et exerce un contrôle financier effectif sur les 
organismes permanents. Il peut prescrire, ou effectuer, des 
contrôles opérationnels des organismes permanents. 

TCH/57/3 MOD 53 (2) Il assure une coordination efficace des activités de 
l'Union et exerce un contrôle financier effectif sur les 
organismes permanents. Le Conseil assure également un contrôle 
effectif sur le recrutement des nouveaux collaborateurs de 
l'Union, tenant compte notamment de la répartition géographique 
appropriée entre les régions du monde. 

G/63/1 MOD 53 (2) I l a s s u r e une c o o r d i n a t i o n e f f i c a c e des a c t i v i t é s de 
l ' U n i o n e t e x e r c e un c o n t r ô l e f i n a n c i e r e f f e c t i f s u r l e s 
organismes p e r m a n e n t s . En o u t r e , i l p r é c i s e l e s q u e s t i o n s 
f i n a n c i è r e s dont l e s d i r e c t e u r s des CCI s o n t p e r s o n n e l l e m e n t 
r e s p o n s a b l e s e t l e s m a i n t i e n t à l ' é t u d e . 

CAN/26/9 ADD 53A (2A) Tous l e s organes de l 'Un ion , sauf l a Conférence de 
p l é n i p o t e n t i a i r e s , sont responsables au Conseil d ' a d m i n i s t r a t i o n 
dans t o u t e s l e s ques t ions qui ne sont pas spécifiquement 
ass ignées a i l l e u r s par l a p résen te Convention. 
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54 (3) Il favorise la coopération internationale en vue d'assurer par tous 
les moyens à sa disposition, et notamment par la participation de l'Union aux 
programmes appropriés des Nations Unies, la coopération technique avec les 
pays en voie de développement, conformément à l'objet de l'Union, qui 
est de favoriser par tous les moyens possibles le développement des télé
communications. 

ART. 8 

ALG/l l /15 MOD 5k 

*% 

(3) Il favorise la coopération internationale en vue 
d'assurer par-feotts-les-moyeRS-à-sa-disposètien—et-B©fcamment 
par-la-partieipatéon-âe-l^UnioR-aux-programmes-appropriés-àes 
Nations-Unie», la coopération technique avec les pays en voie 
de développement, conformément à l'objet de l'Union, qui-est 
àe-favoriserT-par-toua-les-moyens-possibles-le-déveleppemenfe 
des-téléeenmttïiéeafciensT A cette fin? il utilise tous les moyens 
à sa disposition, et notamment le budget ordinaire de l'Union 
et la participation de l'Union aux programmes appropriés des 
Nations Unies. 

J/13/1 ADD 5UA kA. Lorsqu'il le juge nécessaire, le Conseil d'adminis
tration peut constituer, à titre de mesure ad hoc, un ou deux 
comités d'experts chargés d'étudier des questions particulières 
qui lui sont confiées et de faire rapport sur ces questions. 

IL 
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ARTICLE 9 

Secrétariat général 

POL/22/10 ADD 55A (1A) Le secrétaire général agit en qualité de représentant 
légal de l'Union. 

POL/22/11 ADD 55B (lB) Le vice-secrétaire général assiste le secrétaire 
général dans l'exercice de ses fonctions et assume les tâches 
particulières que lui confie le secrétaire général. Il est 
responsable devant le secrétaire général. Il exerce les 
fonctions du secrétaire général en l'absence de ce dernier; 
pendant ces périodes, il ne devrait pas s'absenter du siège 
de l'Union. 

56 (2) Le secrétaire général et le vice-secrétaire général prennent leur 
service à la date fixée au moment de leur élection. Ils restent normalement 

en fonctions jusqu'à la date fixée par la Conférence de plénipotentiaires au 
cours de sa réunion suivante et sont rééligibles. 

ALG/11/16 MOD 56 (2 ) Le S e c r é t a i r e g é n é r a l e t l e V i c e - S e c r é t a i r e g é n é r a l 
p r e n n e n t l e u r s e r v i c e à l a d a t e f i x é e au moment de l e u r é l e c t i o n . 
I l s r e s t e n t normalement en f o n c t i o n s j u s q u ' à l a d a t e f i x é e p a r 
l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s au cours de s a r é u n i o n 
s u i v a n t e e t ne son t r é é l i g i b l e s qu ' une f o i s . 

URS/20/2 MOD 36 (2) Le s e c r é t a i r e généra l e t l e v i c e - s e c r é t a i r e généra l 
prennent l e u r s e r v i c e à l a da te f ixée au m'ornent de l e u r é l e c t i o n . 
I l s r e s t e n t normalement en fonct ions j u s q u ' à l a date f ixée par 
l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s au cours de sa réunion 
su ivan te e t sont r é é l i g i b l e s pour un s e u l mandat. 

CHN/66/1 MOD 56 (2) Le s e c r é t a i r e g é n é r a l e t l e v i c e - s e c r é t a i r e g é n é r a l 
p r ennen t l e u r s e r v i c e à l a da te f i x é e au moment de l e u r é l e c t i o n . 
I l s r e s t e n t normalement en f o n c t i o n j u s q u ' à l a da te f i x é e p a r l a 
Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s au cours de s a r éun ion s u i v a n t e 
e t s o n t r é é l i g i b l e s . Cependant , des r e s s o r t i s s a n t s d 'un même 
pays ne peuvent e x e r c e r l e s f o n c t i o n s de s e c r é t a i r e g é n é r a l ou 
de v i c e - s e c r é t a i r e g é n é r a l pendant une durée s u p é r i e u r e à deux 
mandats c o n s é c u t i f s . 
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57 (3) Le secrétaire général prend toutes les mesures requises pour faire 
en sorte que les ressources de l'Union soient utilisées avec économie et il 
est responsable devant le Conseil d'administration pour la totalité des 
aspects administratifs et financiers des activités de l'Union. Le vice-secrétaire 
général est responsable devant le secrétaire général. 

ART. 9 

POL/22/12 MOD 57 

3 

(3) Le secrétaire général prend toutes les mesures requises 
pour faire en sorte que les ressources de l'Union soient 
utilisées avec économie et il est responsable devant le Conseil 
d'administration pour la totalité des aspects administratifs 
et financiers des activités de l'Union, fce-viee-aeeréfeaire 
géKérai-est-respoRsabie-devant-ie-aecrétaire-général. 

G/63/2 MOD 57 (3) Le s e c r é t a i r e g é n é r a l p r e n d t o u t e s l e s mesures 
r e q u i s e s pour f a i r e en s o r t e que l e s r e s s o u r c e s de l ' U n i o n 
s o i e n t u t i l i s é e s avec économie e t i l e s t r e s p o n s a b l e devant 
l e C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n pour i a - t o t a i i t é t o u s l e s a s p e c t s 
a d m i n i s t r a t i f s e t f i n a n c i e r s des a c t i v i t é s de l ' U n i o n , à 
l ' e x c e p t i o n des q u e s t i o n s f i n a n c i è r e s dont l e s d i r e c t e u r s des 
CCI s o n t p e r s o n n e l l e m e n t r e s p o n s a b l e s ( v o i r l e s numéros 53 e t 
77A). Le v i c e - s e c r é t a i r e g é n é r a l e s t r e s p o n s a b l e devant l e 
s e c r é t a i r e g é n é r a l . 
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58 2. (1) Si l'emploi de secrétaire général devient vacant, le vice-secrétaire 
général succède au secrétaire général dans son emploi, qu'il conserve 
jusqu'à la date fixée par la Conférence de plénipotentiaires au cours de sa 
réunion suivante; il est éligible à ce poste. 

ALG/11/17 MOD 58 2. (l) Si l'emploi de Secrétaire général devient vacant, 
le Vice-Secrétaire général succède au Secrétaire général dans 
son emploi, qu'il conserve jusqu'à la date fixée par la 
Conférence de plénipotentiaires au cours de sa réunion suivante; 
il est reeligible à ce poste, sous réserve des dispositions du 
numéro 56. 

POL/22/13 MOD 58 2. (l) Si l'emploi de secrétaire général devient vacant, le 
vice-secrétaire général succède au secrétaire général dans son 
emploi, qu'il conserve jusqu'à la date fixée par la Conférence 
de plénipotentiaires au cours de sa réunion suivante. £l-eat 
éiigible-à-ee-posfce. Les dispositions du numéro MOD 59 
s'appliquent en pareil cas. 

CAN/26/10 MOD 58 2. (l) Si l'emploi de secrétaire général devient vacant, le 
vice-secrétaire général succède au secrétaire général dans son 
emploi, qu'il conserve jusqu'à la date fixée par la Conférence 
de plénipotentiaires au cours de sa réunion suivante; il est 
éligible à ce poste. Lorsque, dans ces conditions, le 
vice-secrétaire général succède au secrétaire général dans son 
emploi, le poste de vice-secrétaire général est considéré devenu 
vacant à la même date et les dispositions du numéro 59 
s'appliquent. 

59 (2) Si l'emploi de vice-secrétaire général devient vacant à une date 
antérieure de plus de 180 jours à celle qui a été fixée pour la réunion de 
la prochaine Conférence de plénipotentiaires, le Conseil d'administration 
nomme un successeur pour la durée du mandat restant à courir. 

P0L/22/1U MOD 59 (2) Si l'emploi de vice-secrétaire général devient vacant 
à une date antérieure âe-pïus—de-lSô-jour» à celle qui a été 
fixée pour la réunion de la prochaine Conférence de plénipo
tentiaires , ie-eenseii-d^aaministration-noBime-Hn-sueeesseur 
pour-la-âurée-du-mandat-restant-à-eeavrir. le directeur du 
Comité consultatif international le plus ancien exerce les 
fonctions de vice-secrétaire général. 
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60 (3) Si les emplois de secrétaire général et de vice-secrétaire général 
deviennent vacants simultanément, le directeur du Comité consultatif inter
national qui a été le plus longtemps en service exerce les fonctions de secré
taire général pendant une durée ne dépassant pas 90 jours. Le Conseil 
d'administration nomme un secrétaire général et, si les emplois sont devenus 
vacants à une date antérieure de plus de 180 jours à celle qui a été 
fixée pour la réunion de la prochaine Conférence de plénipotentiaires, il 
nomme également un vice-secrétaire général. Un fonctionnaire ainsi nommé 
reste en service pour la durée restant à courir du mandat de son prédéces
seur. Il peut faire acte de candidature à l'élection au poste de secrétaire 
général ou de vice-secrétaire général à la Conférence de plénipotentiaires 
précitée. 

ART. 9 

1 
P0L/22/15 SUP 60 

ARG/71/U MOD 60 (3) Si les emplois de secrétaire général et de 
vice-secrétaire général deviennent vacants simultanément, le 
direeteur-du-eomité-eoRsultatif-iRtemational le fonctionnaire 
élu qui a été le plus longtemps en service exerce les fonctions 
de secrétaire général pendant une durée ne dépassant pas 90 jours. 

POL/22/16 ADD 60A 

POL/22/17 ADD 60B 

(3A) Si les emplois de secrétaire général et de 
vice-secrétaire général deviennent vacants simultanément, les 
directeurs des Comités consultatifs internationaux sont chargés 
de ces emplois; le plus ancien de ces deux directeurs exerce 
les fonctions de secrétaire général. 

(3B) Dans les cas où les fonctions de secrétaire général 
et de vice-secrétaire général sont exercées comme il est prévu 
aux numéros MOD 59 et ADD 60A, le Conseil d'administration, 
tenant compte de la date de la prochaine réunion de la Conférence 
de plénipotentiaires, des plans envisagés pour les assemblées 
plénières des Comités consultatifs internationaux et des 
décisions prises par le Comité de coordination en vertu du 
numéro ADD 8lA, prend les décisions voulues relativement aux 
nominations aux emplois vacants ou à l'exercice des fonctions 
de secrétaire général, de vice-secrétaire général et de 
directeurs des Comités consultatifs internationaux. 
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ART. 9 

61 3. Le secrétaire général agit en qualité de représentant légal de l'Union. 

POL/22/18 SUP 61 

( v o i r POL/22/10, page 26) 

62 4. Le vice-secrétaire général assiste le secrétaire général dans l'exercice 
de ses fonctions et assume les tâches particulières que lui confie le secrétaire 
général. Il exerce les fonctions du secrétaire général en l'absence de ce 
dernier. 

POL/22/19 SUP 62 

( v o i r POL/22/11 , page 26) 
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ART, 10 

ARTICLE 10 

Comité international d'enregistrement des fréquences 

63 1. Le Comité international d'enregistrement des fréquences (I. F. R. B.) 
est composé de cinq membres indépendant élus par la Conférence de pléni
potentiaires. Ces membres sont élus parmi les candidats proposés par les 
pays Membres de l'Union, de manière à assurer une répartition équitable 
entre les régions du monde. Chaque Membre de l'Union ne peut proposer 
qu'un seul candidat, ressortissant de son pays. 

1 ALG/11/18 MOD 63 Le Comité international d'enregistrement des fréquences 
(IFRB) est composé de cinq membres indépendants élus par la 
Conférence de plénipotentiaires. Ces membres sont élus parmi 
les candidats proposés par les pays Membres de l'Union, de 
manière à assurer une répartition équitable entre les régions 
du monde. Chaque Membre de l'Union ne peut proposer qu'un seul 
candidat, ressortissant de son pays. Les membres de l'IFRB 
ne sont rééligibles qu'une fois. 

1 

CHN/66/2 MOD 63 1 . Le Comité i n t e r n a t i o n a l d ' e n r e g i s t r e m e n t des f réquences 
(IFRB) e s t composé de c inq membres i ndépendan t s é l u s p a r l a 
Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s . Ces membres son t é l u s parmi 
l e s c a n d i d a t s p roposés p a r l e s pays Membres de l ' U n i o n de 
manière à a s s u r e r une r é p a r t i t i o n é q u i t a b l e e n t r e l e s r é g i o n s 
du monde. Chaque Membre de l ' U n i o n ne peu t p r o p o s e r qu 'un s e u l 
c a n d i d a t , r e s s o r t i s s a n t de son p a y s . Les membres du Comité 
son t r é é l i g i b l e s m a i s , des r e s s o r t i s s a n t s d 'un même pays ne 
peuvent e x e r c e r l e s f o n c t i o n s de membres de l ' IFRB pendant une 
durée s u p é r i e u r e à deux mandats c o n s é c u t i f s . 

DDR/12/2 ADD 66A bA) à o b t e n i r l ' a c c o r d des Membres conce rnés pour l a 
p u b l i c a t i o n de r ense ignemen t s s u p p l é m e n t a i r e s q u i a p p a r a i s s e n t 
n é c e s s a i r e s en v e r t u de l a p r o c é d u r e s p é c i f i é e dans l e Règlement 
des rad iocommunica t ions e t , l e c a s é c h é a n t , conformément aux 
d é c i s i o n s des c o n f é r e n c e s compéten tes de l ' U n i o n e t q u i d é p a s s e n t 
l ' i n s c r i p t i o n de l a d a t e , du b u t e t des c a r a c t é r i s t i q u e s 
t e c h n i q u e s ; 
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ART. 10 

68 d) à exécuter toutes les tâches additionnelles relatives à l'assignation et 
à l'utilisation des fréquences ainsi qu'à l'utilisation de l'orbite des 
satellites géostationnaires conformément aux procédures prévues par 
le Règlement des radiocommunications, prescrites par une conférence 

compétente de l'Union ou par le Conseil d'administration avec le 
consentement de la majorité des Membres de l'Union en vue de la 
préparation d'une telle conférence ou en exécution de ses décisions; 

USA/15/1 MOD 68 d) à exécuter toutes les tâches additionnelles relatives 
à l'assignation et à l'utilisation des fréquences ainsi qu'à 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires 
conformément aux procédures prévues par le Règlement des 
radiocommunications, prescrites par une conférence compétente 
de l'Union ou par le Conseil d'administration avec le consen
tement de la majorité des Membres de l'Union en-vue-de-ia 
préparafcion-d-Ltme-fceile-eonféreRee-ott-en-exéettfcion-de-ses 
décision» en exécution des décisions d'une telle conférence; 

USA/15/2 ADD 68A dA) apporter son aide technique à la préparation et à 
l'organisation des conférences de radiocommunications en 
consultant selon le cas les autres organismes permanents de 
l'Union, et en tenant .compte de toute directive du Conseil 
d'admini stration; 

ALG/11/19 ADD 68A dA) à s'acquitter, conformément à l'objet de l'Union, des 
tâches de coopération technique avec les pays en développement 
qui lui sont assignées par le Conseil d'administration et, le 
cas échéant, par le Comité de coordination entre deux sessions 
consécutives du Conseil. 
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ART. 11 

ARTICLE 11 

Comités consultatifs internationaux 

70 1. (1) Le Comité consultatif international des radiocommunications 
(C.C.I.R.) est chargé d'effectuer des études et d'émettre des avis sur les 
questions techniques et d'exploitation se rapportant spécifiquement aux 
radiocommunications. 

1 

I/lO/l MOD 70 1. (l) Le Comité consultatif international des radiocommuni
cations (CCIR) est chargé d'effectuer des études et d'émettre 
des avis sur les questions techniques et d'exploitation se 
rapportant spécifiquement aux radiocommunications et aux autres 
types de télécommunications par ondes électromagnétiques se 
propageant dans l'espace sans guide artificiel, sans limitation 
de fréquence. 

AUS/77/3 MOD 70 1. (l) Le Comité consultatif international des radiocommu
nications (CCIR) est chargé d'effectuer des études et d'émettre 
des avis sur les questions techniques et d'exploitation se 
rapportant spécifiquement aux radiocommunications, sans limi
tation quant à la gamme de fréquences; en règle générale, ces 
études ne prennent pas en compte les questions d'ordre .éco
nomique, mais dans les cas où elles supposent des comparaisons 
entre plusieurs solutions techniques, les facteurs économiques 
peuvent aussi être pris en considération. 
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71 (2) Le Comité consultatif international télégraphique et téléphonique 
(C.C.I.T.T.) est chargé d'effectuer des études et d'émettre des avis sur les 
questions techniques, d'exploitation et de tarification concernant la télé
graphie et la téléphonie. 

1/10/2 MOD 71 (2) Le Comité consultatif international télégraphique et 
téléphonique (CCITT) est chargé d'effectuer des études et, 
d'émettre des avis sur les questions techniques, d'exploi
tation et de tarification concernant ia-feéïégraphie-et-ia 
téléphonie les services de télécommunications, à l'exception 
des questions techniques ou d'exploitation, qui, selon le 
numéro 70. relèvent du CCIR. 

A cet effet, on considère comme services de télécommu
nications, les télécommunications assurées par une administration 
ou une exploitation privée ou privée reconnue et destinées 
essentiellement à un service de correspondance publique, géné
ralement moyennant rémunération appropriée. Ces services 
comportent plusieurs branches, telles que téléphone, télégraphe, 
transmission de données, location de circuits. 

:;UJ/'>(>/'; MOD 7-L (2) Le Comité consultatif international télégraphique et 
téléphonique (CCITT) est chargé d^effeefeaer de mener de;- éludes 
et d'émettre des avis et des instructions sur les questions 
techniques, d'exploitation et de tarification concernant -ta 
télégraphie-etr-la-téléphenie les services de télécommunications, 
à l'exception des questions techniques, d'exploitation et de 
tarification se rapportant spécifiquement aux radiocommuni
cations, qui, selon le numéro 70. relèvent du CCTR. 

A cet effet, on considère comme services de télécom
munications, les télécommunications assurées par les adminis
trations des Membres ou les exploitations privées et destinées 
essentiellement à un service de correspondance publique, géné
ralement moyennant rémunération appropriée. Ces services 
comportent plusieurs branches, telles que téléphone, télégraphe, 
communication de données, location de circuits ainsi que tout 
autre service de télécommunications, tel que la télécopie, le 
télétex, le vidéotex, etc. 

ALG/11/20 ADD 72A (3A) Le Directeur de chaque Comité consultatif inter
national s'acquitte, conformément à l'objet de l'Union, des 
tâches de coopération technique avec les pays en développement 
qui lui sont assignées par le Conseil d'administration et, le 
cas échéant, par le Comité de coordination entre deux sessions 
consécutives du Conseil. 
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73 2. Les Comités consultatifs internationaux ont pour membres: 

a) de droit, les administrations de tous les Membres de l'Union; 

ALG/11/21 MOD 73 2. Les Comités consultatifs internationaux ont pour 
membres les administrations des pays Membres de l'Union. 

"S 
74 b) toute exploitation privée reconnue qui, avec l'approbation du Membre 

qui l'a reconnue, demande à participer aux travaux de ces Comités. 

ALG/11/22 MOD 7^ 2A. Toute exploitation privée reconnue qui peut, à sa 
demande et avec l'approbation du Membre qui l'a reconnue, 
peut participer aux travaux de ces Comités. 

77 c) un directeur, élu par une assemblée plénière et nommé en conformité 
avec le Règlement général. 

ALG/11/23 MOD 77 c) un directeur, élu par une-Assemblée-pleRière-et^ 
R©mmé-en—eoRformité-avee-ïe-RèglemeRfe-général la Conférence de 
plénipotentiaires, et reeligible une fois. 

CHN/25/5 MOD 77 c) un directeur, élu par une-assemblée-pléRière-et-Remmé 
(Rév.) eR-eoRforraité-avee-èe-RègïemeRt:-général 1-i Conférence de 

plénipotentiaires; il est reeligible, mais un ou des 
ressortissants d'un même pays ne peuvent assumer les 
fonctions de directeur d'un Comité consultatif international 
pendant plus de deux mandats consécutifs. 
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ART. 1 1 

G/63/3 ADD 77A 3A) Les directeurs des CCI sont chacun personnellement 
responsables devant le Conseil d'administration pour les 
questions financières spécifiées par celui-ci. 

ALG/11/2U ADD 78A UA. Les Commissions régionales du Plan doivent associer 
étroitement à leurs travaux les organisations régionales qui le 
souhaitent, et leur apporter l'assistance requise en vue de 
leur permettre de prendre progressivement en charge les questions 
relevant de leurs régions respectives. 
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ARTICLE 12 

Comité de coordination 

80 1. (1) Le Comité de coordination assiste le secrétaire général et lui 
donne des avis sur les questions d'administration, de finances et de coopé
ration technique intéressant plusieurs organismes permanents ainsi que dans 
les domaines des relations extérieures et de l'information publique, tenant 
pleinement compte en cela des décisions du Conseil d'administration et des 
intérêts de l'Union tout entière. 

ART. 12 

ALG/ll/25 MOD 80 

1 

1. (1) Le Comité de coordination assiste le Secrétaire 
général et lui donne des avis sur les questions d'administration 
et de finances efc-de-eeopérafeieR-feeehnique intéressant plusieurs 
organismes permanents ainsi que dans les domaines des relations 
extérieures et de l'information publique, tenant pleinement 
compte en cela des décisions du Conseil d'administration et des 
intérêts de l'Union tout entière. 

D/16/10 MOD 80 1. (l) Le Comité de coordination assiste le secrétaire 
général et lui donne des avis sur les questions d'administration, 
de finances, de personnel et de coopération technique intéressant 
plusieurs organismes permanents ainsi que dans les domaines des 
relations extérieures et de l'information publique, tenant. Il 
examine aussi les propositions de modification structurelle des 
organismes, qui seront soumises au Conseil d'administration pour 
décision. Dans ses délibérations, le Comité de coordination 
tient pleinement compte des décisions du Conseil d'administration 
et des intérêts de l'Union tout entière. 

1 

URS/20/3 MOD 80 1. (l) Le Comité de coordination assiate-ïe apporte au 
secrétaire général et-lui-donRe-des-avis-sur une asistance 
pratique en ce qui concerne les questions d'administration, de 
finances et de coopération technique intéressant plusieurs orga
nismes permanents ainsi que dans les domaines des relations 
extérieures et de l'information publique, tenant pleinement 
compte en cela des décisions de la Conférence de plénipotentaires 
et du Conseil d'administration et ainsi que des intérêts de 
l'Union tout entière. 

P0L/22/20 MOD 80 1. (l) Le Comité de coordination assiste le secrétaire 
général et lui donne des avis de caractère obligatoire sur les 
questions d'administration, de finances et de coopération 

1 p3.Hf»j.̂ »««.Ttechnique intéressant plus d'unVorganisme permanent ainsi que 
dans les domaines des relations extérieures et de l'information 
publique, tenant pleinement compte en cela des dispositions 
de la Convention, des décisions de la Conférence de plénipo
tentiaires et du Conseil d'administration et des intérêts de 
l'Union tout entière. 

TCH/57/6 MOD 80 (voir à la fin de cet article) 
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81 (2) Le Comité examine également toutes questions importantes qui 
lui sont soumises par le Conseil d'administration. Après étude de ces ques
tions, le Comité présente au Conseil un rapport à leur sujet par l'intermé
diaire du secrétaire général. 

ALG/11/26 MOD 81 (2) Le Comité examine également toutes questions impor
tantes qui lui sont soumises par le Conseil d'administration. 
Après-éfcude-âe-ees-quesfeiens'—le-Gomifcé-présente-au-Gonseil 
uR-rapport-à-lettr-3HJet-par-lxin%erméàiaire-du-Seeréfeaire 
général. 

TCH/57/7 MOD 81 (voir à la fin de cet article) 

ALG/11/27 ADD 8lA \A, (l) Le Comité de coordination est chargé de la mise en 
oeuvre des directives du Conseil d'administration en matière 
de coopération technique avec les pays en développement. 

(2) Le Comité de coordination peut être appelé à assigner 
des tâches de coopération technique aux organismes permanents 
de l'Union entre deux sessions consécutives du Conseil. 

POL/22/21 ADD 8lA (2A) Durant les périodes pendant lesquelles les fonctions 
de secrétaire général et de vice-secrétaire général sont, 
conformément aux dispositions des numéros MOD 59 et ADD 60A, 
exercées par les directeurs des Comités consultatifs inter
nationaux, le Comité de coordination désigne, parmi les cadres 
des secrétariats spécialisés de ces Comités, des fonctionnaires 
qui en exerceront les fonctions de directeur. Les décisions 
prises par le Comité de coordination en ces circonstances ne 
sont valables que jusqu'à la date fixée par le Conseil 
d'administration aux termes des dispositions des numéros ADD 60B 
et MOD 256. 
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82 2. Le Comité de coordination est composé du vice-secrétaire général, des 
directeurs des Comités consultatifs internationaux et du président du Comité 
international d'enregistrement des fréquences; il est présidé par le secré
taire général. 

ART. 12 

D/16/2 MOD 82 2. Le Comité de coordination est composé du vice-
secrétaire général, des directeurs des Comités consultatifs 
internationaux et du président du Comité international 
d'enregistrement des fréquences; il est présidé par le 
secrétaire général. Chaque membre du Comité de coordination 
désigne une personne qui sera chargée de le représenter en 
son absence. En l'absence du secrétaire général, le Comité 
de coordination est présidé par le vice-secrétaire général. 

^ URS/20/U MOD 82 2. Le Comité de coordination est composé du 
secrétaire général et du vice-secrétaire général, des directeurs 
des Comités consultatifs internationaux et du président du 
Comité international d'enregistrement des fréquences; il est 
présidé par le secrétaire général et, en son absence, par le 
vice-secrétaire général. 

TCH/57A MOD 82 (voir à la fin de cet article) 

ARG/71/5 (MOD) 82 2. (l) Le Comité de coordination est composé du 
vice-secrétaire général, des directeurs des Comités consultatifs 
internationaux et du président du Comité international 
d'enregistrement des fréquences; il est présidé par le 
secrétaire général. 

ALG/11/28 ADD 82A 2A. Le Secrétaire général présente au Conseil un rapport 
sur les activités du Comité de coordination visées aux 
numéros 81 et 8lA. 

HNG/19/3 ADD 82A 2A. L e secrétaire général, le vice-secrétaire général, le 
président de l'IFRB et les directeurs des deux CCI ne peuvent 
soumettre des informations, des rapports ou des propositions -
intéressant plusieurs organismes permanents - au Conseil 
d'administration que si le Comité les a examinas préalablement 
et s'il a exprimé son opinion à leurs sujets. 

ARG/71/6 ADD 82A (2) Le Comité de coordination élabore son propre règlement 
intérieur et le soumet au Conseil d'administration pour 
approbation. 



ART. 12 
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TCH/57A MOD 82 8_0 9T 1. (l) Le Comité de coordination est composé du secrétaire 
général, du vice-secrétaire général, des directeurs des Comité, 
consultatifs internationaux et du président du Comité interna
tional d'enregistrement des fréquences. Il est présidé par le 
secrétaire général et en son absence par le vice-secrétaire 
général. 

TCH/57/5 ADD 80A (2) Pendant la période de l'exécution des fonctions du 
secrétaire général et du vice-secrétaire général par les 
directeurs des Comités consultatifs internationaux, les 
titulaires désignés par le Comité de coordination parmi le 
personnel- spécialisé des Comités concernés exercent les 
fonctions des directeurs desdits Comités. La décision prise 
par le Comité de coordination à ce sujet ne reste en vigueur 
que jusqu'à la date fixée par le Conseil d'administration. 

TCH/57/6 MOD 80 8l 1T 2̂ _ (l) Le Comité de coordination assiste le secrétaire 
général dans l'activité pratique, et lui donne des avis sur les 
questions d'administration, de finances et de coopération 
technique intéressant plusieurs organismes permanents ainsi que 
dans les domaines des relations extérieures et de l'information 
publique, tenant pleinement compte en cela des décisions de la 
Conférence de plénipotentiaires, du Conseil d'administration et 
des intérêts de l'Union tout entière. 

TCH/57/7 MOD 81 8lA Remplacer le texte actuel par le nouveau texte 
suivant 

(2) Le secrétaire général, le vice-secrétaire général, le 
président du Comité international d'enregistrement des 
fréquences, les directeurs des Comités consultatifs interna
tionaux doivent soumettre au Conseil d'administration les 
rapports, informations ou projets concernant plusieurs 
organismes permanents de l'Union après examen et décision prise 
à leur sujet par le Comité de coordination. 
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ARTICLE 13 

Les fonctionnaires élus et le personnel de l'Union 

ART. 13 

MEX/59/1 ADD 85A (3/1) Pour garantir un fonctionnement efficace de l'Union, 
tout pays Membre dont un ressortissant a été élu secrétaire 
général, vice-secrétaire général ou directeur d'un Comité 
consultatif international doit, dans la mesure du possible, 
s'abstenir de le rappeler entre deux Conférences de plénipo
tentiaires ou deux assemblées générales chargées d'élire ces 
fonctionnaires. 

"b 
86 2. Le secrétaire général, le vice-secrétaire général et les directeurs des 

Comités consultatifs internationaux doivent tous être ressortissants de pays 
différents, Membres de l'Union; il est souhaitable que la même règle s'étende 
aux membres du Comité international d'enregistrement des fréquences. Lors 
de l'élection de ces fonctionnaires, il convient de tenir dûment compte des 
principes exposés au numéro 87 et d'une répartition géographique appropriée 
entre les régions du monde. 

ALG/11/29 MOD 86 

CHN/25/6 MOD 86 

2. Le Secrétaire général, le Vice-Secrétaire général •4>JL 
les Directeurs des Comités consultatifs internationaux et les 
membres du Comité international d'enregistrement des fréquences 
doivent tous être ressortissants de pays différents, Membres de 
l'Union ; il est souhaitable que la même règle B'étende aux 
membres du Ceai4é-*a*ejm*4ie&al-4J«&*«gistv«a«at-4es-{»é4U«a««s 
Conseil d'administration. Lors de ces l1 élections les 
feaetie&aaires, il convient de tenir dûment compte des principes 
exposés au numéro 87 et d'une répartition géographique 
appropriée entre les régions du monde. 

2. Le secrétaire général, le vice-secretaire général et, 
les directeurs des Comités consultatifs internationaux ainsi que 
les membres du Comité international d'enregistrement des fréquences 
doivent tous être ressortissants de pays différents, Membres de 
1 ' Union. ïï-est-souhaitrabèe-que-ïa-méme-règïe-s-'-étenàe-attx-membres 
âtt-e©raité-iRtematioRal-dxenregis'brement-des-fréquences. Lors de 
l'élection de ces fonctionnaires, il convient de tenir dûment 
compte des principes exposés au numéro 87 et d'une répartition 
géographique appropriée entre les régions du monde. 

CAN/26/II MOD 86 2. Le secrétaire gênerai, le vice-sec-ctaire gênerai, et 
les directeurs des Comités consultatifs internationaux et les 
membres du Comité international d'enregistrement des fréquences 
doivent tous être ressortissants de pays différents, Membres de 
1 ' Union ; il-çst-sot^aitabie-que-îa-même-règîe-s-'-ctende-s^éteRd 
aux-membres-du-Somité-iRternational-à-Lenregistrement-des 
fréquences j£prs de l'élection... feans changement jusqu'à la 

fin du texte) 

../. 
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ART. 13 

VEN/69A MOD 86 2. Le secrétaire général, le vice-secrétaire général 
et^ les directeurs des Comités consultatifs internationaux 
et les membres du Comité international d'enregistrement des 
fréquences doivent tous être ressortissants de pays différents, 
Membres de l'Union; iï-est—seuRaifeable-que-la-meme-règle 
sié%eRàe-aux-m©mbre'&-du-0©]Hit-é--îrRterRati©Ral-è'Le»ï'egistremeR'fc 
de&-fréq-tte»eesT Lors de l'élection de-ees-feReteienRairea 
du Conseil d'administration, il convient de tenir dûment 
compte des principes exposés—au-munêre-87—et d'une répartition 
géographique appropriée entre les régions du monde. 

CAN/26/12 ADD 86A 2A, Les fonctionnaires élus restent en service pendant une 
durée maximale de deux mandats dans un poste donné. En vertu 
de la présente disposition, un mandat comprend tout mandat partiel 
excédant deux années. 

CAN/26/I3 ADD 86B 2B. Aucune candidature proposée pour un poste de 
fonctionnaire élu n'est acceptée lorsque le candidat proposé 
serait, au moment où il entrerait en fonctions, à moins de 
trois ans de l'âge maximal prescrit pour la retraite pour le 
niveau le plus élevé de fonctionnaire nommé au sein de l'Union. 
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87 3. La considération dominante dans le recrutement et la fixation des 
conditions d'emploi du personnel doit être la nécessité d'assurer à l'Union 
les services de personnes possédant les plus hautes qualités d'efficience, 
de compétence et d'intégrité. L'importance d'un recrutement effectué sur 
une base géographique aussi large que possible doit être dûment prise en 
considération. 

ART. 13 

ALG/ll/30 MOD 87 3. La considération dominante dans le recrutement et 
la fixation des conditions d'emploi du personnel doit être la 
nécessité d'assurer à l'Union les services de personnes 
possédant les plus hautes qualités d'efficience, de compétence 
et d'intégrité. L'importance d'un recrutement effectué sur 
une la base d'une répartition géographique aussi-large-que 
pessible-que- équitable entre les régions du monde doit être 
dûment prise en considération. 

URS/20/5 MOD 87 3- La considération dominante dans le recrutement et la 
fixation des conditions d'emploi du personnel doit être la 
nécessité d'assurer à l'Union les services de personnes possédant 
les plus hautes qualités d'efficience, de compétence et 
d'intégrité. L'importance d'un recrutement effectué sur une 
base géographique aussi large que possible doit être dûment prise 
en considération. Compte tenu des progrès constants des 
techniques de télécommunication, il faut prévoir le renouvel
lement périodique d'une partie des effectifs de la catégorie 
professionnelle des organismes permanents de l'Union, afin 
d'employer les spécialistes les plus compétents, sur la base 
d'une répartition géographique équitable entre toutes les régions 
du monde; la durée des contrats de ces fonctionnaires est limitée 
à cinq ans. Les chefs des organismes permanents soumettent à 
l'approbation du Conseil d'administration des propositions 
concernant le remplacement d'une partie du personnel de la 
catégorie professionnelle. 

TCH/57/8 MOD 87 3. La considération dominante dans le recrutement et la 
fixation des conditions d'emploi du personnel doit être la 
nécessité d'assurer à l'Union les services de personnes 
possédant les plus hautes qualités d'efficience, de compétence 
et d'intégrité. L'importance d'un recrutement effectué sur une 
base géographique aussi large que possible doit être dûment 
prise en considération. Compte tenu de l'évolution progressive 
de la technologie des télécommunications, il s'avère indis
pensable de prévoir le remplacement périodique d'une partie du 
personnel spécialisé des organismes permanents de l'Union en 
vue d'occupation des postes par les spécialistes compétents sur 
principe d'une répartition géographique appropriée entre les 
régions du monde. La durée de leurs contrats est limitée à 
5 ans. Les propositions de remplacement du personnel qualifié 
spécialisé sont déposées par les dirigeants des organismes 
permanents au Conseil d'administration et soumises à l'appro-
bation de ce dernier. 
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A R T . 1̂ 4 

ARTICLE 14 

Organisation des travaux et conduite des débats 
aux conférences et autres réunions 

88 1. Pour l'organisation de leurs travaux et la conduite de leurs débats, 
les conférences, les assemblées plénières et réunions des Comités consultatifs 
internationaux appliquent le règlement intérieur compris dans le Règlement 
général. 

ALG/11/31 MOD 88 1. Pour l'organisation de leurs travaux et la conduite 
de leurs débats, les conférences, le Conseil d'administration, 
les assemblées plénières et réunions des Comités consultatifs 
internationaux appliquent le règlement intérieur compris dans 
le Règlement général. 

89 2. Chaque conférence, assemblée plénière ou réunion des Comités con
sultatifs internationaux peut adopter les règles qu'elle juge indispensables 
en complément de celles du règlement intérieur. Toutefois, ces règles com
plémentaires doivent être compatibles avec les dispositions de la Convention 
et du Règlement général; s'il s'agit de règles complémentaires adoptées par 
des assemblées plénières et des commissions d'études, elles sont publiées sous 
forme de résolution dans les documents des assemblées plénières. 

ALG/11/32 MOD 89 2. Shaque Les conférences^, le Conseil d'administration, 
les assemblée^ plênières_ ou et réunions des Comités consultatifs 
internationaux peut peuvent adopter les règles qu'elle ils 
jugent indispensables en complément de celles du règlement 
intérieur. Toutefois, ces règles complémentaires doivent être 
compatibles avec les dispositions de la Convention et du 
Règlement général; s'il s'agit de règles complémentaires 
adoptées par des assemblées plénières et des Commissions d'études, 
elles sont publiées sous forme de Résolution dans les documents 
des assemblées plénières. 

POL/22/22 MOD 89 2. Chaque conférence, session du Conseil d'administration 
et assemblée plénière ou réunion ... (le reste sans changement). 
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ART. 15 

ARTICLE 15 

Finances de l'Union 

90 1. Les dépenses de l'Union comprennent les frais afférents: 

a) au Conseil d'administration et aux organismes permanents de l'Union; 

USA/15/3 NOC 90 

91 b) aux Conférences de plénipotentiaires et aux conférences administra
tives mondiales. 

USA/15/3 NOC 91 
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ART. 1 5 

92 2. Les dépenses de l'Union sont couvertes par les contributions de ses 
Membres, déterminées en fonction du nombre d'unités correspondant à la 
classe de contribution choisie par chaque Membre selon le tableau suivant: 

classe de 30 unités classe de 5 unités 
classe de 25 unités classe de 4 unités 
classe de 20 unités classe de 3 unités 
classe de 18 unités classe de 2 unités 
classe de 15 unités classe de 1 Vi unités 
classe de 13 unités classe de 1 unité 
classe de 10 unités classe de Vi unité 
classe de 8 unités 

P/lU/8 Le système du libre choix de la classe de contribution 
actuellement en vigueur à l'UIT présente certainement des 
avantages j il a notamment permis de maintenir un climat de 
fructueuse collaboration entre les Membres; toutefois, il 
présente aussi des inconvénients sérieux : il singularise l'UIT 
au sein de la famille des Nations Unies, il n'est pas conforme 
à la résolution 2klk A de cette organisation, et surtout il 
s'avère de moins en moins adapté aux possibilités financières 
de nombreux Membres. 

La réflexion sur les améliorations à apporter à ce 
système déjà entreprise lors de la précédente Conférence de 
plénipotentiaires et au Conseil d'administration doit donc être 
poursuivie par la présente Conférence. La France consciente 
de la complexité de ce problème souhaite que soit recherchée 
une solution juste et équitable qui donne aux Membres la possi
bilité d'une contribution réellement adaptée à leurs possibilités 
financières et qui puisse recueillir l'assentiment unanime des 
Membres. Elle propose donc d'aménager les numéros 92, 93, 9k, 
95, 5k0, 5ki, 5k2, 5k3, 5kl, 5^8, 5^9, 550, 551, 552, 553, 
551* de la Convention. 

VEN/17/1 MOD 9 2 — La délégation du Venezuela propose à la Conférence 
d'adopter, pour le paiement des dépenses de l'Union, le système 
de contribution des Nations Unies fondé sur le produit national 
brut de chaque pays Membre. 

••/.< 



- kl -

ART. 1 5 

URS/60/I MOD 92 2. Les dépenses de l 'Un ion sont couver tes p a r l e s 
UKR/60/I c o n t r i b u t i o n s de ses Membres, déterminées en fonct ion du nombre 
BLR/60/I d ' u n i t é s correspondant à l a c l a s s e de c o n t r i b u t i o n cho i s i e p a r 

chaque Membre se lon l e t a b l e a u su ivan t : 

c l a s s e de 5 u n i t é s 
c l a s s e de k u n i t é s 
c l a s s e de 3 u n i t é s 
c l a s s e de 2 u n i t é s 
c l a s s e de l j u n i t é s 
c l a s s e de 1 u n i t é 
c l a s s e de l u n i t é 
c l a s s e de j u n i t é 
c l a s s e de 1/8 u n i t é , 
pour l e s pays l e s 
moins développés t e l s 
q u ' i l s sont recensés 
pa r l e s Nations Unies . 

classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 

de 
de 
de 
de 
de 
de 
de 
de 

30 unités 
25 unités 
20 unités 
l8 unités 
15 unités 
13 unités 
10 unités 
8 unités 

USA/15/3 NOC 92 

93 3. Les Membres choisissent librement la classe de contribution selon 
laquelle ils entendent participer aux dépenses de l'Union. 

F/lU/8 MOD 93 (voir page k6) 

HNG/19 (Point 2.7 du Document 19) 

Le système actuel du financement des dépenses de l'Union — se basant sur le 
choix libre des unités de contribution - a fait ses preuves au cours des décennies 
passées et, par conséquent, son changement éventuel n'est pas motivé. 

USA/15/3 NOC 93 
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94 4. Aucune réduction du nombre d'unités de contribution, établi con
formément à la Convention, ne peut prendre effet pendant la durée de 
validité de cette Convention. 

F / l l t / 8 MOD 9*t ( v o i r page k6) 

CAS/26/lk MOD 9k k. Aucune réduc t ion du nombre d ' u n i t é s de c o n t r i b u t i o n , 
é t a b l i conformément à l a Convention, ne peut prendre e f f e t 
pendant l a durée de v a l i d i t é de e e t t e l a p ré sen te Convention. 
Tou te fo i s , dans des c i r cons t ances e x c e p t i o n n e l l e s , l e Conseil 
d ' a d m i n i s t r a t i o n peut a u t o r i s e r une r éduc t ion dans l e s cas 
de d i f f i c u l t é s f i n a n c i è r e s démontrées l o r s q u ' i l e s t év ident 
qu 'une a d m i n i s t r a t i o n ne peut p lus main ten i r sa c o n t r i b u t i o n 
à l a c l a s s e plus é l e v é e . 

USA/15/3 NOC 9k 

95 5. Les dépenses des conférences administratives régionales visées au 
numéro 42 sont supportées par tous les Membres de la région concernée, 
selon la classe de contribution de ces derniers et, sur la même base, par 
ceux des Membres d'autres régions qui ont éventuellement participé à de 
telles conférences. 

F/lU/8 MOD 95 (voir page k6) 

USA/15/3 NOC 95 
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ART. 15 

96 6. Les Membres payent à l'avance leur part contributive annuelle, cal
culée d'après le budget arrêté par le Conseil d'administration. 

USA/15/3 NOC 96 

97 7. Un Membre en retard dans ses paiements à l'Union perd son droit 
de vote défini aux numéros 9 et 10, tant,, que le montant de ses arriérés 
est égal ou supérieur au montant des contributions à payer par ce Membre 
pour les deux années précédentes. 

USA/15A MOD 97 7- Un Membre en retard dans ses paiements à l'Union perd 
9©R ses droits tels qu'ils sont de-vete définis aux numéros Q, 
9 et 10, tant que le montant, de ses arriérés est égal ou 
supérieur au montant des contributions à payer par ce Membre 
pour les deux années précédentes. 

98 8. Les dispositions régissant les contributions financières des exploita
tions privées reconnues, des organismes scientifiques ou industriels et des 
organisations internationales figurent dans le Règlement général. 

E/6U/1 MOD 98 8. Les dispositions régissant les contributions 
financières des exploitations privées reconnues, des organismes 
scientifiques ou industriels, des organisations internationales, 
des organisations régionales de télécommunication, des organi
sations non gouvernementales ainsi que des associations ou 
sociétés internationales, tels qu'ils sont définis dans 
l'Annexe 2 figurent dans le Règlement général. 

USA/15/5 NOC 98 
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ART. Jb 

ARTICLE 16 

Langues 

99 1. (1) L'Union a pour langues officielles: l'anglais, le chinois, l'espagnol, 
le français et le russe. 

HNG/19 (Point 2.8 du Document 19) 

Le nombre des langues officielles et de travail est parfaitement suffisant. 
L'adoption de nouvelles langues entraînerait des dépenses très élevées et ne facili
terait pas du tout l'amélioration sensible de l'activité de l'Union. C'est la raison 
pour laquelle - surtout dans la situation économique actuelle - l'augmentation du nombre 
des langues officielles ou de travail n'est pas souhaitable, 

ALG/11/33 MOD 99 1. (l) L'Union a pour langues officielles : l'anglais, 
1'arabe, le chinois, l'espagnol, le français et le russe. 

102 2. (1) Les documents définitifs des Conférences de plénipotentiaires et 
des conférences administratives, leurs Actes finals, protocoles, résolutions, 
recommandations et voeux sont établis dans les langues officielles de l'Union, 
d'après des rédactions équivalentes aussi bien dans la forme que dans le fond. 

E/70/2 MOD 102 2. (l) Bes-documents-définitifs Les Actes finals des Conférences 
de plénipotentiaires et des conférences administratives, leurs 
Aetes-finalsj-protocoles-î-résoltitioRs-î-reeonmaRdations-et-voeHx 
sont établis dans les langues officielles de l'Union, d'après des 
rédactions équivalentes aussi bien dans la forme que dans le fond. 
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104 3. (1) Les documents officiels de service de l'Union prescrits dans les 
Règlements administratifs sont publiés dans les cinq langues officielles. 

ART. ]b 

ALG/II/3I* MOD 10U 3. „(l) Les documents officiels de service de l'Union 
prescrits dans les Règlements administratifs sont publiés dans 
les cinq six langues officielles. 

106 4. Dans les débats des conférences de l'Union, et dans les réunions de 
son Conseil d'administration et de ses Comités consultatifs internationaux, 
un système efficace d'interprétation réciproque dans les cinq langues officiel
les doit être utilisé. Cependant, lorsque tous les participants à une conférence 
ou à une réunion conviennent de cette procédure, les débats peuvent avoir 
lieu dans un nombre de langues inférieur aux cinq langues ci-dessus. 
L'interprétation entre ces langues et l'arabe est assurée aux Conférences de 
plénipotentiaires et aux conférences administratives de l'Union. 

ALG/11/35 MOD 106 1». Dans les débats des conférences de l'Union, et dans 
les réunions de son Conseil d'administration et de ses Comités 
consultatifs internationaux, un système efficace d'inter
prétation réciproque dans les cinq six langues officielles 
doit être utilisé. Cependant lorsque tous les participants à 
à,une conférence ou à une réunion conviennent de cette procédure, 
les débats peuvent avoir lieu dans un nombre de langues 
inférieur aux cinq six langues ci-dessus. bxinfcerpréfcafcion 
entre-ee3-langaes-efc-è'tarabe-esfc-asstirée-aux-6onférenee9-de 
plénipotenfciatres-et-attx—eonférenees-adinini9trafcivea-de-lxHni©n. 

DDR/12/3 MOD 106 4 . .Dans les débats des conférences de l'Union, et dans 
les réunions de son Conseil d'administration et de ses Comités 
consultatifs internationaux, un système efficace d'interpré
tation réciproque dans les cinq langues officielles doit être 
utilisé. Cependant, lorsque tous les participants à une 
conférence ou à une réunion conviennent de cette procédure, les 
débats peuvent avoir lieu dans un nombre de langues inférieur 
aux cinq langues ci-dessus. L'interprétation entre ces langues 
et l'arabe est assurée aux Conférences de plénipotentiaires et 
aux Conférences administratives de l'Union. Dans les réunions 
des commissions d'études qui ne sont pas prévues par l'Assemblée 
plénière et qui sont convoquées conformément au' 

yiuméro kOkt les débats ne doivent avoir lieu 
que dans une, deux ou, au maximum, dans trois langues 
de travail. 
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ART. 30 

CHAPITRE I I 

Dispositions générales relatives aux télécommunications 

ARTICLE 30 

Unité monétaire 

127 L'unité monétaire employée à la composition des tarifs des télécom
munications internationales et à l'établissement des comptes internationaux 
est le franc-or à 100 centimes, d'un poids de 10/31 de gramme et d'un 
titre de 0,900. 

ZMB/23/1 MOD 127 En l ' a b s e n c e d ' a r r a n g e m e n t s p a r t i c u l i e r s e n t r e l e s 
Membres, l ' u n i t é moné ta i re | / à employer à pour l a compos i t i on 
des t a r i f s t a x e s de r é p a r t i t i o n des t é l écommunica t ions i n t e r 
n a t i o n a l e s e t à pour l ' é t a b l i s s e m e n t des comptes i n t e r n a t i o n a u x 
e s t i 

- so i t l ' u n i t é monétaire du Fonds monétaire 
i n t e rna t i ona l (FMI), 

- s o i t l e f r a n c - o r à -180-een t imes - j -d x t t n -p©ids -de -10 /31 
à e - g r a m m e - e t - d - t u R - t i t r e - d e - 9 7 9 6 0 . 

SUI/56 A MOD 127 LHs ï i t é -moné ta i r e - e r ap loyée -à - l a - compos i f c ioR-àes - t a r i f s 
des- tè±éc©DjrauRiea t i©ns- in terRafc ioRa±es-e t -è- l J -é tabèissemeRt-des 
comp-bes- interRat ieRaux-est - ie-f rane-or-à- lGÔ-eenfeiraesy-à- ' - t iR 
peids-de-19/-3ï-de-gramme-et-à- ,- tuî- ,bifcre-àe-9790©. 

En l ' a b s e n c e d ' a r r a n g e m e n t s p a r t i c u l i e r s conc lus e n t r e 
Membres, l ' u n i t é m o n é t a i r e employée à l a compos i t ion des t a x e s 
de r é p a r t i t i o n "pour l e s s e r v i c e s i n t e r n a t i o n a u x de télécommu
n i c a t i o n s e t à l ' é t a b l i s s e m e n t des comptes i n t e r n a t i o n a u x e s t : 

- so i t l ' u n i t é monétaire du Fonds monétaire 
i n t e r n a t i o n a l , 

- s o i t l e f ranc-or , 

comme définis dans les Règlements administratifs. 

Les modalités d'application sont fixées dans 
l'Appendice 1 aux Règlements télégraphique et téléphonique. 

•!• 
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ART. 30 

INS/61/1 MOD 127 A moins d'arrangements -particuliers conclus entre 
des Membres, l'unité monétaire employée à la composition des 
tarifs des télécommunications internationales et à l'établis
sement des comptes internationaux est : 

- l'unité monétaire du Fonds monétaire international 

- ou le franc-or à 100 centimes, d'un poids de 10/31 
de gramme et d'un titre de 0,900. 
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ART. 32 

ARTICLE 32 

Conférences régionales, arrangements régionaux, 
organisations régionales 

129 Les Membres se réservent le droit de tenir des conférences régionales, 
de conclure des arrangements régionaux et de créer des organisations régio
nales, en vue de régler des questions de télécommunication susceptibles 
d'être traitées sur un plan régional. Les arrangements régionaux ne doivent 
pas être en contradiction avec la présente Convention. 

E/6Î+/2 MOD 129 Les Membres se réservent le droit de tenir des 
conférences régionales, de conclure des arrangements régionaux 
et de créer des organisations régionales en-vue-de-régler-àes 
questions de télécommunication suseepi>ibles-d-Lêtre-traitées 
sur-UR-plaR-regieRal. Les arrangements régionaux ne doivent 
pas être en contradiction avec la présente Convention. 
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ART. 33 

CHAPITRE III 

Dispositions spéciales relatives aux radiocommunications 

ARTICLE 33 

Utilisation rationnelle du spectre des fréquences 
radioélectriques et de l'orbite des satellites géostationnaires 

131 2. Lors de l'utilisation de bandes de fréquences pour les radiocom
munications spatiales, les Membres tiennent compte du fait que les fré
quences et l'orbite des satellites géostationnaires sont des ressources 
naturelles limitées qui doivent être utilisées de manière efficace et économi
que, afin de permettre un accès équitable à cette orbite et à ces fréquences 
aux différents pays ou groupes de pays, selon leurs besoins et les moyens 
techniques dont ils peuvent disposer, conformément aux dispositions du 
Règlement des radiocommunications. 

ALG/11/36 MOD 131 2. Lors de l'utilisation de bandes de fréquences pour 
les radiocommunications spatiales, les Membres tiennent compte 
du fait que les fréquences et l'orbite des satellites 
géostationnaires sont des ressources naturelles limitées qui 
doivent être utilisées de manière efficace et économique, afin 
de permettre un accès équitable à cette orbite et à ces 
fréquences aux différents pays ou groupes de pays, selon-leurs 
besoins-et-èes-moyens-fceehniques-dont-ils-peuvent-disposer, 
conformément aux dispositions du Règlement des 
radiocommunications. 
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ART. 34 

ARTICLE 34 

Intercommunication 

132 1. Les stations qui assurent les radiocommunications dans le service 
mobile sont tenues, dans les limites de leur affectation normale, d'échanger 
réciproquement les radiocommunications sans distinction du système radio
électrique adopté par elles. 

133 2. Toutefois, afin de ne pas entraver les progès scientifiques, les dis
positions du numéro 132 n'empêchent pas l'emploi d'un système radioélec
trique incapable de communiquer avec d'autres systèmes, pourvu que cette 
incapacité soit due à la nature spécifique de ce système et qu'elle ne soit pas 
l'effet de dispositifs adoptés uniquement en vue d'empêcher Pintercommu-
nication. 

134 3. Nonobstant les dispositions du numéro 132, une station peut être 
affectée à un service international restreint de télécommunication, déterminé 
par le but de ce service ou par d'autres circonstances indépendantes du sys
tème employé. 

ALG/11/37 

ALG/11/38 

ALG/11/39 

ALG/llAO 

SUP 

SUP 132 

SUP 133 

SUP 131* 

ARTICLE 3k 
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ART. 35 

ARTICLE 35 

Brouillages nuisibles 

135 1. Toutes les stations, quel que soit leur objet, doivent être établies et 
exploitées de manière à ne pas causer de brouillages nuisibles aux communi
cations ou services radioélectriques des autres Membres, des exploitations 
privées reconnues et des autres exploitations dûment autorisées à assurer 
un service de radiocommunication, et qui fonctionnent en se conformant 
aux dispositions du Règlement des radiocommunications. 

ALG/llAl MOD Titre Brouillages nuisibles préjudiciables 

ALG/11/U2 MOD 135 1* Toutes les stations, quel que soit leur objet, doivent 
être établies et exploitées de manière à ne pas causer de 
brouillages nuisibles préjudiciables aux communications ou 
services radioélectriques des autres Membres, des exploitations 
privées reconnues et des autres exploitations dûment autorisées 
à assurer un service de radiocommunication, et qui fonctionnent 
en se conformant aux dispositions du Règlement des 
radiocommunications. 

137 3. De plus, les Membres reconnaissent désirable de prendre les mesures 
pratiquement possibles pour empêcher que le fonctionnement des appareils 
et installations électriques de toutes sortes ne cause des brouillages nuisibles 
aux communications ou services radioélectriques visés au numéro 135. 

ALG/11A3 MOD 137 3. De plus, les Membres reconnaissent désirable de 
prendre les mesures pratiquement possibles pour empêcher que 
le fonctionnement des appareils et installations électriques 
de toutes sortes ne cause des brouillages nuisibles préjudi
ciables aux communications ou services radioélectriques visés 
au numéro 135. 
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ART. 40 

CHAPITRE IV 

Relations avec les Nations Unies et les 
organisations internationales 

CHAPITRE IV 

ALG/ll/UU MOD Titre Relations avec les Nations Unies et les organisations 
F/62/1 internationales et régionales 

CHAPITRE IV 

E/6U/3 MOD Titre Relations avec les Nations Unies_j_ et les organisations 
internationales et d'autres organisations 

ARTICLE 40 

Relations avec les organisations internationales 

ARTICLE UO 

ALG/11/U5 MOD Titre Relations avec les organisations internationales et 
régionales 

ARTICLE UO 

E/6UA MOD Titre Relations avec les institutions spécialisées, les 
organisations internationales, les organisations non 
gouvernementales et les organisations régionales 

de télécommunication 
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ART. 40 

145 Afin d'aider à la réalisation d'une entière coordination internationale 
dans le domaine des télécommunications, l'Union collabore avec les organi
sations internationales qui ont des intérêts et des activités connexes. 

ALG/11/U6 MOD 1U5 Afin d'aider à la réalisation d'une entière coordi
nation internationale dans le domaine des télécommunications, 
l'Union collabore avec les organisations internationales et 
régionales qui ont des intérêts et des activités connexes. 

E/6U/5 MOD ll+5 Afin d'aider à la réalisation d'une entière coordi
nation internationale dans le domaine des télécommunications, 
l'Union collabore avec les institutions spécialisées, les 
organisations internationales, les organisations non gouverne
mentales et les organisations régionales de télécommunication 
qtti-enfe-àes-infeérêfes-efc-àes-aefcivilrés-e&ftftexes. 

F/62/2 ADD ARTICLE UOA 

Relations avec les organisations 
régionales de télécommunication 

F/62/3 ADD 1U5A Les organisations régionales de télécommunication, 
dont il est fait mention à l'article 32, peuvent être admises à 
envoyer, sous réserve de réciprocité, des observateurs au 
Conseil d'administration, ainsi qu'à toutes les conférences et 
réunions de l'Union; la première demande de participation 
formulée dans les conditions prévues au numéro 378 est traitée 
conformément à ce numéro. 

F/62/k ADD 1U5B L'Union peut envoyer des observateurs aux conférences 
et réunions des organisations régionales de télécommunication 
qui ont été admises à envoyer des observateurs. 
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ART. 45 

CHAPITRE V 

Application de la Convention et des Règlements 

ARTICLE 45 

Ratification de la Convention 

155 2. (1) Pendant une période de deux ans à compter de la date d'entrée 
en vigueur de la présente Convention, tout gouvernement signataire jouit 
des droits conférés aux Membres de l'Union aux numéros 8 à 10, même 
s'il n'a pas déposé d'instrument de ratification aux termes du numéro 154. 

ISR/21/1 MOD 155 2. (l) Pendant une période de deux ans à compter de la date 
d'entrée en vigueur de la présente Convention, tout gouvernement 
signataire jouit des droits conférés aux Membres de l'Union aux 
numéros 8-à 9 et 10, même s'il n'a pas déposé d'instrument de 
ratification aux termes du numéro 15^. 
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ART. 52 

CHAPITRE VII 

Disposition finale 

ARTICLE 52 

Mise en vigueur et enregistrement 
de la Convention 

169 La présente Convention entrera en vigueur le 1er janvier 1975 entre 
les Membres pour lesquels les instruments de ratification ou d'adhésion 
auront été déposés avant cette date. 

170 Conformément aux dispositions de l'article 102 de la Charte des Nations 
Unies, le secrétaire général de l'Union enregistrera la présente Convention 
auprès du Secrétariat des Nations Unies. 

POL/22 ( P o i n t 2 . 7 du Document 2 2 ) 

L 'Admin is t ra t ion po lona i s e n ' a pas r éd igé de nouveau t e x t e pour l ' a r t i c l e 52 , 
mais e l l e e s t d ' a v i s que l a Convention i n t e r n a t i o n a l e des télécommunicat ions de 
Nairobi (1982) d e v r a i t e n t r e r en v igueur au p lus t a r d au m i l i e u de l ' a n n é e 198U. 



- 67 -

ART. 53 

SECONDE PARTIE 

REGLEMENT GENERAL 

CHAPITRE VIII 

Fonctionnement de l'Union 

ARTICLE 53 

Conférence de plénipotentiaires 

201 1. (1) La Conférence de plénipotentiaires se réunit à intervalles régu
liers, normalement tous les cinq ans. 

CHN/25/7 SUP 201 

CAN/26/17 MOD 201 1. (l) La Conférence de plénipotentiaires se réunit à 
intervalles-réguliers—nermalemeRt-tetts-les-einq-aRS 
conformément aux dispositions du numéro 29. 

ARG/71/7 MOD 201 1. (1) La Conférence de plénipotentiaires se réunit à-inter-
valles-réguliers-j-normalement tous les cinq ans. 
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ART. 53 

202 (2) Si cela est pratiquement possible, la date et le lieu d'une Con
férence de plénipotentiaires sont fixés par la Conférence de plénipotentiaires 
précédente; dans le cas contraire, cette date et ce lieu sont déterminés par 
le Conseil d'administration avec l'accord de la majorité des Membres de 
l'Union. 

CHN/25/8 SUP 202 

ARG/71/8 MOD 202 (2) Si-eela-est-pratiquement-possible-j La date et le lieu 
qui sont indiqués de façon approximative pour l'année corres
pondante, sont fixés par la Conférence de plénipotentiaires; 
èaRS-le-eas-e©Rtraire-î si cela n'est pas possible, cette date et 
ce lieu sont déterminés par le Conseil d'administration avec 
l'accord de la majorité des Membres de l'Union. 

203 2. (1) La date et le lieu de la prochaine Conférence de plénipotentiaires, 
ou l'un des deux seulement, peuvent être changés: 

a) à la demande d'au moins un quart des Membres de l'Union, adres
sée individuellement au secrétaire général; 

CHN/25/9 MOD 203 2. (l) La date et le lieu de la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires, ou l'un des deux seulement, peuvent être 
changés : 

a) à la demande d'au moins un quart des Membres de l'Union, 
adressée individuellement au secrétaire général; 

CAN/26/18 MOD 203 2. (l) Dans les limites prescrites par le numéro 29, la £a 
date et le lieu de la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 

ARG/71/9 MOD 203 2. (l) La date efej_ le lieu et exceptionnellement l'année 
retenus pour de la prochaine Conférence de plénipotentiaires, 
ou l'un des deux seulement, peuvent être changés: 
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CHN/25/10 ADD 203A aA) à la demande du gouvernement invitant (dans le cas où 
il y a un gouvernement invitant ) ', 

204 b) sur proposition du Conseil d'administration. 

CHN/25/II MOD 20l+ b) sur proposition du Conseil d'administration (dans le 
cas où il n'y a pas de gouvernement invitant). 

205 (2) Dans les deux cas, une nouvelle date et un nouveau lieu, ou l'un 
des deux seulement, sont fixés avec l'accord de la majorité des Membres 
de l'Union. 

CHN/25/I2 MOD 205 (2) Dans les-deux-cas tous ces cas, une nouvelle date et 
un nouveau lieu, ou l'un des deux seulement, sont fixés avec 
l'accord de la majorité des Membres de l'Union. En ce qui 
concerne la nouvelle date, les dispositions du numéro 29 doivent 
être respectées. 
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ARTICLE 54 

Conférences administratives 

208 (3) Une conférence administrative mondiale traitant de radiocommu
nications peut également porter à son ordre du jour des directives à donner 
au Comité international d'enregistrement des fréquences touchant ses acti
vités et l'examen de celles-ci. 

CAN/26/19 MOD 208 (3) Une conférence administrative mondiale traitant-de 
radioeommunieatieRs peut également porter à son ordre du jour 
des directives à donner au-6omité-internati©Ral-dJ-enregistremeR;te 
dès-fréquences aux organismes permanents et, le cas échéant, des 
demandes à adresser aux Comités consultatifs internationaux 
touchant leurs activités et l'examen de celles-ci. 

222 5. (1) Le Conseil d'administration peut juger utile de faire précéder la 
session principale d'une conférence administrative d'une réunion prépara
toire chargée d'établir des propositions concernant les bases techniques des 
travaux de la conférence. 

AUS/77A MOD 222 5 . ( l ) Le C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n peu t j u g e r u t i l e de f a i r e 
p r é c é d e r l a s e s s i o n p r i n c i p a l e d ' u n e confé rence a d m i n i s t r a t i v e 
d ' une réunioR s e s s i o n p r é p a r a t o i r e chargée d ' é t a b l i r des p r o p o 
s i t i o n s concernan t l e s b a s e s t e c h n i q u e s des t r a v a u x de l a 
c o n f é r e n c e . 
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223 (2) La convocation de cette réunion préparatoire et son ordre du jour 
doivent être approuvés par la majorité des Membres de l'Union s'il s'agit 
d'une conférence administrative mondiale, ou par la majorité des Membres 
de l'Union appartenant à la région intéressée s'il s'agit d'une conférence 
administrative régionale, sous réserve des dispositions du numéro 225. 

5 AUS/77/5 MOD 223 (2) La convocation de c e t t e réunion session p répa ra to i r e 
e t son ordre du jour doivent ê t r e approuvés par l a major i té 
des Membres de l 'Union s ' i l s ' a g i t d'une conférence adminis
t r a t i v e mondiale, ou par l a majorité des Membres de l 'Union 
appartenant à l a région in té ressée s ' i l s ' a g i t d'une conférence 
adminis t ra t ive rég iona le , sous réserve des d i spos i t ions du 
numéro 225. 

^ 
/ 

AUS/77/6 ADD 225A 7* S ' i l y es t i n v i t é par une Conférence de p lén ipo
t e n t i a i r e s , par l e Conseil d 'adminis t ra t ion ou par une 
conférence adminis t ra t ive précédente chargée d ' é t a b l i r l e s 
bases techniques à l ' i n t e n t i o n d'une conférence adminis t ra t ive 
u l t é r i e u r e , e t sous réserve que l e s d i spos i t ions budgéta i res 
nécessa i res soient p r i s e s par l e Conseil d ' admin i s t r a t ion , l e 
CCIR peut convoquer une réunion p répara to i re à l a conférence, 
qui se t i e n t préalablement à l a d i t e conférence admin i s t ra t ive . 
Le d i rec teur du CCIR transmet l e rapport de c e t t e réunion 
p r épa ra to i r e , par l ' i n t e rméd ia i r e du s e c r é t a i r e généra l , comme 
contr ibut ion aux travaux de l a conférence admin i s t ra t ive . 
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ARTICLE 55 

Conseil d'administration 

226 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de Membres de l'Union 
élus par la Conférence de plénipotentiaires. 

POL/22/23 SUP 226 

231 3. Le Conseil d'administration élit ses propres président et vice-prési
dent au début de chaque session annuelle. Ceux-ci restent en fonctions 
jusqu'à l'ouverture de la session annuelle suivante et sont rééligibles. Le 
vice-président remplace le président en l'absence de ce dernier. 

HNG/19A MOD 231 3. Au début de chaque session annuelle, le Conseil 
d'administration élit, parmi les représentants de ses Membres, 
ses-propres son président et vice-président au-début-de-chaque 
session-annuelle. Ceux-ci restent en fonctions jusqu'à l'ouver
ture de la session annuelle suivante et sont rééligibles. Le 
vice-président remplace le président en l'absence de ce dernier. 

VEN/69/5 MOD 231 3. ' ' Le Conseil d'administration élit au début de chaque 
session annuelle ses propres président et vice-président qui 
ne sont pas rééligibles. Cette élection est fondée sur le 
principe de l'alternance entre les régions. Les président et 
vice-président restent en fonctions jusqu'à l'ouverture de la 
session annuelle suivante et-sorrb-rééligiblesT Le vice-président 
remplace le président en l'absence de ce dernier. 

232 4. (1) Le Conseil d'administration se réunit en session annuelle au siège 
de l'Union. 

CAN/26/20 (MOD) 232 1». (1) Le Conseil d'administration se réunit^annuellement 
en session annuelle ordinaire au siège de l'Union. 
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234 (3) Dans l'intervalle des sessions ordinaires, il peut être convoqué, 
en principe au siège de l'Union, par son président, à la demande de la majo
rité de ses Membres, ou à l'initiative de son président dans les conditions 
prévues au numéro 255. 

Y/lk/2 MOD 23^ (3) Dans l'intervalle des sessions ordinaires, il peut 
être convoqué, en principe au siège de l'Union, par son 
président, à la demande de-la-majerité du tiers de ses Membres, 
ou à l'initiative de son président dans les conditions prévues 
au numéro 255-

P0L/22/2U MOD 23U (3) Dans l'intervalle des sessions ordinaires, il peut 
être convoqué, en principe au siège de l'Union, par son 
président, à la demande de la majorité de ses Membres, ou à 
^initiative-de-soR-présideRt-darw-ies-eonditioRS-prevues-att 
Rttméro-255. 

USA/15/6 ADD 23^A (3^) S'il le juge nécessaire, il peut constituer une 
Commission consultative composée de cinq de ses Membres (un 
pour chaque région) et dirigée par le président, pour poursuivre, 
dans l'intervalle des sessions ordinaires, l'exécution de 
taches particulières déterminées par le Conseil. 

USA/15/7 ADD 23^B (3B) Pendant cet intervalle, la Commission consultative 
s'efforce d'effectuer par correspondance les tâches qui lui 
sont confiées. Avec l'autorisation du Conseil, une réunion 
de la Commission consultative peut être exceptionnellement 
convoquée au siège de l'Union. 

•/• 
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G/18/3 ADD 23^A (3A) Le Conseil d'administration peut créer un Groupe 
consultatif, composé en général de six membres au plus et 
investi d'un mandat particulier et d'une délégation de 
pouvoirs limitée pour agir au nom du Conseil, en effectuant 
des êtudeSj établissant des rapports et donnant des avis sur 
des questions spécifiées, entre les sessions annuelles du 
Conseil. 

G/18A ADD i34Ô (3B) Le président et les membres du Groupe consultatif 
sont nommés ou reconduits à chaque session annuelle du Conseil 
d'administration et sont choisis en tenant compte des tâches 
particulières prescrites à ce Groupe par le Conseil. 

G/18/5 AD3) 234 C (3c) Le Groupe consultatif ne se réunit au siège de 
l'Union qu'autant de fois qu'il peut être nécessaire pour la 
bonne exécution de ses tâches; il présente à la session 
annuelle du Conseil d'administration un rapport sur ses 
activités depuis la session annuelle précédente du Conseil, 
ce rapport contenant toutes les recommandations nécessaires. 

235 5. Le secrétaire général et le vice-secrétaire général, le président et le 
vice-président du Comité international d'enregistrement des fréquences et 
les directeurs des Comités consultatifs internationaux participent de plein 
droit aux délibérations du Conseil d'administration, mais sans prendre part 
aux votes. Toutefois, le Conseil peut tenir des séances réservées à ses seuls 
membres. 

USA/15/8 MOD 235 5. Le secrétaire général et le vice-secrétaire général, 
le président et le vice-président du Comité international 
d'enregistrement des fréquences et les directeurs des Comités 
consultatifs internationaux participent de plein droit aux 
délibérations du Conseil d'administration, mais sans prendre 
part aux votes, ni aux délibérations de la Commission consul
tative. Toutefois, le Conseil et sa Commission consultative 
peuvent tenir des séances réservées à-ses-seuls-membres aux 
seuls membres du Conseil. 
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236 6. Le secrétaire général assume les fonctions de secrétaire du Conseil 
d'administration. 

ART. 55 

USA/15/9 MOD 236 6. Le secrétaire général assume les fonctions de 
secrétaire du Conseil d'administration et de sa Commission 
consultative. 

G/18/6 MOD 236 6. Le secrétaire général assume les fonctions de 
secrétaire du Conseil d'administration et fournit, selon les 
besoins, un secrétaire ainsi que tout autre soutien au 
Groupe consultatif. 

237 7. Le Conseil d'administration ne prend de décision que lorsqu'il est 
en session. 

CATI/26/21 MOD 237 7. Sous réserve des dispositions du numéro 237A, le -be 
Conseil d'administration ne prend de décision que lorsqu'il est 
en session. Toutefois, pour faciliter ses travaux, le Conseil 
d'administration peut former, entre les sessions, des comités 
ou des groupes de travail, qui effectuent leurs travaux en 
réunion ou par correspondance suivant les directives du Conseil 
et qui présentent leur rapport à la session suivante du Conseil. 

CAN/26/22 ADD 237A 7A, Pour obvier à la nécessité de tenir une session 
supplémentaire suivant les dispositions du numéro 233, et 
d'effectuer les dépenses y afférentes, le Conseil d'adminis
tration peut prendre une décision par consultation télégraphique 
entre tous ses Membres, dans les conditions suivantes : 

a) lorsque la session ordinaire précédente a prévu la 
nécessité d'une consultation entre les sessions et d'une prise 
de décision concernant une question que la session ordinaire 
ne peut pas trancher et qui se prête apparemment à une consul
tation télégraphique; ou 

b) lorsque, entre les sessions, une question nécessite 
une décision immédiate de la part du Conseil d'administration 
et que le Président du Conseil juge que la question se prête à 
une consultation télégraphique. Dans ce cas, une nouvelle 
session du Conseil sera quand même convoquée si la majorité des 
membres du Conseil le demande. 
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238 8. Le représentant de chacun des Membres du Conseil d'administration 
a le droit d'assister en qualité d'observateur à toutes les réunions des orga
nismes permanents de l'Union désignés aux numéros 26, 27 et 28. 

USA/15/10 MOD 238 8. Le représentant de chacun des Membres du Conseil 
d'administration a le droit d'assister en qualité d'obser
vateur à toutes les réunions des organismes permanents de 
l'Union désignés aux numéros 26, 27 et 28 et à toutes les 
réunions de la Commission consultative mentionnée au numéro 23^A. 

239 9. Seuls les frais de voyage et de subsistance engagés par le représentant 
de chacun des Membres du Conseil d'administration pour exercer ses fonc
tions aux sessions du Conseil sont à la charge de l'Union. 

USA/15/11 MOD 239 9. Seuls les frais de voyage et de subsistance engagés 
par le représentant de chacun des Membres du Conseil d'admi
nistration pour exercer ses fonctions aux sessions du Conseil, 
ainsi que par chacun des Membres de la Commission consultative 
pour exercer ses fonctions aux réunions de celle-ci, sont à 
la charge de l'Union. 

G/18/7 MOD 239 9. Seuls les frais de voyage et de subsistance engagés 
par le représentant de chacun des Membres du Conseil 
d'administration pour exercer ses fonctions aux sessions 
du Conseil, ou aux réunions du Groupe consultatif autorisées 
par le Conseil, sont à la charge de l'Union. 

ARG/71/10 MOD 239 9. Seuls les frais de voyage et_j_ de subsistance et 
d'assurances engages par le représentant de chacun des membres 
du Conseil d'administration pour exercer ses fonctions aux 
sessions du Conseil sont à la charge de l'Union. 
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D/16/11 ADD 2U0A aA) statue sur la mise en oeuvre des décisions ayant des 
répercussions financières, qui sont prises ou présentées par les 
conférences administratives ou les assemblées plénières des 
Comités consultatifs. Ce faisant, le Conseil d'administration 
tient compte en cela de l'article 79AJ 

D/16/12 ADD 2U0B aB) décide de l'adoption des propositions de changements 
structurels des organismes permanents de l'Union, qui lui sont 
soumises par le secrétaire général après avoir été approuvées 
par le Comité de coordination^ 

241 b) arrête l'effectif et la hiérarchie du personnel du Secrétariat général 
et des secrétariats spécialisés des organismes permanents de l'Union, 
en tenant compte des directives générales données par la Conférence 
de plénipotentiaires; 

TCH/57/9 MOD 2Ul b) arrête l'effectif et la hiérarchie du personnel du 
Secrétariat général et des secrétariats spécialisés des 
organismes permanents de l'Union, en tenant compte des 
directives générales données par la Conférence de plénipo
tentiaires et examine le recrutement du nouveau personnel avec 
considération de la répartition géographique appropriée entre 
les régions du monde. 

CAN/26/23 ADD 2U1A bA) établit et maintient à jour le Règlement financier 
de l'Union qui devra prescrire, entre autres choses : les 
dispositions générales, la définition, les limites, le caractère, 
la préparation, l'approbation, la mise en vigueur, la surveil
lance et la clôture du budget; les autres détails relatifs au 
budget; les ressources en espèces; les comptes; le contrôle des 
finances; les finances des conférences et des réunions; et les 
vérifications financières. 

VEN/69/6 ADD 2l»lA bA) fixe les critères qui servent à évaluer les acti
vités et l'efficacité du personnel de l'Union et prend les 
mesures nécessaires pour obtenir un rendement maximal. 
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242 c) établit tous les règlements qu'il juge nécessaires aux activités admi
nistratives et financières de l'Union, ainsi que les règlements admi
nistratifs destinés à tenir compte de la pratique courante de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions spécialisées qui appli
quent le régime commun des traitements, indemnités et pensions; 

CAN/26/2U MOD 2l+2 c) établit, et modifie de temps à autre, tous les 
règlements qu'il juge nécessaires aux activités administratives 
et financières ayant trait à l'administration et au personnel 
de l'Union .... et pensions. 

243 d) contrôle le fonctionnement administratif de l'Union; 

DDR/12/U MOD 2U3 d) contrôle le fonctionnement administratif de-i^Hnion des 
organismes permanents et arrête des mesures appropriées visant 
la rationalisation efficace de ce fonctionnement. 

CAN/26/25 MOD 2U3 d) contrôle le fonctionnement administratif de l'Union 
et prescrit les contrôles opérationnels qu'il juge désirables 
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244 e) examine et arrête le budget annuel de l'Union, compte tenu des limi
tes fixées pour les dépenses par la Conférence de plénipotentiaires, 
en réalisant toutes les économies possibles, mais en gardant à l'esprit 
l'obligation faite à l'Union d'obtenir des résultats satisfaisants aussi 
rapidement que possible par l'intermédiaire des conférences et des 
programmes de travail des organismes permanents; ce faisant, le 
Conseil tient compte aussi des plans de travail mentionnés au numéro 
286 et de toutes analyses de coûts/bénéfices mentionnées au nu
méro 287; 

F / 1 V 3 MOD 2kk e ) examine e t a r r ê t e l e budge t annuel de l ' U n i o n , compte 
t e n u des l i m i t e s f i x é e s pour l e s dépenses p a r l a Conférence de 
p l é n i p o t e n t i a i r e s , en r é a l i s a n t t o u t e s l e s économies p o s s i b l e s , 
mais en g a r d a n t à l ' e s p r i t l ' o b l i g a t i o n f a i t e à l ' U n i o n d ' o b t e n i r 
des r é s u l t a t s s a t i f a i s a n t s a u s s i rap idement que p o s s i b l e pa r 
l ' i n t e r m é d i a i r e des con fé r ences e t des programmes de t r a v a i l 
des organismes p e r m a n e n t s ; ce f a i s an t^ l e Conse i l t i e n t compte 
a u s s i des p l a n s de t r a v a i l ment ionnés au numéro 286 e t de t o u t e s 
a n a l y s e s de c o û t / b é n é f i c e s ment ionnées au-numér©-2§7 aux 
numéros 285 e t 2 8 7 ; 

DÏÏK/FNL/ MOD 2kk e ) examine e t a r r ê t e l e budget annue l de l ' U n i o n 
ISL/NOR/ e t l e budge t p r é l i m i n a i r e pour l ' a n n é e s u i v a n t e , compte t e n u 
S / 6 8 / 1 des l i m i t e s f i x é e s pou r l e s dépenses p a r l a Conférence de 

p l é n i p o t e n t i a i r e s en r é a l i s a n t t o u t e s l e s économies p o s s i b l e s , 
mais en g a r d a n t à l ' e s p r i t l ' o b l i g a t i o n f a i t e à l ' U n i o n 
d ' o b t e n i r des r é s u l t a t s s a t i s f a i s a n t s a u s s i rap idement que 
p o s s i b l e p a r l ' i n t e r m é d i a i r e des confé rences e t des programmes 
de t r a v a i l des organismes p e r m a n e n t s ; ce f a i s a n t , l e C o n s e i l 
t i e n t compte a u s s i des p l a n s de t r a v a i l ment ionnés au 
numéro 286 e t de t o u t e s a n a l y s e s de c o û t s / b é n é f i c e s ment ionnés 
au numéro 287 ; 

G/63/U ADD 21+HA eA) examine et , selon le cas, approuve les rapports des 
directeurs des CCI sur les questions financières dont i ls sont 
personnellement responsables; 
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DNK/FNL/ ADD 2U5A £ A) p r e n d , dans l a mesure où l e Conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n 
ISL/NOR/ l e j u g e a p p r o p r i é , t o u s ar rangements n é c e s s a i r e s en vue d ' u n e 
S/68/U v é r i f i c a t i o n a n n u e l l e de l a g e s t i o n des a c t i v i t é s de l ' U n i o n . 

252 h) prend les dispositions nécessaires pour la convocation des Conféren
ces de plénipotentiaires et des conférences administratives de l'Union 
conformément aux articles 53 et 54; 

CAN/26/26 MOD 252 h) prend les dispositions nécessaires pour la convocation 
des Conférences de plénipotentiaires et des conférences admi
nistratives de l'Union conformément aux articles 53 et 5^ et 
émet toutes les directives, lignes de conduite et instructions 
à l'intention des organismes permanents et des Comités consul
tatifs qui sont nécessaires en ce qui concerne leurs préparatifs 
en vue des conférences : 

254 /) examine et coordonne les programmes de travail ainsi que leur 
progrès, de même que les arrangements de travail des organismes 
permanents, y compris les calendriers des réunions, et prend les 
mesures qu'il estime appropriées; 

DDR/12/5 MOD 25^ j) examine et coordonne les programmes de travail ainsi 
que leur progrès, de même que les arrangements de travail des 
organismes permanents, y compris les calendriers des réunions 
et prend surtout les mesures qu'il estime appropriées concernant 
la réduction du nombre et de la durée des conférences et 
réunions ainsi que la diminution des dépenses nécessaires aux 
conférences et réunions; 

USA/15/12 ADD 25I+A jA) fournit aux organismes permanents de l'Union des 
directives appropriées en ce qui concerne leur assistance 
technique à la préparation et à l'organisation des conférences 
administratives; 
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255 k) procède à la désignation d'un titulaire au poste devenu vacant de 
secrétaire général et/ou de vice-secrétaire général dans la situation 
visée au numéro 59 ou 60 et cela au cours d'une de ses sessions 
régulières si la vacance s'est produite dans les 90 jours qui précèdent 
cette session, ou bien au cours d'une session convoquée par son pré
sident dans les périodes prévues aux numéros susmentionnés; 

POL/22/25 MOD 255 k) procède à la désignation d'un titulaire au poste 
devenu vacant de secrétaire général et/ou de vice-secrétaire 
général dans la situation visée au numéro MOD 59 ou ADD 60A eJs ^Jéa» 
au cours d^tate-de—ses-sessiona"régulière» de sa session 
régulière suivante, si-la-vaeanee-s^est-preduite dans-les 
90- jours-qui -précèdent -eette-sessioR-owHsien-att-eours-â-'-URe 
sessioR-eoRVoquée-par-son-présideRt-dans-ies-périottes-prévues 
aux-Ruméros-sHsmentioRnés, cela conformément aux dispositions 
du numéro ADD 60B; 

ARG/71/11 MOD 255 k) procède à la désignation d'un titulaire au poste 
devenu vacant de secrétaire général et/ou de vice-secrétaire 
général, sous réserve des dispositions énoncées aux numéros 86 
et 87, dans la situation visée au numéro 59 ou 60 et cela au 
cours d'une de ses sessions régulières si la vacance s'est 
produite dans les 90 jours qui précèdent cette session, ou bien 
au cours d'une session convoquée par son président dans les 
périodes prévues aux numéros susmentionnés ; 
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256 /) procède à la désignation d'un titulaire au poste devenu vacant de 
directeur d'un Comité consultatif international, à la première session 
régulière tenue après la date où la vacance s'est produite. Un direc
teur ainsi nommé reste en fonctions jusqu'à l'assemblée plénière sui
vante, comme le stipule le numéro 305; il peut être élu à ce poste; 

POL/22/26 MOD 256 (l) procède à la désignation d-Hin-titulaire de titulaires 
an-poste aux postes devenu—«teanfr devenus vacants de directeur 
directeurs de 6©mité-eons«îtatif-international Comités 
consultatifs internationaux ou approuve la désignation des 
personnes choisies pour faire fonction de directeur conformément 
aux dispositions du numéro ADD 8lA. cela à la première session 
régulière tenue après la date où la vacance s'est produite. Un 
directeur ainsi nommé ou confirmé reste en fonctions jusqu'à 
l'assemblée plénière suivante, comme le stipule le 
numéro MOD 305; il-peut-être-éitt-à-ee-poste-f 

ARG/71/12 MOD 256 1) procède à la désignation d'un titulaire au poste 
devenu vacant de directeur d'un Comité consultatif inter
national, à la première session régulière tenue après la date 
où la vacance s'est produite, l'élection étant régie par les 
dispositions énoncées aux numéros 86 et 87. Un directeur ainsi 
nommé reste en fonctions jusqu'à l'assemblée plénière suivante, 
comme le stipule le numéro 305; il peut être élu à ce poste; 

TNG/19/5 ADD 26lA qA) prend les décisions nécessaires pour assurer une 
"RS/20/6 répartition géographique équitable du personnel de l'Union et 
I'CH/57/lO en contrôler l'application. 
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ART. 55 

3 J/13/2 

J/13/3 

ADD 261A 

ADD 261B 

J/13/U ADD 261C 

10A. 
membres. 

Chaque comité d'experts est composé de cinq 

10B. Les membres des comités d'experts sont choisis par 
le Conseil d'administration conformément aux procédures établies 
par le Conseil, parmi des experts hautement compétents désignés 
par les Membres de l'Union. 

10C. Lorsqu'il le juge nécessaire, le Conseil d'aminis-
tration peut inviter les membres des comités d'experts à 
assister aux séances appropriées des sessions du Conseil et à 
exprimer leur point de vue. 

J/13/5 

J/13/6 

ADD 26lD 10D. Le Conseil d'administration définit les règles de 
procédures applicables aux réunions des comités d'experts. 

ADD 261E 10E. Seuls les frais de voyage et de subsistance encourus 
par les membres des comités, en cette qualité, et à l'occasion 
des réunions, peuvent être pris en charge par l'Union, si le 
Conseil le juge nécessaire. 
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ART. 56 

ARTICLE 56 

Secrétariat général 

262 1. Le secrétaire général: 

a) coordonne les activités des différents organismes permanents de 
l'Union avec les conseils et l'assistance du Comité de coordination 

dont il est question au numéro 80, afin d'assurer une utilisation 
aussi efficace et économique que possible du personnel, des fonds 
et des autres ressources de l'Union; 

USA/15/13 MOD 262 1. Le secrétaire général 

a) coordonne les activités des différents organismes 
permanents de l'Union en tenant compte des vues avec-les 
eonseils-et-l-'-assistance du Comité de coordination dont il est 
question au numéro 80, afin d'assurer une utilisation aussi 
efficace et économique que possible du personnel, des fonds 
et des autres ressources de l'Union. 

G/63/5 MOD 262 1. Sauf en ce qui concerne les questions financières dont 
les directeurs des CCI sont personnellement responsables, le 
secrétaire général : 

NOC a) 

264 c) prend les mesures administratives relatives à la constitution des secré
tariats spécialisés des organismes permanents et nomme le personnel 
de ces secrétariats en accord avec le chef de chaque organisme per
manent et en se fondant sur le choix de ce dernier, la décision finale 
de nomination ou de licenciement appartenant au secrétaire général; 

HNG/19/6 MOD 26U c) prend les mesures administratives relatives à la 
constitution des secrétariats spécialisés des organismes 
permanents et nomme le personnel de ces secrétariats en accord 
avec le chef de chaque organisme permanent et en se fondant sur 
le choix de ce dernier. Lors des nominations il fait valoir les_ 
Résolutions concernant la répartition géographique équitable du 
personnel. La décision finale de nomination ou de licenciement 
appartenant appartient au secrétaire général; 

URS/20/7 MOD 26U c) prend les mesures administratives relatives à la 
constitution des secrétariats spécialisés des organismes perma
nents et nomme le personnel de ces secrétariats en-accord-avec 
±e sur la base du choix et des propositions du chef de chaque 
organisme permanent, et-en-se—fondant-sur-le-choix-de-ce-dernier• 
la décision finale de nomination ou de licenciement appartenant 
cependant au secrétaire général; 
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269 h) dans l'intérêt général de l'Union et après avoir consulté le président 
du Comité international d'enregistrement des fréquences ou le direc
teur du Comité consultatif en cause, affecte temporairement des fonc
tionnaires à d'autres emplois en fonction des fluctuations du travail 
au siège de l'Union. Le secrétaire général signale au Conseil d'admi
nistration ces affectations temporaires et leurs conséquences finan
cières; 

ART. 56 

POL/22/28 MOD 269 h) dans l'intérêt général de l'Union et après avoir 
consulté le président-du-€omité-iRternational-d-1enregistremeRfr 
des-fréquenees-Ott-le-directeor-du-gomité-eoRSttltatif-ett-eattse 
Comité de coordination, affecte temporairement des fonctionnaires 
à d'autres emplois en fonction des fluctuations du travail au 
siège de l'Union. Le secrétaire général signale au Conseil 
d'administration ces affectations temporaires et leurs 
conséquences financières; 

D/16/13 ADD 270A iA) prépare des recommandations pour la première réunion 
des chefs de délégation mentionnée au numéro U27/ 

282 s) publie périodiquement, à l'aide des renseignements réunis ou mis à 
sa disposition, y compris ceux qu'il peut recueillir auprès d'autres 
organisations internationales, un journal d'information et de docu
mentation générales sur les télécommunications; 

J/13/7 MOD 282 s) publie périodiquement, à l'aide des renseignements 
réunis ou mis à sa disposition, y-e©fflpria-eeux-qtt-1i4-peufe 
reeueillir-auprès-à-'-atttres-organisations-interftatienaies», un 
journal d'information et de documentation générales sur les 
télécommunications ; 

J/13/8 ADD 282A sA) recueille des informations sur les autres organi
sations internationales dont les activités sont en rapport 
avec les buts et les activités de l'Union, et les communique 
à tous les Membres sous une forme appropriée; 
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283 t) détermine, après avoir consulté le directeur du Comité consultatif 
international intéressé ou, suivant le cas, le président du Comité 
international d'enregistrement des fréquences, la forme et la présen
tation de toutes les publications de l'Union, en tenant compte de leur 
nature et de leur contenu ainsi que du mode de publication le mieux 
approprié et le plus économique; 

ARG/71/13 MOD 283 t) détermine, après avoir consulté le-àireeteur-du 
eomité-eoRsuitatif-internatioRal-iRtéressé-euj-suivan'fe—le-eas-y 
le-présidenfe-du-Comité-internatienal-à-'-eRregist-rement-àes 
fréquences les membres du Comité de coordination, la forme et 
la présentation de toutes les publications de l'Union, en tenant 
compte de leur nature et de leur contenu ainsi que du mode de 
publication le mieux approprié et le plus économique; 

285 v) après avoir réalisé toutes les économies possibles, prépare et soumet 
au Conseil d'administration un projet de budget annuel, lequel, après 
approbation par le Conseil, est transmis à titre d'information à tous 
les Membres de l'Union; 

J/13/9 MOD 285 v) après avoir dûment consulté les chefs des autres 
organismes permanents et avoir réalisé toutes les économies 
possibles, prépare et soumet au Conseil d'administration un 
projet de budget annuel, lequel, après approbation par le 
Conseil, est transmis à titre d'information à tous les Membres 
de l'Union^ 

F/lHA MOD 285 v) après avoir réalisé toutes les économies possibles, 
prépare et soumet au Conseil d'administration un projet de 
budget annuel^-lequel-après-approbation couvrant les dépenses 
de l'Union dans les limites fixées par la Conférence de 
plénipotentiaires et comprenant deux variantes. L'une correspond 
à un accroissement nul de l'unité contributive, l'autre à un 
accroissement inférieur ou égal au pourcentage fixé par le 
protocole additionnel après un prélèvement éventuel sur le 
compte de provision. Dans les deux cas les pourcentages 
d'accroissement sont calculés après la prise en compte de 
l'inflation, de la variation des parités monétaires entre le 
dollar E.U.et le franc suisse et des augmentations de salaires 
découlant du régime des Nations Unies. Le projet de budget et 
son annexe comportant une analyse de coût approuvés par le 
Conseil est sont transmis à titre d'information à tous les 
Membres de l'Union; 
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ART. 56 

USA/15/11* MOD 285 v) après avo i r consu l té l e Comité de coord ina t ion e t 
après avoi r r é a l i s é t o u t e s l e s économies p o s s i b l e s , p répa re 
e t soumet au Consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n un p r o j e t de budget 
annue l , l e q u e l , après approbat ion par l e Conse i l , e s t t r ansmis 
à t i t r e d ' in fo rmat ion à tous l e s Membres de l 'Union . Lorsque 
l e Consei l en f a i t l a demande, un a u t r e p r o j e t de budget , dans 
l e q u e l l e niveau de l ' u n i t é c o n t r i b u t i v e peut ê t r e maintenu 
au niveau f ixé l ' a n n é e p r écéden t e , e s t également préparé e t 
soumis à l 'examen du Conse i l , a i n s i que t o u t e a u t r e e s t ima t ion 
que peut demander l e Conseil a f in de s ' a c q u i t t e r de ces 
f o n c t i o n s ; 

CHN/66/3 MOD 285 v ) après a v o i r r é a l i s é t o u t e s l e s économies p o s s i b l e s , 
p r é p a r e e t soumet au Conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n un p r o j e t de 
budge t annue l g l o b a l , l e q u e l , ap rè s a p p r o b a t i o n p a r l e C o n s e i l , 
e s t t r a n s m i s à t i t r e d ' i n f o r m a t i o n à t o u s l e s Membres de l 'Un i on j 

DNK/FNL/ MOD 285 v) a p r è s a v o i r r é a l i s é t o u t e s l e s économies p o s s i b l e s , 
ISL/NOR/ p r é p a r e e t soumet au C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n un p r o j e t de 
S /68 /2 budget annue l a i n s i qu 'un budge t p r é l i m i n a i r e pour l ' a n n é e 

s u i v a n t e , l e q u e l l e s q u e l s , ap rè s a p p r o b a t i o n p a r l e C o n s e i l , 
e s t son t t r a n s m i s à t i t r e d ' i n f o r m a t i o n à t o u s l e s Membres de 
l ' U n i o n ; 

ARG/71/1^ MOD 285 v ) Après a v o i r r é a l i s é t o u t e s l e s économies p o s s i b l e s , 
g r âce aux données f o u r n i e s pa r l e s membres du Comité de 
c o o r d i n a t i o n , p r é p a r e e t soumet au Conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n , 
dans l e s l i m i t e s f i x é e s pa r l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s , 
un p r o j e t de budget a n n u e l , l e q u e l , a p r è s a p p r o b a t i o n p a r l e 
C o n s e i l , e s t t r a n s m i s à t i t r e d ' i n f o r m a t i o n à t o u s l e s Membres 
de l ' U n i o n ; 
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286 w) prépare et soumet au Conseil d'administration des plans de travail 
pour l'avenir portant sur les principales activités exercées au siège de 
l'Union conformément aux directives du Conseil d'administration; 

POL/22/29 MOD 286 w) prépare et soumet au Conseil d'administration des 
plans de travail pour l'avenir portant sur les principales 
activités exercées au siège de l'Union conformément aux 
directives de la Conférence de plénipotentiaires et du Conseil 
d'administration. 

287 x) dans la mesure où le Conseil d'administration le juge approprié, 
prépare et soumet au Conseil d'administration des analyses de coûts/ 
bénéfices des principales activités exercées au siège de l'Union; 

DDR/12/6 MOD 287 x) dans la mesure où le Conseil d'administration le juge 
approprié, prépare et soumet au Conseil d'administration des 
analyses de coûts/bénéfices des principales activités exercées 
au siège de l'Union en tenant compte surtout des effets de 
rationalisation obtenus ; 

Y/lk/5 MOD 287 x) àans-la-mesttre-©ù-le-€©nseil-dxadministrati©R-le-juge 
approprié-j prépare et soumet au Conseil d'administration des 
analyses de coût/bénéfices des principales activités exercées 
au siège de l'Union lors de l'année précédant la session; 

291 2. Le secrétaire général ou le vice-secrétaire général peut assister à titre 
consultatif aux assemblées plénières des Comités consultatifs internationaux 
et à toutes les conférences de l'Union; le secrétaire général ou son représen
tant peut participer, à titre consultatif, à toutes les autres réunions de 
l'Union; leur participation aux séances du Conseil d'administration est régie 
par les dispositions du numéro 235. 

POL/22/30 MOD 291 2. Il convient que le secrétaire général ou le 
vice-secrétaire général peut-assister assiste, à titre consultatif 
à-totrbes-les aux conférences de plénipotentiaires et aux 
conférences administratives de l'Union ainsi qu'aux assemblées 
plénières des Comités consultatifs internationaux; le secrétaire 
général ou son représentant peut participer, à titre consultatif, 
à toutes les autres réunions de l'Union; leur participation aux 
séances du Conseil d'administration est régie par les dispo
sitions àu-numér© des numéros 235 et 236. 
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ART. 57 

ARTICLE 57 

Comité international d'enregistrement des fréquences 

295 (2) A chaque élection, tout membre du Comité en fonctions peut 
être proposé à nouveau comme candidat par le pays dont il est ressortissant. 

CAN/26/27 MOD 295 

} 

(2) A chaque élection, tout membre du Comité en fonctions 
peut être proposé à nouveau comme candidat par le pays dont il 
est ressortissant dans les limites des restrictions prescrites 
à l'article 13. 

297 (4) Si, dans l'intervalle qui sépare deux Conférences de plénipoten
tiaires chargées d'élire les membres du Comité, un membre élu du Comité 
démissionne, abandonne ses fonctions ou décède, le président du Comité 
demande au secrétaire général d'inviter les pays Membres de l'Union qui 
font partie de la région intéressée à proposer des candidats pour l'élection 
d'un remplaçant par le Conseil d'administration lors de sa session annuelle 
suivante. Cependant, si la vacance se produit plus de quatre-vingt-dix jours 
avant la session du Conseil d'administration, le pays dont ce membre était 
ressortissant désigne, aussitôt que possible et dans les quatre-vingt-dix jours, 
un remplaçant également ressortissant de ce pays, qui restera en fonctions 
jusqu'à l'entrée en fonctions du nouveau membre élu par le Conseil d'admi
nistration. Le remplaçant pourra être présenté comme candidat à l'élection 
par le Conseil d'administration. 

MEX/59/2 MOD 297 (k) Si,.., un membre élu du Comité démissionne, abandonne 
ses fonctions , ,., 

Cependant, si la vacance se produit plus de quatre-vingt-dix 
jours avant la session du Conseil d'administration ou se produit 
après la session annuelle du Conseil d'administration qui précède 
la prochaine Conférence de plénipotentiaires, le pays dont ce 
membre était ressortissant désigne, aussitôt que possible et 
dans les quatre-vingt-dix jours, un remplaçant également 
ressortissant de ce pays, qui restera en fonctions jusqu'à 
l'entrée en fonctions du nouveau membre élu par le Conseil 
d'administration ou jusqu'à l'entrée en fonctions des nouveaux 
membres du Comité élus par la prochaine Conférence de plénipo
tentiaires. Dans les deux cas, les dépenses qu'entraîne le 
voyage du remplaçant sont à la charge de son administration. 
Le remplaçant pourra être présenté comme candidat à l'élection 
par le Conseil d'administration ou par la Conférence de 
plénipotentiaires, selon le cas. 
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299 3. (1) Les méthodes de travail du Comité sont définies dans le Règle
ment des radiocommunications. 

CAN/26/28 MOD 299 3. (l) Les méthodes de travail du Comité sent-dêfinies-dans 
le-Règlement-des-radioeemmunieations sont les suivantes : 

o.) Le Comité se réunit aussi souvent qu'il lui est 
nécessaire pour remplir rapidement ses fonctions, et normalement 
au moins une fois par semaine. 

b) (l) Les membres du Comité élisent parmi eux un président 
et un vice-président qui remplissent leurs fonctions pendant 
une durée d'une année. Par la suite, le vice-président succède 
chaque année au président, et un nouveau vice-président est élu. 

(2) Dans le cas d'une absence inévitable du président et 
du vice-président, les membres du Comité élisent, pour la 
circonstance, un président temporaire choisi parmi eux. 

c) (l) Le Comité doit s'efforcer de prendre ses décisions par 
accord unanime. S'il n'y parvient pas, il doit prendre sa 
décision par un vote, à la majorité de trois votes des membres 
présents. 

(2) Chaque membre du Comité, y compris le président, 
dispose d'une voix. Le vote par procuration ou par corres
pondance est interdit. 

(3) Le quorum requis pour que le Comité puisse délibérer 
valablement est égal à trois de ses membres. Si cependant, lors 
d'une séance dans laquelle le nombre des membres présents ne 
dépasse pas le quorum, l'unanimité ne peut pas être obtenue sur 
une question, celle-ci est renvoyée pour décision à une réunion 
ultérieure où au moins quatre des membres sont présents. 

(k) Les procès-verbaux indiquent si une décision a été 
prise à l'unanimité ou à la majorité. 

d) Le Comité peut adopter, pour ses propres besoins et 
pour l'accomplissement efficace de ses tâches, les dispositions 
internes qu'il juge nécessaires, conformément à la Convention 
et au Règlement des radiocommunications. 

e) Les documents du Comité, qui comprennent des archives 
complètes de tous ses actes officiels et les procès-verbaux de 
toutes ses réunions, sont tenus à jour par le Comité dans les 
langues de travail de l'Union, telles qu'elles sont définies 
dans la Convention; à cette fin, ainsi que lors des réunions 
du Comité, le personnel linguistique et tout autre moyen matériel 
nécessaire lui sont fournis par le secrétaire général. Un 
exemplaire de tous les documents du Comité est tenu à la dispo
sition du public dans les bureaux du Comité aux fins de 
consultation. 
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300 (2) Les membres du Comité élisent parmi eux un président et un 
vice-président, lesquels remplissent leurs fonctions pendant une durée d'une 
année. Par la suite, le vice-président succède chaque année au président, et 
un nouveau vice-président est élu. 

CAN/26/29 SUP 300 

1 \ 



ART. 58 

- 92 -

ARTICLE 58 

Comités consultatifs internationaux 

303 1. Le fonctionnement de chaque Comité consultatif international est 
assuré par: 

a) l'assemblée plénière, réunie de préférence tous les trois ans. Lors
qu'une conférence administrative mondiale correspondante a été con
voquée, la réunion de l'assemblée plénière se tient, si possible, au 
moins huit mois avant cette conférence; 

MEX/59/3 MOD 303 1. Le fonctionnement de chaque Comité consultatif 
international est assuré par : 

a) 1' assemblée plénière, réunie de-préférence 
périodiquement tous les trois ou quatre ans. Lorsque ... 

305 c) un directeur élu par l'assemblée plénière, initialement pour une pé
riode égale à deux fois la durée séparant deux assemblées plénières 
consécutives, normalement pour six ans. Il est reeligible à chacune 
des assemblées plénières ultérieures et, s'il est réélu, il reste en 
fonctions jusqu'à l'assemblée plénière suivante, normalement pendant 
trois ans. Si le poste se trouve inopinément vacant, l'assemblée plé
nière suivante élit le nouveau directeur; 

POL/22/31 MOD 305 c) un directeur élu par l'assemblée plénière, initia
lement pour une période égale à deux fois la durée séparant 
deux assemblées plénières consécutives, normalement pour 
six ans. Il est reeligible à chacune des assemblées plénières 
ultérieures et, s'il est réélu, il reste en fonctions jusqu'à 
l'assemblée plénière suivante, normalement pendant trois ans. 
Si le poste se trouve inopinément vacant, les dispositions des 
numéros ADD 8lA et MOD 256 s'appliquent jusqu'à ce que 
l'assemblée plénière suivante élit élise le nouveau directeur; 

CHN/25/13 MOD 305 c) un directeur, élu par l-'-assemblée-plénière la. 
(Rév.) Conférence de plénipotentiaires initialement-pour-une-périede 

égale-à-deux-fois-la-durée-séparaRt-deux-assemblêes-plénières 
consécutives—RormalemeRfc-pottr-six-aRS. Il est reeligible à 
ehacuRe-des-assemblées-plénières-ultérieures la Conférence de 
plénipotentiaires suivante conformément aux dispositions du 
numéro 77 MOD. etT--s

J-il-est-réélu-,~il-reste-eR-feRC'bien 
jttsquJ-à-liassemblée-plénière-suivante7-normalemen'b-pendant 
trois-ans. Si le poste se trouve inopinément vacant, 
l^assemblée-plénière-suivante, la session suivante du 
Conseil d'administration élit le nouveau directeur, qui reste 
normalement en fonction jusqu'à la date de prise de service 
du directeur qui sera élu par la Conférence de plénipotentiaires 
à venir. 
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309 (2) Sur demande des pays intéressés, chaque Comité consultatif peut 
également faire des études et donner des conseils sur les questions relatives 
aux télécommunications nationales de ces pays. L'étude de ces questions 
doit être effectuée conformément aux dispositions du numéro 308. 

AUS/77/7 MOD 309 (2) Sur demande des pays intéressés, chaque Comité 
consultatif peut également faire des études et donner des 
conseils sur les questions relatives aux télécommunications , 
nationales de ces pays. L'étude de ces questions doit être 
effectuée conformément aux dispositions du numéro 308; dans 
les cas où cette étude implique la comparaison de plusieurs 
solutions techniques possibles, des facteurs économiques peuvent 
être pris en considération. 

1\ 
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ARTICLE 59 

Comité de coordination 

310 1. (1) Le Comité de coordination prête son concours au secrétaire géné
ral dans l'accomplissement des tâches qui sont assignées à celui-ci en vertu 
des numéros 282, 285, 288 et 289. 

POL/22/32 SUP 310 

D/16/3 MOD 310 1. ( l ) Le Comité de coord ina t ion a s s i s t e l e s e c r é t a i r e 
généra l e t l u i donne des av i s sur l e s ques t ions mentionnées 
au numéro 80; i l p r ê t e son concours au s e c r é t a i r e généra l 
dans l ' accomplissement des t âches qui sont ass ignées à c e l u i - c i 
en v e r t u des numéros 282, 285, 288 e t 289. 

CHN/66A ADD 310A M A) Le Comité de c o o r d i n a t i o n é t u d i e l e s p r o p o s i t i o n s 
soumises au Conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n p a r l e s e c r é t a i r e g é n é r a l 
en ce qui concerne l e budge t de l ' U n i o n , l a s t r u c t u r e des 
organismes permanents e t l e s q u e s t i o n s de p e r s o n n e l e t soumet 
au Conse i l son a v i s à l e u r s u j e t . 

311 (2) Le Comité est chargé d'assurer la coordination avec toutes les 
organisations internationales mentionnées aux articles 39 et 40, en ce qui 
concerne la représentation des organismes permanents de l'Union aux con
férences de ces organisations. 

E/6U/6 MOD 311 (2) Le Comité est chargé d'assurer la coordination avec 
toutes les organisations iRternabieRales mentionnées aux 
articles 39 et UO, en ce qui concerne la représentation des 
organismes permanents de l'Union aux conférences de ces 
organisations. 
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ART. 59 

313 2. Le Comité doit s'efforcer de formuler ses conclusions par accord 
unanime. Le secrétaire général peut toutefois prendre des décisions, même 
sans être appuyé par deux autres membres ou plus du Comité, s'il juge que 
le règlement des questions en cause ne peut attendre la prochaine session 
du Conseil d'administration. Dans ces circonstances, il fait rapport prompte
ment et par écrit aux membres du Conseil d'administration sur ces questions, 
en indiquant les raisons qui l'ont amené à prendre ces décisions, ainsi que 
les vues .exposées par écrit par les autres membres du Comité. 

URS/20/8 MOD 313 2. Le Comité doit s'efforcer de formuler ses conclusions 
par accord unanime. Bc-secrétaire-général-pctit-tontcfois prendre 
des-décisioRSj-même-saRS-être-appuyé-par-àeux-autres-membres-ou 
pius-du-eomité^-s-Hii-jtige-que-ïe-règiement-âes-qtiesticns-en 
cause-ne-peut-attenàre-la-prochaine-session-dti-6oRseii-dJ-admi-
nistratioRv—Bans-ces-circonstaRces-j-il-fait-rapport-promptemeRt 
et-par-écrit-aux-membres-du-Conseii-à^administration-sur-ces 
questions-en-indiquaRt-le9-raisons-qui-laont-amené-a-prenâre-ces 
déeisionS7-ainsi-que-les-vties-exposées-par-écrit-par-les-autres 
membres-du-Comité. S'il n'est pas appuyé par deux autres membres 
ou plus du Comité, le président du Comité peut, dans des circons
tances exceptionnelles, prendre des décisions sous sa propre 
responsabilité, s'il estime que le règlement des questions en 
cause est urgent et ne peut attendre la prochaine session du 
Conseil d'administration. Dans ces circonstances, il fait-
rapport promptement et par écrit aux Membres du Conseil d'admi
nistration sur ces questions, en indiquant les raisons qui l'ont 
amené à prendre ces décisions, et en lui communiquant les vues, 
exposées par écrit, des autres membres du Comité. Si les 
questions étudiées dans de telles circonstances ne sont, pas 
urgentes mais néanmoins importantes, elles doivent être soumises 
à l'examen du Conseil d'administration à sa prochaine session. 

TCH/57/11 MOD 313 2. Be-eoraité-deit-s-'-ef f areer-de-f ©rmuler-ses-eonelusions 
par-aeeerd-unaRime-—te-secrétaire-général Le président du 
Comité peut, par exception, prendre des décisions sous sa 
propre responsabilité sans être appuyé par deux autres membres 
ou plus du Comité s'il juge que le règlement des questions en 
cause ne peut attendre la prochaine session du Conseil d'admi
nistration. Dans ces circonstances, il doit faire rapport 
promptement et par écrit aux membres du Conseil d'administration 
sur ces questions, en indiquant les raisons qui l'ont amené à 
prendre ces décisions, ainsi que les vues exposées par écrit par 
les autres membres du Comité. Si, dans des cas analogues, les 
questions en cause n'ont pas de caractère urgent sans toutefois 
être moins importantes, elles sont soumises à l'examen de la 
prochaine session du Conseil d'administration. 
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ART. 59 

314 3. Le Comité se réunit sur convocation de son président, normalement 
au moins une fois par mois. 

USA/15/15 MOD 3lU 3. Le Comité se réunit sur convocation de son président, 
normalement au moins une fois par mois. 

D/16/1* MOD 31*+ 3. Le Comité se réunit sur convocation de son président 
ou à la demande d'au moins deux de ses membres, normalement 
au moins une fois par mois. 

POL/22/33 MOD 31U 3. Le Comité se réunit sur convocation de son président, 
normalement au moins une fois par mois; il peut également se 
réunir à la demande de deux de ses membres. 

J/13/10 ADD 3li*A 3A. Des réunions extraordinaires du Comité sont convoquées 
par le brêsident, sur demande d'au moins deux membres du 
Comité. 

J/13/11 ADD 3lUB 3B. Le Comité fait rapport au Conseil d'administration 
sur l'état d'avancement de ses travaux par l'entremise du 
Secrétaire général. 

D/16/5 ADD 3ll»A 2A. Un rapport sur les travaux du Comité de coordination 
est établi et communiqué sur demande aux Membres du Conseil 
d'administration. 

DNK/FNL/ ADD 3lUA 3A« ^ e Comité doit distribuer régulièrement aux membres 
ISL/NOR/ du Conseil d'administration, pour leur information, des 
S/68/3 résumés succincts des conclusions et des décisions du Comité 

ainsi qu'un rapport général annuel sur toutes les activités 
du Comité. 
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ART. 60 

CHAPITRE IX 

Dispositions générales concernant les conférences 

ARTICLE 60 

Invitation et admission aux Conférences de plénipotentiaires 
lorsqu'il y a un gouvernement invitant 

318 3. Le secrétaire général adresse une invitation aux Nations Unies con
formément aux dispositions de l'article 39 et. sur leur demande, aux orga
nisations régionales de télécommunication dont il est fait mention à l'arti
cle 32. 

F/62/5 MOD 318 3. Le secrétaire général adresse une invitation aux 
Nations Unies conformément aux dispositions de l'article 39 
ety-aur-lettr-demande-y aux organisations régionales de télé
communication, dont il est fait mention à l'article 32 qui ont 
été admises à participer aux travaux de l'Union. 

319 4. Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'administration 
ou sur proposition de ce dernier, peut inviter les institutions spécialisées 
des Nations Unies ainsi que l'Agence internationale de l'énergie atomique 
à envoyer des observateurs pour participer à la conférence avec voix con
sultative, sur la base de la réciprocité. 

E/6U/6A MOD 319 k. Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil 
d'administration ou sur proposition de ce dernier, peut 
inviter les institutions spécialisées des Nations Unies ainsi 
que l'Agence internationale de l'énergie atomique à envoyer 
des observateurs pour participer à la conférence avec-voix 
consultative, sur la base de la réciprocité. 

323 7. Sont admis aux Conférences de plénipotentiaires: 

a) les délégations, telles qu'elles sont définies à l'Annexe 2; 

E/6U/7 MOD 323 a) Les délégations des Membres, telles qu'elles sont 
définies à l'Annexe 2. 
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ART. 61 

ARTICLE 61 

Invitation et admission aux conférences administratives 
lorsqu'il y a un gouvernement invitant 

328 (2) Toutefois, le délai prévu pour l'envoi des invitations peut être 
réduit à six mois si nécessaire. 

USA/15/16 SUP 328 

330 2. (1) Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'adminis
tration ou sur proposition de ce dernier, peut adresser une notification aux 
organisations internationales qui ont intérêt à envoyer des observateurs pour 
participer à la conférence avec voix consultative. 

E/6k/Q MOD 330 2. (l) Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil 
d'administration ou sur proposition de ce dernier, peut 
adresser une notification aux organisations internationales, 
aux organisations non gouvernementales et aux organisations 
régionales de télécommunication qui ont intérêt à envoyer des 
observateurs pour participer à la Conférence avee-veix-
consultative. 

331 (2) Les organisations internationales intéressées adressent au gouver
nement invitant une demande d'admission dans un délai de deux mois à 
partir de la date de la notification. 

E/6U/9 MOD 331 (2) Les organisations internationales, les organisations 
non gouvernementales et les organisations régionales de 
télécommunication intéressées adressent au gouvernement 
invitant une demande d'admission dans un délai de deux mois 
à partir de la date de la notification. 
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ART. 61 

337 e) les observateurs des organisations internationales agréées conformé
ment aux dispositions des numéros 330 à 332; 

E/6U/10 MOD 337 e) Les observateurs des organisations internationales, 
des organisations non gouvernementales et des organisations 
régionales de télécommunication agréées conformément aux 
dispositions des numéros 330 à 332. 

E/61+/11 ADD 339A gA) Les observateurs des Membres de l'Union qui parti
cipent, sans droit de vote, à la conférence administrative 
régionale d'une région autre que celle à laquelle appartient 
le Membre intéressé. 
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ART. 62 

ARTICLE 62 

Procédure pour la convocation de conférences 
administratives mondiales à la demande de Membres 

de l'Union ou sur proposition 
du Conseil d'administration 

341 2. Le secrétaire général, au reçu de requêtes concordantes provenant 
d'au moins un quart des Membres de l'Union, transmet la communication 
par télégramme à tous les Membres en les priant de lui indiquer, dans un 
délai de six semaines, s'ils acceptent ou non la proposition formulée. 

SUI/56/1 MOD 3Ul 2. Le secrétaire général, au reçu de requêtes concordantes 
provenant d'au moins un quart des Membres de l'Union, transmet 
la communication par télégramme les moyens les plus appropriés 
de télécommunications à tous les Membres en les priant de lui 
indiquer, dans un délai de six semaines, s'ils acceptent ou non 
la proposition formulée. 

342 3. Si la majorité des Membres, déterminée selon les dispositions du 
numéro 225, se prononce en faveur de l'ensemble de la proposition, c'est-
à-dire accepte à la fois l'ordre du jour, la date et le lieu de réunion proposés, 
le secrétaire général en informe tous les Membres de l'Union par télégramme-
circulaire. 

SUI/56/2 MOD 3U2 3. Si la majorité des Membres, déterminée selon les 
dispositions du numéro 225, se prononce en faveur de l'ensemble 
de la proposition, c'est-à-dire accepte à la fois l'ordre du 
jour, la date et le lieu de réunion proposés, le secrétaire 
général en informe tous les Membres de l'Union par télégramme 
circulaire les moyens les plus appropriés de télécommunications. 



- 101 -

ART. 63 

ARTICLE 63 

Procédure pour la convocation de conférences administratives 
régionales à la demande de Membres de l'Union 
ou sur proposition du Conseil d'administration 

350 Dans le cas des conférences administratives régionales, la procédure 
décrite à l'article 62 s'applique aux seuls Membres de la région intéressée. 
Si la convocation doit se faire sur l'initiative des Membres de la région, il 
suffit que le secrétaire général reçoive des demandes concordantes émanant 
du quart des Membres de cette région. 

CAN/26/3O MOD 350 Dans le cas des conférences administratives régionales, 
la procédure décrite à l'article 62 s'applique aux seuls Membres 
de la région intéressée. Pour les conférences administratives 
des radiocommunications, les régions intéressées sont celles qui 
sont prescrites dans le Règlement des radiocommunications; pour 
toutes les autres conférences, les régions intéressées sont les 
cinq régions administratives de l'Union. Si la convocation ... 
des fc^smbres de cette région. 
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ART. 66 

ARTICLE 66 

Délais et modalités de présentation des propositions aux conférences 

358 4. Le secrétaire général réunit et coordonne les propositions reçues 
des administrations et des assemblées plénières des Comités consultatifs 
internationaux et les fait parvenir aux Membres trois mois au moins avant 
la date d'ouverture de la conférence. Ni le secrétaire général, ni les directeurs 
des Comités consultatifs internationaux, ni les membres du Comité interna
tional d'enregistrement des fréquences ne sont habilités à présenter des 
propositions. 

MEX/59/U MOD 358 k. Le secrétaire général réunit et coordonne les propo
sitions reçues des administrations et des assemblées plénières 
des Comités consultatifs internationaux et les fait parvenir 
aux Membres trois mois au moins avant la date d'ouverture de 
la conférence; afin de ne pas entraîner des dépenses inutiles, 
le secrétaire général, lorsqu'il réunit et coordonne les propo
sitions, évite de reproduire in extenso les mêmes textes dans 
plusieurs documents. Ni le secrétaire général, ni le 
vice-secrétaire général, ni les directeurs des Comités consul
tatifs internationaux, ni les membres du Comité international 
d'enregistrement des fréquences ne sont habilités à présenter 
des propositions. 

VEN/69/7 MOD 358 k. Le secrétaire général réunit et coordonne les propo
sitions reçues des administrations et des assemblées plénières 
des Comités consultatifs internationaux et les fait parvenir 
aux Membres trois mois au moins avant la date d'ouverture de 
la conférence. Ni le secrétaire général, ni le vice-secrétaire 
général, ni les directeurs des Comités consultatifs interna
tionaux, ni les membres du Comité international d'enregis
trement des fréquences ne sont habilités à présenter des 
propositions. 
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ARTICLE 67 

Pouvoirs des délégations aux conférences 

ART. 67 

366 — donner à la délégation ou à certains de ses /Membres le droit de 
signer les Actes finals. 

E/70/3 MOD 366 Donner à la délégation ou à certains de ses Membres 
le droit de signer les-Actes-finals l'Acte final et les textes 
qui sont approuvés de façon définitive par la conférence. 

J 367 4. (1) Une délégation dont les pouvoirs sont reconnus en règle par la 
séance plénière est habilitée à exercer le droit de vote du Membre intéressé 
et à signer les Actes finals. 

ISR/21/2 MOD 367 k, (l) Une délégation dont les pouvoirs sont reconnus en règle 
par la séance plénière est sous réserve de la ratification de 
la Convention (ou de l'adhésion à celle-ci) et des dispositions 
du numéro 97. habilitée à exercer le droit de vote du Membre 
intéressé et à signer les Actes finals. 

E/70A MOD 367 k. (l) Une délégation dont les pouvoirs sont reconnus en 
règle par la séance plénière est habilitée à exercer le droit 

t de vote du Membre intéressé et à signer les-Actes-finals l'Acte 
y final et les textes qui sont approuvés de façon définitive par 

la conférence. 

368 (2) Une délégation dont les pouvoirs ne sont pas reconnus en règle 
par la séance plénière n'est pas habilitée à exercer le droit de vote ni à 
signer les Actes finals tant qu'il n'a pas été remédié à cet état de choses. 

E/70/5 MOD 368 (2) Une délégation dont les pouvoirs ne sont pas reconnus 
en règle par la séance plénière n'est pas habilitée à exercer 
le droit de vote ni-à et ne peut pas signer les-Actes-finals 
l'Acte final et les textes qui sont approuvés de façon définitive 
par la conférence, tant qu'il n'a pas été remédié à cet état de 
choses. 
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CHAPITRE X 

Dispositions générales concernant les Comités 
consultatifs internationaux 

ARTICLE 68 

Conditions de participation 

375 2. (1) La première demande de participation aux travaux d'un Comité 
consultatif émanant d'une exploitation privée reconnue est adressée au 
secrétaire général, qui la porte à la connaissance de tous les Membres et 
du directeur de ce Comité. La demande émanant d'une exploitation privée 
reconnue doit être approuvée par le Membre qui l'a reconnue. Le directeur 
du Comité consultatif fait connaître à cette exploitation la suite qui a été 
donnée à sa demande. 

G/18/8 MOD 375 2. (l) &a-première Toute demande de participation aux 
travaux d'un Comité consultatif émanant d'une exploitation 
privée reconnue est-adressée doit être approuvée par le 
Membre qui l'a reconnue. La demande est adressée par ce 
Membre au secrétaire général, qui la porte à la connaissance 
de tous les Membres et du directeur de ce Comité. • La-demande 
émanant-d-Lune-exploitation-privée-reeonnue-doit-être-approttvée 
par-le-Membre-qtii-l-ta-ree©nntie. Le directeur du Comité 
consultatif fait connaître à cette exploitation la suite 
qui a été donnée à sa demande. 

377 3. (1) Les organisations internationales et les organisations régionales 
de télécommunication mentionnées à l'article 32 qui coordonnent leurs 
travaux avec ceux de l'Union et qui ont des activités connexes, peuvent 
être admises à participer, à titre consultatif, aux travaux des Comités con
sultatifs. 

E/6H/12 MOD 377 3. (l) Les observateurs des organisations internationalesj_ 
et-les des organisations régionales de télécommunication 
mentienn£es-à-l-Larfciele-32-qtti-eeerè©RRentr-lettrs-fcravaux-avee 
eettx-de-l-LHni©R-efe-qtti-©nt-des-aeti-vi-tês-e©nnexes et des 
organisations non gouvernementales peuvent être admises à 
participer^, à-titre-eeRsulfeatif-y aux travaux des Comités 
consultatifs internationaux. 
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378 (2) La première demande de participation aux travaux d'un Comité 
consultatif émanant d'une organisation internationale ou d'une organisation 
régionale de télécommunication mentionnée à l'article 32 est adressée au 
secrétaire général, qui la porte par voie télégraphique à la connaissance de 
tous les Membres et les invite à se prononcer sur l'acceptation de cette 
demande; la demande est acceptée si la majorité des réponses des Membres 
parvenues dans le délai d'un mois est favorable. Le secrétaire général porte 
le résultat de cette consultation à la connaissance de tous les Membres et 
du directeur du Comité consultatif intéressé. 

SUI/56/3 MOD 378 (2) La première demande de participation aux travaux d'un 
Comité consultatif émanant d'une organisation internationale ou 
d'une organisation régionale de télécommunications mentionnée à 
l'article 32 est adressée au secrétaire général, qui la porte 
par voie-télégraphique les moyens les plus appropriés de télé
communications à la connaissance de tous les Membres et les 
invite à se prononcer sur l'acceptation de cette demande; la 
demande est acceptée si la majorité des réponses des Membres 
parvenues dans le délai d'un mois est favorable. Le secrétaire 
général porte le résultat de cette consultation à la connaissance 
de tous les Membres et du directeur du Comité consultatif 
intéressé. 

F/62/6 MOD 378 (2) La première demande de participation aux travaux d'un 
Comité consultatif émanant d'une organisation internationale ou 
d'une organisation régionale de télécommunication mentionnée à 
l'article 32 est adressée au secrétaire général, qui la porte 
par voie télégraphique à la connaissance de tous les Membres et 
les invite à se prononcer sur l'acceptation de cette demande; la 
demande est acceptée si la majorité des réponses des Membres 
parvenues dans le délai d'un mois est favorable et si le nombre 
de réponses favorables est supérieur au 1/k du nombre des 
Membres de l'Union. Le secrétaire général porte le résultat de 
cette consultation à la connaissance de tous les Membres etv-du-
direeteur-da-€omité-coBSttltatif-intéressé de tous les membres 
du .Çpmité__de coordination. 

E/6U/13 MOD 378 (2) La première demande de participation aux travaux 
d'un Comité consultatif émanant d'une organisation interna-
tionale_j_ ou d'une organisation régionale de télécommunication 
raenti©nRê©-è-lJ-artiele-32 ou d'une organisation non gouverne
mentale est adressée au secrétaire général, qui la porte par 
voie télégraphique à la connaissance de tous les Membres et 
les invite à se prononcer sur l'acceptation de cette demande; 
la demande est acceptée si la majorité des réponses des 
Membres parvenues dans le délai d'un mois est favorable. Le 
secrétaire général porte le résultat de cette consultation à 
la connaissance de tous les Membres et du-àireeteur du Comité 
consultatif intéressé. 
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ART. 68 

E/6k/lk ADD 378A 3A (1) Les associations ou sociétés internationales peuvent 
être admises à participer à titre consultatif aux réunions des 
commissions d'études des Comités consultatifs. 

E/6U/15 ADD 378B 3B (2) La première demande d'admission aux réunions des 
commissions d'études d'un Comité consultatif émanant d'une 
association ou société internationale est adressée au 
secrétaire général avec indication des pays Membres dans 
lesquels l'association ou la société est établie ou exerce 
ses activités. Par voie télégraphique, le secrétaire général 
porte cette demande à la connaissance de ces Membres et les 
invite à se prononcer sur l'acceptation de cette demande; si 
la majorité des réponses des Membres parvenues dans un délai 
d'un mois est favorable à l'admission, le secrétaire général 
donne suite à la demande en procédant à une seconde consul
tation télégraphique auprès de la totalité des Membres de 
l'Union. La demande est définitivement acceptée si la majorité 
des réponses des Membres parvenues dans un délai d'un mois 
après cette seconde consultation est favorable. Le secrétaire 
général porte le résultat de cette consultation à la 
connaissance de tous les Membres et du Comité consultatif 
intéressé. 

380 (2) La première demande d'admission aux réunions des commissions 
d'études d'un Comité consultatif émanant d'un organisme scientifique ou 
industriel est adressée au secrétaire général qui en informe tous les Membres 
et le directeur de ce Comité. Cette demande doit être approuvée par l'admi
nistration du pays intéressé. Le directeur du Comité consultatif fait connaître 
à l'organisme scientifique ou industriel la suite qui a été donnée à sa 
demande. 

> 

G/18/9 MOD 380 (2) La-première Toute demande d'admission aux réunions 
des commissions d'études d'un Comité consultatif émanant d'un 
organisme scientifique ou industriel est-adressée doit être 
approuvée par l'administration du pays intéressé. La demande 
est adressée par cette administration au secrétaire général 
qui en informe tous les Membres et le directeur de ce Comité. 
eette-àemaRde-â©it-être-appr©uvée-par-i-Ladministration-du-pays 
intéressé. Le directeur du Comité consultatif fait connaître 
à l'organisme scientifique ou industriel la suite qui a été 
donnée à sa demande. 
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ART. 69 

ARTICLE 69 

Rôles de l'assemblée plénière 

HNG/19/7 ADD 389A hA) lors de la prise des Résolutions ou décisions, 
l'assemblée plénière doit s'efforcer à éviter que l'exécution 
de ces Résolutions ou décisions entraînent le dépassement des 
limites supérieures des dépenses fixées par la Conférence de 
plénipotentiaires. 
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ART. 73 

ARTICLE 73 

Traitement des affaires des commissions d'études 

403 (2) En règle générale, dans l'intervalle entre deux assemblées plé
nières, une commission d'études ne tient pas plus de deux réunions, dont sa 
réunion finale qui précède l'assemblée plénière. 

CHN/66/5 MOD U03 ( 2 ) En-règ le -généra±e 7 Dans l ' i n t e r v a l l e entre deux 
assemblées p l é n i è r e s , une commission d'études ne t i e n t pas p lus 
de deux réunions , dont sa réunion f i n a l e qui précède l ' a s semblée 
p l é n i è r e . 

404 (3) En outre, s'il apparaît à un rapporteur principal, après l'assem
blée plénière, qu'une ou plusieurs réunions de sa commission d'études non 
prévues par l'assemblée plénière sont nécessaires pour discuter verbalement 
des questions qui n'ont pas pu être traitées par correspondance, il peut, avec 
l'autorisation de son administration et après consultation du directeur inté
ressé et des membres de sa commission, proposer une réunion à un endroit 
convenable, en tenant compte de la nécessité de réduire les dépenses au 
minimum. 

CHN/66/6 SUP kOk 
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ART. 74 

ARTICLE 74 

Fonctions du directeur; secrétariat spécialisé 

G/63/6 (MOD) T i t r e Fonctions du d i rec teur e t s e c r é t a r i a t 
s p é c i a l i s é d'un Comité consu l t a t i f i n t e r n a t i o n a l 

G/63/7 ADD 1+l̂ A kA. Le d i r ec teu r prend les mesures appropriées pour 
a t t i r e r l ' a t t e n t i o n de son Comité consu l t a t i f sur les l imi t e s 
budgétai res é t ab l i e s par l e Conseil d ' admin i s t r a t ion , notamment 
en ce qui concerne les questions f inancières dont i l es t 
pers onnellement respons ab le . 

415 5. Le directeur présente au Conseil d'administration, à sa session 
annuelle, un rapport sur les activités du Comité pendant l'année précédente, 
aux fins d'information du Conseil et des Membres de l'Union. 

G/63/8 MOD U15 5. Le d i r ec teu r présente au Conseil d ' admin i s t r a t ion , 
à sa session annuel le , un rapport su r l e s a c t i v i t é s du 
Comité pendant l 'année précédente, aux f ins d' information du 
Conseil et des Membres de l 'Union. Ce rapport comprend les 
données comptables r e l a t i v e s aux questions f inancières dont l e 
d i r ec t eu r e s t personnellement responsable. 
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ARTICLE 76 

Relations des Comités consultatifs entre eux 
et avec des organisations internationales 

E/6k/l6 MOD Titre Relations des Comités consultatifs entre eux et avec 
d'autres organisations iRternatienales 

424 2. Lorsque l'un des Comités consultatifs est invité à se faire représenter 
à une réunion de l'autre Comité consultatif ou d'une organisation interna
tionale, son assemblée plénière ou son directeur est autorisé, en tenant 
compte du numéro 311, à prendre des dispositions pour assurer cette repré
sentation avec voix consultative. 

T 
>' 

E/6U/17 MOD k2k 2. Lorsque l'un des Comités consultatifs est invité à 
se faire représenter à une réunion de l'autre Comité consul
tatif ou d'une institution spécialisée, d'une organisation 
internationale, d'une organisation non gouvernementale ou 
d'une organisation régionale de télécommunication, son 
assemblée plénière ou son directeur est autorisé, en tenant 
compte du numéro 311, à prendre des dispositions pour assurer 
cette représentation avec voix consultative. 
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CHAPITRE XI 

Règlement intérieur des conférences et autres réunions 

ARTICLE 77 

Règlement intérieur des conférences et autres réunions 

2. Inauguration de la conférence 

427 1. (1) La séance inaugurale de la conférence est précédée d'une réunion 
des chefs de délégation au cours de laquelle est préparé l'ordre du jour de 
la première séance plénière. 

B/l6/lh MOD U27 1. (l) La séance inaugurale de la conférence est précédée 
d'une réunion des chefs de délégation au cours de laquelle est 
préparé l'ordre du jour de la première séance plénière et sont 
présentées des propositions concernant l'organisation, la 
désignation des présidents et vice-présidents de la conférence 
compte tenu des dispositions du numéro U31. 

5. Commission de contrôle budgétaire 

POL/22/31* ADD UU2A 1A. La commission de contrôle budgétaire doit également 
estimer avec le maximum de précision possible les dépenses que 
peut entraîner l'exécution de décisions prises par la conférence, 
réunion ou assemblée dont il est question au numéro kk2. 

CAN/26/3I ADD UH3A 2A* La décision de prolonger une conférence ou une 
assemblée plénière est la seule décision entraînant la dépense 
de fonds supplémentaires qu'une conférence ou assemblée peut 
prendre de sa propre autorité. Toutes les autres décisions 
susceptibles d'avoir des répercussions financières pour l'Union 
sont renvoyées, sous forme de recommandations, au Conseil 
d'administration pour étude conformément aux dispositions du 
Protocole additionnel I. 
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444 3. A la fin de chaque conférence ou réunion, la commission de contrôle 
budgétaire présente à la séance plénière un rapport indiquant, aussi exacte
ment que possible, le montant estimé des dépenses de la conférence ou 
réunion. 

POL/22/35 MOD kkk 3. A la fin de chaque conférence ou, réunion ou assemblée» 
la commission de contrôle budgétaire présente à la séance 
plénière un rapport indiquant, aussi exactement que possible, 
le montant estimé des dépenses de la conférence ©u, réunion 
ou assemblée ainsi que de celles que risque d'entraîner 
l'exécution des décisions prises par cette conférence, réunion 
ou assemblée. 

CAN/26/32 MOD kkk 3. A la fin de chaque conférence ou réunion, la commission 
de contrôle budgétaire présente le montant estimé des 
dépenses de la conférence ou réunion qui comprend toutes les 
dépenses de la préparation de la conférence et de la conférence 
elle-même, ainsi que les coûts estimatifs de mise en oeuvre des 
décisions de la conférence. Dans tous les cas, les dispositions 
des paragraphes 6, 7 et 8 du Protocole additionnel I s'appliquent. 

POL/22/36 ADD U1+5A k A . Le Conseil d'administration, après avoir lui'même 
examiné ce rapport, peut soit l'approuver soit décider de le 
soumettre à la Conférence de plénipotentiaires pour approbation 
définitive. 

10. Propositions ou amendements présentés au cours de la conférence 

453 3. Le président d'une conférence ou d'une commission peut présenter 
en tout temps des propositions susceptibles d'accélérer le cours des débats. 

D/16/15 MOD ^53 3. Le président d'une conférence, d'une commission 
ou d'une sous-commission peut présenter en tout temps des 
propositions susceptibles d'accélérer le cours des débats. 
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455 5. (1) Le président de la conférence ou le président de la commission 
compétente décide dans chaque cas si une proposition ou un amendement 
présenté en cours de séance peut faire l'objet d'une communication verbale 
ou s'il doit être remis aux fins de publication et de distribution dans les 
conditions prévue» au numéro 451. 

ART. 77 

D/l6/l6 MOD U55 5. (l) Le président de la conférence ou le président de la 
commission ou de la sous- commission compétente décide dans 
chaque cas si une proposition ou un amendement présenté en cours 
de séance peut faire l'objet d'une communication verbale ou s'il 
doit être remis aux fins de publication et de distribution dans 
les conditions prévues au numéro U51. 

11. Conditions requises pour l'examen et le vote d'une proposition 
ou d'un amendement 

D/16/17 MOD T i t r e de l a s e c t i o n 11 

1 1 . Condit ions r e q u i s e s pour l 'examen e t - l e - r o t e d 'une 
p r o p o s i t i o n ou d 'un amendement 

460 2. Toute proposition ou amendement dûment appuyé doit être, après 
discussion, mis aux voix. 

USA/15/17 MOD k60 2. On s'efforce d'atteindre un consensus pour toute 
proposition ou amendement dûment appuyé. Si un consensus ne 
peut être atteint, la question doit être, après discussion, 
mise aux voix. 

D/16/18 MOD k60 2. Toute proposition ou amendement dûment appuyé doit 
être^après-discassien—mis-aux-roixT examiné. 
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12. Propositions ou amendements omis ou différés 

461 Quand une proposition ou un amendement a été omis ou lorsque son 
examen a été différé, il appartient à la délégation sous les auspices de 
laquelle il a été présenté de veiller à ce que cette proposition ou cet amen
dement ne soit pas perdu de vue par la suite. 

ISR/21/3 MOD U6l Quand une proposition ou un amendement a été omis ou 
lorsque son examen a été différé, il appartient à-la-délégation 
sous-les-auspices-àe-laquelle-il-a-été-présenté au président de 
veiller à ce que cette proposition ou cet amendement ne soit pas 
perdu de vue par la suite. 

13. Conduite des débats en séance plénière 

465 13.3 Motions d'ordre et points d'ordre 

(1) Au cours des débats, une délégation peut, au moment qu'elle 
juge opportun, présenter toute motion d'ordre ou soulever tout point 
d'ordre, lesquels donnent immédiatement lieu à une décision prise par le pré
sident conformément au présent règlement intérieur. Toute délégation peut 
en appeler de la décision du président, mais celle-ci reste valable en son 
intégrité si la majorité des délégations présentes et votant ne s'y oppose pas. 

CAN/26/33 MOD U65 13-3 Motions d'ordre et point d'ordre 

(l) Au cours des débats, une délégation peut, au moment 
qu'elle juge opportun, présenter toute motion d'ordre ou soulever 
tout point d'ordre, comme il est décrit à l'annexe 2, lesquels 
donnent immédiatement et votant ne s'y oppose pas. 
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467 13.4 Ordre de priorité des motions et points d'ordre 

L'ordre de priorité à assigner aux motions et points d'ordre dont il est 
question aux numéros 465 et 466 est le suivant: 

a) tout point d'ordre relatif à l'application du présent règlement 
intérieur; 

MEX/59/5 MOD 1*67 13.^ Ordre de priorité des motions et points d'ordre 

L'ordre de priorité à assigner aux motions et points 
d'ordre dont il est question aux numéros 465 et k66 est le 
suivant : 

a) tout point d'ordre relatif à l'application du présent 
règlement intérieur ou à la procédure de vote; 

475 13.7 Motion de clôture du débat 

A tout moment, une délégation peut proposer que le débat sur la ques
tion en discussion soit clos. En ce cas, la parole n'est accordée qu'à deux 
orateurs opposés à la clôture, après quoi la motion est mise aux voix. 

CAN/26/3U MOD 1+75 13.7 Motion de clôture du débat 

A tout moment, une délégation peut proposer que le 
débat sur la question en discussion soit clos. En ce cas, la 
parole n'est accordée qu'à deux orateurs opposés à la clôture, 
après quoi la motion est mise aux voix. Si la motion est adoptée, 
le président demande immédiatement qu'il soit voté sur le fond 
de la question dont la discussion a fait l'objet de la motion 
de clôture. 
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14. Droit de vote 

G/18/10 ADD l U . l 
( sous- t i t re ) 

Droit de vote général 

483 1. A toutes les séances de la conférence, la délégation d'un Membre de 
l'Union, dûment accréditée par ce dernier pour participer à la conférence, a 
droit à une voix, conformément à l'article 2. 

D/16/19 MOD U83 1. A toutes les séances de la conférence, la délégation 
d'un Membre de l'Union, dûment accréditée par ce dernier pour 
participer à la conférence, a droit à une voix, conformément 
à l'article 2. Toutefois, le vote n'est pas possible dans les 
cas mentionnés aux numéros 97 et 156. 

G/18/11 MOD 1+83 4* A toutes les séances de la conférence, la délégation 
d'un Membre de l'Union, dûment accréditée par ce dernier pour 
participer à la conférence, a droit à une voix, conformément 
à l'article 2 (voir aussi, toutefois, le numéro U8UA). 

ARG/7I/I5 MOD 483 1. A-fcoutes-les Aux séances de la conférence, la délé
gation d'un Membre de l'Union, dûment accréditée par ce dernier 
pour participer à la conférence, a droit à une voix, confor
mément à l'article 2. 

Le vote par procuration n'est pas autorisé au sein 
du Conseil d'administration. 

G/18/12 

G/18/13 

ADD lU.2 
(sous-titre) 

Limitation du droit de vote sur les questions 
régionales 

ADD 48UA Pour toute question intéressant exclusivement l'une 
des régions établie pour les besoins du Règlement des 
radiocommunications, une délégation d'un Membre de cette 
Région peut demander que le vote sur cette question soit 
limité aux Membres qui représentent les pays de cette Région. 
La Conférence détermine, au besoin par scrutin, si la 
question présente un intérêt géographiquement circonscrit 
et si le vote sur cette question doit être limité aux 
Membres de la Région concernée. Cette décision est prise 
avant qu'il soit statué, par scrutin ou par un autre moyen, 
sur la question proprement dite. 
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ART. 77 

D/16/20 NOC Titre de la section 15 

D/16/21 ADD Nouvelle sous-section : 

15*0 Vote d'une proposition ou d'un amendement. 

D/16/22 ADD 484A Après le titre de la nouvelle sous-section 15,0 

Tout doit être fait pour parvenir à une décision sans 
procéder à un vote; si cela n'est pas possible, toute proposition 
ou amendement dûment appuyé doit être, après discussion, mis 
aux voix. 

485 15.1 Définition de la majorité 

(1) La majorité est constituée par plus de la moitié des déléga
tions présentes et votant. 

G/I8/1U MOD U85 15.1 Définition de la majorité des Membres ayant qualité 
pour voter 

(le reste est inchangé) 

ISR/21/U MOD U85 15-1 Définition de la majorité. 

(1) La majorité est constituée par plus de la moitié des 
délégations présentes et votant pour ou contre une proposition. 

CAN/26/35 MOD 1*85 15.1 Définition de la majorité 

(l) La majorité est constituée par plus de la moitié des 
délégations présentes et votant; toutefois, dans le cas d'une 
conférence régionale, lorsque la question débattue n'a trait 
qu'à la région en cause, la majorité est constituée par plus de 
la moitié des délégations de cette région, présentes et votant. 

tas (4) Aux fins du présent règlement, est considérée comme « délé
gation présente et votant » toute délégation qui se prononce pour ou contre 
une proposition. 

ISR/21/5 SUP 1*88 
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490 15.3 Majorité spéciale 

En ce qui concerne l'admission des Membres de l'Union, la majorité 
requise est fixée à l'article 1. 

G/18/15 (MOD) U90 15.3 Majorité spéciale 

En ce qui concerne l'admission des de nouveaux 
Membres de l'Union, la majorité requise est fixée à 
l'article 1. 

D/16/2U ADD 15.4A Procédures de vote 

D/16/25 ADD U91A (1) Les procédures de vote sont les suivantes : 

a) à main levée, en règle générale. Cependant, les 
procédures visées aux alinéas b) et_c) ont priorité 
sur la procédure visée à l'alinéa a); 

D/16/26 ADD **91B b) par appel nominal dans l'ordre alphabétique des 
noms en français des Membres représentés 

D/16/27 ADD U9IC : — si deux délégations au moins en font la demande avant 
le début du scrutin, et si un vote au scrutin secret, comme 
prévu à l'alinéa c), n'a pas été demandé; ou 

D/16/28 ADD 1*91D — si une majorité ne se dégage pas nettement d'un 
scrutin effectué selon la procédure visée à l'alinéa a), et si 
le président en décide ainsi; 

D/16/29 ADD 1+91E c) dans des cas exceptionnels, au scrutin secret, si 
cinq au moins des délégations présentes et ayant 
qualité pour voter le demandent avant le début du 
scrutin. 

D/16/30 ADD 1*91F (2) Le président annonce officiellement la procédure de 
vote à appliquer, la question mise aux voix et le début du 
scrutin. A la fin du vote, il annonce les résultats. 

D/16/31 A D D 1+91G (3) En cas de vote secret, le secrétariat prend immédia
tement les mesures nécessaires pour assurer le secret du scrutin. 
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492 15.5 Procédures de vote 

(1) Sauf dans le cas prévu au numéro 495, les procédures de vote 
sont lçs suivantes: 

a) à main levée, en règle générale; 

D/16/23 SUP 492 

USA/15/18 MOD 1*92 15.5 Procédures de vote 

(l) Bauf-âans-ic-cas-prévu-au-ntunéro-l*95T Les procédures 
de vote sont les suivantes : 

a) à main levée, en règle générale; 

INS/61/2 MOD 1+92 15.5 Procédures de vote 

•fl4—Sauf-àaR3-le-eas-prévtt-a«-Rttméro-l+957-le3-preeéàures 
de-vote-soRt-les-suivaRtes—r 

a-)—à-maiR-levée-j-en-règle-géRéralet 

(l) Avant un vote, le président de la réunion prend note 
de toute demande concernant la façon dont le vote aura lieu. 

(1A) En l'absence d'une demande de vote au scrutin secret, 
prévu au numéro 1*95, le vote a lieu, en règle générale, à 
main levée. 
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493 b) par appel nominal, si une majorité ne se dégage pas clairement 
d'un vote selon la procédure précédente ou si au moins deux 
délégations le demandent. 

D/16/23 SUP 1*93 

USA/15/19 MOD 1*93 b) par appel nominal, si une majorité ne se dégage pas 
clairement d'un vote selon la procédure précédente ou si au 
moins deux délégations le-demandent présentes et habilitées 
à voter le demandent avant le début du vote à main levée; 

ISR/21/6 MOD 1*93 b) par appel nominal, si une majorité ne se dégage pas 
clairement d'un vote selon la procédure précédente ou si au 
moins deux délégations présentes et ayant qualité pour voter le 
demandent. 

INS/61/3 MOD 1*93 b-)—par-appel-RomiRal-î-si-uRe-majorité-Re-se-dégage-pas 
clairemeRt-d-^ttR-vote-seleR-la-preeédttre-psféeéàeHfee-eH-ei-au 
meiRs-deux-àélêgatieRS-le-àernaRàeRt-r 

(IB) Si une majorité ne se dégage pas clairement d'un vote 
à main levée ou si au moins deux délégations présentes le 
demandent, le vote a lieu par appel nominal. 

USA/15/20 ADD !*93A bA) ou, exceptionnellement, au scrutin secret si cinq 
au moins des délégations présentes et habilitées à voter le 
demandent avant le début du vote à main levée ou du vote par 
appel nominal. 
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494 (2) Il est procédé au vote par appel nominal dans l'ordre alphabé
tique des noms en français des Membres représentés. 

ART. 77 

D/16/23 SUP 1*9** 

USA/15/21 MOD l+9l* (2) Il est procédé au vote par appel nominal ou au 
scrutin secret dans l'ordre alphabétique des noms, en français, 
des "embres représentés habilités à voter. 

USA/15/22 ADD l*9l*A (2A) Une demande valide de vote par appel nominal a la 
priorité sur une demande de vote à main levée et une demande 
valide de vote au scrutin secret a la priorité sur une demande 
de toute autre forme de vote. 

495 15.6" Vote au scrutin secret 

Il est procédé à un vote secret lorsque cinq au moins des délégations 
présentes et ayant qualité pour voter le demandent. Dans ce cas, le secré
tariat prend immédiatement les mesures nécessaires pour assurer le secret 
du scrutin. 

D/16/23 SUP 1*95 

USA/15/23 MOD 1*95 15T6 Vote-au-scrutin-secret 

(2 &) ïl-est-procédé-à-tui-vote-secret-lorsque-ciRq-au 
moins-des-délégations-présentes-et-ayant-qualité-pour-voter-le 
demandentr Bans-ce-cas-j En cas de vote au scrutin secret, 
le secrétariat prend immédiatement les mesures nécessaires 
pour assurer le secret du scrutin. 

INS/61/1* MOD 1*95 15.6 Vote au scrutin secret 

Il est procédé à un vote secret lorsque einq dix au 
moins des délégations présentes et ayant qualité pour voter le 
demandent. Dans ce cas, le secrétariat prend immédiatement 
les mesures nécessaires pour assurer le secret du scrutin. 
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MEX/59/6 ADD 1*95A Le vote secret l'emporte sur le vote par appel nominal 
et sur le vote à main levée. Néanmoins les délégations essaient, 
dans la mesure du possible, d'éviter de recourir au vote secret. 

496 15.7 Interdiction d'interrompre le vote 

Quand le scrutin est commencé, aucune délégation ne peut l'interrom
pre, sauf s'il s'agit d'un point d'ordre relatif à la manière dont s'effectue 
le scrutin. 

USA/15/21* MOD 1*96 15-7 Interdiction d'interrompre le vote 

Quand le scrutin est commencé, aucune délégation ne 
peut l'interrompre, sauf s'il s'agit d'un point d'ordre relatif 
à la manière dont s'effectue le scrutin. On considère qu'un 
vote est commencé lorsque le premier suffrage a été exprimé. 

INS/61/5 MOD 1*96 15.7 Interdiction d'interrompre le vote 

Quand le scrutin est commencé, aucune délégation ne 
peut 1 ' interrompre-;-sauf-s-1il-sxagit-â-LUR-p©int-d-L©rdre-rela%ié; 

à-la-manière-âoRt-sJ-effeetue-le-serutiR. 

POL/22/37 MOD U96 15.7 Interdiction d'interrompre le vote 

Quand le scrutin est commencé, aucune délégation ne 
peut l'interrompre, sauf s'il s'agit d'un point d'ordre relatif 
à la manière dont s'effectue le scrutin. La proposition 
contenue dans le point d'ordre ne doit rien renfermer qui 
conduise à modifier le scrutin en cours ni la question mise aux 
voix. Le vote débute au moment où le président annonce la mise 
aux voix de la question après l'avoir énoncée sous sa forme 
définitive et il se termine au moment où le président en 
proclame le résultat. 
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505 15.12 Vote sur les amendements 

506 (2) Si une proposition est l'objet de plusieurs amendements, est 
mis aux voix en premier lieu celui des amendements qui s'écarte le plus 
du texte original; est ensuite mis aux voix celui des amendements, parmi 
ceux qui restent, qui s'écarte encore le plus du texte original, et ainsi de 
suite jusqu'à ce que tous les amendements aient été examinés. 

POL/22/38 MOD 506 
(âes-ame»èeffleft%s i 

(2) Si une proposition est 1 'objèt/de plusieurs amendements , 
est mis aux voix en premier lieu celui Jqui s'écarte le plus du 
texte original. Si cet amendement ne recueille pas la majorité 
des suffrages, est ensuite mis aux voix celui des amendements, 
parmi ceux qui restent, qui s'écarte encore le plus du texte 
original et ainsi de suite jusqu'à ce qwe-teus—les-^anen déments--* 
jvî nt- été- exaai«és que l'un des amendements ait recueilli la 
majorité des suffrages. Si tous les amendements proposés ont 
été examinés sans qu'aucun d'eux ait recueilli une majorité, la 
proposition initiale est mise aux voix. 

508 (4) Si aucun amendement n'est adopté, la proposition initiale est 
mise aux voix. 

POL/22/39 SUP 508 

D/16/32 

D/16/33 

D/16/31* 

A.DD 15- 12A Répétition d'un scrutin 

ADD 508A (H) S'agissant des organes subsidiaires d'une conférence 
ou d'une réunion, une proposition, une partie d'une proposition 
ou un amendement ayant déjà fait l'objet d'une décision à la 
suite d'un vote dans un de ces organes, ne peut pas être mis 
aux voix à nouveau dans le même organe. Cette disposition 
s'applique quelle que soit la procédure de vote choisie. 

ADD 508B (2) S'agissant des séances plénières, une proposition, 
une partie d'une proposition ou un amendement ne doit pas être 
remis aux voix, sauf dans les circonstances suivantes : 

a) la majorité des Membres ayant qualité pour voter 
en font la demande, et 

D/16/35 ADD 508C b) il s'écoule au moins un jour de réunion entre le 
scrutin effectué et la nouvelle demande de scrutin. 
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16. Commissions et sous-commissions 

Conduite des débats et procédure de vote 

D/16/36 MOD Titre de la section 16 

lb. Commissions et sous-commissions 
Cenduite-des-débats-et-Breeédure-de-vote 

509 1. Les présidents des commissions et sous-commissions ont des attribu
tions analogues à celles dévolues au président de la conférence par la sec
tion 3 du présent règlement intérieur. 

D/16/37 SUP 509 

510 2. Les dispositions fixées à la section 13 du présent règlement intérieur 
pour la conduite des débats en séance plénière sont applicables aux débats 
des commissions ou sous-commissions, sauf en matière de quorum. 

D/16/38 MOD 510 Les dispositions fixées à-la-seetion-13 aux 
sections 3 et 10-15 du présent règlement intérieur pour la 
eenduite-des-débats-en séance plénière sont applicables aux 
débats-des commissions ou sous-commissions, sauf en matière 
de quorum. 

511 3. Les dispositions fixées à la section 15 du présent règlement intérieur 
sont applicables aux votes dans les commissions ou sous-commissions. 

D/16/39 SUP 511 
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17. Réserves 

POL/22 (Point 3.7 du Document 22) : 

L'Administration polonaise, tout en reconnaissant pleinement le droit qu'a 
chaque Membre de formuler une réserve et/ou une déclaration à tout instant au cours 
d'une conférence, estime qu'il serait raisonnable, pour des questions d'organisation, 
d'indiquer dans la Convention de façon détaillée les délais limites de présentation de 
réserves à insérer dans le Protocole final (par exemple kQ heures après l'adoption des 
Actes finals en seconde lecture) ainsi que de contre-réserves se rapportant à des 
réserves particulières. L'expérience de ces dernières années a montré que les travaux 
des conférences pourraient se trouver accélérés par de telles dispositions. 

USA/15/25 ADD 513A 2A. La conférence établit un calendrier pour la présen
tation de toute déclaration et de toute contre-déclaration 
directement liée à une déclaration, en vue de leur inclusion 
dans le protocole final de la conférence. Toute déclaration 
ou contre-déclaration qui n'a pas été présentée conformément 
à ce calendrier, ou toute contre-déclaration qui n'est pas 
directement liée à une déclaration n'est Paa incluse dans le 
protocole final. En cas de litige, la question est tranchée 
en séance plénière. 

18. Procès-verbaux des séances plénières 

514 1. Les procès-verbaux des séances plénières sont établis par le secrétariat 
de la conférence, qui s'efforce d'en assurer la distribution aux délégations 
le plus tôt possible avant la date à laquelle ces procès-verbaux doivent être 
examinés. 

USA/15/26 MOD 5ll* 1. Les procès-verbaux des séances plénières sont établis 
par le secrétariat de la conférence, qui s-'-efforce-d-1 en 
assurer la distribution aux délégations le plus tôt possible 
et en tout cas au plus tard (...) jours après chaque séance, 
avant-ia-date-à-laqueile-ces-procès-verbaux-doivent-être 
examinés. 
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ART. 77 

19. Comptes rendus et rapports des commissions et sous-commissions 

519 1. (1) Les débats des commissions et sous-commissions sont résumés 
séance par séance dans les comptes rendus établis par le secrétariat de la 
conférence, où se trouvent mis en relief les points essentiels des discussions, 
les diverses opinions qu'il convient de noter, ainsi que les propositions et 
conclusions qui se dégagent de l'ensemble. 

USA/15/27 MOD 519 1. (l) Les débats des commissions et sous-commissions sont 
résumés, séance par séance, dans des comptes rendus établis 
par le secrétariat de la conférence et distribués aux délé
gations (...) jours au plus tard après chaque séance. 8ô-se 
treavent-mis-en-relief Les comptes rendus mettent en relief 
les points essentiels des discussions, les diverses opinions 
qu'il convient de noter, ainsi que les propositions et 
conclusions qui se dégagent de l'ensemble. 

21. Commission de rédaction 
i 

527 1. Les textes des Actes finals, établis autant que possible dans leur 
forme définitive par les diverses commissions en tenant compte des avis 
exprimés, sont soumis à la commission de rédaction, laquelle est chargée 
d'en perfectionner la forme sans en altérer le sens et, s'il y a lieu, de 
les assembler avec les textes antérieurs non amendés. 

E/70/6 MOD 527 1. Les textes des-Aetes-finals, établis autant que possible 
dans leur forme définitive par les diverses commissions en tenant 
compte des avis exprimés, sont soumis à la commission de rédaction, 
laquelle est chargée d'en perfectionner la forme sans en altérer 
le sens et, s'il y a lieu, de les assembler avec les textes 
antérieurs non amendés. 
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22. Numérotage 

ART. 77 

530 2. Le numérotage définitif des chapitres, articles et paragraphes est 
confié à la commission de rédaction, après leur adoption en première lecture. 

USA/15/28 MOD 530 

P0L/22/U0 MOD 530 

2. Le numérotage définitif des chapitres, articles et 
paragraphes est normalement confié à la Commission de rédaction, 
après leur adoption en première lecture, mais peut être confié 
au secrétaire général sur décision prise en séance plénière. 

2. Le numérotage définitif des chapitres, articles et 
paragraphes est confié à la commission de rédaction, après 
leur adoption en première lecture ou, si la conférence en 
décide ainsi, au secrétaire général, en vue de son insertion 
dans les Actes finals. 

24. Signature 

532 Les textes définitifs approuvés par la conférence sont soumis à la signa
ture des délégués munis des pouvoirs définis à l'article 67, en suivant l'ordre 
alphabétique des noms en français des pays représentés. 

E /70/7 MOD 532 t e s - t e x t e s - d é f i n i t i f s - a p p r o u v é s - p a r - l a - c o n f é r e n c e 
L'Acte f i n a l de l a conférence dans l e q u e l sont consignés l e s 
t e x t e s approuvés de façon d é f i n i t i v e pa r l a d i t e conférence , 
a i n s i que ces t e x t e s , sont soumis, dans chaque c a s , à l a s i g n a t u r e 
des délégués munis des pouvoirs d é f i n i s à l ' a r t i c l e 67 , en s u i v a n t 
l ' o r d r e a lphabé t ique des noms en f r a n ç a i s des pays r e p r é s e n t é s . 

25. Communiqués de presse 

533 Des communiqués officiels sur les travaux de la conférence ne peuvent 
être transmis à la presse qu'avec l'autorisation du président ou de l'un des 
vice-présidents de la conférence. 

USA/15/29 MOD 533 Des communiqués officiels sur les travaux de la 
conférence ne peuvent être transmis à la presse qu'avec 
l'autorisation du président ou-de-lxun-des-viee-présidents 
de la conférence. 
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ART. 79 

CHAPITRE XII 

Autres dispositions 

ARTICLE 79 

Finances 

MOD 540 - 543 ) 
MOD 547 - 554 ) 

(voir F/14/8, page 1*6) 

546 3. Les sommes dues portent intérêt à partir du début de chaque année 
financière de l'Union. Cet intérêt est fixé au taux de 3 95 (trois pour cent) 
par an pendant les six premiers mois et au taux de 6 % (six pour cent) par 
an à partir du septième mois. 

CAN/26/36 MOD 51*6 3. Les sommes dues portent intérêt à partir du début de 
chaque année financière de l'Union. Cet intérêt est fixé au 
taux de-3-#—ftreis-pettr-eeRt-)-par-aR-penàant-les-six-premiers 
mois-et-au-tatix-de-6-^—fsix-pour-eeRt-)-par-an-à-partir-àti 
septième-meisT de la Banque centrale de Suisse au premier jour 
de l'année. 

547 4. Les dispositions suivantes s'appliquent aux contributions des exploita
tions privées reconnues, organismes scientifiques ou industriels et organisa
tions internationales: 

a) les exploitations privées reconnues et les organismes scientifiques 
ou industriels contribuent aux dépenses des Comités consultatifs 
internationaux aux travaux desquels ils sont convenus de participer. 
De même, les exploitations privées reconnues contribuent aux 
dépenses des conférences administratives auxquelles elles sont 
convenues de participer ou ont participé aux termes du numéro 
338; 

E/6U/18 MOD 5kl k. Les dispositions suivantes s'appliquent aux contri
butions des exploitations privées reconnues, organismes 
scientifiques ou industriels^ et organisations internationales 
et autres organisations participant aux activités de l'Union. 

E/6U/19 NOC 5^7 a) 
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ART. 79 

548 b) les organisations internationales contribuent également aux 
dépenses des conférences ou réunions auxquelles elles ont été 
admises à participer à moins que, sous réserve de réciprocité, elles 
n'aient été exonérées par le Conseil d'administration; 

F/11+/6 MOD 5l*8 b) les organisations internationales contribuent éga
lement aux dépenses des conférences ou réunions auxquelles elles 
ont été admises à participer à moins que, si elles sont inter
gouvemementales et sous réserve de réciprocité, elles n'aient 
été exonérées par le Conseil d'administration; 

VEN/17/2 MOD 51*8 Voir aussi la Résolution N° 57I+ du Conseil 
d'administration. 

La délégation du Venezuela propose à la Conférence 
de prévoir la liste des organisations internationales qui sont 
exonérées de la contribution aux dépenses de l'Union inter
nationale des télécommunications, conformément à la 
Résolution N° 57l*. A cet effet, il nous paraît nécessaire 
d'établir un rapport indiquant en détail la composition de 
chacune d'elles et les raisons de leur exonération. Nous 
attirons l'attention sur le cas de la North American 
Broadcasting Association (NANBA), organisation qui regroupe 
des entreprises représentant un grand pouvoir économique. 
Le Venezuela demande donc à tous les délégués d'envisager 
l'établissement de ce rapport et le réexamen des demandes 
d'exonération. 

E/6U/20 MOD 51*8 b) Les organisations internationales, les organisations 
non gouvernementales et les organisations régionales de télé
communication contribuent également aux dépenses des 
conférences ou réunions auxquelles elles ont été admises à 
participer à moins que, sous réserve de réciprocité, elles 
n'aient été exonérées par le Conseil d'administration. 
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549 c) les exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques 
ou industriels et les organisations internationales qui contribuent 
aux dépenses des conférences ou réunions selon les dispositions 
des numéros 547 et 548 choisissent librement, dans le tableau qui 
figure au numéro 92 de la Convention, la classe de contribution 
selon laquelle ils entendent participer aux dépenses, et ils infor
ment le secrétaire général de la classe choisie; 

ART. 79 

E/6U/21 MOD 5̂ +9 c) Les exploitations privées reconnues, les organismes 
scientifiques ou industriels, les organisations interna
tionales, les organisations non gouvernementales et les orga
nisations régionales de télécommunication qui contribuent aux 
dépenses des conférences ou réunions selon les dispositions 
des numéros 5**7 et 5**8 choisissent librement, dans le tableau 
qui figure au numéro 92 de la Convention, la classe de contri
bution selon laquelle ils entendent participer aux dépenses, 
et ils informent le secrétaire général de la classe choisie. 

550 d) les exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques 
ou industriels et les organisations internationales qui contribuent 
aux dépenses des conférences ou réunions peuvent à tout moment 
choisir une classe de contribution supérieure à celle qu'ils avaient 
adoptée auparavant; 

E/61+/22 MOD 550 d) Les exploitations privées reconnues, les organismes 
scientifiques ou industriels^ et les organisations interna
tionales, les organisations non gouvernementales, les organi
sations régionales de télécommunication et les associations 
ou sociétés internationales qui contribuent aux dépenses des 
conférences ou réunions peuvent à tout moment choisir une 
classe de contribution supérieure à celle qu'ils avaient 
adoptée auparavant. 



- 13U -

ART. 79 

553 g) le montant de l'unité contributive des exploitations privées recon
nues, des organismes scientifiques ou industriels et des organisa
tions internationales aux dépenses des Comités consultatifs inter
nationaux aux travaux desquels ils sont convenus de participer 
est fixé chaque année par le Conseil d'administration. Les contri
butions sont considérées comme une recette de l'Union. Elles 
portent intérêt conformément aux dispositions du numéro 546; 

F/lk/l MOD 553 g) le montant de l'unité contributive des exploitations 
privées reconnues, des organismes scientifiques ou industriels 
et des organisations internationales aux dépenses des Comités 
consultatifs internationaux aux travaux desquels ils sont 
convenus de participer est fixé chaque-anRée-par-le-e©Rseil 
d-'-admiRistratien à 1/5 de l'unité contributive des Membres de 
l'Union. Les contributions sont considérées comme une recette 
de l'Union. Elles portent intérêt conformément aux dispositions 
du numéro 5^6; 

CAN/26/37 MOD 553 g) le montant de l'unité contributive... est fixé chaque 
année par le Conseil d'administration sur la base du nombre total 
d'unités contributives, provenant de toutes les sources, qui 
s'appliquent au Comité consultatif intéressé. Les contributions 
sont... aux dispositions du numéro 5**6; 

E/61»/23 MOD 553 g) Le montant de l'unité contributive des exploitations 
privées reconnues, des organismes scientifiques ou industriels^cb 
des organisations internationales, des organisations non 
gouvernementales, des organisations régionales de télécommu
nication et des associations et sociétés internationales aux 
dépenses des Comités consultatifs internationaux aux travaux 
desquels ils sont convenus de participer est fixé chaque 
année par le Conseil d'administration. Les contributions sont 
considérées comme une recette de l'Union. Elles portent 
intérêt conformément aux dispositions du numéro 5l*6. 
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554 h) le montant de l'unité contributive aux dépenses d'une conférence 
administrative des exploitations privées reconnues qui y participent 
aux termes du numéro 338 et des organisations internationales 
qui y participent, est fixé en divisant le montant total du budget 
de la conférence en question par le nombre total d'unités versées 
par les Membres au titre de leur contribution aux dépenses de 
l'Union. Les contributions sont considérées comme une recette 
de l'Union. Elles portent intérêt à partir du soixantième jour 
qui suit l'envoi des factures, aux taux fixés au numéro 546. . 

ART. 79 

E/6k/2k MOD 55U h) Le montant de l'unité contributive aux dépenses 
d'une conférence administrative des exploitations privées 
reconnues qui y participent aux termes du numéro 338 et des 
organisations internationales, des organisations non gouver
nementales et des organisations régionales de télécommunication 
qui y participent, est fixé en divisant le montant total du 
budget de la conférence en question par le nombre total 
d'unités versées par les Membres au titre de leur contribution 
aux dépenses de l'Union. Les contributions sont considérées 
comme une recette de l'Union. Elles portent intérêt à partir 
du soixantième jour qui suit l'envoi des factures, aux taux 
fixés au numéro 5̂ *6. 

CAN/26/38 ADD 556A 6A*. L'Union entretient un fonds de réserve constituant un 
capital de roulement permettant de faire front aux dépenses 
essentielles et de maintenir des réserves en espèces suffisantes 
pour éviter, dans la mesure du possible, d'avoir recours à des 
prêts. Le Conseil d'administration fixe annuellement le montant 
du fonds de réserve en fonction des besoins prévus. A la fin de 
chaque année financière, tous les crédits budgétaires qui n'ont 
pas été dépensés ou engagés sont placés dans le fonds de réserve. 
Les autres détails relatifs à ce fonds de réserve sont décrits 
dans le Règlement financier. 

D/16/6 ADD ARTICLE 79A 

. Répercussions financières des décisions 

D/16/7 

D/16/8 

556A 1. Avant d'adopter des propositions susceptibles d'avoir 
des répercussions financières, les conférences administratives 
et les assemblées plénières des Comités consultatifs devront 
disposer d'une estimation des dépenses supplémentaires y 
afférentes. 

556B 2. Il ne sera donné suite à aucune décision d'une 
conférence administrative ou d'une assemblée plénière d'un Comitc 
consultatif international ayant pour conséquence une augmen
tation directe ou indirecte des dépenses au-delà des crédits 
dont le Conseil d'administration peut disposer. 
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ART. 82 

CHAPITRE XIII 

Règlements administratifs 

ARTICLE 82 

Règlements administratifs 

571 Les dispositions de la Convention sont complétées par les Règlements 
administratifs suivants: 

— le Règlement télégraphique, 

— le Règlement téléphonique, 

— le Règlement des radiocommunications, 

— le Règlement additionnel des radiocommunications. 

J/13/12 

. MEX/59/7 
AUS/77/8 

MOD 571 Les dispositions de la Convention sont complétées 
par les Règlements administratifs suivants : 

- le Règlement télégraphique, 
- le Règlement téléphonique, 
- le Règlement des radiocommunications, 
- ie-Règleraent-additionnei-des-radioeomnranieatioRS. 
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AN. 2 

ANNEXE 2 

Définition de certains ternies employés dans la Convention 

et dans les Règlements de l'Union 

internationale des télécommunications 

HNG/19 (Point 2.9 du Document 19) 

Au cours de la période passée, un grand développement s'est produit dans le 
domaine des télécommunications. Ceci rend nécessaire la révision et l'amendement 
approprié des définitions de certains termes techniques figurant dans l'Annexe 2 à la 
Convention, ainsi que la détermination et la normalisation internationale de nouveaux 
termes à utiliser pour les nouvelles prestations de service de télécommunications. A cet 
effet, selon notre opinion, la Conférence de plénipotentiaires devrait charger le CCITT 
et le CCIR de procéder à une révision, et à un amendement de ces termes techniques, ainsi 
qu'à la détermination et à la normalisation nécessaires des nouveaux termes techniques 
en cause. 

E/70/I ADD Acte final d'une conférence : Document signé à l'issue 
d'une conférence par les délégués dûment mandatés par leurs 
gouvernements respectifs et attestant l'authenticité des textes 
des accords, protocoles, résolutions, recommandations et voeux 
adoptés par la conférence, tels que consignés dans ledit document. 

E/6U/3U ADD Association ou société internationale : Association ou société 
établie ou exerçant ses activités dans différents pays et 
s'intéressant aux travaux de l'Union. 
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Brouillage nuisible: Toute émission, tout rayonnement ou toute induction 
qui compromet le fonctionnement d'un service de radionavigation ou d'autres 
services de sécurité l ou qui cause une grave détérioration de la qualité d'un 
service de radiocommunication fonctionnant conformément au Règlement 
des radiocommunications, le gêne ou l'interrompt de façon répétée. 

1 On considère comme service de sécurité tout service radioélectrique exploité 
de façon permanente ou temporaire pour assurer la sécurité de la vie humaine et 
la sauvegarde des biens. 

CAN/26/39 

CAN/26/UO 

SUP 

ADD Brouillage préjudiciable : Brouillage qui compromet 
le fonctionnement d'un service de radionavigation ou d'autres 
services de sécurité ou qui dégrade sérieusement, interrompt de 
façon répétée ou empêche le fonctionnement d'un service de 
radiocommunication utilisé conformément aux Règlements 
administratifs. 

Délégation: Ensemble des délégués et, éventuellement, des représen
tants, conseillers, attachés ou interprètes envoyés par un même pays. 

Chaque Membre est libre de composer sa délégation à sa convenance. 
En particulier, il peut y inclure en qualité de délégués, de conseillers ou 
d'attachés, des personnes appartenant à des exploitations privées reconnues 
par lui ou des personnes appartenant à d'autres entreprises privées qui 
s'intéressent aux télécommunications. 

E/61+/25 SUP 

E/6U/26 ADD Délégation : Ensemble des délégués, conseillers, attachés, 
interprètes, etc. envoyés à une Conférence de plénipo
tentiaires par un Membre de l'Union; ou ensemble des délégués 
envoyés à une conférence administrative ou à la réunion d'un 
Comité consultatif international par l'administration d'un 
Membre ou par une exploitation privée reconnue. 
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Délégué: Personne envoyée par le gouvernement d'un Membre de 
l'Union à une Conférence de plénipotentiaires, ou personne représentant 
le gouvernement ou l'administration d'un Membre de l'Union à une con
férence administrative ou à une réunion d'un Comité consultatif inter
national. 

AN. 2 

E/6U/27 

E/6V28 

SUP 

ADD Délégué : Personne envoyée par un Membre de l'Union à une 
Conférence de plénipotentiaires; ou personne envoyée par 
l'administration d'un Membre ou par une exploitation privée 
reconnue à une conférence administrative ou une réunion d'un 
Comité consultatif international, conformément aux dispositions 
pertinentes de la Convention. 

Expert: Personne envoyée par un établissement national scientifique 
ou industriel autorisé par le gouvernement ou l'administration de son 
pays à assister aux réunions des commissions d'études d'un Comité con
sultatif international. 

E/6V29 

E/6V30 

SUP 

ADD Expert : Personne envoyée aux réunions des Commissions 
d'études d'un Comité consultatif international : 

- par un organisme scientifique ou industriel; 

- par une association ou une société internationale; 

conformément aux dispositions pertinentes de la Convention. 

CAN/26/Ul MOD Expert—t Représentant d'un établissement scientifique 
ou industriel : Personne envoyée par... Comité consultatif 
international. 

CAN/26A3 ADD Motion d'ordre : Motion sur un point d'ordre. 
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Observateur: Personne envoyée par: 

— les Nations Unies en exécution des dispositions de l'article 39 de 
la Convention; 

— l'une des organisations internationales invitées ou admises confor
mément aux dispositions de la Convention à participer aux travaux 
d'une conférence; 

— le gouvernement d'un Membre de l'Union participant sans droit 
de vote à une conférence administrative régionale tenue confor
mément aux dispositions des articles 7 et 54 de la Convention. 

E/6U/31 SUP 

E/6U/32 ADD Observateur : Personne envoyée 

- par les Hâtions Unies, les institutions spécialisées 
l'Agence internationale de l'énergie atomique ou les 
organisations régionales de télécommunication pour 
participer à titre consultatif à la Conférence de 
plénipotentiaires, à une conférence administrative 
ou une réunion d'un Comité consultatif international; 

- par les organisations internationales ou les organi
sations non gouvernementales pour participer à titre 
consultatif à une conférence administrative ou une 
réunion d'un Comité consultatif international; 

- par le gouvernement d'un Membre de l'Union pour 
participer sans droit de vote à une conférence 
administrative régionale; 

conformément aux dispositions pertinentes de la Convention. 

E/6U/35 ADD Organisation internationale : Organisation intergouvernementale 
ayant des intérêts et des activités liés à ceux de l'Union. 

E/6U/36 ADD Organisation non gouvernementale : Organisation de caractère 
international qui n'est ni gouvernementale, ni constituée par 
des administrations de télécommunications et qui, d'une part, 
exerce des activités intéressant l'Union et, d'autre part, 
s'intéresse elle-même aux activités de l'Union. 
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AN. 2 

E/6U/37 ADD Organisation régionale de télécommunication : Organisation 
créée par les Membres d'une région ou constituée par les 
administrations de télécommunications de cette région en vue 
de résoudre les problèmes de télécommunication qui peuvent 
être réglés au niveau régional. 

E/6U/33 ADD Organisme scientifique ou industriel : Organisme ou établis
sement national se consacrant à l'étude des problèmes de 
télécommunications ou à l'étude ou la fabrication de matériels 
destinés aux services de télécommunications. 

CAN/26/1+1* ADD Point d'ordre : Question soulevée dans le but de 
signaler à l'attention de l'assemblée toute déviation de la 
Convention, du règlement intérieur, de la façon coutumière de 
procéder dans les débats, ou de la conduite des affaires, et qui 
peut être soulevée à n'importe quel moment par n'importe quel 
membre. Un point d'ordre ne peut pas être soulevé sur un point 
d'ordre. 

Radiocommunication: Télécommunication réalisée à l'aide des ondes 
radioélectriques. 

VEN/69/8 MOD Radiocommunication : Télécommunication réalisée à l'aide des 
ondes radioélectriques; ce terme comprend également les ondes 
électromagnétiques qui se propagent dans l'espace sans guide 
artificiel, quelle que soit leur fréquence. 
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VEN/69/9 ADD Région et régional 

Lorsque les mots "Région" et "Régional" sont écrits 
avec un R majuscule, ils concernent les trois Régions définies 
dans le Règlement des radiocommunications aux fins de l'attri
bution des bandes de fréquences et lorsque les mots "région" 
et "régional" sont écrits avec un r minuscule, ils concernent 
les régions administratives définies dans les Conférences ce 
plénipotentiaires. 

Représentant: Personne envoyée par une exploitation privée reconnue 
à une conférence administrative ou à une réunion d'un Comité consultatif 
international. 

E/6V38 SUP 

CAN/26/U2 MOD Représentant-r Représentant d'une exploitation privée 

reconnue : Personne envoyée par... Comité consultatif 
international. 
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PA-I 

PROTOCOLES ADDITIONNELS 

PROTOCOLE ADDITIONNEL I 

Dépenses de l'Union pour la période de 1974 à 1979 

1. Le Conseil d'administration est autorisé à établir le budget annuel de 
l'Union de telle sorte que les dépenses annuelles: 

— du Conseil d'administration, 

— du Secrétariat général, 

— du Comité international d'enregistrement des fréquences, 

— des secrétariats des Comités consultatifs internationaux, 

— des laboratoires et installations techniques de l'Union, 

ne dépassent pas les sommes ci-après pour les années 1974 et suivantes, 
jusqu'à la prochaine Conférence de plénipotentiaires: 

35 000 000 francs suisses pour l'année 1974 

36 650 000 francs suisses pour l'année 1975 

36 600 000 francs suisses pour l'année 1976 

37 600 000 francs suisses pour l'année 1977 

38 800 000 francs suisses pour l'année 1978 

39 980 000 francs suisses pour l'année 1979. 

Pour les années postérieures à 1979, les budgets annuels ne devront 
pas dépasser de plus de 3 % chaque année la somme fixée pour l'année 
précédente. 
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PA-I 

CAN/26/1+5 MOD (Titre) Dépenses de l'Union pour la période de 1983 à 1988 

CAN/26/1+6 MOD 1. Le Conseil d'administration est autorisé à établir le 
budget annuel de l'Union de telle sorte que les dépenses 
annuelles : 

- du Conseil d'administration, 

- du Secrétariat général, 

- du Comité international d'enregistrement des fréquences, 

- des secrétariats des Comités consultatifs 
internationaux, 

- des laboratoires et installations techniques de l'Union, 

- des projets spéciaux non cités dans ce protocole. 

ne dépassent pas les sommes ci-après pour les années 1983 et 
suivantes, jusqu'à la prochaine Conférence de plénipotentiaires : 

francs suisses pour l'année 1983 

francs suisses pour l'année 1981* 

francs suisses pour l'année 1985 

francs suisses pour l'année 1986 

francs suisses pour l'année 1987 

francs suisses pour l'année 1988 

Pour les années postérieures à 1988, les budgets 
annuels ne devront pas dépasser de-plus-àe-3-#-ehaque-année la 
somme fixée pour l'année précédente. 

* à être indiqué quand l'information sera disponible. 

2. Le conseil d'administration est autorisé à dépasser les limites fixées 
au paragraphe 1 ci-dessus pour couvrir les dépenses relatives au remplace
ment éventuel de membres du Comité international d'enregistrement des 
fréquences (voir la Résolution N° 3 de la présente Conférence). 

CAN/26/I+7 SUT 
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3. Le Conseil d'administration peut autoriser les dépenses relatives aux 
conférences visées au numéro 91 de la Convention ainsi qu'aux réunions 
des Comités consultatifs internationaux. 

3.1 Durant les années 1974 à 1979 le budget adopté par le Conseil 
d'administration, compte tenu éventuellement des dispositions de 
l'alinéa 3.2 ci-dessous, ne doit pas dépasser les montants suivants: 

6 600 000 francs suisses pour l'année 1974 

2 900 000 francs suisses pour l'année 1975 
11 000 000 francs suisses pour l'année 1976 

3 400 000 francs suisses pour l'année 1977 
3 000 000 francs suisses pour l'année 1978 

14 800 000 francs suisses pour l'année 1979. 

PA-I 

CAN/26/U8 MOD 3. Le Conseil d'administration peut autoriser les dépenses 
relatives aux conférences visées au numéro 91 de la Convention 
ainsi qu'aux réunions des Comités consultatifs internationaux. 
La somme allouée à chaque conférence et à chaque réunion devrait 
couvrir les dépenses de la conférence elle-même ainsi que les 
dépenses relatives aux réunions associées à cette conférence et 
tenues avant et après ladite conférence. Il faudrait aussi 
inclure dans cette somme, si l'information est disponible, les 
dépenses qui puissent découler des décisions de la conférence 
ou de la réunion. Lorsque ces dernières dépenses ne peuvent être 
prévues ou qu'elles dépassent le montant projeté, les dispositions 
des paragraphes 6, 7 et 8 de ce protocole seront applicables. 

3.1 Durant les années 1983 à 1988, le budget adopté par 
le Conseil d'administration ne doit pas dépasser les montants 
suivants : 

ADD a) Conférences 

francs suisses pour la conférence administrative 
mondiale des télécommunications pour les services 
mobiles, 1983. 

francs suisses pour la conférence administrative 
mondiale des radiocommunications pour la plani
fication des bandes d'ondes décamétriques 
attribuées au service de radiodiffusion (première 
session) 1981*. 

francs suisses pour la conférence administrative 
mondiale des radiocommunications pour la plani
fication des bandes d'ondes décamétriques 
attribuées au service de radiodiffusion. 

francs suisses pour la conférence administrative 
mondiale des radiocommunications sur l'utilisation 
de l'orbite des satellites géostationnaires et 
la planification des services spaciaux utilisant 
cette orbite. 

à être indiqué quand l'information sera disponible. 

»• /11 
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CAN/26/48 ADD 
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a) Conférences (suite) 

francs suisses pour la conférence administrative 
mondiale des radiocommunications pour les services 
mobiles, 1988. 

francs suisses pour la Conférence de plénipo
tentiaires, I988. 

ADD CCIR 

ADD 

ADD 

c) CCITT 

francs suisses pour 1983 

francs suisses pour 1981* 

francs suisses pour 1985 

francs suisses pour 1986 

francs suisses pour 1987 

francs suisses pour I988 

* francs suisses pour 1983 

* francs suisses pour 1981* 

* francs suisses pour 1985 

* francs suisses pour I986 

* francs suisses pour 1987 

* francs suisses pour 1988 

* à être indiqué quand l'information sera disponible. 

d) Projets spéciaux 

(estimer et ênumêrer ici le montant nécessaire pour tout 
projet prévu) 
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3.2 Si a) la Conférence de plénipotentiaires, b) une conférence admi
nistrative mondiale des radiocommunications maritimes, c) une 
conférence administrative des radiocommunications chargée d'éta
blir un plan pour le service de radiodiffusion par satellite, d) une 
conférence administrative mondiale des radiocommunications du 
service mobile aéronautique (R) ou e) una conférence administra
tive mondiale chargée de réviser les Règlements des radiocommu
nications ne devaient pas se réunir au cours des années 1974 à 
1979, le total des montants outorisés pour ces années serait réduit 
de 3 800 000 francs suisses pour a), 3 124 000 francs suisses pour 
b), 3 200 000 francs suisses pour c), 1 950 000 francs suisses 
pour d) et 4 800 000 francs suisses pour e). 

Si la Conférence de plénipotentiaires ne se réunit en 1979, 
le Conseil d'administration autorisera, année par année, pour les 
années postérieures à 1979, les crédits qu'il jugera opportun 
d'affecter au titre des dépenses relatives aux conférences visées 
au numéro 91 de la Convention ainsi qu'aux réunions des 
Comités consultatifs internationaux. 

PA-I 

CAN/26/48 SUP 

ADD 

3.2 

3.2 Si la Conférence de plénipotentiaires ne se réunit pas 
en 1988, les frais afférents aux conférences visées au numéro 91 
ainsi que le budget annuel des deux Comités consultatifs inter
nationaux doivent être établis séparément par le Conseil 
d'administration et ces crédits doivent recevoir l'approbation 
par avance des Membres de l'Union dûment consultés conformément 
aux dispositions du paragraphe 6 de ce protocole. Ces crédits 
ne sont pas transférables. 

3.3 Le Conseil d'administration peut autoriser un dépassement des 
limites annuelles fixées à l'alinéa 3.1 ci-dessus, si ce dépassement 
peut être compensé par des sommes s'inscrivant dans les limites 
des dépenses: 

— demeurées disponibles sur une année précédente, 
— ou à prélever sur une année future. 

CAN/26/48 MOD 3.3 A l'exception des exclusions citées au paragraphe 3.2 
ci-dessus le Conseil d'administration peut autoriser un dépas
sement des limites annuelles fixées à l'alinéa 3.1 ci-dessus, si 
ce dépassement peut être compensé par des sommes s'inscrivant 
dans les limites des dépenses : 

- demeurées disponibles sur des années, précédentes, 

- ou à prélever sur des années futures. 
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6. Si les crédits que le Conseil d'administration peut autoriser en ap
plication des dispositions des paragraphes 1 à 4 ci-dessus se révèlent insuf
fisants pour assurer le bon fonctionnement de l'Union, le Conseil ne peut 
dépasser ces crédits qu'avec l'approbation de la majorité des Membres de 
l'Union dûment consultés. Toute consultation des Membres de l'Union doit 
comporter un exposé complet des faits justifiant une telle demande. 

CAIl/26/l*9 MOD 6 . Si l e s c r é d i t s . . . j u s t i f i a n t une t e l l e demande. A 
moins que c i t é autrement dans ce p r o t o c o l e , c e t t e d i s p o s i t i o n 
e s t a p p l i c a b l e , i n t e r a l i a , aux coûts qui découlent des d é c i s i o n s 
des conférences e t des réunions e t aux coûts de tous p r o j e t s non 
r é p é t i t i f s qui ont é t é a u t o r i s é s p a r l e Conseil d ' a d m i n i s t r a t i o n . 

CHN/66/7 MOD Si l e s c r é d i t s que l e Conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n p e u t 
a u t o r i s e r en a p p l i c a t i o n des d i s p o s i t i o n s des p a r a g r a p h e s 1 à U 
c i - d e s s u s ne couvren t pas l e montant des dépenses c o r r e s p o n d a n t e s 
à des a c t i v i t é s imprévues e t u rgen t e s , s e - révè l e t t t - ins t t f f r sarrbs 
pour-assurer-ie-borr-forrctionnement-de-1 xUrrion, l e C o n s e i l p e u t 
ê t r e a u t o r i s é à d é p a s s e r l e p l a f o n d des c r é d i t s f i x é p a r l a 
Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s d 'une p r o p o r t i o n i n f é r i e u r e 
a i t Si l e montant à p r é v o i r dépasse l e p l a f o n d des c r é d i t s 
dans une p r o p o r t i o n s u p é r i e u r e à 1 j ! sans t o u t e f o i s dépas se r 2 %. 
l e Conse i l ne peu t dépas se r ces c r é d i t s q u ' a v e c l ' a p p r o b a t i o n 
de l a m a j o r i t é des Membres de l ' U n i o n dûment c o n s u l t é s . S i l e s 
c r é d i t s do iven t dépas se r l e p l a fond f i x é p a r l a Conférence de 
p l é n i p o t e n t i a i r e s dans une p r o p o r t i o n s u p é r i e u r e à 2 %, i l s 
d o i v e n t ê t r e approuvés p a r l a Conférence s u i v a n t e . Toute 
c o n s u l t a t i o n des Membres de l ' U n i o n d o i t comporter un exposé 
complet des f a i t s j u s t i f i a n t d 'une t e l l e demande. 

7. Avant d'examiner des propositions susceptibles d'avoir des répercus
sions financières, les conférences administratives mondiales et les assemblées 
plénières des Comités consultatifs internationaux devront disposer d'une 
estimation des dépenses supplémentaires y afférentes. 

D / 1 6 / 9 SUP 
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8. Il ne sera donné suite à aucune décision d'une conférence adminis
trative ou d'une assemblée plénière d'un Comité consultatif international 
ayant pour conséquence une augmentation directe ou indirecte des dépenses 
au-delà des crédits dont le Conseil d'administration peut disposer aux termes 
des paragraphes 1 à 4 ci-dessus ou dans les conditions prévues au para
graphe 6. 

D / 1 6 / 9 SUP 

PROTOCOLE ADDITIONNEL II 

Procédure à suivre par les Membres en vue 
du choix de leur classe de contribution 

CAN/26/5O ADD 2A. A la première réunion du Conseil d'administration qui 
suit la mise en vigueur de la présente Convention, les Msmbres 
peuvent, avec l'approbation du Conseil d'administration, réduire 
le niveau de l'unité contributive qu'ils ont choisi si leurs 
positions relatives de contribution en vertu de la nouvelle 
Convention est sensiblement moins bonne que leurs positions en 
vertu de l'ancienne. 
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RESOLUTIONS 

RESOLUTION N° 4 

Normes de classement et classement des emplois 

' CAN/26/51 SUP 

CAN/26/52 ADD RESOLUTION No . . , 

Normes de classement et classement des emplois 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union inter
nationale des télécommunications (Nairobi, 1982), 

ayant noté et approuvé 

les mesures décrites dans le Rapport du Conseil 
d'administration que celui-ci a prises pour donner suite à la 
résolution N° 1* de la Conférence de plénipotentiaires de 
Malaga-Torremolinos (1973); 

l'introduction par la commission de la fonction 
publique internationale d'un nouveau système de classement des 
emplois, applicable à toute la famille des organismes des 
Nations Unies, qui est caractérisé, en autres choses, par un 
système de cotations numériques comportant des formulaires- de 
description d'emploi et des glossaires uniformisés; 

charge le Conseil d'administration 

de prendre, sans encourir des dépenses déraisonnables, 
toute mesure qu'il jugera nécessaire pour s'assurer que le 
nouveau système de classement des emplois de la CFPI est adopté 
au sein de l'Union le plus tôt possible et que des descriptions 
détaillées sont établies pour tous les emplois. Cela nécessi
tera l'établissement de nouvelles normes et méthodes de 
classement des emplois et une justification de tous les niveaux 
d'emploi déjà attribués. 
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RESOLUTION N° 5 

Répartition géographique du personnel de l'Union 

URS/60/2 
UKR/6O/2 
BLR/60/2 

SUP 

URS/6O/3 
UKR/6O/3 
BLR/60/3 

ADD 

Recrutement du personnel de l'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internat ionale des télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) les disposit ions pertinentes de l a Convention 
internat ionale des télécommunications (Nairobi, 1982); 

b) l a nécessi té de mener une pol i t ique de recrutement 
ra t ionnel le et efficace conformément à l a Résolution 35/210 
de l'Assemblée générale des Nations Unies; 

c) l a nécessi té d'améliorer l a répar t i t ion géographique 
des postes de l a catégorie professionnelle à pourvoir au 
Secrétar ia t de l 'Union, tant sur le plan général qu'en ce qui 
concerne certains pays e t régions du monde; 

d) les progrès constants de l a technique des télécom
munications, e t , par tan t , l a nécessité d ' inc i t e r des spéc ia l i s t e s 
hautement qualif iés à t r a v a i l l e r aux secré tar ia t s des organismes 
permanents de l 'Union; 

décide 

1. que, pour améliorer l a répar t i t ion géographique des 
fonctionnaires nommés de l a catégorie professionnelle : 

1.1 en règle générale, les vacances se produisant dans 
ces postes seront portées à l a connaissance des administrations 
de tous les Membres de l'Union. Cependant, i l faut faire en 
sorte que l e personnel en service continue à bénéficier de 
poss ib i l i t é s d'avancement raisonnables ; 

1.2 tout en pourvoyant ces emplois par voie de recrutement 
in te rna t iona l , l a préférence devrait ê t re donnée, à aptitudes 
égales , aux candidats or iginaires des régions du monde dont l a 
représentation actuel le est nulle ou insuffisante. I l importe 
notamment de ve i l l e r à assurer une représentation géographique 
équitable des cinq régions de l 'Union, l o r s q u ' i l s ' ag i t de 
pourvoir des emplois des grades P.3 et au-dessus ; 

• • / • 
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RÉS. 

URS/60/3 
UKR/60/3 
BLR/60/3 (suite) 

2. on inc i t e ra des spécia l i s tes des grades P.3 et 
au-dessus connaissant bien l a technique et l 'évolut ion actuel les 
des télécommunications à t r a v a i l l e r aux secré ta r ia t s des 
organismes permanents de l'Union par un recrutement généralement 
fondé sur des contrats de durée déterminée (5 à 6 ans) ; par 
a i l l e u r s , i l conviendra de pourvoir au moins l a moitié des 
emplois des grades P.3 et au-dessus sur l a base de contrats de 
durée déterminée; 

3. i l convient d ' i nc i t e r de jeunes spéc ia l i s tes 
originaires des pays en voie de développement et des pays dont 
l a représentation est insuffisante à ê t re candidats aux emplois 
des grades P . l et P .2 ; 

U. en ce qui concerne les grades G.l à G.7 s 

1*,1 les fonctionnaires seront autant que possible recrutés 
parmi des personnes résidant en Suisse ou, dans un rayon de 
de 25 km autour de Genève, sur l e t e r r i t o i r e f rança is ; 

U.2 à t i t r e d'exception, lorsque des emplois de caractère 
technique des grades G.5 et G.7 deviendront vacants, i l devra 
ê t re tenu compte en premier l i e u de l 'importance du recrutement 
sur une base in te rna t iona le ; 

1*.3 l o r s q u ' i l ne sera pas possible de rec ru te r , en 
observant les disposit ions du paragraphe l*.l c i-dessus, des 
personnes possédant les compétences requises , i l conviendra 
que l e Secrétaire général recrute des personnes résidant aussi 
près que possible de Genève. Si cela n ' e s t pas poss ib le , l e 
Secrétaire général no t i f i e ra l a vacance de l 'emploi à toutes 
les administrations mais, en fixant son choix, i l devra t e n i r 
compte des conséquences f inancières; 

l*.l* l es fonctionnaires des grades G.l à G.7 seront 
considérés comme recrutés sur l a base internat ionale et auront 
droit aux avantages du recrutement in te rna t iona l , t e l s q u ' i l s 
sont prévus dans le Règlement du personnel, à condition q u ' i l s 
ne soient pas de na t iona l i té suisse e t q u ' i l s soient recrutés 
hors de l a zone définie au paragraphe l*.l c i-dessus; 

affirme 

1. q u ' i l es t nécessaire d 'accroî t re l a représentation 
des pays en voie de développement dans les emplois d'encadrement 
supérieur, conformément au principe d'une répar t i t ion 
géographique équitable énoncé dans les r é so lv ions per t inentes 
de l'Assemblée générale des Nations Unies; 

2. q u ' i l es t nécessaire d'observer les règles qui 
concernent l ' âge du départ à l a r e t r a i t e en accordant des 
prolongations de s i x mois uniquement à t i t r e exceptionnel; 

• / • 
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URS/60/3 
UKR/60/3 
BLR/60/3 ( s u i t e ) 

charge le Secrétaire général 

1. de mener une pol i t ique de recrutement active visant à 
accroî t re l a représentation de certains pays e t régions lorsque 
ce l l e -c i es t nulle ou insuff isante ; 

2. de permettre que les postes actuellement occupés au 
t i t r e de contrats de durée déterminée par des fonctionnaires 
or iginaires d'Etats Membres soient occupés par des candidats 
venant des mêmes pays e t de v e i l l e r à ne pas compromettre l a 
représentation des Etats Membres dont les ressor t i ssants sont 
en grande par t i e t i t u l a i r e s de contrats de durée déterminée; 

charge le Conseil d'administration 

1. d'examiner et d'approuver l a l i s t e des emplois de l a 
catégorie professionnelle q u ' i l convient de pourvoir au moyen 
de contrats de durée déterminée; 

2. de v e i l l e r à ce que les emplois des grades P.3 et 
au-dessus soient confiés en temps voulu à des fonctionnaires 
hautement qua l i f i é s ; 

3. de suivre constamment l 'évolut ion de cette question 
afin de parvenir à une répar t i t ion géographique plus large et 
plus représentat ive; 

1*. de garant i r aux Etats Membres dont les ressor t i ssants 
sont en grande par t i e t i t u l a i r e s de contrats de durée déterminée 
l e droi t de proposer pour les postes en question des candidats 
or iginaires des mêmes pays de manière à ne pas en compromettre 
l a représentat ion; 

demande aux Membres de l'Union 

de prendre des dispositions pour sauvegarder l a 
carr ière des spéc ia l i s tes qui réintègrent leurs administrations 
à l ' i s s u e de leur t r ava i l effectué à l'UIT et pour inclure le 
temps de service q u ' i l s ont effectué à l'Union dans l a période 
de service ininterrompue ouvrant droit aux avantages e t aux 
privi lèges prévus par l e s t a tu t du personnel des administrations. 



- 157 -

RÉS. 

G/58/l Personnel de l'Union - Répartition géographique 
et tableau des cadres 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications (Nairobi, 1982) 

considérant 

a) les dispositions pertinentes de la Convention 
internationale des télécommunications (Nairobi, 1282); 

b) les dispositions de la résolution N° 5 adoptée par 
la Conférence de plénipotentiaires (Malaga-Torremolinos, 1973 ), 
qui a confirmé les directives données dans la résolution N° 7 
de la Conférence de plénipotentiaires de Montreux; 

c) qu'il est nécessaire d'améliorer encore la répartition 
géographique du personnel de l'Union; 

d) les dispositions de la résolution N° 6 adoptée par la 
Conférence de plénipotentiaires- (Malaga-Torremolinos, 1973), 
qui a confirmé les principes énoncés dans la résolution N° 8 
de la Conférence de plénipotentiaires de Montreux; 

e) qu'il est nécessaire de veiller à ce que l'équilibre 
entre les emplois permanents et les emplois de courte durée 
reflète le mieux possible les besoins de l'Union; 

considérant par ailleurs 

f ) que des efforts constants devraient être faits pour 
améliorer la répartition géographique du personnel, sans pour 
autant porter atteinte à l'efficacité globale de l'Union, et 
qu'aucun poste ne devrait être considéré comme l'apanage de 
telle ou telle administration ou de tel ou tel groupe 
d'administrations ; 

• - / • 
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G/58/l (suite) 

décide 

1.*) que pour améliorer la répartition géographique des 
fonctionnaires nommés des grades P.l et au-dessus; 

1.1 en règle générale, les vacances se produisant dans 
les emplois de ces grades seront portées à la connaissance des 
administrations de tous les Membres de l'Union. Cependant, il 
faut faire en sorte que le personnel en service continue à 
bénéficier de possibilités d'avancement raisonnables; 

1.2 tout en pourvoyant ces emplois par voie de recrutement 
international, la préférence devrait être donnée, à aptitudes 
égales, aux candidats originaires des régions du monde dont la 
représentation actuelle est nulle ou insuffisante. Il importe 
notamment de veiller à assurer une représentation géographique 
équitable des cinq régions de l'Union, lorsqu'il s'agit de 
pourvoir des emplois des grades P.5 et au-dessus; 

2.*) en ce qui concerne les grades G.l à G.7 : 

2.1 les fonctionnaires seront autant que possible recrutés 
parmi des personnes résidant en Suisse ou, dans un rayon de 
25 km autour de Genève, sur le territoire français; 

2.2 à titre d'exception, lorsque des emplois de caractère 
technique des grades G.5 à G.7 deviendront vacants, il devra 
être tenu compte en premier lieu de l'importance du recrutement 
sur une base internationale; 

2.3 lorsqu'il ne sera pas possible de recruter, en observant 
les dispositions du paragraphe 2.1 ci-dessus, des personnes 
possédant les compétences requises, il conviendra que le 
secrétaire général recrute des personnes résidant aussi près 
que possible de Genève. Si cela n'est pas possible, le 
secrétaire général notifiera la vacance de l'emploi à toutes 
les administrations mais, en fixant son choix, il devra tenir 
compte des conséquences financières; 

2.1* les fonctionnaires des grades G,l à G,7 seront consi
dérés comme recrutés sur la base internationale et auront droit 
aux avantages du recrutement international, tels qu'ils sont 
prévus dans le Règlement du personnel, à condition qu'ils ne 
soient pas de nationalité suisse et qu'ils soient recrutés 
hors de la zone définie au paragraphe 2.1 ci-dessus; 

NOC résolution N° 5 de la Conférence de plénipotentiaires 
(Malaga-Torremolinos, 1973) 

-V-
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G/58/1 (suite) 

3. En ce qui concerne le tableau des cadres : 

3.1*) les tâches de caractère permanent doivent être 
confiées à des fonctionnaires titulaires de contrats permanents; 

3.2*) le tableau des cadres doit satisfaire à la fois aux 
conditions de stabilité maximale et d'économie dans les 
effectifs; 

charge le Conseil d'administration 

1. de suivre l'évolution de ces questions afin de 
réaliser une répartition géographique du personnel plus large 
et plus représentative, et de ne créer d'emplois permanents 
dans le tableau des cadres que pour l'exécution des tâches 
dont il se sera assuré qu'elles sont de caractère permanent; 

2._ de_veiller à l'observation des dispositions du 
numéro [_ 8l_/ de la Convention internationale des télécom
munications (Nairobi, 1982). 

NOC résolution N° 6 de la Conférence de plénipotentiaires 
(Malaga-Torremolinos, 1973). 
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RESOLUTION N° 6 

Emplois des cadres 

CAN/26/53 

CAN/26/5I* 

SUP 

ADD RESOLUTION N° ••• 

Emploi des cadres 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union inter
nationale des télécommunications (Nairobi, 1982), 

tenant compte 

a) des mesures, décrites dans le Rapport du Conseil 
d'administration, que celui-ci a prises pour donner suite à 
la résolution N° 6 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Malaga-Torremolinos (1973); 

b) de la répartition actuelle des emplois permanents et 
des emplois de durée déterminée dans le tableau des cadres, 
ainsi que de la répartition des contrats permanents et des 
contrats de durée déterminée; 

c) du nombre important des contrats de courte durée 
octroyés chaque année; 

notant avec inquiétude 

a) qu'au cours de la période 1972-1975, 36 emplois de 
courte durée ont été créés et occupés de façon continue, 
situation à laquelle le secrétaire général a essayé de remédier 
en proposant leur conversion en contrats normaux, sans égard à 
leur nature; 

b) qu'un nombre indéterminé d'emplois semblables ont été 
créés depuis 1976; 

décide 

1. de confirmer les principes de la politique que concré
tise la résolution N° 6 de la Conférence de plénipotentiaires 
de Malaga-Torremolinos : 

a) les tâches de caractère permanent doivent être 
confiées à des fonctionnaires titulaires de contrats 
permanents ; 

b) le tableau des cadres doit satisfaire à la fois aux 
conditions de stabilité maximale et d'économie dans 
les effectifs; 

'A 
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2. d'énoncer le principe que les décisions relatives 
au caractère d'un emploi ne doivent être prises qu'à la lumière 
des tâches qui s'y rapportent et non au dossier personnel de 
celui qui l'occupe; 

charge le secrétaire général 

1. d'améliorer, dans la mesure du possible, la situation 
des personnes ayant occupé un emploi temporaire pendant une 
durée trop longue, en les aidant à trouver un emploi dans un 
poste permanent, sans pour autant contrevenir aux principes 
généraux énoncés au numéro 87 de la Convention; 

2. de prendre les mesures nécessaires pour éviter qu'une 
telle situation se reproduise; 

charge le Conseil d'administration 

de donner suite aux décisions prises par la présente 
Conférence en matière d'effectifs, de passer en revue le 
tableau des cadres et de créer des emplois permanents pour 
l'exécution des tâches dont il se sera assuré qu'elles sont 
de caractère permanent. 
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G/63/9 ADD PROJET DE RESOLUTION 

Relatif à l'incidence sur le budget de l'Union de certaines 
décisions des conférences administratives et des 

assemblées plénières des Comités consultatifs 
internationaux 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications (Nairobi, 1982) 

considérant 

a) que l'Union et ses Membres se trouvent, d'une 
manière générale, dans une période prolongée d'austérité 
financière, ce qui implique qu'un strict contrôle soit exercé 
sur l'ensemble des exigences imposées aux budgets annuels de 
l'Union; 

b) que certaines des conférences administratives et 
assemblées plénières des CCI ont pris des décisions ou adopté 
des résolutions et des recommandations dont les incidences 
financières comportent des exigences supplémentaires et 
imprévues qui s'imposent aux budgets annuels de l'Union; 

c) qu' i l importe en conséquence que toutes les 
conférences administratives et toutes les assemblées plénières 
des CCI tiennent compte des réalités financières auxquelles 
l'Union doit faire face; 

reconnaissant 

d) que les décisions, résolutions et recommandations 
susmentionnées peuvent avoir une importance déterminante pour 
le succès des conférences administratives ou des assemblées 
plénières des CCI et justifient un examen approfondi par le 
Conseil d'administration; 

reconnaissant en outre 

e) que, lors de l'examen et de l'approbation des budgets 
annuels de l'Union, le Conseil d'administration ne doit pas 
dépasser les _limites financières fixées dans le Protocole 
additionnel /_ I_/ et ne peut, de sa propre autorité, 
satisfaire toutes les exigences imposées aux budgets; 
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décide en conséquence 

1. qu'avant de prendre des décisions ou d 'adopter des 
réso lu t ions e t recommandations dont r é s u l t e r o n t vraisembla
blement des exigences supplémentaires e t imprévues pour l e s 
budgets de l 'Union, les conférences adminis t ra t ives futures e t 
les assemblées p lén iè res des CCI doivent , compte tenu de l a 
néces s i t é de l i m i t e r l e s dépenses : 

a) é t a b l i r e t prendre en compte l es prévis ions des 
exigences supplémentaires imposées aux budgets de l 'Union; 

b) lorsque ces dépenses re lèvent de deux rubriques 
(ou davantage), é t a b l i r un ordre de p r i o r i t é ; 

c) é t a b l i r e t soumettre au Conseil d ' adminis t ra t ion 
un exposé des incidences budgétaires t e l l e s qu ' éva luées , 
a in s i qu'un résumé de leur importance pour l 'Union et des 
avantages que pour ra i t avoir pour e l l e l e financement de l eu r 
mise en oeuvre, avec ind ica t ion éventuel le de p r i o r i t é s ; 

2 . que le Conseil d 'adminis t ra t ion doit t e n i r compte de 
tous ces exposés, évaluations et p r i o r i t é s lors de l'examen 
e t de l ' approbat ion des budgets annuels de l 'Union. 
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J/13/13 ADD PROJET DE RESOLUTION 

NOUVEAUX PROBLEMES RELATIFS AUX TELECOMMUNICATIONS 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications (Nairobi, 1982), 

notant 

que, par suite des récents développements de la 
technologie, de nouveaux services de télécommunication sont 
introduits et continueront d'être mis en place, 

considérant 

que la mise en place et l'utilisation de ces nouveaux 
services de télécommunication a fait apparaître une série de 
problèmes nouveaux relatifs aux télécommunications, tels que 
la structure des entreprises prestataires de services, les 
incidences économiques, la transmission de données à l'échelon 
international, la protection des données ou le manque d'infor
mations échangées entre pays, 

estimant 

que l'Union internationale des télécommunications, 
en tant que seule institution spécialisée dans ce domaine, 
doit prendre les mesures appropriées pour résoudre ces 
problèmes, 

charge le Conseil d'administration 

d'examiner la possibilité de prendre des mesures au 
sujet de ces nouveaux problèmes, y compris la possibilité de 
tenir une Conférence administrative des télécommunications ou 
de charger les Comités consultatifs internationaux d'effectuer 
les études nécessaires. 
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DNK/FNL/ 
ISL/NOR/ 
S/61/1 

ADD Projet de Résolution 

Règlements administratifs applicables aux services de 
télécommunications téléphoniques et autres que téléphoniques 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications (Nairobi, 1982), 

notant 

a) que le Règlement téléphonique (Genève, 1973) ne 
porte que sur le service téléphonique international; 

b) que le Règlement télégraphique (Genève, 1973) porte 
essentiellement sur le service international des télégrammes; 

c) que d'autres services autres que téléphoniques ainsi 
que des nouveaux services qui viennent d'être créés, tels 
que les services "télétexte" et "téléfax", ne sont que 
partiellement couverts par les règlements administratifs; 

considérant 

a) qu'il est souhaitable d'établir, dans la mesure 
du possible, un vaste cadre juridique international pour tous 
les nouveaux services de télécommunications existants, en 
cours d'établissement et futurs; 

b) qu'un tel cadre juridique contenu dans les 
règlements administratifs constitue une base de normalisation 
internationale dans le domaine des télécommunications ; 

c) qu'une normalisation internationale est indispensable 
pour une exploitation efficace des services de télécommu
nications aussi bien publics que spécialisés; 

décide 

1. qu'un nouveau règlement administratif couvrant les 
services de télécommunications téléphoniques et autres que 
téléphoniques doit être établi; 

2. qu'une Conférence administrative mondiale télé
graphique et téléphonique doit être convoquée au plus tard 
en 1986 pour examiner les propositions concernant lesdits 
règlements administratifs; 

/ . . 
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DNK/PNL/ 
ISL/NOR/ 
S/67/l (suite) 

charge le Comité consultatif international télé
graphique et téléphonique : 

de préparer un projet de nouveaux règlements 
administratifs contenant les principes de base, ayant une 
portée limitée, tandis que les dispositions détaillées 
concernant les questions techniques, d'exploitation et de 
tarification continueront à faire l'objet des Avis du CCITT; 

de soumettre des propositions à cet égard à la 
prochaine Assemblée plénière du CCITT. 
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PROJET DE RESOLUTION 

G/l8/l6 ADD Relatif à un examen de l'avenir à long terme 
du Comité international d'enregistrement 

des fréquences compte tenu de 
l'évolution de la situation 

La Conférence de plénipotentiaires (Nairobi, 1982) 

considérant 

a) les changements survenus depuis la fondation de 
l'IFRB par la Conférence de plénipotentiaires 
(Atlantic City, 19l*7); 

b) la nature, le volume et la durée des tâches supplé
mentaires imposées à l'IFRB par les décisions de récentes 
conférences administratives des radiocommunications; 

c) les changements ultérieurs qui peuvent résulter du 
projet relatif à une informatisation plus poussée des travaux 
de l'IFRB entreprise par l'Union; 

reconnaissant et appréciant 

les grands services rendus à l'Union par le Comité 
depuis sa fondation; 

reconnaissant aussi 

le caractère dynamique de la situation des 
télécommunications qui se traduit par une évolution importante 
des modes et des niveaux d'utilisation des fréquences 
radioélectriques, ainsi que les services spéciaux que 
l'IFRB doit rendre aux pays en développement; 

qu'il doit être procédé, à un examen approfondi de 
l'avenir à long terme du Comité international d'enregistrement 
des fréquences, compte tenu de l'évolution de la situation; 

décide en outre 

1. d ' i nv i t e r l e Conseil d'administration 

a) à créer un Groupe internat ional d'experts des 
administrations chargé d'effectuer l'examen susmentionné; 

b) à demander au Groupe d'experts d 'effectuer cet 
examen et de soumettre un rapport au Conseil avant l e 
1er janvier 1985 accompagné de recommandations; 
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G/18/16 (suite) 

c) à charger le Groupe d'experts d'examiner attenti
vement si un autre mécanisme ne servirait pas mieux les 
intérêts prévisibles de l'Union dans les années à venir; 

d) à charger le Groupe d'experts d'inclure dans son 
rapport une comparaison sommaire des avantages et des 
inconvénients de tout autre mécanisme proposé à l'examen; 

e) à examiner le rapport et les recommandations du 
Groupe d'experts et à transmettre ce rapport aux 
administrations avant le 1er juillet 1986 en y joignant 
ses propres conclusions; 

f) à inscrire cette question à l'ordre du jour de la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires. 

2. d'inviter les administrations à répondre à 
l'initiative que doit prendre le Conseil d'administration 
en désignant des spécialistes appropriés comme membres du 
Groupe d'experts; 

3. d'inviter le secrétaire général, le président et les 
membres de l'IFRB, ainsi que les directeurs des CCI, à 
apporter au Groupe d'experts toute l'assistance nécessaire 
à la bonne exécution de cette tâche; 

1*. d'inviter la prochaine Conférence de plénipotentiaires 
à examiner le rapport et les recommandations du Groupe 
d'experts, ainsi que les conclusions du Conseil 
d'administration, et à prendre les mesures appropriées. 
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G/24/1 ADD Projet de Résolution 

LE ROLE DE L'UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS DANS LE 
DEVELOPPEMENT DES TELECOMMUNICATIONS MONDIALES 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommuni
cations (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) les dispositions de la Convention internationale des télécommunications 
(Nairobi, 1982) ainsi que celles du Règlement téléphonique, du Règlement télégraphique 
et du Règlement des radiocommunications y annexés; 

b) les Avis du CCIR et du CCITT; 

considérant aussi 

c) que ces documents réunis sont essentiels pour assurer les bases techniques de 
la planification et de la prestation de services de télécommunication dans le monde entier; 

d) que le rythme du progrès technique nécessite la coopération permanente de 
toutes les administrations et exploitations privées en vue d'assurer la compatibilité 
des systèmes de télécommunications dans le monde entier; 

e) que l'existence de moyens de télécommunications modernes est un élément vital 
pour le progrès économique, social et culturel de tous les pays; 

reconnaissant 

f) les responsabilités de 1'UNESCO, de l'OACI, de l'OMCI, de l'ISO, de la CEI et 
d'autres organismes spécialisés dans certains secteurs des télécommunications; 

g) les intérêts des usagers; 

décide en conséquence que l'Union internationale des télécommunications doit 

1. continuer à travailler à l'harmonisation, au développement et au perfection
nement des télécommunications dans le monde entier; 

2. s'assurer que toutes ses activités manifestent le rôle particulier de l'UIT 
en tant qu'autorité chargée, au sein de la famille des Nations Unies, de fixer en temps 
opportun les normes techniques et d'exploitation nécessaires pour toutes les formes de 
télécommunications et de veiller à l'utilisation rationnelle du syectre des fréquences 
radioélectriques et de l'orbite des satellites géostationnaires, 

3. encourager et promouvoir au maximum du possible la coopération technique dans 
le domaine des télécommunications entre les Membres. 



- 170 -

RÉS. 

CAN/26/55 ADD RESOLUTION N° 

Régions administratives de l'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union inter
nationale des télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

que, pour un certain nombre de raisons, y compris les 
élections et la répartition géographique du personnel de 
l'Union, celle-ci a eu l'occasion de grouper les membres en 
cinq régions qui, par suite de la coutume et du commun usage, 
ont été fixées sur le plan géographique et, au sein de l'Union, 
sont très bien connues; 

notant 

que, nulle part dans la présente Convention ni dans 
les règlements administratifs qui y sont annexés, ces cinq 
régions ont été clairement définies; 

reconnaissant 

que le Règlement des radiocommunications a établi 
trois régions aux fins de l'attribution des bandes de fréquences, 
ce qui pourrait donner lieu à une certaine confusion en ce qui 
concerne le genre de région dont il est question dans diverses 
circonstances ; 

décide 

que, pour toutes les fins autres que l'attribution et 
le contrôle des fréquences tels qu'il sont définis dans le 
Règlement des radiocommunications, les régions de l'Union sont 
connues sous le nom de "Régions administratives" et comprennent 
les zones géographiques suivantes : 

Région A Les Amériques, comprenant toute l'Amérique 
du Nord, l'Amérique du Sud, l'Amérique Centrale, les Antilles, 
le Groenland et les îles qui s'y rattachent. 

Région B L'Europe occidentale, comprenant les Etats 
suivants 

La République fédérale d'Allemagne, l'Autriche, la 
Belgique, la République de Chypre, la Cité du Vatican, le 
Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grèce, l'Irlande, 
l'Islande, l'Italie, la Principauté de Liechtenstein, le 
Luxembourg, Malte, Monaco, la Norvège, le Royaume des Pays-Bas, 
Saint-Marin, le Portugal, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, la Suède, la Confédération Suisse, la Turquie. 

-/-< 
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CAS/26/55 (suite) 

Région C L'Europe orientale et l'Asie septentrionale, 
comprenant les Etats suivants : 

La République Populaire d'Albanie, la République 
Socialiste Soviétique de Biélorussie, la République Populaire 
de Bulgarie, la République Populaire Hongroise, la République 
Populaire de Mongolie, la République Populaire de Pologne, 
la République Démocratique Allemande, la République Socialiste 
Soviétique d'Ukraine, la République Socialiste de Roumanie, 
la République Socialiste Tchécoslovaque, l'Union des Républiques 
Socialistes Soviétiques, la République Socialiste Fédérative 
de Yougoslavie. 

Région D L'Afrique et les îles qui s'y rattachent. 

Région E L'Asie et l'Océanie, y compris tous les 
pays de l'Asie et de l'Océanie, sauf ceux qui sont compris 
dans les Régions B et C ci-dessus. 

La ligne de démarcation entre la Région A et les 
Régions B et D est une ligne qui part du Pôle Nord, suit le 
méridien 10° Ouest de Greenwich jusqu'à son intersection avec 
le parallèle 72° Nord, puis l'arc de grand cercle jusqu'au 
point d'intersection du méridien 50° Ouest et du parallèle 
1*0° Nord, de nouveau l'arc de grand cercle jusqu'au point 
d'intersection du méridien 20° Ouest et du parallèle 10° Sud, 
enfin le méridien 20° Ouest jusqu'au Pôle Sud. 

La ligne de démarcation entre la Région A et les 
Régions C et E est une ligne qui part du Pôle Nord, suit l'arc 
de méridien jusqu'au point d'intersection du parallèle 65° 30' 
Nord avec la limite internationale dans le détroit de Behring, 
puis l'arc de grand cercle jusqu'au point d'intersection du 
méridien 1650 Est de Greenwich avec le parallèle 50° Nord, puis 
l'arc de grand cercle jusqu'au point d'intersection du 
méridien 170° Ouest et du parallèle 10° Nord, longe ensuite 
le parallèle 10° Nord jusqu'à son intersection avec le 
méridien 120° Ouest, enfin suit le méridien 120° Ouest jusqu'au 
Pôle Sud. 

La ligne de démarcation entre la Région D -et la 
Région E est ....* 

* à ajouter 
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J/13/ll* ADD PROJET DE RESOLUTION 

RATIONALISATION DU TRAVAIL 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

que les lourdes charges financières imposées aux 
Membres sont dues principalement à l'augmentation des dépenses 
de personnel, 

reconnaissant 

qu'une rationalisation poussée, une augmentation de 
l'efficacité et une diminution du coût des travaux de secré
tariat peuvent être obtenues grâce au rêexamen approfondi, 
à la coordination et à la réduction des travaux de secrétariat 
ainsi qu'à l'installation d'un équipement de bureau moderne, 

charge le Secrétaire général 

d'examiner les effets que pourraient avoir un 
réexamen approfondi, une coordination et une réduction des 
travaux de secrétariat ainsi que l'installation d'un équipement 
de bureau moderne et de communiquer dans un rapport au Conseil 
d'administration le résultat de cet examen, 

charge le Conseil d'administration 

de passer en revue le rapport du Secrétaire général 
et de prendre toutes mesures appropriées afin de promouvoir 
la rationalisation du travail. 
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C O N F E R E N C E Document H° DT/2 (Rév. 1 )-F 

DE PLENIPOTENTIAIRES ^ T - ^ L 
NAIROBI 1982 

SEANCE PLENIERE 

Note du Secrétaire général 

STRUCTURE DE LA CONFERENCE ET CALENDRIER 
PROVISOIRE DE SES TRAVAUX 

1. A sa 37e session (1982), le Conseil d'administration a décidé qu'une 
documentation devrait être adressée à tous les Membres de l'Union sur la manière dont 

) la Conférence de plénipotentiaires pourrait organiser ses travaux et sur le calendrier 
possible de ceux-ci. 

2. Cette documentation fut diffusée aux Membres par lettre-circulaire N° k9k 
du 31 mai 1982 et, à ce jour, aucun Membre n'a formulé de commentaires à ce sujet. 

3. Par le présent document, j'ai l'honneur de transmettre cette documentation 
(complétée par les mandats suggérés pour les différentes Commissions et Groupes de 
travail lors de la réunion des chefs de délégation le 28 septembre 1982) à la 
Conférence, étant bien entendu que la Conférence est souveraine pour décider de la 
conduite de ses travaux. 

h. Il convient de relever que la lettre-circulaire N° 1*9U contenait également de 
l'information relative au déroulement des travaux de la Conférence de plénipotentiaires 
de Malaga-Torremolinos (1973), information que je n'ai pas jugé indispensable de publier 
dans le présent document. 

\ 

M. MILI 

Secrétaire général 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES (NAIROBI, 1982) 

Structure suggérée, répartition des travaux 

I. STRUCTURE 

COMMISSION 1 - Direction 

(composée du Président et des Vice-Présidents de la Conférence, des Présidents 
et Vice-Présidents des Commissions et des Groupes de travail PL-A, PL-B et PL-C. En 
outre, la Commission de direction souhaitera peut-être co-opter le Président de 
certains autres Groupes de travail principaux.) 

Mandat : 

Coordonner le travail des Commissions, fixer le programme des réunions, etc. 

COMMISSION 2 - Commission de vérification des pouvoirs 

Mandat : 

Vérifier l e s pouvoirs des délégations e t présenter à l a séance plénière un 
rapport sur ses conclusions dans l e délai f ixé par c e l l e - c i (numéro 369 de 
l a Convention internationale des télécommunications, Malaga-Torremolinos, 1973).] 

/ 
COMMISSION 3 - Commission de contrôle budgétaire 

Mandat : ( 

Apprécier l'organisation et les moyens d'action mis à la disposition des 
aélégués, examiner et approuver les comptes des dépenses encourues pendant 
toute la durée de la Conférence (numéro kk2 de la Convention internationale 
des - têléconnauni cations, Malaga-Torremolinos, 1973 ). 

COMMISSION h - Finances de l'Union 

Mandat : 

-- Examiner la gestion financière de l'Union et approuver les comptes des 
années 1973 à 198l; 

- étudier la situation financière de l'Union et les propositions ayant des 
incidences sur les finances de l'Union; 

- évaluer les besoins financiers de l'Union jusqu'à la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires (Protocole additionnel I). 
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COMMISSION 5 ~ Questions relatives au personnel 

Mandat : 

— Examiner les questions de personnel telles que : Politique en matière de 
dotation en personnel, classement des emplois, Régime commun des Nations Unies, 
répartition géographique, etc.. 

COMMISSION 6 - Coopération technique 

Mandat : 

— Examiner les questions et propositions relatives aux activités de l'Union 
dans le domaine de la coopération technique; financement des activités 
relatives à la coopération technique; transfert de technologie, etc. 

( COMMISSION 7 - Structure de l'Union 

Mandat : 

— Examiner les questions relatives à la structure et l'organisation interne de 
l'Union : Conférence de plénipotentiaires, Conférences administratives, Conseil 
d'administration et organismes permanents y compris les secrétariats et les 
dispositions relatives aux langues. 

COMMISSION 8 - Objectifs, composition, droits et obligations et dispositions juridiques 
générales 

Mandat : 

— Examiner l e s questions relat ives : à l ' o b j e t , à l a composition, aux droits et 
obligations, aux dispositions générales de caractère juridique relat ives au 
fonctionnement de l'Union, à l 'exclusion des questions tra i tées par l e s 
Commissions U, 5» 6 et 7. 

COMMISSION 9 - Commission de rédaction 

Mandat : 

_ Perfectionner l a forme des textes de l a Conférence sans en altérer l e sens 
(numéro 327 de l a Convention internationale des télécommunications, 
Malaga-Torremolinos, 1973). 

% 
A 
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I l es t suggéré de cons t i tue r des groupes de t r a v a i l spéciaux qui seront 
chargés d 'é tudier des su je t s p a r t i c u l i e r s car une analyse p ré l imina i re des travaux 
de l a Conférence montre qu'une a t t en t i on p a r t i c u l i è r e doi t ê t r e accordée aux 
questions suivantes : 

Groupe de t r a v a i l PL-A : Programme des futures Conférences e t réunions 

Mandat : 

- Examiner le calendrier des Conférences et réunions établi par le Conseil 
d'administration et les propositions connexes; lors de cet examen, tenir 
compte de l'importance relative et des estimations de coûts des diverses 
Conférences et réunions de l'Union; 

- formuler les directives à l'intention du Conseil d'administration ainsi qu'aux 
organismes permanents relatives à l'ordre du jour, à la convocation et à la 
préparation de ces Conférences et réunions; 

- évaluer les incidences financières du programme des Conférences et réunions 
en vue de leur examen ultérieur et de leur insertion, par la Commission U, 
dans le projet de Protocole final I. 

Groupe de travail PL-B : Utilisation accrue de l'ordinateur par l'IFRB 

Mandat : 

- Examiner le programme général d'application, à court et long terme, d'une 
utilisation accrue de l'ordinateur proposée par l'IFRB et développé par le 
Conseil; 

- apprécier les arrangements financiers à long terme découlant de ce programme, 
afin de suggérer, à l'intention de la séance plénière, des estimations des * 
coûts en vue de leur examen ultérieur et de leur insertion, par la Commission U, 
dans le projet de Protocole final I. 

Groupe de travail PL-C : Relations de l'Union avec l'Organisation des Nations Unies, 
les Institutions spécialisées du système des Nations Unies et d'autres organisations 
internationales 

Mandat 

- Apprécier le rôle de l'UIT en tant qu'institution spécialisée chargée des 
télécommunications et examiner les questions de coordination avec ces 
organisations ; 

- en ce qui concerne les autres organisations internationales, examiner les 
questions de coordination avec ces organisations; 
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I I . CALENDRIER PROVISOIRE DES SEANCES PLENIERES, DES SEANCES 

DE COMMISSION ET DE GROUPES DE TRAVAIL 

SEANCES PLENIERES ET DE COMMISSION 

1ère semaine : Réunion des Chefs de dé légat ion e t ouverture 

Séances p lénières 

- Election des Vice-Présidents de l a Conférence. 

- Constitution des Commissions, des Groupes de t rava i l de l a Plénière et élection 
des Présidents et Vice-Présidents. 

- Attribution des propositions et des parties des rapports du Conseil d'adminis
tration aux Commissions, e t c . . 

- Débat général (2-3 séances plénières) . 

- Séances d'organisation des Commissions avec quelques séances p lénières . 

- I l faudrait donner immédiatement l a priorité aux Commissions 6 et 7. 

La Conférence devrait f ixer l e s dates l imites pour l e dépôt des candidatures 
et l e s dates des é lec t ions envisagées dans l a Convention internationale des télécommuni
cations (Malaga-Torremolinos) des membres du Conseil d'administration, du secrétaire 
général, du vice-secrétaire général et des membres de l'IFRB. 

2ème à Uème semaine : Commissions 

Les Commissions devraient se réunir régulièrement, l e s dates pr ior i ta ires de 
clôture de leurs réunions étant l e s suivantes : 

- l a Commission 5 devrait terminer ses travaux avant l a f in de l a 3ème semaine, 

- l e s Commissions 6 e t 7 devraient terminer leurs travaux avant l a f in de l a 
berne semaine, 

- l a Commission 8 devrait t rava i l l er surtout pendant l e s llème e t 5ème semaines. 

Les résultats des travaux des Commissions 5» 6, 7 e t 8 avec leurs incidences 
financières devront ê tre examinés en temps voulu par l a Commission U. 

La séance plénière se réunira selon l e s besoins. 

5ème semaine : 

- l a Commission k devra terminer ses travaux l e mardi 26 octobre 1982, 

- des séances p lén ières se tiendront selon l e s besoins e t pour commencer à 
procéder aux première e t deuxième lectures des textes des Actes f i n a l s . 
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6ème semaine : 

- dernières séances des Commissions 2 et 3 en vue de préparer leur rapport final, 

- séances plénières : deuxième lecture des textes et autres questions, 
c'est-à-dire, réserves, rapports etc. (clôture des travaux le 
mercredi 3 novembre 1982), 

- l'impression des Actes finals devra commencer l'après-midi du 
mercredi 3 novembre 1982, 

- séance plénière du vendredi 5 novembre 1982 : signature des Actes finals -
Cérémonie de clôture. 

CALENDRIER PROPOSE POUR LES GROUPES DE TRAVAIL 

Programme des futures Conférences et réunions (PL-A) : 2ème et 3ème semaines 

Utilisation accrue de l'ordinateur par l'IFRB (PL-B) : 3ème semaine 

Relations de l'Union avec l'Organisation des 
Nations Unies et ses institutions spécialisées (PL-C) : Hème semaine 

III. LE NOUVEAU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Il serait utile que le nouveau Conseil d'administration se réunisse vers la 
fin de la 5ème semaine, notamment pour étudier tous les ajustements à apporter au 
budget provisoire établi par la 37e session du Conseil d'administration pour 1983, pour 
fixer l'avant-projet de son ordre du jour, pour fixer les dates de sa 38e session 
en 1983 et pour étudier, s'il y a lieu, tout autre problème dont la solution ne pourrait 
attendre la session annuelle normale. 
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SEANCE PLENIERE 

Note du Secrétaire général 

STRUCTURE DE LA CONFERENCE ET CALENDRIER 
PROVISOIRE DE SES TRAVAUX 

1. A sa 37e session (1982), le Conseil d'administration a décidé qu'une 
documentation devrait être adressée à tous les Membres de l'Union sur la manière dont 
la Conférence de plénipotentiaires pourrait organiser ses travaux et sur le calendrier 
possible de ceux-ci. 

2. Cette documentation fut diffusée aux Membres par lettre-circulaire N° 1*9̂  
du 31 mai 1982 et, à ce jour, aucun Membre n'a formulé de commentaires à ce sujet. 

3. Par le présent document, j'ai l'honneur de transmettre cette documentation 
(complétée par les mandats suggérés pour les différentes Commissions et Groupes de 
travail) à la Conférence, étant bien entendu que la Conférence est souveraine pour 
décider de la conduite de ses travaux. 

U. Il convient de relever que la lettre-circulaire N° 1*9̂  contenait également de 
l'information relative au déroulement des travaux de la Conférence de plénipotentiaires 
de Malaga-Torremolinos (1973), information que je n'ai pas jugé indispensable de publiez 
dans le présent document. 

M. MILI 

Secrétaire général 

Annexe 

U.IT. 
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A N N E X E 

LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES (NAIROBI, 1982) 

Structure suggérée, répartition des travaux 

I. STRUCTURE 

COMMISSION 1 - Direction 

(composée du Président et des Vi ce-Pré si dent s de la Conférence, des Présidents 
et Vice-Présidents des Commissions. En outre, la Commission de direction souhaitera 
peut-être co-opter le Président de certains des Groupes de travail principaux.) 

Mandat : 

Coordonner le travail des Commissions, fixer le programme des réunions, etc. ) 

COMMISSION 2 - Commission de vérification des pouvoirs 

Mandat : 

Vérifier les pouvoirs des délégations et présenter à la séance plénière un 
rapport sur ses conclusions dans le délai fixé par celle-ci (numéro 369 de 
la Convention internationale des télécommunications, Malaga-Torremolinos, 1973). 

COMMISSION 3 - Commission de contrôle budgétaire 

Mandat : 

Apprécier l'organisation et les moyens d'action mis à la disposition des 
délégués, examiner et approuver les comptes des dépenses encourues pendant 
toute la durée de la Conférence (numéro kk2 de la Convention internationale 
des télécommunications, Malaga-Torremolinos, 1973). 

COMMISSION k - Finances de l'Union 

Mandat 

-- Examiner la gestion financière de l'Union et approuver les comptes des 
années 1973 à 1981; 

- étudier la situation financière de l'Union et les propositions ayant des 
incidences sur les finances de l'Union; 

- évaluer les besoins financiers de l'Union jusqu'à la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires (Protocole additionnel I). 
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COMMISSION 5 - Quest ions r e l a t i v e s au p e r s o n n e l 

Mandat : 

— Examiner l e s ques t i ons de p e r s o n n e l t e l l e s que : P o l i t i q u e en m a t i è r e de 
d o t a t i o n en p e r s o n n e l , c lassement des e m p l o i s , Régime commun des Na t ions Unies 
r é p a r t i t i o n géograph ique , e t c . . 

COMMISSION 6 - Coopérat ion t e c h n i q u e 

Mandat : 

— Examiner les questions et propositions relatives aux activités de l'Union dans 
le domaine de la coopération technique. 

COMMISSION 7 - Structure de l'Union 

) Mandat : 

— Examiner les questions relatives à la structure et l'organisation interne de 
l'Union • Conférence de plénipotentiaires,Conférences administratives, Conseil 
d'administration et organismes permanents y compris les secrétariats et les 
dispositions relatives aux langues. 

COMMISSION 8 - Otjectifs, composition, droits et obligations et dispositions juridiques 
générales 

Mandat . 

— Examiner les questions relatives • à l'objet, à la composition, aux droits et 
obligations, aux dispositions générales de caractère juridique relatives au 
fonctionnement de l'Union, à l'exclusion des questions traitées par les 
Commissions h, 5, 6 et 7-

, COMMISSION 9 - Commission de rédaction 

Mandat : 

- Perfectionner la forme des textes de la Conférence sans en altérer le sens 
(numéro 527 de la Convention internationale des télécommunications, 
Malaga-Torremolinos, 1973). 

* 
* * 
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Il est suggéré de constituer des groupes de travail spéciaux qui seront 
chargés d'étudier des sujets particuliers car une analyse préliminaire des travaux 
de la Conférence montre qu'une attention particulière doit être accordée aux 
questions suivantes : 

Groupe de travail PL-A : Programme des futures Conférences et réunions 

Mandat : 

- Examiner le calendrier des Conférences et réunions établi par le Conseil 
d'administration et les propositions connexes; lors de cet examen, tenir 
compte des estimations de coûts de ces Conférences et réunions; 

- formuler les directives à l'intention du Conseil d'administration ainsi qu'aux 
organismes permanents relatives à l'ordre du jour, à la convocation et à la 
préparation de ces Conférences et réunions; 

- évaluer les incidences financières du programme des Conférences et réunions 
en vue de leur examen ultérieur et de leur insertion, par la Commission k, 
dans le projet de Protocole final I. 

Groupe de travail PL-B : Utilisation accrue de l'ordinateur par l'IFRB 

Mandat : 

- Examiner le programme général d'application, à court et long terme, d'une 
utilisation accrue de l'ordinateur proposée pour l'IFRB et développé par le 
Conseil; 

- apprécier les arrangements financiers à long terme découlant de ce programme, 
afin de suggérer, à l'intention de la séance plénière, des estimations des 
coûts en vue de leur examen ultérieur et de leur insertion, par la Commission kt 

dans le projet de Protocole final I. 

Groupe de travail PL-C : Relations de l'Union avec l'Organisation des Nations Unies 
et les Institutions spécialisées du système des Nations Unies 

> 

Mandat : 

Apprécier le rôle de l'UIT en tant qu'institution spécialisée chargée des 
télécommunications et examiner les questions de coordination avec ces 
organisations; 

en ce qui concerne les autres organisations internationales, examiner les 
questions de coordination avec ces organisations; 
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II. CALENDRIER PROVISOIRE DES SEANCES PLENIERES, DES SEANCES 

DE COMMISSION ET DE GROUPES DE TRAVAIL 

SEANCES PLENIERES ET DE COMMISSION 

1ère semaine : Réunion des Chefs de délégation et ouverture 

Séances plénières 

- Election des Vice-Présidents de la Conférence. 

- Constitution des Commissions, des Groupes de travail de la Plénière et élection 
des Présidents et Vice-Présidents. 

- Attribution des propositions et des parties des rapports du Conseil d'admims-
trstion aux Commissions, etc.. 

- Débat général (2-3 séances plénières). 

- Séances d'organisation des Commissions avec quelques séances plénières. 

- Il faudrait donner immédiatement la priorité aux Commissions 6 et 7-

La Conférence devrait fixer les dates limites pour le dépôt des candidatures 
et les dates des élections envisagées dans la Convention internationale des télécommuni
cations (Malaga-Torremolinos) des Membres du Conseil d'administration, du Secrétaire 
général, du Vice-Secrétaire général et des membres de l'IFRB. 

2ème à Uème semaine : Commissions 

Les Commissions devraient se réunir régulièrement, les dates prioritaires de 
clôture de leurs réunions étant les suivantes : 

- la Commission 5 devrait terminer ses travaux avant la fin de la 3ème semaine, 

- les Commissions 6 et 7 devraient terminer leurs travaux avant la fin de la 
keme semaine, 

- la Commission 8 devrait travailler surtout pendant les keme et 5ème semaines. 

Les résultats des travaux des Commissions 5, 6, 7 et 8 avec leurs incidences 
financières devront être examinés en temps voulu par la Commission k. 

La séance plénière se réunira selon les besoins. 

5ème semaine : 

- la Commission k devra terminer ses travaux le mardi 26 octobre 1982, 

- des séances plénières se tiendront selon les besoins et pour commencer à 
procéder aux première et deuxième lectures des textes des Actes finals. 
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6ème semaine : 

- dernières séances des Commissions 2 et 3 en vue de préparer leur rapport final, 

- séances plénières : deuxième lecture des textes et autres questions, 
c'est-à-dire, réserves, rapports etc. (clôture des travaux le 
mercredi 3 novembre 1982), 

- l'impression des Actes finals devra commencer 1'après-midi du 
mercredi 3 novembre 1982, 

- séance plénière du vendredi 5 novembre 1982 • signature des Actes finals -
Cérémonie de clôture. 

CALENDRIER PROPOSE POUR LES GROUPES DE TRAVAIL 

l ) 

Programme des futures Conférences et réunions (PL-A) : 2ème et 3ème semaines 

Utilisation accrue de l'ordinateur par l'IFRB (PL-B) : 3ème semaine 

Relations de l'Union avec l'Organisation des 
Nations Unies et ses institutions spécialisées (PL-C) • Uème semaine 

III. LE NOUVEAU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Il serait utile que le nouveau Conseil d'administration se réunisse vers la 
fin de la 5ème semaine, notamment pour étudier tous les ajustements à apporter au 
budget provisoire établi par la 37e session du Conseil d'administration pour 1983, pour 
fixer l'avant-projet de son ordre du jour, pour fixer les dates de sa 38e session 
en 1983 et pour étudier, s'il y a lieu, tout autre problème dont la solution ne pourrait 
attendre la session annuelle normale. 
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CHEFS DE DELEGATION 

PROJET 

ORDRE DU JOUR 

DE LA 

PREMIERE SEANCE PLENIERE 

Mercredi 29 septembre 1982 à 09.00 h. 

(Salle 2) 

1. Election du Président de la Conférence 

2. Election des Vice-Présidents de la Conférence 

3. Structure de la Conférence 

1». Election des Présidents et Vice-Présidents des 
Commissions 

5. Répartition des documents entre les Commissions 

6. Convocation de la Conférence 

7. Composition du secrétariat de la Conférence 

8. Date à laquelle la Commission de vérification des 
pouvoirs devra remettre ses conclusions 

9. Horaire de travail de la Conférence 

10. Divers 

Document N 

DT/2 

DT/5 

73 

75 

5CH»l^ 
U.I.T. «s ^ 
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SEANCE PLENIERE 

Note du Secrétaire général 

PROCEDURES POUR L'ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

(Voir Document N° 6) 

Introduction 

Lors de l'élection des Membres de l'Union devant siéger au Conseil 
d'administration, la Conférence de plénipotentiaires précédente a suivi les procédures 
exposées ci-après. 

Ces procédures sont publiées à titre d'information. 

1. Les pays Membres de l'Union à élire dans chacune des régions A, B, C, D et E 

(voir annexe) sont au nombre de 

région A - 7 
région B - 7 
région C - 1+ 
région D - 9 
région E - 9 

POUR MEMOIRE A la lumière des décisions que 
prendrait la présente conférence, il conviendrait 
éventuellement de changer ces chiffres. 

2. L'élection a lieu au scrutin secret 

3. Chaque délégation reçoit un seul bulletin de vote sur lequel figurent, par 
ordre alphabétique français, les noms des pays Membres de l'Union qui sont candidats, 
groupés selon les régions A, B, C, D et E. 

k. Avant le vote, le Président désigne cinq scrutateurs, un par région. 

5. Chaque délégation indique sur son bulletin de vote les pays dont elle appuie 
la candidature en traçant une croix en regard du nom . 

de 7 pays au maximum pour la région A 
de 7 pays au maximum pour la région B 
de k pays au maximum pour la région C 
de 9 pays au maximum pour la région D 
de 9 pays au maximum pour la région E 

POUR MEMOIRE 
(voir sous 1.) 

G 

Pour des raisons d économie ce document n a été tiré qu en nombre restreint Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter a la réunie» 
leurs documents avec eus car il n y aura pas d exemplaires supplémentaires disponibles 
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6 Tout bulletin de vote portant, pour une des régions, plus de 7, 7, k, 9 et 9 
croix respectivement est considéré comme nul pour la ou les régions considérées. 

7. Après le dépouillement, le secrétariat dresse une liste des pays candidats, 
appartenant à chaque région, par ordre décroissant du nombre de suffrages recueillis 
par chacun. Après vérification par les scrutateurs, la liste est remise au Président 
de la Conférence. 

8. Si, pour une région quelconque, plusieurs pays obtiennent le même nombre 
de voix pour le ou les derniers siège à pourvoir, un scrutin spécial départage 
les candidats. 

9. Sont déclarés membres du Conseil d'administration 

les 7 pays de la région A qui ont obtenu le plus grand nombre de voix 
les 7 pays de la région B qui ont obtenu le plus grand nombre de voix 
les k pays de la région C qui ont obtenu le plus grand nombre de voix 
les 9 pays de la région D qui ont obtenu le plus grand nombre de voix 
les 9 pays de la région E qui ont obtenu le plus grand nombre de voix. 

POUR MEMOIRE (voir sous 1.) 

M. MILI 

Secrétaire général 

Annexe • 1 



Document N° DT/UA-F 
Page 3 

A N N E X E 

(Voir la section i) 

Région A - Amérique ( 30 pays) (27 pays 

Argentine (République) 

Bahamas (Commonwealth des) 

Barbade 

Belize 

Bolivie (République de) 

Brésil (République Fédérative du) 

Canada 

Chili 

Colombie (République de) 

Costa Rica 

Cuba 

Dominicaine (République) 

El Salvador (République de) 

Equateur 

Eta ts -Unis d'Aménque 

en 1973) 

Grenade 

Guatemala (République du) 

Guyane 

Haïti (République d') 

Honduras (République de) 

Jamaïque 

Mexique 

Nicaragua 

Panama (République de) 

Paraguay (République du) 

Pérou 

Suriname (République du) 

Trinité et Tobago 

Uruguay (République Orientale de 1') 

Venezuela (République de) 

Région B - Europe occidentale (25 pays) (26 pays en 1973) 

Allemagne (République fédérale d') 

Autriche 

Belgique 

Chypre (République de) 

Cité du Vatican (Etat de la) 

Danemark 

Espagne 

Finlande 

France 

Grèce 

Irlande 

Islande 

Italie 

Liechtenstein (Principauté de) 

Luxembourg 

Malte (République de) 

Monaco 

Norvège 

Pays-Bas (Royaume des) 

Por tuga l 

Royaume-Uni de Grande Bretagne 
e t d ' I r l a n d e du Nord 

Saint-Marin (République de) 

Suède 

Suisse (Confédération) 

Turquie 
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Région C - Europe orientale et Asie septentrionale (12 pays) (12 pays en 1973) 

République Démocratique Allemande Albanie (République Populaire 
Socialiste d') 

Biélorussie (République Socialiste 
Soviétique de) 

Bulgarie (République Populaire de) 

Hongroise (République Populaire) 

Mongolie (République Populaire de) 

Pologne (République Populaire de) 

République Socialiste Soviétique d'Ukraine 

Roumanie (République Socialiste de) 

Tchécoslovaque (Répubique Socialiste) 

Union des Républiques Socialistes 
Soviétiques 

Yougoslavie (République Socialiste 
Fédérative de) 

Région D - Afrique (50 pays) (kk pays en 1973) 

Algérie (République Algérienne 
Démocratique et Populaire) 

Angola (République Populaire d') 

Bénin (République Populaire du) 

Botswana (République de) 

Burundi (République du) 

Cameroun (République Unie du) 

Cap-Vert (République du) 

Centrafricaine (République) 

Comores (République Fédérale 
et Islamique des) 

Congo (République Populaire du) 

Côte d'Ivoire (République de) 

Djibouti (République de) 

Egypte (République Arabe d') 

Ethiopie 

Gabonaise (République) 

Gambie (République de) 

Ghana 

Guinée (République Popula i re 
Révolu t ionnai re de) 

Guinée-Bissau (République de) 

Guinée é q u a t o r i a l e (République de l a ) 

Haute-Volta (République de) 

Kenya (République du) 

Lesotho (Royaume du) 

L i b é r i a (République du) 

Libye (Jamahir iya Arabe Libyenne Popula i re 
S o c i a l i s t e ) 

Madagascar (République Démocratique de) 

Malawi 

Mali (République du) 

Maroc (Royaume du) 

Maurice 

Mauritanie (République Islamique de) 

Mozambique (République Populaire du) 

Niger (République du) 

Nigeria (République Fédérale de) 

Ouganda (République de 1') 

Rwandaise (République) 

Sao Tomé-et-Principe (République 
Démocratique de) 

Sénégal (République du) 

Sierra Leone 

Somalie (Répubique Démocratique) 

Soudan (République Démocratique du) 

Sudaf ri came ( Rêpubli que ) 

Swaziland (Royaume du) 

Tanzanie (République Unie de) 

Tchad (République du) 

Togolais e (République) 

Tunisie 

Zaïre (République du) 

Zambie (République de) 

Zimbabwe (République du) 
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Région E - Asie e t A u s t r a ï a s i e (40 pays) (37 pays en 1973] 

Afghanistan (République Démocratique d ' ) 

Arabie Saoudite (Royaume de 1 ' ) 

A u s t r a l i e 

Bahreïn (Eta t de) 

Bangladesh (République Popula i re du) 

Birmanie (République S o c i a l i s t e de 
l 'Union de) 

Chine (République Popula i re de) 

Corée (République de) 

Emirats Arabes Unis 

F i d j i 

Inde (République de 1') 

Indonésie (République d') 

Iran (République Islamique d') 

Iraq (République d*) 

Israël (Etat d' ) 

Japon 

Jordanie (Royaume Hachémite de) 

Kampuchea Démocratique 

Koweït (Etat de) 

Lao (République Démocratique Populaire) 

Liban 

Malaisie 

Maldives (République des) 

Nauru (République de) 

Népal 

Nouvelle-Zélande 

Oman (Sul tana t d ' ) 

Pak i s tan (République Islamique du) 

Papua-Nouvelle-Guinée 

P h i l i p p i n e s (République des) 

Qatar (Eta t du) 

République Arabe Syrienne 

République Populaire Démocratique de Corée 

Singapour (République de) 

Sri Lanka (République Socialiste 
Démocratique de) 

Thaïlande 

Tonga (Royaume des) 

Viet Nam (République Socialiste du) 

Yémen (République Arabe du) 

Yémen (République Démocratique Populaire du) 
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SEANCE PLENIERE 

Note du Secrétaire général 

PROCEDURES POUR LES ELECTIONS DU SECRETAIRE GENERAL ET DU VICE-SECRETAIRE GENERAL 

(Voir Document N° 6) 

Introduction 

Lors de l'élection du Secrétaire général et du Vice-Secrétaire général, la 
Conférence de Malaga-Torremolinos (1973) a suivi les procédures exposées ci-après; 
toutefois, les points 3., k. et 6. de ces procédures ont été alignés sur la procédure 
recommandée par le Conseil d'administration aux Assemblées plénières des CCI pour 
l'élection d'un Directeur (Décision N° 396/CA36-1981); 

Ces procédures sont publiées à titre d'information. 

1. Les votes pour l'élection du Secrétaire général ou du Vice-Secrétaire général 
de l'Union auront lieu au scrutin secret. 

2. Tout candidat ayant obtenu la majorité des voix sera proclamé élu. 

WD 3. La majorité consiste en plus de la moitié des délégations présentes et 
votant. ï±-ne-sera-pas-tenu-compte-des-déïégations-qui-s-LabstTendron%. Les dispo-
titions du Numéro 491 de la Convention sont applicables si le nombre des abstentions 
dépasse la moitié des suffrages exprimés (pour, contre et abstentions). 

MOD 4. Chaque délégation ayant le droit de vote recevra un bulletin de vote unique 
portant les noms de tous les candidats classés par ordre alphabétique. 

5. Chaque délégation indiquera sur son bulletin de vote, le candidat auquel elle 
donne son suffrage, au moyen d'une croix portée en regard du nom de ce candidat. 

MOD 6. iies-abstenttonsT-ies-buiiettns-bèancs-oti-nuis-aïnst-qtie-les-buiïe'feïns-portatt* 
plus-d-'-une-erotx-ne-seront-pas-comptés 

Les bulletins blancs seront comptés comme des abstentions et les bulletins 
portant plus d'une croix seront considérés comme nuls et ne seront pas comptés. 

U.lr 

Pour des raisons d économie ce document n a été tiré qu en nombre restreint Les participants sont donc priés de bien vouloir apporter a la réunion 
leurs documents avec eux car il n y aura pas d exemplaires supplémentaires disponibles 
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7. Si aucun candidat n'est élu au premier tour de scrutin, conformément aux 
dispositions du paragraphe 2. ci-dessus, un ou si nécessaire deux nouveaux tours de 
scrutin auront lieu, après des intervalles successifs d'au moins six heures, afin de 
dégager une majorité. 

8. Si aucun candidat n'a obtenu la majorité après le troisième tour il sera 
procédé, après un intervalle d'au moins douze heures, à un quatrième tour de scrutin 
qui portera sur les deux candidats ayant obtenu les plus grands nombres de voix au 
troisième tour. 

9. Dans l'hypothèse où plusieurs candidats obtiendraient un nombre égal de 
voix après le troisième tour, de telle sorte qu'il soit impossible de choisir les 
deux candidats restant en compétition pour le quatrième tour, il sera tout d'abord 
procédé à un tour de-scrutin supplémentaire, ou à deux tours de scrutin supplémentaires 
si nécessaire, à des intervalles successifs d'au moins six heures, afin de départager 
les candidats dont il s'agit. 

10. S'il y a encore égalité de suffrages à chacun des deux tours de scrutin 
supplémentaires dont il est question au paragraphe 9- ci-dessus, le Président tirera 
au sort afin de déterminer le ou les candidats qu'il conviendra de retenir parmi 
ceux ayant obtenu le même nombre de voix. 

11. S'il y a toujours égalité de suffrages à l'issue du quatrième et dernier 
tour de scrutin, le Président tirera au sort afin de déterminer le candidat qui sera 
déclaré élu. 

M. NŒLI 

Secrétaire général 
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SEANCE PLENIERE 

Note du Secrétaire général 

PROCEDURES POUR LES ELECTIONS DES MEMBRES DE L'IFRB 

(Voir Document N° 6) 

Introduction 

Lors de l'élection des membres de l'IFRB, la CAMR maritime, Genève, 1974 a 
suivi les procédures exposées ci-après. 

Ces procédures sont publiées à titre d'information. 

1. Un membre de l'IFRB sera élu pour chacune des régions A, B, C, D et E (voir 
l'annexe au Document N DT/4A) 

2. L'élection aura lieu au scrutin secret. 

3. Chaque délégation recevra un bulletin de vote portant les noms des pays 
de l'Union qui ont présenté des candidats à l'élection des membres du Comité. Les 
noms de ces pays seront classés dans l'ordre alphabétique des noms en français et 
groupés selon les régions A, B, C, D et E. En regard du nom de chaque pays figurera 
le nom du candidat proposé par le pays intéressé. 

4. Avant de procéder au vote, cinq scrutateurs, un pour chaque région, seront 
désignés par le Président de la Conférence. 

5. Chaque délégation devra indiquer sur son bulletin de vote les noms des 
candidats qu'elle désigne, au moyen de croix portées en regard de leurs noms, à 
raison d'un maximum d'un candidat par région. 

6. Tout bulletin de vote portant plus d'une croix pour une des régions sera 
considéré comme nul pour la ou les régions considérées. 

7. Les candidats ayant obtenu respectivemnt le plus grand nombre de voix 
pour chaque région seront déclarés élus membres de l'IFRB. 

8. Après le vote, le secrétariat établira une liste des candidats, classés 
dans chaque région par ordre décroissant du nombre des voix obtenues. Cette liste, 
après vérification par les scrutateurs, sera remise au Président de la Conférence. 

9. Des votes particuliers auront lieu pour classer, si c'est nécessaire, 
les candidats qui, dans la même région, auraient obtenu le même nombre de voix. 

M. MILI •g^CH/V^v 

Secrétaire générale " '-T. 

Pour des reisons d économie ce document n e été tiré qu en nombre restreint Les participants aont donc priés de bien vouloir apporter a la réunion 
leurs documents svec eux car il n y aura paa d exemplaires supplémentaires disponibles 
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28 septembre 1982 

CONFERENCE 
DE PLENIPOTENTIAIRES SÉANCE PLÉNIÈRE 

PLENARY MEETING 
NAIROBI 1982 SESIÔN PLENARIA 

Note du Secrétaire général / Note by the Secretary-General 
Nota del Secretario General 

ATTRIBUTION DES DOCUMENTS 

ALLOCATION OF DOCUMENTS 

ATRIBUCION DE LOS DOCUMENTOS 

(Hos 79 _ 108) 

PLENIERE - PLENARY - PLENARIA 

c) Propositions / Proposais / Proposiciones 

Doc. 94 : prop. 1 

Doc. 95 

d) Note du S e c r é t a i r e g é n é r a l / Note by t h e Sec re t a ry -Gene ra l / 
Nota d e l S e c r e t a r i o Genera l 

Doc. 7 9 , 104 

COMMISSION 3 - COMMITTEE 3 - COMISION 3 

d) Note du S e c r é t a i r e g é n é r a l / Note by t h e S e c r e t a r y - G e n e r a l / 
Nota de l S e c r e t a r i o Genera l 

Doc. 105 

COMMISSION 4 - CG4MITTEE 4 - COMISION 4 

c ) Propos i t ions / P r o p o s a i s / P r o p o s i c i o n e s 

Doc. 80 : p r o p . 2k Doc. 86 : p r o p . 2 

Doc. 81 : p r o p . 2 Doc. 91 

Doc. 82 : p r o p . 2 Doc. 93 : p r o p . 1 - 3 

Doc. 83 : p r o p . 2 Doc. 98 : 

Doc. 84 : p r o p . 2 Doc.102 : p r o p . 1 

Doc. 85 : p r o p . 6 - 8 Doc.107 : p r o p . 35 

d) Note du S e c r é t a i r e g é n é r a l / Note by t h e S e c r e t a r y - G e n e r a l / 
Nota de l S e c r e t a r i o Genera l 

Doc. 106 
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COMMISSION 5 - COMMITTEE 5 - COMISIÔN 5 

d) Note du S e c r é t a i r e g é n é r a l / Note by t h e Sec re t a ry -Genera l / 
Nota de l S e c r e t a r i o Genera l 

Doc. 88 + Corr . 1 

COMMISSION 6 - COMMITTEE 6 - COMISIÔN 6 

c ) Propositions / Proposais / Proposiciones 

Doc. 97 : prop. 1 

Doc. 102 . prop. 1 

COMMISSION 7 ~ COMMITTEE 7 - COMISION 7 

c) Propositions / Proposais / Proposiciones 

Doc. 80 . prop. 2(Rev.) - 5, 6(Rev.), 7, 
11 - 13 

Doc. 81 : prop. 1 

Doc. 82 : prop. 1 

Doc. 83 prop. 1 

Doc. Bk : prop. 1 

Doc. 85 : prop. 4, 5, 9 - 12 

Doc. 86 : prop. 1 

Doc. 87 . prop. 2 - 17, 19 - 62, 
65 - 82, 86 

COMMISSION 8 - COMMITTEE 8 - COMISION 8 

c) Propositions / Proposais / Proposiciones 

Doc. 80 . prop. 1, 8(Rev.), 9, 10, Doc. 87 : prop. 1, 18, 63, 6k, 
14 - 23(Rev.), 25 - 27 83 - 85 

Doc. 85 : prop. 1 - 3 Doc. 92 : prop. 1, 2 

Doc. 107 : prop. 1 - k, 33, 34 

Doc. 

Doc. 

Doc. 

Doc. 

Doc. 

Doc. 

Doc. 

Doc. 

Doc. 

89 
90 

96 

99 
100 

101 

103 

107 

108 

• prop. 

: prop. 

• prop. 

: prop. 

: prop. 

• prop. 

. prop. 

: prop. 

: prop. 

1 

1 

1, 

1, 

1 

1 

1 

5 
1 

- 5 

2 

2 

- 5 

- 5 

- 32 

- 5 

Note : Dans l'Annexe 2 au Document DT/5, il y a lieu d'ajouter un astérisque en regard 
des articles 48, 70 à 72, 75 et Prot. Add. IV. 

Note : In Annex 2 to Document DT/5, an asterisk must be added after articles 48, 70 to 72, 
75 and Add. Prot. IV. 

Nota : En el Anexo 2 al Docuraento DT/5, hay que anadir un asterisco depués de los 
articulos 48, 70 a 72, 75 y Prot. Ad. IV. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE 
DE PLENIPOTENTIAIRES 
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Document N" DT/5-F/E/S 
25 septembre 1982 

SEANCE PLENIERE 
PLENARY MEETING 
SESIÔN PLENARIA 

Note du Secrétaire général / Note by the Secretary-General 
Nota del Secretario General 

ATTRIBUTION DES DOCUMENTS 

ALLOCATION OF DOCUMENTS 

ATRIBUCIÔN DE LOS DOCUMENTOS 

(N°s 79 - 103) 

PLENIERE - PLENARY - PLENARIA 

c) Propositions / Proposais / Proposiciones 

Doc. 94 : prop. 1 

Doc. 95 

d) Note du Secréta i re général / Note by the Secretary-General / 
Nota del Secretar io General 

Doc. 79 

COMMISSION k - COMMITTEE 4 - COMISION k 

c) Propositions / Proposais / Proposiciones 

Doc. 80 : prop. 2k 

Doc. 8l : prop. 2 

Doc. 82 : prop. 2 

Doc. 83 : prop. 2 

Doc. 8U : prop. 2 

Doc. 85 i prop. 6 - 8 

Doc. 86 : prop. 2 

Doc. 91 

Doc. 93 : prop. 1 - 3 

Doc. 98 

Doc.102 : prop. 1 

COMMISSION 5 ~ COMMITTEE 5 - COMISION 5 

d) Note du Secrétaire général / Note by the Secretary-General / 
Nota del Secretario General 

Doc. 88 + Corr. 1 

vCHI 

" U.I.T. 
*3 
È^*> 



Addendum N° 1 au 
Document N° DT/5-F/E/S 
Page 2 

COMMISSION 6 - COMMITTEE 6 - COMISION 6 

c) Propositions / Proposais / Proposiciones 

Doc. 97 : prop. 1 

Doc. 102 : prop. 1 

COMMISSION 7 ~ COMMITTEE 7 - COMISION 7 

c) Propositions / Proposais / Proposiciones 

Doc. 80 : prop. 2(Rev.) - 5, 6(Rev.), 7, Doc. 89 : prop. 1 - 5 
11 - 13 

Doc. 90 : prop. 1 
Doc. 81 : prop. 1 _ nC n _ 

* * Doc. 96 : prop. 1, 2 
Doc. 82 : prop. 1 « « « - . « 

* Doc. 99 : prop. 1, 2 
Doc. 83 : prop. 1 ,, , „ 

-'•*'*' Doc. 100 : prop. 1 - 5 
Doc. 84 : prop. 1 Doc> 1(fl . ^ ^ 1 _ ,_ 
Doc. 85 : prop. U, 5. 9 - 12 Doc< ^ ; prQp> ± 

Doc. 86 : prop. 1 
Doc. 87 : prop. 2 - 17, 19 - 62, 

65 - 82, 86 

COMMISSION 8 - COMMITTEE 8 - COMISION 8 

:) Propositions / Proposais / Proposiciones 

Doc. 80 : prop. 1, 8(Rev.), 9, 10, Doc. 87 : prop. 1, 18, 63, 6k. 
1k - 23(Rev), 25 - 27 83 - 85 

Doc. 85 : prop. 1 - 3 Doc. 92 : prop. 1, 2 

Note : Dans l'Annexe 2 au Document DT/5, il y a lieu d'ajouter un astérisque en regard 
des articles U8, 70 à 72, 75 et Prot. Add. IV 

Note : In Annex 2 to Document DT/5, an asterisk must be added after articles U8, 70 to 72, 
75 and Add. Prot. IV. 

Nota : En el Anexo 2 al Documento DT/5, hay que anadir un asterisco depués de los 
artîculos 48, 70 a 72, 75 y Prot. Ad. IV. 
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SEANCE PLENIERE 

Note du Secrétaire général 

ATTRIBUTION DES DOCUMENTS 

(Nos 1-78) 

1 L'Annexe 1 au présent document renferme des suggestions relatives à la 
distribution des documents soumis à la Conférence. Ces suggestions sont basées sur 
la structuration possible telle qu'elle est exposée dans le Document N° DT/2. 

Dans cette Annexe 1, les documents sont groupés comme suit . 

a) Rapport général du Conseil d'administration à la Conférence (Document N 65) 

b) Rapports distincts du Conseil 

c) Propositions (numéro du document - numéro d'ordre des propositions) 

d) Rapports et notes du Secrétaire général. 

2. L'Annexe 2, élaborée sur la même base, donne la distribution des différentes 
parties de la Convention de Malaga-Torremolinos, 1973 (articles, annexes, protocoles) 
sur la Séance plénière et sur les commissions. 

M. MILI 

Secrétaire général 

Annexes 

Pour des raisons d économie ce document n e été tiré qu en nombre restreint Les perticipanta aont donc priée de bien vouloir apporter k le réunion 
leurs documents avec eux car il n y aura pe8 d exemplairea aupplémentaires diapombles 
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ANNEXE 1 - ANNEX 1 - ANEXO 1 

PLENIERE - PLENARY - PLENARIA 

a) Rapport général / General Report / Informe General 

l'ensemble du Rapport à l'exception de / the totality of the Report except / 
el conjunto del Informe con excepci&n de 

2.2.5, 2 2.6, 2.2.7, 4 1 - 4.6, 5 1 - 5 3, 6e partie / 6th Part / 6.& parte / An. 1 - 4, 
An. 8 - 13 

b) Rapports distincts / Separate reports / Informes varios 

Docs 31 + Add., 33, 34, 35, 37, 38, 39, 40, 4l(Rev ), 51, 52, 54, 55 

c) Propositions / Proposais / Proposiciones 

Doc. 11 prop. kk Doc. 19 (para. 2.3) 

Doc 13 (para 2), prop 13, 14 Doc. 67 * prop 1 

Doc 17 prop 3 

d) Notes du Secrétaire général / Notes by the Secretary-General / Notas del Secretario General 

Docs 1, 3, 6, 7, 8 + Add , 73, 74, 75, 76 

COMMISSION 2 - COMMITTEE 2 - COMISIÔN 2 

d) Notes du Secrétaire général / Notes by the Secretary-General / Notas del Secretario General 

Doc 2 

COMMISSION 3 - COMMITTEE 3 - COMISION 3 

• d) Notes du Secrétaire général / Notes by the Secretary-General / Notas del Secretario General 

! Docs 4, 5 
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COMMISSION k - COMMITTEE 4 - COMISIÔN k 

a) Rapport général / General Report / Informe General 

2.2.7, 6e partie /~Voeux 79, 80 m ) îv) 7 6th Part /"opinions 79, m ) iv)_7 
6 a Parte /~Ruegos 79, 80 iii) iv)_7, AnT 8, 9, 10 

b) Rapports distincts / Separate reports / Informes varios 

Docs 9, 27, 30, 43, kk, 45, 49 

c) Propositions / Proposais / Proposiciones 

Doc. 14 prop. 6 - 8 Doc. 26 . prop 14, 36 - 38, 45 - 50 

Doc 15 prop. 3 - 5 Doc 60 prop. 1 

Doc 16 prop. 6-9 Doc. 63 prop 9 (également / also / 
también C.7) 

Doc 17 prop. 1, 2 
/ „ „ \ D°c 64 prop. 1, 18 - 24 

Doc 19 (para. 2 7) 
Doc 66 prop. 7 

d) Notes du Secrétaire général / Notes by the Secretary-General / Notas del Secretario General 

COMMISSION 5 - COMMITTEE 5 - COMISIÔN 5 

a) Rapport général / General Report / Informe General 

2.2.5, 2 2 6 

b) Rapports distincts / Separate reports / Informes varios 

Docs 28, 29, 42, 50, 53 (+ Add ) 

c) Propositions / Proposais / Proposiciones 

Doc 19 (para. 2.5) Doc. 58 prop. 1 

Doc 26 prop 51 - 5k Doc 60 prop. 2, 3 

d) Notes du Secrétaire général / Notes by the Secretary-General / Notas del Secretario General 
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COMMISSION 6 - COMMITTEE 6 - COMISIÔN 6 

a) Rapport général / General Report / Informe General 

5.1 - 5 3, 6e partie /"voeux 78, 80 n)_7 6th Part /"Opinions 78, 80 n)_7 
6 a Parte / Ruegos 78, 80 n)_7, An. 11 

b) Rapports distincts / Separate reports / Informes varios 

Docs 46, 47, 48 

c) Propositions / Proposais / Proposiciones 

d) Notes du Secrétaire général / Notes by the Secretary-General / Notas del Secretario General 

COMMISSION 7 - COMMITTEE 7 - COMISION 7 

a) Rapport général / General Report / Informe General 

k 1 - k 6, 6e partie /"Voeux 6l-l, 80 i), 8l 7 6th Part /"opinions 6l-l, 80 i), 8l_/ 
6.a Parte /"Ruegos 6l-l, 80 i), 8lJ, An. 1 - k, 12, 13 ~ 

b) Rapports distincts / Separate reports / Informes varios 

Doc 32 

c) Propositions / Proposais / Proposiciones 

Doc 10 prop 1, 2 Doc 26 prop 5-13, 15-29 

Doc 11 prop 4 - 30, 33 - 35 Doc. 56 prop 5 

Doc 12 prop 2 - 6 Doc 57 prop 1 - 1 1 

Doc 13 prop 1 - 1 1 Doc. 59 prop 1 - 3 

Doc 14 prop. 1 - 5 Doc 62 prop 6 

Doc 15 prop 1, 2, 6-15 Doc 63 prop 1 - 9 + note/nota p 3 

Doc 16 prop. 1 - 5, 10 - 13 Doc. 64 prop 6, 12 - 17 

t Doc. 18 prop 2 - 9, 16 Doc 66 prop 1 - 6 

, Doc 19 (para 2.2, 2 4, 2 6, 2 8), Doc 68 prop 1 - 4 

prop 1 - 7 Doc 6Q prop 3 _ g 

Doc 20 prop 2 - 8 Doc 70 prQp< g 

Doc 22 prop 6(Corr ) - 21, 23 - 33 Doc> n prop 3 _ lk 

Doc 23 prop 2 Doc> ?7 prQp 3 _ ? 

Doc. 25 (+ Corr ) prop 1 - 1 3 

d) Notes du Secrétaire général / Notes by the Secretary-General / Notas del Secretario General 
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COMMISSION 8 - COMMITTEE 8 - COMISION 8 

a) Rapport général / General Report / Informe General 

b) Rapports distincts / Separate reports / Informes varios 

Doc 36 

c) Propositions / Proposais / Proposiciones 

d) 

Doc. 

Doc 

Doc 

Doc 

Doc 

Doc 

Doc 

Doc. 

Doc 

Doc. 

Doc 

Doc 

11 

12 

13 

15 

16 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

Notes du 

prop 1 - 3A, 31, 
45, 46 

prop 1 

prop 12 

prop. 16 - 29 

prop 14 - 39 

prop 1, 10 - 15 

(para. 2 1, 2.9) 

prop. 1 

prop 1 - 6 

prop 1 - 5 , 22, 

prop 1 

prop 1 

Secrétaire général 

32, 

34 -

, 36 

- 40 

/ Notes 

- 43, 

(para 

by the 

3 8) 

Doc. 

Doc. 

Doc 

Doc. 

Doc 

Doc 

Doc 

Doc. 

Doc 

Doc 

Doc 

26 

56 

59 

61 

62 

6k 

69 
70 

71 

77 

78 

prop 

prop 

prop 

prop 

prop 

prop 

prop 

prop. 

prop 

prop 

prop 

1 - 4, 30 - 35, 39 - 44, 55 

1 - 4 

4 - 7 

1 - 5 

1 - 5 

2 - 5, 6A - 11, 25 - 38 

1, 2, 7 - 9 

1, 3 - 7 

1, 2, 15 

1, 2, 8 

1 - 5 

Secretary-General / Notas del Secretario General 

Doc 72 
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ANNEXE 2 - ANNEX 2 - ANEXO 2 
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Article 
Articulo 

Préambule* 
Preamble* 
Preâmbulo* 

1* 

2* 

3 

4* 

5* 

6* 

7* 

8* 

9* 

10* 

11* 

12* 

13* 

14* 

15* 

16* 

17 

18 

iy 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30* 

N° 

1 

2-6 

7-10 

11 

12-21 

22-28 

29-40 

41-47 

48-54 

55-62 

63-69 

70-79 

80-82 

83-87 

88-89 

90-98 

99-106 

107 

108 

109-110 

111 

112 

113-114 

115-118 

119 

120 

121 

122-124 

125 

126 

127 

COM 
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IT 
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II 

II 

tt 

1! 
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8 
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11 
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11 
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11 
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Article 
Articulo 

31 

32* 

33* 

3k* 

35* 

36 

37 

38 

39 

ko* 
Ul 

42 

43 

44 

45* 

U6 
47 

48 

49 

50 

51 

52* 

53* 

5k* 

55* 

56* 

57* 

58* 

59* 

60* 

61* 

62* 

63* 

N° 

128 

129 

130-131 

132-134 

135-137 

138 

139 

140-142 

143-144 

145 

146 

147-150 

151 

152-153 

154-158 

159-160 

161-162 

163 

164 

165-166 

167-168 

169-170 

201-205 

206-225 

226-261 

262-291 

292-302 

303-309 

310-314 

315-326 

327-339 

340-349 

350 

Des propositions concernant ces articles figurent dans le Document DT/1 
* Proposais concerning thèse articles are included in Document DT/1 
Proposiciones relativas a estos articulos figuran en el Documento DT/1 



Document N DT/5-F/E/S 
Page 8 

f 

COM 

8 

8 

7 

8 

7 

4 

8 

8 

8 

Article 
Articulo 

6k 

65 

66* 

61* 

68* 

69* 

70 

71 

72 

73* 

74* 

75 

76* 

77* 

78 

79* 

80 

81 

82* 

N° 

351 

352-354 

355-358 

359-373 

374-381 

382-389 

390-393 

394-397 

398-400 

401-407 

408-418 

419-421 

422-425 

426-534 

535-539 

540-556 

557-558 

559-570 

571 

COM 

8 

8 
tt * 

PL 

4* 

II* 

8 

-

7 
n 

Article 
Articulo 

Formule 
finale/Final 
provisions/ 
Disposicion 
final 

An. 1 

An 2 

An. 3 

Prot. Add I 
Add. Prot I 
Prot. ad. I 

II 

III 

IV 

V 

VI 

0 
N 

Art I à XIX 

Des propositions concernant ces articles figurent dans le Document DT/1 
* Proposais concerning thèse articles are included in Document DT/1 
Proposiciones relativas a estos articulos figuran en el Documento DT/1 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE 
DE PLENIPOTENTIAIRES 
NAIROBI 1982 

Document N DT/6-F 
10 août 1982 

LISTE DES DOCUMENTS 
(N° 1 à 75) 

N° 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 
fAdd 1, 
2, 3 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

Origine 

SG 

SG 

SG 

SG 

SG 

SG 

SG 

SG 

SG 

I 

ALG 

DDR 

J 

F 

USA 

D 

VEN 

G 

HNG 

URS 

Titre 

Ordre du jour de la Conférence 

Pouvoirs des délégations à la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Accord conclu entre le Gouvernement du Kenya et le 
Secrétaire général de l'U.I.T. concernant les 
dispositions. ~. prendre pour l'organisation de 
la Conférence de Plénipotentiaires de l'U.I.T. 

Budget de la Conférence 

Elections 

Candidatures aux postes de Secrétaire général et 
de Vice-Secrétaire général 

Candidatures aux postes de membre de l'IFRB 

Parts contributives aux dépenses de l'Union 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Destination 

U.I.T. ' 
ruur u n raisons u économie ce aocumeni n a ete lire qu en nomore restreint Les participants sont donc pries de bien vouloir \ /a , , t 
apporter é la conférence leurs documents avec eux cer il n y aura que fort peu d exemplaires supplémentaires disponibles \ j C N È ^ ^ v 

• t f " 

Pour des raisons d économie ce document n a été tiré qu en nombre restreint Les participants sont donc pries de bien vouloir 



Document N DT/6-F 
Page 2 

N° 

21 

22 
+Corr.l 

23 

24 

25 
+Corr.1 

26 

27 

28 

29 

30 

31 
+Add.l 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

Origine 

ISR 

POL 

ZMB 

G 

CHN 

CAN 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

Titre 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Situation actuarielle de la Caisse d'assurance 
de l'UTT 

Formation professionnelle en cours d'emploi 

Répartition géographique 

Conditions financières de participation 
d'organisations internationales aux conférences 
et réunions de l'UIT 

Calendrier des futures conférences et réunions 

Langues officielles et langues de travail 
de l'Union 

Utilisation accrue de l'ordinateur par l'IFRB 

Création d'un centre de documentation sur les 
télécommunications au siège de l'Union 

Résolution N° 35 de la Conférence de plénipo
tentiaires (Malaga-Torremolinos) - Emploi du 
réseau de télécommunications des Nations Unies 
pour le trafic télégraphique des Institutions 
spécialisées 

Unité monétaire internationale 

Corps commun d'inspection 

Service du courrier/Message électronique 

Relations avec l'Organisation des Nations Unies 
à propos de la Namibie 

Destination 



Document N DT/6-F 
Page 3 

N° 

40 

Ul(Rev.l) 

42 

43 

kk 

45 

k6 

kl 

48 

49 

50 

51 

52 

53 

54 

55 

56 

57 

58 

Origine 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG 

SG 

SG 

SG 

SG 

SUI 

TCH 

G 

Titre 

Résolution N° 66 de la CAMR-79 

Résolution N° 7 de la CAMR-79 

Régularisation de la situation de personnel sur
numéraire (temporaire) employé pendant de longues 
périodes 

Examen de la gestion financière de l'Union par 
la Conférence de plénipotentiaires 
(Années 1973 à 198l) 

Politique en matière de publications 

Réflexions sur la structure budgétaire et la 
comptabilité analytique 

Mise en oeuvre de Résolutions, etc,. concernant 
les activités de coopération technique de 
1'Union 

Avenir de la coopération technique de l'UTT 

Point de la situation des services de télécom
munication dans les pays les moins avancés et 
mesures concrètes pour le développement des 
télécommunications 

Locaux 

Rapport du Comité des pensions du personnel de 
l'UTT à la Conférence de plénipotentiaires 

Convocation éventuelle d'une Conférence adminis
trative mondiale télégraphique et téléphonique 

Année mondiale des Communications : Mise en place 
de l'infrastructure des communications 

Politique générale et administration du personnel 
à l'UIT 

Programme international pour le développement de la 
communication (PIDC) 

Rôle de l'ordinateur dans les activités des CCI 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Destination 



Document hu DT/C-F 
Page 4 

N Origine 

59 

60 

61 

62 

63 

64 

65 

66 

67 

68 

69 

70 

71 

72 

73 

74 

75 

MEX 

URS 
UKR 
BLR 

INS 

F 

G 

E 

SG/CA 

CHN 

DNK,FNL, 
ISL,NOR, 
S 

DNK.FNL, 
ISL,NOR, 
S 

VEN 

E 

ARG 

SG 

SG 

SG 

SG 

Titre Destination 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Rapport du Conseil d'administration à la 
Conférence de plénipotentiaires 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Proposition pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Résolution N° 68 de la CAMR-79 

Convocation de la Conférence 

Perte du droit de vote 

Secrétariat de la Conférence 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE 
DE PLENIPOTENTIAIRES 
NAIROBI 1982 

Document N° DT/7(Rév.l)-F 
12 octobre 1982 
Original . anglais 

COMMISSION 5 

LISTE DES DOCUMENTS SOUMIS A LA COMMISSION 5 

Sujet 

Rapport du Conseil d'admi
nistration à la Conférence 
de plénipotentiaires 

- Sections 2.2.5 et 2.2.6 

- Formation profess ionnel le 
en cours d'emploi 

Répartition géographique 

Numéro du document ou 
numéros des propositions 

correspondantes 

Régularisation de l a 
s i tuation du personnel 
surnuméraire (temporaire) 
employé pendant de longues 
périodes 

Politique générale e t 
administration du personnel 
à l'UTT 

65 

28 

65, page 1*6 
53, paragraphe 17 

paragraphe IV, k) 

29 
65, pages 43 et kk 
53, paragraphe 25 

paragraphe IV, 8 

URS/60/2> 

URS/60/3 
UKR/60/2 
UKR/60/3 
BLR/60/2 
BLR/60/3 

Projet de 
résolution 

G/58/1 Projet de 
résolution 

42 
65, page 45 
53, paragraphe 6 

CAN/26/54 Projet 4e 
résolution 

53 + Add.l 
65, alinéa 2.2.5*2 

pages 46 à 50 

URS/20/5 
CAN/26/51 
CAN/26/52 -
CAN/26/53 
CAN/26/54 

Documents ou propositions 
connexes soumis à d'autres 

commissions 

HNG/19/1 Convention Article 6 

TCH/57/3 
ALG/11/30 
URS/20/5 
TCH/57/3 
3CH/57/9 
HiG/19/5 7 
TOS/20/6 
TCH/57/10 
HNG/19/6 

•n 
n 

n 
Ji 

n 
n 
n 

8 
13 
13 
13 
55 
55 
55 
55 
56 

CAN/26/55 Projet de résolution 

ALG/11/7 Convention Article 
POL/22/8 " " 
TCH/57/3 " " 
ALG/144/U " 
CAN/26/24 
VEN/69/6 
ALG/144/8 
URS/20/7 " " 

6 
6 
8 
55 
55 
55 
56 
56 

J/13/14 Projet de résolution 



Document N° DT/7(Rév.l)-F 
Page 2 

Sujet 
Numéro du document ou 
numéros des propositions 

correspondantes 

Documents ou propositions 
connexes soumis à d'autres 

commissions 

Accroissement 
de l'Union 

de l'effectif 88 + Corr.1 

65, pages kk & k6 
49 

Situation actuarielle de la 
Caisse d'assurances de l'UIT 

Rapport du Comité des pensions 
du personnel de l'UIT à la 
Conférence de 
plénipotentiaires, 
Hairooi, 1982 

27 

50 
65, pages 50 

à 56 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE 
DE PLENIPOTENTIAIRES 
NAIROBI 1982 

Document N° DT/7-F 
1er octobre 1982 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

LISTE DES DOCUMENTS SOUMIS A LA COMMISSION 5 

Numéro du document ou 
numéros des propositions 

correspondantes 

Documents ou propositions 
connexes soumis à d'autres 

commissions 

Rapport du Conseil d'admi
nistration à la Conférence 
de plénipotentiaires 

- Sections 2.2.5 et 2.2.6 

- Formation professionnelle 
en cours d'emploi 

Répartition géographique 

Régularisation de la 
situation du personnel 
surnuméraire (temporaire) 
employé pendant de longues 
périodes 

Politique générale et 
administration du personnel 
à l'UIT 

Accroissement de l'effectif 
de l'Union 

65 

28 

65, page U6 
53, paragraphe 17 

paragraphe IV, k) 

29 

65, pages 43 et 44 
53, paragraphe 25 

paragraphe IV, 8 

URS/6O/3 Projet 
UKR/60/3 d e 

BLR/60/3 résolution 

G/58/1 Projet de 
résolution 

U2 

65, page 1»5 
53, paragraphe 6 

CAN/26/54 Projet de 
résolution 

53 + Add.1 

65, alinéa 2.2.5.2 
pages k6 à. 50 

CAN/26/52 
CAN/26/54 

88 + Corr.1 

65, pages kk à 1+6 
49 

n 

HNG/19/1 Convention Article 

TCH/57/3 w " 
ALG/ll/30 n n 

URS/20/5 
TCH/57/8 
TCH/57/9 
HHG/19/5 

ms/20/6 
TCH/57/10 
HNG/19/6 

n 

6. 
8 
13 
13 
13 
55 
55 
55 
55 
56 

CAU/26/55 Projet de résolution 

ALG/11/7 
J/13/1U 
POL/22/8 
CAN/26/24 
URS/20/7 
TCH/57/3 
VEN/69/6 

S* 



Document N° DT/7-F 

Page 2 

1 
Sujet 1 

Situation actuarielle de la 
Caisse d'assurances de l'UIT 

Rapport du Comité des pensions 
du personnel de l'UIT à la 
Conférence de 
plénipotentiaires, 
Nairobi, 1982 

Numéro du document ou 
numéros des propositions 

correspondantes 

50 
65, pages 50 

à 56 

Documents ou propositions 
connexes soumis à d'autres 

commissions 

27 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE 
DE PLENIPOTENTIAIRES 
NAIROBI 1982 

Document N° DT/8-F 

6 octobre 1982 

LISTE DES DOCUMENTS 
(N° 1 à 125) 

P = Plénière 
C = Commissions 

N° 

1 

2 

3 

k 

5 

6 

7 
+Add.l 

8 
fAdd.l(R 
2-5,6(Re 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 
+Corr. 

19 

20 
+Corr. 

Origine 

SG 

SG 

SG 

SG 

SG 

SG 

SG 

SG 
ev. ) 
V. )l 

SG 

I 

ALG 

DDR 

J 

F 

USA 

D 

VEN 

G 

HNG 

URS 

Titre 

Ordre du jour de la Conférence 

Pouvoirs des délégations à la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Accord conclu entre le Gouvernement du Kenya et le 
Secrétaire général de l'U.I.T. concernant les 
dispositions à prendre pour l'organisation de 
la Conférence de Plénipotentiaires de l'U.I.T. 

Budget de la Conférence 

Elections 

Candidatures aux postes de Secrétaire général et 
de Vice-Secrétaire général 

Candidatures aux postes de membre de l'IFRB 

Parts contributives aux dépenses de l'Union 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Destination 

PL 

C.2 

PL 

C.3 

C.3 

PL 

PL 

PL 

C.4 

C7 

PL, C.7, C.8 

C.7, C.8 

PL, C.7, C.8 

C.4, C.7 

C.4,C.7, C.8 

C.4,C.7, C.8 

PL, C.4, C.7 

C.7, C.8 

PL, C.4, C.5, 
C.7, C.8 

C.7, C.8 

/£cTm^ 
U.I.T. 



Document N DT/8-F 
Page 2 

N° 

21 

22 
+Corr.l 

23 

2k 

25 
+Corr.l 

26 
+Corr.l 

27 

28 

29 

30 

31 
+Add.l 
et 2 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

Origine 

ISR 

POL 

ZMB 

G 

CHN 

CAN 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

Titre 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Projet de résolution - Le rôle de l'Union 
Internationale des Télécommunications dans le 
développement des télécommunications mondiales 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Situation actuarielle de la Caisse d'assurance 
de l'UIT 

Formation professionnelle en cours d'emploi 

Répartition géographique 

Conditions financières de participation 
d'organisations internationales aux conférences 
et réunions de l'UIT 

Calendrier des futures conférences et réunions 

Langues officielles et langues de travail 
de l'Union 

Utilisation accrue de l'ordinateur par l'IFRB 

Création d'un centre de documentation sur les 
télécommunications au siège de l'Union 

Résolution N° 35 de la Conférence de plénipo
tentiaires (Malaga-Torremolinos) - Emploi du 
réseau de télécommunications des Nations Unies 
pour le trafic télégraphique des Institutions 
spécialisées 

Unité monétaire internationale 

Corps commun d'inspection 

Service du courrier/Message électronique 

Relations avec l'Organisation des Nations Unies 
à propos de la Namibie 

Destination 

C.8 

C.7, C.8 

C.7, C.8 

C.8 

C.7 

C.4,C.5,C.7,C.8 

C.4 

C5 

C5 

C.k 

PL 

C.7 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 



Document N DT/8-F 
Page 3 

N° 

40 

Ul(HesE.l) 

k2 

43 

44 

45 

U6 

kl 

48 

49 

50 

51 

52 

53 
+ Add. 

5k 

55 

56 

57 

58 

Origine 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SG/CA 

SUT 

TCH 

G 

Titre 

Résolution N 66 de la CAMR-79 

Résolution N 7 de la CAMR-79 

Régularisation de la situation du personnel sur
numéraire (temporaire) employé pendant de longues 
périodes 

Examen de la gestion financière de l'Union par 
la Conférence de plénipotentiaires 
(Années 1973 à 198l) 

Politique en matière de publications 

Réflexions sur la structure budgétaire et la 
comptabilité analytique 

Mise en oeuvre de Résolutions, etc.. concernant 
les activités de coopération technique de 
l'Union 

Avenir de la coopération technique de l'UIT 

Point de la situation des services de télécom
munication dans les pays les moins avancés et 
mesures concrètes pour le développement des 
Télécommunications 

Locaux 

Rapport du Comité des pensions du personnel de 
l'UTT à la Conférence de plénipotentiaires 

Convocation éventuelle d'une Conférence adminis
trative mondiale télégraphique et téléphonique 

Année mondiale des Communications : Mise en place 
de l'infrastructure des communications 

Politique générale et administration du personnel 
à l'UTT 

Programme international pour le développement de la 
communication (PIDC) 

Rôle de l'ordinateur dans les activités des CCI 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Projet de Résolution - Personnel de l'Union 
Répartition géographique et tableau des cadres 

Destination 

PL 

PL 

C.5 

C.4 

C.4 

C.4 

C.6 

c.6 

c.6 

C.4 

C 5 

PL 

PL 

C.5 

PL 

PL 

C 7 , C.8 

C.7 

C5 



Document N DT/S-F 
Fage 4 "~ 

N" Origine Titre Destination 

59 

60 

61 

62 

63 

6k 

65 
+Corr. 

66 

67 

68 

69 

70 

71 

72 

73 

74 
+(Rev.l) 

75 

76 

+(Rev.U) 

77 

78 

79 

MEX 

URS 
UKR 
BLR 

INS 

F 

G 

E 

SG/CA 

CHN 

DNKjFNL, 
ISL,NOR, 
S 

DNK,FNL, 
ISL.NOR, 
S 

VEN 

E 

ARG 

SG 

SG 

SG 

SG 

SG 

AUS 

E 

SG 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Rapport du Conseil d'administration à la 
Conférence de plénipotentiaires 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Proposition pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Résolution N° 68 de la CAMR-79 

Convocation de la Conférence 

Perte du droit de vote 

Secrétariat de la Conférence 

Candidatures aux prochaines élections du Conseil 
d'Administrâtion 

Propositions 

Propositions 

Publication d'une édition annotée des actes finals 
de la Conférence de Plénipotentiaires de Malaga-
Torremolinos, 1973 

C.7, C.8 

C.4, C.5 

C.8 

C.7, C.8 

C.4, C.7 

C.4, C 7 , C.8 

PL, C.4, C.5 
C.6, C.7, C.8 

C.4, C.7 

PL 

C.7 

C.7, C.8 

C.8 

C.7, C.8 

C.8 

PL 

PL 

PL 

PL 

C 7 , C.8 

C.8 

PL 



Document N° DT/8-F 
Page 5 

N° 

80 
+ Corr.l 

81 

82 

83 

8U 

85 

86 

87 

88 
+ Corr.l 

89 

90 

91 

92 

93 

94 

95 

96 

97 

98 

99 

100 

101 

102 

Origine 

KEN 

INS 

MLA 

THA 

SNG 

PNG 

PHL 

IND 

SG 

CHL 

'SYR 

G 

G 

C 

MEX 

MEX 

YMS 

AUS 

GRD 

E 

IRQ 

ARS 

KEN 

Titre 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Evolution des effectifs du personnel de l'Union 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions concernant les travaux de la Conférence 

Propositions - Récapitulatif des coûts "des confé
rences et réunions de l'UIT 

Proposition - RSle de l'Union 

Proposition - Finances de l'Union 

Ordre à respecter pour l'élection des fonctionnaires 
élus et des Membres du Conseil - Calendrier de ces 
élections 

Conférences et réunions - Introduction 

Propositions 

Propositions - Présence régionale de l'UIT 

Coût des publications et des documents 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Résolution N° 21 - Fonds spécial de coopération 
technique 

Destination 

C.4,C.7,C.8 

C.4,C.7 

C.4,C.7 

C.4,C.7 

C.4,C.7 

C.4,C.7,C.8 

C.4,C.7 

C.7,C.8 

C.5 

C.7 

C.7 

C.4 

C.8 

C.4 

PL 

PL 

. C.7 

C.6 

C.4 

C.7 

C.7 

C.7 

C.4,C.6 
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N° 

103 

104 

105 

106 
+(Rev.l) 

107 

108 

109 

110 

111 

112 

113 

114 

115 
+(Rev.l) 

116 
+(Rev.l) 

117 

118 

119 

120 
+(Rev.2) 

121 

122 

123 

124 

125 

Origine 

SDN 

SG 

SG 

SG 

CME 

SYR 

SG 

GUI 

USA 

PRU 

SG 

SG 

SG 

SG 

ARG 

ARG 

USA 

ALG, ARS, 
CUB, IRQ, 
KWT, PAK, 
YEM, YMS, 
ZWE 

Président 

CHL 

ISR 

THA 

SG 

Titre 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Transfert de pouvoirs (Liechtenstein-Suisse) 

Actes finals de la Conférence 

Arriérés 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Transfert de pouvoirs (El Salvador (République de)-
Costa Rica) 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Transfert de pouvoirs (République de Panama -
République de Venezuela) 

Transfert de pouvoirs (Luxembourg - Belgique) 

Transfert de pouvoirs (Tonga (Royaume des) -
Nouvelle-Zélande) 

Transfert de pouvoirs (Fidji - Papua-Nouvelle-Guinée 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions pour les travaux de la Conférence 

Propositions - Observations générales 

Projet de résolution - Exclusion d'Israël de la 
Conférence de plénipotentiaires et de toutes les 
autres conférences et réunions de lfUnion 

Télégramme du Président du Conseil d'Administration 

Propositions - Parts contributives aux dépenses 
de l'Union 

Propositions - sur le projet de Résolution visant à 
exclure de la Conférence une délégation Membre 

Projet de résolution - Procédure pour l'élection du 
président et des vice-présidents des Commissions des 
conférences et réunions 

Attribution des documents (N°s ]_ « 108) 

Destination 

C.7 

PL 

C.3 

C.4 

C.4,C.7,C.8 

C.7 

PL 

C.7 

PL 

C.4,C.7,C.8 

PL 

PL 

PL 

) PL 

C.8 

C.8 

C.7 

PL 

PL 

C.4 

PL 

C.7 

" 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE 
DE PLENIPOTENTIAIRES 
NAIROBI 1982 

Document N° DT/9-F 
k octobre 1982 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

ATTRIBUTION DE DOCUMENTS AU GROUPE DE TRAVAIL PL-A 

Il est proposé d'attribuer les documents suivants au groupe de 
travail PL-A • 

a) 

b) 

c) 

d) 

Rapport général 

Document N° 65 (Section 3.U) 

Rapport séparé 

.Document N° 31 + Add. 1 et 2 et Documents Nos 51, 91 et 95 

Propositions 

Document N° 26 : proposition U8 
Document N° 63 . proposition 9 
Document N° 67 proposition 1 

Notes du secrétaire général 

Document N° 105 

M. MILI 

Secrétaire général 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE 
DE PLENIPOTENTIAIRES 
NAIROBI 1982 

Document N° DT/10-F 
5 octobre 1982 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

ATTRIBUTION DE DOCUMENTS AU GROUPE DE TRAVAIL PL-C 

a) 

b) 

c) 

Il est proposé d'attribuer les documents suivants au Groupe de travail PL-C 

Rapport général 

Document N° 65 (section 2.2.U) 

Rapports séparés 

Documents N o s 35, 37, 38, 54 

Propositions 

Document N° 11 : proposition 44 

M. MILI 

Secrétaire général 



r 
UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE 
DE PLENIPOTENTIAIRES 
NAIROBI 1982 

Document N° DT/1l (Rév.2) -F 
23 o c t o b r e 1982 
O r i g i n a l a n g l a i s 

COMMISSION 7 

Note d ' i n f o r m a t i o n du P r é s i d e n t de l a Commission 7 

1. L 'annexe à l a p r é s e n t e n o t e d ' i n f o r m a t i o n donne l a l i s t e à j o u r des propo
s i t i o n s soumises à l a Commission 7- Tou tes l e s p r o p o s i t i o n s j u s q u ' à c e l l e s -
i n c l u s e s - f i g u r a n t dans l e Document N 224 o n t éxé i n c o r p o r é e s dans cezte a n n e x e . 

2 . Le p r é s e n t document s e r a mis à j o u r p é r i o d i q u e m e n t a f i n de t e n i r compte 
des p r o p o s i t i o n s s u p p l é m e n t a i r e s qu i p o u r r o n t ê t r e soumises à l a Confé rence . 

A.C. ITUASSU 
P r é s i d e n t 



Document N° D T / l l ( R e v . 2 ) - F / E / S 
Page 2 

A N N E X E / A N N E X / A N E X O 

J 

Convention/ 
Convenio 

Art. 

5 

6 

7 

8 

Nos. 

22-28 

25 

28A 

29-40 

29 

30 

30A 

32 

33 

36 

37A 

38A 

39 

40A 

41-47 

43 

47 

47A 

48-54 

48 

48A 
48B 

50 

51 

52 

52A 

53 

53A 

54 

54A 

Propositions / Proposais / Proposiciones 

Dans/In/En DT/1 

ALG/11/14 

P0L/22/6 

ALG/11/5. 
ARG/71/3 

P0L/22/7; 

VEN/69/3 

ALG/Il/6; 

ALG/11/7, 

ALG/11/8, 

POL/22/9 

ALG/11/9 

ALG/11/10; 

HNG/19/2 

G/18/2 

CM/26/6 

CHN/25/1, CAN/26/5, 

TCH/57/1 

F/14/1, TCH/57/2 

HNG/19/1; POL/22/8 

CHN/25/2 

CHN/25/3 

- — - - _ 

HNG/19(para. 2.4), ALG/ll/11 

ALG/11/12 

D/16/1; CAN/26/7 

ALG/11/13 

ALG/11/14 

CHN/25/4; 
G/63/1 

CAN/26/9 

ALG/11/15 

J/13/1 

CAN/26/8, TCH/57/3; 

Ne figurant pas dans DT/1 
Not m DT/1 

No figuran en el DJT̂ l 

CME/107/4 

KEN/80/2(Rev.), PNG/85/4, IND/87/2, 
CME/107/5; GUI/110/1, THA/l47/l(RevJ 

PRU/112/10 

KEN/80/3 

KEN/80/4, IND/87/3, CME/107/6 

CME/107/7 

CME/107/8, USA/224/1 

CHL/142 

INS/8l/l, MLA/82/l; THA/83/l 
SNG/84/1; PNG/86/1; IND/87/4; 
CHL/89/1, PRU/112/11, GRC/195/1 
GRC/195/2 
• GRC/195/3 

IND/87/5, CME/107/9 

IND/87/6 

IND/87/7 

— 

— 

-

-

1 
1 

i 

i 

• 

i 

1 

i 

t 

i ~ 



Annexe au Document N° DT/11(Rev.2)-F/E/S 

Convention/ 
Convenio 

Art. 

9 

10 

11 

Nos. 

55-62 

56 

57 

58 

59 

60 

60A 

60B 

61 

62 

63-69 

63 

63A 

66 

66k 

61 

68 

68A 

69A 

70-79 

70 

71 

72A 

73 

74 

77 

77A 

78A 

Page 3 

1 

Propositions / Proposais / Proposiciones 

Dans/In/En DT/1 

P0L/22/12; G/63/2 

ALG/11/17, POL/22/13, 
CAN/26/10 

POL/22/14 

P0L/22/15, ARG/71/4 

POL/22/16 

POL/22/17 

POL/22/18 

POL/22/19 

ALG/II/I8, CHN/66/2, 

DDR/12/2 

USA/15/1 

USA/15/2; ALG/11/19 

1/10/1; AUS/77/3; 

1/10/2; SUI/56/5; 

ALG/11/20 

ALG/11/21 

ALG/11/22 

ALG/11/23, CHN/25/5(Rev.) 

G/63/3 

ALG/11/24 

Ne figurant pas dans DT/1 
Not in DT/1 

No figuran en el DT/1 

KEN/80/5, IND/87/8, CME/107/10, 
GUI/110/2, PRU/112/12 

IND/87/9 

CHL/89/2, CME/107/11, 

IND/87/10 

PRU/12/13 

KEN/80/6(Rev.), PRU/112/14; 
INS/178/l(Rev.), CLM/183/1, 
EQA/184/1, GAB/1Ô9/1 

PRU/112/15 " 

CME/107/12 

IND/87/11 

CME/107/13; (F/128/1) 

CME/107/14; PRU/112/16, (F/128/2) 

PNG/85/5 

-
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2» 

Convention/ 
Convenio 

Art. 

12 

13 

16 

Nos. 

80-82 

80 

80A 

81 

81A 

82 

82A 

83-87 

85 

85A 

86 

86A 

86B 

87 

99-106* 

99 

100 

102 

103 

104 

105 

106 

Propositions / Proposais / Proposiciones 

Dans/In/En DT/1 

ALG/11/25, 
POL/22/20, 

TCH/57/5 

ALG/11/26, 

ALG/11/27, 

D/16/10, URS/20/3» 
TCH/57/6 

TCH/57/7 

P0L/22/21 

D/16/2, URS/20/4, TCH/57/4, 
ARG/71/5 

ALG/11/28, 
ARG/71/6 

MEX/59/1 

ALG/11/29, 
CAN/26/11, 

CAN/26/12 

CAN/26/13 

ALG/11/30, 
TCH/57/8 

HNG/19/3, 

CHN/25/6, 
VEN/69/4 

URS/20/5, 

HNG/19; ALG/11/33 

E/70/2 

Ne figurant pas dans DT/1 
Not in DT/1 

No figuran en el DT/1 

IND/87/13, CME/107/16 

USA/119/1 

IND/87/14, CME/107/17 

IND/87/15 

KEN/80/7 

IND/87/16, CHL/89/3(Rev.), CME/107/18, 
GUI/110/3 

IND/87/17 

URS/20/5(Corr.l) 

YMS/96/1, IRQ/100/T", "ARS/101/1; 
SDN/103/1; SYR/108/1 

YMS/96/2, IRQ/100/2, ARS/101/2, 
SYR/108/2 

URS/134/1 

IRQ/100/3; ARS/101/3; SYR/108/3 

IRQ/100/4, ARS/101/4, SYR/108/4, 
URS/134/2 

IRQ/100/5, ARS/101/5, SYR/108/5 
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Convention/ 
Convenio 

Art. 

53 

54 

Nos. 

201-205 

201 

202 
202A 

203 

203A 

204 

205 

206-225 

208 

211 

216 

219 

222 

222A. 

223 

225A 

Propositions / Proposais / Proposiciones 

Dans/In/En DT/1 

CHN/25/7, CAN/26/17, 
ARG/71/7 

CHN/25/8, ARG/71/8 

CHN/25/9, CAN/26/18 
ARG/71/9 

CHN/25/10 

CHH/25/11 

CHN/25/12 

CAN/26/19 

AUS/77/4 

AUS/77/5 

AUS/77/6 

Ne figurant pas dans DT/1 
Not m DT/1 

No figuran en el DT/1 

KEN/80/11, PNG/85/9, 
IND/87/19, CME/107/19; 
GUI/110/4, ALG/144/1 

KEN/80/12, CME/107/20, 
KEN/80/13, CME/107/21 

CME/107/22 

CME/107/23 

CME/107/24 

CME/107/25 

CME/107/26 
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Page 6 

'S • 

Convention/ 
Convenio 

Art. 

55 

i 

56 

Nos. 

226-261 

226 
231 
232 
233 
234 
234A 
234B 
234C 
235 
236 
237 
237A 
238 
239 
240A 
240B 
241 
24lA 
242 
243 
244 
244A 

245A 
252 
254 
254A 
255 
256 
261A 

261B 
26lC 
261D 
261E 

262-291 

262 
264 
269 
270A 
275 
280 
282 
282A 
283 
285 

Propositions / Proposais / Proposiciones 

Dans/In/En DT/1 

POL/22/33 
HNG/19/4, VEN/69/5 
CAN/26/20 

F/14/2, POL/22/24 
USA/15/6, G/18/3 
USA/15/7, G/18/4 
G/18/5 
USA/15/8 
USA/15/9, G/18/6 
CAN/26/21 
CAN/26/22 
USA/15/10 
USA/15/11, G/18/7, ARG/71/10 
D/16/11 
D/16/12 
TCH/57/9 
CAN/26/23, VEN/69/6 
CAN/26/24 
DDR/12/4, CAN/26/25 
F/14/3, DNK/FNL/ISL/NOR/S/68/1 
G/63/4 
DNK/FNL/ISL/NOR/S/68/4 
CAN/26/26 
DDR/12/5 
USA/15/12 
POL/22/25, ARG/71/11 
POL/22/26; ARG/71/12 
HNG/19/5; URS/20/6, TCH/57/10, 
J/13/2 
J/13/3 
J/13/4 
J/13/5 
J/13/6 

USA/15/13, G/63/5 
HNG/19/6, URS/20/7 
POL/22/28 
D/16/13 

J/13/7 
J/13/8 
ARG/71/13 
J/13/9; F/14/4, USA/15/14, 
CHN/66/3, 
DNK/FNL/ISL/NOR/S/68/2, ARG/71/14 

- Ne figurant pas dans DT/1 
Not m DT/1 

No figuran en el DT/1 

IND/87/20 

CME/107/27 
CME/107/28 
CME/107/29 

IND/87/21 

ALG/144/2 

ALG/144/3 
ALG/144/4 

USA/119/2, ALG/144/5 

IND/87/22 

IND/87/23 

IND/87/24, ALG/144/6 

IND/87/25 
ALG/144/6 
USA/119/3 

IND/87/26 

IND/87/27 
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Convention/ 
Convenio 

r 
i 

Art. 

56 

57 

58 

59 

Nos. 

262-291 

286 
286A 
287 
288 
288A 
289 
290A 
291 

292-302 

291A-291R 
293 
294 
295 

296 
297 
298 
299 
300 
301 

301A-301F 
302 

303-309 

303 
303A 
305 

308 
309 
309A 

310-314 

310 
310A 
311 
312A 
313 
314 
314A 

314B 

Propositions / Prc 

Dans/In/Zn DT/1 

POL/22/29 

DDR/12/6, F/14/5 

POL/22/30 

CAN/26/27 

MEX/59/2 

CAN/26/28 
CAN/26/29 

MEX/59/3 

POL/22/31, CHN/25/l3(Rev.) 

AUS/77/7 

POL/22/32, D/16/3 
CHN/66/4 
E/64/6 

URS/20/8, TCH/57/11 
USA/15/15; D/16/4; POL/22/33 
J/13/10; D/16/5; 
DNK/FNL/ISL/NOR/S/68/3 
J/13/11 

^posais / Proposiciones 

Ne figurant pas dans 
Not in DT/1 

• 

ET/1 

No figuran en el DT/1 

USA/119/4 
ALG/144/8 

USA/119/5 
IND/87/28 
USA/119/6 
IND/87/29 

IND/87/30-47 
PRU/112/19 
GUI/110/5 
CHL/89/4, GUI/110/6, 
PRU/112/20, ALG/144/9 
PRU/112/21 
CHL/89/5, PRU/112/22 
PRU/112/23 
IND/87/48 

IND/87/49, IND/87/50 
IND/87/51-56 
GUI/110/7 

PNG/85/10; IND/87/57 
IND/87/58 
PNG/85/ll; IND/87/59; 
CME/107/30 
(F/128/3) 

PRU/112/24 

IND/87/6O, USA/119/7 

IND/87/61 
IND/87/62 
CME/107/31 

CME/107/32 
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Convention/ 
Convenio 

Art. 

68 

69 

70 

71 

71A 

72 

73 

74 

76 

78 

Nos. 

374-381 

375 
377 
378 
378A 
378B 
380 

382-389 

382 
384 
388 
389A 

390-393 

391A 

394-397 

397A-F 

398-400 

398 
399 
400 

401-407 

402 
403 
404 
404A 

408-418 

Title 
408 
413 
414A 
415 
416 
417 

422-425 

Title 
423 
424 

535-539 

Propositions / Pr 

Dans/In/En DT/1 

G/18/8 
E/64/12 
SUI/56/3, F/62/6, E/64/13 
E/64/14 
E/64/15 
G/18/9 

HNG/19/7 

-

CHN/66/5 
CHN/66/6 

G/63/6 

G/63/7 
G/63/8 

E/64/16 

E/64/17 

aposals / Proposiciones 

- Ne figurant pas dans DT/1 
Not iii DT/1 

No figuran en el DT/1 

IND/87/65, (F/128/4) 
IND/87/66 
IND/87/67 

PNG/85/12 

-

IND/87/67A-73 

E/99/1 
E/99/2 
IND/87/74 

IND/87/75 
IND/87/76 
IND/87/77 
IND/87/78 

IND/87/79 
IND/87/80 

IND/87/81 
IND/87/82 

(F/128/5) 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CUNrCncNCC Document NQ DT/11 (Rév.p-F/E/S 

DE PLENIPOTENTIAIRES « °«°?~ '*>?. 
Original anglais 

NAIROBI 1982 

COMMISSION 7 

Note d'information du Président de la Commission 7 § 

1. L'annexe à la présente note d'information donne la liste à jour des propo
sitions soumises à la Commission 7. Toutes les propositions jusqu'à celles -
incluses - figurant dans le document N 189 ont été incorporées dans cette annexe. 

2. Le présent document sera mis à jour périodiquement afin de tenir compte 
des propositions supplémentaires qui pourront être soumises à la Conférence. 

A.C. ITUASSU 
Président 

Annexe 



Document N° D T / l l ( R e v . l ) - F / E / S 
Page 2 

A N N E X E / A N N E X / A N E X O 

Convention/ 
Convenio 

Art. 

5 

6 

7 

8 

Nos. 

22-28 

25 

28A 

29-40 

29 

30 

30A 

32 

33 

36 

37A 

38A 

39 

40A 

41-47 

43 

47 

47A 

48-54 

48 

50 

51 

52 

52A 

53 

53A 

54 

54A 

/ 

Propositions / Proposais / Proposiciones 

Dans/In/En DT/1 

ALG/11/14 

P0L/22/6 

ALG/11/5, 
ARG/71/3 

POL/22/7, 

VEN/69/3 

ALG/11/6; 

ALG/11/7, 

ALG/11/8; 

POL/22/9 

ALG/11/9 

ALG/11/10, 

HNG/19/2 

G/18/2 

CAN/26/6 

CHN/25/1, CAN/26/5, 

TCH/57/1 

F/14/1, TCH/57/2 

HNG/19/1, POL/22/8 

CHN/25/2 

CHN/25/3 

HNG/19(para. 2.4); ALG/11/11 

ALG/11/12 

D/16/1; CAN/26/7 

ALG/11/13 

ALG/11/14 

CHN/25/4; 
G/63/1 

CAN/26/9 

ALG/11/15 

J/13/1 

CAN/26/8; TCH/57/3; 

Ne figurant pas dans DT/1 
Not m DT/1 

No figuran en el DT/1 

CME/107/4 

KEN/80/2(Rev.), PNG/85/4, IND/87/2, 
CME/107/5, GUI/110/1, THA/l47/l(RevJ 

PRU/112/10 

KEN/80/3 

KEN/80 A , IND/87/3, CME/107/6 

CME/107/7 

CME/107/8 

CHL/142 

INS/81/1, MLA/82/1; THA/83/1 
SNG/84/1; PNG/86/1; IND/87/4, 
CHL/89/l, PRU/112/11 

IND/87/5, CME/107/9 

IND/87/6 

IND/87/7 



Annexe au Document N DT/11(Rev.1)-F/E/S 
Page 3 

Convention/ 
Convenio 

Propositions / Proposais / Proposiciones 

Art. Nos. Dans/In/En DT/1 
Ne figurant pas dans DT/1 

Not in DT/1 
No figuran en el DT/1 

55-62 

56 

57 

58 

59 

60 

60A 

60B 

61 

62 

POL/22/12, 

ALG/11/17, 
CAN/26/10 

P0L/22/14 

POL/22/15; 

P0L/22/16 

P0L/22/17 

P0L/22/18 

P0L/22/19 

G/63/2 

P0L/22/13, 

ARG/71/4 

KEN/80/5, IND/87/8, CME/107/10, 
GUI/110/2, PRU/112/12 

IND/87/9 

10 63-69 

63 

63A 

66 

66k 

61 

68 

68A 

69A 

ALG/11/18, CHN/66/2, 

DDR/12/2 

USA/15/1 

USA/15/2; ALG/11/19 

CHL/89/2; 

IND/87/10 

PRU/12/13 

CME/107/11 

KEN/80/6(Rev.), PRU/112/14; 
INS/l78/l(Rev.), CLM/183/1, 
EQA/184/1, GAB/189/1 

PRU/112/15 

CME/107/12 

IND/87/11 

11 70-79 

' 70 

71 

72A 

73 

74 

77 

77A 

78A 

1/10/1, AUS/77/3, 

1/10/2, SUT/56/5, 

ALG/11/20 

ALG/11/21 

ALG/11/22 

ALG/11/23; CHN/25/5(Rev.) 

G/63/3 

ALG/11/24 

CME/107/13, 

CME/107/14, 

PNG/85/5 

F/128/1 

PRU/112/16; F/128/2 



Annexe au Document N DT/11(Rev.1)-F/E/S 
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Convention/ 
Convenio 

Propositions / Proposais / Proposiciones 

Nos. Dans/In/En DT/1 
Ne figurant pas dans DT/1 

Not in DT/1 
No figuran en el DT/1 

80-82 

80 

80A 

81 

81A 

82 

82A 

ALG/11/25, D/16/10, URS/20/3, 
POL/22/20, TCH/57/6 

TCH/57/5 

ALG/11/26, TCH/57/7 

ALG/11/27; P0L/22/21 

D/16/2, URS/20/4, TCH/57/4, 
ARG/71/5 

ALG/11/28, HNG/19/3, 
ARG/71/6 

IND/87/13, CME/107/16 

USA/119/1 

IND/87/14, CME/107/17 

IND/87/15 

83-87 

85 

85A 

86 

86A 

86B 

87 

MEX/59/1 

ALG/11/29, CHN/25/6, 
CAN/26/11, VEN/69/4 

CAN/26/12 

CAN/26/13 

ALG/11/30, URS/20/5, 
TCH/57/8 

KEN/80/7 

IND/87/16, CHL/89/3, CME/107/18, 
GUI/110/3 

IND/87/17 

URS/20/5(Corr.l) 

99-106 

99 

100 

102 

103 

104 

105 

106 

HNG/19; ALG/11/33 

E/70/2 

YMS/96/1, IRQ/100/1, ARS/101/1; 
SDN/103/1; SYR/108/1 

YMS/96/2, IRQ/100/2, ARS/101/2, 
SYR/108/2 

URS/134/1 

IRQ/100/3, ARS/101/3, SYR/108/3 

IRQ/100/4; ARS/101/4, SYR/108/4; 
URS/134/2 

IRQ/100/5; ARS/101/5; SYR/108/5 
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Convention/ 
Convenio 

Art. 

53 

54 

Nos. 

201-205 

201 

202 
202A 

203 

203A 

204 

205 

206-225 

208 

211 

216 

219 

222 

222A 

223 

225A 

_______________________________________________________________— 

Propositions / Proposais / Proposiciones 

Dans/In/En DT/1 

CHN/25/7, CAN/26/17, 
ARG/71/7 

CHN/25/8, ARG/71/8 

CHN/25/9, CAN/26/18 
ARG/71/9 

CHN/25/10 

CHN/2 5/Il 

CHN/25/12 

CAN/26/19 

AUS/77/4 

AUS/77/5 

AUS/77/6 

Ne figurant pas dans DT/1 
Not in DT/1 

No figuran en el DT/1 

KEN/80/11, PNG/85/9, 
IND/87/19, CME/107/19, 
GUI/110/4, ALG/144/1 

KEN/80/12, CME/107/20, 
KEN/80/13, CME/107/21 

CME/107/22 

r 

CME/107/23 

CME/107/24 

CME/107/25 

CME/107/26 



Annexe au Document N DT/ll(Rev.l)-F/E/S 
Page 6 

Convention/ 
Convenio 

Propositions / Proposais / Proposiciones 

Art. Nos. Dans/In/En DT/1 
Ne figurant pas dans DT/1 

Not m DT/1 
No figuran en el DT/1 

55 1 226-261 

56 

57 

262-291 

292-302 

IND/87/20, IND/87/21, IND/87/22, 
ITO/87/23, CME/107/27, CME/107/28 
CME/lOÎ/29, USA/119/2, ALG/144/2, 
ALG/144/3, ALG/144/4, ALG/144/5 

IND/87/24, IND/87/25, IND/87/26, 
IND/87/27, IND/87/28, IND/87/29, 
USA/119/3, USA/119/4, USA/119/5; 
USA/119/6, ALG/144/6, ALG/144/7, 
ALG/144/8 

IOT/87/30 - IND/87/56, CHL/89/4, 
CHL/89/5, GUI/110/5, GUI/110/6, 
GUI/110/7, PRU/112/19, PRU/112/20, 
PRU/112/21, PRU/112/22, PRU/112/23, 
ALG/144/9 

58 303-309 PNG/85/10, PNG/85/11, IND/87/57, 
IND/87/58, IND/87/59; CME/107/30, 
PRU/112/24 

59 310-314 IND/87/60; IND/87/61, IND/87/62, 
CME/107/31; CME/107/32; USA/119/7 

68 374-381 

69 382-389 IND/87/65; IND/87/66; IND/87/67 

70 390-393 PNG/85/12 

71 394-397 

ADD 
J1A 

IND/87/67A - IND/87/73 

72 398-400 IND/87/74, E /99 /1 , E/99/2 

73 401-407 IND/87/75; IND/87/76, IND/87/77, 
IND/87/78 

74 408-418 IND/87/79; IND/87/8O; IND/87/8I; 
IND/87/82 

76 422-425 

78 535-539 

PA/AP/PA THA/146/l; THA/146/2, THA/146/3; 
THA/146/4; THA/146/5 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 
/ ^ / M A i r r n r i v m r Document N° DT/11-F 
CONFERENCE 5 octobre 1982 

DE PLENIPOTENTIAIRES Q]dE^ : a*slais 

NAIROBI 1982 

COMMISSION 7 

Note d'information du président de la Commission 7 

1. Après avoir examiné le document NO DT/5, la séance plénière a attribué un-
certain nombre de parties de la Convention de Malaga-Torremolinos, 1973, à la 
Commission 7. Ces parties sont indiquées dans l'Annexe 2 au document N° 125. 

2. Un certain nombre de propositions de mise à jour des articles de la 
Convention, attribuées à la Commission, sont indiquées dans le document N° DT/1. 
L'Annexe à la présente note indique, par un astérisque dans la colonne correspondante, 
l'existence de ces propositions. 

3. Les propositions additionnelles reçues après la publication du 
document N° DT/1 sont énumérées en détail dans l'Annexe, jusques et y compris les 
propositions figurant dans le document N° 134. 

A.C. ITUASSU 
Président de la Commission 7 

Annexe : 1 
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A N N E X E / A N N E X / A N E X O 

Convention 
Convenio 

Proposit ion/Proposa]/Proposicion 

Art. N< DT/1 Ne figurant pas dans DT/1 - Not in DT/1 - No figuran en el DT/1 

5 

6 

10 

11 

12 

13 

16 

53 

54 

22-28 

29-40 

41-47 

48-54 

55-62 

63-69 

70-79 

80-82 

83-87 

99-106 

201-205 

206-225 

« 

* 

CME/107/4* 

KEN/80/2 (Rev. ) ; KEN/80/3; KEN/80/4; PNG/85 A , IND/87/2; IND/87/3; 
CME/107/5; CME/107/6; CME/107/7; CME/IO7/8; GUI/110/1, PRU/112/10; 

INS/81/1; MLA/82/1; THA/83/1; SNG/8U/1, PHL/86/1; IND/87/4; 
IND/87/5; I N D / 8 7 / 6 ; " I N D / 8 7 / 7 ; CHL/89/l; CME/107/9; PRU/112/11; 

KEN/80/5; IïïD/87/8; IND/87/9; CME/107/10; GUT/110/2, PRU/112/12; 

KEN/80/6 (Rev . ) ; IND/87/10; IND/87/11; CHL/89/2; CME/107/11; 
CME/107/12; PRU/112/13; PRU/112/14; PRU/112/15 

PNG/85/5; IBD/87/12; CME/107/13; CME/107/14; CME/107/15; 
PRU/112/16 

IND/87/13; IND/87/14; IND/87/15; CME/107/16; CME/107/17; 
USA/119/1-

KEN/80/7; IND/87/16; IND/87/17, CHL/89/3; CME/107/18; GUT/110/3, 
URS/20/5 

YMS/96/1; YMS/96/2; IRQ/100/1; IRQ/100/2; IRQ/100/3; IRQ/100/4; 
IRQ/100/5; ARS/101/1; ARS/101/2; ARS/101/3; ARS/101/4; ARS/101/5; 
SDN/103/1; SYR/108/1, SYR/108/2; SYR/108/3; SYR/108/4; SYR/108/5; 
URS/134/1; URS/134/2 

KEN/80/11; KEN/80/12; KEN/80/13; PNG/85/9; IND/87/19; CME/107/19, 
CME/107/20; CME/107/21; CME/107/22; GUI/110/4 

CME/107/23; CME/107/24; CME/107/25; CME/107/26 

Note/Nota . * Des proposit ions concernant ces a r t i c l e s f igurent dans l e 
Document N° DT/1. 
Proposais concerning thèse a r t i c l e s are included in Document No. DT/1. 
Proposiciones re la t ivas a es tos ar t i cu los figuran en e l 
Documento N.° DT/1. 



Annexe au Document N° DT/11-F/E/S 
Page 3 

Convention 
Convenio Proposition/Proposal/Proposicidn 

Art. Ne DT/1 Ne figurant pas dans DT/i - Not in DT/1 - No figuran en el DT'l 

55 

56 

57 

58 

59 

68 

69 

70 

» 71 

DD 7 U 

72 

73 

74 

226-261 

262-291 

292-302 

303-309 

b10-314 

B74-381 

1382-389 

B90-393 

B94-397 

398-400 

401-407 

+08-418 

76 1*22-425 

78 B35-539 

IND/87/20; IND/87/21; IND/87/22; IND/87/23; CME/107/27, CME/107/28; 
CME/107/29; USA/119/2 

IND/87/24; IND/87/25; IND/87/26; IND/87/27; IND/87/28; IND/87/29; 
USA/119/3; USA/119/4; USA/119/5; USA/119/6 

IND/87/30 - IND/87/56; CHL/89/4; CHL/89/5; GUI/110/5; GUI/110/6; 
GUI/110/7; PRU/112/19; PRU/112/20; PRU/112/21; PRU/112/22; 
PRU/112/23 

PNG/85/10; PNG/85/11, IHD/87/57; IND/87/58; IND/87/59; CME/107/30; 
PRU/112/24 

IND/87/60; IND/87/61, IND/87/62; CME/107/31; CME/107/32; 
USA/119/7 

IND/87/65; IND/87/66; IND/87/67 

PNG/85/12 

IND/87/67A - IND/87/73 

IND/87/74, E/99/1, E/99/2 

IND/87/75; IND/87/76; IND/87/77; IND/87/78 

IND/87/79; IND/87/80, IND/87/81, IND/87/82 

Note/Nota : * Des propositions concernant ces articles figurent dans le 
Document N° DT/1. 
Proposais concerning thèse articles are included in Document No. DT/1. 
Proposiciones relativas a estos articulos figuran en el 
Documento N.° DT/1. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE 
DE PLENIPOTENTIAIRES 
NAIROBI 1982 

Document No. DT/12-F 
5 octobre 1982 
Original : français 

COMMISSION 4 

LISTE DES DOCUMENTS SOUMIS A LA COMMISSION 4 

Numéro du document ou 
numéros des propositions 

correspondantes 

Documents ou propositions 
connexes soumis à d'autres 

commissions 

Rapport du Conseil d'admi
nistration à la Conférence 
de plénipotentiaires 
- Section 2.2.7 
- Annexes 8,9,10 
- Partie 6, Voeux 79 et 80 

Cxamen de la gestion finan
cière, années 1973 à 1981 

Parts contributives aux 
dépenses de l'Union 

Conditions financières de 
participation d'organisa
tions internationales aux 
conférences et réunions de 
l'UIT 

65 

43 
65, par. 2.2.7-3 

9 
122 

F /14/8 
USA/15/5 
VEN/17/1 
HNG/19 par. 2.7 
CAN/26/14 
UBS/60/1 
UKR/60/1 
HLR/60/1 
INS/81/2 
MLA/82/2 
THA/83/2 
SNG/84/2 
PNG/85/6-8 
PHL/86/2 
G /93A-3 

30 
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Sujet 
Numéro du document ou 
numéros des propositions 

correspondantes 

Documents ou propositions 
connexes soumis à d'autres 

commissions 

Arriérés 

Situation actuarielle de la 
, Caisse d'assurance de l'UIT 

Plafond des dépenses des 
années 1983 à 1988 

Propositions pour les 
travaux de la Conférence 

• • » 

Politique en matière de 
publications 

Structure budgétaire et 
comptabilité analytique 

Locaux 

65 par. 2.2.7.1* 
106 
126 

27 

65, par. 2.2.7-5(6) 

F /14/6-7 
USA/15/3-4 
D /16/6-9 
VEN/17/2 
CAN/26/36-38 
CAN/26/45-5O 
G /63/9 
E /64/1 
E /64/18-24 
CHN/66/7 
KEN/80/24 

91 
KEN/102/l 
CME/107/35 
PRU/112/17 

44 
98 

45 

U9 

G/63/1-5 
G/63/7-8 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E Document N° DT/13(Rév.3 )-F 

DE PLENIPOTENTIAIRES. £_£_**_*-. 
NAIROBI 1982 

COMMISSION 8 

Note d'information par le Président de la Commission 8 

1. Après avoir examiné le document NO DT/5, la plénière a attribué un certain 
nombre de sections de la Convention internationale des télécommunications (Malaga-
Torremolinos, 1973) à la Commission 8. Ces textes sont précisés dans l'Annexe 2 au 
document N© 125-

2. Un certain nombre de propositions de mise à jour des articles de ladite 
Convention qui ont été attribuées à la Commission 8 sont partiellement répétées 
dans le document No DT/1 (sans les motifs). Dans l'annexe à la présente note 
d'information, les astérisques renvoient à ces propositions. Les propositions 
publiées après la préparation du document N° DT/1 et qui ont été attribuées à la 
Commission 8 sont citées dans l'annexe sans aucun astérisque. 

3. L'annexe à la présente note tient compte des propositions figurant dans 
les documents publiés jusqu'au document No 214 (y compris). 

E.J. WILKINSON 
Président de la Commission 8 

Annexe 
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ANNEXE - ANNEX - ANEXO 

I. CONVENTION - CONVENIO 

• 

Convention 

Art. 

1 

Preamb. 

1 

2 

3 

4 

14 

17 

18 

19 

20 

21 

/Convenio 

N° 

2 

1 

2-6 

7 
8 
8a 
8aA 
8aB 
9 
10 
10A 
10B 
10C 

11 

12 
12A 
13A 
14 
15 
16 
16A 

17 
17A 
18 
19 
19A 

20-21 

88 
89 

107 

108 

109 
110 

111 

112 

Propositions/Proposals/Proposiciones 

* = figure dans le document N° DT/1 
included in Document No. DT/1 
figura en el Documento N.° DT/1 

3 

DDR/12/1*, Doc. 169, GRC/171/1 

-

1 

E/78/1/*, YUG/172/1 
ALG/11/1*, E/78/2* 
PNG/85/1 
PNG/85/2 
PNG/85/3 
G/18/1*, ARG/71/1* 
ARG/71/2* 
CAN/26/3*, E/78/3*, CME/107/1 
E/78/4* v 

> 

E/78/5* 

r 
CAN/26/4* 
ALG/11/2*, CME/107/2 
VEN/69/I*, G/92/1 

POL/22/4* 
P0L/22/5*, AUS/77/1* 
ALG/11/3*, AUS/77/2* 
PRU/112/5 Corr.1 
G/92/2 

-

ALG/11/3A*, URS/20/1*, CME/107/3 
VEN/69/2*, IND/87/1 

>• 

— 

ALG/11/31* 
ALG/11/32*, P0L/22/22* 

-

-

_ 

TCH/151/1 

-

-

voir/see/véase 
DT/2l(Rev.l) 

voir/see/véase 
DT/34 
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_ 
o 

6 

M 

& 
CJ 

& 

CJ 

_ 
C3 

S 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

31* 

35 

36 

37 

_J8 

40 

(40A) 

_4l 

42 

k3 

kk 

k5 

113 
114 

115-118 

119 

120 

121 

122-124 

125 

126 

127 

128 

129 

130 
131 

132-134 

135 
136 
137 

138 

139 

140-142 

145 

145A 
14 5B _ 

146 

147-150 

151 

152-153 

154 
155 

156-158 

DNK/166/1 

PRU/112/13 

ZX3/23/1', 3L_ 5c --, 2cc rc 3c 

E/64/2* 

ALG/11/36*, KEN/80/8(Rev.), IND/87/13, INS'178/2(Rev.1), 
CLM/183/2, EQA/184,2, GAB/189/2 

ALG/llAl* (MOD T), ALG/11/42* (F seulement/only/sdlamente) 

ALG/11/43* (F seulement/only/sdlamente) 

ALG/11/45* (MOD T) 1 5, E/64/4* (MOD T), ALG/11/46*, E/64/5* 

F/62/1* (MOD T), F/62/2* (ADD T), F/62/3* 
F/62/4* 

KEN/80/9 

ISR/21/1* 

MOD/ADD T = MOD/ADD titre/title/titulo 

1) A coordonner avec GT PL/c/To be coordmated with WG PL/C/A coordmar con GT PL/C 
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1 
46 

47 

48 

49 

50 

51 

52 

60 

GT/WG 
C8-C 

6l 

62 

63 

6k 

65 

66 

66A 

67 

68 

159-160 

161-162 

163 

164 

165 
166 

167-168 
168 

169 
170 

315-317 
318 
319 

320-321 
322 
323 
324 
325 
326 

327 
328 
329 
330 
331 

332-334 
335 
336 
337 

338-339 
339A 

340 
341 
342 

343-349 

350 

351 

352-354 

355-357 
358 
358A 

359-365 
366 
367 
368 
369 

370-373 

378 

KEN/80/10 

INS/177/1(Rev.1) 

KEN/80/9 
ARG/167/I 

P0L/22/para.2.7* 

F /62 /5* , KEN/80/14 
E/64/6A*, KEN/80/15 

IND/87/63 
E/64/7* 
KEN/80/16 
KEN/80/17 
KEN/80/18 

USA/15/16* 

E/64/8», KEN/80/19 
E/64/9*, KEN/80/20 

KEN/80/21 
KEN/80/22 
E/64/10* 

E/64/11* 

SUI/56/1*, CME/107/33 
SUI/56/2* 

CAN/26/30*, CME/107/34 

MEX/59/4», VEJSI/69/7*, IND/67/64 
YUG/136/1 

E/70/3* 
ISR/21/2*, E/70/U* 
E/70/5* 
KEN/80/23(Rev. ) , ARG/117/1 

SUI/56/3* (voir /see/véase MOD 341, 342) 
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S" 
75 

77 

* _ GT/TC 
C8-D 

-3 

g4 _ GT/WG 
^ " C8-D 

& 

419 
420 
421 

426 
427 

428-441 
44lA 
44lB 
441C 
441D 
44lE 
441F 
442 
442A 
443 
443A 
444 
445 
445A 

446-452 
U53 
454 
455 

456-458 

460 
461 

462-464 
465 
466 
467 

468-474 
475 

476-482 
483 
484A 
484A 
485 

486-487 
488 
489 
490 
491 
491A 
491B 
491C 
491D 
491E 
491F 
491G 
492 
493 

IND/87/83 
IND/87/84 

D/16/14* 

ARG/117/2 
ARG/117/3 
ARG/117/-
ARG/117/5 
ARG/117/6 (voir/see/véase 3TJ? 527) 
ARG/117/7 (voir/see/véase SU? 528) 
ARG/117/8 (SU? T), ARG/117/9 (MOD R) 
P0L/22/34* 
ARG/117/10 (MOD R) 
CAN/26/31* 
POL/22/35*, CAN/26/32-*, ARC/117/11 IMOD R) 
ARG/117/12 (MOD R) 
P0L/22/36* 

D/16/15* 

D/16/16* 

D/16/17* (MOD T) 
USA/15/17*, D/16/18* 
ISR/21/3* 

CAN/26/33* 

MEX/59/5* 

CAN/26/3I** 

G/18/10* (ADD T), D/16/19*, G/18/11*, ARG/71/15* 
G/18/12* (ADD T), G/18/13* 
D/16/21* (ADD T), D/16/22* 
G/18/14* (MOD T), ISR/21/4*, CAN/26/35* 

ISR/21/5* 

G/l8/15*(Corr.) (MOD R) 

D/16/24* (ADD T), D/16/25* 
D/16/26* 
D/16/27* 
D/16/28* 
D/16/29* 
D/16/30* 
D/16/31* 
USA/15/18*, D/16/23*, INS/61/2*, ARG/118/1 
USA/15/19*, D/16/23», ISR/21/6», INS/61/3*, ARG/118/2 

vo i r / s ee /véase 492-495 
D/16/23 

SUP/MOD/ADD T = SUP/MOD/ADD t i t r e / t i t l e / t î t u l o 

MOD R = MOD r é d a c t i o n / e d i t o r i a l / r e d a c c i ô n 
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77 
(cont.) 

w 

a GT/WG 
" " C8-D 

ë 

^. 
« 

03 
_ CJ 

• ^ 

À 
«J 
J= 
o 

J—. (—t 
a) M 
O X 

A H 
al M 
O X 

80 

81 

82 

493A 
494 
494A 
495 
1+95A 
495B 
496 

497-505 
506 
507 
508 
5C8A 
508B 
508C 
509 
510 
511 
512 
513 
513A 
514 

515-518 
519 

520-526 
527 
528 
529 
530 
531 
532 
533 
531* 

557-558 

559-570 

571 

USA/15/20* 
USA/15/21*. D/16/23*, ARG/118/3 
USA/15/22-» 
USA/15/23*, D/16/23*, INS/61/4*, ARG/118/4 
MEX/59/6*, ARG/118/5 
ARG/118/6 

JSA/15/24-», P0L/22/37*, HTS/61/5"» 

POL/22/38* 

POL,22,39^ 

D/16/32* ( _D T). D/16/33* 
D/16/3-* 
D/lô/35* 
D/16/36* (MCD T), D/16/37* 
D/16/38* 
0/16/39* 
PCL/22/para. 3 7~ 
USA/15/25* 
USA/15/26* 

USA/15/27* 

E/70/6», ARG/117/13 (voir/see/véase ADD 441-E) 
ARG/117/14 (voir/see/véase ADD 441-F) 

USA/15/28*, POL/22/40* 

E/70/7* 
USA/15/29* 

J/13/12*, MEX/59/7*, AUS/77/8*, IND/87/85 

Formule finale/Final provisions/ Disposiciôn final 

An. 

An. 

1 

2 

,GT/WG 
' C8-E 

Remarque générale/General reirark/Observacion gênerai 

HNG/19/para. 2.9* 

Brouillage nuisible/Harmful Interférence/ 
Interferencia perjudicial 

CAN/26/39*, CAN/26/40*, KEN/80/25, PNG/85/13, Doc. N° 72, 
ARG/167/2 

Correspondance publique/Public Corresporidence/ 
Correspondencia pûblica 

ARG/167/2 

ADD/M0D T - ADD/M0D titre/title/tftulo 
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1 

An. 2 
(cont. ) 

GT/WG 
C8-E 

1 

(M
 3 

- Délégation/Delegation/Delegaci6n 

E/64/25*, E/64/26* 

- Délégué/Delegate/Delegado 

E/64/27*, E/64/28* 

- Expert/Experto 

E/64/29*, E/64/30*, CAN/26/41* 

- Observateur/Observer/Observador 

E/64/31*, E/64/32* 

- Radio 

PNG/85/13, ARG/167/2 

- Radiocommunication/Radiocomunicacion 

VEN/69/8*, PNG/85/13, ARG/167/2 

Représentant/Représentative/Représentante 

CAW/26/42*, E/64/38* 

- Service de radiodiffusion/Broadcasting Service/Servicio de 
radiodifusién 

PNG/85/13, ARG/167/2 

- Service mobile/Mobile Service/Servicio mdval 

KEN/80/26 (E seulement/only/so'lamente), PNG/85/13, ARG/167/2 

- Télécommunication/Telecomiminicataon/Telecomunicacién 

ARG/167/2 

- Télégramme/Telegram/Telegrama 

Doc. N° 72 , ARG/167/2 

- Télégraphie/Telegraphy/Telegrafia 

Doc. N° 65, p.92-93, Doc. N° 72, ARG/167/2 

- Téléphonie/Telephony/Telefonia 

KEN/80/27, Doc. N° 65, p.92-93, Doc. N° 72, ARG/167/2 

- Motion d1 ordre/Motion of order/Mocidn de orden 

CAN/26/43* 

- Point d*ordre/Point of order/Cuestion de orden 

CAN/26/44* 

- Organisme scientifique ou industriel/Industrial or scientific 
organization/Organismo cientifico o industrial 

E/64/33* 
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^ 
An. 2 
(cont.) 

_ GT/WG 
C8-E 

Prot. Add. III 
Add. Prot. III 
Prot. ad. III 

Prot. Add. IV 
Add. Prot. IV 
Prot. ad. IV 

=. * 

- Association ou société internationale/International association 
or society/Asociacidn o sociedad internacional 

E/64/34* 

- Organisation internationale/International organization/ 
Organizacién internacional 

E/64/35* 

- Organisation non gouvernmentale/Non-governmental organization/ 
Organizacién no gubernamental 

E/64/36* 

- Organisation régionale de télécommunication/Régional 
télécommunication organization/Organizacio'n régional de 
telecomunicacidn 

E/64/37* 

- Région et régional/Région and regional/Region y Régional 

VEN/69/9* 

- Acte final d'une conférence/Final Act of a conférence/ 
Acta Final de una conferencia 

E/70/1* 

PNG/85/14* 

II. PROJET DE RESOLUTION, RECOMMANDATION, VOEU 
DRAFT RESOLUTION, RECOMMENDATION, OPINION 
PROYECTO DE RESOLUCION, RECOMENDACION, RUEGO 

- Le rôle de l'Union internationale des télécommunications dans 
le développement des télécommunications mondiales/The rôle of 
the International Télécommunication Union in the development 
of vorld télécommunications/La funcidn de la Union 
Internacional de Telecomunicaciones en el desarrollo de las 
telecomunicaciones mundiales 

G/24/1 

- Régions administratives de l'Union/Administrative Régions of 
the Union/Regiones administrativas de la Union 

CAN/26/55 

- Instrument fondamental de l'Union/Basic instrument of the Union/ 
Instrumento fundamental de la Union 

Doc. N° 198, DT/20(Rev.l) 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E Document N° DT/13(Rév.2)-F 

DE PLENIPOTENTIAIRES cl^T'^Ls 
NAIROBI 1982 

COMMISSION 8 

Note d'information par le Président de la Commission 8 

1. Après avoir examiné le document No DT/5, la plénière a attribué un certain 
nombre de sections de la Convention internationale des télécommunications (Malaga-
Torremolinos, 1973) à la Commission 8. Ces textes sont précisés dans l'Annexe 2 au 
document No 125. 

2. Un certain nombre de propositions de mise à jour des articles de ladite 
Convention qui ont été attribuées à la Commission 8 sont partiellement répétées 
dans le document No DT/1 (sans les motifs). Dans l'annexe à la présente note 
d'information, les astérisques renvoient à ces propositions. Les propositions 
publiées après la préparation du document N° DT/1 et qui ont été attribuées à la 
Commission 8 sont citées dans l'annexe sans aucun astérisque. 

3. L'annexe à la présente note tient compte des propositions figurant dans 
les documents publiés jusqu'au document NO 172 (y compris). 

E.J. WILKINSON 
Président de la Commission 8 

Annexe 1 
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ANNEXE - <VHNSX - ANEXO 

I. CONVENTION - CONVENIO 

Convention/Convenio 

Art. 

1 

Preamb. 

1 

2 

3 

4 

14 

17 

13 

19 

20 

21 

N° 
2 

1 

2 
3 
4 

5 
0 

7 
8 
8a 
8aA 
8aB 
9 
10 
10A 
10B 
10C 

11 

12 
12A 
13A 
14 
15 
15A 
16 
16A 
17 
17A 
18 
19 
19A 
20 
21 

88 
89 

107 

108 

109 
110 

111 

112 

Propositions/Proposais/Proposiciones 

* = figure dans le document N° DT/1 
included in Document No. DT/1 
figura en el Documento N.° DT/1 

3 

DDR/12/1*, Doc. 169, GRC/171/1 

PRU/112/1 (MOD T) 

OMiZéil* ANUL 
SAS^gér^* ANUL 

E/78/1*, YUG/172/1 
ALG/11/1*, E/78/2* 
PNG/85/1 
PNG/85/2 
PNG/85/3 
G/18/1*, ARG/71/1* 
ARG/71/2* 
CAN/26/3*, E/78/3*, CME/107/1 
E/78/4* 

E/78/5* 

-

PRU/112/2 (MOD T ) , CAN/26/4* 
ALG/11/2*, CME/107/2 
VEN/69/1*, G/92/1 

-
POL/22/4*, PRU/112/3 
KEN/80/1 
POL/22/5*, AUS/77/1*, PRU/112/4 
ALG/11/3*, AUS/77/2* 
PRU/112/5 
G/92/2 
FRU/112/6 
ALG/11/3A*, URS/20/1*, CME/107/3, PRU/112/7 
VEN/69/2*, IND/87/1 
PRU/112/8 
PRU/112/9 

-G/ll/31* 
ALG/11/32*, FOL/22/22* 

-

-

— 

TCH/151/1 

-

__ 

O'OD = MOD t i t r e / t i t l e / t l t i l o 
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22 

M 

è 

s-
_ 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

31 

32 

è 
Pi 
Si 
S, 
CJ 

33 

3k 

35 

36 

37 

38 

> 
M 

P. 
«J 
o 

Pi 
a) 
_ 
a 

> 

p, 
a) 
O 

P, 
ed 
.C 
CJ 

40 

(40A) 

41 

42 

43 

44 

45 

113 
114 

115-118 

119 

120 

121 

122-124 

125 

126 

127 

128 

129 

130 
131 

132 
133 
134 

135 
136 
137 

138 

139 

140-142 

145 

145 A 
14 5B 

146 

147-150 

151 

152-153 

154 
155 

156-158 

DNK/166/1 

PRU/112/18 

ZMB/23/1*, SUI/56/4*, INS/61/1*, Doc. N° 36 (CCITT) 

E/64/2* 

ALG/11/36», KEN/80/8(Rev.), IND/87/-8 

ALG/11/41* (MOD T ) , ALG/11/42* (F seulement/only/sdlamente) 

ALG/11/43* (F seulement/only/sdlamente) 

ALG/11/45* (MOD T ) 1 5 , E/64/4* (MOD T ) , ALG/11/46*, E/64/5* 

F/62/1* (MOD T ) , F/62/2* (ADD T ) , F/62/3* 

F/62/4* 

KEN/80/9 

ISR/21/1* 

MOD/ADD T = MOD/ADD titre/title/titulo 

1) A coordonner avec GT PL/C/TO oe coordmated with WG ?L/CA coordmar con GT PL/C 
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M 

Pi 

O 

P. 

46 

47 

48 

k9 

H» 

> 

> 

50 

51 

52 

6o 

61 

62 

63 

64 

65 

66 

66A 

67 

68 

159-160 

161-162 

163 

164 

165-166 

167-168 
168 

169 
170 

315-317 
318 
319 

320-321 
322 
323 
324 
325 
326 

327 
328 
329 
330 
331 

332-334 
335 
336 
337 

338-339 
339A 

340 
341 
342 

343-349 

350 

351 

352-354 

355-357 
358 
358A. 

359-365 
366 
367 
363 
369 

370-373 
373 

KEN/80/10 

KEN/80/9 
APG/167/1 

P0L/22/para.2.7* 

F/62/5*, KEN/80/14 
E/64/6A», KEN/80/15 

IND/87/63 
E/64/7* 
KEN/80/16 
KEN/80/17 
KEN/80/18 

USA/15/16* 

E/64/8*, KEN/80/19 
E/64/9*, KEN/80/20 

KEN/80/21 
KEN/80/22 
E/64/10* 

E/64/11* 

SUI/56/1* , CME/107/33 
SUI/56/2* 

CAN/26/30*, CME/107/34 

MEX/59/4", VSJM/69/7*, IND/87/Ô4 
YUG/136/1 

E/70/3* 
ISR/21/2*, E/70/4* 
E/70/5* 
KEN/80/23(Rev.), ARG/117/1 

SUI/56/3-» ( / o i r / s e e / v é a s e MOD 3^1, 342) 
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s) o 75 
P. 
ci) 
.fi 

X 

77 

S1 o 

P. 
_ 

M 
X 

Pi 

Pi 

_ 

419 
420 
421 

426 
427 

428-441 
44 LA 
44lB 
441C 
441D 
441E 
441F 
442 
442A 
443 
443A 
444 
445 
44 5 A 

446-452 
U53 
454 
1+55 

456-458 
459 
460 
461 

462-464 
465 
466 
467 

468-474 
475 

476-482 
483 
484A 
484A 
485 

486-487 
488 
489 
490 
491 
491A 
49LB 
491C 
491D 
491E 
491F 
491G 
492 
493 

IND/87/83 
IND/87/84 

D/16/14* 

ARG/117/2 
ARG/117/3 
ARG/117/4 
ARG/117/5 
ARG/117/6 (voir/see/véase SUP 527) 
ARG/117/7 (voir/see/véase SUP 528) 
ARG/117/8 (SUP T), ARG/117/9 (MOD R) 
POL/22/34* 
ARG/117/10 (MOD R) 
CAN/26/31* 
POL/22/35*, CAN/26/32*, ARG/117/11 (MOD R) 
ARG/117/12 (MOD R) 
POL/22/36* 

D/16/15* 

D/16/16* 

D/16/17* (MOD T) 
USA/15/17*, D/16/18* 
ISR/21/3* 

CAN/26/33* 

MEX/59/5* 

CAN/26/34* 

G/18/10* (ADD T), D/16/19*, G/18/11*, ARG/71/15* 
G/18/12* (ADD T), G/18/13* 
D/16/21* (ADD T), D/16/22* 

G/18/14* (MOD T), ISR/21/4», CAN/26/35* 

ISR/21/5* 

G/18/15*(Corr.) (MOD R) 

D/16/24* (ADD T), D/16/25* 
D/16/26* 
D/16/27* 
D/16/28* 
D/16/29* 
D/16/30* 
D/16/31* 
USA/15/18*, D/16/23*, INS/61/2*, ARG/118/1 
USA/15/19*, D/16/23*, ISR/21/6*, INS/61/3*, ARG/118/2 

* v o i r / s e e / v é a s e 492-495 
D/16/23 

SUP/MOD/ADD T = SUP/MOD/ADD t i t r e / t i t l e / t î t u l o 

MOD R = MOD r é d a c t i o n / e d i t o r i a l / r e d a c c i d n 
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M 
X 
Pi 
u 
CJ 

Pi 
ed 
_ 
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77 
(cont.) 

>̂» 
9< 
Sj 
_ o 
»>» 
p, 
ed 
_ o 

P. M 
ed M 
U X 

• M 
P i M 
ed iH 
O X 

80 

81 

32 

493A 
494 
494A 
495 
495A 
4953 
496 

497-505 
506 
507 
508 
508A 
508B 
508C 
509 
510 
511 
512 
513 
513A 
514 

515-518 
519 

520-526 
527 
528 
529 
530 
531 
532 
533 

53U 

557-558 

559-570 

571 

USA/15/20* 
USA/15/21*, D/16/23*, ARG/118/3 
USA/15/22* 
USA/15/23*, D/16/23*, 3318/61/4*, ARG/118/4 
MEX/59/6*, ARG/118/5 
ARG/118/6 
USA/15/24*, FOL/22/37*, INS/61/5* 

P0L/22/38* 

P0L/22/39* 
D/16/32* (ADD T). D/16/33* 
D/16/34* 
D/16/35* 
D/16/36* (MOD T ) , D/16/37* 
D/16/38* 
D/16/39* 
POL/22/para. 3.7* 

USA/15/25* 
USA/15/26* 

USA/15/27* 

E/70/6*, ARG/117/13 (voir/see/véase ADD 441-S) 
ARG/117/14 (voir/see/véase ADD 441-F) 

USA/15/28*, P0L/22/40* 

2/70/7* 
USA/15/29* 

J/13/12*, MEX/59/7*, AUS/77/8*, IND/87/85 

Formule finale/Fmal provisions/ Disposicion final 

An. 1 

An. 2 - Remarque générale/General rercark/Observacidn gênerai 

HNG/19/para 2.9* 

- Brouillage nuisible/Harmful Interférence/ 
Interferencia perjadicial 

CAN/26/39*, CAN/26/40*, KEN/30/25, PNG/35/13, Doc N° 72, 

Correspondance pabliaie/Puolic Corresponaence/ 
Ccrrespcnaencia puplics. 

4RG/167/2 

APG/16" /-

ÎDD/MCD T = ADD/MOD titre/title/titolo 
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An. 2 
(cont.) 

- Délégation/Delegatîon/Delegacîdn 

E/64/25*, E/64/26* 

- Délégué/Delegate/Delegado 

E/64/27», E/64/28* 

- Expert/Experto 

E/64/29*, E/64/30*, CAN/26/41* 

- Observâteur/Observer/Observador 

E/64/31*, E/64/32* 

- Radio 

PNG/85/13, ARG/167/2 

- Radiocommunication/Radiocomunicacidn 

VEN/69/8*, PNG/85/13, ARG/167/2 

- Représentant/Représentative/Représentante 

CAN/26/42*, E/64/38* 

- Service de radiodiffusion/Broadcasting Service/Servicio de 
radiodifasidn 

PNG/85/13» ARG/167/2 

- Service mobile/Mobile Service/Servicio mdvil 

KEN/80/26 (E seulement/only/sdlamente), PNG/85/13, ARG/167/2 

- Télécommunication/Telecommunication/Telecomunicacidn 

ARG/167/2 

- Télégramme/Telegram/Telegrama 

Doc. N° 72 , ARG/167/2 

- Té légraphie /Telegraphy/Telegraf ia 

Doc. N° 65, p.92-93, Doc. N° 72, ARG/167/2 

- Téléphonie/Telephony/Telefonfa 

KEN/80/27, Doc. N° 65, p.92-93, Doc. N° 72, ARG/167/2 

- Motion d'ordre/Motion of order/Mocidn de orden 

CAN/26/43* 

- Point d'ordre/Point of order/Cuestidn de orden 

CAN/26/44* 

- Organisme scientifique ou mdustriel/Industrial or scientific 
organization/Organismo cientffico 0 industrial 

E/64/33* 
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An. 2 
(cont.) 

An. 2 
(cont.) 

Prot. Add. III 
Add. Prot. III 
Prot. ad. III 

Prot. Add. IV 
Add. Prot. IV 
Prot. ad. IV 

- Association ou société internationale/International association 
or society/Asociacidn o sociedad internacional 

E/64/34* 

- Organisation internationale/International organization/ 
Organizacidn internacional 

E/64/35* 

- Organisation non gouvernmentale/Non-governmental organization/ 
Organizacidn no gubernamental 

E/64/36* 

- Organisation régionale de télécommunication/Régional 
télécommunication organization/Organizacidn régional de 
telecomunicacidn 

E/64/37* 

- Région et régional/Région and regional/Regidn y Régional 

VEN/69/9* 

- Acte final d'une conférence/Fmal Act of a conférence/ 
Acta Final de una conferencia 

E/70/1* 

PNG/35/-^* 

II. PROJET DE RESOLUTION, RECOMMANDATION, VOEU 
DRAFT RESOLUTION, RECOMMENDATION, OPINION 
PROYSCTO DE RESOLUCION, RECOMENDACION, RUEGO 

Le rôle de l'Union internationale des télécommunications dans 
le développement des télécommunications mondiales/The rôle of 
the International Télécommunication Union in the development 
of world télécommunications/La funcidn de la Unidn 
Internacional de Telecomunicaciones en el desarrollo de las 
telecomunicaciones mundiales 

G/24/1 

Régions admin i s t r a t ives de l 'Union/Aorninis trat ive Pegions of 
the Union/Pegiones a d m m i s t r a t i v a s de l a Union 

CAN/26/55 
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C O N F E R E N C E Document N<> DT/13(Rév. 1 )-F 

DE PLENIPOTENTIAIRES L ^ ^ S L - I . 
NAIROBI 1982 

COMMISSION 8 

Note d'information par le Président de la Commission 8 

1. Après avoir examiné le document No DT/5, la plénière a attribué un certain 
nombre de sections de la Convention internationale des télécommunications (Malaga-
Torremolinos, 1973) à la Commission 8. Ces textes sont précisés dans l'Annexe 2 au 
document No 125. 

2. Un certain nombre de propositions de mise à jour des articles de ladite 
Convention qui ont été attribuées à la Commission 8 sont partiellement répétées 
dans le document No DT/1 (sans les motifs). Dans l'annexe à la présente note 
d'information, les astérisques renvoient à ces propositions. Les propositions 
publiées après la préparation du document N° DT/1 et qui ont été attribuées à la 
Commission 8 sont citées dans l'annexe sans aucun astérisque. 

3. L'annexe à la présente note tient compte des propositions figurant dans 
les documents publiés jusqu'au document No 151 (y compris). 

E.J. WILONSON 
Président de la Commission 8 

Annexe : 1 
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ANNEXE - ANNEX - ANEXO 

Conventîon/Convenio 

Art. 

1 

Preamb. 

1 

2 

3 

4 

14 

17 

18 

19 

20 

21 

N° 

2 

1 

2 
3 
k 
5 
6 

7 
8 
8a 
8aA 
8aB 
9 
10 
10A 
10B 
10C 

11 

12 
12A 
13A 
14 
15 
15A 
16 
16A 

17 
17A 
18 
19 
19A 
20 
21 

88 
89 

107 

108 

109 
110 

111 

112 

Propositions/Proposals/Proposiciones 

* = figure dans le document N° DT/1 
included in Document No. DT/1 
figura en el Documento N.° DT/1 

3 

DDR/12/1* 

PRU/112/1 (MOD T) 

CAN/26/1* 
CAN/26/2* 

E/78/1* 
ALG/11/1*, E/78/2* 
PNG/85/1 
PNG/85/2 
PNG/85/3 
G/18/1*, ARG/71/1* 
ARG/71/2* 
CAN/26/3*, E/78/3*, CME/107/1 
E/78/4* 
E/78/5* 

-

PRU/112/2 (MOD T), CAN/26/4* 
ALG/11/2*, CME/107/2 
VEN/69/1*, G/92/1 

— 

P0L/22/4», PRU/112/3 
KEN/80/1 
POL/22/5*, AUS/77/1*, PRU/112/4 
ALG/11/3*, AUS/77/2* 
PRU/112/5 
G/92/2 
PRU/112/6 
ALG/11/3A», URS/20/1*, CME/107/3, PRU/112/7 
VEN/69/2*, IND/87/1 
PRU/112/8 
PRU/112/9 

ALG/11/31* 
ALG/11/32*, P0L/22/22* 

-

-

_ 

TCH/151/1 

-

-

(MOD T) = MOD titre/title/tftulo 
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22 

23 

2k 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

UO 

(UOA) 

Ul 

U2 

U3 

UU 

U5 

113-llU 

115-118 

119 

120 

121 

122-12U 

125 

126 

127 

128 

129 

130 
131 

132 
133 
13U 

135 
136 
137 

138 

139 

1U0-1U2 

1U5 

1U5A 
1U5B 

1U6 

1U7-150 

151 

152-153 

15U 
155 

156-158 

PRU/112/18 

ZMB/23/1*, SUI/56/U*, INS/61/1», Doc. N° 36 (CCITT) 

E/6U/2* 

ALG/11/36*, KEN/80/8(Rev.), IND/87/I8 

ALG/11/Ul* (MOD T), ALG/11/U2* (F seulement/only/sdlamente) 

ALG/11/U3* (F seulement/only/sdlamente) 

ALG/11/U5* (MOD T ) l ) , E/6U/U* (MOD T), ALG/11/U6*, E/6U/5* 

F/62/2* (ADD T), F/62/3* 
F/62/U* 

KEN/80/9 

ISR/21/1* 

MOD/ADD T = MOD/ADD titre/title/titulo 

1) A coordonner avec GT PL/c/To be coordmated with WG PL/C/A coordmar con GT PL/C 
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1 

46 

U7 

U8 

U9 

50 

51 

52 

60 

2 

159-160 

161-162 

163 

16U 

165-166 

167-168 

169 
170 

315-317 
318 
319 

320-321 

3 

-

-

KEN/80/10 

-

-

KEN/80/9 

P0L/22/para.2.7* 

F/62/5*, KEN/80/lU 
E/6U/6A*, KEN/80/15 

t 

i 

61 

62 

63 

6U 

65 

66 

66k 

67 

322 
323 
32U 
325 
326 

327 
328 
329 
330 
331 

332-33U 
335 
336 
337 

338-339 
339A 

3U0 
3Ul 
3U2 

3U3-3U9 

350 

351 

352-35U 

355-357 
358 
358A 

359-365 
366 
367 
368 
369 

370-373 

IND/87/63 
E/6U/7* 
KEN/80/16 
KEN/80/17 
KEN/80/18 

USA/15/16* 

E/6U/8*, KEN/80/19 
E/6U/9*, KEN/80/20 

KEN/80/21 
KEN/80/22 
E/6U/10* 

E/6U/11* 

SUI/56/I*, CME/107/33 
SUI/56/2* 

CAN/26/30*, CME/107/3U 

MEX/59/U*, VEN/69/7*, IND/67/6U 
YUG/136/1 

E/70/3* 
ISR/21/2*, E/70/U* 
E/70/5* 
KEN/80/23(Rev.), ARG/117/1 



1 

75 

77 

2 1 

Ul9 
U20 
U21 

U26 
U27 

U28-UU1 
UUlA 
UUlB 
UUic 
UUlD 
UUlE 
UUlF 
UU2 
UU2A 
UU3 
UU3A 
UUU 
UU5 
UU5A 

UU6-U52 
U53 
U5U 
U55 

U56-U58 
U59 
U60 
U6l 

U62-U6U 
U65 
U66 
467 

U68-U7U 
U75 

U76-U82 
U83 
U8UA 
U8UA 
U85 

U86-U87 
U88 
U89 
U90 
U91 
U91A 
U91B 
U91C 
U91D 
U91E 
U91F 
U91G 
U92 
U93 

Annex to Document No. DT/13(Rev.l)-F/E/S 
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3 

IND/87/83 
IND/87/8U 

-

_ 

D/16/1U* 
-

ARG/117/2 
ARG/117/3 
ARG/117/U 
ARG/117/5 
ARG/117/6 
ARG/117/7 
ARG/117/8 (SUP T), ARG/117/9 (MOD R) 
P0L/22/3U* 
ARG/117/10 (MOD R) 
CAN/26/31* 
P0L/22/35*, CAN/26/32*, ARG/117/11 (MOD R) 
ARG/117/12 (MOD R) « 
POL/22/36* 

-

D/16/15* 
-

D/16/16* 
-

D/16/17* (MOD T) 
USA/15/17*, D/16/18* 
ISR/21/3* 

-

CAN/26/33* 
-

MEX/59/5* 
-

CAN/26/3U* 
-

G/18/10* (ADD T), D/16/19*, G/18/11*, ARG/71/15* 
G/18/12* (ADD T), G/18/13* 
D/16/21* (ADD T), D/16/22* 
G/18/1U* (MOD T), ISR/21/U*, CAN/26/35* 

-

ISR/21/5* 
-

G/18/15*(Corr.) (MOD R) 
— 

D/16/2U* (ADD T), D/16/25* 
D/16/26* 
D/16/27* 
D/16/28* 
D/16/29* 
D/16/30* 
D/16/31* 

s. voir/see/véase U92-U95 
D/16/23 

USA/15/18*, D/16/23*, INS/61/2*, ARG/118/1 
USA/15/19*, D/16/23*, ISR/21/6* ', INS/61/3*, ARG/118/2 

SUP/MOD/ADD T • SUP/MOD/ADD t i t r e / t i t l e / t f t u l o 

MOD R = MOD rédac t ion /ed i to r i a l / r edacc idn 
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77 
(cont.) 

80 

81 

82 

U93A 
U9U 
494A 

U95 
U95A 
U95B 
U96 

U97-505 
506 
507 
508 
508A 
508B 
508C 
509 
510 
511 
512 
513 
513A 
51U 

515-518 
519 

520-526 
527 
528 
529 
530 
531 
532 
533 

53U 

557-558 

559-570 
571 

Formule finale/ 
Final provisions/ 
Disposicidn final 

USA/15/20* 
USA/15/21*, D/16/23*, ARG/118/3 
USA/15/22* 
USA/15/23*, D/16/23*, INS/61/U*, ARG/118/U 
MEX/59/6*, ARG/118/5 
ARG/118/6 
USA/15/2U*, P0L/22/37*, INS/61/5* 

POL/22/38* 

P0L/22/39* 
D/16/32* (ADD T), D/16/33* 
D/16/3U* 
D/16/35* 
D/16/36* (MOD T), D/16/37* 
D/16/38* 
D/16/39* 
POL/22/para. 3.7* 

USA/15/25* 
USA/15/26* 

USA/15/27* 

E/70/6», ARG/117/13 
ARG/II7/IU 

USA/15/28*, P0L/22/U0* 

E/70/7* 
USA/15/29* 

J/13/12*, MEX/59/7*, AUS/77/8*, IND/87/85 

- Remarque générale/General remark/Observacidn gênerai 

HNG/19/para. 2.9* 

- Brouillage nuisible/Harmful Interference/Interferencia perjudicial 

CAN/26/39*, CAN/26/U0*, KEN/80/25, PNG/85/13, Doc. N° 72 

- Délégation/Delegation/Delegacidn 

E/6U/25*, E/6U/26* 

- Délégué/Delegate/Delegado 

E/6U/27*, E/6U/28* 

ADD/MOD T = ADD/MOD titre/title/tftulo 
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An. 2 
(cont.) 

- Expert/Experto 

E/6U/29*, E/6U/30*, CAN/26/Ul* 

- Observâteur/Observer/Observador 

E/6U/31*, E/6U/32* 

- Radio 

PNG/85/13 

- Radiocommunication/Radiocomunicacidn 

VEN/69/8*, PNG/85/13 

- Représentant/Représentative/Représentante 

CAN/26/U2*, E/6U/38* 

- Service de radiodiffusion/Broadcasting Service/Servicio de 
radiodifusidn 

PNG/85/13 

- Service mobile/Mobile Service/Servicio mdvil 

KEN/80/26 (E seulement/only/sdlamente), PNG/85/13 

- Télégramme/Telegram/Telegrama 

Doc. N° 72 

- Télégraphie/Telegraphy/Telegraffa 

Doc. N° 65, p.92-93, Doc. N° 72 

- Téléphonie/Telephony/Telefonia 

KEN/80/27, Doc. N° 65, p.92-93, Doc. N° 72 

- Motion d1ordre/Motion of order/Mocidn de orden 

CAN/26/U3* 

- Point d'ordre/Point of order/Cuestidn de orden 

CAN/26/UU* 

- Organisme scientifique ou industriel/Industrial or scientific 
organization/Organismo cientffico o industrial 

E/6U/33* 

- Association ou société internationale/International association 
or society/Asociacidn o sociedad internacional 

E/6U/3U* 

- Organisation internationale/International organization/ 
Organizacidn internacional 

E/6U/35* 

- Organisation non gouvernmentale/Non-governmental organization/ 
Organizacidn no gubernamental 

E/6U/36* 
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1 
An. 2 
(cont.) 

- --

Prot. Add. 
Add. Prot. 
Prot. ad. 

Prot. Add. 
Add. Prot. 
Prot. ad. 

1 

- -

III 
III 
III 

IV 
IV 
IV 

3 
- Organisation régionale de télécommunication/Régional 
télécommunication organization/Organizacidn régional de 
telecomunicacidn 

E/6U/37* 

- Région et régional/Region and regional/Regidn y Régional 

VEN/69/9* 

- Acte final d'une conférence/Final Act of a conférence/ 
Acta Final de una conferencia 

E/70/1* 

-

PNG/85/lU* 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E Document N° DT/13-F 

DE PLENIPOTENTIAIRES L ^ . ' S u * . 
NAIROBI 1982 

COMMISSION 8 

Note d'information par le Président de la Commission 8 

1. Après avoir examiné le document N° DT/5, la plénière a attribué un certain 
nombre de sections de la Convention internationale des télécommunications 
(Malaga-Torremolinos, 1973) à la Commission 8. Ces textes sont précisés dans 
l'Annexe 2 au document N° 125* 

2. Un certain nombre de propositions de mise à jour des articles de ladite 
Convention qui ont été attribuées à la Commission 8 sont partiellement et inutilement 
répétées dans le document N° DT/1. Dans l'annexe à la présente note d'information, 
les astérisques renvoient à ces propositions- Les propositions publiées après la 
préparation du document N° DT/1 et qui ont été attribuées à la Commission 8 sont 
citées dans l'annexe sans aucun astérisque. 

3. L'annexe à la présente note tient compte des propositions figurant dans les 
documents publiés jusques et y compris dans le document N° 118. 

E.J. WILKIHSON 
Président de la Commission 8 

Annexe : 1 
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ANNEXE - ANNEX - ANEXO 

Convent ion/Convenio 

Nc 

Propositions/Proposals/Proposiciones 

* = figure dans le document N° DT/1 
included in Document No. DT/1 
figura en el Documento N.° DT/1 

2 
3 
U 
5 
6 

7 
8 
8a 
8aA 
8aB 
9 
10 
10A 
10B 
10C 

11 

12 
12A 
13A 
1U 
15 
15A 
16 
16A 
17 
17A 
18 
19 
19A 
20 
21 

88 
89 

107 

108 

109-110 

111 

112 

DDR/12/1* 

PRU/112/1 (MOD T) 

CAN/26/1* 
CAN/26/2* 

E?78/l* 
ALG/11/1*, E/78/2* 
PNG/85/1 
PNG/85/2 
PNG/85/3 
G/18/1*, ARG/71/1* 
ARG/71/2* 
CAN/26/3*. E/78/3*, CME/107/1 
E/78/4» 
E/78/5* 

PRU/112/2 (MOD T), CAN/26/U* 
ALG/11/2*, CME/107/2 
VEN/69/1*, G/92/1 

P0L/22/U*, PRU/112/3 
KEN/80/1 
POL/22/5*, AUS/77/1*, PRU/112/U 
ALG/11/3*, AUS/77/2* 
PRU/112/5 
G/92/2 
PRU/112/6 
ALG/11/3A», URS/20/1*, CME/107/3, PRU/112/7 
VEN/69/2*, IND/87/1 
PRU/112/8 
PRU/112/9 

ALG/11/31* 
ALG/11/32*, POL/22/22* 

(MOD T) = MOD t i t r e / t i t l e / t f t u l o 
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1 

22 

23 

2U 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

N 31 

32 

33 

3U 

2 

113-llU 

115-118 

119 

120 

121 

122-12U 

125 

126 

127 

128 

129 

130 
131 

132 
133 
13U 

3 

-

-

-

PRU/112/18 

-

-

-

-

ZMB/23/1*, SUI/56/U», IHS/61/1», Doc. N° 36 (CCITT) 

-

E/6U/2* 

ALG/11/36*, KEN/80/8(Rev.), IND/87/18 

ALG/11/37* (SUP T ) , ALG/11/38* 
ALG/11/39* 
ALG/11/UO* 

35 

36 

37 

38 

Uo 

(U0A) 

Ul 

U2 

U3 

UU 

U5 

135 
136 
137 

138 

139 

lU0-lU2 

1U5 

1U5A 
1U5B 

1U6 

1U7-150 

151 

152-153 

15U 
155 

156-158 

ALG/11/Ul* (MOD T), ALG/11/U2* (F seulement/only/sdlamente) 

ALG/II/U3* (F seulement/only/sdlamente) 

ALG/11/U5* (MOD T), E/6U/U* (MOD T), ALG/11/U6*, E/6U/5* 

F/62/2* (MOD T ) , F/62/3* 
F/62/U* 

KEN/80/9 

ISR/21/1* 

(MOD T) = MOD titre/title/tîtulo 
(SUP T) = SUP titre/title/tftulo 
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1 

h6 

U7 

U8 

U9 

50 

51 

52 

60 

61 

2 

159-160 

161-162 

163 

16U 

165-166 

167-168 

169 
170 

315-317 
318 
319 

320-321 
322 
323 
32U 
325 
326 

327 
328 
329 
330 
331 

332-33U 
335 
336 

3 

-

-

KEN/80/10 

-

-

KEN/80/9 

P0L/22/para.2.7* 
— 

_ 

F/62/5*, KEN/80/lU 
E/6U/6A», KEN/80/15 

-

IND/87/63 
E/6U/7* 
KEN/80/16 
KEN/80/17 
KEN/80/18 

_-. 

USA/15/16* 
-

E/6U/8*, KEN/80/19 
E/6U/9*, KEN/80/20 

-

KEN/80/21 
KEN/80/22 

t 

337 
338-339 
339A 

3U0 
3Ul 
3U2 

3U3-3U9 

350 

351 

352-35U 

355-357 
358 

359-365 
366 
367 
368 
369 

370-373 

E/6U/10* 

E/6U/11* 

SUT/56/1*, CME/107/33 
SUI/56/2* 

CAN/26/30», CME/107/3U 

MEX/59/U*, VEN/69/7*, IND/87/6U 

E/70/3* 
ISR/21/2», E/70/U* 
E/70/5* 
KEN/80/23(Rev.), ARG/117/1 
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75 

77 

' > 

U19 
420 
U2l 

U26 
U27 

U28-UU1 
UUlA 
UUlB 
UUlC 
UUlD 
UUlE 
UUlF 
UU2 
UU2A 
UU3 
UU3A 
UUU 
UU5 
UU5A 

UU6-U52 
U53 
U5U 
U55 

U56-U58 
U59 
U60 
U6l 

U62-U6U 
U65 
U66 
U67 

U68-U7U 
U75 

U76-U82 
U83 
U8U 
U8UA 
U85 

U86-U87 
U88 
U89 
U90 
U91 
U91A 
U91B 
U91C 
U91D 
U91E 
U9IF 
U91G 
U92 
U93 

IND/87/23 
IND/87/8U 

D/16/1U* 

ARG/117/2 
ARG/117/3 
ARG/117/U 
ARG/117/5 
ARG/117/6 
ARG/117/7 
ARG/117/8 (SUP T), ARG/117/9 (MOD R) 
P0L/22/3U* 
ARG/117/10 (MOD R) 
CAN/26/31* 
POL/22/35*, CAN/26/32*, ARG/117/11 (MOD R) 
ARG/117/12 (MOD R) 
POL/22/36* 

D/16/15* 

D/16/16* 

D/16/17* (MOD T) 
USA/15/17*, D/16/18* 
ISR/21/3* 

CAN/26/33* 

MEX/59/5* 

CAN/26/3U* 

G/18/10* (ADD T), D/16/19*, G/18/11*, ARG/71/15* 
G/18/12* (ADD T) 
D/16/21* .(.AT©'T-h' D/16/22*, G/18/13* 

G/18/1U* (MOD T), ISR/21/U», CAN/26/35* 

ISR/21/5* 

G/18/15*(Corr.) (MOD R) 

D/16/2U* (ADD T), D/16/25* 
D/16/26* 
D/16/27* 
D/16/28* 
D/16/29* 
D/16/30* 
D/16/31* 
USA/15/18*, D/16/23», INS/61/2*, ARG/118/1 
USA/15/19*, D/16/23*, ISR/21/6», INS/61/3*, ARG/118/2 

>. vo i r / see /véase U92-U95 
D/16/23 

SUP/MOD/ADD T • SUP/MOD/ADD t i t r e / t i t l e / t f t u l o 

MOD R - MOD rédac t ion /ed i to r ia l / redacc idn 
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77 
(cont.) 

» 

80 

81 

82 

Formule 
Final x 
Disposi 

An. 1 

An. 2 

ADI 

2 

493A 
494 
494A 
495 
495A 
U95B 
496 

497-505 
506 
507 
508 
508A 
508B 
508C 
509 
510 
511 
512 
513 
513A 
51U 

515-518 
519 

520-526 
527 
528 
529 
530 
531 
532 
533 
53U 

557-558 

559-570 

571 

> finale/ 
irovisions/ 
ciôn final 

1/MOD T - ADD/» 

t 

3 

USA/15/20* 
USA/15/21*, D/16/23*, ARG/118/3 
USA/15/22* 
USA/15/23*, D/16/23*, INS/61/4*, ARG/118/4 
MEX/59/6», ARG/118/5 
ARG/118/6 
USA/15/24*, P0L/22/37*, INS/61/5* 

— 
P0L/22/38* 

-
D/16/32* (ADD T), POL/22/39* 
D/16/33* 
D/16/3U* i 
D/16/35* 
D/16/36* (MOD T), D/16/37* 
D/16/38* 
D/16/39* 
POL/22/para. 3.7* 

-
USA/15/25* 
USA/15/26* 

-
USA/15/27* 

-
E/70/6», ARG/117/13 
ARG/117/14 | 

- ! 

USA/15/28*, POL/22/40* 
-

E/70/7* 
USA/15/29* 

— 

• 

-

J/13/12», MEX/59/7», AUS/77/8», IND/87/85 

-_, • 

-

- Remarque générale/General remark/Observacidn gênerai 

HNG/19/para. 2.9* 

- Brouillage nuisible/Harncful Interference/Interferencia per.iudicial 

CAN/26/39», CAN/26/40», KEN/80/25, PNG/85/13, Doc. N° 72 j 
1 

- Délégation/Delegation/Delegacidn 

E/64/25», E/64/26* 

- Délégué/Delegat e/Delesado 

E/6U/27», E/6U/28* 

[OD titre/title/tftulo 
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An. 2 
(cont.)l 

- Expert/Experto 

E/6U/29», E/6U/30», CAN/26/U1* 

- Observateur/Observer/Observador 

E/6U/31», E/6U/32* 

- Radio 

PNG/85/13 

- Radiocommunication/Radiocomunicacidn 

VEN/69/8», PNG/85/13 

- Représentant/Représentative/Représentante 

CAN/26/U2*, E/6U/38* 

- Service de radiodiffusion/Broadcasting Service/Servicio de 
radiodifusidn 

PNG/85/13 

- Service mobile/Mobile Service/Servicio mdvil 

KEN/80/26, PNG/85/13 

- Télégramme/Telegram/Telegrama 

Doc. N° 72 

- Télégraphie/Telegraphy/Telegraffa 

Doc. N° 65, p.92-93, Doc. N° 72 

- Téléphonie/Telephony/Telefonfa 

KEN/80/27, Doc. N° 65, p.92-93, Doc. N° 72 

- Motion d'ordre/Motion of order/Mocidn de orden 

CAN/26/U3* 

- Point d'ordre/Point of order/Cuestidn de orden 

CAN/26/UU* 

- Organisme scientifique ou industriel/Industrial or scientific 
organization/Organismo cientffico o industrial 

E/6U/33* 

- Association ou société internationale/International association 
or society/Asociacidn o sociedad internacional 

E/6U/3U* 

- Organisation internationale/International organization/ 
Organizacidn internacional 

E/6U/35* 

- Organisation non gouvemment aie/Non-go vernment al organization/ 
Organizacidn no gubernamental 

E/6U/36* 
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An. 2 
(cont.) 

Prot. Add. III 
Add. Prot. III 
Prot. ad. III 

Prot. Add. IV 
Add. Prot. IV 
Prot. ad. IV 

Organisation régionale de télécommunication/Régional 
télécommunication organization/Organizacidn régional de 
telecomunicacidn 

E/6U/37* 

Région et régional/Region and regional/Regidn y Régional 

VEN/69/9* 

Acte final d'une conférence/Final Act of a conférence/ 
Acta Final de una conferencia 

E/70/1* 

PNG/85/lU* 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE 
DE PLENIPOTENTIAIRES 
NAIROBI 1982 

Document N° DT/lU-F 
5 octobre 1982 
Original : français 

GROUPE PL-A 

PROGRAMME DE TRAVAIL 

Réunions et conférences à prévoir 

- document N° 65, paragraphe 3.U et document N° 31 

- document N° 51 et document N° 67. 

Calendrier des réunions et conférences 

- document N° 31 

- document N° 95. 

Directives concernant : 

3.1 les ordres du jour (DT/ ...) 

3.2 la convocation 

3.3 la préparation 

des réunions et conférences. 
Estimations financières 

- document N° 31 et add. 1 et 2 

- document N° 91, proposition 26/U8, proposition 63/9 

- document N° 105. 

Etablissement du rapport du groupe. 

M. HUET 
Président 

U.I.T. 
GENÈM*> 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E Document N° DT/15-F 

DE PLENIPOTENTIAIRES S r ^ V S u . . 
NAIROBI 1982 

GROUPE DE TRAVAIL PL/B 

Note du Président du Groupe de travail PL/B 

UTILISATION ACCRUE DE L'ORDINATEUR PAR L'IFRB 

1. L'Annexe A contient cinq graphiques illustrant l'évolution, dans les dix 
dernières années, du volume de travail de l'IFRB par rapport au nombre des fiches 
de notification d'assignations de fréquence reçues tous les ans. 

2. L'Annexe B est un graphique faisant apparaître le nombre total des fiches 
de notification d'assignations de fréquence reçues par l'IRFB dans les douze dernières 
années. 

3. L'Annexe C est un graphique illustrant l'évolution annuelle du personnel 
dont dispose l'IFRB depuis dix ans. 

U. Ces graphiques ont été établis pour aider les membres du Groupe de travail 
à suivre la présentation proposée au point 3a du projet d'ordre du jour. 

5. Pour permettre aux délégués et aux interprètes de suivre la terminologie 
déjà utilisée dans le rapport du Conseil d'administration, l'Annexe D donne une courte 
liste des principaux termes employés précédemment dans les documents sur la question. 

M.P. DAVIES 
Président 

Annexes 
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A N N E X E C 

EVOLUTION ANNUELLE DU PERSONNEL DE 

L'IFRB DEPUIS DIX ANS 
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préparation des 
conférences 
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permanent 
(non compris 
membres de 
_1_IFRB_ 

Personnel 
affecté au 
traitement 
des fiches 
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English original Version française 
Version espanola 

1. Extended use of the computer 
(by the IFRB 
(for activities of the IFRB 

Utilisation accrue de l'ordinateur 
(par l'IFRB 
(pour les activités de l'IFRB 

Mayor uso del computador 
(por la IFRB 
(para las actividadcs de la IFRB 

2. Intérim System Système intérimaire Sistema I n t e r m o 

3. Intérim course of action Marche à suivre provisoire Lînea de accién provisions! 

U. Course of action Marche à suivre Plan de aceion 

5. Course 

6. Incrémental plan 

7. Incrément 

Marche à suivre 

Plan de développement par étapes 

Etape de développement 

Plan de aceion 

Plan de incrementos 

Incrementoe 

W 
X 
ta 

8. Meeting with Experts from 
Administrations 

Réunion avec les Experts des 
Administrations 

Réunion con expertos de las 
Administraciones 

P> 

(V 

VJ1 

c? 

fl> 

ci 

K 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E Document NQ DT/16-F 
8 octobre 1982 
Original : anglais DE PLENIPOTENTIAIRES 8 octobre 1982 

NAIROBI 1982 

GROUPE DE TRAVAIL PL/B 

Note du Président du Groupe de travail PL/B 

UTILISATION ACCRUE DE L'ORDINATEUR PAR L'IFRB 

1. On trouvera aux Annexes A à D des résumés concernant le projet de système 
intérimaire et le plan de développement par étapes de ce système en fonction des 
besoins croissants liés au traitement des notifications de fréquences par l'IFRB. 

2. Ces résumés ont été établis pour aider les membres du groupe de travail 
à suivre la présentation proposée au titre du point 3b du projet d'ordre du jour. 

M.P. DAVIES 
Président 

Annexes 

U.I.T. * 
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A N N E X E A 

PROJET DE SYSTEME INTERIMAIRE 

CALENDRIER DES PRINCIPAUX EVENEMENTS 

PUBLICATION DE L'AVIS D'APPEL D'OFFRES 10 JUIU-ET 1981 

REC__PT_ON DES APPELS D'OFFRES 31 JUILLET 1981 

CHOIX DE L'ADJUDICATAIRE 7 0CTO3RE 1981 

ACHEVEMENT DE LA DEFINITION DETAILLEE DES BESOINS 24 DECEMBRE 1981 

SIGNATURE DU CONTRAT 8 JANVIER 1982 

ACHEVEMENT DE LA CONCEPTION PRELIMINAIRE 26 MAI 1982 

CXMŒPTION DETAILLEE 

- 50% DU SYSTEME 1er OCTOBRE 1982 

- TOTALITE DU SYSTEME 1er JANVIER 1983 

CODAGE ET ESSAIS DES CONSTITUANTS 

- 20% DES CŒSTTTUANTS 1er OCTOBRE 1982 

- TOTALITE DES CONSnTUANTS 1er FEVRIER 1983 

INTEGRATION TOTALE DES CONSTITUANTS 1er MARS 1983 

FIN DES ESSAIS DE RECETTE « .... 1er AVRIL 1983 

PASSAGE DU SYSTEME ACTUEL AU 
SYSTEME INTERIMAIRE DEBUT 1er AVRIL 1983 

FIN 31 MAI 1983 
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TRAITEMENT DES NOTIFICATIONS D'ASSIGNATIONS DE FREQUENCE 

TOUTES NOTIFICATIONS REÇUES 

NOTIFICATIONS DES 
SERVICES DE TERRE 
NON TRAITEES PAR 
-LE SYSTEME INTER.-

SYSTEMES EXISTANTS 
(ESSENTIELLEMENT 
TRAITEMENT MANUEL) 

FICHIER DE 
SAISIE DES 
DONNEES EN 
DIRECT 

ÏKTTIFICATIONS DES 
^SERVICES SPATIAUX 

DONNEES DE 
REFERENCE 
IFRB 

VALIDATION 
ET EXAMEN 

SYSTEME EXTERIEUR 
POUR LE TRAITEMENT 
DES NOTIFICATIONS 

DES SERVICES 
SPATIAUX 

PREPARATION 
DES DOSSIERS 

A 

EXAMEN 
REGLEMENTAIRE 

EXAMEN TECH
NIQUE NON 
OBLIGATOIRE 

EXAMEN 
TECHNIQUE 
OBLIGATOIRE 

PROGRAMMES ET PRO
CEDURES ACTUELS 
D'EXAMEN TECHNIQUE 

DECISION 
DU COMITE 

1 
INSCRIPTION 

DES CONCLUSIONS 

ACTUALISATION 
DU FICHIER DE 
REFERENCE 

(Tous les éléments encadrés 
sont extérieurs au Système 
Intérimaire) 

i PUBLICATION 
DE 

't3_RCULAIRE 
HEBDOMADAIRE 

DE L'IFRB 

LISTE INTER
NATIONALE DES 

FREQUENCES 

CORRESPONDANCE AVEC 
LES ADMINISTRATIONS 
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A N N E X E C 

LE PLAN DE DEVELOPPH>îENT PAR ETAPES EN FONCTION DES TYPES DE 

NOTIFICATIONS OU DE CO>MUNICATIONS REÇUES DES ADMINISTRATIONS 

TYPE DE NOTI
FICATION REÇUE 
PAR L'IFRB 

RADIODIFFUSION 
EN ONDES 
DECA'J-TRIQUES 

RADIODIFFUSION 
EN ONDES HECTO
METRIQUES POUR 
LA REGION 2 

SERVICES SPA
TIAUX Y COMPRIS 
RADIOASTRONOMIE 

ACTUALISATION 
DES PLANS 

TOUS SERVICES 
DE TERRE AUTRES 
QUE LES SERVICES 
SUSMENTIONNES 

RR 1218 

CONTROLE DE 
L'INFORMATION 

NOMBRE DE 
NOTIFICATIONS 
REÇUES EN 1981 

27 956 

D 

5181 

10 017 

141 860 

DONNEES 
NON COMMU
NIQUEES 

EN 1983 
SERONT 

TRAITEES 

COMME 
PRECEDEMMENT 

PAR UN 
SYSTEME 
DISTINCT 

PAR UN SYSTEME 
DISTINCT (MAIS 
LA PUBLICATION 
SERA ASSUREE 
PAR UNE INTERFACE 
AVEC LE SYSTEME 
INTERIMAIRE) 

COMME 
PRECEDEMMENT 

PAR LE SYSTEME 
INTERIMAIRE 

EN PARTIE PAR 
LE SYSTEME 
INTERIMAIRE, 
EN PARTIE 
MANUELLEMENT 

COMME 
PRECEDEMMENT 

PLAN DE 
DEVELOPPEMENT 
PAR ETAPES 

CONCEPTION 1985/86 
MISE EN OEUVRE 
1987/88 

CONCEPTION/MISE EN 
OEUVRE - 1983/84 

CCNCEPTION -
«1986/87 
MISE EN OEUVRE -
1988 

CONCEPTION/MISE 
EN OEUVRE 1986 

_. 

CONCEPTION/MISE 
EN OEUVRE -
1983/84 

• 

1) Environ 10 000 assignations à des s tat ions en service au moment de l a 
signature des Actes de l a Conférence de radiodiffusion en ondes hecto
metriques pour l a Région 2 (Rio de Janeiro, 1981) seront considérées 
comte ayant f a i t l ' o b j e t d'une not i f icat ion au 1er janvier 1982, en 
vertu de l a Résolution N° 1 adoptée par ce t t e conférence. 
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LE PLAN DE DEVELOPPEMENT PAR ETAPES EN FONCTION 

DU STADE DE TRAITEMENT DES NOTIFICATIONS 

STADE DE 
TRAITEMENT 

EN 1983 SERONT 
TRAITEES PAR 

PLAN DE DEVELOPPEMENT 
PAR ETAPES 

EXAMEN 
TECHNIQUE 

SAISIE DE 
DONNEES 

OORRESDn»an'̂ K*E 
COURANTE AVEC 
LES ADMINIS
TRATIONS 

D*TERP-X3ATION 

VALIDATION 

PUBLICATION 

EXAMEN DES 
CONCLUSIONS 
(RR 1427) 

INTERFACES ENTRE LE SYSTEME 
INTERIMAIRE ET LES PROGRAMMES 
ET PROCEDURES D'EXAMEN 
TECHNIQUE ACTUELS 

SAISIE EN DIRECT DES NOTI
FICATIONS TRAITEES PAR LE 
SYSTEME INTERIMAIRE 

TRAITEMENT MANUEL 

ASSISTE PAR ORDINATEUR 

ASSISTANCE D'UN ORDINATEUR 
POUR CERTAINS ASPLCTS; 
TRAITEMENT MANUEL POUR 
D'AUTRES 

SECTIONS SPECIALES, LISTES 
DES STATIONS FIXES EXPLOITANT 
DES CIRCUITS INTERNATIONAUX ET 
LISTES DES STATIONS DE RADIO-
CXXMUNICATION SPATIALE ET DE 
RADIOASTRONOMIE COMME 
PRECEDEMMENT 

CIRCULAIRE HEBDOMADAIRE DE 
L'IFRB ET LISTE INTERNATIONALE 
DES FREQUENCES - PAR LE SYSTEME 
INTERIMAIRE 

TRAITEMENT MANUEL 

ANALYSE ET CONCEPTION DE 
LA LOGIQUE D'EXAMEN TECH
NIQUE ET CONCEPTION D'UN 
SOUS-SYSTEME AUTOMATISE -
1984/85 
MISE EN OEUVRE COMPLETE 
DU SOUS-SYSTEME D'EXAMEN 
TECHNIQUE - 1986/87 

TRAITEMENT PREALABLE EN 
DIFFERE SUR TERMINAUX 
INTELLIGENTS - 1984 

O3«_EPTI0N/MISE EN 
OEUVRE D'UN SOUS-SYSTEME 
AUTOMATISE - 1984 

CONCEPTION DU DISPOSITIF 
D'INTEŒŒOGATION AMELIORE -
1984 

CXMIEPTION/MISE EN OEUVRE 
D'UNE VAI-IDATION 
AUTOMATISEE PAR RAPPORT 
AUX DONNEES DE REFERENCE -
1984/85 
EXTENSION DE LA PORTEE DU 
SOUS-SYSTEME DONNEES DE 
REFERENCE - 1985/86 

CONCEPTION DE L'EXTENSION 
DU SOUS-SYSTEME 
EXTRACTION ET PUBLICATION 
POUR TRAITER LES SECTIONS 
SPECIALES - 1985 

CONCEPTION/MISE EN OEUVRE 
DE L'EXAMEN AUTOMATISE 
DES CONCLUSIONS - 1984 
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CONFERENCE 
DE PLENIPOTENTIAIRES 
NAIROBI 1982 

Document N° DT/17-F 
8 oc tob re 1982 
Or ig ina l : a n g l a i s 

SEANCE PLENIERE 

ATTRIBUTION DE DOCUMENTS AU GROUPE DE TRAVAIL PL-B 

( 

Il est suggéré d'attribuer les documents suivants au groupe de travail PL-B 

a) Rapport général 

Document î*° 65 (section U.3.U) 

b) Rapport séparé 

Document No 33 

M. MILI 

Secrétaire général 
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Note du Secrétaire général 

TABLEAU RECAPITULATIF DES PROPOSITIONS 

PUBLIEES RELATIVES AUX 

ARTICLES 15 - Finances de l'Union 

79 - Finances 

PROTOCOLE ADDITIONNEL I 

PROTOCOLE ADDITIONNEL II 

RESOLUTION N° 21 

M. MILI 

Secrétaire général 
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90 

ARTICLE 15 

Finances de l'Union 

1 Les dépenses de l'Union comprennent les frais afférents 

a) au Conseil d'administration et aux organismes permanents de l'Union, 

USA/15/3 NOC 90-96 

Motifs : Le système actuel de financement des activités de 
l'Union selon lequel les Membres choisissent librement leur 
classe de contribution, fonctionne bien et doit être saintenu. 
Il souligne en outre la nature volontaire des fonctions de 
réglementation de l'Union ex l'esprit de coopération qui 
caractérise ses activités. 

91 b) aux Conférences de plénipotentiaires et aux conféiences administra
tives mondiales 

PRU/112/17 ADD 91A bA) à la coopération technique dont bénéficient les pays 
en développement. 

Moti-fs : Il est nécessaire de faire figurer dans les dépenses 
de l'Union la réserve de capital indispensable à la réalisation 
de ses objectifs de coopération technique. 

ALG/ll»3/1 ADD Q1A c) à la coopération technique. 

Motifs : Conséquence des numéros 12A et 1ÔA. 
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92 2. Les dépenses de l'Union sont couvertes par les contributions de ses 
Membres, déterminées en fonction du nombre d'unités correspondant à la 
classe de contribution choisie par chaque Membre selon le tableau suivant 

classe de 30 unités classe de 5 unités 
classe de 25 unités classe de 4 unités 
classe de 20 unîtes classe de 3 unîtes 
classe de 18 unités classe de 2 unités 
classe de 15 unités classe de 1 Vi unités 
classe de 13 unités classe de 1 unité 
classe de 10 unités classe de Vi umté 
classe de 8 unités 

F/ll>/8 Le système du libre choix de la classe de contribution 
actuellement en vigueur à l'UTT présente certainement des 
avantages : il a notamment permis de maintenir un climat de 
fructueuse collaboration entre les Membres; toutefois, il 
présente aussi des inconvénients sérieux : il singularise l'UTT 
au sein de la famille des Nations Unies, il n'est pas conforme 
à la résolution 2klk A de cette organisation, et surtout il 
s'avère de moins en moins adapté aux possibilités financières 
de nombreux Membres. 

La réflexion sur les améliorations à apporter à ce 
système déjà entreprise lors de la précédente Conférence de 
plénipotentiaires et au Conseil d'administration doit donc être 
poursuivie par la présente Conférence. La France consciente 
de la complexité de ce problème souhaite que soit rechercnée 
une solution juste et équitable qui donne aux Membres la possi
bilité d'une conxribution réellement adaptée à leurs possibilités 
financières et qui puisse recueillir l'assentiment unanime des 
Membres. Elle propose donc d'aménager les numéros 92, 93, 9k, 
95, 5^0, 5^1, 5U2, 5^3, 5kl, 5k&, 5^9, 550, 551, 552, 553, 
55k de la Convention. 

VEN/I7/I MOD 92 La délégation du Venezuela propose à la Conférence 
d'adopter, pour le paiement des dépenses de l'Union, le système 
de contribution des ïïationc Unies fondé sur le produit national 
brut de chaque pays Membre. 



URS/60/1 
UKR/60/1 
BLR/60/1 

MOD 92 

_ k -

2, Les dépenses de l'Union sont couvertes par les 
contributions de ses Membres, déterminées en fonction du nombre 
d'unités correspondant à la classe de contribution choisie par 
chaque Membre selon le tableau suivant . 

classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 

de 30 unités 
de 25 unités 
de 20 unités 
de 18 unités 
de 15 unités 
de 13 unités 
de 10 unités 
de 8 unités 

classe de 5 unîtes 
classe de k unités 
classe de 3 —aites 
classe de 2 unités 
classe de l \ unités 
classe de 1 uni té 
classe de £ uni té 
classe de l unité 
classe de 1/8 un i t é , 
pour les nays les 
moins dévelonnés t e l s 
qu ' i l s sont recensés 
nar les lïations Unies 

Motifs : La présente modification a pour objet de réduire les 
contributions des Etats Membres en voie de développement et 
d'assurer leur participation active aux activités de l'Union. 

IKS/Sl/2 
MLA/82/2 
THA/83/2 
SNG/84/2 
PHL/86/2 

MOD 92 2. Les dépenses de l'Union sont couvertes par les 
contribuxions de ses Membres, déterminées en fonction du 
nombre d'unités correspondant à la classe de contribution 
choisie par chaque Membre selon le tableau suivant 

classe de 60 unités 

classe de 50 unités 

classe de ko unités 

classe de 30 unités 

classe de 25 unités 

classe de 20 unités 

classe de 18 unités 

classe de 15 unités 

classe de 13 unités 

classe de 10 unités 

classe de 3 unités 

classe de 5 unités 

classe de k unités 

classe de 3 unités 

classe de 2 unités 

classe de I5 unité 

classe de 1 unité 

classe de i unité 

classe de s unité -pour 
les pays les moins avancés. 
selon la liste établie par 
les Nations Unies 
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Motifs • 1) Le nombre des classes de contribution, tel 
qu'il a été décidé à la Conférence de Malaga-Torremolinos 
(de 30 unités à 5 unité) devrait être modifié pour atteindre 
les objectifs suivants 

a) permettre aux pays les moins avancés de contribuer 
aux dépenses de l'Union en fonction de leurs possi
bilités financières, 

b) permettre aux pays développés de prendre une plus 
grande part de responsabilité dans le partage des 
charges financières de l'Union. 

* 
2) Cette proposition assure une plus grande latitude 

aux Membres pour choisir leur classe de contribution. 

ALG/1U3/2 MOD 92 2. Les dépenses de l'Union sont couvertes par les 
contributions de ses Membres, déterminées en-foneteon—du 
nombre-à-'-ngrtés" correapondap-b-à~i:a-c3:gssg-àe-cuu Inli-lion 
choraie par chaque-Meabrg-ge_:on--:e l-Ulea-g-t>-ivaiiL—T selon le 
barème des Nations Unies. 

Motifs : Le barème des Nations Unies est plus équitable et 
correspond aux possibilités financières réelles des 
administrations. 

PNG/85/6 ADD 92A A titre exceptionnel, les Membresjpeuvent choisir leur 
classe de contribution sur la base de / _7 par abonné du 
service téléphonique si le montant ainsi obtenu est inférieur à 
l'unité de contribution minimale. 

Motifs . Certains pays comptant peu d'appareils téléphoniques 
n'onx pas pu devenir Membres en raison des paiements qui leur 
étaient demandés. 

Cette disposition permettrait à ces pays de devenir 
Membres et de participer aux travaux de l'Union. 

L'Administration de Papua-Nouvelle-Guinée ne sait pas 
quelle somme prélever par abonné du service téléphonique et s'en 
remet à la Conférence pour fixer le montant approprié. 
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93 3. Les Membres choisissent librement la classe de contribution selon 
laquelle ils entendent participer aut dépenses de l'Union 

HNG/19 2.7 Le système actuel du financement des dépenses de 
l'Union - se basant sur le choix libre des unités de 
contribution - a fait ses preuves au cours des décennies 
passées et, par conséquent, son changement éventuel n'est pas 
motivé, voir Convention N° 93. 

G/93/1 MOD 93 3 Les Membres choisissent librement la classe de 
contribution selon laquelle ils entendent participer aux 
dépenses de l'Union et indiquent en outre la région à laquelle 
se rapporte cette classe de contribution. Les Membres peuvent 
en même temps choisir, dans les cas appropriés, l'application 
d'une classe de contribution différente en ce qui concerne les 
dépenses afférentes à des conférences administratives régionales 
intéressant d'autres régions (voir le numéro 95). 

ALG/li»3/3 SUP 93 

Motifs : Conséquence du numéro 92. 
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94 4 Aucune réduction du nombre d'unités de contribution, établi con
formément à la Convention, ne peut prendre effet pendant la durée de 
validité de cette Convention 

CAN/26/lU MOD 9k k. Aucune réduction du nombre d'unités de contribution, 
établi conformément à la Convention, ne peut prendre effet 
pendant la durée de validité de cette la présente Convention. 
Toutefois, dans des circonstances exceptionnelles, le Conseil 
d'administration peut autoriser une réduction dans les cas 
de difficultés financières démontrées lorsqu'il est évident 
qu'une administration ne peut plus maintenir sa conxribution 
à la classe plus élevée. 

Motifs : Pour diminuer le fardeau financier d'une adminis
tration qui, de toute évidence, ne peut pas faire face à ses 
obligations au sein de l'Union à une classe plus élevée et 
pour la placer dans la classe appropriée. Cexte mesure 
aiderait également l'Union à ne pas accumuler, sans nécessité, 
une large dette qui devrait probablement être annulée, ou 
autrement faire l'obj'et d'un traitement spécial, lors de la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires. 

PNG/85/7 MOD 9k k. Aucune réduction du nombre d'unités de contribution, 
établi conformément à la Convention, ne peut prendre effet 
pendant la durée de validité de cette Convention; cependant, les 
Membres peuvent demander une telle réduction à titre 
exceptionnel, au Conseil d'administration. 

G/93/2 MOD 9l* L*' Aucune réduction dtt-nombre-è-'-tmifeés—de-eontrîb-'fcion, 
étabiî de la classe de contribution, une fois celle-ci choisie 
conformément à la Convention, ne peut prendre effet pendant la 
durée de validité de cette Convention. 

ALG/143 A SUP 9k 

Motifs : Conséquence du numéro 92. 
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PNG/85/8 ADD 9**A (UA) Le Conseil d'administration peut approuver une 
réduction du nombre d'unités de contribution, en application des 
dispositions du numéro MOD çk, un Membre fournit la preuve qu'il 
ne peut plus maintenir sa contribution dans la classe supérieure. 

Motifs : A l'heure actuelle, une administration dont la 
la situation financière est radicalement modifiée ne dispose 
d'aucun mécanisme lui permettant de changer de classe de contri
bution et, partant, elle se voit menacée de différer ses 
paiements. Des paiements au titre d'une classe de contribution 
inférieure sont plus dans l'intérêt de l'Union que l'accumu
lation de dettes importantes qui devront un jour faire l'objet, 
soit d'une passation par profits et pertes, soit d'un traitement 
spécial. 

95 5. Les dépenses des conférences administratives régionales visées au 
numéro 42 sont supportées par tous les Membres de la région concernée, 
selon la classe de contribution de ces derniers et, sur la même base, par 
ceux des Membres d'autres régions qui ont éventuellement participé à de 
telles conférences 

G/93/3 MOD 95 S Les dépenses des conférences administratives régionales 
visées au numéro k2 sont supportées par tous les Membres de la 
région concernée, seion proportionnellement à la classe de 
contribution de-ees—derniers qu'ils ont choisie conformément 
aux dispositions du numéro 93 et-ï-s-r-ïa-aê—e-bese, par ceux 
des Membres d'autres régions qui ont éventuellement participé 
à de telles conférences. 

Motifs : Introduire le principe que chacun des Membres de 
l'Union s'intéresse principalement à une région déterminée et 
que certains Membres peuvent avoir des intérêts secondaires 
dans d'autres régions, qu'ils en fassent ou non partie. Ainsi 
modifiés, les paragraphes susmentionnés développeraient le 
principe, déjà établi par la Convention, selon lequel tous 
les Membres de l'Union apportent, de leur propre choix, leur 
contribution aux différentes activités de l'Union, au niveau 
qui correspond le plus étroitement à la façon dont ils évaluent 
eux-mêmes leurs intérêts. Il est en outre nécessaire 
d'harmoniser la terminologie utilisée dans tout cet article. 
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ALG/1U3/5 MOD 95 5r __. Les dépenses des conférences administratives 
régionales visées au numéro k2 sont supportées par tous les 
Membres de la région concernée, selon la-dasse-de-conrrïb-tion 
âe-ces-Serniers le barème des Nations Unies et, sur la même 
base, par ceux des Membres d'autres régions qui ont éventuel
lement participé à de telles conférences. 

Motifs : Conséquence du numéro 92. 

96 6 Les Membres pavent à l'avance leur part contributive annuelle, cal
culée d après le budget arrêté par le Conseil d'administration. 

NZL/152/1 MOD 96 6. Les Membres paient à l'avance leur part contributive 
annuelle calculée d'après le budget arrêté par le Conseil 
d'administration. Cependant, les Membres dont la contribution 
est de l'ordre d'une unité ou moins peuvent payer en quatre 
versements trimestriels égaux, le premier de ces versements 
étant effectué à l'avance et les trois versements restant 
étant dus à la fin de chacun des trois premiers semestres 
de l'exercice financier concerné. 

Motifs Les pays en développement éprouvent parfois des 
difficultés à s'acquitter en une seule fois du montant 
considérable de leur contribution. Cela est souvent dû à un 
taux de change défavorable ou à d'autres raisons. Ce problème 
pourrait être résolu par l'étalement du paiement, ce qui évite 
ainsi à ces pays le risque d'avoir des contributions arriérées. 

97 7 Un Membre en retard dans ses paiements à l'Union perd son droit 
de vote défini aux numéros 9 et 10, tant que le montant de ses arriérés 
est égal ou supérieur au montant des contributions à payer par ce Membre 
pour les deux années précédentes 

USA/15A MOD 97 7. Un Membre en retard dans ses paiements à l'Union perd 
sea ses droits tels qu'ils sont ae-ve-fee définis aux numéros 8_, 
9 et 10, tant que le montant de ses arriérés est égal ou 
supérieur au montant des contributions à payer par ce Membre 
pour les deux années précédentes, " 
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IRL/11*5/1 MOD 97 7. Un Membre en retard dans ses paiements à l'Union 
perd son droit de vote défini aux numéros 9 et 10, tant que le 
montant de ses arriérés est égal ou supérieur au montant des 
contributions à payer par ce Membre pour les deux années 
préc édent es. Cependant, la Conférence de plénipotentiaires ou, 
dans l'intervalle entre les Conférences de plénipotentiaires. 
le Conseil d'admir-isxraxion, peuvent auxoriser le Mesiore en 
retard à voxer s 'il esx éxaoli oue le retard esx laputable à des 
conditions indépendantes de la volonté de ce Me=ore. Toute 
décision prise à ce sujet par le Conseil d'ad-tinistration 
pendant l'année où est convocuée la Conférence de plénipo
tentiaires doit être confirmée par cette Conférence dont la 
décision, si elle annule celle du Conseil d'adoimstraxion, ne 
doit pas avoir un effex réxroacxif. 

Motifs : a) Certains Membres ont fait face à de réels 
problèmes d'ordre financier qui sont indépendants de leur 
volonté; ils accumulent ainsi un retard dans leurs paiements à 
l'Union, ce qui peut entraîner la perte de leur droit de vote, 
aux termes du numéro 97 de l'article 15 de l'actuelle Convention. 

b) Les conditions strictes énoncées dans la 
Convention ne semblent pas avoir été confrontées à une réalité 
récente et il est souhaitable d'inclure, dans une Convention 
future, des dispositions juridiques applicables aux-Membres 
en retard dans leurs paiements. 

c) Compte tenu du principe de l'universalité énoncé 
dans la Convention et de la volonté générale que les diffi
cultés financières des pays en développement soienx prises en 
considération, il convient de modifier la Convention afin d'y 
inclure une procédure pour examiner le cas de chaque Membre 
risquant de perdre son droit de vote conformément aux dispo
sitions du numéro 97 de l'article 15-

» 
d) La présente proposition aura pour effet d'aligner 

les dispositions de la Convention avec celles de la Charte des 
Nations Unies (article 19)-
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98 8 Les dispositions régissant les contnbutions financières des exploita
tions pmécs reconnues, des organismes scientifiques ou industr.els et des 
organisation» internationales figurent dans le Règlement général 

USA/15/5 NOC 98 

Motifs : Le système actuel de financement des activités de 
l'Union selon lequel les Membres choisissent librement leur 
classe de contribution, fonctionne bien et doit être maintenu. 
Il souligne en cuxre la nature volontaire des fonctions de 
réglementation de l'Union et l'esprit de coopération qui 
caractérise ses activités. 

D'autre part, le montant toujours élevé des contri
butions impayées montre que les sanctions, sous forme d'intérêts 
sur les sommes dues et de suspension du droit de vote, ne 
suffisent pas à empêcher les arriérés. Pour résoudre ce 
problème, il est proposé de supprimer, pour les Membres qui ne se 
sont pas acquittés de leurs contributions, le droit à être élus 
au Conseil d'administration, à présenter des candidats aux 
postes de fonctionnaires élus des organismes permanents et de 
participer aux conférences. 

E/6U/1 MOD 98 8. Les dispositions régissant les contributions 
financières des exploitations privées reconnues, des organismes 
scientifiques ou industriels, des organisations internationales, 
des organisations régionales de télécommunication, des organi
sations non gouvernementales ainsi eue des associations ou 
sociétés internationales, tels qu'ils sont définis dans 
l'Annexe 2 figurent dans le Règlement général. 

Motifs : Inclure l'ensemble des organisations définies à 
l'Annexe 2 et qui sont habilitées à participer aux conférences 
et réunions de l'Union. 
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ARTICLE 79 

Finances 

540 1.(1) Chaque Membre fait connaître au secrétaire général, si\ moi» au 
moins a\aflt l'entrée en wgueur de la Convention, la classe de contribution 
qu'il a coisie 

541 (2) Le secrétaire général notifie cette décision aux Membres. 

542 (3) Les Membres qui nom pas fait connaître leur décision cans 
le délai spécifié au numéro 540 consenent la classe de contribution qu ils 
avaient choisie antérieurement. 

543 (4) Les Membres peuvent à tout moment choisir une classe de 
contribution supérieure à celle qu'ils avaient adoptée auparavant 

544 2 (1) Tout nouveau Membre acquitte, au utre de l'année de son 
adhésion, une contribution calculée à partir du premier jour du mois de 
l'adhésion 

545 (2) En cas de dénonciation de la Comenuon par un Membre, la 
contribution doit être acquittée jusqu'au dernier jour du mois où la dénon
ciation prend effet. I 

546 3 Les sommes dues portent intérêt à partir du début de chaque année 
financière de l'Union. Cet intérêt est fixé au taux de 3 % (trois pour cent) 
par an pendant les six premiers mois et au tau\ de 6 % (six pour cent) par 
an à partir du septième mois 
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CAS/26/36 MOD 5k6 3. Les sommes dues portent intérêt à partir du début de 
chaque année financière de l'Union. Cet inxérêt est fixé au 
taux ce-3-?-Ttrois-pe_r-cent-}-par-__t-peridarit-=es-sî:x-pre=_ers 
aeis-efc-aa-rat_«-de-é-î?-fstx-po_r-eent-)-pa_— __-è-B_rï_r-dtt 
septèèae-_e_-ST de la Banque centrale de Suisse au premier TOUT 
de l'année. 

Motifs : Le libellé actuel n'a pas été modifié depuis 1952 et 
est depuis longtemps périmé et non réaliste. La présente propo
sition a pour but de prévoir un intérêt sur les sommes dues qui 
soit réaliste, mais encore bas et non pénalisant. 

547 4 Les dispositions suivantes s'appliquent aux contributions des exploita
tions pmées reconnues, organismes scientifiques ou industriels et organisa
tions internationales: 

a) les exploitations pmées reconnues et les organismes scientifiques 
ou industriels contribuent aux dépenses des Comités consultatifs 
internationaux aux travaux desquels ils sont convenus de participer. 
De même, les exploitations pmees reconnues contribuent aux 
dépenses des conférences administratives auxquelles elles sont 
convenues de participer ou ont participé aux termes du numéro 
338, 

E/6Vl8 MOD 5^7 k. Les dispositions suivantes s'appliquent aux contri
butions des exploitations privées reconnues, organismes 
scientifiques ou industriels^ et organisations internationales 
et autres organisations participant aux activités de l'Union. 

Motifs : Donner davantage d'importance à cette allusion de 
caractère général aux participants aux activités de l'Union. 
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548 b) les organisations internationales contribuent également aux 
dépenses des conférences ou réunions auxquelles elles ont été 
admises à participer à moins que, sous réserve de réciprocité, elles 
n'aient été exonérées par le Conseil d'administration, 

F/lU/6 MOD 5U8 b) les organisations internationales contribuent éga
lement aux dépenses des conférences ou réunions auxquelles elles 
ont été admises à participer à moins que, si elles sont inter
gouvemementales et sous réserve de réciprocité, elles n'aient 
été exonérées par le Conseil d'administration; 

Motifs Le Conseil d'administration n'aurait plus à discuter 
l'éventuelle exonération d'organisations à caractère pluri
national de groupes d'usagers. L'absence d'exonération 
apporterait une ressource supplémentaire à l'Union. Cette 
proposition serait sans objet si la Conférence apportaix des 
précisions à la définition des organisations internationales. 

VEN/17/2 MOD 5**8 Voir aussi la Résolution N° 5lk du Conseil 
d'administration. 

La délégation du Venezuela propose à la Conférence 
de prévoir la liste des organisations internationales qui sont 
exonérées de la contribution aux dépenses de l'Union inter
nationale des télécommunications, conformément à la 
Résolution N° 5lk. A cet effet, il nous paraît nécessaire 
d'établir un rapport indiquant en détail la composition de 
chacune d'elles et les raisons de leur exonération. Nous 
attirons l'attention sur le cas de la North American 
Broadcasting Association (NANBA), organisation qui regroupe 
des entreprises représentant un grand pouvoir économique. 
Le Venezuela demande donc à tous les délégués d'envisager 
l'établissement de ce rapport et le réexamen des demandes 
d'exonération. 

E/6V20 MOD 5kS b) Les organisations internationales, les organisations 
non gouvernementales et les organisations régionales de télé
communication contribuent également aux dépenses des 
conférences" ou réunions auxquelles elles ont été admises à 
participer à moins que, sous réserve de réciprocité, elles 
n'aient été exonérées par le Conseil d'administration. 

Motifs : Donner davantage de précision à la mention des orga
nisations de caractère international qui doivent contribuer 
au paiement des dépenses des conférences ou reunions de 
l'Union. 
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549 c) les exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques 
ou industriels et les organisations internationales qui contribuent 
aux dépenses des conférences ou réunions selon les dispositions 
des numéros 547 et 548 choisissent Librement, dans le tableau qui 
figure au numéro 92 de la Convention, la classe de contribution 
selon laquelle ils entendent participer aux dépenses, et ds infor
ment le secrétaire général de la classe choisie, 

E/6k/21 MOD 5k9 c) Les exploitations privées reconnues, les organismes 
scientifiques ou industriels, les organisations interna
tionales, les organisations non gouvernementales et les orga
nisations régionales de télécommunication qui contribuent aux 
dépenses des conférences ou réunions selon les dispositions 
des numéros 5^7 et 5**8 choisissent librement, dans le tableau 
qui figure au numéro 92 de la Convention, la classe de contri
bution selon laquelle ils entendent participer aux dépenses, 
et ils informent le secrétaire général de la classe choisie. 

Motifs : Les mêmes que ceux invoqués pour MOD 5^8. 

550 d) les exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques 
ou industriels et les organisations internaaonales qui contribuent 
aux dépenses des conférences ou réunions peuvent à tout moment 
choisir une classe de contribution supérieure a celle qu'ils avaient 
adoptée auparavant, 

E/6k/22 MOD 550 d) Les exploitations privées reconnues, les organismes 
scientifiques ou industriels^ et les organisations interna
tionales, les organisations non gouvernementales, les organi
sations régionales de télécommunication et les associations 
ou sociétés internationales qui contribuent aux dépenses des 
conférences ou réunions peuvent à tout moment choisir une 
classe de contribution supérieure à celle qu'ils avaient 
adoptée auparavant. 

Motifs : Les mêmes que ceux invoqués pour MOD 5^8 

551 e) aucune réduction du nombre d'unités de contribution ne peut 
prendre effet pendant la durée de validité de la Convention, 
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552 f) en cas de dénonciation de la participation aux travaux d'un 
Comité consultatif international, la contribution doit être acquittée 
jusqu'au dernier jour du mois ou la dénonciation prend effet, 

553 g) le montant de l'unité contributive des exploitations privées recon
nues, des organismes scientifiques ou industriels et des organisa
tions internationales aux dépenses des Comités consultatifs inter
nationaux aux travaux desquels ils sont convenus de participer 
est fixé chaque année par le Conseil d'administration Les contri
butions sont considérées comme une recette de l'Union Elles 
portent intérêt conformément aux dispositions du numéro 546, 

F/lU/7 MOD 553 g) le montant de l'unité contributive des exploitations 
privées reconnues, des organismes scientifiques ou industriels 
et des organisations internationales aux dépenses des Comités 
consultatifs internationaux aux travaux desquels ils sont 
convenus de participer est fixé efiaq_e-_anée-p_r-±e-€anse±i 
di___u:n±3*rafeè©n à 1/5 de l'unité contributive des Membres de 
l'Union. Les contributions sont considérées comme une recette 
de l'Union. Elles portent intérêt conformément aux dispositions 
du numéro 5^6; 

Motifs : La présente proposition est faite dans l'hypothèse 
où le système actuel de contribution ne serait pas modifié. 
La fixation du rapport entre l'unité contributive des Membres 
et celle des EPR/OSI/OI dans la Convention éviterait toute 
discussion à ce sujet par le Conseil d'administration ainsi que 
les fluctuations de la contribution de ces organismes entraînées 
par la modification du rapport. 

CAN/26/37 MOD 553 g) le montant de l'unité contributive... est fixé chaque 
année par le Conseil d'administration sur la base du nombre total 
d'unités contributives, provenant de toutes les sources, oui 
s'appliquent au Comité consultatif intéressé. Les contributions 
sont... aux dispositions du numéro 5k6; 

Motifs : Pour clarifier la signification de cette disposition 
d'après celle du numéro 5U7. 
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E/6U/23 MOD 553 g) Le montant de l'unité contributive des exploitations 
privées reconnues, des organismes scientifiques ou mdustriels__et 
des organisations internationales, des organisations non 
gouvernementales, des organisations régionales de télécommu
nication et des associations et sociétés internationales aux 
dépenses des Comités consultatifs internationaux aux travaux 
desquels ils sont convenus de participer est fixé chaque 
année par le Conseil d'administration. Les contributions sont 
considérées comme une recette de l'Union. Elles portent 
intérêt conformément aux dispositions du numéro 5^6. 

Motifs : Les mêmes que ceux invoqués pour MOD 5**8. 

554 b) le montant de l'unité contributive aux dépenses d'une conférence 
administrative des exploitations privées reconnues qui y participent 
aux termes du numéro 338 et des organisations internationales 
qui y participent, est fixe en divisant le montant total du budget 
de la conférence en question par le nombre total d'unités versées 
par les Membres au titre de leur contribution aux dépenses de 
l'Union Les contributions sont considérées comme une recette 
de l'Union Elles portent intérêt à partir du soixantième jour 
qui suit l'envoi des factures, aux taux fixes au numéro 546 

E/6k/2k MOD 551» h) Le montant de l'unité contributive aux dépenses 
d'une conférence administrative des exploitations privées 
reconnues qui y participent aux termes du numéro 338 et des 
organisations internationales, des organisations non gouver
nementales et des organisations régionales de télécommunication 
qui y participent, est fixé en divisant le montant total du 
budget^de la conférence en question par le nombre total 
d'unités versées par les Membres au titre de leur conxribution 
aux dépenses de l'Union. Les contributions sont considérées 
comme une recette de l'Union. Elles porxent intérêt à partir 
du soixantième jour qui suit l'envoi des factures, aux taux 
fixés au numéro 5^6. 

Motifs : Les mêmes que ceux invoqués pour MOD 5^8. 

555 5 Les dépenses occasionnées aux laboratoires et installations techniques 
de 1 Union par des mesures « des essais ou des recherches spéciales pour le 
compte de certains Membres, groupes de Membres, organisations régionales 
ou autres, sont supportées par ces Membres, groupes, organisations ou 
autres 
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556 6 Le prix de vente des publications aux administrations, aux exploita
tions privées reconnues ou à des particuliers est détermine par le secrétaire 
général, en collaboration avec le Conseil d'administration, en s'inspirant du 
soua de couvrir, en règle générale, les dépenses d'impression et de distri
bution. 

KEN/80/2U MOD 556 6- Le prix de vente des publications aux administrations, 
aux exploitations privées reconnues ou à des particuliers est 
déterminé par le secrétaire général, en collaboration avec le 
Conseil d'administration, en s'inspirant du souci de couvrir, 
en-règie-géaéraie, les dépenses directes d'impression et de 
distribution. 

Motifs : Le coût actuel élevé des publications, tel qu'il est 
évalué dans les dispositions existantes, constitue un frein à 
la diffusion de ces publications dans tous les pays, spécialement 
dans les pays en développement. 

CAN/26/38 ADD 556A 6A L'Union entretient un fonds de réserve constituant un 
capital de roulement permettant de faire front aux dépenses 
essentielles et de maintenir des réserves en espèces suffisantes 
pour éviter, dans la mesure du possible, d'avoir recours à des 
prêts. Le Conseil d'administration fixe annuellement le montant 
du fonds de réserve en fonction des besoins prévus. A la fin de 
chaque année financière, tous les crédits budgétaires qui n'ont 
pas été dépensés ou engagés sont placés dans le fonds de réserve. 
Les autres détails relatifs à ce fonds de réserve sont décrits 
dans le Règlement financier. 

Motifs : Pour fournir la base législative du fonds de réserve 
et établir les conditions principales régissant son 
fonctionnement. 

CME/107/35 ADD 556A 6A. Les conférences administratives et les assemblées 
plénières des Comités consultatifs internationaux doivent, 
avant d'adopter des propositions à incidences financières, 
s'assurer qu'elles n'auront pas pour conséquence une 
augmentation des dépenses dépassant les crédits dont le 
Conseil d'administration peut disposer. En tout cas aucune 
suite ne sera donnée à de telles décisions. 

Motifs • Le Conseil s'est trouvé ses dernières années devant 
de sérieuses difficultés résultant des décisions prises par 
les organes de l'Union ne tenant compte que de leurs intérêts 
propres. Ce fait a conduit à d'importantes augmentations des 
crédits budgétaires. Aussi pour éviter et limiter de telles 
situations dans l'avenir, il semble indiqué d'inclure dans 
la convention une disposition réglementant la prise des 
décisions ayant des répercussions financières. La situation 
financière de l'Union serait ainsi mieux contrôlée. 
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D/16/6 ADD ARTICLE 79A 

. Répercussions financières des décisions 

D/16/7 556A 1. Avant d'adopter des propositions susceptibles d'avou 
des répercussions financières, les conférences adminisxratives 
et les assemblées plénières des Comités consultatifs devront 
disposer d'une estimation des dépenses supplémentaires y 
afférentes. 

D/16/8 556B 2. Il ne sera donné suite à aucune décision d'une 
conférence administrative ou d'une assemblée plénière d'un Comté 
consultatif international ayant pour conséquence une augmen
tation directe ou indirecte des dépenses au-delà des crédits 
dont le Conseil d'administration peut disposer. 

Motifs . Dans de nombreux cas, les organes de l'UIT prennent 
des décisions en tenant compte principalement de leurs intérêxs 
propres; le contexte général de l'UIT n'est pas suffisamment pris 
en considération. L'inclusion de l'article 79A dans la Convention 
permettra de réglementer différemment l'application des décisions 
qui pourraient avoir des répercussions financières. On peut 
s'attendre à ce que la situation financière de l'UIT soit ainsi 
mieux contrôlée et davantage prise en considération par les 
organes intéressés. 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL I 

Dépenses de l'Union pour la période de 1974 à 1979 

1 Le Conseil d'administration est autorisé à établir le budget annuel de 
l'Union de telle sorte que les dépenses annuelles 

— du Conseil d'administration, 

— du Secrétariat général, 

— du Comité international d'enregistrement des fréquences, 

— des secrétariats des Comités consultatifs internationaux, 

— des laboratoires et installations techniques de l'Union, 

ne dépassent pas les sommes ci-après pour les années 1974 et suivantes, 
jusqu'à la prochaine Conférence de plémpotentiaires 

francs suisses pour l'année 

francs suisses pour l'année 

francs suisses pour l'année 

francs suisses pour l'année 

francs suisses pour l'année 

francs suisses pour l'année 

Pour les années postérieures à , les budgets annuels ne devront 
pas dépasser de plus de 3 % chaque année la somme fixée pour l'année 
précédente 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL I 

CAN/26/U5 MOD (Titre) Dépenses de l'Union pour la période de 1983 à 1988 

CAN/26/U6 1. Le Conseil d'administration est auxorisé à éxablir le 
budget annuel de l'Union de telle sorte que les dépenses 
annuelles : 

- du Conseil d'administration, 

- du Secrétariat général, 

- du Comité international d'enregistrement des fréquences, 

- des secrétariats des Comités consultatifs 
internationaux, 

- des laboratoires et installations techniques de l'Union, 

- des projets spéciaux non cités dans ce protocole, 

ne dépassent pas les sommes ci-après pour les années 1983 et 
suivantes, jusqu'à la prochaine Conférence de plénipotentiaires : 

* francs suisses pour l'année 1983 

* francs suisses pour l'année 198U 

* francs suisses pour l'année 1985 

* francs suisses pour l'année 1986 

* francs suisses pour l'année 1987 

* francs suisses pour l'année 1988 

Pour les années postérieures à 1988, les budgets 
annuels ne devront pas dépasser àe-pl_s-de-3-#-ehaq-e--r_=ée la 
somme fixée pour l'année précédente. 

* à être indiqué quand l'information sera disponible. 

Motifs : a) subvenir aux besoins des projets spéciaux 

b) pour mettre à jour l'information requise 
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2 Le conseil d'administration est autorisé à dépasser les limites fixées 
au paragraphe 1 a-dessus pour couvrir les dépenses relatives au remplace
ment éventuel de membres du Comité international d enregistrement des 
fréquences (voir la Résolution N° 3 de la présente Conférence). 

CAN/26/U7 SUP 2. Le Conseil d'administration... (Résolution N° 3 de 
la présente conférence). 

Motifs : Ces dispositions sont inutiles étant donné que les 
membres du Comité international d'enregistrement des fréquences 
sont maintenant élus par la Conférence de plénipotentiaires. 

3 Le Conseil d'administration peut autoriser les dépenses relatives aux 
conférences visées au numéro 91 de la Convenuon ainsi qu'aux réunions 
des Comités consultatifs internationaux 

3 1 Durant les années à le budget adopté par le Conseil 
d'administrauon, compte tenu éventuellement des dispositions de 
l'alinéa 3 2 a-dessous, ne doit pas dépasser les montants suivants 

francs suisses pour l'année 
francs suisses pour l'année 
francs suisses pour Tannée 
francs suisses pour l'année 
francs suisses pour l'année 
francs suisses pour l'année 
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CAN/26A8 MOD 3. Le Conseil d'administration peut autoriser les dépenses 
relatives aux conférences visées au numéro 91 de la Convention 
ainsi qu'aux réunions des Comités consultatifs inxernationaux. 
La somme allouée à chaque conférence et à chaque réunion devrait 
couvrir les dépenses de la conférence elle-mé—e ainsi que les 
dépenses relatives aux réunions associées à cexxe conférence et 
tenues avant et après ladite conférence. Il faudrait aussi 
inclure dans cetxe somme, si l'infomaxion est disponible, les 
dépenses qui puissent découler des décisions de la conférence 
ou de la réunion. Lorsque ces dernières dépenses ne peuvent être 
prévues ou qu'elles dépassent le montant projeté, les dispositions 
des paragraphes 6, 7 et 8 de ce protocole seront applicables. 

3.1 Durant les années 1983 à 1988, le budget adopté par 
le Conseil d'administration ne doit pas dépasser les montants 
suivants : 

ADD a) Conférences 

francs suisses pour la conférence administrative 
mondiale des télécommunications pour les services 
mobiles, 1983• 

francs suisses pour la conférence adminisxrative 
mondiale des radiocommunications pour la plani
fication des bandes d'ondes décamétriques 
attribuées au service de radiodiffusion (première 
session) I98U. 

francs suisses pour la conférence administrative 
mondiale des radiocommunications pour la plani
fication des bandes d'ondes décaméxriques 
attribuées au service de radiodiffusion. 

francs suisses pour la conférence administrative 
mondiale des radiocommunications sur l'utilisation 
de l'orbite des satellites géostationnaires et 
la planification des services spaciaux utilisant 
cette orbite. 

francs suisses pour la conférence administrative 
mondiale des radiocommunications pour les services 
mobiles, 1988. 

francs suisses pour la Conférence de plénipo
tentiaires, 1988. 

* à être indiqué quand l'information sera disponible. 
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ADD b) CCIR 

* francs suisses pour 1983 

* francs suisses pour 198U 

* francs suisses pour 1985 

* francs suisses pour 1986 

•* francs suisses pour 1987 

* francs suisses pour 1988 

ADD c) CCITT 

* francs suisses pour 1983 

* francs suisses pour I98U 

* francs suisses pour 1985 

* francs suisses pour 1986 

* francs suisses pour 1987 

* francs suisses pour 1988 

* à être indiqué quand l'information sera disponible. 

ADD d) Projets spéciaux 

(estimer et énumérer ici le montant nécessaire pour tout 
projet prévu) 



- 2k -

3 2 Si a) la Conférence de plénipotentiaires, b) une conférence admi
nistrative mondiale des radiocommunications maritimes, c) une 
conférence administrative des rad.ocommunications chargée d'éta
blir un plan pour le service de radiodiffusion par satellite, d) une 
conférence administrative mondiale des radiocommunications du 
service mobde aéronautique (R) ou e) una conférence administra
tive mondiale chargée de réviser les Règlements des radiocommu
nications ne devaient pas se réunir au cours des années 1974 à 
1979, le total des montants outonsés pour ces années serait réduit 
de 3 800 000 francs suisses pour a), 3 124 000 francs suisses pour 
b), 3 200 000 francs suisses pour c), 1 950 000 francs suisses 
pour d) et 4 800 000 francs suisses pour e) 

Si la Conférence de plémpotentiaires ne se réunit en 1979, 
le Conseil d'administration autorisera, année par année, pour les 

- années postérieures à 1979, les crédits qu'il jugera opportun 
d'affecter au titre des dépenses relatives aux conférences visées 
au numéro 91 de la Convenuon ainsi qu'aux réunions des 
Comités consultatifs internationaux 

CAN/26A7 SUP 3.2 

ADD 3.2 Si la Conférence de plénipotentiaires ne se réunit pas 
en 1988, les frais afférents aux conférences visées au numéro 91 
ainsi que le budget annuel des deux Comités consultatifs inter
nationaux doivent être établis séparément par le Conseil 
d'administration et ces crédits doivent recevoir l'approbation 
par avance des Membres de l'Union dûment consultés conformément 
aux dispositions du paragraphe 6 de ce protocole. Ces crédits 
ne sont pas transférables. 

3 3 Le Conseil d'administration peut autoriser un dépassement des 
limites annuelles fixées à l'alinéa 3 1 a-dessus, si ce dépassement 
peut être compense par des sommes s'inscrivant dans les limites 
des dépenses 
— demeurées disponibles sur une année précédente, 

— ou à prélever sur une année future 

si 

CAN/26A8 MOD 3.3 A l'exception des exclusions citées au paragraphe 3.2 
ci-dessus le Conseil d'administration peut autoriser un dépas
sement des limites annuelles fixées à l'alinéa 3.1 ci-dessus, 
ce dépassement peut être compensé par des sommes s'inscrivant 
dans les limites des dépenses : 

- demeurées disponibles sur des années_ précédentes, 

- ou à prélever sur des années futures. 

Motifs : Pour assurer que tous les frais afférents aux 
conférences et aux réunions, y compris les dépenses qui en 
découlent, soient portés enxièrement au budget, et pour assurer 
aussi^une répartition précise des coûts entre les conférences et 
les réunions, les Comités consultatifs et les projets spéciaux. 
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4 Le Conseil d'administration est autorisé à dépasser les limites fixées 
aux paragraphes 1 et 3 a-dessus pour tenir compte 

4 1 des augmentanons des échelles de traitement, des contributions 
au utre des pensions ou indemnités, y compris les indemnités de 
poste, admises par les Nations Unies pour être appliquées à leur 
personnel en fonctions à Genève, 

4_ des fluctuations du cours du change entre le franc suisse et le 
dollar des Etats-Unis qui entraîneraient pour l'Union des 
dépenses supplémentaires 

5 Le Conseil d'administration a mission de réaliser toutes les écono
mies possibles. A cette fin, il se doit de fixer chaque année les dépenses 
autonsées au niveau le plus bas possible compatible avec les besoins de 
l'Union, dans les limites fixées aux paragraphes 1 et 3 ci-dessus, en tenant 
compte, le cas échéant, des dispositions du paragraphe 4 

6 Si les crédits que le Conseil d'administration peut autonser en ap-
plicauon des dispositions des paragraphes 1 à 4 a-dessus se révèlent insuf
fisants pour assurer le bon fonctionnement de l'Union, le Conseil ne peut 
dépasser ces crédits qu'avec l'approbation de la majorité des Membres de 
l'Union dûment consultés Toute consultation des Membres de l'Union doit 
comporter un exposé complet des faits justifiant une telle demande 

CAN/26/U9 MOD 6. Si les crédits... justifiant une telle demande. A 
moins que cité autrement dans ce protocole, cette disposition 
est applicable, inter alia, aux coûts oui découlent des décisions 

~" des conférences et des réunions et aux coûts de xous projexs non 
répétitifs qui ont été autorisés par le Conseil d'ad—înisxraxion. 

Motifs : Pour préciser que cette disposition est applicable 
aussi aux dépenses qui découlent des conférences et des réunions. 
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CHN/66/7 MOD 6 Si l e s c r é d i t s que l e Conseil d ' admin i s t r a t i on peut 
a u t o r i s e r en a p p l i c a t i o n des d i spos i t i ons des paragraphes 1 à k 
c i -des sus ne couvrent pas l e montant des dépenses correspondantes 
à des a c t i v i t é s imprévues e t u r g e n t e s , se-révèïent-_-ns-t_?£_-s_r5S 
pour-_s-siarer-ie-bon—£onc-ronne—ent-de—1 iHs_on, l e Conseil peut 
ê t r e a u t o r i s é à dépasser l e plafond des c r é d i t s f ixé p a r l a 
Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s d'une p ropor t ion i n f é r i e u r e 
à 1 %. Si l e montant à p r é v o i r dépasse l e plafond des c r é d i t s 
dans une p ropor t ion supér ieure à 1 % sans t o u t e f o i s dépasser 2%, 
l e Consei l ne peut dépasser ces c r é d i t s qu 'avec l ' a p p r o b a t i o n 
de l a ma jo r i t é des Membres de l 'Union dûment consu l t é s . Si l e s 
c r é d i t s doivent dépasser l e plafond f ixé par l a Conférence de 
p l é n i p o t e n t i a i r e s dans une propor t ion supér ieure à 2 %, i l s 
doivent ê t r e approuvés p a r l a Conférence s u i v a n t e . Toute 
c o n s u l t a t i o n des Membres de l 'Union d o i t comporter un exposé 
complet des f a i t s j u s t i f i a n t d'une t e l l e demande. 

Motifs : Assurer l e bon fonctionnement de l 'Union e t a l l é g e r 
l a charge f i nanc i è r e imposée aux Membres. 

7. Avant d'examiner des propositions susceptibles d'avoir des répercus-' 
sons financières, les conférences administratives mondiales et les assemblées 
plénières des Comités consultants internationaux devront disposer d'une 
estimation des dépenses supplémentaires y afférentes 

8. Il ne sera donné suite à aucune décision d'une conférence adminis
trative ou d'une assemblée plémère d'un Comité consultatif international 
ayant pour conséquence une augmentation directe ou indirecte des dépenses 
au-delà des crédits dont le Conseil d'administration peut disposer aux termes 
des paragraphes 1 à 4 a-dessus ou dans les conditions prévues au para
graphe 6 

D/16/9 SUP Protocole additionnel I, paragraphes 7 et 8 

Motifs - Les paragraphes 7 et 8 du Protocole additionnel I sonx 
remplaces par l'article 79A 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL II 

CAN/26/5O ADD 2A. A la première réunion du Conseil d'administraxion qui 
suit la mise en vigueur de la présenxe Convention, les membres 
peuvent, avec l'approbation du Conseil d'adminisxration, réduire 
le niveau de l'unité contribuxive qu'ils ont cnoisi si leurs 
positions relatives de contribution en vertu de la nouvelle 
Convention est sensiblement moins bonne que leurs positions en 
vertu de l'ancienne. 

Motifs • Pour rationaliser le choix des unités contributives et 
pour protéger les pays qui peuvent être affectés fmancieremenx 
par des niveaux de contribution inopinément bas choisis par les 
autres membres. 
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G/63/9 PROJET DE RESOLUTION 

R e l a t i f à l ' i n c i d e n c e s u r l e budget de l 'Union de c e r t a i n e s 
déc i s ions des conférences admin i s t r a t ives e t des 

assemblées p l é n i è r e s des Crmntés c o n s u l t a t i f s 
in te rna t ionaux 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l 'Union 
i n t e r n a t i o n a l e des télécommunications (Nai rob i , 1982) 

cons idé ran t 

a) que l 'Union e t ses Membres se t r o u v e n t , d 'une 
manière g é n é r a l e , dans une pér iode prolongée d ' a u s t é r i t é 
f i n a n c i è r e , ce qui implique qu'un s t r i c t con t rô le s o i t exercé 
s u r l ' ensemble des exigences imposées aux budgets annuels de 
l 'Un ion ; 

b ) que c e r t a i n e s des conférences admin i s t r a t ives e t 
assemblées p l é n i è r e s des CCI ont p r i s des déc is ions ou adopté 
des r é s o l u t i o n s e t des recommandations dont l e s inc idences 
f i n a n c i è r e s comportent des exigences supplémentaires e t 
imprévues qui s ' imposent aux budgets annuels de l 'Un ion ; 

c) q u ' i l importe en conséquence que t o u t e s l e s 
conférences a d m i n i s t r a t i v e s e t t ou t e s l e s assemblées p l é n i è r e s 
des CCI t i e n n e n t compte des r é a l i t é s f inanc iè res auxquel les 
l 'Union d o i t f a i r e f a c e ; 

reconnaissant 

d) que l e s d é c i s i o n s , r é so lu t ions et recommandations 
susmentionnées peuvent avo i r une imporxance déterminante pour 
l e succès des conférences admin i s t r a t ives ou des assemblées 
p l é n i è r e s des CCI e t j u s t i f i e n t un examen approfondi p a r l e 
Consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n , 

r e conna i s s an t en ou t re 

e ) que , l o r s de l 'examen e t de l ' app roba t ion des budgets 
annuels de l ' U n i o n , l e Consei l d ' admin i s t r a t i on ne d o i t pas 
dépasser l e s l i m i t e s f i n a n c i è r e s f ixées dans l e P ro toco le 
a d d i t i o n n e l Z~I_? e t ne p e u t , de sa propre a u t o r i t é , 
s a t i s f a i r e t o u t e s l e s exigences imposées aux b u d g e t s , 
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décide en conséquence 

1. qu'avant de prendre des décisions ou d'adopter des 
résolutions et recommandations dont résulteront vraisembla
blement des exigences supplémentaires et imprévues pour les 
budgets de l 'Union, les conférences administratives futures et 
les assemblées plénières des CCI doivent, compte tenu de l a 
nécessité de l imi t e r les dépenses 

a) é t a b l i r e t prendre en compte les prévisions des 
exigences supplémentaires imposées aux budgets de l 'Union; 

b) lorsque ces dépenses relèvent de deux rubriques 
(ou davantage), é t a b l i r un ordre de p r i o r i t é ; 

c) é t a b l i r e t soumettre au Conseil d'administration 
un exposé des incidences budgétaires t e l l e s qu'évaluées, 
a insi qu'un résumé de leur importance pour l'Union et des 
avantages que pourra i t avoir pour e l le le financement de leur 
mise en oeuvre, avec indicat ion éventuelle de p r i o r i t é s , 

2, que l e Conseil d'administration doit t e n i r compte de 
tous ces exposés, évaluations et pr ior i tés lors de l'examen 
et de l 'approbation des budgets annuels de l'Union, 
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KEN/102/1 MOD RESOLUTION N° 21 

Fonds spécial de coopération technique 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications (Nairobi, 1982), 

tenant compte 

des dispositions de l'article k de la Convention 
internationale des télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) 

b) 

c) 

d) 

(SUP) e) 

(SUP) f) 

décide 

de créer un fonds alimenté par-des-een,srib_raeris 
rolontaires-seit-sous— forae—de—dea»-ea-espèee—dana—n-JtBporbe 
çaeiie-aonnai-e-j-sort-sotts-rettte-autre-forae-de-eon̂ rèbutrton 
au moyen d'un pourcentage fixe du budget de l'Union en vue de 
donner satisfaction aux besoins des pays en voie de dévelop
pement qui sollicitent de l'Union une assistance d'urgence; 

prie instamment les Membres de l'Union 

de mettre à disposition en voie de 
développement ; 

charge le secrétaire général 

1 ) de rédiger du fonds ; 

2) de promouvoir de ses ressources; 

charge le Conseil d'administration 

de veiller de façon efficace. 
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C O N F E R E N C E Document N° DT/19-F 
11 octobre 1982 
Original : français DE PLENIPOTENTIAIRES 11 octobre 982 

NAIROBI 1982 

COMMISSION H 

Projet 

Note du Secrétaire général 

EVOLUTION DES DEPENSES DE L'UNION 

La séance plénière de la présente Conférence de plénipotentiaires 
a complété le mandat de la Commission des finances en ajoutant la disposi
tion suivante : 

" - en se fondant sur les comptes des dépenses réelles de l'Union 
internationale des télécommunications pour les années 1973 à 198l, 
sur les dépenses prévisibles pour 1982 et sur le budget provisoire 
pour 1983, fournir les données financières nécessaires aux autres 
Commissions et groupes de travail pour les aider dans leur tâche." 

En exécution de cette nouvelle disposition et dans le but de 
faciliter la tâche des différentes Commissions et des groupes de travail, 
les tableaux suivants ont été publiés à leur intention : 

1. Analyse des coûts des structures et activités de l'Union ainsi 
que du coût des conférences et réunions pour les années 1977 à 
1983 ; 

2. Montant des budgets des Nations Unies et des institutions spécia
lisées pour les années 1973 à 1982 ; 

3. Comparaison des budgets ordinaires des années 197k à 1982 avec 
indication sommaire des causes des variations ; 

h. Différences entre le budget ordinaire de 1982 et le budget 
provisoire de 1983. 

_ . M. MILI 

Secrétaire général 

Annexes 



STRCTURES ET ACTIVITES 

^ * N . Strustyr«t t t 
^ * v . a«tt*lt4i 

Ootcrl ptl «i ^ N " S * N . 

Traitaient du personnel 

Autros déponses de personnel 

Voyages - tissions officielles 

Services contractuels 

Loyer t t entretien, locaux, équlp. 

Matérf«t «t fournitures 

Acquisitions, locaux «i équlposent 

Services publics/ services 
Intérieurs 

Vérification cooptes, relations 
Interorganisations 

01 w s 

Dépenses - Personnel retraité 

Total coûts directs 

Redistribution dépenses 
Services coouuns 

Traduction 

Reproduction 

Dactylographie 

Saisit do textes, photocoiposltlon 

Contrôle tt expédition dos docua. 

Tralteaant de donnits 

Autros dépenses 

Fotal dot etOtt dirtcti 

Consoll 
d'adalnls-

tratlon 

£09 

23 

216 

41 

25 

H 

525 

m 
124 

184 

4 
92 

Conf. ado. 
•ondlalt 
radlodlff. 
par satol. 

778 

IS 

ns 
476 

n 

? 

T 

1539 

261 

234 

170 

51 

l!î 

I I I I 2372 

___ -_____ . ,.,„.,,,,,.„ „„„„„„„„, 

Cyclo 
d'études 

Olf 
tt uo-bro 

83 

a 
20 

16 

1T 

4 

4 

165 

3 

17 

185 

——l 

ANALYSE DES COMPTES 1977 
(en mi l l ie rs de francs suisses) 

Conf* 
Aéro

nautique 

4S 

46 

32 

22 

M 6 

Secrétariat finirai 

Budget 
ordinalro 

25163 

4946 

251 

18 

961 

301 

48 

31695 

(3131) 

(2167) 

(1703) 

(1905) 

(1200) 

(2121) 

( 437) 

19031 

Coopérât. 
technlquo 

(PitlO) 

4873 

1255 

152 

101 

192 

47 

16 

4 

6640 

21 

6661 

iïlIB 
• t 

Secrétariat 

7607 

1745 

25 

43 

i 

9420 

169 

71 

32 

47 

1764 

11503 

Réunions tl 
Secrétariat 

CCIR 

3189 

630 

25 

54 

235 

3 

164 

7 

4307 

1267 

442 

558 

177 

386 

172 

(41) 

72« 

Réunions et 
Secrétariat 

CCI H 

3881 

772 

62 

5 

185 

74 

299 

5278 

H76 

376 

727 

389 J 

185 

(216) J 

î«5 J 



CONFERENCES ET REUNIONS 

i > v Conférences et 
N ^ ^ réunions 

' Description ^ - v . 
das dépenses ^ \ ^ ^ 

j ^ ^ ^ 

Tralteaants du personnel 

Autres dépensas da personnel 

Voyages - lissions officielles 

Services contractuel a 

Loyer 1 entrât., locaux, équlp. 

datériel et fourniture 

| Acquit., locaux et équlp. 

Serv. puUics/sar*. intér. 

1 Vérif. cpte., ralat. Interarg. 

Divers 

Dépenses - para, retraité 

Total cotlts directs 

' Redistribution dépansas 
Services coiaunt 

Traduction 

Reproduction 

Dactylographia 

Saisie da toxtee i pbotocoap. 

Contrôle et expédition da doc. 

Traitaient de données 

Autres dépensas 

Total das coûts 

Conseil 
d'adilnUtr» 

209 

23 

216 

41 

25 

II 

52S 

212 

124 

164 

4 

92 

1141 

ANALYSE DES COMPTES 1977 
(en mi l l ie rs de francs aifisaes) 

Canf, adi|n. 
, undlala Réunions 

radiodiffusion da 
par CCIR 

satslllta 

778 

76 

116 

476 

79 

7 

7 

1539 

261 

234 

170 

51 

117 

2372 

761 

76 

54 

231 

164 

7 

1293 

1267 

442 

558 

177 

386 

4123 

Réunions 
du 

CCITT 

515 

81 

37 

5 

179 

299 

1116 

1176 

376 

727 

389 

3784 

Cycles 
Wtudes . 

NT 
et adaloiat. 

83 

21 

20 
* 

16 

17 

4 

• 

165 

3 

17 

185 

Conférence. 

Aéronautique 

46 

46 

32 

22 

146 

Equipaient 
Interpré
tation et 

aon 

38 

38 

38 

Total 

2346 

277 

273 

116 

551 

547 
3» 

499 

29 

4576 

2962 

1225 

1671 

249 

1006 

11789 

tt 



I STRUCTURES ET ACTIVITES 

ANALYSE DES COUTS 1978 
(en milliers de francs suiases) 

1 ^ V o . . 
> v Structurée et 

^ v . activité* 

Oeacrlptlan ^ 
des dépenses ^ " ^ v . 

Traiteaent du personnel 

Autres dépenses de personnel 

Voyagee - lissions officielles 

Services contractuel a 

Loyer et entretien, locaux, équli 

Matériel et fournlturee 

Acquisitions, locaux ot équipai. 

Sorv. pubilcc/eerv. intérieurs 

Vérlf. ceiptes, relat.intarorgan. 

| Oivers 

Dépenses - Personnel retraité 

TOTAL COUTS OIRECTS 

Redistribution dépenses 
Services coaiuns - Iraductlan 

Reproduction 
Dactylographia 

rnotocoiposltlan 
Conf., progr. de t rava i l , 
centrale et oxpéd, des docuiontc 
Traitaient de données 

Autres serv. se rapportant aux 

publications 

TOTAL DES COUTS 

Conseil 
diadilals-

tration 

toi 

17 

2oo 

41 

H 

4 

477 

219 

lo7 

138 

34 

77 

lo52 

Conf, ad i . 
•ondlals 

radlocoi. 
Mobile aé-
nautlqua 

487 

53 

15 

219 

86 

12 

7 

879 

152 

178 

1*0 

48 

67 

1424 

Cyclea d'études 

UIT 

4s 

1 

4 

15 

3 

63 

53 

5 

8 

12] 

UII et 
•eibrei 

162 

13 

16 

1 

4 

(12) 

18% 

13 

3 

2oo 

Secrétariat général 

Budget 
ordlnaln 

24849 

5197 

251 

24 

lo99 

332 

47 

31799 

I3B2Î) 

(2el7) 

(1851) 

(99o) 

(1266) 

(1839) 

006) 

19M1 

Coopération 
technique 

(PMJO) 

4983 

1291 

241 

loi 

212 

28 

22 

4 

6884 

6884 

IFRB 
Ot 

Secrétariat 

7341 

1691 

28 

39 

9a99 

25o 

68 

58 

58 

1765 

11298 

CCIR 
Réuniona 

et 
Secrétariat 

3862 

7o6 

677 

Jo 

329 

552 

3 

289 

(491) 

5957 

)o28 

752 

726 

475 

387 

126 

(191) 

926o 

1 

CCITT 
Réunions 

et 
Secrétariat 

4182 

814 

146 

3 

373 

65 

491 

5 

Oo/S 

1972 

686 

829 

lo 

535 
8 

lotlS 

Acquit* e t 
entrât, b i t . et 
équlp. Serv. 
publ. Vérl f . 
coiptes, divers 
• t ç , 

2 

lolS 

1467 

1275 

117 

9e 

1265 

5232 

S 

1 

(145) 

5o93 

Publications 

1 

2979 

5 

637 

114 

.829 

243 

4tto8 

175 

418 

13e 

4J2 

6463 

UIT 
Total dea 

coûta 

461o7 

9783 

1544 

3o?] 

2666 

2182 

lfiQ.fi 

3125 

14& 

flîîl 

l?fi« 

7I4G1 

7U«l 

l 
o 

tt 



CONFERENCES ET REUNIONS 

Description N . 
des dépensée ^ v 

Traltenante du personnel 

Autres dépenses de personnel 

Veyagee - lissions officielles 

Services contractuelt 

Loyer et entretien 

Matériel et fournitures 

Acquis., locaux ot équlp. 

Serv. publlce/aerv. Intérieur* 

Vérlf. cpte., relat. Interorg* 

Divers 

Dépenses - pars, retraité 

TOTAL COUTS DIRECTS 

Redistribution dépensss 
Services comuns - Traduction 

Reproduction 

Dactylographia 

Phdtocoiposttlon 

Conf.. proor. da travail 
contrôla et exoéd. des docuienti 

Iralteaent do données 

, TOTAL DES COUTS 

Conseil 
d'adilnletr. 

2a1 

17 

2oo 

41 

14 

4* 

477 

219 

1o7 

138 

34 

77 

1o52 

Chapitre U 
Conf. adaln, 

•ondlalo 

487 

53 

» 

219 

86 

12 

7 

879 

152 

178 

lao 

48 

67 

1424 

ANALYSE DES COUTS 1 9 7 8 
(en mi l l ie rs de francs suisses 

Chapitra 12 
Réunions 

du 
CCIR 

1271 

136 

652 

3a • 

328 

549 

289 

(492) 

2763 

i 

le28 

752 

726 

475 

367 

•6131 

Chapitra 13 
Réunions 

du 
CCITT 

912 

loi 

12e 

? 

367 

491 

6 

2eao 
• 

1972 

686 

829 

lo 

535 

6o32 

Chapitre IS 
Cyclee i 

d'études 
UIT 

4o 

1 

4 

15 

3 

63 

53 

5 

8 

«» 

129 

1 

Chapitre 16 
Cycles 

d'études 
•sabrée et UIT 

162 

13 

A 

16 

1 

* 

(12) 

184 

13 

3 

2oo 

Equlpelant 
Interpréta
tion «t ton 

19 

19 

1« 

Total 

1«?1 

321 

972 

68 

548 

lo62 

19 
8o9 

(487) 

6385 

3371 

1789 

1793 

572 

lo77 

14987 

ÎÏ* 

tel 
o 

tJ 
r3 

K 



STRUCTURES ET ACTIVITES 

ANALYSE DES COUTS 19T9' 
(en milliers de francs suisses) 

^ v ^ Structures et 
N . activités 

Osicrlptlon. \ ^ 
des dépenses > v 

Tralieaent du personnel 

Autres dépensss de perieniel 

Voyages - alsslons efflclollge 

Servi CM contractuels 

Loyer et entretien, locaux, équli 

Matériel et fournitures 

Acquisition*, locaux et équipe*. 

Serv. publlcs/serv. InUrleu-s 

Vérlf. coiptes, relat.lnttrorgsn, 

Divers 

Dfi)<ns-s - Personnel retraité 

louL cours oiPEcrr 

Redistribution dépensas 
Ser/ices coauuns - Traductlon-

Reproductlon 
Dactylographie 

Photocoaposltlon 

Conf . progr. de travai l , 
contrôle et expéd. des doeuaents 

Traitaient do données 

Autres aerv. se rapportât aux 

publications 

Heures suppléaeotalres pour la 

1 luUL UES COUIS 

Conseil 
d'adsinls-

tratlpo 

418 

11 

213 

- \ 
48 

13 

-

6 

709 

148 

96 

84 

31 

75 

1143 

Cenf. 

Rond, 
CA« 

2483 

149 

238 

1225 

934 

3 
252 

35 

5319 

1399 

1283 

1206 

89 

569 

255 

10120 

M a l . 

Rég. 
Chap. 
14 

C>cles "étulos 

UIT UIT st 
aeibrei 

49 

15 

B 

2 

I I I 

184 

19 

S 

6 

224 

Sacréta-lat général 

Budget 
erJInsiri 

28340 

5477 

292 

72 

1039 

386 

104 

35690 

(4225) 

(2429) 

( t t f l ) 

[2104) 

(1336) 

(2546) 

(963) 

(152) 

19570 

Coopération 
teeh*l<iue 

(PNUD) 

S7I0 

1234 

197 

126 

221 

27 

24 

4 

7543 

7543 

|FRB 

et 
Secrétariat 

7437 

1729 

SI 

34 

9231 

217 

110 

n 

5 

51 

1652 

(100) 

11395 

CCI» 
Réunions 

st 
Sscrétarlat 

2399 

519 

39 

2 

3 

30 

1 

30 

1 

3026 

101 

47 

19 

3 

25 

222 

(18) 

3425 

CCITT 
Réunions 

et 
Secrétariat 

4337 

841 

230 

70 

81 

449 

89 

547 

9 

6633 

2360 

759 

937 

118 

584 

61 

(3) 

11449 

Acquis* et 
entrtt . b i t , et 
équlp. Serv. 
publ, Vérlf. 
ceiptes. divers 
etc. ' 

6 

1139 

1412 

1385 

170 

234 

1234 

5580 

2 

S 

(25) 

5560 

Publications 

10 

4820 

86 

809 

78 

910 

170 

314 

7027 

105 

82 

1851 

23 

411 
1006 

10505 

UIT 
Total des 

co<Hs 

51172 

9975 

1012 

5208 

3573 

?m 
1669 

3360 

197 

734 

1238 

80942 

• 

-

_ 

— 

-

m 

80942 

(S 

as] 

s 

_ 
o 
a 
r3 

R 



CONFERENCES ET REUNIONS 

Description ^ " x ^ 
des dépenses > v 

Tralteoonts du personnel 

Autres dépensée do personnel 

Voyages - lissions off iciel les 

Ser'lces contractuels 

Loyer et antre t . locaux st équlp. 

Matériel et fournitures 

Acquis., locaux ot équlp. 

Serv. publlcs/serv. Intérieurs 

Vérlf . epte., re la t . loterorg. 

01vers 

Oépenses - pers. retraité 

IOTAL COUTS DIRECTS 

Redistribution dépenses 
Services canauns - Traduction 

Reproduction 

Dactylographie 

fhotocoaposlflcn 

Conf.. proor. de travail 
contrôle et exoéd. des docuienti 
Traitaient de données 

Heures supp. pour le CA» 

TOTAL DES COUTS 

Caaaeil 
d'adalnlstr, 

418 

II 

213 

-

48 

13 

6 

709 

146 

96 

84 

31 

75 

1143 

1 

Chapitra I I 
Conf. adatn, 

fondis!o 

2483 

149 

238 

1225 

934 

3 

252 

35 
t 

5319 

1399 

1283 

1206 

89 

569 

255 

10120 

ANALYSE DES COUTS 1979 
(en m i l l i e r s de francs suisses 

Chapitra 12 
Réunions 

du 
CCIR 

50 

1 

8 

2 

3 

25 

30 

1 

120 

101 

47 

19 

3 

25 

315 

Chapitre 13 
Réunions 

du 
CCITT 

1102 

77 

199 

70 
81 

440 

547 

9 

2525 

2360 • 

759 

937 

118 

584 

7283 

Chapitre 15 
Cycles 

d'étudea 
UIT 

1 

Chapitre 16 
Cycles 

d'études 
•encres st JIT 

48 

15 

8 

2 ' 

III 

184 

29 

5 

6 

224 

Equl p u a i t 
irterpréta
l ion st son 

• -

6 

6 

6 

Total 

1979 

4101 

253 

420 

310 

1309 

1455 

9 

844 

162 

8863 

4008 

2214 

22(6 

246 

1259 

255 

19091 

a 
-A 

! 
-t 
o 

tt 



STRUCTURES ET ACTIVITES "-
ANALYSE DES COUTS 

1980 
(en nullMis de Irenct suisseil 

> v Siruclurai et 
\ . AelMié* 

Description ^ v 
dMdépemee ^ w 

1 

Truunwnu du permonel 

Autrat dépania* de perionnal 

Voyaon-ffiiMioiu oflicieUei 

Sarvica» contractuel* 

Beurrant* M équipement* 
loyer* entieiien 

Matériel et loumilum 

AchM de locaux, mobUiert 
•1 équipamanti 

Sarvica» publici al M I V I C M 
bitér taura (y comprl* chauH | 

Frai* Inuraro a wéril cpte* 

Dlvart 

Panonnal retraité dépara*! 

TOTAL DES COUTS DIRECTS 

Raduuitauiion dépara** 
Sarvica» commun» 
Tiaductum 

Reproduction 

Dactylographia 

Photoconipotiinn 

Conlérencas programme d* 
travail contrôla al eupédillon 
da» documaiiU 

Auliat lanucaj ta rapportant 
aux pubiicalwn* 

Traitement d* donnée* 

M> a l»H / ! • U|llH<IW 

TOTAL UES COUTS 

CoiueH 
d'edmlnlt 

nation 

3 

U l 
l é 

230 
15 

2h 

2 1 

1 1 

778 

3 3h 
122 
125 

l h 

103 

l h 7 o 

Conférence* 
admtniiuatlvei 

e> 
X

 
SI _

. 

e ! 1
 a. 

un 

Régionale 
2 

Chap H 

3 

237 
2« 

8 

1 

270 

53 
l u 

Uf 

20 

un 

51.6 

l l l 

3 

1>0 

5 

13 

6 2 1 

168 
12 
25 

32 

Bt>â 

Cycle* d'étude* 
UIT et Membre* 

UIT 
Chapitra 

IS 

4 

76 
1 

7 
> 

1 

15 

100 

1 

101 

UIT et 
Membre* 
Cnapitr* 

16 

6 

88 
15 

5«i 
3 

5 

11 

1 1 

5 

192 

16 

h 

8 

220 ' 

Secrétariat 
général 

Budget 
Ordinaire 

8 

2 7 0 6 2 
5B79 

293 
ÎOÔ 

116$ 

3 3 1 

111» 

3U952 

( h 8 l 6 
( 2 2 2 5 
( 2 1 5 0 
( 1 3 * 1 

( 1 3 0 7 

(1 .96 ) 

( 2 7 2 3 
( 1 0 * 

19787 

Coopération 
Technique 

PNUD 

» 

6387 
1666 

266 

171* 

216 

8 

69 
Ii 

8790 

87 J0 

IFRB 
el 

Secrétariat 

8 

8313 

2C95 
11 

10Q 

2b 

105l«3 

U l 
283 
111 
101 

116 

2=70 

13565 

CCIR 
Réunion* 

el 
Sacrétarial 

9 

UllU 

826 

».9 
1.8 

113 

6 8 2 

36 

2 2 2 

15 

6 7 0 5 

1592 
802 

1 0 0 9 
16 

1)72 

h l h 

73 

110Ô3 

CCITT 
Réunion* 

el 
Sacrétarial 

to 

1.663 
1129 

125 
17 

1.3 

6 2 9 

8 8 

5 5 1 

li« 

7 2 5 9 

2 2 2 8 
870 
833 

6 3 

5h6 

39 
32 

1 1 8 7 0 

Acquiiilioni et 
entrât bat et 
équlp Service* 
publ Vénflcat 

comptai, dépensa* 
divers** 

t l 

3 

935 

I U 9 8 

1675 

218 

1 5 1 
l l h O 
5620 

3b 

5 

5l»59 

Publicationi 

12 

5 
3380 

166 

6 0 1 

7 9 1 

236 

5179 

k5 

111*2 

5 

1.90 

6809 

TOTAL 
OES 

COUTS 

13 

525»»7 
11665 

101.0 
367>t 

21.31 

2539 

1 7 3 6 

3h92 

226 

515 
l l H 

81009 

-
-
-

-

-

-
-

8 ^ u 0 ; 

s» 
& 
a 
co 

l 
tu 
o 

tt 

1,8 0 , t 1,0 0 ,1 0 , j JJ.,1. 10 ,9 17,1 13 ,6 1 1 , 7 7.0 8,5 l ù û % 



CONFERENCES ET REUNIONS 

ANALYSE DES COUTS i 
19B0 

(en milliers de Irenct suisses) 

> » . Conférences et 
^N^Réunions 

Deceriptlon ^ N ^ 
det Dépense» ^ V , ^ ^ 

i t 

Troiterrients du pereannel 

Autre» dépenses de pertonne! 

Voyege* mituon* officielle» 

Servicet contreetuele 

Bâtiment» «t équipements • 
loyer», entretien 

Matériel et fourniture» 

Achat de locaux, mobilier* 
et équipement* 

! Servicet publiée et eervice* 
intérieur» ly comprit cheuf' 1 

Frai» intarorg S vérif cpte» 

Divers 

Personnel retreilé • dépensa» 

TOTAL DES COUTS DIRECTS 

Redistribution dépemet 
Sarvica» commune 
Traduction 

Reproduction 

Dactylographie 

Photocompotitlon 
Conférences, programme de 
travail, contrôle et expédition 
des documents 

Autres services se rapparient 
eux publicetiani 

Traitement de données 

Messagers/Téléphone 

j TOTAL DES COUTS 

2 

v 

1 

i 

1 • i 

Conseil 
d'edminiiwstion 

3 

•sel 
16 

230 
15 

2U 

2 1 

11 

778 

331» 
122 
125 

11. 

103 

11)76 

Conf adminiil 
mondiale det 

rediocommunlc 
Chapitre I I 

4 

237 
2U 

8 

1 

270 

53 
1.1 
1»7 

20 

1.31 

Conférence 
edmlnistratwa 

Région 2 
Chapitre 14, 

6 

51.6 
1U 

3 
ItO 

5 

13 

621 

168 
12 
25 

32 

858 

Cycles d'études et Réunions 
det Comités Consultatifs 

Internationaux 

CCIR 
Chapitre 12 

8 

2322 
l h 7 

18 
1.8 

113 

675 

222 

l » 

3560 

1592 
788 

1009 
16 

«172 

73 
7510 

CCITT 
Chapitre 13 

7 

1252 
l l i l 

95 
18 

1.3 

619 

551 

l i t 

2733 

2228 
850 
833 

63 

51.6 

32 

7285 

Cyctet d'études 
UIT e« Membres 

UIT 
Chapitra IS 

8 

76 
1 
T 

1 

15 

100 

7 

1 

3 

111 

UIT al 
Membres 

Chapitre 18 

9 

88 
15 
5«i 

3 

5 
11 

1 1 

5 

192 

9 

1> 

5 

210 

Equipement 
interprétation 
simultanée el 

son 

10 

laie 

U 
1 

leU 

TOTAL DES 
COUTS DES 

CONFERENCES 
ET REUNIONS 

11 

Il 9 82 
358 
Uoli 

Bit 

165 

1392 

i* 1. 

810 

59 

8298 

l»375 
1829 
2039 

98 

1181 

105 

17925 

S» 

£ 
a 

ë 
u o o 

O 

K 



STRUCTURES ET ACTIVITES 

ANALYSE DES COUTS 1981 
(en milliers de francs suisses) 

P> 
m 
r» 

Structure» i 
Activité» 

Description 
des dépensas 

dedrmnis 
Irstion 

Conférence» 
administratives 

Mondiale 
des radio 
communie 
Chap 11 

Régionale 
2 

Chap 14 

Cycles d études 
UIT el Membres 

UIT 
Chapitre 

16 

UIT et 
Membres 
Chapitre 

16 

Secrétariat 
générel 

Budget 
Ordinaire 

Coopération 
Technique 

PNUD 

IFRB 
et 

Secrétariat 

CCIR 
Réunions 

et 
Secrétariat 

CCITT 
Réunions 

et 
Secrétariat 

Acquisitions el 
entrât bit et 
équlp Services 
publ Vénficat 

comptes dépenses 
diverses 

Publications 
TOTAL 

DES 
COUTS 

S 

O 

n 

te 

a 

K 
Traitement» du personnel U6l 200 
Autres dépenses de personnel 17 
Voyage» minions olhcielles 259 

6 

'?5 30057 

7 

7156 
10 n 

7932 5759 U670 

6600 1975 2162 886 1182 

100 298 308 3*T 69 127 

12 13 

56290 

12828 

1200 
Services contractuel! J2_ _65_ _1L 263 215. 12 5309 5875 
Bâtiments el équipements 
loyers entretien 12l»5 171 9«» 987 
Matériel et fournitures 59 60 17 355 108 21. Ji25_ 2M9 

221» 

1132 

2722 

2U99 
Achat de locaux, mobiliers 
el équipements 132 37 82 11» 1.0 1691 

Services publics el services 
intérieurs ly compris cheuff I 21 251 258 21.1. 1762 

Frais intaroig Si véril cpte 310 

92U 3U63 
_ 3 Î 0 ~ 

Divers 10 »»3 18 187 505 771 
Personnel retraité dépenses 1086 1090 

TOTAL DES COUTS DIRECTS 859 325 199 38950 98U5 10329 7705 6655 5775 8097 88739 

Redistribution dépense» 
Services commun» 
Traduction J£i. 360 (U9I.9) Il 3U 2238 lU61s 
Reproduction 108 116 
Dactylographie 

-AL (21*61.) 

_ML 30 (2379) 
I2JSS) 

172 1286 586 
75 1572 585 

J2_ 1»»0 

2386 Plioiocomposi lion 100 
Conlérences programme de 
travail contrôle el expédition 
das documents 105 70 (I28>i) 91 616 31.6 

Aunes services w rapportant 
aux publication» (1289) (20) 
Traitement da données 

Servlie, elvrrs pour le* réunie 

TOTAL DES COUTS 

Budget total 
Budget ordinuire 

19 

1661 325 

165J» 

22l»l» 

J3176) 
__1_ 

218 
1 2J»J) 
20276 

1*173 1*08 •il 

98h5 1267»» 

1]»0_ 

139U5 

73_ 
9750 5819 

X B T T 
2,1.8 

0,37% 
0,1.8 

2,53? 
3,35 

0T25T 
0,33 

22TB5T 
30,23 

11,09!. il»,28* 15,71!» 10,99» 
18,90 20,79 I M . 5 3 

"5T5oT 
8,67 

50 

1309 

11982 

13,505. 
0,2i* 

88739 

100!. 
100!. 



CONFERENCES ET REUNIONS 
ANALYSE DES COUTS 198l 
(en milliers de francs suisses) 

* Y compris les rapports des réunions finales dea Commissions d'études 

^ s . Conférences et 
^ " V ^ Réunions 

Description N ^ 
des Dépenses ^ ' v , ^ 

t 

Traitements du personnel 

Autres dépenses de personnel 

Voyages mimons of fwMles 

Services contractuels 

Bâtiments et équipements • 
loyers, entretien 

Matériel et fournitures 

Achat de locaux, mobiliers 
et équipements 

Servira* public* et service* 
intérieur» (y compris chauff ) 

Frais interorg & vérlf cpte 

Divers 

Personnel retraité dépensas 

TOTAL DES COUTS DIRECTS 

Redistribution dépenses 
Services communs 
Traduction 

Reproduction 

Dactylographie 

Photocomposition 
Conférences programma de 
travail contrôle et expédition 
des documents 

Autres services sa rapportant 
aux publications 

Traitement de donnée* 

Service, eiver, pour le* réueleoa 

TOTAL DES COUTS 

2 

\ 

\ 

Conseil 
d'administration 

3 

l*6l 

17 

259 
32 

59 

21 

10 

859 

U53 
108 

117 

105 

19 

1661 

Conf administ 
mondiale des 

rediooommunic 
Chapitre 11 

4 

200 

65 

60 

325 

325 

Conférence 
edmimstretive 

Région 2 
Chapitre 14 

i 

360 
l i é 

30 

70 

165I» 
11* 

22it l i 

Cycles d études et Réunions 
des Comités Consultait'» 

Internationaux 

CCIR 
Chapitre 12 

6 

3077 
li*8 

38 
12 

171 

1*88 

258 

10 

1*210 

2238 

1270 
1572 

616 

1>*0 

1001*6 * 

CCITT 
Chapitre 13 

7 

1090 

15»» 
98 
2 

9k 

2l»0 

21*»» 

5 

1927 

H.61. 

563 
585 

31*6 

73 

»»958 

Cycles d études 
UIT el Membres 

UIT 
Chapitre 16 

8 

UIT et 
Membres 

Chapitra 18 

e 

55 
6 

100 
1k 

1 

17 

3 

3 

199 

17 

1 

1 

218 

Equipement 
Interprétation 
simultanée et 

ton 

10 

-

29 

29 

29 
_____==_= 

TOTAL DES 
COUTS DES 

ET REUNIONS 

t l 

1*683 

325 

•i 95 
125 

266 

86»» 

29 

526 

36 
-

75»»9 

»«515 
2071» 
2301» 

1138 

l6!>iï 
2«*7 

19l»8l 

m 

I 
El 
O 

*? 
** 



TJ 
ANALTSE DU BUDOBT 

1982 

(en siilllere de frenoe euieeea) 

STRUCTURES ET ACTIVITES 

^V. Structures el 
> y Aethrlté» 

^ s ^ Chapitre 9 
OtsiiliiUun ^sJJliUeatlon accrue 
desdépemes >yde l'ordlnnteui 

t 
Traitement* du panonnel 

. Autre* dépeme* de personnel 

Vi>y*gswnl_ion, officielle* 

Sarvica» contractuel* 

Bâtiment» al équipement, 
loyer* anlrelien 

Matériel et fourniture* 

Achat de locaux mobilier* 
et équipement» 

Servie*» publics et eervlce* 
intérieur* |y compris chauff | 

Frais Inlerorg - vérlf cpte 

Divers 

Personnel retraité dépenses 

TOTAL OCS COUTS DIRECTS 

Hedlslributlon départ*** 
Service* commun» 
Treducllon 

Roproduction 

Dactylographie 

f^locompodllan 
Conléiences programma da 
bavait connût, al expédition 
des documenta 

Aune* service* M rapportent 
eux publication* 

Traitement de donnée* 

Anlmi U I I V I L L J pour lea LC 

TOTAL DES COUTS 

9721 

13)5 

1800 

a* 

JO 

800 

8000 

iiloreitciu 

8000 

CaaHrseca é* 

i|<a|a*l**tl*lr*i 

•t CMISII 

é>a*al*li(rallaa 

2 

168) 

46 
1023 

12S 

UO 

2,0 

100 

2 ) ) 

3590 

1367 

810 

$42 

124 

418 

271 

7122 

Conférence* 
admMstreuVet 

Mondiale 
daaradlo-
communk 
Chap 11 

Régionale 
2 

Chap 14 

3 

190 

45 

105 

)40 

69 

26 
60 

20 

24 

539 

1567 

120 

20 

55 

160 

65 

48 

2035 

14 

265 

40 

23 

49 

2426 

Cycle* d étude* 
UIT et Membre* 

UIT 
Chapitre 

18 

4 

-

UIT et 
Membres 
Chapitre 

IS 

6 

48 

35 

3 

6 

6 

2 

100 

4 

14 
-
15 

2 

135 

Secrétariat 
gsnérel 

Budget 
Ordinaire 

8 

30078 

6141 
285 

150 

1423 

355 

165 

38597 

(4771) 

(2876) 
(1647) 

(3076) 

(1512) 

(798) 

(2915) 

(330) 

206/2 

Coopération 
Technique 

PNUD 

7 

7784 

4)05 
300 

180 

225 

28 

10522 

10522 

IFRB 
et 

Secréterlet 

8 

8155 

2186 
25 

175 

13 

10554. 

554 

180 
120 

40 

131 

2569 

14148 

CCIR 
Réunion* 

et 
Secrétariat 

8 

3004 

776 
72 

6 

30 

55 

36 

75 

. 9 

4063 

415 

112 
70 

45 

91 

288 

21 

510J 

CCITT 
Réunions 

et 
Secrétariat 

10 

5829 

1235 
155 

20 

18 

281 

80 

400 

7 

8025 

2248 

1396 
815 

180 

676 

58 

38 

13436 

Acquisitions et 
entrai bel el 
équlp Service» 
publ Vérlflcat 

comptes, dépenses 
diverses 

I I 

5 

1010 

1465 

1589 

177 

96 

1125 

5467 

J467 

PuMIceUens 

12 

5142 

25 

1357 

899 

260 

7683 

100 

73 

2629 

121 

798 

I I404 

TOTAL 
DES 

COUTS 

13 

62059 

13844 
1895 

7488 

2918 

2802 

2626 

3359 

177 

68) 

1125 

98976 

-

_ 
-
_ 

-

-
_ 
_ 

98976 



ANALYSE OU BUUOCT 

1903 

C O N F E R E N C E S E T R E U N I O N 

^ V ^ Conférences et 
^ N ^ Réunions 

Description X . 
de» Dépenses \ . 

1 

Tralteinenta du personnel 

Autres dépensa* de personnel 

Voyages missions of lidetles 

Services contractuels 

BStlmenta el équipement* 
loyers entretien 

Matériel et fourniture* 

Achat de locaux, mobilier* 
et équipement* 

Service* publics el service» 
Intérieurs |y compris chaull ) 

Frais Interorg Si vérlf cpte 

Divers 

Personnel retraité dépense* 

TOTAL DES COUTS DIRECTS 

Redistribution dépenses 
Service* communs 
Traduction 

Reproduction 

Dactylographie 

Photocomposition 

Conférences, programme de 
travail, contrai* et expédition 
das documents 

Autres service* ta rapportent 
aux publications 

Traitement de données 

Avlrss ssrvlte* pur las ceaféraac** 

TOTAL DES COUTS 

S 

Ceefértece 

ée 

pllstaeteaitalrst 

2 

1213 

30 

763 

125 

lUO 

215 

«5 

229 

2800 

913 

590 

363 
100 

28? 

1 

271 

532»i 

Conseil 
tfedmkilstratlon 

3 

1*70 

16 

260 

25 

15 

1 

t. 

790 

IsSll 

220 

179 
21. 

131 

1798 

(en milliers de francs suisses) 

Conf adminlst 
mondiale des 

Chapitre t l 

4 

190 

1.5 

105 

3I1O 

69 

26 

60 
20 

2k. 

539 

Conférence 
edmlnlstretlve 

Région 2 
Chapitre 14 

6 

156Y 

120 

20 

55 

160 

65 

18 

2035 

1». 

265 

do 
23 

1.9 

21.26 

Cydas d études el Réunions 
des Comités Consultatif* 

Internationaux 

CCIR 
Chspilre 12 

S 

3t>l 

67 

»7 

6 

30 

50 

75 

9 

625 

•.15 

112 

70 
1.5 

91 

21 

1379 

CCITT 
Chapitre 13 

7 

2000 

250 

130 

20 

18 

2T5 

«00 

7 

3100 

221.6 

1396 

815 
180 

676 

38 

81.53 

Cycle* d études 
UIT et Membres 

UIT 
Chapitre 16 

S 

1 

UIT et 
Membies 

Chapitre 18 

• 
«8 

35 

3 

6 

6 

2 

100 

1) 

le 

15 

2 

i » 

Equipement 
Interprétation 
simultané* el 

son 

10 

30 

30 

30 

TOTAL DES 
COUTS DES 

CONFERENCES 
ET REUNIONS 

t t 

5B29 

1.83 

1235 

216 

?«6 

836 

30 

6«6 

299 

9fi?0 

1.117 

2623 

1527 

«OT 

1260 

330 

2008t. 

TJ 
P» 

(A 

a 

ë 
et o o 

a 
S 
-1 
o 

a 

K 



STRUCTURES ET ACTIVITES 

Chep. > • 

23 

BUDGET 1983 

ANALYSE DES COUTS 

(en snilliers de francs suisses) 

t 
93 
.-_ 8 3 - a . J _ . ni k 

«*> ri • _ 

ri*4 ._ "*t 

\l6lk 

Autree dépassa*) d * "36T 

2285* 

190 

TT 

270 

20 

279 

T O 

T»T 

i l 
14 

9*8 

"_Î2" 

T I 5 

55 

T 2 Ô 

2371» 

"5Ç 

T " Ô 

89 

"tt 

Cycle* d'étude* 
UIT et Membre* 

UIT 
«pli 
18 

UlO 

^2Z 

70 

lo-

"2T 

UIT et 

•Pis 
18 

95 

T T 
lfcÔ 

"3T 

3lB2>* 

"TToT 
307 

2120 

"a7t5<J 

PSMJO 

7337 

1858 

"SBÔ 

"ÎÏÔ 

IFRB 
et 

"9W 
2618 

~ " _ 6 ~ 
"HT 

CCIR 

M 7 2 

•10>i7 

— « 5 6 -
"loTr 

50 

T36---

CCITT 

*0 

1Ï2T 
1»»59 

TS" 
"250"" 

20 

"I9T 

IS 

1272 

12 

"2BTT 

1.5 

"982" 

TOI 41. 
DIS 

COU! S 

11 

TM& 
1«J85» 

125». 

"5I»îj 

38>.r> 
2ï»rt 

•x) 

W 
ID 

a o 
o 

(D 

et 

tei 
o 

t l 
i-3 

B 

35 10 880 ko 70 1660 2695 

amértaur* fjy carapile cftausT I 

Frais hueras*. Si vérlf epse 

Obère 

TOTAL OES COUTS DIRECTS 

Avens aandees se rappanans 

Autree a e r r i c e e ee 
— repportaa? suu Coa? — 
TOTAL D U COUTS 

rffuller 

.*5CO 

1*500 

5 M 

20 

650 

26 6*7 

9 213 

21. 

i l 113 

122 17«eS| 

90 35 235 200 «00 

10 "oï 

1650 2900 300 300 

602 128 129 116 

135 28 21 21 

lBO 16 

20 
-31 30 

110 86 

TJÔ 

2777 3160 

6.15 - . 1 3 T39" 

12 

505 »*T7 

25 20 

M837 981.5 13195 5831 

(6373) 505 Uti l 

(2661) 125 68? 

(221.3) 

(2621) 
J_L 6>*0 

30 

(1337) 88 322 

( 718) 

TîïïST 
r_H7 

3711 l 3T 
79 

215 3» 

i.fjrS 0.62 M B â 6 7 â 7 
L 98«t5 177«6 930«» 

21.65 ÏÎT35 

10 

6217 

2609 

1375 

1028 

25 

597 

"6T 
"6T 

l h l 8 3 

17.30 

18W6 

317 

90 

1111 

6301 

6301 

7^69 

839 

270 

5011 

96 

2512 

718 

8337 

3675 

3i r 

50r> 

"ÏÏTî 

100537 

100531" 



CONFEREhrCES ET REUNIONS 

,~0G£r 1983 
ANALYSE DES COUTS 
(en milliers de trjncs *utstes| 

Soc. Sma-le 

nt~t*««*>ise_i 

Tr. 

Maeariel es Saundimee 

h*ér*sur* IV comprit diautf | 

Ft*M w e j . * «értf cpsa 

"ewssMMl itrsaMé «sjiiasii 

TOTAL OES COUTS DIRECTS 

i «a rapporsans 

Traii 

rappcna_t aux ConC> 
1 TOTAL OES COUTS 

26 

52 

"2T 

11 

122 

270 
20 

_?J9_ 
10 

*5 

20 

650 

61.7 

123 
213 

113 

Conf adnunnl 

radtecommiMMC 
Chapisre I I 

Conreri 

9*8 
212 

_ _ 2 -
55 

120 

90 

10 

1650 

602 

135 
180 

20 

110 

^ 0 

171.6 2777 

Cycle» d étudss a» Hévnwins 

CCIR 
12 

237«» 
5tT 

1 7 0 

89 

77 

35 

35 

T T 

2900 

1 2 8 

T T 
T T 

86 

3160 

_____ 
1«30 

CCITT 
ChajMra 13 

Cycle» d éludes 
UtT es Membre» 

UIT 
Chapisre IS 

UIT et 

IS 

21.8 
1.0 

100 

50 

132 

200 

"55" 

2220 

U t i l 

TBT 
"o%Ô" 

322 

79 

5357 

TJSzT 
3*5 

6 0 
250 

20 

190 

1.00 

T 6 -

3100 

2809 

"TTJT 
"ï_2ir 

"2T 

597 

~6T 
8997 

"HÔ~ 
2 2 

T0 
30 

25 

300 

129 

12 
505 

"9T 
13 

ldO 
33 

300 

116 

~ 2 T 
TÔ~ 

*77 

15 

15 

15 

TOTAL OES 
COUTS O i S 

CONFERENCES 
ET REUNIONS 

t t 

7062 
~9ÎcT 
589 

"BÔTT 
2 1 9 

596 

50 

755 

T_TT 

11135 

5868 

2lili0 
-2T5T 

T9^ 
12«9 

"2 31 
23156 

• T J ! £ 
1 <i> 

la 
S 
a o 
o 

ro 
ti 
el

fe* 

O 

O 
i-3 
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A N N E X E 2 

BUDGETS DES ANNEES 1973 A 1982 

DES NATIONS UNIES ET DES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

La comparaison des budgets des années 1973 à 1982 des organisations 
de la famille des Nations Unies est extraite du document N° A/36/6U1 du 
rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
à l'Assemblée générale des Nations Unies. 



Tableau A 1 

Montant total des budgets ordinaires approuvés, y compris l es crédita additionnels-' 
(Déduatlon faite des contributions du personnel) 

(En dollars des Etats-Unis) 

Légende t n. 

Organisation 

ONU 

OIT 

FAO 

UNESCO 

OMS 

OACI 

UPU 

UIT 

OHM 

OMCI 

OttPI 

FIDA 

AIEA 

Institutions 
spécialisées 
et AILA 

Total général 

d • données 

19 n 

20* 970 1.00 

35 Ï51 500 

1.0 630 000 

65 277 000 

96 682 900 

10 692 951 

2 877 813 

13 513 09". 

5 1.97 700 

2 075 156 

•1 09* 375 

-

19 935 786 

297 228 275 

502 198 675 

non disponibles 

197* 

26b 5>>9 000 

*7 53*1 500 

5* *00 000 

65 277 000 

108 799 800 

12 121 1*35 

1» 039 121» 

18 5*5 037 

6 750 030 

2 92* 000 

5 *30 292 

-

2l| 320 8*3 

350 1>I2 06l 

6lii 691 06l 

1975 

26I1 5119 000 

«7 531. 500 

5il >I00 000 

88 5*6 000 

119 310 000 

1* 295 595 

k 365 000 

21 183 308 

8 6(9 5*0 

3 226 265 

6 613 53* 

-

32 175 000 

1)00 328 7112 

66». 877 7*2 

1976 

336 Bhk «50 

80 308 203 

83 500 000 

86 5*6 000 

138 910 OOO 

16 756 *38 

5 6H 016 

25 566 311 

10 201 210 

5 259 800 

8 52* 590 

-

37 236 299 

500 *22 867 

837 267 317 

1977 

336 8** *50 

80 308 203 

83 500 000 

112 206 500 

1*7 I8I1 000 

18 223 111 

6 *67 373 

31 032 350 

10 353 900 

5 989 600 

11 386 175 

-

*6 3*1 000 

552 992 212 

889 836 662 

1978 

*58 137 065 

100 53* 829 

105 675 000 

112 206 500 

171 600 000 

18 92* *00 

8 3*3 58* 

38 17* 335 

1* 632 859 

6 03* *00 

1* 7*6 2*3 

6 9*3 380 

53 079 000 

650 89* 530 

1 109 031 595 

1979 

*58 137 065 

100 53* 830 

105 675 000 

151 500 000 

182 730 000 

20 187 1)00 

10 862 625 

** 363 125 

16 318 950 

6 626 900 

15 961 272 

10 *50 000 

66 377 000 

731 587 102 

1 189 72* 167 

i960 

57* 391 800 

10* 962 658 

139 370 000 

151 500 000 

213 61.5 000 

21 0*1 *00 

10 378 830 

*1 978 187 

17 *95 000 

9 651 100 

18 336 257 

12 6*8 000 

80 6*3 000 

821 6*9 *32 

1 396 0*1 232 

1981 

57* 391 800 

10* 962 659 

139 370 000 

200 133 700 

213 6*5 000 

23 025 000 

11 133 216 

** 350 877 

18 663 800 

1* 7B5 *00 

19 09* 152 

18 500 000 

88 677 000 

896 3*0 80* 

1 *70 732 60I1 

1982 

653 021 200^ 

113 16* 735 

18* 008 000-^ 

199 701 200 

23* *50 000 

2* 262 000 

11 821. 912 

52 570 175-^ 

17 516 800 

13 185 700-^ 

21 280 99*-^ 

n. d. 

86 369 000-/ 

958 333 516 

1 611 35* 716 

a/ Ce tableau indique lea montants des dépenses effectivement approuvées au t i tre des budgets ordinaires, coopte tenu de tous crédits addi
tionnels approuvés. Aucun ajustement n'a été apporté aux chiffres. Dans l e cas des organisations qui ont une réserve non répartie, celle-ci 
n'est pas incluse dans les chiffres Indiqués, de sorte que les comparaisons ne portent que sur les budgets de fonctionnement effect i fs . Les 
montants estimatifs des dépenses au t i tre de l'appui à des act ivées extra-budgétaires sont incluses dans l a mesure où e l les sont intégrées au 
budget ordinaire. Les montants estimatifs à imputer sur l e budget pour rembourser les sommes prélevées sur des comptes afin de financer des 
dépenses inscrites au budget ou des dépenses additionnelles autorisées sont Indiqués pour l a période où le remboursement est effectué. Les 
chiffres représentant des budgets biennaux ont été divisés en deux chiffres annuels égaux. Les budgets l ibel lés en francs suisses ont été 
convertis en dollars sur la base du taux de change pratiqué pour les opérations de l'OHU i l a fin de chaque année, sauf dans l e cas des chiffres 
de 1981 et 1982, qui ont été convertis en dollars sur la base du taux pratiqué en décembre 1980. Les taux ut i l i sés sont l es suivants (en 
francs suisses par rapport au dollar) 1 1973 - 3.20, 197* - 2,7*. 1975 - 2,66, 1976 - 2,**, 1977 - 2 , 1 7 , 1978 - 1,73, 1979 - 1 , 6 0 , 
1980-1982 - 1.71. 

b/ Chiffre préliminaire, proposé ou devant faire l'objet d'un examen ultérieur. 
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A N N E X E 3 

COMPARAISON DES BUDGETS ORDINAIRES DES ANNEES 197U A 1982 

AVEC INDICATION SOMMAIRE DES CAUSES DES VARIATIONS 

m 
P en 
te 

co 

Année 

1 
i 

1 

197*» 

1975 

1976 

1977 

1978 

1979 

1980 

1981 

1982 

Budget ordinaire* 

e 

2 

k5.kk6.900 

k9.767:700 

56.1UI*.500 

60.079.900 

59.582.000 

62.635.000 

6lt.7l19.9OO 

70.165.300 

78.331.000 

Différence entre 
197U/1982 

Augmentation/ 
diminution 

3 

1*. 320.800 

6.376.800 

3.935.1.00 

(1*97.900) 

3.053.000 

2.1 11*.900 

5.U15.1.00 

8.165.700 

32.88U.100 

% 

1* 

10 

13 

7 

(D 

5 

3 

8 

11 

Causes des variations (chiffres ronds) 

Programme 
des 

Conférence! 

5 

(1.800.000) 

250.000 

850.000 

2.250.000 

1.900.000 

(750.000) 

2.850.000 

(1*50.000) 

5.100.000 

Conditions 
d'emploi du 
personnel 
(y compris 
coût vie) 

6 

2.950.000 

5.500.000 

550.000 

(200.000) 

50.000 

1.600.000 

1.900.000 

750.000 

13.100.000 

Utilisation 
accrue de 

1 brdmateur 
(IFRB) 

7 

550.000 

(500.000) 

6.700.000 

6.750.000 

Augmen
tation des 
activités 
régulières 

8 

150.000 

500.000 

(250.000) 

(500.000) 

250.000 

1*50.000 

200.000 

200.000 

1.000.000 

Locaux 
frais de 
bureau 

9 

900.000 

(750.000) 

(200.000) 

6001000 

350.000 

300.000 

250.000 

250.000 

1.700.000 

Versement 
au compte 

de 
provision 

10 

1.570.000 

570.000 

2.210.000 

(3.580.000) 

(770.000) 

-

-

1.1*35.000 

1.1*35.000 

Divers 

«« 

11 

550.000 

300.000 

800.000 

900.000 

1.300.000 

(50.000) 

700.000 

(700.000) 

3.800.000 

* Y compris les crédits additionnels 

** Pour les détails, voir la page suivante 

n 
IS 



Diverses augmentations et diminutions de crédits 

1975 1976 1977 1978 1979 1980 198I 1982 

en milliers de francs suisses 

Augmentation des traitements à la suite 
d'avancements d'échelons dans le même 

à 

grade 

Frais d'installation et de rapatriement 
de fonctionnaires 

Versement au Fonds de pensions 

Transfert de dépenses du budget 
annexe des publications au budget , 
ordinaire 

Transfert de dépenses du budget 
ordinaire au budget annexe des 
publications 

Divers 

1*00 500 550 300 500 1*00 500 1»50 

550 ,(350) (100) 50 50 100 (100) 250 

150 200 

1*50 (i*50) 360 (70) (150) 

- - - - - - - (700) 

(1*00) 150 (100) 850 190 (1»80) 1*50 (700) 

550 300 800 900 1.300 (50) 700 (700) 
ta 

«o 

I 
ta 

W 
-t 
o 
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A N N E X E k 

COMPARAISON DU BUDGET ORDINAIRE DE 1982 
ET DU BUDGET ORDINAIRE PROVISOIRE DE 1983 

Les tableaux qui suivent récapitulent les différences entre le budget de 
l'année 1982 tel qu'il a été arrêté par le Conseil d'administration et le projet du 
budget provisoire de 1983 

Budget 
1982 

Francs suisses 

Budget 
1983 

+ / -

Dépenses récurrentes de fonc
tionnement 

Dépenses des conférences et 
Réunions (sans les conférences 
régionales) 

Virement au compte de provision 

62.900.000 66.900.000 + U.000.000 

11.500.000 12.100.000 + 600.000 

1.1*00.000 1.100.000 

75.800.000 80.100.000 

300.000 

U. 300.000 

soit une augmentation de 5,6l% 
La ventilation de l'augmentation relevée dans les_dépenses récurrentes 

de fonctionnement entre le budget 1982 et celai de 1983 se décompose comme suit 

- budget de fonctionnement 1982 tel qu'il a été 
arrêté par le Conseil d'administration 

- augmentation due aux conditions d'emploi au 
1.1.1982 

- création de 10 emplois, dont 6 transférés du 
budget des conférences et réunions 

- avancement des fonctionnaires dans leur grade 

- indemnités d'installation et de rapatriement 

- locaux -

- système d'ordinateur 

- coupures globales 

62.900.000 

1.700.000 

1.200.000 

1*00.000 

300.000 

300.000 

900.000 

(800.000) 

66.900.000 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E Document N° DT/20(Rév. 1 )-F 

DE PLENIPOTENTIAIRES 
NAIROBI 1982 

13 octobre 1982 
Original : anglais 

COMMISSION 8 

Groupe de travail 8-A 

PROJET DE RESOLUTION N° [ ] 

Instrument fondamental de l'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécom
munications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) que toutes les autres institutions spécialisées des Nations Unies se sont 
dotées d'instruments fondamentaux ayant un caractère de stabilité et de continuité; 

b) que l'Union a, elle aussi, besoin de se doter d'un instrument^d'un tel 
caractère qui l'aiderait à mener à bien ses objectifs de façon appropriée; 

rappelant 

la Résolution N° 1*1 de la Conférence de plénipotentiaires de Malaga-
Torremolinos (1973); x 

constatant 

les difficultés rencontrées dans la mise en oeuvre de cette Résolution ; 

convaincue 

qu'il est nécessaire que l'Union se dote d'une Charte, instrument de base, 
qui comprendrait les dispositions fondamentales de la Convention et qui ne pourrait 
être amendée qu'à la majorité qualifiée, les autres dispositions étant réunies dans 
une nouvelle Convention qui pourrait être amendée à la majorité simple , 

décide 

que la Convention internationale des télécommunications sera divisée en deux 
instruments : une Charte et une Convention ; 

charge le Conseil d'administration 

1. d'étudier cette question, de faire établir et d'examiner des projets de 
textes de Charte et de Convention et de les faire diffuser aux Membres de l'Union six 
mois au moins avant le début de la prochaine Conférence de plénipotentiaires, 
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2. de constituer lors de sa session de 1983, un groupe d'experts désignés par I 
les Membres de l'Union pour l'assister dans la mise en oeuvre de la présente i 
Résolution, en veillant à ce que ne soit imputée au budget ordinaire de l'Union aucune 
dépense autre que celles de secrétariat pour l'élaboration, la publication et la 
distribution aux Membres de l'Union des projets de textes susmentionnés; 

charge le secrétaire général 

d'assister le Conseil d'administration ainsi que le groupe d'experts avec 
tous les moyens possibles dans la mise en oeuvre de la présente Résolution. 
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COMMISSION 8 

Groupe de travail 8-A 

PROJET DE RESOLUTION N° [ ] 

Instrument fondamental de l'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécom
munications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) que toutes les autres institutions spécialisées des Nations Unies se sont 
dotées d'instruments fondamentaux ayant un caractère de stabilité et de continuité; 

b) que l'Union a, elle aussi, besoin de se doter d'un instrument qui l'aiderait 
à mener à bien ses objectifs de façon appropriée, 

rappelant 

la Résolution N° 1*1 de la Conférence de plénipotentiaires de Malaga-
Torremolinos (1973) ; 

constatant 

les difficultés rencontrées dans la mise en oeuvre de cette Résolution ; 

convaincue 

qu'il est nécessaire que l'Union se dote d'une Charte, instrument de base, 
qui comprendrait les dispositions fondamentales de la Convention et qui ne pourrait 
être amendée qu'à la majorité qualifiée, les autres dispositions étant réunies dans 
une nouvelle Convention qui pourrait être amendée à la majorité simple ; 

décide 

que la Convention internationale des télécommunications sera divisée en deux 
instruments : une Charte et une Convention, 

charge le Conseil d'administration 

1. d'étudier cette question, de préparer des projets de textes de Charte et de 
Convention et de les faire diffuser aux Membres de l'Union six mois au moins avant le 
début de la prochaine Conférence de plénipotentiaires; 

2. de constituer lors de sa première session, un groupe d'experts désignés par 
les Membres de l'Union pour l'assister dans la mise en oeuvre de la présente 
Résolution, en veillant à ce qu'aucune dépense ne soit imputée au budget ordinaire 
de l'Union. 

V.LT. 
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COMMISSION 8 

Groupe de travail 8-B 

PROJET DE REDACTION DE L'ARTICLE 2 

Droits et obligations des Membres 

ARTICLE 2 

Droits et obligations des Membres 

7 1. Les Membres de l'Union ont les droits et sont soumis 
aux obligations prévues dans la Convention. 

8 2. On trouvera ci-après la liste non limitative des droits 
des Membres : 

a) tout Membre a le droit de participer aux conférences de 
l'Union; 

aA) tout Membre est éligible au Conseil d'administration, 
[sous réserve des dispositions des articles 15 et U5]Dj 

aB) tout Membre a le droit de présenter des candidats aux 
postes de fonctionnaires élus de tous les organismes permanents 
de l'Union, [sous réserve des dispositions des articles 15 et 1*5 ]D, 

9 b) [tout Membre a droit à une voix à toutes les conférences 
de l'Union, à toutes les réunions des Comités consultatifs inter
nationaux et, s'il fait partie du Conseil d'administration, à toutes 
les sessions de ce Conseil,]*) 

10 c) tout Membre a également droit à une voix dans toute 
consultation effectuée par correspondance; 

10A 3. [Un membre peut perdre son droit de vote dans les 
conditions prescrites aux articles 15 et U5.]2) 

*) Question en cours de discussion à la Commission 8, 
(propositions G/18/1 et ARG/71/l) 

1) Conformément à la proposition présentée verbalement par le délégué du Lesotho à la 
Commission 8, le Groupe de travail 8-B aimerait appeler l'attention sur les modi
fications qu'il faudra apporter aux numéros 97 et 156, si cette proposition est 
acceptée. 

2) En conformité avec les propositions CAN/26/3 et CME/107/1. 
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10B k. On trouvera ci-après la liste non limitative des 
obligations des Membres : 

a) contribuer aux dépenses de l'Union, 

10C b) reconnaître au public le droit de faire usage des moyens 
internationaux de correspondance publique, sans discrimination, 
sous réserve des dispositions de la Convention et des Règlements 
administratifs, et 

10D c) appliquer et faire appliquer les dispositions de la 
présente Convention et celles des Règlements administratifs, dans 
le but d'assurer l'utilisation efficace des télécommunications. 
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COMMISSION 8 

Groupe de travail 8-B 

PROJET DE REDACTION DE L'ARTICLE 2 

Droits et obligations des Membres 

ARTICLE 2 

Droits et obligations des Membres 

7 1. Les Membres de l'Union ont les droits et sont soumis 
aux obligations prévues dans la Convention. 

8 2. En particulier, les droits des Membres sont les 
suivants 

a) tout Membre a le droit de participer aux conférences 
de l'Union, est éligible au Conseil d'administration et a le 
droit de présenter des candidats aux postes de fonctionnaires 
élus de tous les organismes permanents de l'Union, 

9 b) [tout Membre a droit à une voix à toutes les 
conférences de l'Union, à toutes les réunions des Comités 
consultatifs internationaux et, s'il fait partie du Conseil 
d'administration, à toutes les sessions de ce Conseil;]*) 

10 c) tout Membre a également droit à une voix dans toute 
consultation effectuée par correspondance, 

10A 3 [Les Membres perdent le droit de vote dans les cas 
décrits aux articles 15 et 1*5]^' 

10B k En particulier, les obligations des Membres sont 
les suivantes . 

a) contribuer aux dépenses de l'Union, 

*) Question en cours de discussion à la Commission 8, 
(propositions G/18/1 et ARG/71/1 ) 

1) En conformité avec les propositions CAN/26/3 et CME/107/1 
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10C b) reconnaître au public le droit de faire usage des 
moyens internationaux de correspondance publique, sans 
discrimination, sous réserve des dispositions de la Convention 
et des Règlements administratifs, et 

10D c) appliquer et faire appliquer les dispositions de la 
présente Convention et celles des Règlements administratifs, 
dans le Dut d'assurer l'utilisation efficace des 
télécommunications. 
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COMMISSION k 

PROJET DE 

PREMIER RAPPORT DE LA COMMISSION 1* A LA SEANCE PLENIERE 

Au cours de ses deux premières séances, la Commission des finances a pris 
note des sections du Rapport du Conseil d'administration à la Conférence de pléni
potentiaires relatives aux questions budgétaires et financières et a examiné d'autres 
points de son mandat. 

Les conclusions de la Commission des finances ont été les suivantes : 

1. Approbation des comptes de l'Union pour la période 1973 à 1981 

Conformément aux dispositions du point 3^ de la Convention, il appartient 
à la Conférence de plénipotentiaires d'examiner les comptes de l'Union et de les 
approuver définitivement. 

Après examen du rapport récapitulatif soumis par le Conseil d'administration, 
la Commission des finances propose l'approbation définitive des comptes des 
années 1973 à I98I. 

2. Trésorerie 

La Commission des finances fait sienne la proposition du Conseil d'adminis
tration de faire part au Gouvernement de la Confédération suisse de sa satisfaction 
pour son aide généreuse et elle exprime l'espoir que les arrangements en vigueur 
pourront être reconduits. 

3. Vérification des comptes 

La Commission des finances soutient la proposition du Conseil d'adminis
tration d'adresser des remerciements au Gouvernement de la Confédération suisse pour 
la vérification des comptes de l'Union. 

k. Situation actuarielle de la Caisse d'assurance de l'UIT 

La Commission des finances approuve la recommandation du Conseil d'adminis
tration visant à maintenir le versement au Fonds de pensions d'une contribution de 
350.000 fr.s. par an jusqu'à ce que ce Fonds soit en mesure de faire face à ses 
obligations. 

Des projets de résolutions relatifs aux quatre points susmentionnés ont été 
transmis directement à la Commission de rédaction. 

T.V. SRIRANGAN f ^ U l T *" 
Président de la Commission k l _ \ 

Annexes • k projets de résolutions S ^ E N Ê ^ 

(Dans l'édition définitive de ce rapport, les résolutions ne seront pas annexées) 
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PROJET DE 

RESOLUTION N° COMU/1 

Approbation des comptes de l'Union pour les années 

1973 à 1981 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) les dispositions du numéro 3k de la Convention internationale des 
télécommunications, Malaga-Torremolinos, 1973, 

b) le Rapport du Conseil d'administration à la Conférence de plénipotentiaires, 
le document N° 1+3 relatif à la gestion financière de l'Union au cours des 
années 1973 à 1981 et le rapport de la Commission des finances de la présente 
Conférence (document N° ); 

c) le rapport du vérificateur externe des comptes de l'Union relatif 
au système financier et comptable de l'Union, 

décide 

d'approuver définitivement les comptes de l'Union pour les années 1973 à 
à 1981. 
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PROJET DE 

RESOLUTION N° COMl*/2 

Aide apportée par le Gouvernement de la Confédération suisse 
dans le domaine des finances de l'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télé
communications (Nairobi, 1982), 

considérant 

qu'au cours des années 197^, 1975, 1976 et 1981, le Gouvernement de la 
Confédération suisse a mis des fonds à la disposition de l'Union pour faciliter sa 
trésorerie; 

exprime 

1. au Gouvernement de la Confédération suisse sa satisfaction pour l'aide 
généreuse apportée dans le domaine des finances, 

2. l'espoir que les arrangements en la matière pourront être reconduits; 

charge le secrétaire général 

de porter la présente résolution à la connaissance du Gouvernement de la 
Confédération suisse. 
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PROJET DE 

RESOLUTION N° C0M4/3 

Vérification des comptes de l'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

que le vérificateur externe des comptes nommé par le Gouvernement de la 
Confédération suisse a vérifié avec beaucoup de soin, de compétence et de précision 
les comptes de l'Union pour les années 1973 à 1981 ; 

exprime 

1. ses vifs remerciements au Gouvernement de la Confédération suisse; 

2. les espoirs que les arrangements actuels relatifs à la vérification des 
comptes de l'Union pourront être reconduits; 

charge le secrétaire général 

de porter cette résolution à la connaissance du Gouvernement de la 
Confédération suisse. 
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PROJET DE 

RESOLUTION N° COMU/l* 

Assa in i ssement du fonds de p e n s i o n s de l a c a i s s e 
d ' a s s u r a n c e du p e r s o n n e l de l ' U I T 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l ' U n i o n i n t e r n a t i o n a l e des t é l é c o m 
munica t ions ( N a i r o b i , 1982) , 

cons idé ran t 

l a s i t u a t i o n du Fonds de p e n s i o n s à l a l u m i è r e des c o n c l u s i o n s de 
l ' e x p e r t i s e a c t u a r i e l l e a r r ê t é e au 31 décembre 1981 , 

t enan t compte 

des mesures de s o u t i e n au Fonds de p e n s i o n s déc idées pa r l e Conse i l 
d ' a d m i n i s t r a t i o n l o r s de se s 32e ( 1 9 7 7 ) , 33e (1978) e t 35e (1980) s e s s i o n s , 

charge 

le Conseil d'administration d'examiner attentivement les résultats des 
prochaines évaluations actuarielles de la Caisse d'assurance de l'UIT et de prendre 
les mesures qu'il juge appropriées; 

décide 

que la contribution annuelle de 350.000 fr.s. du budget ordinaire au 
Fonds de pensions sera maintenue jusqu'à ce que ce Fonds soit en mesure de faire 
face à ses obligations. 
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Junta. Sin embargo, debe tenerse en cuenta que la rotacidn tendria un efecto limi-
tado, pues la lonqitud del periodo de rotacidn excluye un cambio total rapido de los 
paises representados en la Junta, especialmente si, como recomienda su Delegacidn, 
el sistema de rotacidn no entra en vigor hasta la prdxima Conferencia de Plenipoten-
ciarios. La rotacidn es un principio aplicado con la mâxima eficacia a los funcio
narios de la categorîa P de la Union, cuya renovacidn total a mtervalos regulares 
beneficiaria a todos los Estados Miembros. 

3.23 El Présidente de la IFRB dice que corresponde a la Conferencia de Plempo-
tenciarios decidir el procedimiento de votacidn aplicable a la eleccidn de los 
miembros de la IFRB. No obstante, un comentario personal, basado en su propia expe-
riencia de traba^o en la Junta, podrîa ayudar a los delegados a evaluar la situacion, 
pues considéra que muchos funcionarios de las administraciones tienen en realidad un 
conocimiento limitado de cdmo funciona la Junta. Puede decir que pesé a los muchos 
afios de servicio en su propia Administracidn, mcluidos sus numerosos contactos con 
la IFRB, su vision cambid considerablemente al entrar a formar parte de la Junta. 
La funcidn de esta es la de asistir a las administraciones en la aplicacidn del 
Reglamento de Radiocomunicaciones y de las Actas Finales de las conferencias. A 
este respecto, la Junta exerce funciones técnicas, reglamentarias y casi ^urîdicas, 
siendo estas ûltunas las mas importantes. La Junta protège los intereses de los 
Estados Miembros a través de sus cinco miembros indépendantes, que actûan como un 
drgano colegiado. Como el Reglamento de Radiocomunicaciones no contiene mstruccio-
nes ni directrices especiales, las decisiones sobre los numerosos problemas que se 
plantean a la Junta tienen que depender del ^uicio de cada uno de sus miembros. 
Ademâs, mngûn miembro de la Junta puede aceptar mstrucciones o asesoramiento de 
ninguna fuente, ya sea un pals o un funcionario. De ahl que la experiencia prâctica 
del mdividuo sea un factor de importancia capital en la seleccidn de los miembros 
de la Junta. Si no se da importancia a este factor, la Junta cesarâ de funcionar 
eficazmente y todos los Estados Miembros saldrân perjudicados. La contmuidad es 
también importante y séria peligroso que los cinco miembros se renueven a la vez. 

Tras un debate de procedimiento, en el cual participan los delegados 
del Libano, Argelia, India, Canada, U.R.S.S., Espana e Italia, se acuerda que pesé 
al apoyo considérable de que goza la proposicidn de Argelia, séria convemente sus-
pender el debate sobre el asunto por el momento, a fin de dar tiempo para la réfle
xion y consultas oficiosas fuera de la sesidn. El debate sobre este punto se reanu-
darâ en la prdxima sesidn de la Comision 7, después de la cual se crearâ un pequeno 
Grupo de Traba30 para elaborar un texto adecuado. 

Se levanta la sesidn a las 16.10 horas. 

El Présidente, El Secretario, 

A.C. ITUASSU A. MACLENNAN 
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COMMISSION 7 

PROJET 

TROISIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 7 

1« A sa quatrième séance, la Commission 7, après avoir examiné toutes les 
propositions concernant le nombre de sièges au Conseil d'administration et leur 
répartition entre les différentes régions, a adopté à la majorité les décisions 
suivantes : 

1*1 M 0 D *»8 3. (1) Le Conseil d'administration est composé de trente-six 
quarante et un Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires en tenant compte de la nécessité d'une répar
tition équitable des sièges du Conseil entre toutes les régions 
du monde. Sauf dans les cas de vacances se produisant dans les 
conditions spécifiées par le Règlement général, les Membres de 
l'Union élus au Conseil d'administration remplissent leur 
mandat jusqu'à la date à laquelle la Conférence de plénipo
tentiaires procède à l'élection d'un nouveau Conseil. [Ils 
sont rééligibles.] 

1.2 Répartition des sièges : 

Région A (Amériques) - 8 sièges 
Région B (Europe de l'Ouest) - 7 sièges 
Région C (Europe de l'Est et Asie du Nord) - k sièges 
Région D (Afrique) - 11 sièges 
Région E (Asie et Austraïasie), - 11 sièges 

2. A sa cinquième séance, la Commission 7 a adopté par consensus une proposition 
de la Thaïlande concernant un Protocole additionnel sur les "arrangements transitoires". 
Ce Protocole additionnel est ainsi conçu : 

PROTOCOLE ADDITIONNEL ... 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommu
nications (Nairobi, 1982) a adopté les dispositions suivantes qui seront appliquées à 
titre provisoire jusqu'à l'entrée en vigueur de la Convention internationale des télé
communications de Nairobi (1982) : 

1. Le Conseil d'administration, qui sera composé de quarante et un Membres élus 
p a r la^Conf®rence selon la procédure fixée par ladite Convention, pourra se réunir 
aussitôt après son élection et exécuter les tâches que la Convention lui confie. 

UT. * 
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2. Le président et le vice-président que le Conseil d'administration élira au 
cours de sa première session resteront en fonctions jusqu'à l'élection de leurs 
successeurs, qui aura lieu à l'ouverture de la session annuelle de 1984 du Conseil. 

3. La Commission a d'autre part examiné la question du roulement entre pays d'une 
région des sièges attribués à cette région. [Il a été conclu que ...] 

A.C. ITUASSU 
Président 
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GROUPE DE TRAVAIL C4-B 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL C4-B 

STRUCTURE BUDGETAIRE ET COMPTABILITE ANALYTIQUE 

Le Groupe de travail C4-B s'est réuni le 13 octobre 1982 sous la 
présidence de Monsieur J.P. DUPLAN (France). 

Il avait pour mandat 

1) d'examiner le rapport du Conseil d'administration ainsi que les dif
férentes propositions des administrations relatives à la structure budgétaire et 
la comptabilité analytique de l'Union, 

2) formuler les directives au Conseil d'administration à la lumière des 
propositions formulées, 

3) proposer des modifications aux numéros pertinents de la Convention 
de Torremolmos, 1973, 

k) évaluer les incidences financières qu'impliquent les choix retenus 
pour examen et incorporation ultérieure dans le projet de Protocole Additionnel 1. 

1) La commision k ayant déjà examiné le rapport du Conseil d'administration, 
le groupe de travail a estimé qu'il n'y avait pas lieu d'y revenir. 

2) Le groupe de travail n'a pas relevé à ce jour de propositions spécifiques 
rentrant dans le cadre de son mandat. 

A - SITUATION ACTUELLE ET ANALYSE CRITIQUE 

A.1 Situation actuelle 

En matière budgétaire et financière deux types de documents sont soumis 
aux conseillers : 

- le projet de budget qui prévoit les charges et les ressources de l'Union 
- le rapport de, gestion financière et les analyses de coûts qui servent de base 
pour évaluer comment le budget a été exécuté une fois écoulée la période de gestion 
considérée. 

JfcCH/l^S 
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A. 1.1 Budget_de l'UIT 

La Conférence de plénipotentiaires approuve un plan budgétaire 
couvrant 5 années ou p lus . Ce plan autorise le Conseil d'administration 
à é t ab l i r un budget annuel de façon t e l l e que les dépenses col lect ives 
annuelles 

- du Conseil d 'administration, 
- du Secrétar iat général, 
- du Comité internat ional d'enregistrement des fréquences, 
- des Secrétar ia ts des Comités consul tat i fs internationaux, 
- des laboratoires et du matériel technique de l'Union 

restent dans certaines l imites p resc r i t es , nonobstant certaines augmentations 
des dépenses inévitables par sui te d'ajustement des taux de change et des 
émoluments dans le système commun des Nations Unies. Le programme des 
conférences de l'Union es t également soumis, dans des l imites plus la rges , 
à un plafond de dépenses. 

Le Règlement f inancier de l 'Union a r r ê t e l a forme du budget. 

L 'Art ic le 56 du numéro 285 de l a Convention i n v i t e l e s ec ré t a i r e 
général à préparer e t soumettre au Conseil d 'adminis t ra t ion un pro je t de 
budget annuel conformément aux disposi t ions de l a Convention r e l a t i v e au 
plafond de dépenses. 

Après approbation par l e Conseil d ' admin is t ra t ion , l e budget es t 
transmis à t i t r e d ' information à tous l e s Membres de l 'Union. 

Le budget de l 'Union es t divisé en deux grandes p a r t i e s , l e 
budget de fonctionnement (dépenses récurrentes) e t l e budget des conférences 
et des réunions. Le budget des comptes spéciaux de l a Coopération technique, 
couvrant l e s dépenses adminis t ra t ives et d 'exécut ion, a i n s i que l e budget des 
publ icat ions qui couvre une p a r t i e des dépenses des f r a i s de publ ica t ions 
figurent comme annexe au budget o rd ina i re . 

A.1.2 - Rapport deges t ion financière 

En vertu du numéro 288 de l a Convention de Malaga-Torremolinos, 
l e secrétaire général es t tenu de soumettre chaque année au Conseil un 
rapport de gestion f inancière . Ce document comprend t r o i s pa r t i e s : 

- adim nis t ra t ion financière 

Cette partie couvre le budget de l'Union, les comptes spéciaux 
de la Coopération technique, le compte annexe des publications, la situation 
des divers fonds (fonds spécial de Coopération technique, fonds du prix du 
Centenaire de l'UIT) ainsi que les résultats des comptes des projets de 
Coopération technique et les comptes de l'exercice financier précédent. 

- caisse d'assurance du personnel de l'UIT 

Rapport de gestion de la caisse d'assurance du personnel 

- caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies 

Rapport sur les opérations financières résultant de l'affiliation 
de l'Union à la caisse commune. 
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A. 1.3 - Analy_se_ des, çpûts_ 

L'Article 56 numéro 287, invite le secrétaire général à soumettre 
au Conseil d'administration des analyses de coûts/bénéfices des principales 
activités exercées au siège de l'Union. 

Le document d'analyse des coûts a été établi depuis 1978 pour 
répondre aux souhaits exprimés par le Conseil d'avoir une idée plus claire 
des coûts réels des diverses activités de l'UIT. Ce document, qui présente 
une ventilation des frais généraux, a été établi à partir des renseignements dis
ponibles depuis plusieurs années sans recourir à de nouveaux rapports 
statistiques ou à de nouvelles données. 

A.2 - Analyse critique 

A.2.1 - Multiplicité et non homogénéité des documents 

En plus des trois documents principaux décrits ci-dessus le 
Secrétariat général diffuse un grand nombre d'autres documents de nature 
financière ou ayant des implications financières (compte de provision, 
demandes de crédits additionnels, propositions de création d'emplois, etc ) 

i 

Les conseillers, recevant certains de ces documents de façon 
tardive, disposent de peu de temps pour leur analyse et pour opérer les 
rapprochements et recoupements utiles. De plus, ces documents ne sont 
pas d'un maniement facile. Le rapport du secrétaire général sur le 
budget de l'Union est de l'ordre de 200 pages mais ne comporte pas de 
table des matières. 

A.2.2 - Documents ne faisant pas clairement ressortir les grandes 
orientations de l'UIT ni~ les incidences financières des plans à long terme 

- Malgré les progrès réalisés dans le document sur l'analyse des 
coûts globaux, il n'est pas possible d'évaluer de façon simple et claire le 
coût pour l'Union des CCI, de l'IFRB et de la CT. Il semble en effet que les 
buts de l'UIT sont la répartition des fréquences (IFRB), les travaux de norma
lisation (CCI) et la coopération technique (CT). Une ventilation des frais du 
Conseil et des différentes conférences devrait être effectuée pour faire 
apparaître clairement les coûts de ces trois grands secteurs. De plus, il 
serait nécessaire de bien marquer les évolutions d'année en année pour voir les 
inflexions dans les choix des buts de l'UIT. 

- Le système de budget annuel ne permet pas d'évaluer et de connaître 
les incidences financières des plans à long terme et les effets que les déci
sions prises lors des conférences ou des assemblées plénières pourraient avoir 
sur l'unité contributive. 

A.2.3 - Une amélioration certaine qui doit être poursuivie 

Un effort certain du secrétaire général a été fait suite à la 
Conférence de MALAGA-TORREMOLINOS. Le numéro 288 de la Convention impose au 
secrétaire général de soumettre un rapport de gestion financière au Conseil. 
Ce rapport présente l'avantage de réunir dans un document unique un certain 
nombre d'informations souvent éparses, de plus il présente l'avantage d'avoir 
une table des matières qui en facilite l'utilisation. 
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B - PROPOSITIONS DU GROUPE DE TRAVAIL 

Le travail des conseillers est double ils arrêtent le budget 
pour l'année à venir (il faut donc leur donner les moyens de procéder aux 
arbitrages nécessaires compte tenu des contraintes budgétaires) mais ils 
contrôlent aussi l'exécution du budget (il convient donc de leur permettre 
de s'assurer que le budget a été exécuté conformément à leurs décisions). 

B. 1 Un document clair et complet 

Les conseillers disposent de peu de temps et ne sont pas 
nécessairement des spécialistes du budget. Il convient donc de faciliter 
leur tâche de contrôle et de les aider en ce qui concerne les proposi
tions ayant des conséquences financières. Pour ce faire, il est 
nécessaire que le projet de budget présenté au Conseil soit complet, 
c'est-à-dire qu'il regroupe tous les documents épars précités et qu'il 
possède une table des matières pour en permettre un usage facile. 

B.2 Une nouvelle présentation 

Elle aurait k buts 

- sensibiliser sur les coûts non seulement les conseillers mais également 
tous les participants aux Conférences et réunions de l'Union en donnant 
des indications sur les coûts unitaires pour "l'UIT, par exemple d'une page 
produite (traduction + impression + dactylographie) ou sur le coût global 
d'une heure de discussion au Conseil d'administration ou dans une Conférence. 

- indiquer aux conseillers les ordres de grandeur des coûts globaux des 
différentes mesures adoptées par le Conseil (en précisant par exemple 
que le coût complet d'un agent est de x fois son salaire), 

- permettre aux conseillers de voir comment évolue la répartition des 
moyens entre CCI, IFRB et CT. Il conviendrait donc de répartir les 
charges des Conférences et du Conseil entre les tro\s secteurs d'acti-ité 
(IFRB, CCI, CT), 

- permettre aux conseillers de recourir aisément a l'analyse des coûts pour 
l'examen du budget. 

B.3 Au budget traditionnel devrait être ajoutée une présenta
tion fonctionnelle 

Le secrétaire général devrait présenter deux versions du budget 
qui, comme l'a souligné le Groupe de travail, devraient refléter l'arbitrage 
collectif par le Comité de coordination des diverses demandes d'attribution 
prioritaires de crédits. 

- la version traditionnelle permettant d'exercer un contrôle des dépenses 
de l'Union 

- Une version fonctionnelle (dont les éléments pourraient être fournis par 
l'analyse des coûts). Cette version permettrait aux conseillers de prendre 
conscience des coûts complets de chaque action. Il serait nécessaire de 
faire apparaître les variations par rapport aux années précédentes pour 
mieux dégager, a priori et a posteriori, l'évolution des moyens fournis 
aux CCI, à l'IFRB et à la CT. 
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La version fonctionnelle contiendrait des "enveloppes" 
budgétaires couvrant l e s programmes de t r ava i l des CCI, de l'IFRB, des 
départements du Secrétar iat général ainsi que les Conférences de l 'Union. 
A ces "enveloppes budgétaires" seraient imputées les dépenses directes 
et indirectes, ce qui permettrait aux directeurs et aux chefs de 
départements de connaître les frais ou les économies résul tant de leurs 
programmes. 

Pour ces deux versions réunies dans un même document, l e 
Secrétariat général devrait s ' i n sp i r e r , par exemple, des présentations 
du budget fai tes par l e s gouvernements aux parlementaires. 

L'objectif est l e même permettre l ' information et l e 
contrôle. Aussi s e r a i t - i l souhaitable d ' u t i l i s e r l e s procédés modernes 
de présentation graphique, couleurs, e t c . 

B.k - Prolongement de l 'analyse de coût 

Afin de ne pas alourdir les charges de l 'Union, i l ne semble 
pas souhaitable d ' ins taurer une véri table comptabilité analytique; 
toutefois les frais généraux des Conférences, du Conseil et du 
Secrétariat devraient ê t r e répar t i s sur l e s CCI, l'IFRB et l a CT. Pour 
cela, i l ne devrait pas ê t re nécessaire d'entreprendre des études 
s ta t is t iques supplémentaires mais de trouver des clefs de répar t i t ion 
simples(temps de discussion par s u j e t . . . ) pour vent i ler ces f r a i s . 

Les analyses de coût devraient comprendre notamment l e s 
chiffres des années précédentes pour permettre au Conseil de comparer 
l ' évolu t ion des dépenses des pr inc ipa les a c t i v i t é s de l 'Union a i n s i 
qu'un bref commentaire sur l e s éca r t s s i g n i f i c a t i f s r e l e v é s . 

Des renseignements supplémentaires devraient ê t r e fournis 
sur cer ta ins coûts u n i t a i r e s , page dactylographiée, heure de r é u n i o n , . . . 

I l semble p o s s i b l e , avec l a s t ruc ture ac tue l l e de l 'UIT, sans 
créer de groupes autonomes au plan de l a gest ion (rapport des Exper ts , 
1975) d 'obtenir tous ces éléments pour pouvoir mettre en place un 
système intégré de ges t ion . 

B.5 - Incidence à long terme des coûts e t ef fe t sur l ' u n i t é 
contr ibutive 

Pour pouvoir prendre des décisions appropriées , l e Conseil 
devrai t disposer d ' informations concernant tou tes l e s incidences à 
long terme sur l e s coûts e t l e s montants prévis ionnels de l ' u n i t é 
contr ibut ive r é su l t an t des décisions des Conférences e t des Assemblées 
p lén iè res . 

B.6 - Audit de gest ion 

Le groupe a examiné l ' oppor tun i t é d ' i n s t a u r e r un audit de ges t ion . 
I l a considéré qu'un audi t in te rne r i s q u a i t de ne pas disposer d'une indé 
pendance de jugement suf f i san te et qu'un audit externe pour ra i t s ' avére r 
coûteux.. Le Conseil d 'adminis t ra t ion ne devrai t donc y r ecour i r qu'en cas 
de r é e l l e néces s i t é . En revanche l e Conseil d 'adminis t ra t ion pour ra i t 
procéder à un audi t de ges t ion en en chargeant des experts p r i s en son 
se in . 
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Conclusion 

Le Groupe de travail propose . 

1) de regrouper en un document unique doté d'une table des 
matières tous les documents relatifs au budget, 

2) d'ajouter à la présentation actuelle du budget une 
présentation fonctionnelle, 

3) de continuer l'analyse des coûts tout en s'efforçant 
de la perfectionner, 

k) d'indiquer au Conseil d'administration les incidences 
financières, notamment sur l'unité contributive, des décisions des 
Conférences et Assemblées plénières, 

5) de donner des directives au Conseil d'administration sur 
l'opportunité de procéder à un audit de gestion, 

6) d'attirer l'attention du Conseil d'administration sur 
une mise à jour du Règlement financier et une révision notamment des 
Articles 8, 9 et 12. 

Les propositions ci-dessus n'entraînent pas pour le budget 
de l'Union de coûts supplémentaires significatifs. 
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Note du Président 

TRAVAUX ENTRE LES SESSIONS DES CONFERENCES 

ADMINISTRATIVES DES RADIOCOMMUNICATIONS 

Les travaux que les administrations et l'IFRB doivent effectuer entre deux 
sessions de planification peuvent nécessiter une période plus ou moins longue suivant 
les éléments suivants 

- la complexité technique du sujet à traiter, 

- le volume de logiciel à préparer; 

- la structure administrative existant dans chaque administration pour 
coordonner les besoins sur un plan national; 

la nécessité ou non de procéder à plus d'une série de calculs, 

la possibilité de conduire des négociations bilatérales ou multilatérales 
avant le début de la deuxième session. 

Le diagramme en annexe a été préparé par le Président du Groupe de travail 
et l'IFRB en vue de permettre au Groupe de travail d'examiner si le délai prévu 
entre les deux sessions d'une conférence est suffisant pour permettre de mener à 
bien les tâches nécessaires à la préparation de la deuxième session. 

Marie HUET 
Président 

Annexe 
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Analyse des résultats de la première session en vue de définir les procédures internes (IFRB) ou nationales (administrations). 
Consultation des utilisateurs et décisions de principe au niveau national. 
Planification nationale et éventuellement coordination avec les administrations d'autres pays. 
Mise en forme définitive des besoins pour les communiquer à l'IFRB. 
Conception, analyse et préparation du logiciel nécessaire. 
Traitement des données pour créer la base des données. 
Calculs, analyse des résultats, publication des résultats. 
Etude des résultats de calcul par les administrations, coordinations bilatérales ou multilatérales, communications de 
modifications à l'IFRB. 
Mise à jour de la base des données à l'aide des modifications reçues des administrations, exécution de séries de calculs 
limités. 
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PROJET DE RESOLUTION 

relative à la date de convocation de la Conférence de plénipotentiaires 

La Conférence de plénipotentiaires,_ 

se fondant 

sur le paragraphe 29 de l'article 6 de la Convention internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

étant donné 

qu'il importe au plus haut point que la Conférence de plénipotentiaires 
soit convoquée à intervalles réguliers pour assurer le bon déroulement des activités 
très diverses, en particulier administratives et financières, de l'Union ainsi que 
le fonctionnement efficace de ses organismes permanents; 

étant donné en outre 

que tous les Membres de l'Union ont intérêt à ce que la Conférence de 
plénipotentiaires soit convoquée à la date fixée par la Convention; 

charge le Conseil d'administration 

de prendre, en étroite coopération avec le gouvernement invitant, toutes 
les mesures nécessaires pour la convocation en temps opportun de la Conférence de 
plénipotentiaires, étant entendu qu'en cas de nécessité l'écart par rapport à la 
date fixée par la Convention ne devra pas être supérieur à six mois; 

prie les Membres de l'Union 

d'apporter au Conseil d'administration et au secrétariat général leur 
assistance et leur concours pour organiser les travaux relatifs à la préparation et 
à la convocation de la Conférence de plénipotentiaires à la date fixée. 
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Note du Président du Groupe de travail PL-A 

Le présent document rassemble les ordres du jour de . 

- la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (Genève, 1983) (Annexe 1) ; 

- la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour la 
planification des bandes d'ondes décamétriques attribuées au service 
de radiodiffusion (Première session, Genève, 198U) (Annexe 2), et 

- la Conférence administrative régionale pour la planification du service 
de radiodiffusion par satellite dans la Région 2 (Genève, 1983) (Annexe 3) 

tels qu'ils ont été établis par le Conseil d'administration ainsi que les 
Résolutions et Recommandation de la CAMR concernant les conférences suivantes 

- la Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et la 
planification des services spatiaux utilisant cette orbite (date prévue : 
fin juin à mi-août 1985, 6 semaines) (Annexe k)i 

- la Conférence administrative régionale chargée de la préparation d'un 
plan de radiodiffusion dans la bande 1 605 - 1 705 kHz dans la Région 2 
(date prévue : mi-septembre à mi-octobre 1986, k semaines) (Annexe 5); 

- la Conférence administrative régionale chargée de réexaminer et de réviser 
les dispositions des Actes finals de la Conférence africaine de radio
diffusion en ondes métriques et décimétriques (Genève, 1963 (data prévue : 
mi-janvier à mi-février 1987, k semaines) (Annexe.jS); 

- la Conférence administrative régionale chargée de définir des critères 
de partage pour l'utilisation des bandes des ondes métriques et déci
métriques attribuées aux services fixe, de radiodiffusion et mobile dans 
la Région 3 (date prévue : mars à mi-avril 1988, 6 semaines) (Annexe 7); 

- la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 
services mobiles (date prévue : mi-septembre à octobre 1988, 6 semaines) 
(Annexe 8). 

Marie HUET 
Président 

Annexes : 8 
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A N N E X E 1 

R H° 853 CONFERENCE ADMINISTRATIVE MONDIALE DES RADIOCOMMUNICATIONS POUR LES SERVICES MOBILES 
(modif iée) 

Le Consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n , 

considérant 

a) que l a Résolution N° 202 (DH) de l a Conférence administrative mondiale des radiocom
munications, Genève, 1979, inv i te l e Conseil d'administration à prendre l e s disposit ions nécessaires 
en vue de l a convocation d'une Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour l e s 
services mobiles, afin de ré i s e r l e s dispositions du Règlement des radiocommunications qu_ 
concernent plus particulièrement ces serv ices , 

b) l e s résultats de l a consultation effectuée au moyen du télégramme-circulaire 3° A27C du 
22 mai 1980, 

c) l e s résultats de l a consultation effectuée au moyen du télégramme-circulaire K° A333 du 
8 juin 1981, 

d) l e s résultats de l a consultation effectuée au moyen du télégramme-circulaire N A382 du 
6 mai 1982, 

décide qu'une Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour l e s services 
mobiles so i t convoquée à Genève l é 28 février 1983 pour une durée maximale de t r o i s semaines, afin 
de remplir l e mandat suivant : 

1 . Examiner et rév iser , en tant que de besoin, l e s dispositions du Règlement des radiocom
munications qui concernent l e s services mobiles et mobiles par s a t e l l i t e , dans l e s l imites 
spécifiées ci-après . 

1.1 en ajoutant à l ' A r t i c l e l ( N l / l ) uniquement l e s nouvelles définitions se rapportant aux 
services qui ne sont pas encore dé f in i s , sans modifier aucunement l e s définitions ex is tantes , 

S.17 (1982) 
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1.2 en ajoutant à l ' A r t i c l e 8(N7/5) uniquement l e s nouveaux renvois ou en révisant l e s renvois 
existants qui se rapportent à ces services et qui découlent des décisions prises par l a Conférence 
pour l e s services mobiles en application des Résolutions ou Recommandations pertinentes de l a 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications (1979), mais en ve i l lant à ce que ces 
adjonctions ou révisions ne modifient pas l e s dispositions existantes et n'influencent pas 
défavorablement l e s dispositions re lat ives aux services autres que l e s services mobiles, 

1.3 l e s procédures de not i f icat ion et d'inscription définies dans l e s sous-sections IIB et 
IIC de l 'Art ic le 12(N12/9), 

1.1» l e s parties de l'Appendice 16(17 Rév ) relat ives à l a répartition des voies radioté lé -
phoniques dans les bandes du service mobile maritime comprises entre k 000 et 23 000 kHz, ajouter 
de nouveaux plans de répartit ion applicables au service mobile maritime radiotélépnomque dans l e s 
nouvelles bandes u t i l i s é e s en partage et comprises entre k 000 et U 063 et 8 100 et 8 195 kHz, 

1 5 l e chapitre IX(NIX) - Communications de détresse et de sécuri té , 

1.6 Article 62(N59) - Procédure re lat ive à l 'appel s é l e c t i f dans l e service mobile maritime. 

2. Revoir l e s Résolutions et Recommandations suivantes de l a Conférence administrative des 
radiocommunications (1979) et prendre l e s dispositions appropriées, uniquement dans l a mesure où 
e l l e s concernent l e s services mobiles et mobiles par s a t e l l i t e , sans que cela a i t des répercussions 
défavorables sur l e s autres services de radiocommunications , 

1 

Recommandation 20k(C) re la t ive à l 'appl icat ion des chapitres NX, NXI et NXII du 
remaniement du Règlement des radiocommunications 
(dans l a mesure où e l l e se rapporte aux services de sécurité e t de détresse) 

Recommandation 202(F) re lat ive à l'amélioration de l a protection, contre l e s brouillages 
préjudiciables, des fréquences de détresse et de sécurité et de ce l les qui ont un rapport 
avec l a détresse et l a sécurité 

Recommandation 200(ZZ) re la t ive à l a date d'entrée en vigueur de l a bande de garde de 1C kHz 
pour l a fréquence 500 kHz dans l e service mobile (détresse et appel) 

Recommandation 203(YA) re lat ive à l ' u t i l i s a t i o n future de l a bande 2 170 - 2 19U kHz 

Recommandation 309(YB) re lat ive - l a désignation d'une fréquence dans l e s bandes 1*35 - **95 ou 505 -
526,5 kHz (525 kHz dans l a Pcgxon 2) sur une 'base mondiale pour l'émission par l e s stat ions 
côtières des bul le t ins météorologiques et des avis aux navigateurs, à l ' in tent ion des navires , 
au moyen de l a télégraphie à impression directe à bande étroi te 

Recommandation 300(YD) re la t ive à l a planif icat ion de l ' u t i l i s a t i o n des fréquences par l e service 
mobile maritime dans l a bande U35 - 526,5 kHz dans l a Région 1 

Recommandation 301 (YE) re lat ive à l a planif ication de l ' u t i l i s a t i o n des fréquences dans l e s bandes 
attribuées au service mobile maritime entre 1 606,5 et 3 '•OO kHz dans l a Région 1 

recommandation 307(YL) re lat ive au choix, dans l e s bandes du service mobile maritime coîrprises 
entre 1 605 et 3 800 kHz, d'une fréquence réservée aux besoins de l a sécurité 

•". 
Recommandation 308(Y0) re la t ive à l a désignation de fréquences des bandes d'ondes hectoméxriques 

S u t i l i s e r en commun par l e s stat ions côtières radiotélépheniques pour l e s communications 
avec l es stations de navire de nat ional i tés autres que l a leur 

Recommandation 313(YR) re lat ive à des dispositions temporaires concernant l e s aspects techniques 
et d'exploitation du service mobile maritime par s a t e l l i t e 

Recommandation 201(YS) re la t ive au tra f i c de détresse, d'urgence et de sécurité 
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Recommandation 605(XA) re lat ive aux caractéristiques techniques et aux fréquences des répondeurs 
à bord des navires 

Recommandation 602(XD) re lat ive aux radiophares maritimes 

Recommandation 6oU(XI) re lat ive à l ' u t i l i s a t i o n future et aux caractéristiques des radiobalises 
de local isation des s in i s tres 

Résolution 200(AN) re lat ive à l ' u t i l i s a t i o n des c lasses d'émission R3E et J3E aux fins de détresse 
et de sécurité sur l a fréquence porteuse de 2 182 kHz 

Résolution 305(A0) re lat ive à l ' u t i l i s a t i o n des c lasses d'émission R3E et J3E sur l e s fréquences 
porteuses U 125 kHz et 6 215;5 kHz u t i l i s é e s en plus de l a fréquence porteuse 2 182 kHz aux 
fins de détresse et de sécurité 

Résolution 38(BR) re lat ive à l a réassignation des fréquences aux stations des services f ixe et 
mobile fonctionnant dans l e s bandes attribuées aux services de radiolocalisation et d'amateur 
dans l a Région 1 

Résolution 310(CN) re lat ive aux fréquences à prévoir en vue de l'établissement et de l a mise en 
oeuvre future de systèmes de télémesure, de télécommande et d'échange de données pour l e s 
mouvements des navires 

Résolution ll(CY) re lat ive à l ' u t i l i s a t i o n des radiocommunications pour l a sécurité des navires e t 
des aéronefs des Etats non parties à un conf l i t armé 

Résolution 3_3(DD) re lat ive à l ' introduction d'un nouveau système d'identif ication des s tat ions du 
service mobile maritime et du service mobile maritime par s a t e l l i t e ( ident i tés dans l e service 
mobile maritime) 

3. Apporter l e minimum de modifications aux ar t i c l e s et aux appendices concernés par l e s 
Résolutions et Recommandations mentionnées c i -dessus, 

invite 

1 . l e CCIR à préparer l e s bases techniques et d'exploitation pour l a Conférence; 

2 . l'IFRB à prêter son aide technique pour l a préparation et l 'organisation de l a Conférence; 

3 . l e Secrétaire général à communiquer l a présente Résolution à l'OMCI et à l'OACI et 
à prendre l e s dispositions nécessaires à l a convocation de cette Conférence. 

Réf. : Doc. N°s 5572/CA35 (19&0), 5733/CA36 (198l ) , 5893/CA37 (1982) 

S.17 (1982) 
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PROJET DE RESOLUTION 

COHTEREHCS ADMINISTRATIVE MOHDLÀLZ DES RADIOCOMMUNICATIONS 

FOUR LA FLAflTJTCATION DES BANDES D1 ONDES DECAMEÎRIQUES 

AOTRIBUEES AU SERVICE DE RADIODIFFUSION 

Le Conseil d 'adaimstrat ion, 

reconnaissant 

NOC a) que l a s i tuat ion existant actuellement dans l e s bandes d'ondes décosétnquee attribuées 
en exclusivité au service de radiodiffusion n'est pas satisfaisantej 

NOC *) qu'il importe de faire en sorte que soient garantis a tous les pays des droits égaux de 
libre utilisation de ces tantes; 

c°fiffi4*r*T,Y 

NOC c) 4-e la Résolution S 9 508 de la Conférence administrative mondiale des radiocosau&icatians 
de 1979 (CAMR-79) a invité le Conseil d'administration - prendre toutes les dispositions nécessaires 
pour la convocation d'une Conférence adainistrative mondial» des radiocommunications, %ui se tiendra 
en deux sessions, en vus de la planification des bande-, d'ondes décamétriques attribuées au service 
de radiodiffusioni, 

MOD d) ».«-^ies--__«ni»*r«tMB»"e»%__ea% que le succès de cette conférence de planification 
dépendra des Mesbres de l'Union de beti6ia^*iit&*±9a-9a-irii*-&ç-jgxzxsa&t9er-z-Lwt*kia*%*ttt-6*.~ap9*tr* 
lors de l'établissement réaliste des besoins minimaux Qu'ils présenteront i la conferesse _f;'a 
d'éviter un cncomsremast du spectre, de l'adoption de normes tecnaïques suffisantes pour assu-a-
un service satisfaisant et de l'adopticn de méthodes de Planification maximalisant l'efficacité 
d'utilisation du spectrei 

; NOC e) que le numéro 135 de l'article 35 de la Convention internationale dea téléeoa&jaieations 
de Malaga-Torremolinos, 1973• sur les brouillages préjudiciables stipule, ____£g_a_i que toutes les 
stations doivent être établies et exploitées de manière a ne pas causer de brouillages préjudiciables 

, aux cosnunications ou services radioélectriques des autres Membres; 

^ C f) que les Résolutions ff°* 309 «t «07 de 1* CAMR-79 «e refirent aux brouillâtes causés par 
; Isa stations de radiodiffusion a grand* puissance aux services maritime et aéronautique; 

NOC g) que les Reccrsnandations N 0 t 500 et 501 de la CAHR-79 ont prié le CCIR d'entreprendre 
certains travaux de préparation technique pour la CAMR sur la radiodiffusion _ ondes décamétriques 
et invité les administrations a participer et 1 coopérer _ cas travaux, tandis que la 
Résolution fi° 508 a également invité le CCIR a accélérer ces préparatifs, 

H » hx que Xa révision fri Tableau d ' attribut ira des bardée d» frécuencas ne far_r» T»_I dan? le 
«oandat d* la. cçrfjrepg». sauf en se oui cor.cerr.e lea rsr.vB?» relatifs aux pendes d'ondes,tf-aaé-
triQueg.attribuées en exclusivité eu serviea de radiodiffusion. 

i V30 i î eue la posaibilite.de disposer de pregr-sass informatiques appropriés est trfo utile. 
sinon indispensable, pour effectuer la planification d'un service de radis&if^usia; * " i 

' ASE J î cu'un certain naefc-f d'{i&i» m o n t i o n s , ont dé.<_ cossencé & étudier et l S.ascrer de te l s 
pro-reages tsf&yWlPues eaas la cfira de le_rs -rfaarat tfs naticaa_x et cv,e i*i prsgr«ra«s 
pg-rraie-.t aider *«» aaamiatrftions. l 'ITO et le CCIR dans levja trava.* préparatoires 
respectifs: 
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aoc 

considérant éealenent 

k) que 1* propagation de* onde» déoaaitriques isçlique de* cycle» diurne, saisonnier «t 

solaire » 
« c 1) les délais divers qui s'écouleront avant qu* les attributions supplémentaires faite» 

par la CAKS-79 * 1* radiodiffusion a onde» décamétriques n'entrent es application', 

décide 

MOO 1. que l 'uti l isation de» bandes d'onde» décamétriques attribuées en exclusivité ou en 
partage au service de radiodiffusion f- l'exclusion dea bandes dont l'utilisation est l iaitée 
j fra Zone tropicale ) i^^e_«_x«s*en-dee-baBdee-_s«re-ee-i-_«-r»-sod_^f _a*en-dane-i_-_en* 
tTCp£e»±* f,ra l'objet d'une planification par la Conférence administrative oondiale de» radie* 
conssunieetion» qui tiendra cocote dea besoin» nationaux et internationaux de chenue pays: 

MOO in li. que 1» preaière session te réunira - Genève, 1 partir de janvier 1981», peur une durée 
de cinq semaine» et la seconde session se tiendra a Genève en janvier 1986, pour une durée 
'd'environ »ept semaine» ; 

a 

(HDD) fc i , que la planification sera fondée sur l 'ut i l i sat ion d'isdasion SBL ( i double bande 
latérale) et que la conférence devra également étudier la naniire selon laquelle -un système 
*> bande latérale unique (BiU) pourrait ttre introduit progressivement sans dégrader le* 
émission» DBl, coopte tenu de* considération» économiques et autre» liées II l'introduction 
dîun systfae BLU; 

*̂30) -* ia. que l'erdre du jour de la prend ère session soit 1* suivant t 

n.l. établir le» eriteres technique» a uti l iser pour la planification et le» principe» 
qui régissent l'evploi dea bande» d'ondée déeaaétriques attribuées au service de radiodiffusion, 
cemne indiqué au paragraphe 1 ci-dessus, compte tenu des point* suivants dont la l i s te n'est 
pas limitative t 

MOO _T_T_ A.1.1 définitions; 

SU? 3T-Y_ e*wjiéee~w-^»-^ee-.UU-pa>»pae*Ue--de» <»*«• e»-*»t-»«^»^»^»gfr*»^^^a4UéUe»»i4 
en-rel»exe avee ,*-p_<uilf-oe,»>o„-*u *«»*>*e-*e wéê^e^«*_e*»it^aae»-ee«¥e«-es~>-e»dee. 
tfeeerftrt*»»*; 

80? ititk •éehodee«de • pré rtsien dn-eheap-et-dee-fr*e^c«ceo-ept.go4t-ot 

AfiD h.1.2 mét-odee a utiliser pour la prévision Au cha-m des fréouences ^'--A-*' , *-««»-»*« 
"^eTreant le bruit radioélectriaue atg--«*fténcu« et artificiel-, autres facteurs re.eti .s 
^ ] , . -«mutation dea ondes dée-aétriouee aui intéressent la planification des services de 
rdt--îffusient 

(MOD) Svir. *.1.3 valeurs des indices approprié» d'-ctivité solaire et période* saisonnières qui 
serviront de base i la planification; 

ADD «T_T5 ST**** - . l - h spécifications d'un systëne DBL, caractéristiques de l'ésdssion, 
notassent les noraes de modulation et de traitement des audiofrécuence» • _e»-n*v*«-»-de 
ttii«_«i»ee-»t-_«ft-ey»*ènee-di«Ae4efwie» i 

e 

(MOD) 3-tTf >.1.5 caractéristiques des récepteurs; 

(MOO) _v*v8 h.1.6 rapport de protection en radiofréquence et espacement des canaux; 

(MOO) «V_T» U.t.T valeurs sdninales utilisables et nominales de cheap nécessaires pour assurer un 
serviee satisfaisant; 
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MOD 3T4-_9 fr.1.8 puissance d'émission, caractéristiques des antennes et puissance apparente 
rayonnes. propres & garantir un service satisfaisant coopte tenu des facteurs techniques 
ci-dessus; 

(MOD) _T_T__ b.1.9 nombre maximal d* fréquences a utiliser pour la diffusion d'un même progressa* 
i destination d'une mime zone; 

(MOD) 3-i-i_ h.1.10 utilisation d'émetteurs synchronisés; 
» 

(MOD) 3T_T_3 h.1.11 détermination de la soee de réception, 

(MOD) 3TÏTXI» -,I 12 opéeifieation d'un système BLU; 

U.2 établir en vue de la seconde session de la Conférence pour la radiodiffusion _ ondes 
décamétriques; 

(MOD) 3-ÎT2 -.2.1 les principes de planification; 

lOD) 3T&T3 U.2.2 les méthode» de planifications; 

(MOD) _T_rfc -i.2.3 les méthodes d1 exécution; 

(MOD) 3*-£T$ k.2.k un progressa* en vue de la aise en oeuvre progressive de» émissions BLU) 

(MOD) 3T_T6 U.775 les assures nécessaires pour éliminer les brouillages préjudiciables; 

3*_ri w.2.6 la capacité théorique d'une bande décanétrique donnée quelconque pour la 
radiodiffusion; 

MOD 3T3 U.3 définir et élaborer en conséquence des directives précises concernant les taches 
préparatoires - y compris 1'examen dea méthodes & utiliser pour faciliter 1* travail de la 
seconde session (établissement d'un Groupe d» travail intersession, par exemple) - à entre
prendre avant le début de In seconde session de la conférence et arrîter un calendrier pour 
l'exécution de ces ticb.ee; 

(MOD) 3TU ____ spécifier la forme sous laquelle le* besoins de fréquences, dent il faut tenir eeapte 
dans la planification, devront être présentés a l'Union ainsi que les datée limites préférées; 

tfODï 3-5 __JL proposer un ordre du jour provisoire et, au besoin, des modifications de la durée 
d* la seconde session, il soumettre au Conseil d'administration, cotepte tenu not_a_»_t des 
points 5.1 et 5.2 du dispositif d» la Résolution N° 508 de la CAMR-79} 

prie instamment lee administrations 

NOC 1. de ne pas utiliser, avant la conférence, des émetteurs d'une puissance plus élevée 
qu'il n'est besoin pour assurer uns réceptioc satisfaisante ot de faire en sorte que le nombre 
d* fréquences utilisées corresponde au minimum nécessaire; 

NOC 2. de préparer, selon le format stipulé par la preailre session de la conférencet des 
renseignements sur leurs besoins en matière de services d* radiodiffusion à ondes dée&sâtrio.w**! 
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HOC 3. de soumettre ces renseignements l l'Union pour la date que proposera la presière 
session de la conférence; 

SOC -». de sa t i s fa ire , dans la mesure du possible, les besoins internes des services de 
radiodiffusion nationaux en ut i l i s snt des fréquences inférieures a 5060 aSz ou supérieures 
l Ul KEs; 

ADD 5. de contribuer et de participer aux travaux du CCIR; 

JOB 6. / de.scttro a la disposition de l'ITaB tous progresses infcrsat ic .es pertinents 
Qu'elles ont pu élaborer ainsi eue, s i l 'ITM le i.m^M^dm. l es experts qui pourront l ' a i - e r * 
étudier et * u t i l i s er ces progresses; / — 

dea-nde - l'I7KB 

(KOS) __. d'effectuer l e s étude» techniques et les travaux préparatoires nécessaires y cospr 
ceux visés au numéro 1771 du Règles*nt des redioçescunications et de diffuser son Rapport au* 
administrations * s i x mois au moins avant la première session de la conférence; 

ADD 2± a/établir, sur la base de» inforaation» dent dispose le Cécité, un rapport sur 
•Tt ?? fflflg1* d'application de la procédure de l ' a r t i c l e 17i 

JUXO jfc. de tenir eogptc. dsae ses travaux préparatoires, de la nécessité de disposer de 
TrTlT'TT* *.r.faraaticuoc pour effectuer la Planification e t . en.particulier, actualiser et 
améliorer, avec l 'a ide susceptible d'être apportée par ;,-• - * " m s t r a t i o n s . lea proca-aes, 
*3ci-p-ata ut i l i sés par l e Comté, dans l a mesure où il» p«uv*r.t être applicables aux méthodes 
a* -lani fi cation: 

•ta*Tf*t *u cem 

X3D 1* de poursuivre et d'accélérer ses études relatives aux aspects techniques de la 
radiodiffusion a ondes décamétriques selon 3,'ordre du .lour ci-dessus et conforaément & l a 
Résolution _ 508 ainsi qu'aux Recoasandations IP* 500 et 501 de la CAMS-79 et d'achever ce 
travai l i tesp* pour l a presière session de la conférence; 

SOC invite le Secrétaire général à prendre les dispositions nécessaires pour convoquer 
_A première session de l a conférence» 
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A N N E X E 3 

R N° 865 CONFERENCE ADMINISTRATIVE REGIONALE POUR LA PLANIFICATION DU SERVICE DE 
RADIODIFFUSION PAR SATELLITE DANS LA REGION 2 

Le Conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n , 

notant 
t 

a) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour la radiodiffusion 
par satellite (Genève, 1977) a adopté un Plan d'assignations de fréquence et de positions orbitales 
pour le service de radiodiffusion par satellite dans la bande des 12 GHz, pour les Régions 1 et 3, 

o) que ladite Conférence a adopté des dispositions intérimaires, en attendant l'établissement 
d'un plan analogue pour la Région 2, 

c) que la CAMR 1979 a adopté des modifications du Tableau d'attribution des bandes de 
fréquences, qui auront de sérieuses répercussions sur les conditions sur lesquelles la Conférence 
de la Région 2 se fondera pour établir son plan pour le service de radiodiffusion par satellite dwis 
la bande des 12 GHz, * 

d) que la CAMR 1979 a aussi décidé d'incorporer les dispositions et le Plan associé adoptés 
par la Conférence de 1977 dans le Règlement des radiocommunications en tant qu'appendice 30, 

e) que la Résolution N° 701 de la CAMR 1979 a invité le Conseil d'administration à" prendre 
les mesures nécessaires pour la convocation de la Conférence administrative régionale des radio
communications, en se fondant sur les dispositions de cette Résolution pour en établir l'ordre 
du jour; 

considérant 

a) que les annexes 8 et 9 de l'appendice 30 contiennent les données techniques et les 
critères de partage utilisés pour l'établissement des dépositions et du Plan associé; 

b) qu'il convient de tirer parti des progrès techniques découlant des expériences effectuées 
avec des satellites de radiodiffusion depuis 1977; 

c) -ji'il convient aussi de tirer parti des études récentes du CCIR et en particulier, des 
études destinées à préparer la CAMR spatiale de 1983, 

d) que, en ce qui concerne les services spatiaux, la CAMR 1979 & attribué, dans la Région 2, 
la bande 12,3 - 12,7 GHz au service de radiodiffusion par satellite et la bande 12,1 - 12,3 GHz au 
service fixe par satellite et au service de radiodiffusion par satellite, conformément aux dispo
sitions du renvoi 8Ul du Tableau d'attribution des bandes de fréquences, 

e) que la CA15R 1979 a désigné les bandes lU,5 - lk,6 GHz et 17,3 - 18,1 GHz pour être 
utilisées sur les liaisons de connexion vers les satellites de radiodiffusion, 

f ) qu'il y a de sérieux avantages à planifier les liaisons montantes en même temps qu'on 
effectue la planification des systèmes de radiodiffusion par satellite fonctionnant dans 3a 
bande des 12 GHz, 

r econnai s s ant 

a) qu'une segmentation de l'arc n'est plus nécessaire dans la bande 11,7 - 12,1 GHz et ne 
sera plus nécessaire dans la bande 12,1 - 12,3 GHz à la suite de la conférence; 

b) que les systèmes du service fixe par satellite fonctionnant dans la bande 11,7 - 12,2 GHz 
ne doivent pas imposer de restrictions à l'établissement d'un plan de radiodiffusion par satellite 
dans la Région 2, mais qu'il conviendra de prendre en considération dans les décisions de la 
conférence administrative régionale des radiocommunications de 1983, ceux d'entre eux qui seront 
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développés jusqu'à la date de la CARR 1983, et qui seront conformes aux dispositions des Actes finals 
de la Conférence administrative mondiale des télécommunications spatiales (Genève, 1971) et de la 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour la radiodiffusion 
par satellite (Genève, 1977); 

e) que les besoins des Administrations de la Région 2 en ce qui concerne le service de 
radiodiffusion par satellite risquent de n'être pas nettement identifiés par toutes ces Adminis
trations au moment de la réunion de la CARR 1983, 

d) - que les techniques spatiales ont enregistré de sensibles progrès depuis 1977 et que la 
Région 2 devrait en bénéficier lors de l'établissement de son plan par la CARR 1983, 

e) qu'il se peut que d'autres méthodes de planification puissent être appliquées par la 
Conférence pour le service de radiodiffusion par satellite dans la Région 2, 

considérant d'autre part le résultat de la consultation télégraphique du 11 juin 1981 

décide 

1. que la Conférence administrative régionale pour la planification du service de radio
diffusion par satellite dans la Région 2 se réunira à Genève, à partir du 13 juin 1983 poux* une 
durée de cinq semaines avec l'ordre du jour suivant 

1.1 diviser la bande 12,1 - 12,3 GHz en deux sous-bandes et' attribuer, à titre 
primaire, la sous-bande inférieure au service fixe par satellite et la sous-bande 
supérieure au service de radiodiffusion par satellite, au service de radiodiffusion, au 
service mobile, sauf mobile aéronautique, et au service fixe (voir le numéro 8Ul), 

1.2 établir un plan détaillé d'assignations de fréquence et de positions orbitales pour le service 
de radiodiffusion par satellite dans la Région 2, dans la bande 12,3 - 12,7 GHz et dans 
la portion de la bande 12,1 - 12, 3 GHz qu'elle attribuera au service de radiodiffusion 
par satellite, 

1.3 planifier les liaisons de connexion dans une partie de la bande 17,3 - 18,1 GHz, de 
même largeur que la bande totale attribuée au service de radiodiffusion par satellite dans 
la bande des 12 GHz. Toutefois, les administrations pourront, pour les liaisons de 
connexion vers les satellites de radiodiffusion, utiliser des bandes de fréquences autres 
que les bandes prévues dans le plan, à condition que cette utilisation ne nécessite aucune 
modification du plan, 

l.U établir des procédures qui réglementeront l'utilisation, par le service de radiodif
fusion par satellite, des bandes spécifiées au paragrapne 1 2 de la présente Résolution et, 
si nécessaire, des procédures applicables aux liaisons de connexion correspondantes, 

2. que la planification devra tenir compte des sections pertinentes de l'appendice 30, et en 
particulier des annexes U et 5, ainsi que d'autres décisions prises par la CAMR 1979. En prenant 
en considération les annexes 6, 7 et 8, il conviendra également de tenir compte des Avis les plus 
récents du CCIR et des derniers progrès de la technique, 

3. que le plan précisera l'assignation détaillée des positions orbitales et des canaux 
disponibles, garantissant ainsi que les besoins en matière de radiodiffusion par satellite présentés 
par chaque administration seront satisfaits de façon équitable pour tous les pays intéressés, 

II. il conviendra de garantir, par principe, à chaque Administration de la Région, un nombre 
minimal (k) de canaux pour l'exploitation du service de radiodiffusion par satellite. Au-delà de ce 
minimum, on tiendra compte des caractéristiques particulières des pays (superficie, zones horaires, 
diversité linguistique, etc.), 

5- que le plan devra contenir des dispositions aux termes desquelles il sera possible ce 
prendre en compte de façon ordonnée les codifications qui pourraient être ooservées dans les besoins 
relatifs au service de radiodiffusion par satellite par rapport aux besoins annoncés à la conférence; 

S..17 (1982) 
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6. que toutes les Administrations de la Région 2 devront présenter à l'IFRB leurs besoins 
en ce qui concerne le service de radiodiffusion par satellite au plus tard un an avant le début de 
la conférence. Ces besoins pourront être mis à jour au gré des administrations. On considère que 
le mot "oesoin" inclut le nombre et les limites de chaque zone de service ainsi que le nombre de 
canaux nécessaires pour chaque zone. Six mois avant la date limite fixée pour envoyer les demandes, 
l'IFRB rappellera aux administrations, par lettre circulaire ou télégramme, qu'elles sont dans 
l'obligation de faire connaître leurs besoins, 

7- que la planification se fera sur la base de la réception individuelle, mais que chaque 
administration pourra utiliser le système de réception qui répond le mieux à ses besoins (réception 
individuelle ou réception communautaire, ou les deux); 

8. que, lors de la planification, on ne devra pas perdre de vue que les systèmes doivent 
être conçus de manière à réduire au minimum les différences et incompatibilités techniques avec les 
systèmes utilisés dans d'autres Régions, 

9- que la planification devrait tenir compte des dispositions des Résolutions K°S 31 et 700 
de la CAMR 1979 relatives à la question du partage interrégional, 

10 qu'il sera créé un Groupe d'experts représentant au maximum huit Administrations de la 
Région 2 (Argentine, Brésil, Canada, Cuba, Exats-Ums, Mexique, Panama et Venezuela), cnaque 
Administration participante étant représentée par un expert qui pourra être accompagné aux réunions 
du Groupe par des conseillers dont les frais de participation seront à la charge de leurs Adminis
trations respectives. En tenant dûment compte des études menées' par le CCIR et par l'IFRB, ce 
Groupe effectuera des études et établira des rapports à l'intention des Administrations de la 
Région 2, sur * 

a) la définition et la disponibilité des programmes d'ordinateur nécessaires, 

b) les méthodes et procédures de planification, 

c) les autres thèmes qui pourront être proposés par les Administrations de la Région 2, 

11. que le Groupe d'experts décidera à sa première séance de son organisation et de ses 
méthodes de travail. 

12. que les décisions de la Conférence devront être conformes aux dispositions du H° U7 de 

la Convention de Malaga-Torremolinos (1973). 

invite le CCIR 

1. à effectuer les études nécessaires pour présenter en temps utile des renseignements 
techniques dont la conférence aura probablement besoin comme base de ses travaux (voir aussi la 
Recommandation IIe* 101), 

2. à participer activement aux travaux du Groupe d'experts mentionné au point 10 ci-dessus 
selon les besoins, 

invite l'IFRB 

1. à fournir une assistance technique pour la préparation et l'organisation de la Conférence; 

2. à convoquer dès que possible le Groupe d'experts mentionné paragraphe 10 ci-dessus et à lui 

accorder l'appui administratif nécessaire, 

3. à participer activement aux travaux du Groupe d'experts, selon les besoins, 

U. à demander à toutes les Administrations des pays de la Région 2 de présenter leurs besoins 
en matière de service ds radiodiffusion par satellite conformément aux dispositions du paragraphe 6 
ci-dessus, 

5. à rassembler les renseignements présentés par les administrations sous une forme permettant 
d'en faire une étude comparative, à communiquer ces renseignements au Secrétaire général pour. 
publication et à les envoyer aux administrations au plus tard neuf mois avant l'ouverxure de la 
Conférence administrative régionale des raaiocomaunications. 
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invite le Secrétariat général 

1. à prendre les dispositions nécessaires pour la tenue de la conférence et, en particulier, 
à s'assurer de la possibilité de disposer des moyens informatiques nécessaires que recommandera le 
Groupe d'experts; 

2. à inclure dans le projet de budget de la conférence les frais des experts et autres 
dépenses connexes liées à la réunion du Groupe d'experts, 

invite les administrations 

1 à mettre à la disposition du Groupe d'experts les programmes d'ordinateur appropriés 
qu'elles possèdent ou envisagent d'élaborer en sorte qu'une assistance informatique appropriée 
puisse être mise à la disposition de la conférence, 

2. à offrir les services d'experts pour constituer le Groupe d'experts, en sorte que la 
conférence puisse être préparée sur des bases satisfaisantes 

Réf. • Doc. N° 5731+/CA36 (1981) 

S.17 (1932) 
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A N N E X E k 

RES3-1 

RÉSOLUTION N° 3 

relative à l'utilisation de l'orbite des satellites 
géostationnaires et à la planification des services 

spatiaux utilisant cette orbite 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979), 

considérant 

a) que l'orbite des satellites géostationnaires et le spectre des fré
quences radioelectnques sont des ressources naturelles limitées et qu'ils 
sont utilises par les services spatiaux; 

b) qu'il est nécessaire d'assurer l'accès équitable a ces ressources et 
leur utilisation efficace et économique par tous les pays, comme le pré
voient l'article 33 de la Convention internationale des télécommunications 
(Malaga-Torremolinos, 1973) et la Resolution 2, 

c) que différents pays ou groupes de pays peuvent utiliser les fré
quences radioelectnques et l'orbite des satellites géostationnaires a des 
époques différentes, selon leurs besoins et les ressources dont ils disposent. 

d) que, dans le monde entier, les besoins d'assignations de position 
orbitale et de fréquence pour les services spatiaux sont de plus en plus 
nombreux, 

e) qu'il conviendrait, en ce qui concerne l'utilisation de l'orbite des 
satellites géostationnaires par des services spatiaux, de prêter attention aux 
questions techniques pertinentes relatives a la situation géographique parti
culière de certains pays, 

décide 

1. qu'une conférence administrative mondiale des radiocommunica
tions spatiales sera convoquée en 1984 au plus tard afin de garantir 
concrètement a tous les pays un accès équitable a l'orbite des satellites 
géostationnaires et aux bandes de fréquences attribuées aux services 
spatiaux. 
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2. que cette conférence se tiendra en deux sessions, 

3 que la première session de\ra 

3 1 décider des services spatiaux et des bandes de fréquences 
pour lesquels il convient d'établir des plans, 

3 2 définir les pnncipes, les paramètres techniques et les cnteres 
applicables a la planification, notamment en ce qui concerne les 
assignations d'orbite et de fréquence pour les services spatiaux ainsi 
que les bandes de fréquences visées au paragraphe 3 1, en tenant 
compte des questions techniques pertinentes relatives a la situation 
géographique particulière de certains pays, fournir en outre des 
pnncipes directeurs concernant les procédures réglementaires 
associées, 

3 3 élaborer les pnncipes directeurs en matière de procédures 
réglementaires applicables aux services et aux bandes de fréquences 
qui ne sont pas visées au paragraphe 3 2, 

3 4 examiner d'autres démarches qui permettraient d'atteindre 
l'objectif énonce au paragraphe 1 du dispositif, 

4. que la seconde session aura lieu au plus tôt douze mois et au plus 
tard dix-huit mois après la première session afin-de mettre en oeuvre les 
décisions pnses lors de la première session. 

invite 

1. le CCIR a effectuer des études préparatoires et a fournir a la 
première session de la conférence des renseignements techniques concer
nant les pnncipes, les cnteres et les paramètres techniques, y compns ceux 
dont on a besoin pour la planification des services spatiaux, 

2. l'JFRB a préparer un rapport sur la mise en application des 
procédures des articles II et 13, comprenant des renseignements sur les 
difficultés éventuellement signalées à l'IFRB par les administrations qui 
cherchent a obtenir l'accès a des positions orbitales et des fréquences 
appropnees et a distribuer ce rapport aux administrations au moins un an 
avant la première session de la conférence; 
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3 l'IFRB a se charger de la préparation technique de la conférence, 
conformément aux dispositions du Règlement des radiocommunications, 

4 les administrations a examiner tous les aspects de la question afin 
de soumettre des propositions a la conférence et a coopérer activement aux 
travaux susmentionnés du CCIR et de l'IFRB, 

5 le Conseil d'administration à prendre toutes les mesures nécessaires 
en vue de la convocation de la conférence conformément a la présente 
Resolution 
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RECOMMANDATION N° 504 

relative a la préparation d'un plan de radiodiffusion 
dans la bande 1 605 - 1 705 kHz dans la Région 2 

La Conférence administrative mondiale de radiocommunications 
(Genève, 1979), 

considérant 

a) que la bande 1 605 -1 705 kHz a ete attnbuee par la présente 
Conférence au service de radiodiffusion dans la Région 2, 

b) que, conformément au numéro 480, l'utilisation de cette bande par 
le service de radiodiffusion est subordonnée a l'élaboration d'un plan de 
radiodiffusion par une conférence administrative régionale des radiocom
munications, 

c) que le Tableau d'attribution des bandes de fréquences prévoit en 
outre que, dans la Région 2, la bande 1 605 -1 625 kHz est attribuée en 
exclusivité au service de radiodiffusion et que la bande 1 625 -1 705 kHz 
est attribuée au service de radiodiffusion en partage avec d'autres services, 

tenant compte 

des dispositions du numéro 346 du Règlement des radiocommuni
cations; . 

recommande 

1. qu'une conférence administrative régionale des radiocommunica
tions soit convoquée en vue d'établir un plan pour le service de radiodiffu
sion dans la bande 1 605 -1 705 kHz dans la Région 2, 

2 que cette conférence soit convoquée en 1985 au plus tard, 

3 que la date exacte d'entrée en vigueur du plan soit fixée lors de 
ladite conférence' administrative régionale des radiocommunications Toute
fois, l'utilisation de ces bandes par le service de radiodiffusion ne devrait 
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pas commencer avant le 1er juillet 1987 pour les fréquences compnses entre 
1 625 kHz et 1 665 kHz, et avant le 1er juillet 1990 pour les fréquences 
compnses entre 1 665 kHz et 1 705 kHz, 

invite 

1. le Conseil d'administration a prendre les mesures nécessaires pour 
la convocation d'une conférence administrative des radiocommunications 
pour la Région 2 chargée de planifier l'utilisation de la bande 
1 605 - 1 705 kHz par le service de radiodiffusion, 

2. le CCIR a effectuer les études techniques nécessaires pour la 
convocation d'une conférence de radiodiffusion pour la Région 2, en 
tenant compte des attnbutions faites a d'autres services dans les Régions 1 
et 3, et de la nécessite d'établir des cnteres de partage; 

encourage les administrations de la Région 2 

à favonser le développement et la production en quantité suffisante 
de récepteurs convenant pour la bande de radiodiffusion étendue i la 
fréquence 1 705 kHz. 
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RÉSOLUTION N° 509 

relative à la convocation d'une conférence régionale de 
radiodiffusion chargée de reexaminer et de réviser les 

dispositions des Actes finals de la Conférence africaine de 
radiodiffusion sur ondes métriques et 

décimétriques (Genève, 1963) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979), 

considérant 

a) que le dernier Plan africain de radiodiffusion sur ondes métriques 
et décimctnques a été établi a Genève, en 1963, pour la radiodiffus'on 
sonore dans la bande II (87,5-100 MHz) et pour la radiodiffusion télévi
suelle dans les bandes I (47-68 MHz), III (174-233 MHz), 
IV (470 - 582 MHz) et V (582 - 960 MHz), 

b) que certains pays africains n'ont pu participer à la Conférence 
afncaine de radiodiffusion sur ondes métriques et décimétriques 
(Genève, 1963), 

c) que nombre d'autres pays africains sont, depuis lors, devenus 
indépendants et que ces pays devront être inclus dans un nouveau plan. 

notant 

a) qu'il est prévu d'organiser une conférence de planification de la 
radiodiffusion sonore a modulation de fréquence pour la bande 
87,5- 108 MHz (voir Résolution 510), 

b) l'extension, de 174-223 MHz a 174-230 MHz, de 1 attnbution qui 
a ete faite au service de radiodiffusion (télévision) a titre primaire dans la 
Région 1; 
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constatant 

qu'il est nécessaire d'actualiser le Plan existant, 

décide 

qu'une conférence régionale sera convoquée aussitôt que possible, 
et de préférence avant 1984, afin de reexaminer et de reviser les disposi
tions du Plan actuel de radiodiffusion télévisuelle en ondes métriques et 
décimétriques (Genève, 1963) pour la Zone africaine de radiodifusion, 
compte tenu des assignations contenues dans le Plan de Stockholm, 1961, 

1 

invite le Conseil d'administration 

a prendre toutes les dispositions nécessaires pour convoquer cette 
conférence et pour en fixer la date et l'ordre du jour, 

demande au CCIR 

d'effectuer les études techniques nécessaires,' 

demande a l'IFRB 

d'effectuer les travaux préparatoires nécessaires a ladite conférence 
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RESOLUTION N° 702 

relative à la convocation d'une conférence administrative 
régionale des radiocommunications chargée de définir des 
critères de partage pour l'utilisation des bandes des ondes 

métriques et décimétriques attribuées aux services fixe, 
de radiodiffusion et mobile dans la Région 3 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979), 

considérant 

a) que les attnbutions de fréquences dans les bandes des ondes 
métnques et décimétriques ont subi pendant cette Conférence d'impor
tantes revisions occasionnant des partages essentiellement entre les services 
fixe, de radiodiffusion et mobile, 

b) que le développement anarchique des services, qui partagent cette 
portion du spectre dans toute la Région, nsque d'entraîner une utilisation 
désordonnée et inefficace de ce dernier, 

c) qu'aucun cntere bien établi ne définit le partage du spectre entre les 
services auxquels ces bandes sont attnbuees, 

d) que, dans la Région 3, nul arrangement régional ne régit l'installa
tion de stations de radiodiffusion dans ces bandes, 

e) qu'il n'est pas certain, a ce stade, qu'un plan d'assignation soit 
nécessaire pour la" Région 3, 

notant 

la pnonte qu'elle a donnée à la convocation de futures conférences 
administratives des radiocommunications, 

décide 

1 qu'une conférence administrative régionale des radiocommunica
tions soit convoquée en temps voulu. 
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2 que cette conférence régionale définisse les cnteres techniques de 
partage entre les services fixe, de radiodiffusion et mobile auxquels les 
bandes en cause sont attribuées, 

3. que, après définition de ces critères techniques, la conférence décide 
également des mesures a prendre par la suite, 

invite le Conseil d'administration 

a préparer la convocation de ladite conférence administrative régio
nale des radiocommunications en s'appuyant sur les indications données 
dans la présente Résolution pour établir l'ordre du jour-de la conférence, 

invite le CCIR 

a mener les études nécessaires pour présenter, en temps voulu, les 
informations techniques vraisemblablement nécessaires pour servir de base 
aux travaux de la conférence régionale, 

invite les administrations 

a contribuer de manière appropriée aux études du CCIR 
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RESOLUTION N° 202 

relative à la convocation d'une conférence administrative mondiale 
des radiocommunications pour les services mobiles 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979), 

notant 

la Resolution N° 814 du Conseil d'administration, 

considérant 

a) que l'ordre du jour de la présente Conférence prévoit une revision 
partielle du Règlement des radiocommunications et que la revision com
plète nécessiterait la convocation d'une conférence appropnee pour reviser 
la teneur des articles restants, en particulier ceux qui concernent les 
services mobiles, 

b) que, compte tenu des décisions qu'elle a pnses et de la nécessite 
d'harmoniser certaines dispositions applicables aux services mobiles aéro
nautique, maritime et terrestre, et en particulier d'améliorer les dispositions 
relatives a la détresse et a la secunte, et qu'en raison des progrès techni
ques et de l'introduction de nouveaux systèmes, il est nécessaire de reviser 
un certain nombre de dispositions concernant les services mobiles. 

c) qu'il faut tenir compte des nouvelles demandes auxquelles doivent 
faire face les services mobiles, 

d) que la présente Conférence a formule diverses Recommandations 
envisageant la convocation d'une conférence qui traiterait des dispositions 
applicables aux services mobiles, 

e) que, lorsque des modifications aux bandes de fréquences attribuées 
aux services mobiles ont ete introduites par la présente Conférence, il peut 
être nécessaire d'apporter des modifications aux plans des voies et autres 
subdivisions de ces bandes de fréquences pour les services interesses. 
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notant en outre 

que les Actes finals de la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications du service mobile aéronautique (R) (Genève, 1978) 
prévoient un Plan d'allotissement pour ce service, que ce Plan est a l'heure 
actuelle en cours d'application, et qu'il ne devrait donc pas être modifie 
dans un proche avenir, 

décide d'inviter le Conseil d'administration 

a prendre les dispositions nécessaires en vue de la convocation 
d'une conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles, afin de reviser les dispositions du Règlement des 
radiocommunications qui concernent plus particulièrement ces services. 

invite 

1. le CCIR a préparer les bases techniques-et d'exploitation pour la 
conférence, 

2. l'IFRB a prêter son aide technique pour la préparation et l'organi
sation de la conférence. 
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Total par 
année 

/ 

539.000 

2.863 000 

120.000 

120.000 

120 000 

(i) von par-'t de couverture, paragraphe *)a 
(2) " " " " , paragraphe 5b 
(3) " , paragraphe 5e 

tl 
» 
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il 

il 

U 
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•d 

Aimr'e 

1 

IVHi-

1980 

C o n l é t e n c e s / R é u n i o n s 

2 
MOU ILE 1983 ( s u i t e ) 

Mlt.E EN OEUVRE / DECISIONS 
IFRB 

MISE EN OEUVRE / DECISIONS 
IPRB 

TOTAUX 

Coûts d u e c t s 

Chapi tres 11 à 16 

3 

1 7 / 2 . 0 0 0 

Coûts i n d i i e c t b 

C h a p i t r e s 2 - 3 

Ii 

1 2 0 . 0 0 0 ( 3 ) 

1 2 0 . 0 0 0 ( 3 ) 

1 .522 000 

Chapi tre 17 

5 

708 .000 

T o t a l 

6 

120.000 

120.000 

2.230.000 

Total par 
année 

/ 

120 000 

120.000 

1» 002.000 

I» 
ri 
(Il 

I I 
O 
O 

11 
(V 

H 
et 
iA 

O 

u 
13 
IV) 
o> 
I 

"1 

(3) v o n page de couve r tu r e , paragraphe 5c 

. . 1 



Année 

1 

1981 

I90l| 

190') 

1900 

Confér encea /Réunions 

2 

lll'liC-0»i/06 

PREPARATION (IKRB 
(bG 
(CCiR 
(bG 

1ère SEbblON - TRAVAUX 
INTERSEbblON 

SG 
IPRB 
CCIR 
CCl'lT 

TRAVAUX INTb'RbL'SbION 
IbRB 
CCI R 

,'eme SEbSION & TRAVAUX 
POST CONFERENCE 

SG 
IbRB 

Coûts d n e c t s 

C h a p i t i e s l l à 16 

3 

2 1 8 . 0 0 0 

2>l 9 . 0 0 b 

2.1»20 000 

Il II 3 .000 

5I1I 000 

3 .150 000 

196 000 

Coûts i n d u et t s 

C h a p i t r e s 2 - 3 

II 

23 0 0 0 ( 1 ) 
58 000 

2 3 0 . 0 0 0 

2 0 . 0 0 0 
l | / 0 . 0 0 0 ( 1) 

a 

1)50 000 
/ 0 5 . 0 0 O ) 

Chapi tre 1 / 

5 

120 .000 

2 9 5 . 0 0 0 

1 . 1 8 0 . 0 0 0 

1.I150 000 

Total 

6 

/26 000 

1 . 6 7 0 . 0 0 0 

2 . 6 0 5 000 

T o t a l par 
année 

/ 

1 .193 000 

'» 5 3 3 . 0 0 0 

5>» 1.000 

5 . 9 5 1 . 0 0 0 

(l) voii pagt de couverture, paragraphe 5a 

• i l 
1» 
01 
(D 

—• 

ti 
u (R 
X 
(D 

P 
r 
1 > 
0 
0 

». 11 
<D 
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O 

( 1 
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fO 
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( l) voir page de couverture, paiagraphe 5c 
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M 

lï 
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i» 
r: 
u o o »' 
11 
ni 
i i 
t i 

j^nnéi. 

198/ 

1988 

Conférences/Réunions 

IHUC-8'i/86 ( s u i t e ) 

Ml SI' EN OEUVRE / DECISIONS 
IbRB 

MISE EN OEUVRE / DECISIONS 
1PRB 

TOTAUX 

Coûts directs 

Chapitres 11 à 16 

7.217.000 

Chapitres 2-3 

Coûts ind i i ec tb 

167.000(3) 

167.000(3) 

2.290.000 

Chapitre 1/ 

3 0li5 000 

Toi a l 

16/.OOO 

167.000 

5.335.000 

Total par 
année 

16/.OOO 

167.OOO 

12 552.000 

P ru 
'Ou 

"4 

11 » iÇi 1 • • 1 .1 .' .1. 



Armée 

198 3 

l<>Oli 

1985 

P>86 

Con lé i enceb /Réun ions 

()RB-0')/8/ 

PREPARA'l'ION IKRB 
CCIH 
S G ' 

PKb PARATION 1 PRB 
CCIR 
SU 

I Rb'P SEMINAIRE SG 
1*1'RU 

le ic SESSION *• TRAVAUX 
INTERSESSION 

SG 
I b RB 
CCIR 

TRAVAUX J NTERSESSÏON 
ll'RB 
CCI R 

Coûts d i r e c t s 

Chapitres 11 a 16 

150.000 

190.000 
8 / 5 . 0 0 0 

90 000 

2 .325 000 

390 000 

Il 9 / 000 

Coûts i n d i r e c t s 

C h a p i t r e s 2 - 3 Chapi tre 1/ 

12/.000 

1.300.000 

260.000 
/3 'OOûO) 

325 000 
517.000(1) 

150 000 

517.000 

1 .275 .000 

Toi a l 

77 .000 

1.O17.000 

2 »i50 000 

T o t a l pai 
année 

•i 27.000 

3.082.000 

5 . 2 5 5 . 0 0 0 

Ii 9 7 - 0 0 0 

(l) voit page de oouverture, paragraphe 5a 
•-3 
- • ^ 

M 
Ou 
I 
"I 



(l) von page de couverture, paragraphe 5a 
( l) " , paragraphe 5e 
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Année 

1 

198/ 

1988 

Conférences/Réunions 

2 

OHD-85/0/ (suite) 

'ème SESSION & TRAVAUX 
POST CONFERENCE 

SG 
IFRB 
CCIH 

MISE FN OEUVRE / DECISIONS 
1ERB 

TOTAUX 

Coûts duects 

Chapitres 11 à 16 

3 

2.200.000 

60>i 000 

7.521.000 

Chapitres 2-3 

1» 

300.000 
7/0 000(l) 

3/0.000(3) 

!| 050 000 

Coûtb îridnei ts 

Chapitre 17 

5 

1.300.000 

3.2'»2.000 

. 

Total 

6 

2 370.000 

3/0 000 

7.300 000 

Total par 
année 

/ 

5.182 000 

3/8.000 

11i. 821.000 

i 

.. 1 



Année 

1 

198/ 

1988 

Conlér ences/Réunions 

2 

MOUILF-88 

PREPARATION IFRU 
CCIR 

CONEERENCE & TRAVAUX POST 
CONEFRFNCE 

SG 
1FRB 
CCIR 

TOTAUX 

Coûts directs^ 

Chapitres 11 à 16 

3 

120 000 
Il 50 000 

/ 

2 II50.000 

120.000 

3 l'iO 000 

Coûts indirect» 

Chapitres 2-3 

11 

350 000 
6/3 000 (1) 

1 023 pqo 

Chapitre 17 

5 

1(50.000 

1 350.000 

1 800.000 

Total 

6 

Ii50.000 

2 373.000 

1 

2 02 3.000 

Total par 
année 

/ 

1.020.000 

II. 91» 3.000 

5 9G3 000 

( l ) voir pagi de c o u v e i t u i e , paragraphe 5a 
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EVALUA'l'lON DES DEPENSES OfflUALKH DES CONFERENCES ET REUNIONS 

C - CONEE'Kb.NCFS ADMINISTRATIVES REJOIONALES 

» 
•ri 
I» 

Année 

1 

1982 

l«>0 1 

19lUi 

190') 

l<;8S 

Contérences/Réunions 

2 

CARR-I + 

PREPARATION IFRB 

l e t t SESSION 
SG 
IFRB 
CCIR 

INTERSE.SSLON 
1 E RB 
CC IR 
SG 

INTERSESSION 
IFRB 

.'6111e SESSION 
SG 
IERB 
CC 1 R 

MISE EN OEUVRE / DECISIONS 
IERB 

MISE FN OEUVRE / DECISIONS 
IbRB 

Coûts d i r e c t s 

Chapi t res 11 à 16 

3 

2 035 000 

20'? 000 
30 000 

308 000 

1 /80.000 

Coûts i n d i r e c t s 

Chapi t res 2-3 

1» 

1 

391.000 

20.000 

100.000 

»»3/ 000(1) 

167 000(3) 

16/ 000(3) 

Chapi t re 1/ 

5 

10 .000 

9 2 0 . 0 0 0 

Total 

6 

391.000 

30.000 

1.537.000 

16/.OOO 

167 000 

T o t a l par 
année 

/ 

2.I126 000 

2 / 0 000 

3.625 000 

167 000 

16/.OOO 

( l ) voir pu^c de c o u v e r t u r e , paragraphe 5a ( 3 ) v o i r page de c o u v e r t u r e , purugraphe 5c 

1 " .' >!'. 



» * 

Annét 

P>0/ 

1988 

C o n l é i e n c e s / R é u n i o n s 

2 

CARR-1 •• ( s u i t e ) 

MISE EN OEUVRE / DECISIONS 
IFRB 

MISE EN OEUVRE / DECISIONS 
ll'RB 

TOTAUX 

Coûts d i r e c t s 

Chapi tres 11 à 16 

I i . 363.000 

C h a p i t r e s 2 - 3 

16/ .000(3) 

167.000(3) 

1 696.OOO 

Coûts i n d i r e c t » 

Chapi tre 1/ 

9 3 0 . 0 0 0 

Toi a l 

I67.OOO 

167 000 

2 . 6 2 6 . 0 0 0 

Total par 
année 

16/.OOO 

167.OOO 

6 989.OOO 

<K IT 
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'ri 
m 
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r 
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Allllâf Conlérences/Réunions 
Coûts directs 

Chapitres 11 à 16 

1902 

1981 

1y0»i 

1905 

198S 

l«>8/ 

SAT-R2 

PREPARATION 
• 

PRE PARAT10N 

CONEERENCE 

MISE EN OEUVRE / 

MISE bN OEUVRE / 

Mk.li EN OEUVRE /, 

MISE EN OEUVRE / 

IFRB 
CCIR 
SG 

IbRB 

SG 
IFRB 

DECISIONS 
IbRB 

DECISIONS 
IERB 

DECISIONS 
IFRB 

DECISIONS 
IFRB 

3 

100.000 
130 000 

2.900.000(l|) 

Coûts indirect s 

Chapitreb 2-3 

( l ) voir page de (ouverture, paragraphe 5a 
111 , paragraphe 5c 
(l| ) y eompi is travaux prépuiatoi 1 es ll'HB 

150.000 

111.000 
!|l|0 000(1) 

173 000(3) 

1/3.000(3) 

173.000(3) 

1/3.000(3) 

Chapitre 1/ 

100.000 

Total 

250.000 

551.000 

1/3 000 

173.000 

17 3.000 

173 000 

Total par 
année 

Il 80.000 

3.»»51 000 

1/3.000 

1/3 000 

173 000 

1/3 000 

•u 
i» 
ih 
1» 

OJ 

. . I 



Année 

1 

lyOM 

Conférenceb/Réunions 

2 

SAT-R2 (suite) 

MISE EN OEUVRE / DECISIONS 
IFRB 

TOTAUX 

Coûts directs 

Chapitres 11 à l6 

3 

3 130 000 

Coûts indirects 

Chapitres 2-3 

11 

173.000(3) 

1.566.000 

Chapitre 1/ 

5 

100 000 

Total 

6 

173.000 

1.666.000 

Total par 
année 

/ 

173.000 

1» 796 000 

1 1 

<0 1» 
K 
m 

1» 

o o n 

s 

Cl 

ro 
OO 
1 '»! 



•" II'.* » Il 
co i» 

Année 

1 

1985 

1900 

100/ 

1980 

Conlér ences/Réunions 

2 

IKH2 06 

PREPARATION IFRB 
CCIR 

CONEERENCE 
SG 
IbRB 
CCIR 

MISE EN OEUVRE / DECISIONS 
IERB 

MISE EN OEUVRE / DECISIONS 
IFRB 

TOTAUX 

Coûts duects 

Chapi très 11 à 16 

3 

106 OOO 
300.000 

OOO.000 

106 000 

1.312.000 

Coûts indirect.• 

Chapitres 2-3 

1» 

200.000 
157.000(1) 

53.000(3) 

53.000(3) 

I163.OOO 

Chapitre 1/ 

5 

300 000 

700.000 

i 

1.000.000 

Tôt al 

6 

300.000 

1 057 000 

5 3.000 

53.000 

1.I163 000 

Total par 
année 

7 

706.000 

1.963 000 

53.000 

5 3 000 

2.775.000 

A 
I» 

l» 
f-

U 
O 
n 

H 
(D 

U 
i_3 

10 
1* 

I 
" 1 

( l ) v o i t page dt c o u v e r t u r e , paiagraphe 5a 
/ j / II u 11 n . . 
v H , paragiaphe 5c 

1 i' ' ' 



Aiinée 

1 

1905 

1900 

190/ 

1988 

Conférences /Réunions 

2 

AE'll(_-8£ 

PREPARATION IFRB 
CCIR 

PREPARATION IFRB 

CONEERENCE & TRAVAUX POST 
CONEERENCE 

SG 
1FRB 

MISE EN OEUVRE / DECISIONS 
SG 
IFRB 
CCIR 

TOTAUX 

Coûts d i r e c t s 

Chapi tres 11 à 16 

3 

i» 5 0 . 0 0 0 

2»i 1.000 

8 0 0 . 0 0 0 

2l| 1.000 

1.732 000 

Coûts i n d i i e c t b 

C h u p i t r e s 2 - 3 

11 

3 0 . 0 0 0 
3 3 l | . 0 0 0 ( l ) 

2«i 1 . 0 0 0 ( 3 ) 

(O'j <5°0 

605 000 

Chapi tre 1 / 

5 

Ii50 000 

1 

5 0 0 . 0 0 0 

9 5 0 . 0 0 0 

T o t a l 

6 

1)50.000 

O6I1 000 

2»i 1 .000 

1.555 000 

T o t a l par 
année 

/ 

9 0 0 . 0 0 0 

2»i 1 .000 

1 905 000 

2'i 1.000 

3 2 0 / . 0 0 0 

( l ) v o n pagi de c o u v e r t u r e , paragraphe 5a 
( i ) " " " , paragraphe 5e 

r 
u 
o 
n 
fî 
1» 
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( l ) v o n page de ( o u v e r t u r e , paragraphe 5a 

•xi 
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Année 

100/ 

1988 

c Conférences/Réunions 

'2 
i 

CAKH-R3 

PREPARATION IFRB 
CCIR 

CONEERENCE & THAVAUX POST 
CONFERENCE 

SG 
1 FRB 
CCIR 

• 

TOTAUX 

Coûts directs 

Chapitres il à 16 

3 

2»» 1.000 
li 50.000 

2 100 000 

2l| 1.000 

3 232.000 

Coûts indirei to 

Chapities 2-3 

II 

100.000 
132.000(1) 

232.000 

Chapitre 1/ 

5 

«i 50 000 

900.000 

1.350.000 

Total 

6 

Ii50.000 

1.132.000 

1.582 000 

Total par 
année 

/ 

l.lh1.000 

3.6/3 000 

Il 81 >i 000 

u 
• 3 
l\> 
l » 
I 

" I 

«. t t" I • h 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE 
DE PLENIPOTENTIAIRES 
NAIROBI 1982 

Document N DT/29-F 
19 octobre 1982 

r 
126 

127(Rev.l) 

128(Rev.l) 

129 

130 

131(Rev.1) 

132 

133 ^ 

13k 

135 

136 

137 
+Add.1 

138 

139 

11»0 

11+1 

11+2 

11»3 

ll»l» 

li»5(Rev.l) 

11»6 

LISTE DES DOCUMENTS 
(N° 126 à 200) 

PL = Plénière 
C = Commission 
GT = Groupe de travail 

Origine 

SG 

SG 

Président 

SG 

C.2 

C.7 

SG 

URS 

SG 

YUG 

SG 

SG 

SG 

GT ad/hoc PL 

SG 

CHL-

ALG 

ALG 

IRL 

THA 

Titre Destination 

Arriérés (République Centrafricaine) 

Présidents et Vice-Présidents de la 
Conférence 

Proposition de modification 
(texte français seulement) 

Date limite pour le dépôt des candidatures 
et dates d'élection pour les postes de SG 
et de VSG 

Perte du droit de vote 

1er rapport de la C.2 à PL 

1er rapport de la C.7 à PL 

Transfert de pouvoirs (Belize-Royaume Uni) 

Propositions (Article 16) 

Structure de la Conférence et calendrier 
des travaux 

Propositions (Article 66A) 

Arriérés - (République du Guatemala) 

Candidatures aux postes de SG et de VSG 

Transfert de pouvoirs (Gambie-Sénégal) 

Projet de Résolution (Vote pendant la 
Conférence de Nairobi) 

Arriérés (République du Tchad) 

Propositions - Nombre de Membres au C.A. 

Propositions - Article 15 

Propositions - Articles 53, 5k, 55, 56 
et 57 

Proposition - Article 15 

Propositions - Protocoles additionnels 
V et VI 

Cl* 

C7 

PL 

PL 

PL 

PL 

C.7 

PL 

C.8 

Cl» 

PL 

PL 

PL 

C.k 

C.7 

Cl» 

C.7 

C.k S^CHIy-
V U, 

C.7 
LT. 



Document N° DT/29-F 
Page 2 

N° 

lU7(Rev.l) 

1U8 

11»9 

150 

151 

152 

153(Rev.D 

15* 

155(Rev.D 
+Corr.l 

156 

157 

158 

159 

l60(Rev.l) 
+ Corr.1 

161 

162 

163 

Origine 

THA 

INS 

INS 

SG 

TCH 

NZL 

CAF 

SG 

USA 

SG 

SG 

SG 

SG 

GRD 

USA 

Vice-Président 
CA. 

USA 

Titre 

Propositions - Article 6 

Coopération technique 

Observations concernant le Voeu 81 du 
CCIR concernant la question AL/11 - Sys
tèmes de radiodiffusion (télévision) à 
accès conditionnel 

Transfert de pouvoirs (Cap Vert-Angola) 

Propositions - Article 19 

Proposition - Article 15 

Lettre de remerciements à toutes les 
délégations 

Transfert de pouvoirs (Honduras-Argentine) 

Propositions - Projet de résolution pour 
l'établissement du récapitulatif de l'en
semble des coûts des conférences et réu
nions de l'Union 

Transfert de pouvoirs (Jordanie-Iraq) 

Invitation, en France, de la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires 

Transmission d'une lettre du Bangladesh 
au sujet des élections des membres de 
l'IFRB 

Attribution de documents au PL-A 

Propositions - Article 15 

Moyens dont dispose l'Union pour le 
traitement des documents et les publica
tions 

Rapport du CA. à la Conférence de pléni
potentiaires 

Propositions 
1 

Destination 

CT 

C.6 

C.7 

PL 

C.8 

eu 
-

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

CU 

CU-A 

-

C.6 



Document N DT/29-F 
Page 3 

Origine Titre Destination 

16U 

165 

166 

167 

168 

169 

170(Rev.l) 

171 

172 

173 

17U 

175 

176 

l77(Rev.D 

178(Rev.l) 

179 

180 

SG 

SG 

DNK, ISL, NOR, 
S 

ARG 

AFG, BUL, MNG, 
UKR, TCH, VTN 

TUR 

CT 

GRC 

YUG 

F, I, G 

URS 

INS 

C.U 

INS 

INS 

Président 

SG 

181 

182 

183 

18U 

SG 

SG 

CLM 

EQA' 

Trésorerie de l'Union 

Transfert de pouvoirs (Qatar-Kowe'it) 

Proposition - Article 22 

Propositions - Article 51 et Annexe 2 

Recommandation N ... - Libre diffusion de 
l'information 

Proposition - Préambule 

Deuxième rapport de la C.7 à PL 

Propositions - Préambule 

Propositions - Article 2 

Conférence de planification de la Zone 
européenne maritime 

Mémorandum sur la coopération technique 

Projet CODEVTEL de l'UIT 

Evolution des dépenses de 1'Union 

Proposition - Article 50 

Propositions-Articles 10 et 33 

Date limite pour le dépôt des candidatures 
et date de l'élection aux postes de 
membres de l'IFRB 

Candidatures aux postes de membres de 
l'IFRB 

Attribution de documents au GT PL-B 

Attribution de documents au GT PL-C 

Propositions - Articles 10 et 33 

Propositions - Articles 10 et 33 

C U 

PL 

C.8 

C.8 

PL-C 

C.8 

PL 

C.8 

C.8 

PL-A 

C.6 

C.6 

toutesles Cou 
et 

tous les GT 

C.8 

C 7 , C.8 

PL 

PL 

PL 

C 7 , C.8 

C.7, C.8 



Document N DT/29-F 
Page U 

-» 

1T Origine Titre Destination 

185 

186 

187 

188 

189 

190 

191 

192(Rev.l) 

193 

19U 
+Corr.1 
195 

196 

197 

198 

199 

200 

PL 

PL 

GRC 

C.2 

SG 

E 

PL 

CT 

C T 

SG 

C2-A 

PL-B 

GAB 

Groupe ad/hoc 
C 5 

C 3 

Président 

Compte rendu de la première séance 

Transfert de pouvoirs lEmirats Arabes Unis 
Arabie Saoudite) 

Rapport du Groupe de travail C2A à C.2 

Résumé des délibérations des première et 
deuxième séances du PL-B 

Propositions - Articles 10 et 33 

Rapport sur la formation professionnelle 
en cours d'emploi 

Compte rendu de la première séance 

Date-limite de dépôt des candidatures au 
Conseil d'administration et date des 
élections 

Procès-verbal de la première séance 

Procès-verbal de la deuxième séance 

Propositions - Article 8 

Compte rendu de la première séance 

Situation des comptes au 15 octobre I982 

Projet de Résolution - Instrument fonda
mental de 1'Union 

Procès-verbal de la troisième séance 

Troisième rapport de la C T à PL 

C T 

PL 

C.2 

PL-B 

C T , C.8 

C 5 

C.3 

PL 

PL 

C T 

C.2 

C.3 

C.8 

PL 

PL 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E Document N° DT/3C-F 

DE PLENIPOTENTIAIRES _£__£__Tî ÏÏL» 
NAIROBI 1982 

COMMISSION 8 

Note d'information du Président de la Commission 8 

1. Conformément à la décision prise par la Commission 8 lors de sa quatrième 
séance du vendredi 15 octobre 1982, les groupes de travail suivants ont été 
constitués en vue d'examiner les propositions concernant certaines parties de la 
Convention : 

GT Partie de la Convention Président 

C8-C Chapitre IX - Dispositions générales Dr SANZ BRANDT Francisée 
concernant les conférences - articles 6o~6l (Venezuela) 
numéros 315_373 

C8-D Chapitre XI - Règlement intérieur des M. SOBA O.M. 
conférences et autres réunions - article 77 (Kenya) 
numéros U26-53U 

C8-E Annexe 2 - Définitions de certains termes M. BASTIKAR Arvind 
employés dans la Convention et dans les (Canada) 
Règlements de l'UIT 

2. Un mandat commun a été confié à ces groupes de travail . 

- examiner toutes les propositions concernant la partie confiée à chaque 
groupe de travail, 

- rechercher un accord par consensus sur les modifications proposées et 
présenter les conclusions à la Commission 8, 

- renvoyer à la Commission 8 les propositions sur lesquelles il n'a pas été 
possible de parvenir à un accord, 

- soumettre à la Commission 8 les propositions qui semblent devoir nécessiter 
une coordination avec d'autres commissions. 

3. La participation à ces groupes de travail est ouverte à toutes les 
délégations qui souhaitent y participer. Sous réserve des décisions qui 
pourraient être prises lors de la prochaine réunion de la Commission de direction 
(lundi 18 octobre 1982) les groupes de travail se réuniront selon l'horaire suivan- . 

GT C8-C mercredi 20 octobre 1982 9 h 00 - 10 h 20 
GT C8-D mercredi 20 octobre 1982 10 h Uo - 12 h 00 
GT C8-E jeudi 21 octobre 1982 16 h 30 - 19 n 00 

Des ordres du jour séparés donneront en temps voulu toutes les précisions 
nécessaires. 

E.J. WILKINSON 
Président 
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PROJET 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL PL-B A LA SEANCE PLENIERE 

"Utilisation accrue de l'ordinateur par l'IFRB" 

Introduction 

1. Dans le document N° 33, le Conseil d'administration a rendu compte à la 
Conférence de plénipotentiaires des résultats de ses'discussions et des mesures 
prises à ce sujet, le Conseil d'administration a conclu qu'il est indispensable 
que l'Union fasse un investissement important en vue de l'utilisation accrue de 
l'ordinateur par l'IFRB et a recommandé que la Conférence de plénipotentiaires, 
Nairobi, 1982 : 

"a) approuve le Plan de développement par étapes décrit dans le présent 
rapport et autorise le Conseil d'administration à mettre en oeuvre ledit 
plan conformément aux directives qui pourront être nécessaires; 

b) 'prévoit des dispositions, dans une version révisée du Protocole 
additionnel N° I (qui sera sans doute applicable à partir de 1983) 
pour la mise en oeuvre du Plan de développement par étapes, en 
respectant un plafond budgétaire approprié, pendant une période de 
temps raisonnable à partir de l'année 198U, 

c) charge le secrétaire général et l'IFRB de présenter au Conseil 
d'administration un rapport annuel commun sur les principaux aspects 
du projet, qui sera envoyé aux administrations." 

Conclusions du Groupe de travail 

2. Le Groupe de travail PL-B a examiné le document N° 33 et a reçu des 
communications d'un membre de l'IFRB et du Directeur du projet de l'UIT. Etant 
donné l'augmentation constante du volume de travail de l'IFRB relatif aux fiches 
de notification d'assignation de fréquence (l'accroissement annuel est d'au 
moins 11 %), l'arriéré de travail et les retards dans le traitement de ces fiches 
de notification, l'imposition de nouvelles tâches par la CAMR 1979 et les travaux 
supplémentaires résultant des conférences administratives des radiocommunications 
ultérieures, joints au fait que le volume total et la complexité des taches de 
l'IFRB ont dépassé le stade où il est possible d'y faire face par des méthodes 
manuelles, le Groupe de travail . 

a) a approuvé les mesures prises jusqu'ici par le Conseil d'administration 
pour obtenir une analyse globale du système et autoriser les travaux de 
conception et l'installation au cours de la période 1982-1983 de ce que 
l'on appelle le "Système intérimaire"; 

U.I.T. 
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b) a reconnu la nécessité, aux fins de l'exploitation du projet "Utilisation 
accrue de l'ordinateur par l'IFRB", 

c) a reconnu [en principe] la nécessité de développer le Système intérimaire 
au cours de la période 1983/198U, compte tenu des conditions et des 
contraintes ci-après ; 

d) a reconnu [en principe] la nécessité de commencer l'exécution du "Plan de 
développement par étapes" (voir l'Annexe A) pour la mise en oeuvre 
progressive à partir de 198U du Système intérimaire présenté dans le 
document N° 33, compte tenu également des conditions et des contraintes 
exposées ci-après. 

Conditions et contraintes 

3. Souplesse. Du début à la fin de ce Projet, le Plan de développement par 
étapes décrit dans le document N° 33 doit être considéré comme un cadre flexible, 
la mise en oeuvre de chaque étape s'effectuant sous la direction du Conseil 
d'administration et dans les limites des plafonds financiers spécifiés par la 
présente Conférence de plénipotentiaires (voir le paragraphe 12 ci-après et 
l'Annexe B). Le Conseil doit, en examinant chaque phase du Plan, tenir compte du 
volume de travail de l'IFRB et des priorités actuelles de l'Union en matière 
d'exploitation, notamment du programme de conférences définitif établi par la 
présente Conférence de plénipotentiaires. 

U. Prudence. Le Conseil doit faire preuve de prudence, en tenant compte 
des progrès techniques les plus récents et en veillant à ce que, à chaque point 
de décision, les priorités techniques correspondant à l'architecture du système 
soient convenablement évaluées par rapport à d'autres priorités opérationnelles. 
En outre, à chaque point, un rapport doit être présenté au Conseil sur les progrès 
réalisés, les dépenses effectuées et les avantages obtenus, avant que le Conseil 
n'autorise l'étape suivante. 

5- Consolidation. L'un des aspects de cette méthode d'approche prudente sera 
la nécessité de ménager, après l'achèvement du Système intérimaire et entre chaque 
étape du Plan de développement, des périodes appropriées de consolidation pour 
résoudre les difficultés éventuelles et retirer le maximum de bénéfice du travail 
effeetué. Il est probable que cela nécessitera, dans la pratique, un intervalle 
entre la fin d'une tâche contractuelle et le début d'une autre, mais l'équipe de 
direction du Projet de l'UIT ne devra pas interrompre ses activités (par exemple, 
affinement des besoins des usagers, établissement de rapports, élaboration de 
spécifications initiales et autres préparatifs pour l'étape suivante). 

6. Sécurité et accès. Un autre aspect qui devra retenir l'attention du 
Conseil sera la nécessité d'assurer à la base de données un très haut degré de 
sécurité contre l'accès non autorisé, les erreurs par inadvertance, les pertes 
et les dommages causés par des sinistres. Cet aspect sera particulièrement 
important une fois que la possibilité d'accès* à toute partie de la base de 
données de l'IFRB (éventuellement pour lecture seulement) aura été offerte aux 
administrations • cette autorisation d'accès soulèvera également des questions 
de politique délicates que la Conférence de plénipotentiaires devra elle-même 
examiner (voir l'Annexe C). 

7- Documentâtion. Le Système intérimaire, ses adjonctions et chaque étape 
du Plan de développement doivent être assortis d'jne documentation complète, à 
laquelle les administrations doivent pouvoir accéder sur demande. 

Note Le Brésil s'est réservé le droit de revenir sur ce point en séance 
plénière, en faisant valoir qu'il est urgent de donner suite aux décisions de 
la Conférence de radiodiffusion à ondes hectometriques pour la Région 2, 198l. 
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8. Logiciel. Dans l'élaboration de programmes de logiciel, l'IFRB doit 
conserver le principe de modularité et envisager, sur demande, la fourniture 
de modules aux administrations, avec une documentation appropriée destinée aux 
usagers, afin que ces administrations puissent, si elles'le désirent, les utiliser 
dans leurs organismes nationaux de gestion des fréquences. 

9. Autres usagers. Il convient, du début à la fin de ce projet, de faire, 
partout où cela est possible (par exemple dans le domaine de la gestion de la base 
de données) tous les efforts nécessaires pour offrir le maximum d'avantages aux 
autres organismes permanents qui utilisent l'ordinateur du siège. 

10. Personnel de l'IFRB. Il convient de faire des efforts particuliers pour 
assurer par la formation, au personnel actuellement concerné, les aptitudes 
nécessaires pour lui permettre de participer utilement à ce projet et, à cet égard, 
le Groupe de travail approuve la proposition du Conseil visant à examiner périodi
quement "l'organisation interne, la répartition des tâches et les méthodes de travail 
du personnel des organismes permanents concernés" dans le projet (document N° 33, 
paragraphe 7d)). Comme il s'écoulera plusieurs années avant l'achèvement 
du projet, aucune estimation définitive ne peut être faite des besoins éventuels 
de personnel de l'IFRB mais actuellement, et malgré l'augmentation constante du 
volume de travail de l'IFRB, on ne prévoit pas la nécessité d'augmenter les effectifs 
globaux de l'IFRB (sauf le cas échéant à l'occasion du programme de conférences 
définitif établi par la Conférence de plénipotentiaires). 

11. Délai d'exécution. Compte tenu de la nécessité d'adopter une méthode 
d'approche souple et prudente avec des périodes de consolidation (paragraphes 3 à 5 
ci-dessus) et des nombreuses pressions que subit le budget de l'Union, le Groupe de 
travail prévoit la nécessité d'étaler la mise en oeuvre du Plan de développement par 
étapes, ainsi que les dépenses associées à celui-ci, sur une période un peu plus longue 
que les six années envisagées dans le rapport du Conseil (document N°33, Annexe B). 
Les plafonds financiers qui doivent être établis par la Conférence de plénipotentiaires 
détermineront probablement le délai global. Cependant, étant donné l'accroissement 
du volume de travail de l'IFRB, la contribution essentielle que ce projet apportera 
au bon accomplissement de cette tâche et les engagements éventuels du Comité résultant 
du programme de conférences, le Groupe de travail estime que le délai d'exécution ne 
doit pas dépasser [ huit ] années jusqu'à l'achèvement du projet. 

12. Incidences financières. Le Groupe de travail a noté les incidences finan
cières du Plan de développement par étapes pour la période 198U-1989 (document N° 33, 
AnnexeC), incidences qui se traduisent par un coût projeté total de 2U,UU millions de 
francs suisses. A cela s'ajoute une dépense de 1 million de francs suisses correspondant 
à l'avancement de 1986 à 198U de l'acquisition par le Département de l'ordinateur de 
moyens informatiques améliorés. Cependant, le Groupe de travail a été informé que, 
depuis l'approbation de son rapport par le Conseil au mois de mai de cette année, la 
lourde charge de travail imposée aux ordinateurs du siège pourra nécessiter un nouvel 
avancement de la date à 1983 au lieu de 198U, ce qui entraînera une dépense de 
I million de francs suisses. En cas de confirmation, cette question sera soumise, par 
l'intermédiaire de la Commission U, à la prochaine session du Conseil d'administration. 
II appartiendra à la Commission U de proposer des plafonds financiers pour le projet 
à partir de 198U mais, si l'on réunit les estimations établies par le Conseil de 
U,5 millions pour 1983 et de 2k ,kk millions pour 198U-1989 (soit au total 28 ,9U millions) 
et si l'on tient compte du point de vue du Groupe de travail sur l'allongement de 
[ deux ] ans du délai d'exécution de ce projet (paragraphe 11 ci-dessus), les 
incidences financières globales du projet correspondent à des dépenses s'élevant au 
total à 28,9U millions de francs suisses pour la période 1983-[1991]- Un calendrier 
de dépenses simplifié et révisé figure à l'Annexe B. 
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13. Gestion. Le Groupe de travail a reconnu que la gestion sera un élément 
primordial pour la réussite du projet et il a approuvé les mesures prises par le 
Conseil d'administration pour créer une équipe de direction de l'UIT bien étoffée. 
Le Conseil doit cependant, en prenant ses décisions de gestion et de politique à 
un niveau élevé, faire preuve d'une certaine souplesse, par exemple en arrêtant le 
contenu précis, le calendrier et le coût des étapes du Plan de développement, ainsi 
que le complément d'effectifs dont l'équipe de direction de l'UIT a besoin, le 
Groupe de travail a donc conlu que les décisions de la présente Conférence de pléni
potentiaires doivent, entre autres, tenir compte de ce facteur. 

Recommandations 

1U. Le Groupe de travail PL-B recommande 

a) que la Conférence de plénipotentiaires autorise, en tant que question 
méritant qu'on lui accorde un haut degré de priorité, le Conseil d'admi
nistration à commencer l'exécution de son Plan de développement par étapes 
pour "l'utilisation accrue de l'ordinateur par l'IFRB", compte tenu des 
conditions et des contraintes exposées ci-dessus, 

b) que la Conférence de plénipotentiaires accprde cette autorisation dans une 
Résolution qu'elle adressera en premier lieu au Conseil d'administration, un 
projet de Résolution est présenté, à cet effet, à l'Annexe D. 

15. Le Groupe de travail remercie M. A. Berrada, membre de l'IFRB, M. R.W. Jones, 
Directeur du projet de l'UIT, M. I. Uygur, Chef du Département de l'ordinateur du 
Secrétariat général et les fonctionnaires du siège de l'UIT, pour l'assistance qu'ils 
lui ont apportée dans cette délicate question. 

M. GHAZAL M.P. DAVIES 
Vice-Président Président 

Annexes 
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A N N E X E A 

(au rapport du Groupe de travail PL-B à la séance plénière) 
(ancienne Annexe B au document N° 33) 

PLAN DE DEVELOPPEMENT PAR ETAPES EN VUE DE L'UTILISATION 

ACCRUE DE L'ORDINATEUR PAR L'IFRB 

Introduction 

1. La présente Annexe énumère les principaux éléments de travail à exécuter au 
titre de chaque étape du plan, l'ensemble étant réalisé sur six ans-* Certaines parties 
des travaux devraient être faites sous contrat, le reste, qui représente une part de 
plus en plus grande, étant confié à des fonctionnaires de l'UIT, Une fois achevé et 
intégré, le programme entier aura permis la mise en oeuvre des principaux éléments de 
la conception globale du système RFSM choisi, compte tenu de l'austérité dont l'Union 
est tenue de faire preuve en matière financière (le système RFSM est le "système de 
gestion du spectre des fréquences radioélectriques"). 

2. Chaque étape du Plan de développement suppose nécessairement des mesures 
visant à la fourniture de la documentation relative au système, à la formation de 
fonctionnaires de l'UIT, à la reprise des travaux des adjudicataires par le personnel 
de l'UIT, au passage des anciennes aux nouvelles procédures et à l'essai de celles-ci. 
Ce sont là des conditions permanentes communes à tous les éléments des contrats. 

3. Il faudra garder une certaine souplesse en ce qui concerne le choix précis 
des travaux à accomplir au cours de chaque étape de développement et la répartition 
des travaux entre l'UIT et les adjudicataires; le plan ci-joint doit donc être 
considéré seulement comme une esquisse à laquelle il n'est pas essentiel de se 
conformer strictement. 

U. Les objectifs généraux considérés lors de l'établissement du Plan de 
développement par étapes ci-annéxé sont les suivants : 

a) rendre l'emploi du système (exploitation et maintenance) plus facile que 
celui du système actuel; 

b) réduire les tâches manuelles de routine; 

c) permettre à l'IFRB de fournir aux administrations des services de meilleure 
qualité (délai plus court, assistance plus efficace)* 

d) de permettre à l'IFRB de prendre une part plus effective dans la préparation 
des conférences et de mettre en oeuvre de manière plus efficace les décisions de 
celles-ci. 

5. On trouvera ci-après une brève description des travaux à faire dans le cadre 
de chaque élément du Plan de développement par étapes. 

* Note du PL-B.- Au paragraphe 11 de son rapport, le Groupe de travail PL-B a exprimé 
l'avis que le délai de réalisation du Plan de développement par étapes devrait être 
porté de 6 ans à [8] ans au maximum. Aux paragraphes 3 et 13, le Groupe de travail a 
souligné la souplesse nécessaire dans la réalisation du Plan. Une révision portant 
sur les détails du Plan de 6 ans et visant à l'étaler sur [8] ans nécessite plus de 
temps que le Groupe de travail n'en dispose et plus d'études techniques qu'il n'en 
peut faire actuellement. En conséquence, le Groupe de travail soumet le Plan original 
accompagné de ces observations et souligne à nouveau que "le Flan de développement par 
étapes doit être considéré comme un cadre souple" faisant l'objet de décisions du 
Conseil d'administration pour tenir compte des délais de réalisation spécifiés par la 
Conférence de plénipotentiaires. 
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Brève description des travaux devant être exécutés au t i t r e 
du Plan de développese-it par étapes 

Etape de développement I (198U) 

1.1 Mise en appl ica t ion de procédures améliorées de s a i s i e et de v a l i d a t i o n 
des données sur des terminaux programmables (qui auront été sé lec t ionnés en I963), 
a f in d ' o f f r i r des p o s s i b i l i t é s de pré-traitement- C'est-à-dire, permettant de 
commencer le traitement sur place sur le terminal ae s a i s i e . 

1.2 Révision de la conception et de la mise en oeuvre du S ous-sys tèce 
"Gestion des données de référence", notamment en ce qui concerne l e s données 
contenues dans l e Tableau d ' a t t r i b u t i o n des fréquences au-dessous de 28 MHz, 
a f in de f a c i l i t e r l ' a p p l i c a t i o n automatisée des d i spos i t ions complexes contenues 
dans l e s renvois du Tableau d ' a t t r i b u t i o n . 

1 .3 Conception e t mise en oeuvre d'un Sous-système automatisé "Correspon
dance avec l e s administrations", en u t i l i s a n t des terminaux programmables (vo i r 
l e point l . l ) , a f i n d'é l iminer à l'IFRB des tâches manuelles à l a 
f o i s longues et f a s t i d i e u s e s . 

1.4 Conception e t mise en oeuvre d'un Sous-système "Contours et autres 
données graphiques", sur des terminaux graphiques sé lect ionnés en 1983, a f i n 
d'améliorer l e traitement de ces données, actuellement effectué par des méthodes 
manuelles. 

1.5 Révision p a r t i e l l e des Normes techniques a c t u e l l e s de l'IFRB e t , au 
besoin, modif icat ion de la logique tecnnique à u t i l i s e r pour l'examen technique 
automatisé des f i ches de n o t i f i c a t i o n d'ass ignat ion de fréquence (vo ir auss i 
l e s points 1.6 et 2 . 4 ) . 

1.6 Analyse e t conception i n i t i a l e s d'une nouvelle logique "Examen 
technique", af in de parvenir à un plus haut degré d ' e f f i c a c i t é et de p r é c i s i o n , 
Cette tâche bénéf ic iera de l ' expér ience acquise avec l e s projets CV1) et RR 12l82i_ 
dont l ' exécut ion se terminera en 1983 (voir aussi l e point 2 . 5 ) . 

1.7 , \ Conception e t mise en oeuvre de procédures automatisées pour l'application du 
RR 1255 et de révision automatisée des conclusions, plus intégration finale du 
Sous-Système RR 1218 dans le Système intérimaire. 

1.8 Amélioration des moyens de recherche - dans l e Sous-système "Extraction et 
enquête" - pour l 'extraction automatisée des données aux fins d'analyses et de publi
cation à l ' intent ion des administrations. 

' Le projet CV fa i t suite à la Résolution N°"8 (CV) de la CAMR-79 relative au choix par 
l'IFRB d'assignations de remplacement pour l e s assignations déplacées aux termes 
de certaines dispositions de l a Conférence. 

2) 

3) 

Le numéro 1218 du Règlement des radiocommunications est une procédure instituée 
par l a CAMR-79 grâce à laquelle l'IFRB aide l e s administrations, qui l e lu i 
demandent,à obtenir pour leurs services f ixes l 'accès garanti à certaines bandes 
des ondes décamétriques. 

Le numéro 1255 du Règlement des radiocommunications est une procédure adoptée par 
l a CAMR-79 aux termes de laquelle l e Comité procède à des enquêtes avant d'anscrire 
certaines assignations de fréquence. 
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Etape de développement II (1985) 

2.1 Développement d'un Sous-système intégré "Extraction et publication" incluant 
toutes les Sections spéciales de la Circulaire hebdomadaire de l'IFRB et les données 
graphiques associées. 

2.2 Introduction d'un niveau accru d'automatisation pour la validation de 
notifications relatives aux services de Terre, sur la base ae deux ans d'expérience 
du système "en direct". 

2.3 Extension du Sous-système "Données de référence" pour couvrir le Tableau 
d'attribution des fréquences au-dessus de 28 MHz, avec traitement automatisé des 
renvois. Les résultats de cette tâcne devraient être disposnibles avant la CAMR-87 
relative aux services spatiaux. 

2.U Révision complète des autres Normes techniques existantes de l'IFRB et, au 
besoin, modification de la logique technique à utiliser pour l'examen technique 
automatisé aes fiches de notification d'assignation de fréquence. 

2.5 Analyse et conception complètes d'une nouvelle logique d'examen technique, 
afin d'atteindre un plus haut degré d'efficacité et ae précision. Cette tâche 
bénéficiera de l'expérience antérieurement acquise avec les projets CV et RR 1218, dont 
l'exécution se sera terminée en 1983* 

2.6 Début de la mise en oeuvre du nouveau Sous-système "Examen technique". 

2.7 Conception initiale d'un Sous-système intérimaire "Radiodiffusion à ondes 
décamétriques", fondée sur les résultats de la première session (198U) de la Conférence 
de radiodiffusion à ondes décamétriques, pour application possible pendant la seconde 
session de la Conférence (1986). 

Etape de développement III (1986) 

3.1 Conception et mise en oeuvre d'extensions du Sous-système "Gestion des données 
de références" pour inclusion des nouvelles Normes techniques de l'IFRB. 

3*2 Mise en oeuvre complète du nouveau Sous-système "Examen technique". 

3.3 Révision de la conception et de la mise en oeuvre du Sous-système "Coordination 
et accords", pour faciliter la préparation du futures conférences de planification de 
fréquences puis, aux dates prévues, l'application de leurs plans et décisions. 
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Etape de développement III (1986) (suite) 

3.k Conception complète du Sous-système "Radiodiffusion à ondes décamétriques". 

3.5 Conception initiale d'un Sous-système intérimaire "Espace", fondé sur les 
résultats de la première session (I985) de la CAJÎR spatiale, pour application possible 
pendant la seconde session de la Conférence (198?). 

Etape de développement IV (1987) 

U.l Intégration des fonctions "Examen technique" pour les Plans d'allotissements 
ou les Plans d'assignations ce fréquences et les modifications apportées â ces Plans. 

k.2 Mise en oeuvre initiale du Sous-système "Radiodiffusion à ondes décamétriques", 
conformément aux décisions de la CAMR de radiodiffusion à ondes décamétriques (1986). 

1».3 Conception et installation d'équipements permettant à toutes les administrations 
d'extraire à distance'' des données tirées de la base de données de l'UIT tirant ainsi 
bénéfice des progrès technologiques survenus les années précédentes. 

Etape de développement V (1988) 

5.1 Mise en oeuvre complète du Sous-système "Radiodiffusion à ondes décamétriques". 

5.2 Conception et mise en oeuvre complètes du Sous-système "Espace" conformément aux 
décisions de la CAMR spatiale (1987).-

Etape de développement VI (1989) 

6.1 Conception et mise en oeuvre d'un Sous-système "Contrôle des émissions". 

6.2 Institution d'un programme à long terme pour le développement et la maintenance 
du système. 

6.3 Révision de tous les aspects de la documentation relative au système et à la 
performance de celui-ci. 

6.*t Production d'un rapport de synthèse sur tout le programme, y compris l'estimation 
approfondie des coûts, les bénéfices retirés et les répercussions à long terme en 
matière de personnel. 

* Note du PL-B.- Le problème de l'accès à distance d'éléments de la base de 
données de l'IRFB par les administrations (pour commencer dans le seul mode 
lecture) est brièvement étudié au paragraphe 6 du rapport du Groupe de travail 
et, de manière plus approfondie dans l'annexe C au présent rapport. Ce sujet 
est mentionné dans le projet de résolution soumis à la séance plénière dans 
l'annexe D au présent rapport. 
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A N N E X E C 

(au Rapport du Groupe de travail PL-B à la Plénière) 

ACCES DIRECT DES ADMINISTRATIONS A LA BASE DE DONNEES DE L'IFRB 

Introduction 

1. Au paragraphe 6 de son rapport, le Groupe de travail indique que la 
disposition relative à la possibilité d'accès direct par les administrations à une 
partie quelconque de la base de données de l'IFRB^ soulève des problèmes de politique 
difficiles que la Conférence de plénipotentiaires devra elle-même examiner. La 
présente annexe vise à souligner les principaux problèmes et à suggérer la marche 
à suivre. 

Discussion 

2. Problèmes techniques : Les premiers problèmes, et sans doute les plus 
faciles à résoudre, sont les problèmes techniques. Les techniques d'accès direct 
à distance sont bien établies et très largement utilisées et on ne prévoit pas 
qu'elles posent des problèmes insurmontables. 

3. Coûts • Selon une évaluation provisoire, le coût que représente pour le 
Siège la mise au point d'un système accessible en lecture seulement et répondant 
aux besoins des administrât, ions susceptibles de pouvoir l'utiliser est de l'ordre 
de / I francs suisses (aux prix de 1982) et les frais d'exploitation annuels 
s'élèvent à environ / _/ francs suisses. Etant donné que pendant bien des années, 
les administrations n'auront pas besoin, ou pas l'occasion d'utiliser ce système, il 
convient de décider selon quelles modalités et par qui ces coûts seront supportés. 

k. Lecture seulement Dans la mesure où ce système sera seulement accessible 
en lecture, ce qui permettra aux administrations d'extraire la totalité ou une partie 
de la base de données à laquelle elles pourront accéder, il n'y aura pas de violation 
du principe selon lequel la base de données de l'IFRB appartient en commun à tous les 
Membres de l'Union et doit être mise sur un pied d'égalité à la disposition de tous. 
On pourrait soutenir, par exemple, que dans le contexte de la préparation des 
conférences les administrations en mesure de recourir à ce système seraient avantagées 
par rapport aux autres, de sorte que le problème d'égalité des droits pourrait 
dépendre des décisions relatives à la question de savoir quelles parties de la base 
de données doivent être disponibles pour l'accès direct en lecture seulement. 

5. Mode d'introduction Si le système est conçu de manière à permettre aux 
administrations d'introduire des données pour l'IFRB, par exemple sous la forme de 
fiches de notification d'assignation de fréquence ou de besoins à prendre en consi
dération lors des conférences de planification, la question du traitement équitable 
posera des problèmes plus sérieux. Le coût de ce système plus élaboré sera en outre 
notablement plus élevé et cela soulèvera de nouveau la question de savoir qui en 
supportera le coût. 

' Bien que la présente annexe traite essentiellement de la base de données de 
l'IFRBj il existe des parallèles étroits avec les autres organismes permanents. 
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6. Priorité . Certaines administrations sont sans aucun doute plus avancées 
que d'autres en ce qui concerne les applications des techniques informatiques 
(convergence de l'informatique et des télécommunications) à la gestion des fréquences 
radioélectriques. Mais toutes seront tôt ou tard entraînées par l'essor des 
techniques et par des sollicitations en matière de vitesse, d'efficacité et 
d'économie. L'Union ne peut pas ne pas tenir compte de ces impératifs, mais elle 
devra étudier soigneusement les étapes à franchir et les priorités à établir. 

7. Autres solutions • Etant donné qu'on peut déjà discerner les besoins de 
certaines administrations en ce qui concerne la modernisation de leurs rapports 
avec l'UIT, du moins dans le domaine du recueil des données, des moyens fournissant 
une solution partielle au problème de l'accès direct sont déjà disponibles sur 
demande sous la forme de bandes magnétiques ou de disques contenant des extraits 
choisis de parties de la base de données de l'IFRB. Reste à étudier dans quelle 
mesure ces moyens peuvent être développés - et les coûts correspondants - afin 
d'appliquer éventuellement une méthode provisoire pour répondre à ces besoins. 

8. Calendrier Selon le Plan de développement par étapes original soumis par 
le Conseil (document N° 33, Annexe B, Etape de développement IV) l'extraction à 
distance des données doit être rendue disponible en 1987. Si la Conférence de 
plénipotentiaires approuve le point de vue du Groupe de travail, selon lequel le 
Plan de développement par étapes de 6 ans doit être prolongé jusqu'à un maximum 
de [ 8 ] ans, ce système ne sera pas disponible avant [1988] au plus tôt. La 
question de savoir si ce calendrier est ou non approprié devra être examinée. 

Ilarche à suivre proposée 

9. Les problèmes que pose l'accès direct par les administrations à la base de 
données de l'IFRB et à d'autres bases de données situées au Siège de l'UIT, pour 
l'extraction à distance de l'information ou à d'autres fins doivent être étudiés par 
les organismes permanents de l'Union et un rapport complet, accompagné de recomman
dations devra être soumis par le Conseil à la prochaine Conférence de plénipotentiaires 
pour que celle-ci prenne des décisions en"[l987/88]. A titre intérimaire, les 
organismes permanents devront mettre au point d'autres méthodes pour aider les 
administrations, dans le cadre des limites budgétaires existantes et moyennant que 
les moyens prévus soient mis à la disposition de toutes les administrations sur 
demande, à égalité de droits. 
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A N N E X E D 

(au Rapport du Groupe de travail PL-B à'la Plénière) 

PROJET DE 

RESOLUTION 

y_iiisation_aççrue_de_!_grdinateur_par 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) l'augmentation constante du volume et de la complexité des travaux 
de l'IFRB relatifs d'une part aux assignations de fréquence et d'autre part à la 
préparation et à la mise en oeuvre des conférences administratives des 
radiocommunications ; 

b) l'inadaptation de plus en plus grande des installations mises à la 
disposition de l'IFRB et la nécessité pour l'Union de procéder à un investissement 
important pour développer l'utilisation de l'ordinateur par l'IFRB, 

décide 

de renforcer les installations dont dispose l'IFRB en poursuivant la 
réalisation du projet d'"Utilisation accrue de l'ordinateur par l'IFRB" selon un 
Plan du développement par étapes, 

charge le Conseil d'administration 

de poursuivre la mise en oeuvre du Plan de développement par étapes 
présenté par le Conseil d'administration en respectant le plafond financier défini 
dans le Protocole additionnel N° I et en tenant compte des conditions et limitations 
suivantes 

a) le Plan, qui débutera en 198*+, formera un système souple servant de cadre 
aux décisions du Conseil d'administration, sa mise en oeuvre sera 
totalement achevée au plus tard en [1991], à chaque étape, on prendra en 
considération la charge de travail présente et prévue de l'IFRB, des 
priorités opérationnelles courantes de l'Union et des impératifs du 
programme de conférences, 

b) le Conseil d'administration devra, d'un bout à l'autre de l'exécution 
du Plan, faire preuve de la circonspection nécessaire pour tenir compte 
des progrès techniques et recevra du secrétaire général et de l'IFRB 
un rapport annuel commun décrivant l'avancement des travaux, les sommes 
dépensées et les résultats obtenus, 

c) le Conseil d'administration prendra les mesures appropriées en 
prévision de périodes de consolidation et veillera à ce que l'attention 
nécessaire soit accordée aax questions suivantes sécurité de la base 
de données, documentation correspondant à chaque étape du Plan, intérêt 
des autres usagers des installations d'ordinateur du Siège, formation 
du personnel et augmentation des effectifs, gestion du projet, 
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charge en outre le Conseil d'administration 

d'entreprendre une étude, avec la participation active des organismes 
permanents et de présenter, six mois avant la prochaine Conférence de plénipoten
tiaires, un rapport assorti de recommandations sur les problèmes que pose la 
fourniture à toutes les administrations, d'un accès direct à distance à quelque 
fin que ce soit, aux bases de données de l'IFRB ou des autres organismes 
permanents, 

charge les organismes permanents 

de coopérer, s'il y a lieu, à la mise en oeuvre du Plan de développement 
par étapes et à l'étude de l'accès à distance aux bases de données de l'UIT, 

charge le secrétaire général et l'IFRB 

de soumettre au Conseil d'administration un rapport annuel commun sur 
les principaux aspects du Plan de développement par étapes, qui sera envoyé aux 
Membres de 1'Union. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE 
DE PLENIPOTENTIAIRES 
NAIROBI 1982 

Document N DT/32-F 
18 octobre 1982 
Original : français 

COMMISSION k 

Note du Secrétaire général 

ECHELLE DES CONTRIBUTIONS 

A la demande du Président de la Commission k et pour tenir compte 
des discussions qui ont eu lieu au cours des k et 5ème séances de la Commission 
des finances, les textes suivants ont été préparés : 

Article 15 de la Convention - FINANCES DE L'UNION 

92. Les dépenses de l'Union sont couvertes par les contributions de ses 
Membres, déterminées en fonction du nombre d'unités correspondant à la classe 
de contribution choisie par chaque Membre selon le tableau suivant : 

[ 
[ 
[ 

classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 

de 
de 
de 
de 
de 
de 
de 
de 
de 
de 

60 unités 
50 unités 
ko unités 
30 unités 
25 unités 
20 unités 
18 unités 
15 unités 
13 unités 
10 unités 

] 
] 
] 

classe de 8 unités 
classe de 5 unités 
classe de 
classe de 
classe de 
classe de 

k 
3 
2 
1 

unités 
unités 
unités 
1/2 umtc 

classe de 1/2 unité 
classe de 1/2 unité 
classe de 1/U unité 
classe de 1/8 unité pour les 
pays les moins développés tels 
qu'ils sont recensés par les 
Nations Unies et pour d'autres 
pays déterminés par le Conseil 
d'administration 

Des propositions visant à ce qu'il n'y ait aucun intervalle entre les 
différentes classes de contribution ont également été formulées. 

O U-l-T. NP
1 
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PROJET 

DE 

RESOLUTION 

_,âïti_Ç-2Stributives_aux_dépenses_de_l^Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télé
communications, (Nairobi, 1982), 

considérant 

que le point 92 de la Convention prévoit la possibilité pour les Fays les 
moins développés tels qu'ils sont recensés par les Nations Unies de contribuer a-j: 
dépenses de l'Union dans la classe de 1/8 unité, 

que cette même disposition prévoit que la classe de 1/8 unité peut 
également être ouverte à d'autres pays déterminés par* le Conseil d'administratior., 

que certains pays de faible population pourraient avoir des difficultés 
financières en devant participer aux dépenses de l'Union dans la classe de 
1/1* unité, 

qu'il est dans l'intérêt de l'Union que la participation soit universelle, 

que les petits pays devraient être encouragés à se joindre aux Membres 
de l'Union; 

note 

les observations faites sur la présence de petits Etats souverains au sein 
de l'Union pendant le débat, 

charge le Conseil d'administration , 

de revoir à leur demande, la situation des petits pays non compris dans la 
liste des pays les moins développés des Nations Unies qui auraient éprouvé des 
difficultés à verser leur contribution dans la classe de 1/1» unité, pour détemner 
lesquels peuvent être considérés comme ayant le droit de contribuer aux dépenses de 
l'Union dans la classe de 1/8 unité. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE Document N° DT/33(Rév.2)-F/E/S 

DE PLENIPOTENTIAIRES giS2r- iSLis 
NAIROBI 1982 

GROUPE DE TRAVAIL PL-A 
WORKING GROUP PL-A 
GRUPO DE TRABAJO PL-A 

Note du Président 

Le tableau révisé ci-joint reproduit le calendrier des conférences et 
réunions convenu à la 9ème réunion du Groupe de travail PL-A. La conférence 
indiquée par une ligne en pointillés doit faire l'objet d'un examen plus 
approfondi par le Groupe de travail. 

Marie HUET 
Président 

Annexe : 1 

Note by the Chairman 

The attached revised table shows the schedule of conférences and meetings 
agreed on at the 9th meeting of Working Group PL-A. The conférence marked by a 
dotted line requires further discussion in the Working Group. 

Marie HUET 
Chairman 

Annex : 1 

Nota de la Presidenta 

El cuadro revisado anexo muestra el calendario de conferencias y reuniones 
aprobado en la 9.a sesiôn del Grupo de Trabajo PL-A. La conferencia marcada con una 
lfnea de puntos tendra que ser objeto de ulterior debate por el Grupo de Trabajo. 

La Presidenta 
Marie HUET 

Anexo : 1 
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UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E Document NQ DT/33 (Rév. 1 )-F/E/S 

DE PLENIPOTENTIAIRES £___T _ÏL. 
NAIROBI 1982 

Note du Président 

Le tableau révisé ci-joint reproduit le calendrier des conférences et 
réunions convenu à la 8ème réunion du Groupe de travail PL-A. Les conférences 
indiquées par une ligne en pointillés doivent faire l'objet d'un examen plus 
approfondi par le Groupe de travail. 

Marie HUET 
Présidente 

Annexe * 1 

Note by the Chairman 

The attached revised table shows the schedule of conférences and meetings 
agreed on at the 8th meeting of Working Group PL-A. The conférences marked by a 
dotted line require further discussion in the Working Group. 

Marie HUET 
Chairman 

Annex . 1 

Nota de la Presidenta 

El cuadro revisado anexo muestra el calendario de conferencias y reunio
nes aprobado en la 8.a sesidn ael Grupo de Trabajo PL-A. Las conferencias marcadas 
con una linea de puntos tendrân que ser objeto de ulterior debate por el Grupo de 
Trabajo. 

La Presidenta 
Marie HUET 

Anexo: 1 
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UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS pœ^t M . m^.jR/s 

CONFERENCE 2? oct<*re 'f2 

DE PLENIPOTENTIAIRES " ^ : francais 

NAIROBI 1982 

GROUPE DE TRAVAIL PL-A 

Note du Président 

CALENDRIER DES FUTURES CONFERENCES ET REUNIONS 

Le tableau ci-joint est présenté uniquement à titre de suggestion 
pour aider les travaux du Groupe de travail PL-A. 

Marie HUET 
Présidente 

Note by the Chairman 

CALENDAR OF FUTURE CONFERENCES AND MEETINGS 

The attached table îs presented as a suggestion only to help with 
the work of Working Group PL-A. 

Marie HUET 
Chairman 

i 

Nota de la Presidenta 

CALENDARIO DE FUTURAS CONFERENCIAS Y REUNIONES 

El cuadro adjunto se présenta unicamente como sugerencia para 
facilitar las tareas del Grupo de Trabajo PL-A. 

La Presidenta 

Marie HUET 

Annexe 
Annex : 1 
Anexo 
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* Possibilité de tenir en même temps une courte conférence mondiale sur les critères de protection du service de 
de radionavigation aéronautique dans la bande 108 - 118 MHz. 

*t Possibility of simultaneously holding a short world conférence on protection criteria for the aeronautical 
radionavigation service in the band 108 - 118 MHz. 

* Posibilidad de celebrar al mismo tiempo una corta conferencia mundial sobre los criterios de proteccion del 
servicio de radionavegacion aeronâut-» a en la banda 108 - 118 MHz. 
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A N N E X E 

ARTICLE U 

Objet de l'Union 

CAH/26/U MOD 12 a) de-__rateasr-«-dAé'tendre de constituer la principale 
tribune internationale pour la considération et la promotion de 
l a coopération internationale pour l'amélioration et l'emploi 
rationnel des télécommunications de toutes sortes, 

_XG/ll/2"* ADD 12A 

CME/107/2"*" ADD 12A 

aA) de promouvoir et d'assurer l 'ass is tance technique 
aux pays en développement. 

dA) de promouvoir e t d'assurer l ' a s s i s t a n c e technique 
aux pays en développement dans' le domaine des 
télécommunications. 

G/92/1 •** 

VEH/69/I 

13 b) de favoriser le développement de movens techniques et leur exploi
tation la plus efficace, en vue d'augmenter le rendement des services 
de télécommunication, d'accroître leur emploi et de généraliser le 
plus possible leur utilisanon par le public, 

i 
ADD 13A bA) réagit positivement et efficacement aux problèmes posés ' 

par le développement toujours plus rapide des techniques j 
appliquées aux réseaux et services de télécosaunications, en | 
tenant compte de la nécessité d'adapter ses procédures et ses ! 
méthodes de travail à des situations en évolution. ! 

ADD 13A bA) de contribuer £ améliorer la QUALITE DE VIE des 
habitants des pays Membres de l'Union. 

14 c) d'harmoniser les efforts des nanons vers ces fins 

15 2. A cet effet et plus particulièrement, l'Union 

FOL/22/U MOD 15 a) effectue l'attribution des fréquences du spectre 
radioélectrique et l'enregistrement des assignations de 
fréquence, ttc—façeu-à cTiteg-ècg-'brc'mlgegca nmaiblea ertre 
-es— s-fcattena-de-gagseeeBa-eaeaéiea aes-éefféye'rto-pa.ys', en 
tenant compte de l 'ut i l i sat ion effective des fréauences radio
électriques par tous les pays. 

POL/22/5 MOD 16 b) coordonne les efforts en vue de prévenir et d'éliminer 
les brouillages n_*er©xe» pré.iudi ciables entre les stations de 
radiocommunications des différents pays et d'améliorer l ' u t i l i 
sation du spectre des fréquences; 
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AUS/77/1 MOD 16 b) coordonne l e s efforts en vue d'éliminer l e s 
brouillages nuisibles entre l e s stations de radiocommunications 
dea-fefférent»-peys-et-d-t__éiïerer-_-Lués_S3efc*e_-da-9pee*re 
des—fréqtieneea, 

AUS/77/2 ADD 16A bA) entreprend des études et élabore des règlements 
visant à améliorer l ' u t i l i s a t i o n qui est fa i te du spectre des 
fréquences radioélectriques, y compris par voie de partage des 
bandes de fréquences attribuées, 

ALG/n/3* ADD . 16A bA) contribue à l a création, au développement et au 
perfectionnement des instal lat ions et des réseaux de télécom
munications dans l e s pays en développement, et à l a mise en 
oeuvre des moyens nécessaires à leur bon fonctionnement, à 
cette f i n , l'Union u t i l i s e tous l e s moyens à sa disposit ion, 
en particulier l es ressources de son budget ordinaire, et e l l e 
participe aux programmes appropriés des Nations Unies. 

PRU/112/5 MOD 17 c ) eoerdecae de coordonner l e s e f f o r t s en vue de 
permettre l e développement harmonieux des moyens de 
télécommunication, notamment ceux f a i s a n t appel aux techniques 
s p a t i a l e s e t de po in te , de manière à u t i l i s e r au mieux l e s 
p o s s i b i l i t é s q u ' i l s o f f rent , p a r t i c - l i è r e - e n t dais l e s pays 
en développement. .' 

G/92/2 ADD 17A cA) coordonne, aussi bien que p o s s i b l e , aès l e premier 
s tade , l e s travaux accomplis par s e s meaores af in d'élaborer 
et d'appliquer aux nouveaux serv ices des normes permettant de 
répondre aux besoins des u t i l i s a t e u r s , 

18 d) favorise la collaboration entre ses Membres en vue de l'établissement 
de tarifs à des niveaux aussi bas que possible, compatibles avec un 
service de bonne qualité et une gestion financière des télecommuni- , 
cations saine et indépendante, 

URS/20/1 MOD 19 e) encourage la coopération internationale en vue 
d'assurer l'assistance technique aux pays en développement 
ainsi que la création, le développement et le perfectionnement 

_, des installations et des 'réseaux de télécommunications dabs les 
paya en voie de développement par tous les moyens à sa dispo
sition, en particulier par sa participation aux programmes 
appropriés des Nations Unies; 

CME/107/3'*' MOD 19 e) encourage la création, le développement et le perfec
tionnement des installations et des réseaux de télécommuni
cations dans les pays en voie de développement par-tsss-ies 
.aoyens-_-sa-crsposïtïe37-ea-p_r'Eïc_3:rer-p_r-3a-p2rtrcr;_tres 
e;_x-prosr8__3es-_pprcprrés-ces-S_tïens-è==e_Tr et contrioue à la 
""se en oeuvre des movens à leur bon fonctionnement; à cette 
fin, l'Union utilise tous les moyens à sa disposition en 
particulier les ressources ce son bu-get ordinaire, et elle 
•participe aux programmes appropriés des Nations Unies. 
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VEN/69/2 ADD 19A eA) fait en sorte que les télécommunications contribuent 
réellement à l'amélioration de la santé, de l'agriculture, du 
travail, de la formation, de la culture, de l'éducation, de 
l'environnement, de l'habitat, des loisirs et de la protection 
sociale. 

IND/87/1 ADD 19A ea) crée et maintient en état des moyens de télécom
munications destinés à être utilisés conjointement, en tout 
ou en partie, par deux Membres ou plus, si cette formule est 
économique et si les Membres concernés ne sont pas en mesure 
de mettre en oeuvre eux-mêmes ces moyens. 

** 

L'adoption de l'une ou l'autre de ces alternatives implique un accord 
préalable de la proposition de la Commission 6. 

Complémentaire à la proposition G/2U/1. 
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A N N E X E 
« • ••' • • 

CHAPITRE XI 

Règlement intérieur des conférences et autres réunions 

ARTICLE 77 

Règlement intérieur des conférences et autres réunions 

(suite) 

1^. Droit de vote 

G/18/10 ADD 1k.1 Droit de vote général 
(sous-titre) 

D/16/19 MOD U83 1. A [toutes] les séances de la conférence, la délé-
G/18/11 gation d'un Membre de l'Union, dûment accréditée par ce dernier 

pour participer à la conférence, a droit à une voix, confor-
ARG/71/15 mément à l'article 2. [Toutefois, le vote n'est pas possible 

dans les cas mentionnés aux numéros 97 et 156.] 

[Voir aussi, toutefois, le numéro k8k A.] 

[Le vote par procuration n'est pas autorisé au sein du 
Conseil d'administration.] 

kôk 2. La délégation d'un Membre de l'Union exerce son droit 
de vote dans les conditions précisées à l'article 67. 

G/18/12 ADD lli.2 Limitation du droit de vote sur les questions régionales 
(sous-titre) 

G/18/13 ADD U84A Pour toute question intéressant exclusivement l'une 
des Régions établie pour les besoins du Règlement des radio
communications, une délégation d'un Membre de cette Région 
peut demander que le vote sur cette question soit limité aux 
Memores qui représentent les pays de cette Région. La 
Conférence détermine, au besoin par scrutin, si la question 
présente un intérêt geographiquement circonscrit et si le vote 
sur cette question doit être limité aux membres de la Région 
concernée. Cette décision est prise avant qu'il soit statué, 
par scrutin ou par un autre moyen, sur la question proprement 
dite. 

15. Vote 

D/16/21 ADD 15.0 Vote d'une proposition ou d'un amendement 

D/16/22 ADD U8^A On s'efforce d'atteindre un consensus pour toute 
USA/15/17 proposition ou amendement dûment appuyé. Si un consensus ne 

peut être atteint, la question doit être, après discussion, 
mise aox voix. 
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G/18/14 MOD 485 15.1 Définition de la majorité des Membres ayant qualité 
pour voter 

ISR/21A MOD (1) La majorité est constituée par plus de la moitié des 
délégations présentes et votant pour ou contre une proposition. 

486 (2) Les abstentions ne sont pas prises en considération 
dans le décompte des voix nécessaires pour constituer la 
majorité. 

1+87 (3) En cas d'égalité des voix, la proposition ou 
l'amendement est considéré comme rejeté. 

ISR/21/5 SUP 488 f44—Aux fins da présent règlement, est considérée ceene 
"délégation présence et votant" toute délégation qttt se 
prononce pour on contre une proposition. 

489 15.2 Non-participation au vote 

Les délégations présentes qui ne participent pas à 
un vote déterminé ou qui déclarent expressément ne pas vouloir 
y participer, ne sont pas considérées comme absentes du point 
de vue de la détermination du quorum au sens du numéro 462, 
ni comme s'étant abstenues du point de vue de l'application des 
dispositions du numéro 491. 

G/18/15 MOD 490 15.3 Majorité spéciale 

En ce qui concerne l'admission des de nouveaux 
Membres de l'Union, la majorité requise est fixée à l'article 1. 

491 15.4 Plus de cinquante pour cent d'abstentions 

Lorsque le nombre des abstentions dépasse la moitié 
du nombre des suffrages exprimés (pour, contre, abstentions), 
l'examen de la question en discussion est renvoyé à une séance 
ultérieure au cours de laquelle les abstentions n'entreront 
plus en ligne de compte. 

D/16/24 ADD 15. (4A) Procédures de vote 

D/16/25 ADD 491A (1) Les procédures de vote sont les suivantes 

USA/15/18 a) à main levée, en règle générale. Cependant, les 

USA/15/22 procédures visées aux alinéas b) et ç) ont priorité sur la 
MEX/59/6 procédure visée à l'alinéa a), 

D/16/26 ADD 491B b) par appel nominal dans l'ordre alphabétique des 
USA/15/19 noms en français des Membres représentés habilités à voter, 
USA/15/21 
ISR/21/6 

D/16/27 ADD 491C 1. si deux au moins des délégations présentes et habi
litées à voter en font la demande avant le début du scrutin, 
et si un vote au scrutin secret, comme prévu à l'alinéa ç_), 
n'a pas été demandé, ou 
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D/16/28 ADD 491D 2. si une majorité ne se dégage pas nettement d'un 
scrutin effectué selon la procédure visée à l'alinéa a), et si ^ 

INS/61/3 le président en décide ainsi, 

D/16/29 ADD 491E ç_) dans des cas exceptionnels, au scrutin secret, si 
USA/15/20 cinq (dix) au moins des délégations présentes et ayant qualité 
IIÎS/61/4 pour voter le demandent avant le début du scrutin, 

D/16/30 ADD 491F (2) Avant un vote, le président prend note de toute 
demande concernant la façon dont le vote aura lieu et annonce 
ensuite officiellement la procédure de vote à appliquer, la 
question mise aux voix et le début du scrutin. A la fin du vote, 

USA/15/22 il annonce les résultats. Une demande valide de vote par appel 
INS/61/2 nominal a la priorité sur une demande de vote à main levée et 

une demande valide de vote au scrutin sécréta la priorité sur une 
demande de toute autre forme de vote. 

D/16/31 491G (3) En cas de vote au scrutin secret, le secrétariat 
USA/15/23 prend immédiatement les mesures nécessaires pour assurer le 

secret du scrutin. 

D/16/23 

INS/61/5 

POL/22/37 

USA/15/24 

SUP 492 

493 

494 

495 

MOD 496 15.7 Interdiction d'interrompre le vote. 

Quand le scrutin est commencé, aucune délégation ne 
peut l'interrompre, [sauf s'il s'agit d'un point d'ordre 
relatif à la manière dont s'effectue le scrutin.] 

La proposition contenue dans le point d'ordre ne doit 
rien renfermer qui conduise à modifier le scrutin en cours ni 
la question mise aux voix. [Le vote débute au moment où le 
président annonce la mise aux voix de la question après l'avoir 
énoncée sous sa forme définitive et il se termine au moment 
où le président en proclame le résultat.] [On considère qu'un 
vote est commencé lorsque le premier suffrage a été exprimé.] 

497 15.8 Explications de vote 

Le président donne la parole aux délégations qui 
désirent expliquer leur vote postérieurement au vote lui-même, 

498 15.9 Vote d'une proposition par parties 

499 

(i) Lorsque l'auteur d'une proposition le demande, ou 
lorsque l'assemûlée le juge opportun, ou lorsque le président, 
avec l'approbation de l'auteur, le propose, cette proposition 
est subdivisée et ses différentes parties sont mises aux voix 
séparément. Les parties de la proposition qui ont été adoptées 
sont ensuite mises aux voix comme un tout. 

(2) Si toutes les parties d'une proposition sont rejetées , 
la proposition elle-même est considérée comme rejetée. 
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500 1510 Ordre de vote des propositions relatives à une même question 

(1) Si la même question fait l'objet de plusieurs propositions, celles-
ci sont mises aux voix dans l'ordre où elles ont été présentées, à moins 
que l'assemblée n'en décide autrement. 

501 (2) Après chaque vote, l'assemblée décide s'il y a lieu ou non 
de mettre aux voix la proposition suivante. 

502 15 11 Amendements 

(1) Est considérée comme amendement toute proposition de mo
dification qui comporte uniquement une suppression, une adjonction à 
une partie de la proposition originale ou la révision d'une parue de cette 
proposition. 

503 (2) Tout amendement à une proposition qui est accepté par la 
délégation qui présente cette proposition est aussitôt incorporé au texte 
primitif de la proposition. 

504 (3) Aucune proposition de modification n'est considérée comme un 
amendement si l'assemblée est d'avis qu'elle est incompatible avec la 
proposition initiale. 

505 15 12 Vote sur les amendements 

(1) Si une proposition est l'objet d'un amendement, c'est cet amen
dement qui est mis aux voix en premier lieu. 

POL/22/38 MOD 506 (2) Si une proposition est l'objet de plusieurs amen
dements, est mis aux voix en premier lieu celui des amen
dements qui s'écarte le plus du texte original, si cet 
amendement ne recueille pas la majorité des suffrages, est 
ensuite mis aux voix celui des amendements, parmi ceux qui 
restent, qui s'écarte encore le plus du texte original et 
ainsi de suite jusqu'à ce que-tctts-les-amendenents-aierît-été 
examinés que l'un des amendements ait recueilli la majorité 
des suffrages , si tous les amendements proposés ont été 
examinés sans qu'aucun d'eux ait recueilli une majorité, la 
proposition initiale est mise aux voix. 

507 (3) Si un ou plusieurs amendements sont adoptés, la 
proposition ainsi modifiée est ensuite elle-même mise 
aux voix. 

P0L/22/39 SUP 508 

D/16/32 ADD Nouveau titre après 508 

15•12A Répétition d'un scrutin 

D/16/33 ADD 508A (1) s'agissant des organes subsidiaires d'une conférence 
ou d'une réunion, une proposition, une partie d'une proposition 
ou un amendement ayant déjà fait l'objet d'une décision à la 
suite d'un vote dans un de ces organes, ne peut pas être mis 
aux voix à nouveau dans le même organe. Cette disposition 
s'applique quelle que soit la procédure de vote choisie. 
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D/16/34 

D/16/35 

ADD 508B (2) S'agissant des séances plénières, une proposition, 
une partie d'une proposition ou un amendement ne doit -pas être 
remis aux voix, sauf dans les circonstances suivantes : 

ADD 508C 

a) la majorité des Membres ayant qualité pour voter 
en font la demande, et 

b) il s'écoule au moins un jour de réunion entre le 
scrutin effectué et la nouvelle demande de scrutin. 

D/16/36 MOD 

D/16/37 

D/16/38 

SUP 

MOD 510 

D/16/39 SUP 

POL/22, § 3.7 

511 

Titre de la section lé 

16. Commissions et sous-commissions 
6eftéuite-des-_ébat9-et-preeédare-de-vote 

Les dispositions fixées à-èa-seetion-15 aux 
sections 3 et 10.15 du présent règlement intérieur pour la 
eendaste-des-débats-en séance plénière sont applicables aux 
débats-des connissions ou sous-commissions, sauf en matière 
de quorum. 

Généralités 

17. Réserves 

512 1. En règle générale, les délégations qui ne peuvent pas faire partager 
leur point de vue par les autres délégations doivent s'efforcer, dans la 
mesure du possible, de se rallier à l'opinion de la majorité 

513 2. Toutefois, s'il apparaît à une délégation qu'une décision quelconque 
est de nature à empêcher son gouvernement de ratifier la Convention ou 
d'approuver la révision d'un règlement, cette délégation peut faire des réser
ves à titre provisoire ou définitif au sujet de cette décision. 

USA/15/25 ADD 513A 2A. La conférence établit un calendrier pour la présen
tation de toute déclaration et de toute contre-déclaration 
directement liée à une déclaration, en vue de leur inclusion 
dans le protocole final de la conférence. Toute déclaration 
ou contre-déclaration qui n'a pas été présentée conformément 
à ce calendrier, ou toute contre-déclaration qui n'est pas 
directement liée à une déclaration n'est incluse dans le 
protocole final En cas de litige, la question est tranchée 
en séance plénière. 
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18. Procès-verbaux des séances plénières 

USA/15/26 MOD 514 1. Les procès-verbaux des séances plénières sont établis 
par le secrétariat de la conférence, qui s-ef£eree-d- en 
assurer la distribution aux délégations le plus tôt possible 
et en tout cas au plus tard (...) jours après chaque séance 
avaat-ïa-date-à-iaqueiie-ees-proeès-veroa_x-_oivent-être 
exa-tînés. 

515 2. Lorsque les procès-verbaux ont été distribués, les délégations peuvent 
déposer par écrit au secrétanat de la conférence, et cea dans le plus bref 
délai possible, les corrections qu'elles estiment justifiées, ce qui ne les 
empêche pas de présenter oralement des modifications à la séance au cours 
de laquelle les procès-verbaux sont approuvés. 

516 3 (1) En règle générale, les procès-verbaux ne contiennent que les 
propositions et les conclusions, avec les principaux arguments sur lesquels 
elles sont fondées, dans une rédaction aussi concise que possible 

517 (2) Néanmoins, toute délégation a le droit de demander l'insertion 
analytique ou m extenso de toute déclaration formulée par elle au cours 
des débats Dans ce cas, elle doit en règle générale l'annoncer au début de 
son intervention, en vue de faciliter la tâche des rapporteurs Elle doit, 
en outre, en fournir elle-même le texte au secrétariat de la conférence dans 
les deux heures qui suivent la fin de la séance 

518 4 H ne doit, en tout cas, être usé qu'avec discrétion de la faculté 
accordée au numéro 517 en ce qui concerne 1 insertion des déclarations 

19. Comptes rendus et rapports des commissions et 
des sous-commissions 

USA/15/27 MOD 519 1. fl) Les débats des commissions et sous-coranissions sont 
résumés, séance par séance, dans des comptes rendus établis 
par le secrétariat de la conférence et distribués aux délé
gations (.. ) .Tours au plus tard après chaque séance. 6_-se 
tronvent-sis-en-relsef Les ceiptes rendus mettent en relief 
les points essentiels des discussions, les diverses opinions 
qu'il convient de noter, ainsi que les propositions et 
conclusions qui se dégagent de l'ensemble. 

520 (2) Néanmoins, toute délégation a également le droit d'user de la 
faculté prévue au numéro 517. 

521 (3) Il ne doit être recouru qu'avec discrétion à la faculté à laquelle 
se réfère l'alinéa ci-dessus. 

522 2 Les commissions et sous-commissions peuvent établir les rapports 
partiels qu'elles, estiment nécessaires et, éventuellement, à la fin de leurs 
travaux, elles peuvent présenter un rapport final dans lequel elles récapi
tulent sous une forme concise les propositions et les conclusions qui résultent 
des études qui leur ont été confiées 
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523 

524 

20. Approbation des procès-verbaux, comptes rendus «t rapports 

1 (1) En règle générale, au commencement de chaque séanc: plénière 
ou de chaque séance de commission ou de sous-commission, le président 
demande si les délégations ont des observations à formuler quant au procès-
verbal ou au compte rendu de la séance précédente Ceux-ci sont considérés 
comme approuvés si aucune correction n'a été communiquée au secrétanat ou 
si aucune opposition ne se manifeste verbalement Dans le cas contraire, 
les corrections nécessaires sont apportées au procès-verbal ou au compte 
rendu 

(2) Tout rapport partiel ou final doit être approuvé par la commis
sion ou la sous-commission intéressée 

525 2 (1) Le procès-verbal de la dernière séance plénière est examiné et 
approuvé par le président de cette séance. 

526 (2) Le compte rendu de la dernière séance d'une commission ou 
d'une sous-commission est examiné et approuvé par le président de cette 
commission ou sous-commission 

21. Commission de rédaction 

E/70/6 MOD 527 

ARG/117/13 SUP 
(voir la propo
sition ADD 44lE) 

1. Les textes àes-Aefces-fiseis, établis autant que possible 
dans leur forme définitive par les diverses commissions en tenant 
ccrc.pte des avis exprimés, sont soumis à la commission de rédaction, 
laquelle est chargée d'en perfectionner la forme sans en altérer 
le sens et, s'il y a lieu, de les assembler avec les textes 
antérieurs non amendés. 

ARG/117/14 SUP 
(voir la propo
sition ADD 441F) 

528 2 Ces textes sont soumis par la commission de rédaction à la séance 
plénière, laquelle les approuve ou les renvoie, aux fins de nouvel examen, 
à la commission compétente 

528 

22. Numérotage 

529 1 Les numéros des chapitres, articles et paragraphes des textes soumis 
à révision sont conserves jusqu'à la première lecture en séance plénière. 
Les textes ajoutés portent provisoirement le numéro du dernier paragraphe 
précédent du texte primitif, auquel on ajoute « A », « B », etc 
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USA/15/28 MOD 530 2. Le numérotage définitif des chapitres, articles et 
paragraphes est normalement confié à la Commission de 
rédaction après leur adoption en première lecture, [mais peut 

P0L/22/40 MOD 530 être confié au secrétaire général sur décision prise en 
séance plénière.] [, ou, si la conférence en décide ainsi, 
au secrétaire général, en vue de son insertion dans les 
Actes finals.] 

23. Approbation définitive 

531 Les textes des Actes finals sont considérés comme définitifs lorsqu'ils 
ont été approuvés en seconde lecture par la séance plénière. 

24. Signature 

E/70/7 MOD 532 .«s-textes-définitifs-appremvés-par-la-eonféreaee 
L'Acte final de la conférence dans lequel sont consignés les 
textes approuvés de façon définitive nar ladite conférence, 
ainsi que ces textes, sont soumis, dans chaque cas, à la signature 
des délégués munis des pouvoirs définis à l'article 67, en suivant 
l'ordre alpnabétique des noms en français des pays représentés. 

USA/15/29 MOD 533 

534 

25. Communiqués de presse 

Des communiqués officiels sur les travaux de la 
conférence ne peuvent être transmis à la presse qu'avec 
l'autorisation du président o_-àe-_-L_n-des-viee—présidents 
de la conférence. 

26. Franchise 

Pendant la durée de la conférence, les membres des délégations, les 
membres du Conseil d'administration, les hauts fonctionnaires des organis
mes permanents de l'Union qui assistent à la conférence et le personnel du 
secrétanat de l'Union détaché à la conférence, ont droit à la franchise postale, 
télégraphique et téléphonique dans la mesure où le gouvernement du pavs 
où se tient la conférence a pu s'entendre à ce sujet avec les autres gouverne
ments et les exploitations privées reconnues concernés 
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A N N E X E 

CHAPITRE XI 

Règlement intérieur des conférences et autres réunions 

ARTICLE 77 

Règlement intérieur des conférences et autres réunions 

1. Ordre des places 

426 Aux séances de la conférence, les délégations sont rangées dans l'ordre 
alphabétique des noms en français des pays représentés. 

2. Inauguration de la conférence 

MOD 427 '1. (1) La séance inaugurale de la' conférence est précédée 
d'une réunion des chefs de délégation au cours de laquelle est 

D/16/14 préparé l'ordre du jour de la première séance plénière et sont 
présentées des propositions concernant l'organisation, la 
désignation des ̂ résidents et vice-présidents de la conférence 
compte tenu des dispositions du numéro 431. 

428 (2) Le président de la réunion des chefs de délégation est désigné 
conformément aux dispositions des numéros 429 et 430 

429 2. (1) La conférence est maugurée par une personnalité désignée par le 
gouvernement invitant. 

430 (2) S'il n'y a pas de gouvernement invitant, elle est inaugurée par 
le c'ief de délégation le plus âgé 

431 3 (1) A la première séance plénière, il est procédé à l'élection du 
président qui, généralement, est une personnalité désignée par le gouver
nement invitant. 

432 (2) S'il n'y a pas de gouvemement invitant, le président est choisi 
compte tenu de la proposition faite par les chefs de délégation au cours de 
la réunion visée au numéro 427. 
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433 4 La première séance plénière procède également: 

a) à l'élection des vice-présidents de la conférence; 

434 b) à la constitution des commissions de la conférence et à l'élection 
des présidents et vice-présidents respectifs; 

435 c) à la constitution du secrétariat de la conférence, lequel est composé 
de personnel du Secrétariat général de l'Union et, le cas échéant, 
de personnel fourni par l'administration du gouvernement invitant. 

3. Prérogatives du président de la conférence 

436 1 En plus de l'exercice de toutes les autres prérogatives qui lui sont 
conférées dans le présent règlement, le président prononce l'ouverture et 
la clôture de chaque séance plénière, dinge les débats, veille à l'application 
du règlement intérieur, donne la parole, met les questions aux voix et pro
clame les décisions adoptées. 

437 2 II a la direction générale des travaux de la conférence et veille au 
maintien de l'ordre au cours des séances plénières. Il statue sur les motions 
et points d'ordre et a, en particuher, le pouvoir de proposer l'ajournement 
ou la clôture du débat, la levée ou la suspension d'une séance. Il peut aussi 
décider d'ajourner la convocation d'une séance plénière, s'il le juge néces
saire 

438 3 II protège le droit de toutes les délégations d'exprimer librement et 
pleinement leur avis sur le sujet en discussion. 

439 4. Il veille à ce que les débats soient limités au sujet en discussion et 
il peut mterrompre tout orateur qui s'écarterait de la question traitée, pour 
lui rappeler la nécessité de s'en tenir à cette question. 

4. Institution des commissions 

440 1. La séance plémère peut instituer des commissions pour examiner les 
questions soumises aux délibérations de la conférence. Ces commissions 
peuvent instituer des sous-commissions Les commissions et sous-commis-
sions peuvent également constituer des groupes de travail. 

441 2 II n'est institué de sous-commissions et groupes de travail que si 
cela est absolument nécessaire. 
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ABC/117/2 ADD 441A Sous réserve des dispositions prévues aux numéros 440 
et 441, il sera établi, le cas échéant, les commissions 
suivantes : 

ARG/117/3 ADD kk 1B 1. a) Commission de direction : est constituée parole 
président de la conférence ou de la réunion, qui la préside, 
par les vice-présidents et par les présidents et vice-présidents 
des commissions qui seront formées éventuellement. 

ABC/UT/4 ADD kk 1C b) La commission de direction coordonne toutes les 
activités afférentes au bon déroulement des travaux et elle 
établit l'ordre et le nombre des séances, en évitant, si 
possible, toute simultanéité ru le petit nomore des délégués 
de certaines administrations. 

ARG/117/5 ADD 441D 2. Commission de vérification des oouvoirs : la 
commission vérifie les pouvoirs aes mesores de cnacue délégation 
et elle présente ses conclusions en séance plénière dans les 
délais fixés par la séance plénière. 

Voir 369. 

ARG/117/6 ADD 441E 3. a) Commission de rédaction : Les textes des Actes finals, 
établis autant que possio_e dans leur forme définitive par les 
diverses commis s ions en tenant compte des avis exprioés, sont 
soumis à la commission de rédaction, laquelle est chargée d'en 
perfectionner la forme sans en altérer le sens et, s'il y a 
lieu, de les assembler avec les textes antérieurs non amendés. 

ABG/117/T ADD 441F b) Ces textes sont soumis par la commission de 
rédaction à la séance plénière, laquelle les approuve ou les 
renvoie, aux fins de nouvel examen, à la commission compétente. 

ARG/117/8 SUP 5* eeMrSSc3Sî _̂̂ €e3_?S_=̂ Sfc'3SHSA___S 

ARG/117/9 (MOD) 442 4? 4. a) Cojaission de contrôle budgétaire : A l'ouverture 
de chaque conférence ou réuniot , la séance plénière nomme une 
commission de contrôle budgétaire chargée d'apprécier l'orga
nisation et les moyens d'action mis à la disposition des 
délégués, d'examiner et d'approuver les comptes des dépenses 
encourues pendant toute la durée de la conférence ou réunion. 
Cette commission comprend, indépendamment des membres des 
délégations qui désirent y participer, un représentant du 
secrétaire général et, s ' il y a un gouvernement invitant, un 
représentant de celui-ci. 
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POL/22/34 

ARG/117/10 (MOD) 443 

CAN/26/31 u 

POL/22/35 
ARG/117/11 

MOD 444 

CAN/26/32 

ARG/117/12 (MOD) 445 

1A. La Commission de contrôle budgétaire doit également 
estimer avec le maximum de précision possible les dépenses 
que peut entraîner l'exécution de décisions prises par la 
conférence, réunion ou assemblée dont il est question au 
numéro 442. 

2. b__ Avant l'épuisement du budget approuvé par le 
Conseil d'administration pour la conférence ou réunion, 
la commission de contrôle budgétaire, en collaboration 
avec le secrétariat de la conférence ou réunion, présente 
à la séance plénière un état provisoire des dépenses. La 
séance plénière en tient compte, afin de décider si les 
progrès réalisés justifient une prolongation au-delà de 
la date à laquelle le budget approuvé sera épuisé. 

La décision de prolonger une conférence ou une 
Assemblée plénière est la seule décision entraînant la 
dépense de fonds supplémentaires qu'une conférence ou 
assemblée peut prendre de, sa propre autorité. Toutes 
les autres décisions susceptibles d'avoir des répercussions 
financières pour l'Union sont renvoyées, sous forme de 
recommandations, au Conseil d'administration pour étude 
conformément aux dispositions du Protocole additionnel I. 

3. £_. A la fin de chaque conférence, réunion ou 
assemblée, la commission de contrôle budgétaire présente 
à la séance plénière un rapport indiquant, aussi 
exactement que possible, le montant estimé des dépenses 
de la conférence, réunion ou assemblée [ainsi que de celles 
que risque d'entraîner l'exécution des décisions prises par 
cette conférence, réunion ou assemblée] [qui comprend 
toutes les dépenses de la préparation de la conférence et 
de la conférence elle-même ainsi que les coûts estimatifs 
de mise en oeuvre des décisions de la conférence. Dans 
tous les cas, les dispositions des paragraphes 6, 7 et 8 
du Protocole additionnel s'appliquent]. 

4. d__ Après avoir examiné et approuvé ce rapport, la 
séance plénière le transmet au secrétaire général, avec 
ses observations, afin qu'il en saisisse le Conseil 
d'administration lors de sa prochaine session annuelle. 

POL/22/36 ADD 445A 4A. Le Conseil d'administration, après avoir 
lui-même examiné ce rapport peut soit l'approuver soit 
décider de le soumettre à la Conférence de plénipotentiaires 
pour approbation définitive. 
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6. Composition des commissions 

446 6.1 Conférences de plénipotentiaires 

Les commissions sont composées des délégués des pays Membres et des 
observateurs prévus aux numéros 324, 325 et 326, qui en ont fait la 
demande ou qui ont été désignés par la séance plénière. 

447 62 Conférences administratives 

Les commissions sont composées des délégués des pays Membres, des 
observateurs et des représentants prévus aux numéros 334 à 338, qui en 
ont fait la demande ou qui ont été désignés par la séance plémère. 

7. Présidents et vice-présidents des sous-commissions 

448 Le président de chaque commission propose à celle-a le choix des pré
sidents et vice-présidents des sous-commissions qu'elle institue. 

8. Convocation aux séances 

449 Les séances plénières et celles des commissions, sous-commissions et 
groupes de travail sont annoncées suffisamment à l'avance au lieu de réunion 
de la conférence. 

9. Propositions présentées avant l'ouverture de la conférence 

450 Les propositions présentées avant l'ouverture de la conférence sont 
réparties par la séance plénière entre les commissions compétentes insti
tuées confonnément aux dispositions de la section 4 du présent règlement 
intérieur. Toutefois, la séance plémère peut traiter directement n'importe 
quelle proposition 

10. Propositions ou amendements présentés au cours de la conférence 

451 1. Les propositions ou amendements présentés après l'ouverture de la 
conférence sont remis, selon le cas, au président de la conférence ou au 
président de la commission compétente ou bien au secrétariat de la confé
rence aux fins de publication et de distribution comme document de con
férence. 

452 2. Aucune proposition ou amendement écrit ne peut être présenté s'il 
n'est signé par le chef de la délégation intéressée ou par son suppléant. 
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D/16/15 MOD 453 3. Le président d'une conférence ou d'une commission ou d'une 
sous-co"""* ssion peut présenter en tout "temps des propositions 
susceptibles d'accélérer le cours des débats. 

454 4 Toute proposition ou amendement doit contenir en termes concrets 
et précis le texte à examiner. 

D/16/16 MOD 455 5- (1) Le président de la conférence ou le président de la 
commission ou de la sous-commission compétente décide dans 
chaque cas si une proposition ou un amendement présenté en 
cours de séance peut faire l'objet d'une communication verbale 
ou s'il doit être remis aux fins de publication et de distri
bution dans les conditions prévues au numéro 451. 

456 (2) En général, le texte de toute proposition importante qui doit 
faire l'objet d'un vote doit être distnbué dans les langues de travail de la 
conférence suffisamment tôt pour permettre son étude avant la discussion. 

457 (3) En outre, le président de la conférence, qui reçoit les propositions 
ou amendements visés au numéro 451, les aiguille, selon le cas, vers les 
commissions compétentes ou la séance plénière. 

458 6. Toute personne autorisée peut lire ou demander que soient lus en 
séance plénière toute proposition ou amendement présentés par elle au 
cours de la conférence et peut en exposer les motifs. 

D/16/17 MOD Titre de l a s ec t ion 11 

11. Conditions requises pour l'examen et le vête d'une proposition 
ou d'un amendement 

459 1. Aucune proposition ou amendement présenté avant l'ouverture de la 
conférence, ou par une délégation durant la conférence, ne peut être mis en 
discussion si, au moment de son examen, il n'est pas appuyé par au moins 
une autre délégation. 

D/16/18 MOD 460 2. Toute proposition ou amendement dûment appuyé doit eue, ajjiès 
discussion?-«ts—aH-^ve-K'faire l ' o b j e t d'un débat . 

12. Propositions ou amendements omis ou différés 

ISR/21/3 MOD 46l Quand une proposition ou un amendement a été omis ou 
lorsque son examen a été différé, il appartient à-la 
déî ga-̂ ton-s-ous—lee-auspare-es—de-ïaqueïle-a:l-a-é*é-prés-ett*é 
au président de veiller à ce que cette proposition ou cet 
amendement ne soit pas perdu de vue par la suite. 
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13. Conduite des débats en séance plénière 

462 13 1 Quorum 

Pour qu'un vote soit valablement pns au cours d'une séance plémère, 
plus de la moitié des délégations accréditées à la conférence et ayant droit 
de vote doivent être présentes ou représentées à la séance. 

463 13 2 Ordre de discussion 

(1) Les personnes qui désirent prendre la parole ne peuvent le faire 
qu'après avoir obtenu le consentement du président En règle générale, elles 
commencent par indiquer à quel titre elles parlent 

464 (2) Toute personne qui a la parole doit s'exprimer lentement et 
distinctement, en séparant bien les mots et en marquant les temps d'arrêt 
nécessaires pour permettre à tous de bien comprendre sa pensée 

465 13.3 Motions d'ordre et points d'ordre 

(l) Au cours des débats, une délégation peut, au moment 
qu'elle juge opportun, présenter toute, motion d'ordre ou 

CAN/26/33 soulever tout point d'ordre, comme il 'est décrit à 1'annexe 2, 
lesquels donnent immédiatement lieu à une décision prise par 
le président conformément au présent règlement intérieur. 
Toute délégation peut en appeler de la décision du président, 
mais celle-ci reste valable en son intégrité si la majorité 
des délégations présentes et votant ne s'y oppose pas. 

466 (2) La délégation qui présente une motion d'ordre ne peut pas, 
dans son intervention, traiter du fond de la question en discussion. 

MEX/59/5 MOD 467 13 4 Ordre de priorité des motions et points d'ordre 

L'ordre de pnonté à assigner aux motions et points d'ordre dont il est 
question aux numéros 465 et 466 est le suivant 

a) tout point d'ordre relatif à l'application du présent règlement 
intérieur? ou des procédures de v o t e . 

_ • 
3 

468 b) suspension de la séance; 

469 c) levée de la séance; 

470 d) ajournement du débat sur la question en discussion; 

471 e) clôture du débat sur la question en discussion; 

472 f) toutes autres motions ou points d'ordre qui pourraient être présentés 
et dont la pnorité relative est fixée par le président. 
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473 13 5 Motion de suspension ou de levée de la séance 

Pendant la discussion d'une question, une délégation peut proposer de 
suspendre ou de lever la séance, en indiquant les motifs de sa proposition. 
Si cette proposition est appuyée, la parole est donnée à deux orateurs s'ex-
pnmant contre la motion et uniquement sur ce sujet, après quoi la motion est 
mise aux voix. 

474 13,6 Motion d'ajournement du débat 

Pendant la discussion de toute question, une délégation peut proposer 
l'ajournement du débat pour une période déterminée Au cas où une telle 
motion fait l'objet d'une discussion, seuls trois orateurs, en plus de l'auteur 
de la motion, peuvent y prendre part, un en faveur de la motion et deux 
contre, après quoi la motion est mise aux voix. 

CAN/26/34 MOD 475 13 7 Motion de clôture du débat 

A tout moment, une délégation peut proposer que le débat sur la ques
tion en discussion soit clos. En ce cas, la parole n'est accordée qu'à deux 
orateurs opposés à la clôture, après quoi la motion est mise aux voix Si 
la motion est adoptée, le président demande immédiatement 
qu'il soit voté sur le fond de la question dont la 
discussion a fait l'objet de la motion de clôture. 

476 13 8 Limitation des interventions 

(1) La séance plénière peut éventuellement limiter la durée et le 
nombre des interventions d'une même délégation sur un sujet déterminé. 

477 (2) Toutefois, sur les questions de procédure, le président limite la 
durée de chaque intervention à cinq minutes au maximum. 

478 (3) Quand un orateur dépasse le temps de parole qui lui a été accordé, 
le président en avise l'assemblée et pne l'orateur de voulour bien conclure 
son exposé à bref délai. 

479 13 9 Clôture de la liste des orateurs 

(1) Au cours d'un débat, le président peut donner lecture de la 
liste des orateurs inscnts, il y ajoute le nom des délégations qui manifes
tent le désir de prendre la parole et, avec l'assentiment de l'assemblée, peut 
déclarer la liste close. Cependant, s'd le juge opportun, le président peut 
accorder, à titre exceptionnel, le droit de répondre à toute intervention 
antérieure, même après la clôture de la liste 

480 (2) Lorsque la liste des orateurs est épuisée, le président prononce 
la clôture du débat. 
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481 13 10 Question de compétence 

Les questions de compétence qui peuvent se présenter doivent être 
réglées avant qu'il soit voté sur le fond de la question en discussion 

482 13 11 Retrait et nouvelle présentation d'une motion 

L'auteur d'une motion peut la retirer avant qu'elle soit mise aux voix. 
Toute motion, amendée ou non, qui serait ainsi retirée, peut être présentée 
à nouveau ou repnse, soit par la délégation auteur de l'amendement, soit 
par toute autre délégation 

i 
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COMMISSION 8 

PROJET DE 

DEUXIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 8 

(DROITS ET OBLIGATIONS, ETC.) 

1 . La Commission 8 a t e n u 9 séances e n t r e l e 11 oc tob re e t l e 1er novembre 1982. 

2 . Le bureau de c e t t e commission s e compose de : 

M. E . J . WILKIKSON ( A u s t r a l i e ) , P r é s i d e n t 
M. Z. STRKAD (Républ ique S o c i a l i s t e T c h é c o s l o v a q u e ) , V i c e - P r é s i d e n t 
K. P . -A. TRAUB ( S e c r é t a i r e ) 

3» Le mandat de l a commission f i g u r e dans l e document N° 135. La l i s t e des 
documents a t t r i b u é s à l a commission s e t r o u v e dans l e s documents N ° s 125 
e t DT/ l3 (Rév .3 ) . 

i 

k. Sur la base d'une proposition présentée par la délégation du Japon 
(document N° 13, paragraphe 2) et soutenue par plusieurs délégations, un Groupe 
de travail C8-A a été chargé de préparer un projet de résolution concernant 
l'élaboration d'un "instrument fondamental" pour l'Union, en tenant compte des 
discussions qui ont eu lieu au cours de la seconde séance de la Commission 8 
(le 12 octobre 1982). 

5, Un autre Groupe de travail placé sous la présidence de M. Z. Strnad a été 
constitué à la suite de la troisième séance de la Commission 8 (le 13 octobre 1982) 
pour mettre au point un projet de texte pour l'article 2, dont les propositions ont 
été examinées au cours de cette séance. Le résultat des travaux de ce Groupe de 
travail est contenu dans le document E° DT/21 (Rév.1 ). 

6. Compte tenu du retard pris dans l'examen des nombreuses propositions dont 
elle est saisie dans le cadre de son mandat, la Commission 8, sur proposition de 
son Président, a pris la décision lors de sa quatrième séance (le 15 octobre 1982) 
de créer les Groupes de travail suivants, en vue d'examiner les propositions 
concernant certaines parties de la Convention. 

U.IJ. * 
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GT P a r t i e de l a Convention 

C8-C Chapitre IX - Dispos i t ions géné ra l e s concernant 
l e s conférences - a r t i c l e s 60-67» numéros 315~373 

CÔ-D Chapitre XI - Règlement i n t é r i e u r des conférences 
e t au t res réunions - a r t i c l e 77, numéros 426-534 

C8-E Annexe 2 - Déf in i t ions de c e r t a i n s termes 
employés dans l a Convention e t dans l e s 
Règlements de l 'UIT 

Président 

M. Francisco SANZ B. 
(Venezuela) 

M. O.M. SOBA 
(Kenya) 

M. Arvind BASTIKAR 
(Canada) 

Un mandat commun a été confié à ces Groupes de travail dans le document N° DT/30. 

7. Chaque groupe de travail a tenu plusieurs séances. Le résultat des travaux 
des divers groupes de travail et groupes de rédaction a été publié dans les 
documents suivants : 

Groupe de travail 

C8-A 

C8-3 

C8-C 

C8-D 

C8-D1 

C8-E 

Rédaction 

Documents 

DT/58 

DT/21v?ev.1) 

230(Fe'v.l), 277, 3C9 

246, 268, 303, 327 

321, 341 

265, 278, 337 

Nombre d e séances 

3 

2 

3 

k 

3 

k 

Tous ces documents ont été examinés par la Commission 8. 

8. La Commission 8 a soumis à la Commission 9 (Commission de rédaction) 
les documents suivants : 

301, 359, 361 ... 

9. Lors de l'examen d'une proposition visant à modifier le préambule 
(numéro 1 de la Convention), la délégation de l'Espagne a recommandé de remplacer le 
terme "pays" par "état" chaque fois qu'il apparaît dans la Convention. Tout en 
reconnaissant qu'il serait souhaitable de mettre en oeuvre la proposition de l'Espagne, 
la Commission 8 a estimé que la mise en oeuvre de telles modifications rédactionnelles 
générales devraient être entreprises par une séance plénière de la présente Conférence 
compte tenu du fait que de telles modifications devraient être apportées à d'autres 
articles non attribués à la Commission 8 et par conséquent en dehors de sa compétence. 

E.J. WILKINSON 
Président 
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C O N F E R E N C E Document N° DT/36-F 

DE PLENIPOTENTIAIRES &£2T _£__. 
NAIROBI 1982 

COMMISSION 8 

PROJET DE 

PREMIER RAPPORT DE LA COMMISSION 8 

(DROITS ET OBLIGATIONS, ETC.) 

1. La Commission 8 a tenu 5 séances entre le 11 octobre et le 20 octobre 1982. 

2. Le bureau de cette commission se compose de : 

M. E.J. WILKINSON (Australie), Président' 
M. Z. STRNAD (République Socialiste Tchécoslovaque), Vice-Président 
M. P.-A. TRAUB (Secrétaire) 

3. Le mandat de la commission figure dans le document N° 135. La liste des 
documents attribués à la commission se trouve dans les documents N° s 125 
et DT/13(Rév.3). 

4. Sur la base d'une proposition présentée par la délégation du Japon 
(document N° 13, paragraphe 2) et soutenue par plusieurs délégations, un Groupe 
de travail C8-A a été chargé de préparer un projet de résolution concernant 
l'élaboration d'un "instrument fondamental" pour l'Union, en tenant compte des 
discussions qui ont eu lieu au cours de la seconde séance de la Commission 8 
(le 12 octobre 1982). Le résultat des travaux de ce Groupe de travail a été publié 
dans le document N° DT/20(Rév. 1 ) et examiné par la Commission 8 lors de sa cinquième séance 
(le 20 octobre 1982) en même temps qu'une variante présentée par l'Espagne dans 
le document N° 198. Le texte final de la résolution, adopté [à l'unanimité] par 
la Commission 8, est publié dans le document N° ... 

5. Un autre Groupe de travail placé sous la présidence de M. Z. Strnad a été 
constitué à la suite de la troisième séance de la Commission 8 (le 13 octobre 1982) 
pour mettre au point un projet de texte pour l'article 2, dont les propositions ont 
été examinées au cours de cette séance. Le résultat des travaux de ce Groupe de 
travail est contenu dans le document N° DT/21(Rév.1 ). Le texte final de 
l'article 2, tel qu'il a été adopté [à l'unanimité] par la Commission 8 est publié 
dans le document N° ... 

6. Compte tenu du retard pris dans l'examen des nombreuses propositions dont 
elle est saisie dans le cadre de son mandat, la Commission 8, sur proposition de 
son Président, a pris la décision lors de sa quatrième séance (le 15 octobre 1982) 
de créer les Groupes de travail suivants, en vue d'examiner les propositions 
concernant certaines parties de la Convention. 
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GT Partie de la Convention 

C8-C Chapitre IX - Dispositions générales concernant 
les conférences - articles 60-67, numéros 315-373 

C8-D Chapitre XI - Règlement intérieur des conférences 
et autres réunions - article 77, numéros 426-534 

C8-E Annexe 2 - Définitions de certains termes 
employés dans la Convention et dans les 
Règlements de l'UIT 

Président 

M. Francisco SANZ B. 
(Venezuela) 

M. SOBA O.M. 
(Kenya) 

M. Arvind BASTIKAR 
(Canada) 

Un mandat commun a été confié à ces Groupes de travail dans le document N° DT/30. 

E.J. WILKINSON 
Président 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE 
DE PLENIPOTENTIAIRES 
NAIROBI 1982 

Document NQ DT/37-F 
20 octobre 1982 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL PL-C 

Royaume-Uni de Grande—Bretagne et d'Irlande du Nord 

PROJET DE RESOLUTION CONTENU DANS LE DOCUMENT N° 38 

Service du courrier/message électronique 

Le Royaume-Uni propose l'insertion du texte suivant avant le dernier 
paragraphe du projet de Résolution mentionné ci-dessus : 

c 

"charge en outre 

le CCITT de reconnaître que sa tâche consiste à définir le service et non 
à décider de la responsabilité de son exploitation, une telle décision relevant de 
la compétence nationale, ..." 

UT. W 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E Document NQ DT/38 (Rév. 2) -F 

DE PLENIPOTENTIAIRES £__£" _X. 
NAIROBI 1982 

GROUPE DE TRAVAIL PL-B 

Note du Président du Groupe de travail PL-B 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL PL-B A LA SEANCE PLENIERE 

"Utilisation accrue de l'ordinateur par l'IFRB" 

1. Le projet de rapport révisé du Groupe de travail PL-B à la séance plénière 
(document N° DT/38(Rév. 1 )) a été révisé à nouveau à la suite des débats qui ont eu lieu 
au cours de la cinquième séance du Groupe de travail PL-B. Veuillez trouver ci-joint 
le texte ainsi modifié. Ce texte figurera à l'ordre du jour de la dernière réunion 
du Groupe de travail PL-B. 

2. La présente version révisée du projet de rapport comporte seulement deux 
annexes : l'Annexe A est un rapport financier portant sur la période comprise entre 
1981 et 1991 ; l'Annexe B est un projet de résolution révisé de la présente Conférence 
de plénipotentiaires. 

M.P. DAVIES 
Président 

Annexe 1 

îHIWg 
U.IT. 
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A N N E X E 

PROJET REVISE 

RAPPORT DU CROUPE DE TRAVAIL PL-B A LA SEANCE PLENIERE 

"Utilisation accrue de l'ordinateur car l'IFR3" 

Introduction 

1. ^ Dans le document N° 33, le Conseil d'administration a rendu compte à la 
Conférence de plénipotentiaires des résultats de ses 'discussions et des mesures 
prises à ce sujet; le Conseil d'administration a conclu qu'il est indispensable 
que l'Union fasse un investissement important en vue de l'utilisation accrue de 
l'ordinateur par l'IFRB et a recommandé que la Conférence de plénipotentiaires, 
Nairobi, 1982 : 

"a) approuve le Plan de développement par étapes décrit dans le présent rapport 
(document N° 33) et autorise le Conseil d'administration à mettre en oeuvre 
ledit Plan conformément aux directives qui pourront être nécessaires, 

b) prévoit des dispositions, dans une version révisée du Protocole 
additionnel I (qui sera sans doute applicable à partir de 1983) 
pour la aise en oeuvre du Plan de développement par étapes, en 
respectant un plafond budgétaire approprié, pendant une période de 
temps raisonnable à partir de l'année 1984; 

c) charge le secrétaire général et l'IJ?_3 de présenter au Conseil 
d'administration un rapport annuel commun sur les principaux aspects 
du projet, qui sera envoyé aux administrations." 

Conclusions du C-roune de travail 

2. Le Groupe de travail PL-B a examiné le document N° 33 et a reçu des 
communications d'un membre de l'IFR3 et du Directeur du projet de l'UIT. Etant 
donné 1'augmentation constante da volume ce travail de i'I7?3 relatif aux ficnes 
de notification d'assignation de fréquence, l'arriéré de travail et les retards dans le 
traitement de ces fiches de notificaiton, l'imposition de nouvelles tâches par la 
CAMR 1979 et les travaux supplémentaires résultant des conférences administratives des 
radiocommunications ultérieures, joints au fait que le volume total et la complexité 
des tâches de l'IFRB ont dépassé le stade où il est possible d'y faire face par des 
méthodes manuelles, le Groupe de travail 

a) a approuvé les mesures prises jusqu'ici par le Conseil d'administration 
pour obtenir une analyse glooale du système et autoriser les travaux de 
conception et l'installation au cours ce la période 1982-1933 de ce que 
l'on appelle le "Système intérimaire", 
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b) a reconnu l a n é c e s s i t é , aux f i n s de l ' e x p l o i t a t i o n du p ro j e t "Ut i l i sa t ion 
accrue de l ' o r d i n a t e u r par l ' I F R B " , 

c) a reconnu l a nécess i té de développer l e Système in tér imaire 
au cours de l a pér iode 1983-1984, compte tenu des condi t ions e t des 
con t ra in te s c i - a p r è s , 

d) a reconnu ' l a nécess i té de commencer l ' exécu t ion du "Plan de 
développement par é t a p e s " ( v o i r l 'Annexe A) pour l a mise en oeuvre 
progress ive à p a r t i r de 1954 du Système i n t é r i m a i r e p résen té dans l e 
document N° 33 , compte tenu également des condi t ions et des c o n t r a i n t e s 
exposées c i - a p r è s . 

2.1 Souplesse. Du début à l a fin de ce p r o j e t , l e Plan de développement par 
étapes doi t ê t r e considéré comme un cadre f l e x i b l e , l a mise en oeuvre de chaque 
étape s 'effectuant sous l a d i rec t ion du Conseil d 'adminis t ra t ion et dans l e s l imi tes 
des plafonds f inanciers spécif iés par l a présente Conférence de p lén ipo ten t ia i res 
(voir l e paragraphe 2.10 c i -après e t l'Annexe A). Le Conseil d o i t , en examinant 
chaque phase du Plan, t e n i r compte du volume de t r a v a i l de l'IFRB et des p r i o r i t é s 

i t u e l l e s de l 'Union en matière d ' exp lo i t a t i on , notamment du programme de conférences 
d é f i n i t i f é t ab l i par l a présente Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s . 

2.2 Prudence. Le Conseil d o i t f a i r e preuve de prudence, en tenan t compte 
des progrès teconiques l e s p lus r é c e n t s e t en v e i l l a n t à ce que, à cnaque po in t 
de décis ion, l e s p r i o r i t é s techniques correspondant à l ' a r c h i t e c t u r e eu système 
soient convenaolement évaluées par rappor t à d ' a u t r e s p r i o r i t é s o p é r a t i o n n e l l e s . 
En ou t r e , à cnacue p o i n t , un rappor t d o i t ê t r e p résen té au Conseil sur l e s progrès 
r é a l i s e s , l e s dépenses e f fec tuées e t l e s avantages obtenus , avant q_e l e Conseil 
n ' a u t o r i s e l ' é t a p e s u i v a n t e . Le Conseil devra i t auss i envisager l a formation d'un 
groupe volonta i re d 'exper t s détachés par l e s adminis t ra t ions qui donneraient des avis 
e t a idera ient au contrôle régul ie r du p r o j e t . 

2.3 Consol idat ion. L'un des aspec t s de c e t t e méthode d'approche prudente s e r a 
l a nécess i té ce ménager, après l 'achèvement du Système in t é r ima i r e et en t re chaque 
étape du Plan de développement, des pér iodes appropr iées de consol ida t ion pour 
résoudre les d i f f i c u l t é s éven tue l l e s e t r e t i r e r l e maximum de bénéfice du t r a v a i l 
e f fec tué . I l e s t prooable que c e l a n é c e s s i t e r a , dans l a p r a t i a u e , un i n t e r v a l l e 
" utre l a f in d'une tâche contractuel le et l e début d'une a u t r e . Tant que durera l e 
p ro je t , l ' équipe de d i rec t ion du Projet de l 'UIT ne devra i t pas interrompre ses 
a c t i v i t é s (par exemple, affinement des besoins des usagers , établissement de r appor t s , 
élaboration de spéc i f ica t ions i n i t i a l e s et au t res p répa ra t i f s pour l ' é t a p e su ivante) . 

2.4 Sécur i té . Un autre aspect qui devra r e t e n i r l ' a t t e n t i o n du Conseil sera l a 
nécess i té d 'assurer à l a base de données un t r è s haut degré de sécur i té contre 
l ' a c c è s non a u t o r i s é , l e s erreurs par inadvertance, l e s pe r tes et l e s dommages 
causés par des s i n i s t r e s . 

2.5 Dcc^ter.taticr. . Le Système i n t é r i - r a i r e , ses adjonct ions et enaq-e étape 
du Plan de développement c c i v e i t ê t r e a s s o r t i s d 'une docu:tentation c c n p l e t e . a 
l aque l l e les adnir . i s - : ra t ions doivent pouvoir accéder sur demande. Après chaque 
é tape , l'IFRB devra i t envoyer aux administrat ions une l i s t e des programmes élaborés et 
de l a documentation disponible pour l e s usagers . 
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2.6 Logiciel. Dans l'élaboration de programmes de logiciel, l'IFRB doit 
conserver le principe^de modularisé et mettre, sur demande, des modules appropriés à la 
disposition des administrations, avec une documentation y relative destinée aux 
usagers, afin que ces administrations puissent, si elles le désirent, les utiliser 
dans leurs organismes nationaux de gestion ces fréauences. 

2.7 Autres usagers. Il convient, du début à la fin de ce projet, de faire 
partout où cela est possible (par exemple dans le domaine de la gestion de la base 
de données) tcus les efforts nécessaires pour offrir le maximum d'avantages aux 
autres organismes permanente qui utilisent l'ordinateur du siège. 

2.8 Personnel de l'I"?3. Il convient de faire des efforts particuliers peur 
assurer par la formation, au personnel actuellement concerné, les attitudes 
nécessaires tcur lui temettre de tarticio^r ut" ' •=—«->- ? ca n—o^et °t = c^- _£—ra--.-= 
le Groupe ce travail approuve la proposition du Conseil visant à examiner uériedi-
quement "l'organisation interne, la répartition des tâches et les méthodes de trava-'"" 
du personnel des organismes permanents concernés" dans le projet (document Xe "3 
paragraphe 7d)). Bien qu'il doive s'écouler plusieurs années avant l'achèvement 
du projet, le Groupe de travail ne prévoit pas la nécessité d'augmenter les 
effectifs de l'I??3 en raison de ce projet malgré l'augmentation de la charge 
de travail de cet organisme. 

2.9 Délai d'exécution. Compte tenu de la nécessité d'adopter une méthode 
d'approche souple et prudente avec des "périodes de consolidation (paragraphes 2.1 à 2.3 
ci-dessus) et des nombreuses pressions que subit le budget de l'union, le Groupe de 
travail prévoit la nécessité d'étaler la mise en oeuvre du Plan de développement -car
et ape s, ainsi que les dépenses associées à celui-ci, sur une période un peu plus longue 
que les six années envisagées dans le rapport du Conseil (document II0 33, Annexe 3). 
"Les plafonds financiers qui doivent être établis par la Conférence de plénipotentiaire 
détermineront probablement le délai global. Cependant, étant donné l'accroissement 
du volume de travail de l'IrP-5, la contribution essentielle que ce projet apportera 
au bon accosrolissement de cette tâche et les engagements éventuels du Comité résultant 
du programme de conférences, le Groupe de travail estime que le délai d'exécution ne 
doit pas dépasser huit années jusqu'à l'achèvement du projet. 

2.10 Incidences financières. Le Groupe de travail a noté les incidences finan
cières du Plan de développement par étapes pour la période 198^-1989 (document N© 33 
Annexe C), incidences qui se traduisent par un coût projeté total de 2k 9 H millions de 
francs suisses. A cela s'ajoute une dépense de 1 million de francs suisses corres
pondant à l'avancement de 1986 à 198k de l'acquisition par le Département de 
l'ordinateur de moyens informatiques améliorés. Il appartiendra à la Commission k de 
proposer les plafonds financiers pour le projet à partir de 1983- Dans ce contexte 
l'introduction de périodes de consolidation et l'allongement du Plan de 6 â 8 ans 
auront pour premiers résultats de permettre une diminution des dépenses pendant 
l'année 19833 qui passeront de k,5 millions de francs suisses à 3,8 millions. Pour 
les années 198k à 1991 (au lieu de 198k â 1989)9 les dépenses annuelles moyennes pour 
le Plan de développement par étapes devront être de 3-1^2.500.- francs suisses (au lieu 
de k-073'000.- francs suisses). Toutefois, les prévisions financières globales 
requises pour les années 1983 à 1991 seront exactement les mêmes que celles indiquées 
dans le rapport du Conseil d'administration, c'est-à-dire 28-9^0.000.- francs suisses. 
Un calendrier de dépenses révisé et-simplifié figure à l'Annexe A au présent rapport.".. 
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2.11 Gestion. Le Groupe de travail a reconnu que la gestion sera un élément 
primordial psur la réussite du projet et il a approuvé les mesures prises par le 
Conseil d'administration pour créer une équipe de direction de l'UIT bien étoffée. 
Le Conseil doit cependant, en prenant ses décisions de gestion et de politiaue à 
un niveau élevé, faire preuve d'une certaine souplesse, par exemple en arrêtant le 
contenu précis, le calendrier et le coût des étapes du Plan ce développement, ainsi 
que le complètent d'effectifs dont l'équipe de direction ae l'UIT a cesom, le 
Groupe de travail a donc ccnlu que les décisions de la présente Conférence de pléni
potentiaires doivent, entre autres, tenir compte de ce facteur 

2.12 Les problèmes que poserait une installation permettant aux administrations 
l'accès direct à distance à la base de données de l'IFRB et à d'autres bases de données 
situées au siège de l'UIT, pour l'extraction de l'information ou à d'autres fins 
doivent être étudiés par les organismes permanents de l'Union et un rapport complet, 
accompagné de recommandations, devra être soumis par le Conseil d'administration à la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires pour que celle-ci prenne des décisions en 
[1987/88]. Cette étude devra tenir compte des facteurs techniques ainsi que des 
questions de coût, de calendrier, de priorité et de disponibilité à égalité de droits 
pour toutes les administrations, quel que soit leur état de développement. A titre 
intérimaire, les organismes permanents devront mettre au point d'autres méthodes pour 
aider les administrations, dans le cadre des limites budgétaires existantes, les moyens 
prévus devant être mis sur demande, à la disposition de toutes les administrations à 
égalité de droits. 

Recommandations 

3. Le Groupe de travail PL-B recommande • 

a) que la Conférence de plénipotentiaires autorise, en tant que question 
répondant à une urgente nécessité, le Conseil d'administration à commencer 
l'exécution de son Plan de développement par étapes1) pour "l'utilisation 
accrue de l'ordinateur par l'IFRB", compte tenu des conditions et des 
contraintes exposées ci-dessus, 

b) que la Conférence de plénipotentiaires accorde cette autorisation dans une 
Résolution qu'elle adressera en premier lieu au Conseil d'administration, un 
projet de Résolution est présenté, à cet effet, à l'Annexe B. 

4. Le Groupe de travail remercie les "Experts des administrations chargés 
d'aider l'IFRB" de l'assistance qu'ils ont apportée à l'Union et à M. A. Berrada, 
membre de l'IFRB, M. R.W. Jones, Directeur du projet de l'UIT, M. I. Uygur, Chef du 
Département de l'ordinateur du Secrétariat général et les fonctionnaires du siège de 
l'UIT, pour l'assistance qu'ils lui ont apportée dans cette délicate question. 

M. GHAZAL M.P. DAVIES 
Vice-Président Président 

1) Au paragrapne 2.9 du présent rapport, le Groupe de travail PL-B exprime l'avis 
que le délai de réalisation du Plan de développement par étapes devrait être porté 
de 6 ans à 8 ans. Aux paragraphes 2.1 et 2.11, le Groupe de travail a souligné la 
souplesse nécessaire dans la réalisation du Plan. Une révision portant sur les 
détails du Plan de 6 ans et visant à l'étaler sur 8 ans nécessite plus de temps que 
le Groupe de travail n'en dispose et plus d'études techniques qu'il n'en peut faire 
actuellement. En conséquence, le Groupe de travail conclut que le Plan original, 
Annexe B au document N° 33, doit être révisé conformément aux directives 
éventuelles données par la Conférence de plénipotentiaires et soumis pour examen 
au Conseil d'administration à la session de 1983-
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(version modifiée e t s i m p l i f i é e de l'Annexe C au Document N° 33) 

CONSEQUENCES FINANCIERES DES ADJONCTIONS AU "SYSTEME INTERIMAIRE" 

ET AU "PLAN DE DEVELOPPEMENT PAR ETAPES" 

PROPOSITION DU LONLLML D'ADMINISTRATION -Doc NO 33 , Annexe C Un m i l l l e i u de l i a n e ouisaes - Valeur en janviei 1982 

I 
1 PR0Ï1T Dl SYSTOIf 

Î'NTCRÏMATIÏE 

Equipe de g e s t i o n 

Equipe CV 

Pet bonne l du Département 
de l ' o r d i n a t e u r 
An t 11. p< 1 ^oiiiiel 

Travaux uu t i t r e 
du c o n t t u t 

liui euux/i i iobll 1er 

Moyen 1 î n f u i m a t i q u e s 

Son >- totaux 

11 KKIHOIKI'MI'NT Dl-'» MOYI'NS 
INKJHMATIOJIT'JI) 

1 9 6 1 / 8 2 
uYST 1NTI 
HJMA1HL 

1 VI 

1 I V 

Ii55 

1 800 

190 

-

5 l?»i 

-

1983 
ADJONCTIONS AU SYSTEMI 

INTERIMAIRE 

1 2 0 0 

800 

: 

1 , 3 8 0 
9 0 0 2 ' 

1 9 0 

30 

«1.500 

-

198». 1985 1986 198 T 1988 1 9 8 9 j 
PLAN DE DEVELOPPEMENT PAR ETAPES 

I 11 I I I IV V VI 

1 . 2 0 0 

7 0 0 

100 

2 . 0 0 0 
-

1 9 0 

1(00 

'« .590 

1 . 0 0 0 

1 . 2 0 0 

700 

100 

2 . 0 0 0 
-

1 9 0 

200 

«•.390 

1 . 0 0 0 

1 . 2 0 0 

7 0 0 

100 

1 . 5 0 0 
-

190 

300 

3 . 9 9 0 

1 . 0 0 0 

1 . 2 0 0 

7 0 0 

100 

1 . 5 0 0 
-

1 9 0 

600 

«1.290 

1 . 0 0 0 

1 . 2 0 0 

100 

1 0 0 

1 . 0 0 0 
-

1 9 0 

«lOO 

3 . 5 9 0 

1 . 0 0 0 

1 . 2 0 0 

7 0 0 

1 0 0 

1 , 0 0 0 
-

1 9 0 

Il 0 0 

3 . 5 9 0 

1 . 0 0 0 

1) Un 1111 11 ion d« l ianes auibbea pour l a locat ion de noyena informatiques amél io iéa , à pu»tir de 19811, 
u t i l i s a b l e s pur toti> leb oiganibmea ptimanentb l ' u t i l u a t i o n accrue de l 'ordinateui par l'IFRB 
selon l e pi évibioris auia poui e l f e t d'avancer de deux ans l a date à laque l l e l e s besoins poui ront 
ê t i c b u t i ù f u i l o , c ' e j t - à - d u e 198'i au l i e u de 1986. 

2) Coût du contrat pom le Système inté i i ina i i e réparti conformément à l a déc i s ion du Conseil 
d'administration ( j6èiue jest>ion) 

TOTAUX 

19811-1989 

f . 2 0 0 

«1.200 

600 

9 . 0 0 0 

l . l « l 0 

2 300 

2«i.l.li0 

1 9 8 3 - 1 9 8 9 

e.iioo 
5 . 0 0 0 

6 0 0 

1 0 . 3 8 0 
9 0 0 

1 . 3 3 0 

2 . 3 3 0 

28.9«iO 

t l 
p 
a 
osi 

E 
o o o 

n 
ts 
et-

o 

fc> 
1-3 

u) 
CO 

"5 

T 

PROPOSITION J>U WlfHJTJ' 1)1 TKAVAU PI - I l P.n mi l l i era de fiança s u i s s e s - Valeur en janvier 1982 

1 PROJET Dh SYSTEME 
1NTEK1MAI HE 
boub-t otuux seu l t ineut 

1] RI NI OKU-Ml NT Dl'S MOYLNS 
lll|.OKMATiqtlK< 

1 9 8 1 / 8 2 1983 
ADJONCTION AU SYSTEME 

INTERIMAIRE 

3 . B 0 0 1 * 

198«l 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 
PLAN DE DEVELOPPEMENT PAR ETAPES 

Montant annuel moyen d e s d é p e n s é e prévu poui l a mibt eu 
o e u v r e du P lan de déve loppement p a r é t u p e s 
3 l ' i 2 . 5 0 0 f r a n c s b i n s b e a 

l 0 0 0 1 . 0 0 0 1 , 0 0 0 1 . 0 0 0 1 , 0 0 0 1 . 0 0 0 1 . 0 0 0 1 . 0 0 0 

TOTAUX 

19fllt-1991 

2 5 . 1 « I O 

1 9 8 3 - 1 9 9 1 

28.9'tO 

l) Lu 1 éihtction du montant f iguiant soua 1983 découle du retard proposé de cer ta ins travaux d'adjonctions 
un Sy .tème lut I'I imuiie (voir l e s paragraphes 2 1 e t 2.11 du rapport) 
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Annexe B 

(au Rapport du Groupe de travail PL-B à la Plénière) 

PROJET DE RESOLUTION 

ytiIi§§ïïQn_§ÇÇr^e_d|_i^ordinateur_par_lj.IFRB 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) l'augmentation constante du volume et de la complexité des travaux de 
l'IFRB relatifs d'une part aux assignations de fréquence et d'autre part à la 
préparation et à la mise en oeuvre des conférences administratives des 
radiocommunications, 

b) la nécessité urgente pour l'Union de procéder à un investissement important 
pour développer l'utilisation de l'ordinateur par l'IFRB, 

ayant accepté 

les conclusions et recommandations qui sont reproduites dans le Rapport du 
Groupe de travail constitué par la présente Conférence (Document N° . . . ) , 

décide 

de renforcer les installations dont dispose l'IFRB en poursuivant la 
réalisation du projet d'"Utilisation accrue de l'ordinateur par l'IFRB" selon un 
Plan de développement par étapes, 

charge l'IFRB 

d'élaborer et de soumettre à la session de 19Ô3 du Conseil d'administration, 
avec l'aide d'un groupe d'experts appartenant à des administrations, un Plan révisé 
de développement par étapes pour procéder à sa mise en oeuvre sur une période 
de 8 années à partir de 198U, 

charge le Conseil d'administration 

a) de revoir, d'ajuster le cas échéant et d'adopter le Plan révisé de 
développement par étapes à titre de structure flexible pouvant servir de cadre à 
des décisions qu'il prendra ultérieurement, 

b) de poursuivre la mise en oeuvre du Plan à partir de 198U en respectant les 
plafonds financiers définis dans le Protocole additionnel I, 

invite le Président du Conseil d'administration 

à s'assurer que le Conseil tient compte des conditions et limitations 
indiquées dans le Document N° ... , 
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charge en outre le Conseil d'administration 

d'entreprendre une étude, avec la participation active des organismes 
permanents et de présenter, six mois avant la prochaine Conférence de plénipotentiaires 
un rapport assorti de recommandations sur les problèmes (notamment d'égalité d'accès 
et d'assistance technique pour les pays en développement) qu'entraînerait la 
fourniture aux administrations d'un service offrant, à quelque fin que ce soit, 
un accès direct, à distance, aux bases de données de l'IFRB ou des autres organismes 
permanents, 

charge les organismes permanents 

de coopérer, s'il y a lieu, à la mise en oeuvre du Plan de développement 
par étapes et à l'étude de l'accès direct aux bases de données de l'UIT, 

charge le secrétaire général et l'IFRB 

de soumettre au Conseil d'administration un rapport annuel commun sur les 
principaux aspects du Plan de développement par étapes, qui sera envoyé aux 
Membres de l'Union. 



' UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E Document N° DT/38(Rév. 1 )-F 

DE PLENIPOTENTIAIRES £ £ T _^_, 
NAIROBI 1982 

GROUPE DE TRAVAIL PL-B 

Note du Président du Groupe de travail PL-B 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL PL-B A LA SEANCE PLENIERE 

"Utilisation accrue de l'ordinateur par l'IFRB" 

Le projet de rapport du Groupe de travail PL-B à la séance plénière 
(document N° DT/31) a été révisé à la suite des débats qui ont eu lieu au cours 
de la quatrième séance du Groupe de travail PL-B. Veuillez trouver ci-joint le 
texte ainsi modifié. Ce texte figurera à l'ordre du jour de la dernière réunion 
du Groupe de travail PL-B, qui se tiendra le vendredi 22 octobre 1982 à 1U heures. 

M.P. DAVIES 
Président 

Annexe . 1 

J.I.T. * 
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A N N E X E 

PROJET REVISE 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL PL-3 A LA SEANCE PLENIERE 

" U t i l i s a t i o n a c c r u e de l ' o r d i n a t e u r n a r l ' I F R 3 " 

I n t r o d u c t i o n 

1 . Dans l e document N° 3 3 , l e C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n a r e n d u compte à l a 
Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s des r é s u l t a t s de s e s ' d i s c u s s i o n s e t des mesures 
p r i s e s à ce s u j e t , l e C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n a c o n c l u q u ' i l e s t m d i s p e n s a o l e 
que l 'Umor . f a s s e un i n v e s t i s s e m e n t i m p o r t a n t en vue de l ' u t i l i s a t i o n a c c r u e de 
l ' o r d i n a t e u r p a r l ' I F R B e t a recommandé que l a Conférence de p l é n i o o t e n t i a i r e s , 
N a i r o b i , 1982 . 

"a) approuve l e P l a n de déve loppement p a r é t a p e s d é c r i t dans l e p r é s e n t 
r a p p o r t e t a u t o r i s e l e C o n s e i l c ' a d m i n i s t r a t i o n à m e t t r e en oeuvre l e d i t 
p l an conformément aux d i r e c t i v e s q u i p o u r r o n t ê t r e n é c e s s a i r e s , 

b ) _ p r é v o i t des d i s p o s i t i o n s , dans une v e r s i o n r é v i s é e du P r o t o c o l e 
a d d i t i o n n e l N° I ( q u i s e r a s ans dou te a p p l i c a b l e à p a r t i r de 1983) 
pour l a D i se en o e u v r e du P l a n de développement p a r é t a p e s , en 
r e s p e c t a n t an p l a f o n d c u c g é t a i r e a p p r o p r i é , pendan t une p é r i o d e de 
temps r a i s o n n a b l e à p a r t i r de l ' a n n é e _98U, 

c) charge l e s e c r é t a i r e g é n é r a l e t l ' I F ? 3 de p r é s e n t e r au C o n s e i l 
d ' a d m i n i s t r a t i o n un r a p p o r t annue l commui s u r l e s p r i n c i p a u x a s p e c t s 
du p r o j e t , q u i s e r a envoyé aux a d m i n i s t r a t i o n s . " 

Conclusions du Groupe de t r a v a i l 

2 . Le Groupe de t r a v a i l PL-B a examiné l e document N° 33 e t a r e ç u des 
communications d ' un membre de l ' I F R B e t du D i r e c t e u r du p r o j e t de l ' U I T . E t a n t 
donné l ' a u g m e n t a t i o n c o n s t a n t e C J volume ce t r a v a i l de l ' I F R B r e l a t i f aux f i c n e s 
de n o t i f i c a t i o n d ' a s s i g n a t i o n de f r équence , l ' a r r i é r é de t r a v a i l e t l e s r e t a r d s dans l e 
t r a i t e m e n t de ces f i c h e s de n o t i f i c a i t o n , l ' i m p o s i t i o n de n o u v e l l e s t â c h e s pa r l a 
CAMR 1979 e t l e s t r a v a u x supp lémen ta i r e s r é s u l t a n t des confé rences a d m i n i s t r a t i v e s des 
radiocommunications u l t é r i e u r e s , j o i n t s au f a i t que l e volume t o t a l e t l a complexi té 
des t â c h e s de l ' IFRB ont dépassé l e s t a d e où i l e s t p o s s i b l e d ' y f a i r e face par des 
méthodes manuelles , l e Groupe de t r a v a i l 

a) a approuvé l e s mesures p r i s e s j u s q u ' i c i p a r l e C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n 
pour o c t e n i r une a n a l y s e g l o o a l e du système e t a u t o r i s e r l e s trav=_jc de 
concep t ion e t l ' i n s t a l l a t i o n au cour s de l a p é r i o d e 1982-1933 de ce que 
l ' o n a p p e l l e l e "Sys tème i n t é r i m a i r e " , 
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b) a reconnu l a n é c e s s i t é , aux f i n s de l ' e x p l o i t a t i o n du p ro j e t " U t i l i s a t i o n 
accrue de l ' o r d i n a t e u r par l ' IFRB" ; 

c) a reconnu l a nécess i t é de développer l e Système intér imaire 
au cours de l a pér iode 1983/19SU, compte tenu des condi t ions e t des 
cont ra in tes c i - a p r è s ; 

d) a reconnu ila nécess i t é de commencer l ' exécut ion du "Plan de 
développement par é t a p e s " ( v o i r l 'Annexe A) pour l a mise en oeuvre 
progressive à p a r t i r de 195k du Système in té r ima i re p résen té dans l e 
document N° 33 , compte tenu également des condit ions e t des c o n t r a i n t e s 
exposées c i - a p r è s . 

2.1 Souplesse. Du déout à l a f i n de ce P r o j e t , l e Plan de développement par 
étapes décr i t dans l e document N° 33 d o i t ê t r e considéré comme un cadre f l e x i b l e , 
l a mise en oeuvre de chaque é tape s ' e f f e c t a a n t sous l a d i r ec t ion du Consei l 
d 'adminis t ra t ion e t dans l e s l i m i t e s des plafonds f inanc ie r s spéc i f i é s pa r l a 
présente Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s (vo i r l e paragraphe 2.10 c i -après et 
j 'Annexe 3 ) . Le Consei l d o i t , en examinant cnaque phase du Plan, t e n i r compte d_ 
volume de t r a v a i l de l ' IFRB e t des p r i o r i t é s a c t u e l l e s de l 'Union en mat iè re 
d ' exp lo i t a t ion , notamment du programme de conférences d é f i n i t i f é t a b l i par l a 
p ré sen te Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s . 

2.2 Prudence. Le Consei l d o i t f a i r e preuve de prudence, en t enan t compte 
des progrès tecnniques l e s p lus r é c e n t s e t en v e i l l a n t à ce que, à cnaque po in t 
de décision, les p r i o r i t é s t echniques correspondant à l ' a r c h i t e c t u r e du système 
soient convenablement évaluées pa r r appo r t à d ' a u t r e s p r i o r i t é s o p é r a t i o n n e l l e s . 
En ou t re , à cnacue p o i n t , un r appor t d o i t ê t r e présenté au Conseil sur l e s progrès 
r é a l i s é s , les dépenses e f f ec tuées e t l e s avantages obtenus , avant que l e Conse i l 
n ' a u t o r i s e l ' é t ape s u i v a n t e . Le Conseil devrai t aussi envisager l a formation d'un 
groupe volontaire d ' exper t s détachés par l e s administrations qui donneraient des avis 
et a ideraient au contrôle r égu l i e r du p r o j e t . 

2.3 Consolidation. L'un des a s p e c t s de c e t t e méthode d'approcne prudente s e r a 
l a nécessi té ce ménager, après l 'acnèvement d_ Système in t é r ima i re et e n t r e chac_e 
étape di Plan de développement, des pé r iodes appropriées de conso l ida t ion pour 
résoudre les d i f f i c u l t é s é v e n t u e l l e s e t r e t i r e r l e maximum de bénéf ice da t r a v a i l 
ef fectué . I l est procaole que c e l a n é c e s s i t e r a , dans l a p r a t i q u e , 1_n i n t e r v a l l e 
entre l a fin d'une tâche con t rac tue l le e t l e début d'une au t re . Tant que durera l e 
p ro je t , l 'équipe de d i rec t ion du Projet de l 'UIT ne devrai t pas interrompre ses 
a c t i v i t é s (par exemple, affinement des besoins des usagers , établissement de r a p p o r t s , 
élaboration de spéc i f ica t ions i n i t i a l e s et autres prépara t i f s pour l ' é t a p e su ivan te ) . 

2.k Sécurité et a ccè s . Un a u t r e aspect qui devra r e t e n i r l ' a t t e n t i o n du 
Conseil sera la n é c e s s i t é c ' a s s a r e r à l a base de données un t r è s haut degré de 
sécur i t é contre l ' a c c è s non a u t o r i s é , l e s e r r eu r s par inadver tance , l e s p e r t e s 
et l e s dccmages caasés par des s i n i s t r e s . Cet aspect sera pa r t i cu l i è r emen t 
important une fois que l a p c s s i o i l i t é d ' accès à tou te p a r t i e de l a base de 
données de l'IFRB (éventuel lement pour l e c t a r e seulement) aura é té o f f e r t e aux 
administrations c e t t e a u t o r i s a t i o n d ' a ccès soulèvera également des c u e s t i c n s 
de pol i t ique dé l i ca tes que l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s devra elle-même 
examiner (voir l 'Anrexe C). 

2-5 Dcc-mentaticr.. l e S/stème i n t é r i m a i r e , ses adjonctions e t cr.aqae é tape 
du Plan de dé/elcpperent doivent ê t r e a s s o r t i s d'_ne documentation complète, à 
l aque l l e les admin is t ra t ions doivent pouvoir accéder sur demande. Après chaque 
é tape , l'IFRB devrait envoyer aux administrat ions une l i s t e des programmes élaborés e t 
de l a documentation disponible pour l e s usagers . 
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2.6 Logiciel . Dans l ' é l abo ra t i on de programmes de l o g i c i e l , l'IFRB doit 
conserver l e principe de modularité et me t t re , sur demande, des modules à l a 
d ispos i t ion des adminis t ra t ions , avec une documentation appropriée destinée aux 
usagers , afin que ces administrat ions pu i s sen t , s i e l l e s l e dés i r en t , l e s u t i l i s e r 
dans leurs organismes nationaux de gest ion des fréquences. 

2.7 Autres u sage r s . I l c o n v i e n t , du début à l a fin de ce p r o j e t , de f a i r e , 
par tou t o l cela es t poss ib le (par exemple dans l e domaine de l a ges t ion de l a base 
de données) tous l e s e f fo r t s n é c e s s a i r e s pour o f f r i r l e maximum d 'avantages aax 
au t re s organismes permanents qui u t i l i s e n t l ' o r d i n a t e u r da s i è g e . 

2.8 Personnel de l ' IFRB. I l convient de f a i r e des e f fo r t s p a r t i c u l i e r s pour 
assure r par la formation, aa personnel ac tue l lement concerné, l e s ap t i t udes 
nécessa i res pour l u permet t re de p a r t i c i p e r u t i lement à ce p ro je t e t , à ce t éga rd , 
l e Groupe de t r a v a i l approuve l a p r o p o s i t i o n du Conseil v i san t à examiner p é r i o d i 
quement " l ' o rgan i sa t ion i n t e r n e , l a r é p a r t i t i o n des tâches e t l e s métnoces de t r a v a i l 
du personnel des organismes permanents concernés" dans l e p ro j e t (docament N° 33 , 
paragraphe 7d)). Bien q u ' i l doive s ' écouler p lus ieurs années avant l'achèvement 
du p r o j e t , l e Groupe de t r a v a i l ne prévoi t pas l a nécess i té d'augmenter l e s 
e f fec t i f s de l'IFRB en raison de ce proje t malgré l 'augmentation de l a charge 
de t r a v a i l de cet organisme. 

2.9 Délai d ' exécu t ion . Compte t enu de l a nécess i t é d 'adopter une méthode 
d'approche souple et prudente avec des pé r iodes de consol idat ion (paragrapr.es 3 a 5 
c i -dessus ) et des nombreuses p r e s s i o n s que sub i t l e budget de l 'Un ion , l e Groupe de 
t r a v a i l prévoi t l a n é c e s s i t é d ' é t a l e r l a mise en oeuvre du Plan de développement par 
é t apes , a ins i que l e s dépenses a s soc i ée s à c e l u i - c i , sur une période _n peu p lus longue 
que l e s s ix années envisagées dans l e r appor t du Conseil (document N ° 3 3 , Annexe E ) . 
Les plafonds f inanciers qui doivent ê t r e é t a a l i s par la Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s 
détermineront procablement l e d é l a i g l o o a l . Cependant, é tan t donné l ' a cc ro i s s emen t 
du volume de t r a v a i l de l ' IFRE, l a c o n t r i b u t i o n e s s e n t i e l l e que ce p ro j e t appor t e ra 
au bon accomplissement de c e t t e t âche e t l e s engagements éventuels du Comité rés .~ l tan t 
du programme de conférences , l e Groupe de t r a v a i l estime que l e c e l a i d ' exécu t ion ne 
do i t pas dépasser [ h u i t ] années j u s q u ' à l 'acnèvement du p r o j e t . 

2.10 Incidences f i n a n c i è r e s . Le Groupe de t r a v a i l a noté l e s incidences f i n a n 
c i è r e s du Plan de développement par é tapes pour l a période Taô-t — 19ÔÇT" (document ir° 3 3 , 
AnnexeC), incidences qui se t r a d u i s e n t par on coût p ro je té t o t a l de 2-,l*ïi m i l l i o n s de 
francs su i s s e s . A ce la s ' a j o u t e one dépense de 1 mil l ion de francs su i s ses correspondant 
à l 'avancement de 1986 à 198- de l ' a c q u i s i t i o n par l e Département de l ' o r d i n a t e u r de 
moyens informatiques amél io rés . [Cependant, l e Groupe de t r a v a i l a é té informé que , 
depuis l 'approoat ion de son rappor t par l e Consei l au mois de mai de c e t t e année, l a 
lourde charge de t r a v a i l imposée aux o r d i n a t e u r s du siège pourra n é c e s s i t e r un ncuvel 
avancement de l a date à 1?C3 aa l i e u de 193- , ce "qui en t ra îne ra une dépense de 
I mi l l ion de francs s a i s s e s . En cas de conf i rmat ion , c e t t e quest ion sera soomise, pa r 
l ' i n t e r m é d i a i r e de l a Commission k, à l a p reename session du Conseil d 'administrat ion. ]* 
I I appart iendra à l a Commission k de propeser des plafcnds f inanc ie r s pour l e p r o j e t 
a p a r t i r de 1983 mais, s i l ' o n r é _ n i t l e s es t imat ions e t ao l i e s par l e Conseil de 
U,5 mi l l ions peur 1963 et de 2i-,U- m i l l i o n s pcar 198^1989 ( so i t aa t o t a l 23 ,9k m i l l i o n s N 

et s i l ' o n t i en t coepte du po in t de vue du Groupe de t r a v a i l sa r l ' a l l c n g e t e n t de 
deux ans du délai d'exécution de ce proje t (paragraphe 11 c i -des sus ) , l e s incidences 
f inancières globales du proje t correspondent à des dépenses s 'é levant au t o t a l 
à 28,9U mill ions de francs suisses pour l a période 1983-1991. Un calendr ier de 
dépenses simplifié et rév isé f igure à l'Annexe B. 

Le Président a en t repr i s un ce r ta in nombre de démarches au nom du Groupe de t r a v a i l 
e t présentera un rapport sur l e s r é s u l t a t s auxquels i l sera parvenu. 
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2.11 Gestion. Le Groupe de travail a reconnu que la gestion sera un élément 
primordial pour la réussite du projet et il a approuvé les mesures prises par le 
Conseil d'administration pour créer une équipe de direction de l'UIT bien étoffée. 
Le Conseil doit cependant, en prenant ses décisions de gestion et de politique à 
un niveau élevé, faire preuve d'une certaine souplesse, par exemple en arrêtant le 
contenu précis, le calendrier et le coût des étapes du Plan de développement, ainsi 
que le complément d'effectifs dont l'équipe de direction de l'JIT a cesom, le 
Groupe de travail a donc ccnlu que les décisions de la présente Conférence de pléni
potentiaires doivent, entre autres, tenir compte de ce facteur. 

Recommandations 

3. Le Groupe de travail PL-B recommande 

a) que la Conférence de plénipotentiaires autorise., en tant que question 
répondant _à_une urgente nécessité, le Conseil d'administration 
à commencer l'exécution de son Plan de développement par étapes 
pour "l'utilisation accrue ce l'ordinateur par l'IFRB", compte tenu des 
conditions et des contraintes exposées ci-dessas; 

* 
b) que la Conférence de plénipotentiaires accorde cette autorisation dans une 

Résolution qu'elle adressera en premier lieu aa Conseil d'administration, un 
projet de Résolution est présenté, à cet effet, à l'Annexe D. 

k. Le Groupe de t r a v a i l r emerc ie l e s "Exper t s des A d m i n i s t r a t i o n s chargés d ' a i d e r 
l ' IFRB" de l ' a s s i s t a n c e q u ' i l s ont appor t ée à l 'Un ion e t à M. A. Ber rada , membre de l ' I F R B , 
M. R.W. J o n e s , D i r e c t e u r du p r o j e t de l ' U I T , M. I . Uygur, Chef du Département de 
l ' o r d i n a t e u r du S e c r é t a r i a t g é n é r a l e t l e s f o n c t i o n n a i r e s du s i è g e de l ' U I T , pour 
l ' a s s i s t a n c e q u ' i l s l u i ont appor t ée dans c e t t e d é l i c a t e q u e s t i o n . 

, M. GHAZAL M.P. DAVIES 
/ i c e - P r é s i d e n t P r é s i d e n t 
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Note du Président du Groupe de travail PL-B 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL PL-B A LA SEANCE PLENIERE 

"Utilisation accrue de l'ordinateur par l'IFRB" 

Le projet de rapport du Groupe de travail PL-B à la séance plénière 
(document N° DT/31) a été révisé à la suite des débats qui ont eu lieu au cours 
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du Groupe de travail PL-B, qui se tiendra le vendredi 22 octobre 1982 à lk heures. 

M.P. DAVIES 
Président 
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U.I.T. * 



Document N° DT/38-F 
Page 2 

A N N E X E 

PROJET REVISE 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL PL-B A LA SEANCE PLENIERE 

"Utilisation accrue de l'ordinateur par l'IFR3" 

Introduction 
ê 

1. Dans le document N° 33, le Conseil d'administration a rendu compte à la 
Conférence de plénipotentiaires des résultats ce ses 'discussions et des mesures 
prises à ce sujet, le Conseil d'administration a conclu qu'il est mdispensaole 
que l'Union fasse un investissement important en vue de l'utilisation accrue de 
l'ordinateur par l'IFRB et a recommandé que la Conférence de plénipotentiaires, 
Nairobi, 1982 • 

"a) approuve le Plan de développement par étapes décrit dans le présent 
rapport et autorise le Conseil d'administration à mettre en oeuvre ledit 
plan conformément aux directives qui pourront être nécessaires, 

b ) ^ prévoit des dispositions, dans une version révisée du Protocole 
additionnel N° I (qui sera sans doute applicaole à partir de 1983) 
pour la mise en oeuvre du Plan de développement par étapes, en 
respectant un plafond budgétaire approprié, pendant une période de 
temps raisonnaole à partir de l'année I98-; 

c) charge le secrétaire général et l'IFRB de présenter au Conseil 
d'administration un rapport annuel commun sur les principaux aspects 
du projet, qui sera envoyé aux administrations." 

Conclusions du Groupe de travail 

2. Le Groupe de travail FL-3 a examiné le document N° 33 et a reçu des 
communications d'un membre de l'IFRB et du Directeur du projet de l'UIT. Etant 
donné l'augmentation constante du volume de travail de 1*IF?3 relatif aux ficnes 
de notification d'assignation de fréquence (l'accroissement annuel est d'au 
moins 11 %), l'arriéré de travail et les retards dans le traitement de ces fiches 
de notification, l'imposition de nouvelles tâches par la CAI3 1979 st les travaux 
supplémentaires résultant des conférences administratives des radiocommunications 
ultérieures, joints a_ fait que le volume total et la complexité des tâches de 
l'IFRB ont dépassé le stade où il est possible d'y faire face par des métnodes 
manuelles, le Groupe de travail • 

a) a approuvé les mesures prises jusqu'ici par le Conseil d'administration 
pour octenir une analyse glocale du système et autoriser les travaux de 
conception et l'installation au cours de la période 1982-1933 de ce que 
l'on appelle le "Système intérimaire", 
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b) a reconnu la nécessité, aux fins de l'exploitation du projet "Utilisation 
accrue de l'ordinateur par l'IFRB", 

c) a reconnu la nécessité de développer le Système intérimaire 
au cours de la période 1983/19SU, compte tenu des conditions et des 
contraintes ci-après, 

d) a reconnu 'la nécessité de commencer l'exécution du "Plan de 
développement par étapes" (voir l'Annexe A) pour la mise en oeuvre 
progressive à partir de 198^ du Système intérimaire présenté dans le 
document N° 33s compte tenu également des conditions et des contraintes 
exposées ci-après. 

2.1 Souplesse. Du déout à la fin de ce Projet, le Plan de développement par 
étapes décrit dans le document N° 33 doit être considéré comme un cadre flexible, 
la mise en oeuvre de chaque étape s'effectuant sous la direction du Conseil 
d'administration et dans les limites des plafonds financiers spécifiés par la 
présente Conférence de plénipotentiaires (voir le paragraphe 2.10 ci-après et 
l'Annexe 3). Le Conseil doit, en examinant cnaque pnase du Plan, tenir compte du 
volume de travail de l'IFR3 et des priorités actuelles de l'Union en matière 
d'exploitation, notamment du programme de conférences définitif établi par la 
présente Conférence de plénipotentiaires. 

2.2 Prudence. Le Conseil doit faire preuve de prudence, en tenant compte 
des progrès tecnniques les plus récents et en veillant à ce que, à cnaque point 
de décision, les priorités techniques correspondant à l'architecture du système 
soient convenablement évaluées par rapport a d'autres priorités opérationnelles. 
En outre, à cnaque point, un rapport doit être présenté au Conseil sur les progrès 
réalisés, les dépenses effectuées et les avantages obtenus, avant que le Conseil 
n'autorise l'étape suivante. Le Conseil devrait aussi envisager la formation d'un 
groupe volontaire d'experts détachés par les administrations qui donneraient des avis 
et aideraient au contrôle régulier du projet. 

2.3 Consolidation. L'un des aspects de cette métncde d'approche prudente sera 
la nécessité ce ménager, après l'acnèvement du Système intérimaire et entre cnaq*ue 
étape du Plan de développement, des périodes appropriées de consolidation pour 
résoudre les difficultés éventuelles et retirer le maximum de bénéfice du travail 
effectué. Il est prooable que cela nécessitera, dans la pratique, un intervalle 
entre la fin d'une tâche contractuelle et le début d'une autre. Tant que durera le 
projet, l'équipe de direction du Projet de l'UIT ne devrait pas interrompre ses 
activités (par exemple, affinement des besoins des usagers, établissement de rapports, 
élaboration de spécifications initiales et autres préparatifs pour l'étape suivante). 

2.k Sécurité et accès. Un autre aspect qui devra retenir l'attention du 
Conseil sera la nécessité d'assurer à la base de données un très haut degré de 
sécurité contre l'accès non autorisé, les erreurs par inadvertance, les pertes 
et les dcmmages causés par des sinistres. Cet aspect sera particulièrement 
important une fois que la pcssioilité d'accès a toute partie de la ease de 
données de l'IFRB (éventuellement pour lecture seulement) aura été offerte aux 
administrations • cette autorisât1er d'accès soulèvera également des questions 
de politique délicates que la Conférence de plénipotentiaires devra elle-même 
examiner (voir l'Annexe C). 

2.5 Documentatien Le Système intérimaire, ses adjonctions et cr.aq_e étape 
du Plan de développèrent doivent être assortis d'une documentation complète, à 
laquelle les administrations doivent pouvoir accéder sur demande. Après chaque 
étape, l'IFRB devrait envoyer aux administrations une liste des programmes élaborés et 
de la documentation disponible pour les usagers. 



Annexe au Document N° DT/38-F 
Page k 

2.6 Logiciel. Dans l'élaboration de programmes de logiciel, l'IFRB doit 
conserver le principe de modularité et mettre, sur demande, des modules à la 
disposition des administrations, avec une documentation appropriée destinée aux 
usagers, afin que çes_ administrations puissent, si elles le désirent, les utiliser 
dans leurs organismes nationaux de gestion des fréquences. 

2.7 Autres usagers. Il convient, du début à la fin de ce projet, de faire, 
partout où cela est possiole (par exemple dans le docaine de la gestion de la oase 
de données) tous les efforts nécessaires pour offrir le maximum d'avantages aux 
autres organismes permanents qui utilisent l'ordinateur du siège. 

2.8 Personnel de l'I7?3. Il convient de faire des efforts particuliers pour 
assurer par la formation, au personnel actuellement concerné, les aptitudes 
nécessaires pour lui permettre de participer utilement à ce projet et, à cet égard, 
le Groupe de travail approuve la proposition du Conseil visant à examiner périodi
quement "l'organisation interne, la répartition des tâches et les métnodes de travail 
du personnel des organismes permanents concernés" dans le projet (document N° 33, 
paragraphe 7d)l. Bien qu'il doive s'écouler plusieurs années avant l'achèvement " 
du projet, le Groupe de travail ne prévoit pas la nécessité d'augmenter les 
effectifs de l'IFRB en raison de ce projet malgré l'augmentation de la charge 
de travail de cet organisme. 

2.9 Délai d'exécution. Compte tenu de la nécessité d'adopter une métnode 
d'approche souple et •pz-cc.enzs avec des périodes de consolidation (paragraphes 3 à 5 
ci-dessus) et des nombreuses pressions que suoit le budget de l'Union, le Groupe de 
travail prévoit la nécessité d'étaler la mise en oeuvre du Plan de développement par 
étapes, ainsi que les dépenses associées à celui-ci, sur une période un peu plus longue 
que les six années envisagées dans le rapport du Conseil (document 11° 33, Annexe 3). 
Les plafonds financiers qui doivent être étaolis par la Conférence de plénipotentiaires 
détermineront prcbaolement le délai giooal. Cependant, étant donné l'accroissement 
du volume de travail de l'IFRB, la contnouticn essentielle que ce projet apportera 
au bon accomplissement de cette tâche et les engagements éventuels du Comité résultant 
du programme de conférences, le Groupe ce travail estime que le délai d'exécution ne 
doit pas dépasser [ nuit j années jusqu'à l'acnèvement au projet 

"2.10 Incidences financières. Le Groupe de travail a noté les incidences finan
cières du Plan de développement par étapes pour la période 198--1939 (documentir° 33, 
AnnexeC), incicences qui se traduisent par un coût projeté total de 2-,-u millions de 
francs suisses A cela s 'ajoute une dépense de 1 million ce francs suisses corrssponcant 
à l'avancement de 1980 à 198- de l'acquisition par le Département ce l'ordinateur de 
moyens informatiques améliorés. [Cependant, le Groupe de travail a été informé que, 
depuis l'approoation de son rapport par le Conseil au mois" de mai de cette année, la 
lourde charge de travail imposée aux ordinateurs du siège pourra nécessiter un nouvel 
avancement de la date à 1983 au lieu de 193-, ce qui entraînera une dépense de 
I million de francs suisses. En cas de confirmation, cette question sera soumise, par 
l'intermédiaire de la Commission -, à la procnaine session du.Conseil d'administration. ]* 
II appartiendra à la Commission k de proposer des plafonds financiers peur le projet 
à partir de 198- mais, si l'on ré_nit les estimations étaolies par le Conseil de 
1,5 aillicns peur 1983 et ae 2-,-L millions peur 193U-19S9 (soit au tetai 2c ,9k zz liionsN 

et si l'on tient coepte du point de vue du Croupe de travail sur l'allongement de 
deux ans du délai d'exécution de ce projet (paragraphe 11 ci-dessus), les incidences 
financières globales du projet correspondent à des dépenses s'élevant au total 
à 28,9^ millions de francs suisses pour la période 1983-1991. Un calendrier de 
dépenses simplifié et révisé figure à l'Annexe B. 

Le Président a entrepris un certain nomore de démarches au nom du Groupe de travail 
et présentera un rapport sur les résultats auxquels il sera parvenu. 
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2.11 Gestion. Le Groupe de travail a reconnu que la gestion sera un élément 
primordial peur la réussite du projet et il a approuvé les mesures prises par le 
Conseil d'administration pour créer une équipe de direction de l'UIT bien étoffée. 
Le Conseil doit cependant, en prenant ses décisions de gestion et de politique à 
un niveau élevé, faire preuve d'une certaine souplesse, par exemple en arrêtant le 
contenu précis, le calendrier et le coût des étapes du Plan de développement, ainsi 
que le complément d'effectifs dont l'équipe de direction de l'UIT a besoin, le 
Groupe de travail a donc conlu que les décisions de la présente Conférence de pléni
potentiaires doivent, entre autres, tenir compte de ce facteur. 

Recommandât ions 

3. Le Groupe de travail PL-5 recommande 

a) que la Conférence de plénipotentiaires autorise, en tant que question 
répondant à une urgente_ nécessite, le Conseil d'administration. 
a commencer l'exécution"de son Plan de développement par étapes 
pour "l'utilisation accrue de l'ordinateur par l'IFRB", compte tenu des 
conditions et des contraintes exposées ci-dessus, 

b) que la Conférence de plénipotentiaires accorde cette autorisation dans une 
Résolution qu'elle adressera en premier lieu au Conseil d'administration, un 
projet de Résolution est présenté, à cet effet, a l'Annexe D. 

k. Le Groupe de travail remercie le "Groupe d'experts chargé d'aider l'IFRB" 
de l'assistance qu'il a apporté à l'Union et M. A. Berrada, membre de l'IFRB, 
M. R.W. Jones, Directeur du projet de l'UIT, M. I. Uygur, Chef du Département de 
l'ordinateur du Secrétariat général et les fonctionnaires du Siège de l'UIT, pour 
l'assistance qu'ils lui ont apportée dans cette délicate question. 

1 M. GHAZAL M.P. DAVIES 
Vice-Président Président 
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GROUPE DE TRAVAIL C8-E 

Note du Président de la Commission 8 

ETUDE DES PROPOSITIONS D'AMENDEMENTS A L'ANNEXE 2 -

DEFINITIONS 

1. Le présent document, qui reprend les propositions soumises à la Commission 8 
au titre de l'Annexe 2 à la Convention, actualise les renseignements qui figurent à ce 
sujet dans le Document N° DT/1. 

2. Ces nouveaux renseignements sont destinés à aider le Groupe de travail C8-E 
à se prononcer sur lesdites propositions. 

3. Le Groupe de travail C8-C ayant demandé (Document N° 230(Rév.l)) au 
Groupe de travail C8-E de préciser les définitions des régions, la proposition CAN/26/55 
(Projet de Résolution N° 37A - Régions administratives de l'Union) a également été 
attribuée au Groupe de travail C8-E. 

E.J. WILKINSON 
Président 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

ANNEXE 2 

Définition de certains termes employés dans la Convention 

et dans les Règlements de l'Union 

internationale des télécommunications 

(dans l ' o r d r e alphabétique f rançais) 

Notes générales 

- HNG/19/paragraphe 2.9 

2.9 Au cours de la période passée un grand développement s'est produit dans le 
domaine des télécommunications. Ceci rend nécessaire la révision et l'amendement 
approprié des définitions de certains termes techniques figurant dans l'Annexe 2 de 
la Convention, ainsi que la détermination et normalisation internationale de nouveaux 
termes à utiliser pour les nouvelles prestations de service de télécommunications. A 
cet effet, selon notre opinion, la Conférence de plénipotentiaires devrait instruire 
le CCITT et le CCIR de procéder à une révision, et à un amendement de ces termes 
techniques, ainsi qu'à la détermination et normalisation nécessaires des nouveaux 
termes techniques en cause, voir Annexe 2 à la Convention. 

Brouillage préjudiciable 

- CAN/26/39, CAN/26A0, KEN/80/25, PNG/85/13, Doc. N° 72, AEG/167/2 

CAN/26/39 SUP 

CkU/26/kO ADD 

La définition de "brouillage nuisible". 

Brouillage préjudiciable : Brouillage qui compromet 
le fonctionnement d'un service de radionavigation ou d'autres 
services de sécurité ou qui dégrade sérieusement, :nterrompt de 
façon répétée ou empêche le fonctionnement d'un service de 
radiocommunication utilisé conformément aux Fègleaents 
administratifs. 

KEN/80/25 MOD Brouillage préjudiciable : Brouillage qui compromet 
le fonctionnement d'un service de radionavigation ou d'autres 
services de sécurité ou qui dégrade sérieusement, interrompt 
de façon répétée ou empêche le fonctionnement d'un service 
de radiocommunication utilisé conformément au Règlement des 
radiocommunications. 

PNG/85/13 SUP Brouillage nuisible 

Voir Doc. N° 72 Résolution N° 68 qui recommande 

a la Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications (Nairobi. I9S2) de 
réexaminer la définition, dans i Annexe 2 a la Convention internationale des télécommunications, des termes 
«brouillage nuisible», «telegraph.e» et «téléphonie» et des termes associes en tenant compte des termes et 
M.finitions adoptes pour l'usage du Règlement des radiocommunications par la Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), ainsi que des propositions éventuellement soumises par le 
CCIR et le CCITT en application de la Resolution N° 44 de la Conférence de plénipotentiaires (Malaga-
Torremolinos. 1973), 

ARG/167/2 SUP Brouillage nuisible 
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Correspondance publique 

- ARG/167/1, Doc. N° 65, p. 93 (Résolution N° kk) 

ARG/167/2 SUP Correspondance publique 

voir Doc. N° 65 - Extrait du rapport du Conseil d'administration à la Conférence de 
* plénipotentiaires (Résolution N° kk) : 

D'autre part, la Vile Assemblée plénière du CCITT a demandé que l'attention 
de la Conférence de plénipotentaires soit appelée sur la définition de l'expression 
"correspondance publique" figurant à l'Annexe 2 à la Convention de 1973 qui est 
employée dans le Voeu N° 9, mais qui pourrait demander à être réexaminée. En effet, 
il conviendrait de s'assurer que cette définition (apparue pour la première fois 
dans la Convention de Madrid, 1932) est encore valable pour désigner toutes les 
facilités que les administrations ou exploitations privées reconnues offrent 
actuellement ou envisagent d'offrir à l'avenir au public pour accéder aux divers 
services de télécommunications qu'elles assurent. 

Délégation 

- E M / 2 5 , E/6U/26 

E/6U/25 

E/6U/26 

SUP 

ADD 

Délégation 

Délégation : Ensemble des délégués, conseillers, attachés, 
interprètes, etc. envoyés à une Conférence de plénipo-
^entiaires par un Membre de l'Union; ou ensemble des délégués 
envoyés à une conférence administrative ou à la réunion d'un 
Comité consultatif international par l'administration d'un 
Membre ou par une exploitation privée reconnue. 

Délégué 

- E M / 2 7 , E/6U/28 

E/6U/27 SUP 

E/6U/28 ADD 

Délégué 

Délégué : Personne envoyée par un Membre de l'Union à une 
Conférence de plénipotentiaires; eu personne envoyée par 
l'administration d'un Membre ou par une exploitation privée 
reconnue à une conférence administrative ou une réunion d'un 
Comité consultatif international, conformément aux dispo
sitions pertinentes de la Convention. 

Expert 

- E M / 2 9 , E/6U/30, CAN/26A1 

E M / 2 9 SUP Expert 

E/6U/30 ADD 

CAN/26AI MOD 

Expert : Personne envoyée aux réunions des Commissions 
d'études d'un Comité consul tat i f internat ional : 

- par un organisme sc ient i f ique ou indus tr i e l ; 

- par une associat ion ou une soc ié té internationale; 

conformément aux disposit ions pertinentes de l a Convention. 

Expert : Représentant d'un établissement sc ien t i f ique ou 
i n d u s t r i e l • Personne envoyée par . . . Comité consu l ta t i f 
m t ernat 1 onal. 
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Observateur 
- E/6U/31, E/6U/32 

E/6U/31 

E/6U/32 

SUP 

ADD 

Observateur 

Observateur Personne envoyée 

- par les Nations Unies, les institutions spécialisées, 
l'Agence internationale de l'énergie atomique ou les 
organisations régionales de télécommunication pour 
participer à titre consultatif à la Conférence de 
plénipotentiaires, à une conférence administrative 
ou une réunion d'un Comité consultatif international; 

- par les organisations internationales ou les organi
sations non gouvernementales pour participer à titre 
consultatif à une conférence administrative ou une 
réunion d'un Comité consultatif international; 

- par le gouvernement d'un Membre de l'Union pour 
participer sans droit de vote _ une conférence 
administrative régionale; 

conformément aux dispositions pertinentes de la Convention. 

Radio 
- PNG/85/13, ARG/167/2 

PNG/85/13 SUP Radio 

AEG/167/2 SUP Radio 

Radiocommunication 
- VEN/69/8, FNG/85/13, ARG/167/2 

VEN/69/8 MOD Sadiocossunication : Télécommunication réalisée à l'aide des 
ondes radioélectriques; ce terme comprend également les ondes 
électromagnétiques oui se propagent cans l'espace sans guide 
artificiel, quelle oue soit leur fréquence. 

PNG/85/13 SUP 

ARG/167/2 SUP 

Représentant 
- CAN/26/U2, E/6U/38 

CAN/26A2 MOD 

Radiocommunication 

-Radiocommunication 

Représentant-^ Représentant d'une exploitation privée reconnue : 
Personne envoyée par ... Comité consultatif international. 

E/6>/38 SUP Représentant 

Service de radiodiffusion 
- PNG/85/13, ARG/167/2 

PNG/85/13 SUP 

ARG/167/2 SUP 

Service de radiodiffusion 

Service de radiodiffusion 
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Service mobile 

- KEN/80/26, PNG/85/13, ARG/167/2 

KEN/80/26 MOD Service mobile Service de radiocommunication entre stations 
(anglais mobiles et stations terrestres, ou entre stations mobiles, 
seulement) 

PNG/85/13 SUP Service mobile 

ARG/167/2 SUP Service mobile 

Télécommunications 

- ARG/167/2 

ARG/167/2 SUP Télécommunication 

Télégramme 

- Doc. N° 72, ARG/167/2 

Doc. N° 72 Télégramme . Ecrit destiné à être transmis par télégraphie en 

vue de sa remise au destinataire. Sauf indication contraire, 
ce terme comprend aussi le radiotélégramme (CONV.). 

ARG/167/2 SUP Télégramme 

Télégraphie 

- Doc. N° 65, p. 92/93, Doc. N° 72, ARG/167/2 

voir le Doc. N° 65 

Télégraphie 

Forme de télécommunication dans laquelle les informations transmises sont 
destinées à être enregistrées à l'arrivée sous forme d'un document graphique; ces 
informations peuvent dans certains cas être présentées sous une autre forme ou 
enregistrées pour un usage ultérieur. 

Note 1 Un document graphique est un support d'information sur lequel est enregistré 
de façon permanente un texte écrit ou imprimé ou une image fixe, et qui est 
susceptible d'être classé et consulté. 

Note 2 La définition de la télégraphie n'est pas utilisée par le CCITT pour définir 
des services de télécommunication." 

voir le Doc. N° 72, Résolution N° 68, qui recommande 

a la Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications (Nairobi. 1982) de 
reexaminer la définition, dans l Annexe 2 a la Convention internationale des télécommunications, des termes 
«brouillage nuisible», «télégraphie» et «téléphonie» et des termes associes en tenant compte des termes et 
définitions adoptes pour l'usage du Règlement des radiocommunications par la Conférence administrative 
mondiale des'radiocommunications (Genève, 1979), ainsi que des propositions éventuellement soumises par le 
CCIR et le CCITT en application de la Resolution N0 44 de la Conférence de plénipotentiaires (Malaga-
Torremolinos, 1973). 

ARG/167/2 SUP T é l é g r a p h i e 
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« 

Téléphonie 

- KEN/80/27, Doc. N° 65, p. 92/93, Doc. N° 72, ARG/167/2 

KEN/80/27 MOD Téléphonie forme de télécommunication établie en vue de 
la transmission de la parole ou, dans certains cas, d'autres 
sons. 

voir le Doc. N° 65 Téléphonie . forme de télécommunication essentiellement 
destinée à l'échange d'informations sous la forme de parole. 

voir le Doc. N° 72, Résolution N° 68, qui recommande 

a la Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications (Nairobi, 1982) de 
réexaminer la définition, dans l'Annexe 2 à la Convention internationale des télécommunications, des termes 
«brouillage nuisible», «télégraphie» et «téléphonie» et des termes associes en tenant compte des termes et 
définitions adoptes pour l'usage du Règlement des radiocommunications par la Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), ainsi que des propositions éventuellement soumises par le 
CCIR et le CCITT en application de la Resolution N° 44 de la Conférence de plénipotentiaires (Malaga-
Torremolinos. 1973). 

Motion d'ordre 

- CAN/26A3 

CAN/26/U3 ADD 

Point d'ordre 

- CAN/26/U4 

CAN/26/1^ ADD 

Motion d'ordre : Motion sur un point d'ordre. 

Point d'ordre : Question soulevée dans le but de 
signaler à l'attention de l'assemblée toute déviation de la 
Convention, du règlement intérieur, de la façon coutumière de 
procéder dans les débats, ou de _a conduite des affaires, et qui 
peut être soulevée à n'importe quel moment par n'importe quel 
membre. Un point d'ordre ne peut pas être soulevé sur un point 
d'ordre. 

Organisme scientifique ou industriel 

- E/6V33 

E/6U/33 ADD Organisme scientifique ou industriel : Organisme ou établis
sement national se consacrant à l'étude des problèmes de 
télécommunications ou à l'étude ou la fabrication de matériels" 
destinés aux services de télécommunications. 

Association ou société internationale 

- E/6k/3k 

E/6k/3k ADD Association ou société internationale : Association ou société 
établie ou exerçant ses activités dans différents pays et 
s'intéressant aux travaux de l'Union. 

Organisation internationale 

- E/6U/35 
E/6U/35 ADD Organisation internationale : Organisation intergouvernementale 

ayant des intérêts et des activités liés à ceux de l'Union. 
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Organisation non gouvernementale 

- E/6U/36 

E/6U/36 ADD Organisation non gouvernementale Organisation de caractère 
internat ional qui n 'es t ni gouvernementale, ni constituée par 
des administrations de télécommunications et qui, d'une par t , 
exerce des ac t iv i t é s intéressant l'Union e t , d 'autre pa r t , 
s ' in té resse elle-même aux ac t iv i tés de l 'Union. 

Organisation régionale de télécommunication 

- E/6V37 

E/6U/37 ADD Organisation régionale de télécommunication : Organisation 
créée par les Membres d'une région ou constituée par les 
administrations de télécommunications de cette région en vue 
de résoudre les problèmes de télécommunication qui peuvent 
être réglés au niveau régional. 

Région et régional 

- VEN/69/9 

VEN/69/9 ADD Région et régional 

Lorsque les mots "Région" et "Régional" sont écrits 
avec un R majuscule, ils concernent les trois Régions définies 
dans le Règlement des radiocommunications aux fins de l'attri
bution des bandes de fréquences et lorsque les mots "région" 
et "régional" sont écrits avec un r minuscule, ils concernent 
les régions administratives définies dans les Conférences ce 
plénipotentiaires. 

Acte final d'une conférence 

- E/70/1 

E/70/1 ADD Acte final d'une conférence : Document signé à l'issue 
d'une conférence par les délégués dûment mandatés par leurs 
gouvernements respectifs et attestant l'authenticité des textes 
des accords, protocoles, résolutions, recommandations et voeux 
adoptés par la conférence, tels que consignés dans ledit document 
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PROJET 

CAN/26/55 ADD RESOLUTION N° 37A 

BlSi23§_§^5131§tï!§tlYê§-âÊ_Iiy§iS§ 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union inter
nationale des télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

que, pour un certain nombre de raisons, y compris les 
élections et la répartition géographique du personnel de 
l'Union, celle-ci a eu l'occasion de grouper les membres en 
cinq régions qui, par suite de la coutume et du commun usage, 
ont été fixées sur le plan géographique et, au sein de l'Union, 
sont très bien connues; 

notant 

que, nulle part dans la présente Convention ni dans 
les règlements administratifs qui y sont annexés, ces cinq 
régions n'ont été clairement définies, 

reconnaissant 

que le Règlement des radiocommunications a établi 
trois régions aux fins de l'attribution des bandes de fréquences, 
ce qui pourrait donner lieu à une certaine confusion en ce qui 
concerne le genre de région dont il est question dans diverses 
circonstances ; 

décide 

que, pour toutes les fins autres que l'attribution et 
le contrôle des fréquences tels qu'il sont définis dans le 
Règlement des radiocommunications, les régions de l'Union sont 
connues sous le nom de "Régions administratives" et comprennent 
les zones géographiques suivantes : 

Région A Les Amériques, comprenant toute l'Amérique 
du Nord, l'Amérique du Sud, l'Amérique Centrale, les Antilles, 
le Groenland et les îles qui s'y rattachent. 

Région B L'Europe occidentale, comprenant les Etats 
suivants 

La République fédérale d'Allemagne, l'Autriche, la 
Belgique, la République de Chypre, la Cité du Vatican, le 
Danemark, l'Espagne, la Finlande, la France, la Grèce, l'Irlande, 
l'Islande, l'Italie, la Principauté de Liechtenstein, le 
Luxembourg, Malte, Monaco, la Norvège, le Royaume des Pays-Bas, 
Saint-Marin, le Portugal, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, la Suède, la Confédération Suisse, la Turquie. 
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Région C L'Europe orientale et l'Asie septentrionale, 
comprenant les Etats suivants : 

La République Populaire d'Albanie, la République 
Socialiste Soviétique de Biélorussie, la République Populaire 
de Bulgarie, la République Populaire Hongroise, la République 
Populaire de Mongolie, la République Populaire de Pologne, 
la République Démocratique Allemande, la République Socialiste 
Soviétique d'Ukraine, la République Socialiste de Roumanie, 
la République Socialiste Tchécoslovaque, l'Union des Républiques 
Socialistes Soviétiques, la République Socialiste Fédérative 
de Yougoslavie. 

Région D L'Afrique et les îles qui s'y rattachent. 

Région E L'Asie et l'Océanie, y compris tous les 
pays de l'Asie et de l'Océanie, sauf ceux qui sont compris 
dans les Régions B et C ci-dessus. 

La ligne de démarcation entre la Région A et les 
Régions B et D est une ligne qui part du Pôle Nord, suit le 
méridien 10° Ouest de Greenvich jusqu'à son intersection avec 
le parallèle 72° Nord, puis l'arc de grand cercle jusqu'au 
point d'intersection du méridien 50° Ouest et du parallèle 
1*0° Nord, de nouveau l'arc de grand cercle jusqu'au point 
d'intersection du méridien 20° Ouest et du parallèle 10° Sud, 
enfin le méridien 20° Ouest jusqu'au Pôle Sud. 

La ligne de démarcation entre la Région A et les 
Régions C et E est une ligne qui part du Pôle Nord, suit l'arc 
de méridien jusqu'au point d'intersection du parallèle 65° 30' 
Nord avec la limite internationale dans le détroit de Behring, 
puis l'arc de grand cercle jusqu'au point d'intersection du 
méridien l65° Est de Greenvich avec le parallèle 50° Nord, puis 
l'arc de grand cercle jusqu'au point d'intersection du 
méridien 170° Ouest et du parallèle 10° Nord, longe ensuite 
le parallèle 10° Nord jusqu'à son intersection avec le 
méridien 120° Ouest, enfin suit le méridien 120° Ouest jusqu'au 
Pôle Sud. 

La ligne de démarcation entre la Région D et la 
Région E est .... * 

* à ajouter 
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A N N E X E 1 

CHAPITRE II 

Dispositions générales relatives aux télécommunications 

ZMB/23/1 

ARTICLE 30 

Unité monétaire 

127 L'unité monétaire employée à la composmon des tarifs des télécom
munications internationales et à l'établissement des comptes internationaux 
est le franc-or à 100 centimes, d'un poids de 10/31 de gramme et d'un 
titre de 0,900. 

MOD 127 

3UI/56A MOD 127 

En l ' ab sence d'arrangements p a r t i c u l i e r s en t re l e s 
Membres, l ' u n i t é monétaire à erp lcyer _ pour l a composition 
des t a r i f s t axes de r é p a r t i t i o n des t é l é c o r r a n i c a t i o n s i n t e r 
na t iona les e t è pour l ' é t a b l i s s e m e n t des comptes in t e rna t ionaux 
est x 

- s o i t l ' u n i t é monétaire du Fonds monétaire 
i n t e r n a t i o n a l ( F l d ) , 

- s o i t l e f ranc-or è>186-ees*î=es7-d-Ltts-p©_-ds~ée-iS/3i 
de-grecae-efe-d-1-tt»-«itre-de-S79S9. 

-iHrïitc gcnéfcetrre—employée—à-i-a-gor.pcs--r--OR—des--tarifs 
des-téiéeoam_«tea*tons-_^t-erseç_^ne_:ee-e*-è-ixétrs.eï_es-ereïtfe-ées 
c©mptes-_-nfcerne.t:_-e!îattX--e3fe—ie-frane-er-à-iS9-een*ïmeeT-â-I-tus 
poida-de-l^r43i-de-srî__=e-et-_A_n-ç_çre-de-87S'69. 

En l ' absence d'arrangements p a r t i c u l i e r s conclus e n t r e 
Membres, l ' u n i t é monétaire errdcyée à l a c c m o s i t i o n des taxes 
de r é p a r t i t i o n pour l e s se rv ices in terna t ionaux de télécommu
n ica t ions e t à l ' é t a b l i s s e m e n t des comptes in te rna t ionaux e s t : 

- s o i t l ' u n i t é monétaire du Fonds monétaire 
i n t e r n a t i o n a l , 

" s o i t l e f r a n c - o r , 

comme définis dans les Règlements administratifs. 

Les modalités d'application sont fixées dans 
l'Appendice 1 aux Règlements télégraphique et téléphonique. 
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CCITT/Doc. 36, p.6 PROPOSITION DE REVISION DE L'ARTICLE 30 

"En l'absence d'arrangements particuliers conclus entre Membres, l'unité 
monétaire employée à la composition des taxes de répartition pour les services inter
nationaux de télécommunications et à l'établissement des comptes internationaux est : 

- soit l'unité monétaire du Fonds monétaire international, 

- soit le franc-or 

comme définis dans les Règlements administratifs. 

Les modalités d'application sont fixées dans l 'appendice 1 des Règlements 
télégraphique et téléphonique." 

1/218/1 ADD PROJET DE RESOLUTION 

Taux de c o n v e r s i o n e n t r e l e f r a n c - o r e t l e D .T.S . 

La Conférence de p lén ipotent ia ires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

ayant adopté 

l e franc-or e t l ' u n i t é monétaire du Fonds monétaire international (FMI) 
comme unités monétaires employées à l a composition des t a r i f s pour l e s services 
internationaux de télécommunications et à l 'établ issement des comptes internationaux; 

considérant 

a) que l e s modalités d'applicat ion devront ê tre f ixées dans l e s règlements 
administratifs ; 

b) que l a conférence compétente pour r év i se r ces règlements ne pourra se 
t en ir qu'en [1988] ; 

c ) qu'entre temps des d i spos i t ions t rans i to i re s sont nécessaires pour 
appliquer l ' a r t i c l e 30 de l a Convention; 

d) qu'actuellement l ' u n i t é monétaire du Fonds monétaire international (FMI) 
e s t l e d ro i t de t i rage spécia l (D .T .S . ) ; 

ayant pr i s note 

du voeu émis par l a Vile Assemblée p lén iè re du CCITT que l a Conférence de 
p lén ipo ten t i a i res détermine au taux de conversion en t re l e franc-or et toute nouvelle 
uni té monétaire, 

décide 

qu'en attendant les décisions de la conférence compétente pour réviser les 
règlements administratifs, le taux de conversion entre le franc-or et le droit de 
tirage spécial (D.T.S.) est 

1 D.T.S. = 3,06l francs-or 
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A N N E X E 2 

DECLARATION DE M. STEPHEN A. SILARD, 

FONDS MONETAIRE INTERNATIONAL 

1. Le problème que soulève l'article 30 de la Convention de l'UIT vient de ce 
que cet article est dépassé. Il est dépassé parce qu'il stipule que l'Unité monétaire 
de l'UIT est le franc-or à 100 centimes, d'un poids de 10/31 de gramme et d'un titre 
de 0,900 alors que, dans le système monétaire international en vigueur depuis le 
1er avril 1978, l'or a cessé d'avoir une valeur officielle internationalement reconnue. 
L'or possède une valeur marchande qui varie sous l'effet des facteurs régissant les 
marchés mais n'est pas utilisable dans les conventions internationales pour lesquelles 
ou souhaite une valeur fixe et relativement stable applicable aux obligations et 
droits internationaux. C'est pourquoi il existe de nombreuses conventions dans 
lesquelles le DTS a été adopté comme unité monétaire ou dans lesquelles on a remplacé 
l'unité de compte or par le DTS. 

2. Les propositions d'amendement de l'article 30 soumises à la Conférence vont 
dans ce sens mais elles posent un problème technique sur lequel je dois attirer 
l'attention des participants. Ce problème tient à ce que ces propositions conser
veraient le franc-or comme unité de compte possible. En effet, les raisons qui 
justifient l'amendement de l'article 30 - à savoir que cette disposition n'est pas 
conforme au système monétaire international actuel et ne tient pas compte de la 
suppression d'un prix officiel de l'or - s'opposent également au maintien de l'unité 
de compte or dans une version amendée de l'article 30. 

3. En vérité, la conservation de l'unité de compte or dans l'article 30 serait 
anachronique. Je reconnais que cela ait pu être considéré comme nécessaire au moment 
où les diverses propositions soumises à la Conférence ont été étudiées et formulées. 
Toutefois, il s'est produit cette année un changement important : l'Union soviétique 
a accepté l'utilisation du DTS dans le cadre des travaux de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international (la déclaration ci-annexée de la 
délégation soviétique à cette Commission expose les motifs de ce changement de 
position). En fait, cet organisme a adopté, le 28 juillet 1982, une disposition 
générale relative à une unité de compte universelle fondée sur le DTS, dans laquelle 
l'or n'est pas mentionné. 

k. A la lumière de ces considérations, il ne me semble pas souhaitable d'adopter 
une disposition qui maintienne l'or comme unité de compte. Si pourtant cela était 
fait, il se poserait un certain nombre de problèmes autres que ceux qui découlent 
de considérations logiques : 

Tout d'abord, comment l'unité de compte or serait-elle évaluée * La propo
sition de l'Italie tenterait de définir une méthode de fixation du prix de l'or par 
rapport aux DTS mais je doute que l'UIT soit bien avisée d'essayer de définir une 
valeur internationale officielle de l'or quand le Fonds monétaire international, qui 
exerce des responsabilités centrales dans le domaine du système monétaire international. 
a supprimé cette valeur et adopté comme objectif de faire du DTS le principal avoir 
de réserve du système monétaire international. 

Deuxièmement, on peut se demander si ce prix officiel de l'or serait respecté 
par les juridictions nationales de certains Membres au cas où il leur serait demandé 
d'appliquer cette disposition à la Convention. Je pense, à ce propos, au cas survenu 
récemment aux Etats-Unis (Franklin Mint Corp. et. al. contre Trans World Airlines), 
jugé le 28 septembre 1982, dans lequel la Cour d'appel de la deuxième juridiction a 
refusé d'appliquer une limitation de responsabilité au titre de la Convention de 
Varsovie sur l'Aviation civile parce qu'elle n'estimait concluante aucune thèse 
relative à l'évaluation officielle de l'or. 
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Troisièmement, on peut se demander également si une disposition visant 
à établir un prix officiel de l'or serait ratifiée par les autorités nationales qui 
doivent respecter honnêtement les engagements pris au titre des articles de l'Accord 
du Fonds monétaire international. 

5. Cela étant, il me semble que la Conférence ferait mieux d'éviter toute 
référence à la fixation du prix de l'or dans la Convention. De plus, afin d'uni
formiser les conventions internationales de caractère universel, il semblerait 
souhaitable de suivre la méthode recommandée par la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international, le 28 juillet 1982, dans sa disposition type 
relative à l'unité de compte universelle que je joins en annexe à cette déclaration 
pour distribution aux membres de cette Commission. 

Appendices 
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ASSEMBLEE GENERALE 

DES NATIONS UNIES 
APPENDICE I D i s t r i b u t i o n LIMITEE 

A/CN.9/WG.IV(XII) CRP.U 
11 j a n v i e r 1982 
FRANÇAIS 
O r i g i n a l • Russe 

COMMISSION DES NATIONS UNIES POUR 
LE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL 

Groupe de t r a v a i l des e f f e t s de 
commerce i n t e r n a t i o n a u x 
Douzième se s s ion 
Vienne , k-15 j a n v i e r 1982 

D é c l a r a t i o n de l a d é l é g a t i o n de l ' U n i o n s o v i é t i q u e * 

Guidée p a r l a t â c h e que l a Commission a c o n f i é e à ce Groupe de t r a v a i l , à 
s a v o i r " é t a b l i r un système pour dé te rminer une u n i t é u n i v e r s e l l e de v a l e u r c o n s t a n t e 
qu i s e r v i r a i t de p o i n t de r é f é r e n c e dans l e s conven t ions i n t e r n a t i o n a l e s su r [ l e s 
t r a n s p o r t s e t l a r e s p o n s a b i l i t é ] pour exprimer des montants en termes m o n é t a i r e s " , 
l 'Union s o v i é t i q u e e s t p r ê t e à a c c e p t e r l ' u t i l i s a t i o n à c e t t e f i n du DTS comme u n i t é 
de compte c a l c u l é e p a r l e Fonds monéta i re i n t e r n a t i o n a l s u r l a base d 'un "pan ie r " des 
p r i n c i p a l e s monnaies des pays c a p i t a l i s t e s . L'Union s o v i é t i q u e présume, à c e t éga rd , 
que l e s l i m i t e s de r e s p o n s a b i l i t é f i x é e s dans c e s u n i t é s s e r o n t , pour des r a i s o n s 
p r a t i q u e s , c o n v e r t i e s dans l e s monnaies n a t i o n a l e s des pays p a r t i e s aux c o n v e n t i o n s , 
sur l a base de l e u r s t a u x de change p u b l i é s . 

En p renan t c e t t e mesure , l ' U n i o n s o v i é t i q u e e spè re q u ' e l l e c o n t r i b u e r a à 
é l i m i n e r l a d u a l i t é des méthodes de c a l c u l de l a r e s p o n s a b i l i t é dans l e cadre des 
convent ions i n t e r n a t i o n a l e s , d u a l i t é qui a p e r s i s t é depuis l e moment où l e s p r i n c i 
p a l e s monnaies c a p i t a l i s t e s ont é t é c o u v e r t e s pa r l ' o r j u s q u ' à ces d e r n i e r s temps . 
Ce t t e mesure n ' i m p l i q u e aucune mod i f i ca t ion de l a p o s i t i o n de l ' U n i o n s o v i é t i q u e v i s -
à - v i s du FMI, mais e l l e témoigne de son d é s i r de r e c h e r c h e r des v o i e s c o n s t r u c t i v e s 
pour l e règlement des problèmes i n t e r n a t i o n a u x e x i s t a n t s en accord avec l e s t r a d i t i o n s 
de coopéra t ion qui ont é t é é t a b l i e s dans l e c l ima t de d é t e n t e i n t e r n a t i o n a l e . L'Union 
s o v i é t i q u e est ime que l ' u t i l i s a t i o n de l ' u n i t é de compte DTS pour exprimer l a l i m i t e 
de r e s p o n s a b i l i t é dans l e s convent ions i n t e r n a t i o n a l e s ne d o i t pas se f a i r e en 
v i o l a t i o n des d i s p o s i t i o n s fondamentales de l a l é g i s l a t i o n moné ta i re des pays qui 
ne sont pas membres du FMI e t , ne r e c o n n a i s s e n t donc pas l e DTS comme moyen de 
paiement i n t e r n a t i o n a l . 

I l e s t p o s s i b l e , dans l a mesure où l e s montants exprimés en DTS sont 
s u s c e p t i b l e s d ' ê t r e déva lués sous l ' e f f e t de l ' i n f l a t i o n , de r é soudre de manière p l u s 
ou moins s a t i s f a i s a n t e l e problème du ma in t i en de l e u r v a l e u r c o n s t a n t e en indexant 
ces montants sur l e s p r i x c o u r a n t s des b i e n s e t des s e r v i c e s c a r a c t é r i s t i q u e s des 
t y p e s de r e s p o n s a b i l i t é en q u e s t i o n . Les p a r t i e s aux conven t ions doivent el les-mêmes 
dé terminer l a compos i t ion r e p r é s e n t a t i v e de ce s " p a n i e r s " e t l a Commission d o i t 
v e i l l e r u l t é r i e u r e m e n t à ce que l e u r v a l e u r s o i t c a l c u l é e pér iodiquement par des 
o r g a n i s a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s compétentes (par exemple l a CNUCED). Les i n d i c e s 
a i n s i obtenus peuvent ê t r e u t i l i s é s dans l e cadre des conven t ions pour l ' a j u s t e m e n t 
p é r i o d i q u e des montants de r e s p o n s a b i l i t é i n i t i a u x . 

Traduct ion é t a b l i e p a r l e S e c r é t a r i a t de l ' U I T . 
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APPENDICE 2 

Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international sur les travaux de sa quinzième session (26 juillet -
6 août 1982) (Document de l'Assemblée générale A/37/17) 

Décision de la CNUDCI en date du 28 juillet 1982 

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 

Rec onnais sant que de nombreuses Conventions internationales sur les 
transports et les responsabilités de caractère mondial ou régional contiennent des 
dispositions relatives aux limites de la responsabilité, cette dernière étant exprimée 
sous forme d'unités de compte, 

Notant que la limite de responsabilité fixée dans ces conventions peut être 
gravement faussée avec le temps en raison des variations intervenues dans la valeur 
des monnaies, ce qui a pour effet de détruire l'équilibre souhaité par la Convention 
adoptée à l'origine, 

Convaincue que pour de nombreuses Conventions, et notamment celles qui ont 
une application mondiale la meilleure unité de compte serait le droit de tirage 
spécial tel qu'il est déterminé par le Fond monétaire international, 

Etant d'avis que de toute façon les Conventions devraient contenir une 
disposition facilitant l'ajustement de la limite de responsabilité en fonction des 
variations de la valeur des monnaies, 

1. Adopte la disposition relative à l'unité de compte et les deux autres 
dispositions concernant l'ajustement de la limite de responsabilité dans les 
Conventions relatives aux transports internationaux et aux responsabilités 
correspondantes telles qu'elles figurent dans les annexes à la présente décision; 

2. Recommande que, tant pour l'élaboration des Conventions internationales 
futures où figurent des dispositions relatives à la limite de responsabilité que pour 
la révision des Conventions existantes, l'on retienne l'unité de compte adoptée par 
la Commission, 

3. Recommande en outre que, dans ces Conventions, l'on retienne pour 
l'ajustement de la limite de responsabilité l'une des deux dispositions acceptables 
approuvées par la Commission; 

k. Suggère que, lorsque dans une telle Convention, on doit retenir la 
disposition relative à l'indice des prix témoin, il convient de tenir compte de la 
nature de l'indice des prix prévus et de celle de l'institution qui sera chargée de 
l'établir, de la réviser et de la calculer; 

5. Demande à l'Assemblée générale de recommander l'emploi de ces dispositions 
dans l'élaboration des futures Conventions internationales contenant des dispositions 
relatives à la limite de la responsabilité ou lors de la révision des Conventions 
existantes. 
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Annexe I 

UNITE DE COMPTE UNIVERSELLE 

1. L'unité décompte visée à l'article [ ] de la présente Convention est le 
droit de tirage spécial tel qu'il est défini par le Fonds monétaire international. 
Les montants mentionnés à l'article [ ] doivent être exprimés dans la monnaie natio
nale d'un Etat sur la base de la valeur de cette monnaie à la date du jugement ou à 
la date convenue par les parties. L'équivalence entre la monnaie nationale d'un Etat 
contractant qui n'est pas membre du Fonds monétaire international et le droit de 
tirage spécial doit être calculée de la manière déterminée par cet Etat. 

2. Le calcul mentionné à la dernière phrase du paragraphe 1 doit être effectué 
de manière à exprimer autant que possible, dans la monnaie nationale de l'Etat 
contractant et pour les montants indiqués à l'article [ ], la même valeur réelle 
que celle qui y est exprimée en unités de compte. Les Etats contractants doivent 
communiquer au Dépositaire la méthode de calcul au moment de la signature ou du dépôt 
de leur instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion et 
chaque fois que cette méthode de calcul est modifiée. 

Annexe II 

INDICE DES PRIX - TEMOIN 

1. Les montants indiqués à l'article [ ] doivent être liés à [un indice parti
culier des prix qui pourrait être considéré comme approprié pour une Convention 
particulière], A l'entrée en vigueur de [ce Protocole] [cette Convention], les 
montants indiqués à l'article [ ] seront ajustés par une somme, arrondie à l'unité 
supérieure, correspondant en pourcentage à l'augmentation ou à la diminution de 
l'indice pour l'année qui se termine le dernier jour du mois de décembre avant lequel 
[ce Protocole] [cette Convention] est entré [entrée] en vigueur par rapport à son 
niveau pour l'année qui se termine le dernier jour du mois de décembre [de l'année au 
cours de laquelle le Protocole ou la Convention ont été proposés à signature]. Ils 
seront ensuite ajustés le premier jour du mois de juillet de chaque année par une 
somme, arrondie à l'unité supérieure, correspondant en pourcentage à l'augmentation ou 
à la diminution du niveau de l'indice pour l'année qui se termine le dernier jour du 
mois de décembre précédent par rapport à son niveau de l'année antérieure. 

2. Les montants indiqués à l'article [ ] ne doivent cependant être ni 
augmentés ni diminués si l'augmentation ou la diminution de l'indice ne dépasse pas 
[ ] pour cent. Lorsqu'aucun ajustement n'a été effectué au cours de l'année précé
dente en raison du fait que la modification a été inférieure à [ ] pour cent, la 
comparaison sera faite avec le niveau de l'année sur la base duquel le dernier ajus
tement a été effectué. 

3. Avant le premier jour du mois d'avril de chaque année, le Dépositaire 
notifiera à chaque Etat contractant et à chaque Etat qui a signé le [Protocole] 
[la Convention] les montants qui seront en vigueur à compter du premier jour du mois 
de juillet suivant. Les modifications des montants seront enregistrées auprès da 
Secrétariat des Nations Unies conformément au Règlement de l'Assemblée générale, de 
manière à donner effet à l'article 102 de la Charte des Nations Unies. 
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Annexe III 

PROCEDURE D'AMENDEMENT TYPE POUR LIMITER LA RESPONSABILITE 

1. Le Dépositaire convoquera la réunion d'une commission composée d'un 
représentant de chaque Etat contractant pour envisager l'augmentation ou la 
diminution des montants indiqués dans l'article [ ] : 

a) à la demande d'au moins [ ] Etats contractants, ou 

b) s'il s'est écoulé cinq ans depuis que [le Protocole - la Convention] a été 
proposé(e) à la signature ou depuis que la Commission s'est réunie pour la 
dernière fois. 

2. Si le présent [Protocole] la présente [Convention] entre en vigueur plus 
de cinq ans après la date à laquelle il [elle] a été proposé(e) à la signature, le 
Consignataire convoquera une réunion de la Commission dans l'année qui suit son 
entrée en vigueur. 

3. Les amendements seront adoptés par la Commission à la majorité des [ ] 
de ses memDres présents et votants, a/ 

k. Tout amendement adopté conformément au paragraphe 3 de cet article sera 
notifié par le Dépositaire à tous les Etats contractants. L'amendement sera considéré 
comme accepté à la fin d'une période de [6] mois après sa notification, sauf si, 
pendant cette période, au moins [un tiers] des Etats qui étaient parties contractantes 
au moment de l'adoption de l'amendement par la Commission ont informé le Dépositaire 
qu'ils n'acceptent pas cet amendement. Un amendement considéré comme ayant été 
accepté conformément au présent paragraphe entrera en vigueur pour tous les Etats 
contractants [12] mois après son acceptation. 

5. Un Etat contractant qui n'a pas accepté un amendement sera néanmoins lié 
par celui-ci, à moins qu'il ne dénonce la présente Convention un mois au moins avant 
l'entrée en vigueur dudit amendement. Cette dénonciation prend effet lorsque 
l'amendement entre en vigueur. 

6. Si un amendement a été adopté par la Commission mais que le délai de 
[6] mois nécessaire à son acceptation n'est pas encore terminé, un Etat qui devient 
partie contractante à cette Convention pendant cette période sera lié par cet 
amendement si celui-ci entre en vigueur. Un Etat qui devient partie contractante 
à la présente Convention après cette période sera lié par tout amendement qui aura 
été accepté conformément au paragraphe k. 

a/ La Conférence de plénipotentiaires souhaitera peut-être insérer une liste 
de critères à prendre en considération par la Commission. 
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A N N E X E 3 

PROJET D'AMENDEMENT* 

ARTICLE 30 

Unité monétaire 

1. L'unité monétaire employée à la composition des tarifs des communications 
internationales et à l'établissement des comptes internationaux est le droit de 
tirage spécial (DTS) tel que défini par le Fonds monétaire international. 

2. L'équivalence entre la monnaie nationale d'un Membre qui n'est pas membre 
du Fonds monétaire international et le droit de tirage spécial doit être calculée 
selon le mode spécifié par ce Membre. 

3- Le calcul susmentionné doit être fait de manière à exprimer autant que 
possible dans la monnaie nationale du Membre une valeur identique à celle exprimée 
dans l'unité monétaire. Les Membres qui effectuent ce calcul doivent communiquer 
au Secrétaire général le mode de calcul qu'ils ont utilisé soit au moment de la 
signature, soit à celui du dépôt de leur instrument de ratification, d'approbation 
ou d'adhésion et chaque fois qu'intervient une modification de ce mode de calcul. 

Projet d'amendement tenant compte des explications données par M. Stephen A. Silard, 
du Fonds monétaire international. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE Doĉ -t «° DT/M-F 
DE PLENIPOTENTIAIRES §j_^7____. 
NAIROBI 1982 

COMMISSION 7 

PROJET DE 

quatrième rapport de la Commission 7 

1. La première série de textes concernant l'article 5, qui a été adoptée par 
la Commission 7, a été transmise à la Commission 9 qui sera chargée d'assurer la 
concordance des textes et de les présenter à la séance plénière. Ces textes, qui ont 
été adoptés à l'unanimité, sont reproduits dans le Document N° 252. 

2. Aux neuvième et dixième séances de la Commission 7, toutes les propositions 
concernant l'adjonction d'un point au numéro 37 (article 6) de la Convention ont été 
examinées. Elles concernent l'élection du Directeur d'un Comité consultatif 
int ernat i onal. 

3. Aucun accord général ne s'est dégagé en Commission à propos de l'adjonction 
d'un point relatif à l'élection d'un Directeur, bien que la majorité des délégués se 
soient prononcés en faveur du rejet de l'adjonction qu'il est proposé d'apporter à 
l'article 6 de la Convention. 

1». Compte tenu de l'importance de cette question, la Commission 7 a décidé de 
porter ce sujet à l'attention de la séance plénière, pour suite à donner. 

5- Les délégués de l'Algérie, du Royaume-Uni, de l'Inde, de l'Indonésie et de 
l'Iran se sont réservés le droit de revenir sur ce sujet au cours de la séance plénière. 

A.C. ITUASSU 
Président 

LUT * 
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CONFERENCE 
DE PLENIPOTENTIAIRES 
NAIROBI 1982 

Document N° DT/k2-T 
23 octobre 1982 
Original français 

anglais 

Note du Secrétaire général 

ELECTION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le tableau joint en annexe est publié à titre d'information en attendant 
la sortie du procès-verbal de la séance plénière concernée. 

M. MILI 

Secrétaire général 

Annexe 1 
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Pégion A (8 sièges) 

A N N E X E 

BRESIL 

MEXIQUE 

ARGENTINE 

CANADA 

ETATS-UNIS 
D'AMERIQUE 

PEROU 

VENEZUELA 

COLOMBIE 

CUBA 

COSTA RICA 

GUYANE 

CHILI 

Région B (7 sièges) 

FRANCE 

ESPAGNE 

SUEDE 

ITALIE 

ALLEMAGNE 
(REPUBLIQUE 
FEDERALE D') 

SUISSE 

ROYAUME-UNI 

GRECE 

TURQUIE 

105 

97 

92 

90 

85 

83 

81 

71 

69 

56 

U8 

k3 

• 107 

103 

103 

97 

96 

. 89 

78 

76 

• k5 



Région C (k sièges) 

YOUGOSLAVIE 122 

ROUMANIE 117 

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 110 

U.R.S.S. 108 
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Région D (11 sièges) 

Région 

NIGERIA 

SENEGAL 

ALGERIE 

BENIN 

KENYA 

ETHIOPIE 

TANZANIE 

EGYPTE 

MAROC 

ZAMBIE 

CAMEROUN 

SWAZILAND 

COTE D'IVOIRE 

GABON 

MADAGASCAR 

TOGO 

CONGO 

MAURITANIE 

OUGANDA 

CENTRAFRICAINE (REPUBLIQUE) 

E (11 sièges) 

96 

9k 

87 
82 

80 

1k 

1k 

72 

69 
66 
62 

61 

58 

. k5 

k5 
kk 

k3 

36 

35 
30 

INDE 

CHINE 

JAPON 

KOWEÏT 

THAÏLANDE 

AUSTRALIE 

111 

108 

105 

86 

85 

83 
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PHILIPPINES 83 

INDONESIE 81 

ARABIE SAOUDITE 79 

LIBAN 79 

PAKISTAN • 65 

MALAISIE 63 

NOUVELLE-ZELANDE 56 

SYRIE . 53 

BANGLADESH 52 

IRAN 50 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E Document N° DT/U3-F 
25 octobre 1982 
Original : français DE PLENIPOTENTIAIRES 25 octobre 962 

NAIROBI 1982 

COMMISSION k 

Projet de 

TROISIEME RAPPORT DE LA COMMISSION k 

A LA SEANCE PLENIERE 

Au cours de sa 9ème séance, la Commission des finances a examiné 
le rapport du Groupe de travail Ck-C chargé de l'examen du rapport du 
Conseil d'administration relatif aux locaux du siège de l'Union. 

Elle a fait siennes les propositions du Groupe de travail et pro
pose à la séance plénière de charger le Conseil d'administration de prendre 
dès que possible une décision sur la meilleure manière de faire face aux 
besoins en matière de locaux et de soumettre les conséquences financières de 
cette décision à l'approbation des Membres conformément au paragraphe 6 du 
Protocole additionnel I à la'Convention. 

Un projet de résolution a été transmis directement à la Commission 9> 

La Commission des finances a pris note que l'Entreprise suisse des 
PTT était d'accord de mettre une somme de 20.000.000 francs suisses à la dis
position de l'Union internationale des télécommunications à titre de prêt à 
un taux d'intérêt favorable. Elle propose que le Conseil d'administration 
exprime, le moment venu, sa reconnaissance à l'Entreprise suisse des PTT 
pour ce geste généreux. 

T.V. SRIRANGAN 
Président de la Commission h 

U.IT. 
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PROJET DE 

RESOLUTION N° COMfc/6 

Lgg§ux_au_gil6ê-de_imnip.Q 

La Conférence de plénipotentiaires de l'union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

qu'il faut disposer au siège de l'Union de locaux suffisants pour 
abriter le personnel, les installations et le matériel nécessaire au 
bon fonctionnement de tous les services; 

ayant examiné 

le rapport et les suggestions formulées par le Conseil d'administratior 
pour doter l'Union de locaux nécessaires; 

charge le Secrétaire général 

1. de présenter à la 38e session du Conseil d'administration 
une étude supplémentaire, y compris les aspects financiers relatifs, 
à l'extension des bâtiments actuels de l'union en tenant compte : 

1.1 du taux de croissance des effectifs qui résulte des décisions de 
la présente conférence, 

1.2 des priorités et des contraintes découlant de la nature des , 
différentes extensions; j 

i 

2. de s'assurer auprès des autorités suisses de la disponibilité j 
future d'un terrain permettant éventuellement l'édification ultérieure 
d'un bâtiment supplémentaire; 

autorise le Conseil d'administration 

1. à prendre dès que possible après avoir examiné l'étude qui lui 
sera soumise par le Secrétaire général, une décision sur la meilleure manière| 
de faire face aux besoins en matière de locaux; ! 

2. à arrêter les dispositions administratives et financières néces- ; 
saires pour mettre sa décision à exécution. Les conséquences financières i 
de cette décision devront être soumises à l'approbation des Mezbres 
conformément au paragraphe 6 du Protocole additionnel I à la Convention. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E Document N° DT/UU-F 

DE PLENIPOTENTIAIRES g1g_T 2_U. 
NAIROBI 1982 

GROUPE DE TRAVAIL PL-A 

Note du Président 
du Groupe de travail PL-A 

A la demande du Groupe de travail PL-A, les tableaux en Annexe 1 donnent 
le coût des conférences et réunions par année, selon le calendrier du 
Document N° DT/33(Rév.2), à l'exception des conférences régionales. En Annexe 2, 
on trouvera le coût approximatif d'une semaine de conférence. 

Marie HUET 
Président du Groupe de travail PL-A 



A N N E X E 1 

COUTS DES CONFERENCES ET REUNIONS 

m i l l i e r s f r . s . v a l e u r J a n v i e r 1982 

'Chap i t r e s 11 à 17 

Conférences/Réunions" 

CCIR 

Commissions 
Plénière 

Total 

CCITT 

Commissions 
Plénière 

Total 

SEMINAIRES 

Administrations 
IFRB 

CCIR 

Total 

Total page 1 

1983 

2 952 

2 952 

5 082 

5 082 

300 
2kk 
2kk 

788 

8 822 

198U 

2 008 

2 008 

6 000 
700 

6 700 

200 

200 

8 908 

1985 
1 

5 700 

5 700 

7 000 

7 000 

200 
130 

330 

13 030 

1986 

1 200 

1 200 

7 200 

7 200 

200 

200 

8 600 

1987 

3 700 

3 700 

7 1*00 

7 U00 

200 
130 

330 

11 1430 
L 

1988 

3 800 

3 800 

6 800 
800 

7 600 

200 

200 

11 600 

1989 

5 700 

5 700 

8 000 

8 000 

200 
130 

330 

]k 030 

Total 

23 860 
1 200 

25 060 

U7 kd2 
1 500 

U8 982 

1 500 
631» 
2kk 

2 378 

76 U20 

•TJ 
P 
04 

n> 
ro 

P 

(0 
a 
et 

o 
a 

• P -
1 



COUTS DES CONFERENCES ET REUNIONS 

milliers fr.s. valeur janvier 1982 

Chapitres 11 à 17 

Conférences/Réunions 

MOBILE 1983 

Conférence 
Mise en oeuvre 
décisions 

Total 

HFBC 8U/86 

Prép.Post Conf. 
Conférences 
Mise en oeuvre 
décisions 

Total 

ORB 85/88 

Prép.Post Conf. 
Conférences 
Mise en oeuvre 
décisions 

Total 

MOBILE 1987 

Prép.Post.Conf. 
Conférences 
Mise en oeuvre 
décisions 

Total 

CAMTT 1988 

PP 1989 

Total page 2 

Total pages 1 & 2 

1983 

2 005 
120 

2 125 

889 

889 

300 

300 

-

-

-

-

3 31»» 

12 136 

198U 

120 

120 

1*1*3 
3 600 

1* 0U3 

1 782 

1 782 

-

-

-

-

5 9^5 

11» 853 

1985 

120 

120 

5M 

5U1 

1*80 

1» 100l) 

1» 580 

-

-

-

-

5 2k^ 

18 271 

1986 

120 

120 

196 
1» 600 

J» 796 

«•97 

U97 

1 020 

1 020 

-

-

6 1»33 

15 033 

1987 

120 

120 

167 

167 

302 

302 

120 
3 800 

3 920 

350 

-

k 859 

16 289 

1988 

120 

120 

167 

167 

302 

i» ooo 1) 

1» 302 

120 

120 

850 

-

5 559 

17 159 

1989 

120 

120 

167 

167 

378 

378 

120 

120 

-

lt li 1*8 

5 233 

19 263 

Total 

2 005 
81*0 

2 8U5 

2 069 
8 200 

501 

10 770 

3 663 
8 100 

378 

12 11* 1 

1 11*0 
3 800 
2l<0 

5 »80 

1 200 

k 1*1*8 

36 581» 

113 00U 

P> 

W 

a 
0 
0 

53 
0 

0 

**j 

1) Le coût de la Conférence ORB 85/88, qui avait été estimé Bur une base de 5 semaines, a été réestimé, pour la 
durée de 6 semaines prévue par le CA. 



Document N° DT/UU-F 
Page k 

A N N E X E 2 

COUT D'UNE SEMAINE EN PLUS OU EN MOINS D'UNE CONFERENCE 

(Coûts directs Chapitres 11 à 17) 

Le coût d'une semaine de Conférence, compte non tenu des frais fixes de la 
Conférence, est de l'ordre de (valeur au 01.01.82) : 

250.000.-_fr.s. pour une Conférence régionale 

500.000.- fr.s. pour une Conférence mondiale 

700.000.- fr.s. pour une Conférence de plénipotentiaires. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE 
DE PLENIPOTENTIAIRES 
NAIROBI 1982 

Document N° DT/U5-F 
25 octobre 1982 
Original : français 

COMMISSION 3 

PROJET DE 

RAPPORT DE LA COMMISSION 3 A LA SEANCE PLENIERE 

La Commission de contrôle budgétaire a tenu trois séances pendant la 
durée de la Conférence. Selon les dispositions du Chapitre XI, article 77» 
point kk2 de la Convention internationale des télécommunications, 
Malaga-Torremolinos, 1973, le mandat de la Commission était : 

a) d'apprécier l'organisation et les moyens d'action mis à la disposition 
des délégués, et 

b) d'examiner et d'approuver les comptes des dépenses encourues pendant 
toute la durée de la Conférence. 

1. Accord avec l'administration invitante 

Conformément à la résolution N° 83 (modifiée) du Conseil d'administration 
de l'Union relative à l'organisation, au financement et à la liquidation des comptes 
des conférences et réunions, le Gouvernement du Kenya et le secrétaire général de l'UIT 
ont conclu un accord concernant les dispositions à prendre pour l'organisation et le 
financement de la présente Conférence. Cet accord fait l'objet du document N° k. La 
Commission de contrôle budgétaire a examiné cet accord et elle propose à la séance 
plénière de l'approuver. 

Un projet de résolution y relatif a été transmis directement à la 
Commission de rédaction. 

2. Appréciation de l'organisation et des moyens d'action mis à la disposition 
des délégués 

La Commission de contrôle budgétaire a considéré que l'organisation et les 
moyens d'action mis à la disposition des délégués donnaient entière satisfaction. 

3. Budget de la Conférence 

La Commission de contrôle budgétaire a examiné d'une façon approfondie le 
budget de la Conférence approuvé par le Conseil d'administration au cours de sa 
36e session, 1981, et s'él,evant à : 

Total des dépenses 

dont à déduire les dépenses à la 
charge du gouvernement invitant 

Solde inclus dans le budget ordinaire 

fr.s. 5.555.000 

fr.s. 2.755.000 

fr.s. 2.800.000 

^CH/i^ 

U.I.T. 
^ 
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La Commission a également pris note que le montant du budget de la 
Conférence ne comprend pas les dépenses relatives aux salaires du personnel des 
services communs qui sont imputés à un chapitre spécial du budget ordinaire. La 
quote-part de ce chapitre spécial relative à la Conférence de plénipotentiaires est 
estimée àfr.s. 2.524.000. 

En outre, la Commission a pris note que le budget de la Conférence 
(fr.s. 2.800.000) a été ajusté pour tenir compte des modifications intervenues dans 
le système commun des Nations Unies et des institutions spécialisées au titre des 
traitements et indemnités du personnel recruté pour de courtes périodes ainsi que des 
fluctuations du cours de change entre le dollar US et le franc suisse, conformément 
aux dispositions de la résolution N° 6U7 du Conseil d'administration. Ces ajustements 
ont porté le budget total de la Conférence de plénipotentiaires à fr.s. 3.109.000, 
soit une augmentation de fr.s. 309.000. 

4. Actes finals de la Conférence 

Les textes qui constitueront les Actes finals de la Conférence soumis à la 
signature seront dactylographiés. Les frais relatifs à la production de la Convention 
et de ses annexes en dactylographie sont à la charge de la Conférence et les frais 
relatifs à l'impression de la nouvelle Convention sont prévus au budget annexe des 
publications de 1983. 

Toutefois, conformément à la résolution N° 83 du Conseil d'administration, 
la Conférence peut décider de subventionner les frais de production de l'édition 
finale de la Convention. 

Le budget de la Conférence prévoit une subvention de fr.s. 35.000. 

La Commission de contrôle budgétaire, compte tenu de la décision prise par 
le Conseil d'administration lors de l'approbation du budget de la Conférence, propose 
donc à la séance plénière d'approuver cette subvention. 

5. Situation des dépenses de la Conférence 

Conformément aux dispositions du point kkk de la Convention, la Commission 
de contrôle budgétaire doit présenter à la séance plénière un rapport indiquant, 
aussi exactement que possible, le montant estimé des dépenses de la Conférence. 

On trouvera donc en annexe 1 une situation indiquant le budget de la 
Conférence avec une ventilation des crédits sur les articles et les rubriques 
budgétaires, et les dépenses effectives arrêtées au 29 octobre 1982. Cette situation 
est complétée par l'indication des dépenses engagées jusqu'à cette même date ainsi 
que par une estimation des dépenses jusqu'à la date de clôture des comptes de la 
Conférence. 

Il ressort de l'état susmentionné que le montant total estimé à la charge 
du budget ordinaire est de fr.s. soit fr.s. inférieur au crédit 
alloué par le Conseil d'administrationaet ajusté en vertu des dispositions de la 
résolution N° 6kl du Conseil d'administration. 

En ce qui concerne les sommes à la charge de l'administration invitante, 
elles sont estimées à fr.s. contre fr.s. prévus au budget ajusté, 
soit une diminution de fr.s. 316.000. 
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6. Organisations internationales participant aux travaux de la Conférence 

Selon les dispositions de l'article 16 du Règlement financées de l'Union, 
le rapport de la Commission de contrôle budgétaire doit comprendre un état des 
Organisations internationales qui ont participé aux travaux de la Conférence. Cet 
état fait l'objet de l'annexe 2 au présent rapport. 

Selon les dispositions du numéro 445 de la Convention, le présent rapport 
sera transmis avec les observations de la séance plénière au secrétaire général afin 
qu'il en saisisse le Conseil d'administration lors de sa prochaine session annuelle. 

La séance plénière est priée de donner son approbation au présent rapport. 

Dr. Lâszlo KATONA KIS 
Président de la Commission 3 

Annexes : 2 
1 projet de résolution qui sera adressé 
directement à la Commission 9 
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PROJET DE 

RESOLUTION N° COM3/1 

Approbation de l'accord entre le Gouvernement du Kenya 

et_le_seçrétaire_général_au_su_et_de_la 

Conférence de plénipotentiaires de Nairobi, 1982 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) qu'un accord concernant les dispositions à prendre pour l'organisation et 
le financement de la Conférence de plénipotentiaires de Nairobi a été conclu entre 
le Gouvernement du Kenya et le secrétaire général, en vertu des dispositions de 
la résolution N° 83 (modifiée) du Conseil d'administration; 

b) que le Conseil d'administration a pris note de cet accord; 

c) que la commission de contrôle budgétaire de la Conférence a examiné 
cet accord; 

décide 

que l'accord conclu entre le Gouvernement du Kenya et le secrétaire 
général est approuvé. 
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A N N E X E 1 

Cette annexe sera constituée par le tableau annexé au document contenant 
la situation des comptes de la Conférence au 29 octobre 1982. 



Document N° DT/45 
Page 6 

A N N E X E 2 

LISTE DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES PARTICIPANT 

AUX TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

Nombre d'unités 
contributives 

1. Nations Unies *) 

2. Institutions spécialisées des Nations Unies 

Organisation de l'aviation civile commerciale (OACl) *) 

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 

la science et la culture (UNESCO) *) 

Union postale universelle (UPU) *) 

Fonds monétaire international *) 

3. Organisations régionales 

Union arabe des télécommunications (ATU) *) 

Union africaine des postes et télécommunications (UAPT) *) 

Union panafricaine des télécommunications (UPAT) *) 

Télécommunauté Asie-Pacifique *) 

*) Exonéré de toute contribution en vertu de la résolution N° 574 du 
Conseil d'administration. 
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C O N F E R E N C E Document N° DT/1»6-F 

D E P L E N I P O T E N T I A I R E S 25 octobre 1982 
Original : anglais 

NAIROBI 1982 

SEANCE PLENIERE 

Note du Secrétaire général 

CREATION D'UN CENTRE DE DOCUMENTATION SUR 

LES TELECOMMUNICATIONS AU SIEGE DE L'UIT 

Conformément à la demande du président du Conseil d'administration, lors 
de sa 37e session (avril/mai 1982), je communique ci-jointe à la Conférence une 
documentation relative à la mise en oeuvre de la résolution N° 47 de la Conférence 
de plénipotentiaires de Malaga-Torremolinos,1973, qui a pour titre "Centre de 
documentation sur les télécommunications au siège de l'Union". 

L'annexe au présent document donne pour information la circulaire N° U26 
du 21 août 1981, qui a été diffusée à toutes les administrations Membres. On a 
joint à cette circulaire le septième et dernier rapport établi par le Groupe de 
travail pour la mise en oeuvre de la résolution N° 47 de la Conférence de 
plénipotentiaires de Malaga-Torremolinos, 1973, rapport qui a été soumis à 
la 36e session (Genève, 1981) du Conseil d'administration. 

M. MILI 

Secrétaire général 

Annexe 

Par mesure d'économie, chaque délégation recevra un seul exemplaire de ce document. 
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL Genève, le 21 août 198l 

Référence d rappeler dans la réponse l O i / 
When replying please quote Lettre Circulaire N 426 
Indiquese en la respuesta esta referencia I , — 

INF/BIBL/DOC 24 
Tel 

Objet : Rapport du Groupe de travail 
"Centre de documentation" 

Monsieur le Directeur général, 

Conformément à la décision prise par le Conseil d'administration 
à sa 36ème session (1er au 19 juin 1981), j'ai l'honneur de vous adresser 
ci-]omt, pour information, un exemplaire du septième et dernier rapport 
du Groupe de travail chargé de la mise en application de la Résolution 
N° 47 de la Conférence de plénipotentiaires (Malaga-Torremolinos, 1973), 
"Centre de documentation sur les télécommunications au siège de l'Union". 

Ce rapport contient les résultats des études effectuées par le 
Groupe de travail, qui s'est réuni à huit reprises entre la fin de 1974 
et le début de 1981. Il se compose de neuf chapitres (complétés par 20 
appendices), qui traitent de la conception et de l'organisation du 
centre de documentation en question, ainsi que de l'estimation de son 
coût. Les sujets développés dans les différents chapitres sont les 
suivants : les utilisateurs potentiels et leurs besoins, la portée et le 
champ d'application du centre; les paramètres d'indexation et d'extraction, 
les paramètres d'entrée et de sortie; l'installation et les services 
requis, les questions d'organisation et de personnel; enfin, l'estimation 
des coûts sur la base de trois exemples traités par des membres du 
Groupe de travail. Le dernier chapitre (pages 39 à 41) contient un 
résumé et des conclusions. 

Les 20 appendices reproduisent le texte des divers rapports du 
Groupe de travail au Conseil d'administration; on y trouve également une 
analyse des questionnaires diffusés et d'autres enquêtes effectuées par 
le Groupe de travail concernant le volume et la nature des informations 
à traiter, ainsi que des renseignements sur des sources d'information 
extérieures à l'Union. Les appendices contiennent aussi des informations 
sur la constitution d'un thésaurus de l'UIT et des éléments de données 
bibliographiques de l'UIT, ainsi que des renseignements détaillés sur 
les trois exemples mentionnés plus haut. 

../2. 

Prière d adresser toute correspondance officielle a / Please address ail officiai correspondance to / Toda correspondencia oficial debe dirigirse a 
Monsieur le Secrétaire gênerai Union internationale des télécommunications CH 1211 Genève 20 (Suisse Switzerland Suiza) 
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En application de la décision du Conseil d'administration, ce 
rapport vous est adressé afin que les éléments d'information qui y 
figurent puissent être étudiés par les services de votre Administration 
compétents en matière de documentation, et compte tenu du fait que cette 
question sera examinée par la Conférence de plénipotentiaires. 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Directeur général, l'assurance 
de ma considération distinguée. 

Annex : Document N 5628/CA36 
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CONSEIL D'ADMINISTRATION 3 ivrll 1^") 

3 6 e SESSION — GENÈVE — JUIN 1981 Original : français 

SEANCE PLENIERE 
(8-1) 

Note du Secrétaire général 

CENTRE DE DOCUMENTATION SUR LES TELECOMMUNICATIONS 

(Résolution N 47 de la Conférence de plénipotentiaires, 
Malaga-Torremolinos, 1973) 

J'ai l'honneur de transmettre ci-joint au Conseil le septième rapport 
du Groupe de travail chargé de la mise en application de la Résolution N° 47 de 
la Conférence de plénipotentiaires (Malaga-Torremolinos, 1973) afin qu'il puisse 
approuver les principes directeurs d'un Centre de documentation et qu'il les 
soumette à la Conférence de plénipotentiaires (Nairobi, 1982). On a tenu compte, 
pour l'élaboration de cette version définitive du rapport, des modifications 
et des compléments demandés par des Membres du Conseil d'administration lors 
de l'examen préliminaire du rapport à la 35e session du Conseil (1980). A cet 
égard, le choix des moyens à mettre en oeuvre, l'organisation et les coûts 
devront être établis avec soin lorsque le moment sera venu de réaliser le 
centre de documentation projeté 

M. MILI 

Secrétaire général 

Annexe Rapport (avec une annexe) 

Pour des raisons d économie ce document n a été tire qu en nombre restreint Les participants sont donc pries de bien vouloir 
apporter â la conférence leurs documents avec eux car il n y aura que fort peu d exemplaires supplémentaires disponibles 
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A N N E X E 

8ème réunion du Groupe de travail Document N 124-F 
chargé de la mise en application de 5 mars 1981 
la Résolution N 47 de la Original : anglais 
Conférence de plénipotentiaires 
(Malaga-Torremolinos, 1973) 

Genève, 3-5 mars 1981 

GROUPE DE TRAVAIL 

CENTRE DE DOCUMENTATION SUR LES TELECOMMUNICATIONS 

47 de la Conférence de pléi 
Malaga-Torremolinos, 1973) 

o 
(Résolution N 47 de la Conférence de plénipotentiaires. 

Septième Rapport 

1. Le Groupe de travail créé en application de la Résolution N° 47 de la 
Conférence de plénipotentiaires (Malaga-Torremolinos, 1973) a tenu sa 8ème réunion au 
siège de l'UIT du 3 au 5 mars 1981, sous la présidence de M. W. Wijnstok (Pays-Bas). 

2. Ont pris part à cette réunion les représentants des administrations des 
pays suivants : Allemagne (République fédérale d'), Argentine, Chili, France, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Portugal, Royaume-Uni, Suisse, Venezuela et Yougoslavie. La 
Commission électrotechnique internationale (CEI) avait détaché un observateur. Les 
membres du Groupe de travail représentant l'Espagne et la Norvège n'ont pu assister à 
la réunion pour des raisons indépendantes de leur volonté. 

3. Le Groupe de travail a examiné et approuvé le Rapport N 105(Rév.2) ci-joint 
qui comprend les modifications et les adjonctions demandées par les membres du Conseil 
d'administration au cours de l'examen préliminaire du Rapport lors de la 35e session 
du Conseil (1980). Il a décidé de soumettre cette version définitive du Rapport 
adressé à la Conférence de plénipotentiaires (Nairobi, 1982) sur la mise en application 
de la Résolution N 47 de la Conférence de plénipotentiaires (Malaga-Torremolinos, 1973), 
à' la 36£ session (juin 1981) du Conseil d'administration, pour que le Conseil 
puisse approuver la transmission du Rapport à la Conférence de plénipotentiaires 
(Nairobi, 1982). 

Le Président 

W. WIJNSTOK 

Annexe : 1 (Document N 105 (Rév.2)) 
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Document No. 105(Rev.2)-F 
5 mars 1981 
Original : anglais 

R A P P O R T 

A L'INTENTION DE LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

(NAIROBI, 1982) 

CONCERNANT LA M I S E EN APPLICATION DE LA RÉSOLUTION N° 47 DE LA 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIA IRES (MALAGA-TORREMOLINOS/ 1973) 

CREATION D'UN CENTRE DE DOCUMENTATION 

SUR LES TELECOMMUNICATIONS AU SIEGE DE L'UIT 
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PREAMBULE 

Conformément aux dispositions de la Résolution No. 47 de 

la Conférence de plénipotentiaires (Malaga-Torremolinos, 1973), 

le Groupe de travail constitué pour donner suite à cette Réso

lution a établi le présent rapport afin que la Conférence de 

plénipotentiaires (Nairobi, 1982) puisse prendre une décision 

au sujet de la "création d'un centre de documentation _*t de ré

férences bibliographiques sur les télécommunications" au siège 

de l'UIT. 

Dans neuf chapitres et vingt appendices, le rapport 

donne le résultat des "études" demandées dans la Résolution 

No. 47 au sujet de la conception et de l'organisation du cen

tre de documentation en question, ainsi que de l'estimation 

de son coût. 

Le chapitre IX (pages 39-41 ) contient un résumé du rapport 

et les conclusions du Groupe de travail. 
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CHAPITRE I : INTRODUCTION 

A. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

101. Dans les années 1980, l'UIT, institution des Nations Unies spécialisée 

pour les télécommunications, qui comptera plus de 115 ans d'existence ininterrom

pue, aura la responsabilité, grâce à un centre moderne de documentation, de mettre 

à la disposition de ses Membres, de ses fonctionnaires et de ses experts, l'abon

dance de renseignements que contiennent ses documents et ses publications. 

En effet, les documents et les publications de l'UIT contiennent des données 

d'importance primordiale sur la technologie des télécommunications qui trop souvent 

ne peuvent être utilisés parce que d'accès difficile. Le centre de documentation 

de l'UIT en projet permettra à ses 155 pays Membres de tirer un profit maximum 

de l'ensemble des documents et publications de l'Union pour assurer l'exploitation 

et le développement harmonieux du réseau mondial des télécommunications. 

102. Nombre d'administrations Membres de l'Union n'ont que des ressources hu

maines et financières limitées, ce qui les gêne aussi bien pour diffuser que pour 

acquérir des renseignements d'ordre scientifique ou technique concernant les télécom

munications; un centre international de documentation sur les télécommunications 

établi au siège de l'Union aurait à jouer deux rôles : a) faciliter à ces adminis

trations l'emploi des renseignements contenus dans les documents et les publications 

de l'UIT, b) fournir à ces mêmes administrations des références aux ouvrages traitant 

des télécommunications et qui proviennent de sources extérieurs à l'Union.*) 

103. Il est hors de doute que le développement des télécommunications dépend 

de l'application de connaissances scientifiques et techniques; il est également hors 

de doute que ce développement a des répercussions sur d'autres domaines, tant sociaux 

qu'économiques. Or, en facilitant l'accès de l'information aux décideurs et aux pla

nificateurs, aux fonctionnaires et aux ingénieurs des administrations, aux technolo-

gues et aux experts, un centre de documentation établi à l'UIT pourrait contribuer à 

combler les lacunes de connaissances techniques et à accélérer le transfert de la tech

nologie des télécommunications, notamment dans le cas des pays les moins développés. 

k*) A ce propos, il est intéressant de rappeler une remarque faite il y a 200 ans par 
Samuel Johnson, l'une des plus grandes figures de la littérature anglaise du 
XVIllème siècle : 

"Il y a deux façons de connaître un sujet . ou bien le connaître soi-même, ou bien 
savoir ou trouver les renseignements nécessaires." 

(Cité par J.l. Hall dans On-line Information Retrieval Sourcebook, Londres, Aslib, 
1977, page îx.) 
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il pourrait donc démontrer que, dans un pays, le développement des télécommuni

cations tient à l'application des données scientifiques et techniques applica

bles à ce domaine particulier. De plus, en centralisant l'information mondiale 

sur les télécommunications, il valoriserait et compléterait les renseignements 

dont disposent les centres de documentation existants dans cette branche. 

104. Consciente du besoin général de documentation centralisée, l'UIT a 

procédé en 1971, avec la collaboration de l'Institut Battelle de Genève, à une 

étude de faisabilité Cette étude avait pour objet de savoir comment on pour

rait améliorer les services fournis par la bibliothèque centrale de l'Union; 

il fallait déterminer a) les fonctions qui incombent à la bibliothèque d'une 

organisation internationale telle que l'UIT, b) les ressources et les moyens 

permettant à cette bibliothèque de répondre aux demandes qui lui sont adressées. 

105 La Conférence de plénipotentiaires (Malaga-Torremolinos, 1973) , se 

fondant sur les conclusions du rapport de l'Institut Battelle, a adopté la 

Résolution No 47, intitulée "Centre de documentation sur les télécommunica

tions au siège de l'Union"*), laquelle demande notamment au Secrétaire général : 

"1. de poursuivre, avec le concours des autres organismes perma
nents de l'Union, les études visant à créer un centre de documentation 
et de références bibliographiques sur les télécommunications, qui 
serait chargé 

1 1 de faciliter l'utilisation de la documentation publiée par 
1'Union, 

1 2 de collaborer avec d'autres centres de documentation interna
tionaux ou nationaux, pour des échanges de références biblio
graphiques, en vue d'éviter des doubles emplois, de réduire 
les dépenses et, en même temps, de centraliser l'information 
mondiale sur les télécommunications; 

1.3 de mettre cette information à la disposition des Membres, 
ainsi que des fonctionnaires et experts de l'Union," 

106. La Résolution No. 47 invite finalement le Conseil d'administration 

"à prendre les mesures nécessaires, dans la limite des ressources disponibles, 

pour permettre la poursuite de ces études [mentionnées au point 1 de la Réso

lution] " et charge le Secrétaire général "de faire rapport au Conseil d'admi

nistration afin de permettre à la prochaine Conférence de plénipotentiaires 

*) Voir l'Appendice I 
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de prendre une décision en la matière." (Les rapports soumis de 1975 à 1980 au 

Conseil d'administration sont reproduits dans des appendices au présent document)*). 

B. NÉCESSITÉ D'UN CENTRE DE DOCUMENTATION SUR LES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

107 La Résolution No. 47, mentionnée au paragraphe 105, reconnaît "que les 

services de documentation constituent un moyen fondamental pour se tenir au courant 

ians le domaine des télécommunications, notamment pour les pays en développement". 

En effet, puisque ces pays ont besoin de renseignements toujours plus nombreux afin 

que leurs télécommunications avancent de pair avec leur développement socio-économique 

général, on ne saurait trop insister, face aux problèmes que pose la localisation 

des sources d'information sur tous les aspects des télécommunications (y compris 

les questions de développement) et aux difficultés matérielles d'accès à celles-ci, 

^ur la nécessité d'un centre de documentation consacré aux télécommunications. 

108. Etant donné la difficulté d'accès à l'information technique et aux 

données bibliographiques enregistrées (index), le centre de documentation projeté 

devrait permettre aux administrations des pays Membres de l'Union - et tout particu

lièrement à celles des pays en développement - de tirer meilleur parti de la quantité 

d'informations contenues dans les documents et les publications de l'UIT. Puisqu'il 

fjst difficile à la majorité des administrations de se procurer les renseignements 

d'ordre technique nécessaires en matière de télécommunications, alors que d'autres 

administrations s'efforcent à grand peine de cataloguer et d'indexer tout ou partie 

des publications de l'UIT, il est absolument indispensable qu'un centre de documen

tation établi au siège de l'UIT donne aux administrations de tous les pays Membres 

Jt. l'UIT, y compris celles des pays en développement, le moyen "de se tenir au 

uourant des progrès les plus récents dans le domaine des télécommunications". 

109. Le point 1.2 de la Résolution No. 47 spécifie que le centre de documenta

tion projeté serait chargé, entre autres choses, "de centraliser l'information mon

diale sur les télécommunications" en collaborant "avec d'autres centres de documen

tation internationaux ou nationaux, pour des échanges bibliographiques", afin que 

les administrations des pays Membres notamment celles des pays en développement -

puissent obtenir de sources extérieures à l'UIT des renseignements techniques sur 

les télécommunications; le centre de documentation projeté constituerait ainsi une 

plaque tournante propice au transfert efficace des techniques.**) 

*) Voir les Appendices II à VII 

**) Voir Résolution No. 14 de la Conférence administrative mondiale des radiocommu
nications (Genève, 1979) relative au transfert de technologie. 



Document No. 105(Rév.2)-F 
Page 9 

110. De plus, le Groupe de travail a au cours de ses études (voir les 

paragraphes 111 et 112) prêté grande attention au fait que les pays en dévelop

pement feraient largement appel au centre de documentation de l'UIT et qu'il 

faudrait prévoir à leur intention des listes imprimées de références (index), 

de façon à leur faciliter l'accès aux renseignements contenus dans le fichier 

(voir les paragraphes 504 à 506) 

C. CRÉATION DU GROUPE DE TRAVAIL ET ADOPTION DU PLAN D'ACTION 

111. Afin de permettre le déroulement de ces études, une réunion a été 

convoquée les 3 et 4 octobre 1974 au siège de l'UIT; les administrations des 

pays suivants y ont pris part : Allemagne (République fédérale d'), Espagne, 

France, Hongrie (République Populaire de), Norvège, Pays-Bas (Royaume des), 

Philippines (République des) et Suisse (Confédération). Le principal but de la 

réunion était d'examiner la façon et les moyens de donner suite à la Résolution 

No. 47. Les administrations participantes ont décidé de se réunir de nouveau 

au début de 1975 pour étudier plus à fond la question. 

112. Cette nouvelle réunion, qui s'est tenue en janvier 1975, a abouti à 

la création d'un Groupe de travail*) composé de représentants des administra

tions des pays suivants : Allemagne (République fédérale d'), Espagne, France, 

Norvège, Pays-Bas (Royaume des), Philippines (République des)1 et Suisse (Con

fédération) . La réunion a également décidé que la bibliothèque centrale de 

l'UIT assurerait le secrétariat permanent du Groupe de travail; elle a de plus, 

adopté un plan d'action**) pour mettre en application la Résolution en question. 

D. MANDAT DU GROUPE DE TRAVAIL 

113. Le mandat du Groupe de travail était le suivant . a) poursuivre 

l'étude de la création du centre de documentation et formuler des recommanda

tions concrètes pour la création d'un tel centre, b) estimer les besoins réels 

des administrations des pays Membres de l'UIT et autres utilisateurs potentiels 

du centre de documentation, c) décider des principes qui devront dicter le 

choix d'un système de documentation répondant aux besoins des utilisateurs, 

d) établir la base d'une collaboration avec les centres nationaux ou interna

tionaux existants dans le domaine des télécommunications, e) étudier les 

*) Voir l'Appendice XX 

**) Voir l'Appendice VIII 
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possibilités d'une compatibilité avec ces centres, f) étudier tous les autres aspects 

du problème (par exemple système de stockage, utilisation de l'ordinateur, accès à 

l'ordinateur, langues, etc.), g) évaluer les coûts et étudier les aspects financiers 

du centre de documentation projeté. 

E. QUESTIONNAIRES ET ENQUÊTES 

114. Afin d'évaluer les besoins des utilisateurs potentiels du centre de docu

mentation envisagé au siège de l'UIT,' le Groupe de travail a adressé un questionnaire 

aux administrations, aux organisations internationales et régionales coordonnant leurs 

travaux avec l'Union et aux organismes scientifiques et industriels. 

115. Au cours de sa troisième réunion, tenue en novembre 1975, le Groupe de 

travail a examiné le compte rendu analytique des réponses au questionnaire susmen

tionné*). D'après ces réponses, qui ont révélé l'indiscutable besoin d'une centrali

sation de la documentation mondiale au siège de l'UIT - prévue dans la Résolution 

No. 47 - le Groupe de travail a défini la première phase opérationnelle du système 

de documentation de l'UIT, ainsi que l'ordre de priorité du traitement des documents. 

Il a, de plus, décidé de l'emploi d'un thésaurus et d'un système de traitement de 

données. Il a élaboré un deuxième questionnaire, adressé aux centres de documenta

tion nationaux (y compris ceux des organismes scientifiques ou industriels) qui 

avaient répondu au premier. Ce deuxième questionnaire demandait des renseignements 

sur l'organisation et le fonctionnement des centres nationaux, ainsi que des vues 

concernant les principes à observer pour établir un centre de documentation à l'UIT. 

116. En octobre 1976, le Groupe de travail s'est réuni pour la quatrième fois 

et a étudié le compte rendu analytique des réponses au deuxième questionnaire**), 

mentionné au paragraphe 115. Les réponses à la question relative aux principes à 

observer pour établir un centre de documentation à l'UIT et à l'acceptabilité uni

verselle du système employé ont été les suivantes : le système doit être capable de 

fournir des renseignements sous formes classiques (imprimé) ou modernes (microfilms, 

microfiches, etc.) ainsi que de les présenter directement sur des lignes de télétrai

tement par ordinateur; la rapidité de recherche des documents doit permettre de ré

pondre dans les meilleurs délais aux demandes des utilisateurs et le système doit êtie 

compatible avec les systèmes existants. 

*) Voir l'Appendice IX 

**) Voir l'Appendice X 
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117. D'après les recommandations, le centre de documentation projeté 

doit renforcer la coopération internationale et régionale, promouvoir l'éta

blissement d'un réseau international de centres d'information et de documen

tation, coordonner les activités de ces centres, élaborer et publier des index 

de leurs collections. Le centre de documentation de l'UIT deviendrait ainsi 

une plaque tournante internationale pour les télécommunications et les sujets 

connexes. 

118. Comme l'a souligné un organisme industriel, l'augmentation exponen

tielle de la documentation publiée, qui vient s'ajouter au fait que les pays 

Membres de l'UIT ne disposent pas d'un centre d'information satisfaisant en ce 

qui concerne les télécommunications, montre qu'il est urgent de créer un cen

tre de documentation à l'UIT. Les réponses au questionnaire ont aussi fait 

apparaître la grande variété des usagers potentiels de ce centre, tant à 

l'intérieur qu'à l'extérieur des administrations et des organismes scientifi

ques ou industriels. 

119. Après avoir examiné le compte rendu analytique des réponses au 

deuxième questionnaire, le Groupe de travail a entre autres choses décidé que 

le centre envisagé s'occuperait, dans un premier temps, des documents de l'UIT 

et, dans un deuxième temps, des références bibliographiques sur les ouvrages 

traitant des télécommunications et émanant de sources extérieures à l'UIT. 

Le Groupe de travail a de plus décidé de poursuivre les enquêtes auprès d'un 

certain nombre de centres de documentation nationaux désireux de collaborer à 

l'étude relative au centre de documentation de l'UIT, ainsi que d'établir 

avec ces centres des relations suivies. 

120. En octobre 1977, a eu lieu la cinquième réunion du Groupe de tra

vail, à laquelle ont participé des représentants de l'Administration de la 

Yougoslavie*). Cette réunion a adopté les propositions avancées par le Sous-

Groupe de travail (qui s'était réuni en avril 1977) au sujet des éléments de 

données bibliographiques. En se fondant sur les décisions déjà prises lors 

de sa réunion de novembre 1975, le Groupe de travail a décidé que le centre 

de documentation de l'UIT utiliserait les techniques de l'informatique. 

Il a également étudié les contributions reçues des administrations partici

pantes à propos du coût de la conception, de la maintenance et de la gestion 

des systèmes de documentation; il a estimé que l'étude de la question devait 

se poursuivre. 

*) Voir l'Appendice v 



Document No. 105(Rév.2)-F 
Page 12 

121. En ce qui concerne les besoins des utilisateurs potentiels du centre de 

documentation de l'UIT, le Groupe de travail, après avoir examiné les réponses à 

un questionnaire adressé par le Sous-Groupe de travail aux organismes permanents de 

l'Union au sujet du type de demandes de renseignements traitées au siège de l'UIT, 

a conclu, là aussi, que l'étude de la question devait se poursuivre. 

122. Les résultats d'une seconde enquête (volume des documents UIT à indexer) 

menée auprès des organismes permanents de l'Union ont conduit le Groupe de travail 

à conclure que, en principe, tous les ouvrages et documents de l'UIT qui sont dif

fusés aux administrations Membres de l'UIT pour usage général ou spécifique doivent 

être indexés, en fonction de la nature de l'ouvrage ou du document en question, 

l'indexation se fera conformément aux directives et instructions précises qui se

ront établies par le Groupe de travail; il appartiendra à chacune des Commissions 

d'études des CCI de décider de l'indexation de tels ou de tels documents de travail 

se rapportant à leurs rapports finals. 

123. Après une réunion tenue pendant un jour par le Sous-Groupe de travail, 

le Groupe de travail a étudié, lors de sa sixième réunion, en mars 1979, un rapport 

d'activité*) et certaines questions qui demandaient des éclaircissements. Parmi 

des décisions prises relevons les suivantes : le système de documentation à support 

informatique de l'UIT ne comprendra que des données bibliographiques, y compris des 

descripteurs, mais ne comprendra pas de résumés ni de textes complets; le centre 

de documentation ne stockera pas les documents et publications de l'UIT et le thé

saurus sera multilingue (anglais, français, espagnol). Le Groupe de travail a en 

outre défini les paramètres concernant la conception du système de documentation 

de l'UIT. 

124. Finalement, le Groupe de travail a étudié les réponses des administra

tions participantes à une enquête portant sur le coût de la conception, de la main

tenance et de la gestion des systèmes de documentation. Désireux de présenter une 

solution optimale qui répondrait aux besoins des utilisateurs potentiels du centre 

de documentation de l'UIT et qui permettrait son expansion, le Groupe de travail a 

proposé une approche fondée sur un ordinateur spécialement conçu. 

*) Voir l'Appendice XI 
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125. En avril 1980, le Groupe de travail a tenu sa 7e réunion, à 

laquelle participaient pour la première fois les représentants du Chili, du 

Portugal, du Royaume-Uni et du Venezuela venus se joindre aux représentants 

des administrations de la République fédérale d'Allemagne, de l'Espagne, de 

la France, de la Norvège, des Pays-Bas, des Philippines, de la Suisse et de 

la Yougoslavie. Participaient également à cette réunion, en qualité d'observa-

teurs, les représentants de l'Asociaciôn de Empresas Estatales de Telecomuni

caciones del Acuerdo Sub Régional Andino (ASETA), de la Commission électro

technique internationale (CEI) et du Bureau international du travail (BIT). 

126. Lors de cette 7e réunion, le Groupe de travail a examiné et 

approuvé le rapport à la Conférence de plénipotentiaires (Nairobi, 1982) qui 

a été soumis en mai 1980 à la 35e session du Conseil d'administration. 

Celui-ci, ayant examiné ledit rapport, est convenu de reporter la décision 

pertinente à sa 36e session, en 1981. 

F. RAPPORT A LA CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES (NAIROBI, 1982) 

127. En mars 1981, le Groupe de travail a tenu sa 8e réunion, à laquelle 

participaient pour la première fois des représentants de l'Argentine et du 

Pérou venus se joindre aux représentants des administrations de l'Allemagne 

(République fédérale d'), du Chili, de la France, des Pays-Bas, des Philip

pines, du Portugal, du Royaume-Uni, de la Suisse, du Venezuela et de la 

Yougoslavie. Un représentant de la Commission électrotechnique internationale 

(CEI) a également pris part à cette réunion, en qualité d'observateur. 

128. Le présent rapport qui, conformément aux dispositions de la Résolu

tion No. 47 de la Conférence de plénipotentiaires tenue à Malaga-Torremolinos 

en 1973 (voir les paragraphes 105 et 106), définit la conception globale et 

la structure préliminaire d'un centre de documentation sur les télécommunica

tions au siège de l'UIT, ainsi que le calendrier de mise en oeuvre et les 

coûts à envisager, a été établi en tenant compte des commentaires formulés 

par les membres du Conseil d'administration lors de la 35e session de celui-

ci en mai 1980. Après avoir été examiné et approuvé par le Groupe de travail 

au cours de sa réunion de 1981, ce rapport est soumis à l'approbation du 

Conseil d'administration. 
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129. Dans les chapitres qui suivent, on s'est efforcé de définir le système 

de documentation de l'UIT en fonction des facteurs suivants . utilisateurs poten

tiels et besoins de ceux-ci, portée et champ d'application, paramètres d'indexation 

et de saisie, paramètres d'entrée et de sortie, installations, services (et locaux 

nécessaires), questions d'organisation et de personnel, estimation des coûts. 

130. Le dernier chapitre résume le rapport et expose les conclusions du 

Groupe de travail. Au rapport sont joints 20 appendices qui retracent l'évolution 

de la question, et où sont reproduits les sept rapports*) du Groupe de travail. 

*) Les six premiers rapports constituent les Appendices II à VII au présent 
Rapport; le septième rapport constitue le Document No. 124, auquel est joint 
le présent Rapport. 
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CHAPITRE II : LES UTILISATEURS POTENTIELS ET LEURS BESOINS 

A. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

201. Afin de définir le système de documentation de l'UIT en fonction 

des besoins des usagers, le Groupe de travail a procédé à une première enquête 

dès le début de ses travaux, en janvier 1975. Fondée sur la Résolution No. 47 

de la Conférence de plénipotentiaires (Malaga-Torremolinos, 1973), cette en

quête avait un triple but ; 

a) vérifier la nécessité d'un centre de documentation sur les 

télécommunications au siège de l'UlTj! 

b) identifier les utilisateurs potentiels d'un tel centre; 

c) connaître les besoins de ces utilisateurs. 

B. PREMIÈRE ENQUÊTE SUR LES BESOINS DES UTILISATEURS 

202. Pour procéder à cette enquête, un questionnaire*) établi par le 

Groupe de travail a été envoyé le 29 janvier 1975 aux 145**) administrations 

des pays Membres de l'Union, à 34 organes des Nations Unies et aux institu

tions spécialisées de celles-ci, à 47 organisations internationales ou régio

nales s'intéressant aux télécommunications et à 125 organismes scienfitiques 

participant aux travaux des CCI. 

203. Le nombre des administrations qui ont répondu au questionnaire a 

été de 79 (54 % ) , des organes des Nations Unies et des institutions spéciali

sées de celles-ci, seules cinq réponses ont été reçues (15 % ) ; des organisa

tions internationales ou régionales qui coordonnent leurs activités avec 

celles de l'Union, sept réponses sont parvenues (16 %) tandis que 53 orga

nismes scientifiques ou industriels ont communiqué des réponses (42 % ) . 

Si l'on groupe les administrations des pays Membres de l'Union et les orga

nismes scientifiques ou industriels, on obtient un total de 132 réponses, 

soit 48 %. 

*) Voir l'Appendice IX 

**) Composition de l'Union au 29 janvier 1975. 
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204. Les résultats de l'enquête ont donné une idée générale des services de 

documentation des pays Membres de l'UIT, ainsi que leurs besoins fondamentaux en la 

matière. L'enquête a montré l'indubitable nécessité de centraliser l'information 

mondiale au siège de l'UIT, conformément aux dispositions de la Résolution No. 47 

de la Conférence de plénipotentiaires (Malaga-Torremolinos, 1973); elle a répondu 

sans équivoque par l'affirmative au point a) du paragraphe 201. 

205. La Résolution No. 47 mentionne trois catégories d'utilisateurs potentiels 

du centre de documentation projeté. Ce sont : a) les administrations des pays Mem

bres de l'Union (y compris les organismes scientifiques ou industriels qui partici

pent aux travaux des CCI), b) les fonctionnaires de l'Union, c) les experts de 

l'Union. A ces trois catégories pourrait, comme l'indiquent les réponses au ques

tionnaire, s'en ajouter une quatrième : les chercheurs. 

206. Pour déterminer dans quelle mesure les utilisateurs potentiels auraient 

besoin du centre de documentation projeté, le Groupe de travail a posé les quatre 

questions suivantes : 

1) "Désirez-vous recevoir du centre de documentation de l'UIT des 
informations documentaires sur les documents et les publications 
de l'UIT ?" 

2) "Désirez-vous recevoir du centre de documentation de l'UIT des 
informations documentaires sur les documents et les publications 
émanant de sources extérieures de l'UIT ?" 

3) "Envisagerîez-vous d'utiliser le centre de documentation de l'UIT 

comme centre d'échange ?" 

4) "Seriez-vous disposé à mettre à la disposition du centre de docu
mentation de l'UIT votre base de données ?" 

207. A la première question, 77 administrations (93 %) ont répondu par l'affir

mative, comme l'ont fait 47 organismes scientifiques ou industriels (87 % ) . Il était 

donc évident que la très grande majorité souhaitait recevoir du centre de documenta

tion projeté des renseignements sur les documents et publications de l'UIT. 

208. En réponse à la deuxième question, 68 administrations (82 %) et 35 orga

nismes scientifiques et industriels (65 %) ont déclaré être désireux de recevoir des 

informations documentaires sur les publications émanant de sources extérieures de 

l'UIT. 
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209. En outre, un nombre légèrement inférieur d'administrations (54, 

c'est-à-dire 65 %) et d'organismes scientifiques et industriels (24, c'est-

à-dire 44 %) ont confirmé envisager l'emploi,du centre de documentation pro

jeté comme centre d'échange; seuls 16 administrations (19 %) et 16 organis

mes scientifiques ou industriels (30 %) n'ont pas manifesté d'intérêt pour 

ce sujet. 

210. 48 administrations (58 %) ont indiqué être disposées à mettre 

leurs bases de données à la disposition du centre de documentation projeté, 

tandis que 24 organismes scientifiques ou industriels (44 %) permettraient 

l'accès à leurs bases de données. 

211. En résumé, la majorité des administrations et des organismes 

scientifiques ou industriels souhaitent recevoir des renseignements documen

taires sur les documents et publications de l'UIT, ainsi que sur les publi

cations émanant de sources autres que l'UIT; nombreux sont les organismes ou 

les administrations qui envisagent d'utiliser comme centre d'échange le cen

tre de documentation de l'UIT et qui sont disposés à mettre leurs bases de 

données à la disposition de ce centre. 

C. DEUXIÈME ENQUÊTE 

212. A la suite de la première enquête, le Groupe de travail a envoyé, 

en janvier 1976, un second questionnaire*) adressé cette fois à 51 adminis

trations, à 3 organisations internationales ou régionales et à 37 organismes 

scientifiques ou industriels qui, d'après leurs réponses au premier question

naire (paragraphes 202 à 211) avaient établi ou avaient l'intention d'établir 

un centre de documentation. Le 6 avril 1976, le questionnaire a également 

été envoyé aux administrations des autres pays Membres de l'UIT, pour infor

mation uniquement . 

213. Conçu pour donner une image détaillée de l'organisation et de l'ex

ploitation ainsi que de la structure de ces centres et des services qu'ils 

assurent, le questionnaire demandait l'avis des intéressés sur les principes 

à observer pour établir un centre de documentation à l'UIT et sur l'utilisa

tion éventuelle d'un tel centre. 

*) Voir l'Appendice X 
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214. Le nombre total des réponses a été de 51 (35 pour les administrations, 

16 pour les organismes scientifiques ou industriels et aucune pour les trois orga

nisations internationales ou régionales). Plusieurs administrations auxquelles le 

second questionnaire n'avait été envoyé que pour information et qui n'avaient pas 

répondu au premier ont répondu au second. Quoique ces administrations n'aient pas 

exploité de centres de documentation, elles ont exprimé des opinions et formulé des 

suggestions sur les principes à suivre pour établir un centre de documentation au 

siège de l'UIT; elles ont ainsi témoigné d'un très vif intérêt pour les services 

que ce centre pourrait dispenser; elles indiquent les besoins des bibliothèques pe

tites ou moins bien équipées et attirent plusieurs fois l'attention sur le fait 

qu'il faudrait tenir compte des grandes différences dans les besoins et méthodes de 

travail locaux. 

215. Parmi les suggestions relatives aux principes à suivre en établissant 

un centre de documentation à l'UIT, relevons les suivantes : a) considérer les dif

férents besoins des utilisateurs potentiels, b) choisir un système suffisamment sou

ple et simple pour être utilisable dans tous les centres, c) choisir un système uti

lisable par ceux qui disposent d'installations manuelles ou électroniques, d) choi

sir un système qui puisse fournir des renseignements sous les formes classiques ou 

modernes, ainsi que présenter les données directement sur des lignes de télétraite

ment par ordinateur. 

216. En ce qui concerne l'acceptabilité du système à l'échelon mondial, les 

suggestions ont été les suivantes : a) obéir à des principes et à des normes bien 

établis et universellement reconnus en matière de documentation, pour permettre des 

échanges et assurer une compatibilité universelle avec les systèmes existants, 

b) maintenir une qualité constante du système en assurant la rapidité de recherche 

et la vitesse de traitement des documents afin de répondre dans les meilleurs dé

lais aux demandes des utilisateurs, c) choisir un système économique pour les 

utilisateurs. 

217. Plusieurs recommandations concernaient les services à mettre à la dispo

sition des utilisateurs : fourniture, sur demande, de documents originaux et de 

photocopies d'articles ou de documents, création d'un index imprimé des documents 

en anglais, octroi de la priorité aux documents et publications de l'UIT, y compris 

les comptes rendus et les documents de conférences et de réunions. 
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218. Des recommandations à long terme portaient sur l'organisation d'un 

cours concernant l'utilisation des équipements de traitement de données, la 

fourniture d'assistance technique et l'installation, pour interrogation di

recte, de terminaux dans les centres qui le désirent. 

D. QUESTIONNAIRE SUR LES TYPES DE DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS 

TRAITÉES AU SIÈGE DE L 'U IT 

219. En plus des deux questionnaires ci-dessus mentionnés, le Groupe 

de travail a envoyé le 5 octobre 1977 un autre questionnaire*) (mis à jour 

le 18 avril 1980) dont l'objet était de déterminer les types de demandes de 

renseignements traitées au siège de l'UIT par le Secrétariat général, l'IFRB 

et les CCI. Conçu pour définir la nature des demandes de renseignements, 

qu'il s'agisse de demandes provenant de l'intérieur ou de l'extérieur de 

l'Union ou la documentation émanant d'autres sources, le questionnaire portait 

en outre sur le mode de traitement des demandes. La période couverte par l'en

quête était d'une année. 

220. Etant donné la complexité des réponses données au questionnaire, 

il a été impossible d'étudier en profondeur les types de demandes de rensei

gnements traitées par les quatre organismes permanents de l'Union. En ce qui 

concerne le présent rapport, il est néanmoins certain que la réponse de la bi

bliothèque centrale de l'Union présente un extrême intérêt; cette réponse 

donne des exemples de prestations que le centre de documentation projeté se

ra très probablement appelé à fournir. 

"Les types de demandes de renseignements sont très variés : elles 
peuvent aller de la simple consultation d'un répertoire aux re
cherches bibliographiques complexes portant sur divers sujets in
téressant l'UIT. Par exemple, les demandes peuvent porter sur 
les éléments suivants : articles techniques dans des revues et 
des chapitres de certains livres; rapports techniques et données 
statistiques; documents d'une conférence de l'UIT et procès-
verbaux des conférences et des réunions extérieures à l'UIT; 
divers types de documents des organisations de la famille des 
Nations Unies et des autres organisations internationales; ren
seignements sur des revues périodiques dans le domaine de télé
communications; renseignements sur des publications de l'UIT; 
renseignements sur l'histoire de l'UIT et d'autres organisations 
internationales, ainsi que sur l'histoire des organismes de 

*) Voir l'Appendice XII 
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radiodiffusion nationaux ou internationaux; renseignements sur l'organi
sation des Commissions d'études des CCI; demandes de certaines publica
tions de la bibliothèque; demandes concernant le vocabulaire technique; 
demandes de documents provenant d'une source extérieure a l'UIT; deman
des de films et de photographies ayant trait aux télécommunications; 
demandes concernant les adresses des différentes organisations de télé
communications; demandes de statistiques de télécommunications; deman
des de documents particuliers publiés par les divers organismes de 
l'Union; référence à des emplacements géographiques sur des cartes; 
demandes de documentation biographique et de renseignements sur les per
sonnalités du domaine des télécommunications, etc. 

Le traitement des demandes de renseignements dépend de leur nature et 
de leur origine, par exemple, selon qu'elles sont formulées de vive voix, 
par téléphone ou par correspondance. Des réponses directes sont données 
sur le champ; des photocopies de documents et d'articles sont fournies; 
des livres, des rapports, des revues périodiques et annuelles sont prêtés 
ou mis à disposition; des listes de références bibliographiques sont éta
blies, soit en s'adressant à une source intérieure à l'UIT, soit en ef
fectuant des recherches dans d'autres bibliothèques. 

Les renseignements donnés sur les types de demandes de renseignements 
et leur traitement ne sont nullement exhaustifs mais ils donnent une 
idée de la variété et la multiplicité des demandes reçues par la biblio
thèque centrale."*) 

E. CONCLUSION 

221. En bref, il faut ici souligner que les utilisateurs potentiels du centre 

de documentation de l'UIT demanderont certainement des types de renseignements très 

variés comme on peut en attendre du centre de documentation d'une organisation in

ternationale telle que l'UIT. 

*) Voir l'Appendice XII, page 81 
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CHAPITRE III : PORTEE ET CHAMP D'APPLICATION 

A. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

301. Le système de documentation de l'UIT, orienté vers une discipline 

particulière servira à deux fins : 1) fournir des renseignements bibliographi

ques sur les documents et les publications de l'UIT (Phase I), 2) "centraliser 

l'information mondiale sur les télécommunications"*) (Phase II). 

B. PHASE I ; DÉFINITION DU CHAMP DOCUMENTAIRE 

302. Après avoir étudié les réponses au premier questionnaire concernant 

la création d'un centre de documentation sur les télécommunications au siège 

de l'UIT, le Groupe de travail a décidé, dès le début de ses délibérations, 

que le centre envisagé s'occuperait "dans un premier temps, des documents de 

l'UIT. Dans un deuxième temps, le centre réunirait les références bibliogra

phiques sur les télécommunications, provenant de sources extérieures à l'UIT, 

conformément à la disposition du paragraphe 1.2 de la Résolution No. 47 de la 

Conférence de plénipotentiaires (Malaga-Torremolinos, 1973)". Le Groupe de 

travail a confirmé cette décision lors de sa quatrième réunion, en octobre 1976. 

303. Au cours de sa troisième réunion, en novembre 1975, le Groupe de 

travail a également décidé, (ce qu'il a réitéré en octobre 1976 et reconfirmé 

en novembre 1977, puis en mars 1979) que le champ documentaire du centre de 

documentation envisagé se bornerait uniquement, pendant la première étape de 

sa mise en oeuvre, aux documents et publications de l'UIT. 

C VOLUME DES DOCUMENTS DE L 'U IT A INDEXER 

304. En avril 1977, le Groupe de travail a lancé une enquête pour défi

nir le volume des documents de l'UIT à indexer, ces documents devant consti

tuer la base de données pour la première phase de la création du centre de 

documentation de l'UIT. Cette enquête a été actualisée en novembre 1977 et, 

de nouveau, en 1979 et 1981**). Une analyse du volume des documents à indexer 

(en totalité ou en partie) pour les quatre organismes permanents de l'UIT a 

*) Voir l'Appendice I 

**) Voir l'Appendice XIII 
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montré qu'il y aurait quelque 20.000 pages de texte à indexer chaque année, plus 

22.556 pages (2.577 textes séparés) tous les quatre ans. Ce dernier chiffre couvre 

un certain nombre de publications des CCI (par exemple les manuels).*) 

305. Les quantités précédemment mentionnées sont sujettes à variation puisque 

les publications des CCI sont mises à jour après chacune de leurs Assemblées plé

nières. Ces quantités ne donnent donc qu'un ordre de grandeur et ne doivent être 

considérées que comme indiquant le volume relatif des documents et des textes à 

indexer. 

306. A la suite d'une décision prise par le Groupe de travail lors de sa 

sixième réunion, en mars 1979, le volume des documents à indexer (en totalité ou 

en partie) doit aussi couvrir "tous les ouvrages et documents de l'UIT qui sont dif

fusés aux administrations Membres de l'UIT pour usage général ou spécifique...".**) 

D. PHASE II ; BASES DE DONNÉES DISPONIBLES 

307. En ce qui concerne la Phase II de l'établissement du centre de documenta

tion, on a vérifié l'existence d'un certain nombre de fichiers bibliographiques dans 

le domaine des télécommunications, par exemple, INSPEC***) (International Information 

Services for the Physics and Engineering Communities) et TELEDOC****) (base de don

nées du Centre national d'études des télécommunications (CNET). L'Appendice XIV 

donne des renseignements sur les fichiers bibliographiques et les bases de données 

disponibles en Europe à la fin de 1980. 

308. En application des points 1.2 et 1.3 de la Résolution NO. 47*****), le 

Groupe de travail pourrait étudier la possibilité, pour le Centre de documentation, 

de s'abonner à une ou plusieurs de ces bases de données. Cela permettrait au Centre 

de documentation d'offrir des moyens centralisés pour l'accès à des bases de données. 

D'autre part, le Groupe de travail aurait ainsi l'occasion d'étudier les avantages 

découlant de la mise à disposition de ces moyens centralisés dans des conditions de 

bonne rentabilité et, éventuellement, selon une formule de récupération des dépen

ses (voir les paragraphes 629-632). 

*) Voir l'Appendice XI, point 7, page 78 

**) Voir l'Appendice XI, point 8, page 78 

***) Voir l'Appendice XIV, Section I 

****) Voir l'Appendice XIV, Section II 

*****) Voir l'Appendice I 
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CHAPITRE IV : PARAMETRES D'INDEXATION ET D'EXTRACTION 

A. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

401. Pour définir le système de documentation de l'UIT, la question 

essentielle est celle de l'indexation et de la recherche. 

402. En choisissant un certain nombre de descripteurs tirés d'un voca

bulaire approprié (thésaurus)*), on peut décrire et repérer un élément biblio

graphique (document) d'après le sujet dont il traite**). On peut donc re

trouver le document en utilisant un ou plusieurs des descripteurs qui le carac

térisent à l'étape "entrée". On comprendra que, dans ce contexte, l'objet 

d'un thésaurus (vocabulaire normalisé de termes structurés par domaine de 

connaissance) est de permettre l'établissement d'une liste structurée de mots 

pouvant être utilisés sous forme d'index pour accéder aux dossiers de l'UIT. 

B. THESAURUS DE L'UIT 

403. Dès le début de ses études, en novembre 1975, le Groupe de travail 

a décidé que le système de documentation de l'UIT serait fondé sur un thésau

rus conçu au premier chef pour répondre aux besoins spécifiques de l'UIT.. 

Lors de sa réunion d'octobre 1976, le Groupe de travail a décidé que la mise 

au point de ce thésaurus incomberait à l'UIT. 

404. Le Groupe de travail a de plus décidé, en mars 1979, que ce thésau

rus serait multilingue (français, anglais, espagnol), pour permettre la re

cherche de l'information dans les trois langues de travail de l'Union. En 

l'occurrence, la construction de ce thésaurus serait fondée, par exemple, 

sur les renseignements fournis par l'étude de faisabilité dont il est question 

au paragraphe 104***). 

*) Voir : - Terminologie de la documentation, par Gernot Wersig & Ulrich 
Neveling. Paris, Unesco, 1976. p. 118 

- UNISIST . Guidelines for the Establishment and Development 
of Monolingual Thesauri. Paris, Unesco, 1973. (SC/WS/555) 

- UNISIST : Guidelines for the Establishment and Development 
of Multilmgual The saur i. Texte révisé. Paris, Unesco, 1980 
(PGI/80/WS/12) 

- Normes ISO 2788 Documentation - Principes directeurs pour 
l'établissement et le développement de thésaurus monolingues. 
Première édition. Genève, 1974 

**) Voir Appendice XV 

***) Voir Appendice XVI 
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C. MANUELS DE CATALOGAGE, D'INDEXATION ET DE RECHERCHE 

405. Pendant la première phase de l'établissement du centre de documents envi

sagé, l'une des principales tâches serait d'élaborer un "Manuel de catalogage". Ce 

manuel devrait permettre d'établir, sous une forme lisible par la machine afin de se 

prêter au traitement par ordinateur, les descriptions bibliographiques des matériels 

documentaires (documents, publications, articles, etc.) traités par le centre de 

documentation de l'UIT * ) . 

406. Il serait également indispensable d'établir un "Manuel d'indexation et de 

veohevche" puisque la qualité de l'indexation détermine celle du système de documen

tation et que, pour obtenir les conditions optimales de recherche, l'utilisateur doit 

connaître aussi bien la stratégie de recherche que la manipulation de l'information. 

En ce qui concerne la recherche, il faut prévoir aussi bien des procédures de recher

che manuelle dans les index imprimés que des procédures de recherche par accès 

direct à l'ordinateur. 

407. Une autre nécessité serait d'établir une feuille de travail sur laquelle 

seraient consignés la description bibliographique et les descripteurs assignés à 

l'élément bibliographique (document). 

D. FICHIER BIBLIOGRAPHIQUE DE L'UIT 

408. Le Groupe de travail, se fondant sur les délibérations de son Sous-Groupe 

de travail (avril 1977), a adopté les éléments de données bibliographiques de l'UIT 

(fondamentaux ou accessoires) reproduits dans l'Appendice XV au présent rapport. 

E. ORDRE DE PRIORITÉ DU TRAITEMENT 

409. L'ordre de priorité à appliquer au traitement des documents de l'UIT a 

été décidé lors de la troisième réunion du Groupe de travail, en novembre 1975; 

cette décision, réitérée en octobre 1976 et confirmée en mars 1979, est la suivante : 

A = ouvrages à caractère permanent ou semi-permanent (ouvrages 

techniques des CCI, manuels, etc.); 

B = comptes rendus des réunions des Commissions d'études des CCI; 

C = documents à caractère temporaire (contributions des adminis

trations, des organismes scientifiques ou industriels, etc.). 

*) Voir l'Appendice XV 
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410. Il est apparu toutefois au Groupe de travail que cet ordre devrait 

pouvoir être modifié en ce qui concerne ceux des documents du Groupe C qui 

bénéficieraient d'une priorité de traitement si les CCI ou leurs Commissions 

d'études considéraient que ces documents présentent un intérêt particulier. 

411. Le Groupe de travail a de plus décidé que, en principe, tous les 

ouvrages et documents de l'UIT qui sont diffusés aux administrations Membres 

de l'UIT pour usage général ou spécifique seraient indexés en fonction de 

la nature de l'ouvrage ou du document en question, l'indexation étant faite 

conformément à des directives et instructions précises à établir par le 

Groupe de travail. Il appartiendrait à chacune des Commissions d'études des 

CCI de décider de l'indexation de tels ou tels documents de travail se rap

portant à leurs rapports finals. 
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CHAPITRE V : PARAMETRES D'ENTREE ET DE SORTIE 

A. VOLUME DE LA DOCUMENTATION D'ENTRÉE 

501. L'Appendice XIII au présent rapport donne des indications détaillées sur 

le volume de la documentation d'entrée ; cet Appendice a été établi conformément à 

une décision prise par le Groupe de travail lors de sa sixième réunion (mars 1979) 

et sous réserve de la mise à jour de l'information sur le volume de la documentation 

de l'UIT à indexer (voir les paragraphes 304 et 305). Les renseignements contenus 

dans l'Appendice XII ont été extraits du Document No. DT/1, daté du 19 février 1979, 

et mis à jour le 15 janvier 1981*). Le paragraphe 306 donne de plus amples rensei

gnements sur le volume de la documentation d'entrée. 

502. Les données d'entrée seraient complétées conformément aux règles édictées 

dans le Manuel de catalogage et le Manuel d'indexation et de recherche (voir les 

paragraphes 405 et 406. 

503. L'ordre de priorité du traitement de l'information serait conforme aux 

dispositions des paragraphes 409 et 410. 

B. SORTIES DU FICHIER 

504. Pour un certain nombre d'administrations de pays Membres de l'Union, 

il serait indispensable d'imprimer périodiquement les données extraites du fichier 

informatique ; il se peut en effet que ces administrations n'aient pas accès à un 

système de recherche informatisé ou qu'elles fassent si peu emploi d'un fichier 

informatique que l'application des techniques de recherche par ordinateur ne se 

justifie pas (voir exemple reproduit dans l'Addendum au Document 109 (Appendice XIX)) 

*) Voir l'Appendice XIII 
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505. La principale sortie imprimée se composerait des données bibliogra

phiques enregistrées et périodiquement mises à jour. Cette liste de référen

ces, qui serait publiée à intervalles réguliers, fournirait aux utilisateurs 

un inventaire actualisé de la documentation. Conformément à une décision 

prise par le Groupe de travail lors de sa sixième réunion, en mars 1979, 

chaque référence comprendrait une description bibliographique complète, ainsi 

qu'un jeu de descripteurs indiquant le sujet du document, mais ne comprendrait 

pas de résumés*). 

506. Il serait en outre extrêmement important de produire d'autres index 

imprimés tels que : 1) index par sujets; 2) index par entreprises; 3) index 

par auteurs; 4) index par ordre numérique des rapports. 

*) Voir l'Appendice VI, point 5, page 53 
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CHAPITRE VI : INSTALLATIONS ET SERVICES REQUIS 

A. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

601. Le présent chapitre porte sur les installations et les services nécessai

res au centre de documentation envisagé à l'UIT afin que, si la Conférence de 

Plénipotentiaires (Nairobi, 1982) décide de créer ce centre de documentation, le 

système devienne parfaitement opérationnel dans un délai de deux à trois ans. 

602. Le deuxième questionnaire*) du Groupe de travail demandait des rensei

gnements sur les principes à observer pour établir un système de documentation à 

l'UIT; l'analyse des réponses reçues a révélé que, selon certaines administrations, 

le système devrait être capable de fournir aux utilisateurs des renseignements sous 

les formes classiques (imprimé) ou modernes (microfiches) ou de présenter les 

données directement sur des lignes de télétraitement par ordinateur; selon d'autres 

administrations, il devrait en outre permettre l'interrogation en temps réel avec 

accès direct ou indirect à l'unité centrale de traitement, ainsi que l'impression 

immédiate ou par lots; d'autres administrations encore ont suggéré la dissémination 

sélective de l'information, la recherche rétrospective en temps différé et le mode 

dialogué avec sortie sur cartes, etc. 

603. D'après l'analyse des résultats de cette enquête et compte tenu des dis

cussions qui s'étaient déroulées pendant ses trois premières réunions, le Groupe de 

travail a décidé, au cours de sa cinquième réunion (octobre 1977), que le centre de 

documentation de l'UIT utiliserait les techniques de l'informatique**). 

604. L'étude de la question s'est poursuivie pendant la sixième réunion du 

Groupe de travail (mars 1979); il a alors décidé que, dans l'élaboration du système 

de documentation de l'UIT, les paramètres suivants seraient pris en considération : 

a) accès immédiat, en mode connecté, ainsi que traitement par lots 

à des fins de recherche; 

b) accès à la base de données en temps partagé : cela implique l'accès 

simultané à la base de données par plus d'un usager; 

c) possibilité d'interconnexion avec d'autres systèmes d'information 

extérieurs à l'UIT***). 

*) Voir l'Appendice X 

**) Voir l'Appendice V, point 4.2 b), page 52 

***) Voir l'Appendice VI, point 7t page 54 
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605. Puisque le centre de documentation de l'UIT aurait un double but 

(voir le paragraphe 301), il serait indispensable de le mettre en oeuvre en 

deux phases : 

Phase I (voir les paragraphes 607 à 628) : cette phase couvre une 

période initiale pendant laquelle l'activité se concentre sur 

l'indexation des documents de l'UIT. La durée de la Phase I se

rait de deux à trois ans. 

Phase II (voir les paragraphes 629 à 632) : cette phase serait le 

prolongement naturel de la Phase I et permettrait au centre de 

documentation de l'UIT "de centraliser l'information mondiale sur 

les télécommunications" * ) . La date à laquelle commencerait la 

Phase II serait fixée ultérieurement (voir le paragraphe 632). 

606. On trouvera dans l'Appendice XIV des renseignements sur les bases 

de données et les fichiers bibliographiques concernant les télécommunications 

et/ou les sujets connexes disponibles à la fin de 1980. L'accès à certains 

de ces fichiers ou de ces bases pourrait avoir lieu au cours de la Phase II. 

Ajoutons à ce propos que Radio-Suisse Ltd. (Berne) fournit à partir de la 

Suisse un service d'accès aux données (DATAC) à des systèmes de documentation 

à support informatique exploités aux Etats-Unis : System Development Corpora

tion (SDC), Lockheed Information Services et Data Resources, Inc. 

B. PHASE I 

607. Cette phase initiale, qui ne devrait pas dépasser deux à trois 

ans serait consacrée aux tâches suivantes : 

a) acquisition de l'équipement et du matériel auxiliaire; 

b) élaboration et essai du thésaurus de l'UIT; 

c) élaboration d'un manuel de catalogage et d'un manuel d'indexation 

et de recherche, et de feuilles de travail; 

d) production et essai d'index expérimentaux. 

*) Voir l'Appendice I 
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( D BESOINS MATÉRIELS Y COMPRIS LES LOCAUX 

608. Les locaux nécessaires dépendraient en grande mesure de l'effectif du person

nel et du matériel nécessaires à l'exploitation du centre; pour réduire les dimen

sions du centre tout en évitant les doubles emplois avec les collections de documents 

existants à l'UIT, le centre de documentation ne stockerait pas les documents et pu

blications de l'UIT, ainsi qu'en a décidé le Groupe de travail au cours de sa si

xième réunion (mars 1979)*). 

609. Il conviendrait en outre d'équiper le centre projeté de matériel repro

graphique dont le type dépendra beaucoup du système d'information employé. Il fau

drait aussi équiper le centre d'appareils de copie et de duplication. 

610. Compte tenu de l'effectif de personnel envisagé pour le centre projeté 

(voir le paragraphe 706), et sans préjuger des besoins associés à la Phase II, il 

conviendrait de prévoir : 

- une aire de travail pour l'ordinateur, l'équipement de reprographie 
2 

et les facilités connexes (voir le paragraphe 609) : 40 m ; 

- 2 bureaux à 3 fenêtres (1 bureau pour le chef du centre, 1 bureau 

pour le personnel de la catégorie des services généraux chargé de 

préparer le matériel d'entrée ou d'effectuer des travaux de carac

tère administratif); 

- 4 bureaux à 2 fenêtres (3 bureaux pour des documentalistes/ingé

nieurs de la catégorie professionnelle, 1 bureau pour un fonc

tionnaire de grade G7). 

611. Les indications qui précèdent montrent que l'espace nécessaire au per-
2 2 

sonnel du centre serait d'environ 90 m ce qui, joint aux 40 m à prévoir pour 
2 

le matériel, donne un total de quelque 130 m . 

612. Comme on le verra aux paragraphes 702 et 703 - et pour les motifs indi

qués dans ces deux paragraphes - le centre de documentation devrait se trouver au 

voisinage immédiat de la bibliothèque centrale et de la section de documentation. 

*) Voir l'Appendice VI, point 8, page 54 
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(II) ETUDE DE SYSTÈMES D'ORDINATEUR 

613. A sa sixième réunion, en mars 1979, le Groupe de travail a re

commandé qu'un système spécialisé soit pris en considération, dans le rapport 

final visé par la Résolution No. 47 "comme solution possible pour satisfaire 

dans les meilleures conditions aux besoins d'un centre de documentation d'une 

organisation internationale telle que l'UIT"*). Le Groupe a pris cette déci

sion en tenant compte du fait qu'à l'époque, "la tendance générale s'orientait 

vers la création de systèmes informatisés à des fins spécifiques"*) et en se 

fondant sur les études entreprises par un certain nombre d'administrations 

membres du Groupe de travail au cours des années écoulées. 

614. Le Groupe de travail, ayant examiné sous tous ses aspects la ques

tion et soucieux de garantir la performance et l'efficacité optimales du cen

tre de documentation projeté, tout en tenant compte des besoins des usagers 

tels qu'ils ont été définis plus haut, a opté pour la méthode avec système 

spécialisé. En effet, avec un tel système le matériel et le logiciel peuvent 

être conçus pour les besoins spécifiques du centre de documentation. En adop

tant ce processus, le Groupe de travail "a mis l'accent sur la méthode elle-

même et non sur un système informatique particulier"**). 

615. Cela étant, le Groupe de travail estime que si la Conférence de 

plénipotentiaires décidait, conformément à la Résolution No. 47, de créer au 

siège de l'UIT un centre de documentation sur les télécommunications, il 

devrait alors procéder à des études plus approfondies pour déterminer le sys

tème à adopter, en examinant les modalités pratiques de mise en oeuvre du 

centre et en tenant compte des besoins particuliers aux pays en développement. 

616. Etant donné ce qui précède, le Groupe de travail a décidé d'inclure 

dans le présent document (voir les exemples I, II et III qui suivent) les 

renseignements fournis par les Administrations de la République fédérale 

d'Allemagne (Document No. 85(Rev.) + Addendum)***), des Pays-Bas 

(Document No. 104)***)et de la Yougoslavie (Document No. 109 + Addendum)***). 

*) Voir l'Appendice VI, point 9.3, page 55 

**) Voir l'Appendice VI, point 9.4, page 55 

***) Voir les Appendices XVII, XVIII et XIX 
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Ces trois exemples décrivent des systèmes qui permettraient d'appliquer les procé

dés de traitements automatiques et manuels à tous les documents particulièrement 

importants aux administrations des pays en développement. Les indications détaillées 

contenues dans ces documents étaient valides au début de 1981 mais il faut souligner 

que certaines d'entre elles pourraient déjà être périmées lorsque le centre sera 

mis en oeuvre. 

(III) EXEMPLE I 

617. Le système à ordinateur spécifique décrit dans l'Appendice XVII est le 

système 7.531/7.536 de Siemens spécialement conçu pour répondre aux besoins d'un 

centre de documentation à support informatique. 

618. On trouvera in extenso dans l'Appendice XVIIune description détaillée 

des caractéristiques techniques et des aspects logiciels du système. 

619. Le système offre une multitude de possibilités qu'il conviendrait d'étu

dier de plus près avant de décider du choix d'un système d'ordinateur pour le cen

tre de documentation de l'UIT. 

620. Des renseignements détaillés sur le coût du système sont donnés dans le 

paragraphe 805, sous la rubrique "location de l'ordinateur". 

(IV) EXEMPLE II 
*) 

621. Le paragraphe 616 traite d'un autre système informatique mis au point 

par l'IDRC (International Development Research Centre, Ottawa, Canada). Il s'agit 

d'un système de gestion de base de données avec accès direct à une unité centrale 

de traitement; appelé "Minisis", ce système est fondé sur un mini-ordinateur Hewlett-

Packard 3000 de la série III et s'applique à la documentation bibliographique. 

622. On trouvera in extenso dans l'Appendice XVIII une description détaillée 

des caractéristiques techniques et des aspects logiciels du système. 

623. Elaboré pour répondre aux besoins d'une base de données lisibles par un 

ordinateur, ainsi que d'un système connecté à une unité centrale pour l'exploita

tion d'une bibliothèque à support informatique, le système "Minisis" est un ensemble 

complet avec un mini-ordinateur, des programmes et de multiples possibilités d'appli

cation qu'il faudrait étudier de plus près avant d'arrêter le choix d'un système 

d'ordinateur destiné au centre de documentation de l'UIT. 

*) Voir l'Appendice XVIII 
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624. Des renseignements détaillés sur le coût de ce système sont donnés 

dans le paragraphe 806, sous la rubrique "location de l'ordinateur". 

(V) EXEMPLE I I I 

625. Le troisième exemple mentionné au paragraphe 616 est une contribu-
*) tion de la Direction fédérale des radiocommunications de la Yougoslavie. il 

s'agit d'un système d'information INDOS fondé sur un mini-ordinateur ISKRADATA 

C 1820 et fait partie intégrange du système d'information pour la gestion du 

spectre radioélectrique. 

626. On trouvera in extenso dans l'Appendice XIX une description dé

taillée des caractéristiques techniques et des aspects logiciels du système. 

627. Le système offre une multitude de possibilités qu'il conviendrait 

d'étudier de plus près avant de décider du choix d'un système d'ordinateur 

pour le centre de documentation de l'UIT. 

628. Des renseignements détaillés sur le coût du système sont donnés 

dans le paragraphe 808. 

C. PHASE I I 
* * ) 

629. Les points 1.2 et 1.3 de la Résolution No. 47 prévoient une col

laboration entre le centre de documentation de l'UIT et "d'autres centres de 

documentation internationaux ou nationaux, pour des échanges de références 

bibliographiques, en vue d'éviter des doubles emplois, de réduire les dépen

ses et, en même temps, de centraliser l'information mondiale sur les télécom

munications" de façon à "mettre cette information à la disposition des Mem

bres ainsi que des fonctionnaires et experts de l'Union" (voir le paragraphe 

308). 

630. Comme l'a envisagé le Groupe de travail, cela s'accomplirait lors 

de la deuxième phase de mise en oeuvre du centre de documentation de l'UIT, 

c'est-à-dire deux ou trois ans après le début de la Phase I, laquelle porte

rait principalement sur l'indexation des documents de l'UIT. 

631. En étudiant la structure du système de documentation de l'UIT, 

le Groupe de travail a gardé présente à l'esprit la nécessité d'un système 

compatible avec les systèmes des centres nationaux ou internationaux existants 

*) Voir l'Appendice XIX 

**) Voir l'Appendice I 
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qui traitent de télécommunications (voir le paragraphe 113); le Groupe de travail a 

noué des contacts avec un certain nombre de ces centres afin de parvenir, dans l'im

médiat ou dans l'avenir, à la collaboration mentionnée ci-dessus (voir le paragra

phe 119). 

632. La date à laquelle commencerait la Phase II serait fixée ultérieurement, 

selon le rythme de mise en oeuvre de la Phase I et les décisions du Conseil d'admi

nistration pendant l'établissement et le développement du centre de documentation 

(voir le paragraphe 605). 
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CHAPITRE VII : QUESTIONS D'ORGANISATION ET DE PERSONNEL 

701. Le présent chapitre porte essentiellement sur l'organisation et 

l'effectif de personnel nécessaire au centre de documentation du siège de 

l'UIT. 

A. ORGANISATION 

702. Le centre de documentation ferait partie de la Division des rela

tions publiques (Département des relations extérieures), comme le font déjà 

la bibliothèque centrale et la section de documentation avec lesquelles le 

centre aurait de nombreuses relations fonctionnelles et organiques (voir les 

paragraphes 104, 112, 220 et 608). 

703. Le centre de documentation bénéficierait ainsi des ressources 

(collections, etc.) de la bibliothèque centrale. 

B. PERSONNEL 

704. Les chapitres II, IV et V donnent des renseignements fondamentaux 

sur les tâches dont serait chargé le centre. Le paragraphe 607 expose en dé

tail le programme de travail à exécuter pendant la période initiale de la 

Phase I. Ce programme devrait se dérouler selon un calendrier (encore à dé

finir) tel que le centre de documentation devienne dès que possible parfai

tement opérationnel. 

705. Outre les tâches définies au paragraphe 607, le centre devrait en 

remplir d'autres : 

a) rassemblement de l'information pour entrée et insertion (voir 

les paragraphes 409 à 411); 

b) sélection et indexation de documents, conformément au paragraphe 409; 

c) maintenance du thésaurus (voir paragraphes 403 et 404); 

d) création et maintenance du fichier (base de données bibliographiques); 

e) analyse de demandes de renseignements; 

f) recherche de données contenues dans le fichier; 
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g) le cas échéant, préparation de réponses à des demandes de renseignements; 

h) correspondance diverse, selon les besoins. 

706. A la suite d'une étude - effectuée dans la famille des Nations-Unies -

des effectifs de personnel des centres de documentation de dimensions et d'objectifs 

similaires, le personnel du centre de documentation de l'UIT se composerait pendant 

la période initiale de la Phase I : 

- de 4 documentalistes/ingénieurs de la catégorie professionnelle (1 emploi 

de grade P.5, 2 emplois de grade P.4 et 1 emploi de grade P.3) choisis 

en raison de l'expérience qu'ils auraient acquise dans le domaine des 

télécommunications; 

- 3 fonctionnaires de la catégorie des services généraux (1 emploi de grade 

G.7 et 2 emplois de grade G.6) qui seraient en particulier chargés de la 

préparation des données d'entrée et des travaux administratifs connexes. 

707. A la fin de la période initiale, il faudrait revoir l'effectif du person

nel du centre de documentation pour que ce centre fonctionne avec le rapport person

nel/coût le plus satisfaisant. Sans vouloir entrer dans une réévaluation des be

soins de personnel, cela pourrait conduire à une réduction de l'effectif indiqué 

au paragraphe 706. 
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CHAPITRE VIII : ESTIMATION DES COÛTS 

A. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

801. Le présent chapitre récapitule les renseignements contenus dans 

les deux chapitres qui précèdent, avec des évaluations de coût. Il faut 

toutefois souligner que ces évaluations ont un caractère préliminaire et que 

les montants estimés auront pu changer au moment de la mise en oeuvre. 

802. Les estimations indiquées dans le présent chapitre sont fondées 

sur les prix et sur les échelles de traitement du début de 1981, elles pourront 

être actualisées, ce qui permettra de soumettre des évaluations à jour à la 

Conférence de plénipotentiaires (Nairobi, 1982) 

803. Des deux phases de l'établissement du centre de documentation, 

seule la première sera traitée dans le présent chapitre. 

B. EVALUATION DES COOTS POUR LA PHASE I 

804. Les tableaux qui suivent donnent un budget hypothétique pour la 

première année, ainsi que l'évaluation des dépenses annuelles afférentes au 

centre de documentation projeté. Ces tableaux visent uniquement à indiquer 

l'ordre de grandeur des coûts concernant la Phase I du centre. Le Tableau I 

donne des estimations pour l'exemple I (paragraphes 617 à 620), le Tableau II 

donne des estimations pour l'exemple II (paragraphes 621 à 624) et le 

Tableau III donne des estimations pour l'exemple III (paragraphes 625 à 628). 

sos. TABLEAU I 

EXEMPLE I : ESTIMATION DES COÛTS ) 

(en francs suisses) 

Première année Dépenses 
(y compris les frais annuelles 

d'installation) 

1. Personnel 

Catégorie professionnelle 505.000 412.000 

Catégorie des services 246 000 192 000 
généraux 

Location/ 
1'ordinateur 
Location/maintenance de **)310 000 (190 000)***' '310.000 (190.000) 

Matériel et fournitures 20 000 20.000 

Total **h 081.000 (961 000)***} **)934.000 (814.000)***) 

* ) Budget hypothétique fondé sur les prix et les échelles de traitement 
au début 1981 

**) Solution 2 (voir l'Appendice XVII, page 108) 

***) Solution 1 (voir l'Appendice XVII, page 108) 
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806. 

EXEMPLE I I 

1. Personnel 

Catégorie professionnelle 

Catégorie des services 
généraux 

2. Location/maintenance de 
1'ordinateur 

3. Matériel et fournitures 

TABLEAU I I 

: ESTIMATION DES COÛTS 
(en francs suisses) 

) 

Total 

Première année 
(y compris les frais 

d ' mstal la tion ) 

505 000 

246.000 

**) 
38.000 ' 

20 000 

: §09.000**) 

Dépenses 
annuelles 

412.000 

192 000 

38.000** 

20.000 

662.000** 

807. Le montant initial de l'ensemble matériel/logiciel de l'exemple II se 

monte néanmoins à 406.000 francs suisses.**) Cela correspond à 318.000 francs 

suisses**) pour la configuration du matériel décrite dans l'Appendice XVIII (page 113) 

plus 88.000 francs suisses**) pour l'ensemble logiciel du système Minisis (voir 

l'Appendice XVIII (page 114) 

808. 

* * • ) 

TABLEAU I I I 

EXEMPLE I I I ) ESTIMATION DES COÛTS 

(en francs suisses) 

1. Personnel 

Catégorie professionnelle 

Catégorie des services 
généraux 

2. Location/maintenance de 
1'ordinateur 

3. Matériel et fournitures 

Première année 
(y compris les frais 

d *installation) 

505.000 

246.000 

442.000 ***\ 

20.000 

Total 
1.213.000 

***n 

Dépenses 
annuelles 

412 000 

192.000 

33.000* 

20.000 

657.000* 

Budget hypothétique fondé sur les prix et les échelles de traitement au début 
de 1981. 

Equivalant approximativement, en francs suisses, aux montants exprimés en flo
rins des Pays-Bas et en dollars des Etats-Unis dans l'Appendice XVIII, pages 113 
et 114, d'après le taux de change en vigeur au 6 janvier 1981. 

***) Equivalant approximativement, en francs suisses, aux montants exprimés en dollars 
des Etats-Unis dans l'Appendice xix, pages 116 et 117, d'après le taux 
de change en vigueur au 6 janvier 1981. 



Document No. 105(Rev.2)-F 
Page 39 

CHAPITRE IX : RESUME ET CONCLUSIONS 

901. Le présent chapitre résume chacun des huit chapitres précédents et 

se termine par les conclusions. 

A. RÉSUMÉ 

902. Le chapitre liminaire du présent rapport donne une vue globale des 

études prévues dans la Résolution No. 47 de la Conférence de plénipotentiai

res (Malaga-Torremolinos, 1973) quant à la possibilité de créer un centre de 

documentation sur les télécommunications au siège de l'UIT. Il indique de 

plus les mesures prises dans ce sens par l'UIT, y compris l'établissement du 

Groupe de travail chargé d'étudier la question et de présenter des rapports. 

Il souligne la nécessité d'un tel centre, en mettant l'accent sur les pays 

en développement. Il résume en outre les analyses des diverses enquêtes ef

fectuées par le Groupe de travail dans le cadre de son mandat. 

903. Le Chapitre II tente d'identifier les utilisateurs potentiels du 

centre de documentation projeté et de définir leurs besoins. Fondé sur une 

récente enquête conduite par le Groupe de travail, le Chapitre II définit la 

nature de l'information que pourraient demander les usagers et les services 

que pourrait leur rendre le centre de documentation. 

904. La portée et le champ d'application du centre de documentation en

visagé sont définis dans le Chapitre III, en fonction des deux phases de son 

établissement. Pour la Phase I, le champ documentaire est défini, comme l'est 

le volume des documents à indexer Le chapitre donne finalement des rensei

gnements sur les bases de données qui seraient disponibles dans le cadre de 

la Phase II. 

905. Les chapitres précédemment mentionnés traitent des besoins des 

utilisateurs potentiels ainsi que de la portée et du champ d'application du 

centre de documentation, le Chapitre IV du rapport définit ensuite les para

mètres d'indexation et de recherche du système; il porte aussi sur le déve

loppement et la maintenance d'un thésaurus qui répondrait aux besoins spéci

fiques de l'UIT. Le même chapitre traite aussi de l'élaboration d'autres 

outils documentaires : manuels de catalogage, d'indexation et de recherche. 
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données bibliographiques nécessaires à la création du fichier et au fonctionnement 

harmonieux du système. Il définit finalement l'ordre de priorité de traitement 

des documents de l'UIT spécifié par le Groupe de travail. 

906 Les paramètres d'entrée et de sortie sont définis dans le Chapitre V, 

lequel donne aussi une estimation du volume d'entrée du système et des sorties du 

fichier. 

907. Le Chapitre VI indique brièvement le matériel et les services nécessaires 

pour exploiter le centre de documentation pendant la première phase de sa mise en 

oeuvre. Il définit les besoins matériels (y compris les locaux) à envisager. Il 

présente finalement trois exemples appropriés au principe de système informatisé à 

fin spécifique adopté par le Groupe de travail. Les Appendices XVII, XVIII et XIX 

au présent rapport contiennent in extenso des renseignements détaillés sur les 

trois exemples. 

908. Le Chapitre VII traite des questions d'organisation et de personnel 

relatives au centre de documentation projeté. L'évaluation de l'effectif nécessai

re pendant la période initiale de la Phase I a été fondée sur une étude - effectuée 

dans la famille des Nations Unies - des effectifs de personnel des services de do

cumentation d'ampleur et d'objectifs similaires. 

909. Le Chapitre VIII, le dernier chapitre du rapport, donne des estimations 

préliminaires de coût pour chacun des trois exemples dont traite le Chapitre VI. 

Ces estimations couvrent les dépenses de personnel, la location de l'ordinateur 

ainsi que le matériel et les fournitures nécessaires aux diverses tâches qu'accom

plirait le centre pendant la Phase I de sa mise en oeuvre. 

B. CONCLUSIONS 

910. Comme on l'a lu dans le corps du présent rapport (Chapitres I à VIII), 

le Groupe de travail, ayant procédé aux études prévues dans la Résolution No. 47 de 

la Conférence de plénipotentiaires (Malaga-Torremolinos, 1973), est parvenu à la 

conclusion que la création d'un centre de documentation sur les télécommunications 

au siège de l'UIT serait des plus souhaitables. Puisque non seulement la majorité 

des administrations des pays Membres de l'Union, mais encore celle des organismes 

scientifiques ou industriels ont manifesté un vif intérêt envers la création d'un 

centre dont le but final serait de centraliser "l'information mondiale sur les té

lécommunications", l'établissement de ce centre ne pourrait qu'être bénéfique à une 

organisation internationale telle que l'UIT; le centre renforcerait le rôle qu'elle 
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joue dans le monde entier afin "de maintenir et d'étendre la coopération in

ternationale pour l'amélioration et l'emploi rationnel des télécommunications 

de toutes sortes"*). 

911. Le Groupe de travail a beaucoup travaillé pour faire en sorte que 

le futur centre de documentation sur les télécommunications soit conçu en 

fonction des progrès les plus récents dans le domaine de l'informatique et 

des techniques de recherche de l'information ; le but est de permettre aux 

administrations Membres de l'Union, et en particulier à celles des pays en 

développement, d'avoir accès à des renseignements sur les "progrès les plus 

récents dans le domaine des télécommunications"**), créant ainsi les condi

tions favorables à un transfert de technologie efficace. Par exemple, tout 

pays Membre pourra se procurer des renseignements sur n'importe quelle ques

tion traitée par l'UIT et quelle que soit l'origine de ces renseignements. 

Ces renseignements pourront être communiqués de diverses manières : en liaison 

directe sur ordinateur, par télex, par téléphone ou par la poste. Etant donné 

que ce nouveau service sera largement utilisé par les pays en développement, 

le Groupe de travail a veillé tout spécialement à ce que le Centre de documen

tation soit conçu pour répondre aux besoins particuliers de ces pays. 

912. Etant donné l'importance que présenterait un tel centre pour les 

Membres de l'Union, il est proposé que, si la Conférence de plénipotentiaires 

(Nairobi, 1982) décide de créer un centre de documentation au siège de l'UIT, 

le Groupe de travail poursuive ses travaux afin d'assurer l'heureuse mise en 

oeuvre du centre. Le mandat du Groupe de travail serait revu en conséquence 

et le Groupe de travail soumettrait en tant que de besoin des rapports au 

Conseil d'administration. 

913. En résumé, les études effectuées par le Groupe de travail au sujet 

de la création d'un centre de documentation sur les télécommunications au 

siège de l'UIT montrent que cette création est nécessaire, possible et sans 

aucun doute extrêmement opportune. 

*) Convention internationale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 
1973), Article 4, point 1 a) 

**) Voir Appendice I 

Appendices : 20 
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APPENDICE I 

RrSOLUTION N" 47 

Centre de documentation sur lea télécommunications 
au siège de l'Union 

J1 Conférence île plénipotentiaires île l'Union internationale des téle 
itxiimiinications (Malaxa lorrcmolinos, 197 J), 

< wisidcrant 

les dispositions du numéro 25 de la Convention internationale des tele-
uimmunieations (Montreux. 1%5) qui stipule entre autres que l'Union 
«• recueille et public des informations concernant les télécommunications, 
m he ne fiée de tous les Membres », 

ttnant xompti 

a) des dispositions de la resolution N" 32 de la Conférence de pléni 
|x.ientiaires de Montreux (1965), ele la résolution N° 36 du CC I R (1966), 

b) des études dé}à entreprises par le secrétaire général, 

reconnaissant 

que les services de documentation constituent un moyen fondamental 
pour se tenir au courant des progrès les plus récents dans le domaine tles 
tcliiommunications, notamment pour les pa\s en voie de développement 

charge le u t n tain gt m rai 

1 de poursuivre avec le concours des autres organismes permanent" 
ele l'Union, les études visant \ créer un centre île documentation et de refe 
rences bibliographiques sur les télécommunications, qui serait charge 

1 1 de r.ictlitcr l'utilisation de la documentation publiée par l'Union 

1 2 ele eolliborer avec d'autres centres de documentation imerna 
tion.uiN ou nationaux, pour des échanges de réferencis hibho 
graphiques, en \ue d'exitci des doubles emplois, de réduire les 
dépenses et en même temps île centraliser I information mon 
diale sur les télécommunications 

1 î de mettre ecite information i la disposition des Membres am-i 
que des fonctionnaires et experts de l'Union. 

2 de faire rappoit au Conseil d'administiation afin de permettre a la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires de prendre une décision en Ii 
matière 

iHvili lt Crmui' d ad»/iui\tiJlni'i 

a prendre les mesures nécessaires, dans la limite des ressource» dispoi.i 
blés, pour permettre la poursuite de ces études 
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Document N° kl!5-T 
(CA30-27) 

Page 3 

APPENDICE II 

GROUPE DE TRAVAIL 

"CENTRE DE DOCUMENTATION SUR LES TELECOMMUNICATIONS" 

(Résolution N kl de la Conférence de plénipotentiaires, 
Malaga-Torremolinos, 1973) 

Premier rapport 

En vue de l'application de la Résolution N kl de la Conférence de plénipoten
tiaires (Malaga-Torremolinos, 1973) un groupe de travail a été constitué. 

Ce groupe de travail a tenu deux réunions : 

a) les 3 et U octobre 1971* 
b) les 15 et 16 janvier 1975 

Ont participé à ce groupe de travail, outre les représentants des quatre 
organismes permanents de l'Union, les représentants des Administrations suivantes: 

Allemagne (République fédérale d') 
Espagne 
France 
Hongroise (République Populaire) 
Norvège 
Pays-Bas (Royaume des) 
Philippines (République des) 
Suisse (Confédération) 

Les représentants de l'Administration hongroise ont participé à la première 
réunion seulement. 

Le groupe de travail a désigné M. W. Wijnstok (Pays-Bas) comme Président et 
M. Valentîn Quintas Castans (Espagne) comme Vice-Président. 

Lors de ces réunions, il a été élaboré un plan d'action en vue de mettre en 
application la Résolution N kl ainsi qu'un questionnaire. 

Ce questionnaire sera envoyé aux administrations, aux organisations inter
nationales et régionales coordonnant leurs travaux avec l'Union et aux organismes 
scientifiques et industriels. Le dépouillement des réponses audit questionnaire sera 
effectué aux cours de l'été 1975. 

La bibliothèque centrale de l'UIT est chargée d'assurer le Secrétariat 
permanent du groupe de travail et, également, de convoquer les membres de ce groupe. 

La prochaine réunion du groupe de travail se tiendra à Genève les 2k et 
25 novembre 1975. 

W. WIJNSTOK 
Président du 

Groupe de travail 
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Réunion du Groupe de travail chargé de Ici 
rrusc ui duplication de iri Résolution N° 47 
de la Conférence de plénipotentiaires 
(Torremolinos, 1973) 
Genève, 24-26 novembre 1975 

Document N° 37-g(Rév.?) 
26 novembre 1975 
Original : français 

GROUPE DE TRAVAIL 

"CENTRE DE DOCUMENTATION SUR LES TELECOMMUNICATIONS" 

(Résolution N° 47 de la Conférence de plénipotentiaires, 

Malaga-Torremolinos, 1973) 

Deuxième rapport 

Le Groupe do travail constitué en vue de l'application de la 
Résolution N° 47 de la Conférence de plénipotentiaires (Malaga-Torremolinos, 197^), 
<x tenu sa troisième réunion au siège de l'Union, du 2k au 26 novembre 1975* sous 
la présidence de M. Wijnstok (Pays-Bas). 

Ont participé à cette réunion, outre les représentants des quatre 
organismes permanents do l'Union, les représentants des Administrations suivantes : 

Allemagne (République fédérale d') 
Espagne 
France 
Norvège 
Pays-Bas (Royaume des) 
Philippines (République des) 
Suisse (Confédération) 

Comme résultat de ces travaux, le Groupe de travail a établi le 
présent rapport. 11 a en outre décidé comme suit l'envol des divers documents : 

- L'analyse des résultats obtenus avec le Questionnaire concernant la 
création a'un centre de documentation sur les télécommunications au 
siege_de l'U.I.T. (Document N° 35-F(Rév.1)) : aux destinataires de ce 
questionnaire, 

- lu Questionnaire destiné aux centres de documentation nationaux 
(y compns ceux des Organismos scientifiques et techniques) 
(Document N° 36-F(Rév.l)) : aux Administrations des pays Membres de 
l'Union et Organismes ayant répondu affirmativement à la 
Question 1.1.4 du questionnaire précédent, 
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- îe présent rapport, ainsi que los réponses au premier questionnaire 
(Annexe au Document NQ 28-F(Rév.l)) : au Conseil d'administraiLon, 
aux membres du Groupe de travail et aux Administrations aes pays 
Membres de l'Union. 

Le Groupe de travail a dégagé de l'analyse du Document N° 35 les 
conclusions suivantes qui concernent essentiellement ce qui pourrait être 
la première étape de la mise en place du Centre de documentation de l'U.I.T. 

1. Le champ documentaire est parfaitement délimité par les réponsen 
au questionnaire. 

Dans une première étape, il couvrirait uniquement les documente 
propres de l'U.I.T. répondant ainsi au point 1.1 de la Résolution N° 47 de
là Conférence de plénipotentiaires (Torremolinos, 1973). 

2. L'ordre de priorité dans le traitement documentaire de ces 
documents a été également très bien déterminé par ces réponses. 

A = ouvrages à caractère permanent ou semi-permanent (ouvrages 
techniques des C C I . , manuels, etc.); 

B = comptes rendus des réunions des Commissions d'études des 
C C I . ; 

C = documents à caractère temporaire (contributions des Adminir-
trations, des organismes scientifiques et techniques, etc.). 

11 est apparu toutefois, au cours des réunions plénières du 
Groupe de travail, que cet ordre devrait pouvoir être modiiié en ce qui 
concerne ceux des documents du Groupe C, qui bénéficieraient d'une pnoritû 
de traitement, à la demande des C C I . ou leurs commissions d'étude lorsque 
ceux-ci lec jupent particulièrement îrportants. 

3. Les services demandés au Centre de documentation sont eux aussi 
déiimr et consistent essentiellement en la fourniture des références des 
documents traitant d'une question déterminée. 

Outre la simple mention des référence des documents, d'autres 
l'Liment?, de description pourraient être fournis sur demande : 

- Auteurs, 
- Résumé, 
- Langue, etc. 

Parmi les autre? éléments importants, mis un lomit-re par les 
réponses au ̂ uertioimaire, Le Groupe de travail a particulièrement note' la 
rapidité de réponse qui a été signalée par certaines administrations corwn.1 

IUI élément essentiel de la crédibilité et de l'utilisation même du sysUiiw 
documentaire. 
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4. Par ailleurs, le Groupe de travail au vu des réponses qui frnt 
apparaître une répartition à peu près égale entre les utilisateurs de 
mots-clés et les utilisateurs de la CDU, considère qu'il n'y a pas incompati
bilité entre l'utilisation de la CDU ou de mots-clés pour décrire le contenu 
des documents. En effet, les techniques documentaires actuelles permettent 
l'utilisation de thésaurus multilingues : dès l'instant qu'un concept est 
clairement défini il peut être représenté par une "chaîne de caractères" 
ou "mot-clé" dans une langue quelconque, dans la "langue" particulière 
qu'est la CDU, ce "mot" est une chaîne de chiffres déterminée par des règles 
précises. Une correspondance bi-univoque peut donc être établie entre mots-
clés d'une langue quelconque et l'indice CDU correspondant ou entre mots-clés 
représentant le même concept dans des langues différentes. Le système documen
taire de l'U.I.T. pourrait donc comporter des thésaurus en quatre "langues" : 
anglais, espagnol, français et CDU. Il apparaît au Groupe de travail que, 
la description du contenu des documents au moyen de mots clés ne pourrait 
être mieux réalisée que par les C C I . eux-mêmes qui les ont élaborés. 

U . Le consensus du Groupe de travail est que le centre de documentation 
«== envisagé au siège de l'union utilisera probablement un système informatique. 

Par ailleurs, dans le but de satisfaire à la nécessité d'un temps de réponse 
rapide et de prendre en considération plusieurs observations faites dans 
12 réponses au questionnaire, le Groupe de travail pense qu'il serait néces
saire d'envisager dans le futur l'accès direct par téléinformatique a ceux 
qui en feraient la demande. 

III. Le Groupe de travail se propose de poursuivre ses travaux visant 
, à la création d'un Centre de documentation prévu dans la Résolution N° 47 do 

la Conférence de plénipotentiaires de Torremolinos de la manière suivante : 

1) étude de la conception générale du Centre de documentation de 
l'Union; 

2) étude de l'organisation et du fonctionnement du Centre de documen
tation de l'Union; 

3) étude des systèmes de documentation répondant aux conditions que doit 
remplir le Centre de documentation de l'Union; 

4) étude des coûts des systèmes de documentation entrant en ligne de 
compte, 

5) établissement des proposition à faire à la prochaine Conférence <i< 
plénipotentiaires qui devra décider de la création du Centre de 
documentation de l'Union. 

IV. Comrre prochaine étape, le Groupe de travail décide que ses travaux 
= - porteront sur les points suivants : 
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1) la définition précise du champ documentaire; 

2) le choix a'un système d'indexation, en tenant compte de la 
détermination précise des descripteurs autres que les descripteurs 
du contenu des documents, c'est-à-dire les références aux titres, 
auteurs, dates, langue de rédaction, etc., qui devront pouvoir 
être utilisés soit pour la recherche même des documents, soit pour 
sélectionner parmi les documents trouvés a la suite de la recherche 
précédente ceux qui correspondent à certains critères complé
mentaires ; 

3) l'établissement d'un thésaurus en quatre "langues" (anglais, 
espagnol, français et CDU) sur les sujets faisant l'objet des 
publications de l'U.I.T., ce thésaurus devant pouvoir être 
développé au jour le jour, pour faire face à l'apparition de 
concepts nouveaux, qui est particulièrement fréquente dans le 
domaine des télécommunications; 

4) l'examen qui lui a été proposé des systèmes documentaires 
existants en insistant particulièrement sur la possibilité : 

a) d'utilisation et de maintenance aisée de thésaurus 
multilingues ; 

b) de l'utilisation au choix de l'une quelconque des langues 
de travail; 

c) de production de réponses plus ou moins détaillées (listes de 
références avec plus ou moins de détails complémentaires au 
choix : auteurs, dates, résumés, langue, etc.); 

d) d'interrogation directe du système avec éventuellement "mise au 
point" conversationnelle de l'interrogation. 

V. Enfin, considérant que ce système documentaire est appelé à 
= satisfaire les besoins en information non seulement des Administrations, 

ou organismes membres de l'Union, mais aussi des délégués aux réunions 
de travail, et conférences de toutes sortes qui se déroulent à Genève 
dans le domaine des télécommunications, le groupe de travail propose 
que le fonds documentaire soit étendu aussitôt que possible dans la 
direction précisée par les points 1.2 et 1.3 de la Résolution N° 47 
de la Conférence des plénipotentiaires de Torremolinos, en particulier par 
la prise en considération de l'accroissement du nombre des ouvrages de 
référence disponibles à la bibliothèque de l'Union. Ces ouvrages de référence 
devraient être alors considérés comme des documents permanents de l'Union en 
ce qui concerne la priorité donnée à leur analyse-indexation documentaire. 

vj^ La prochaine réunion du Groupe de travail se tiendra à 
„* Genovc du 19 au 21 octobre 1976 

W. WIJNSTOK 
Président du 

Groupe de travail 
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4ème Réunion du Groupe de travail Document N° 54-F 
chargé de la mise en application de la 27 octobre 1976 
Résolution N° 1*7 de la Conférence de Original . anglais 
Plénipotentiaires 
(Torremolinos, 1973) 

Genève. 19-21 octobre 1976 

GROUPE DE TRAVAIL 

CENTRE DE DOCUMENTATION SUR LES TELECOMMUNICATIONS 

(Résolution N° 1*7 de la Conférence de plénipotentiaires, 
Malaga-Torremolinos, 1973) 

Troisième Rapport 

1. Le Groupe de travail constitué en exécution de la Résolution N° 47 de la Conférence 
de plénipotentiaires (Torremolinos, 1973), a tenu sa quatrième réunion au siège de l'UIT du 
19 au 21 octobre 1976 sous la présidence de M. V. Wijnstok (Pays-Bas). 

1.2 Des représentants des Administrations suivantes ont participé à la réunion Allemagne 
(République fédérale), Espagne, Norvège, Pays-Bas, Philippines et Suisse (Confédération), ainsi 
que des représentants des quatre organismes permanents de l'UIT (voir la liste des participants 
annexée au présent rapport) 

1 3 L'Administration de la France a fait savoir qu'elle n'était pas en mesure d'envoyer 
un représentant à la quatrième réunion, mais qu'elle se ferait représenter aux réunions ulté
rieures du Groupe de travail. 

1.4 Un observateur de la Commission électrotechnique internationale (CEI) a également 
pris part à la réunion 

2 Après étude du Document N 45 (Réponses au deuxième Questionnaire) et du 
Document N 46 (Analvse des réponses au deuxième Questionnaire, annexée au présent rapport), le 
Groupe de travail est parvenu aux conclusions suivantes en ce qui concerne la poursuite des 
études visant à créer un centre de documentation et de références bibliographiques sur les 
télécommunications comme le stipule la Résolution N° 47 de la Conférence de plénipotentiaires 
(Torremolinos, 1973) ' 

2.1 Le centre envisagé s'occuperait, dans un premier temps, des documents de l'UIT Dans 
un deuxième temps, le centre réunirait les références bibliographiques sur les télécommuni
cations, provenant de sources extérieures il l'UIT, conformément i la disposition du para
graphe 1.2 de la Résolution N° 47 de la Conférence de plénipotentiaires (Torremolinos, 1973). 

2 2 Le Groupe de travail a confirmé la décision déjà prise à la troisième réunion tenue 
en novembre 1975 (voir le Document N° 37(Rév.3), page 2) qui définit le champ documentaire du 
centre de documentation UIT envisagé. Cette décision concerne l'ordre de priorité à appliquer 
pour le traitement des documents de l'UIT 

A • ouvrages à caractère permanent ou semi-permanent 
(ouvrages techniques des CCI, manuels, etc.), 

B » comptes rendus des réunions des Commissions d'études des CCI, 

C * documents à caractère temporaire (contributions des Administrations, 
des organismes scientifiques et techniques, etc.). 
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Il est apparu toutefois au Groupe de travail que cet ordre devrait pouvoir être 
modifié en ce qui concerne ceux des documents du Groupe C qui bénéficieraient 
d'une priorité de traitement, à la demande des CCI ou de leurs Commissions d'études. 

2 3 II a été décidé d'envoyer le Document N° 45 (Réponses au deuxième Questionnaire) et 
le Document N° 46 (Analyse des réponses au deuxième Questionnaire) aux administrations et aux 
organismes scientifiques et industriels qui ont répondu au deuxième Questionnaire. 

3 Le Groupe de travail a aussi décidé que le système de documentation de l'UIT devrait 
être basé sur un thésaurus 

3 1 II a été convenu que l'établissement d'un thésaurus est une responsabilité qui 
incombe à l'UIT 

3.2 II a été également reconnu que, d'après les instructions données au Secrétaire général 
dans la Résolution N° 47 de la Conférence de plénipotentiaires (Torremolinos, 1973) et lui 
demandant de "poursuivre avec le concours des autres organismes permanents de l'Union, les 
études visant à créer un centre de documentation et de références bibliographiques sur les 
télécommunications", il n'est dans l'immédiat, pa3 approprié d'établir un thésaurus complet. 
Le Groupe de travail est convenu toutefois qu'il faut établir un prototype de thésaurus ou 
"thésaurus de démonstration" qui, associé au rapport final du Groupe de travail, aiderait la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires à prendre une décision relative à la création d'un 
centre de documentation sur les télécommunications à l'UIT 

3 3 Ce prototype de thésaurus serait établi conformément au mandat défini dans la 
Résolution No 47, notamment dans le dernier paragraphe de cette Résolution 

3.4 II a été entendu que le secrétariat, en étroite consultation avec le Groupe de 
travail et avec les organismes permanents de l'UIT, serait libre de choisir les moyens adéquats. 

3 5 Le secrétariat présentera à la prochaine réunion du Groupe de travail un rapport sur 
l'état d'avancement des travaux d'établissement du prototype de thésaurus. 

4. Le Groupe de travail a décidé d'étudier, à sa prochaine réunion, la définition des 
éléments de données bibliographiques du système Cette étude se fera sur la base d'un document 
de travail qui sera établi par le secrétariat. 

5 Compte tenu des échanges de vues relatifs aux aspects financiers de la création d'un 
système UIT de documentation, du Document N° 47 (Extrait des comptes rendus du Conseil d'admi
nistration) et du Document N° 49 (Rapport sur le quatrième séminaire des utilisateurs de 
données ESA/RECON), il a été décidé que le secrétariat s'efforcerait, dans la mesure du possible, 
de rassembler des données concernant les aspects financiers de la création et de l'exploitation 
de systèmes de documentation existants, ainsi que les tarifs appliqués aux services fournis 
nar ces centres 

6. La réunion a été marquée par une démonstration en direct du système Siemens GOLEM II 
pour stockage et recherche d'informations, avec un spécimen de base de données UIT. Après 
cette démonstration, un représentant de 1'INSPEC, service de documentation de l'Institution 
of Electrical Engineers, a fait devant le Groupe de travail un exposé sur les facilités et 
services offerts par ce système Un fonctionnaire du Département de l'ordinateur de l'UIT 
a donné au Groupe de travail quelques explications sur le système d'édition de textes de l'UIT, 
il a indiqué notamment l'influence que pourrait avoir ce système sur le stockage et la recherche 
d'informations effectués par l'UIT 
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7. En ce qui concerne le Document N° 51 (Communication de l'Equateur), il a été décidé 
d'adresser des invitations au Centre d'information latino-américain de télécommunications 
(CILAT) et au Système andin d'information des télécommunications (SAITEL) en demandant i ces 
organisations d'envoyer des observateurs a la prochaine réunion du Groupe de travail. De plus, 
il a été convenu d'adresser au CILAT et au SAITEL les rapports des réunions tenues jusqu'à 
présent par le Groupe de travail, ainsi que les documents de travail dont celui-ci a été saisi. 
Des relations pourront être établies également, selon la même procédure, avec d'autres 
organisations susceptibles de s'intéresser aux activités du Groupe de travail. 

8. Afin de donner suite aux décisions prises il la présente réunion, le Groupe de 
travail a décidé de créer un sous-groupe de travail composé des représentants de l'Allemagne 
(République fédérale), de l'Espagne, des Pays-Bas, de la Suisse (Confédération), ainsi que 
du Secrétariat. Ce sous-groupe se réunira en avril 1977; afin de réduire à un minimum les 
dépenses occasionnées par cette réunion, il a été décidé de ne pas recourir à un service 
d'interprétation officiel. 

9. La prochaine réunion du Groupe de travail aura lieu à Genève du 18 au 
20 octobre 1977-

W. WUNSTOK 
Président du Groupe de travail 



Document N 105 (Rév.2)-F 
Page 52 

APPENDICE V 

£ème Réunion du Groupe de travail chargé Document W° 74-F(Rév 1) 
de la mise en application de la Résolution 1J° Vf 3 novembre 1977 
de la Conférence de Plénipotentiaires Original anglais 
(Malaga-Torremolinos, 1973) 

Genève. 19-21 octobre 1977 

GROUPE DE TRAVAIL 

CENTRE DE DOCUMENTATION SUR LES TELECOMMUNICATIONS 

(Résolution N° Vf de la Conférence de plénipotentiaires, 
Malaga-Torremolinos, 1973) 

Quatrième Rapport 

1 Le Groupe de travail constitué en application des dispositions de la Résolution N° 1*7 de la Conférence de 
Plénipotentiaires (Malaga-Torremolinos, 1973) a tenu sa 5ôme réunion au siège de l'UIT du 19 au 21 octobre 1977, sous 
la présidence de M W Wijnstok (Pays-Bas) 

2 Etaient présents les représentants des administrations suivantes Allemagne (République fédérale d'), Espagne, 
France, Norvège, Pays-Bas, Philippines, Suisse (Confédération) et Yougoslavie, cette dernière participant à une réunion 
du Groupe de travail pour la première fois De plus, les quatre organismes permanents de l'UIT étaient représentés 
(voir la liste des participants en Annexe 1 au présent document) 

3 Le Groupe de travail a pris note du Rapport présenté par son Sous-Groupe réuni au siège de l'UIT les 13 
et 14 avril 1977 et l'a approuvé Les questions traitées dans ce Rapport et qui ont été examinées en détail par le Groupe 
de travail étaient les suivantes 

3 1 Eléments de données bibliographiques (fondamentaux ou accessoires) pour un système de documentation UIT, 

3 2 Enquête sur les besoins des utilisateurs potentiels d'un centre de documentation UIT en tenant compte des 
demandes d'information déjà traitées par le siège, 

3 3 Enquête sur le volume des documents UIT à indexer, y compris les publications périodiques, 

3 4 Enquête sur le coût de la conception, de la maintenance et du contrôle des systèmes de documentation 

4 A la suite de l'examen de ces quatre questions et d'autres qui leur étaient reliées, le Groupe de travail a 
pris les décisions suivantes 

U 1 Le Groupe de travail a confirmé la décision qu'il avait adoptée à sa troisième réunion en novembre 1975 et qu'il 
avait rappelée à sa quatrième réunion en octobre 1976, en vue de définir le champ d'activité pour la première étape du 
centre de documentation projeté sur les télécommunications à l'UIT L'ordre de priorité à appliquer au traitement des 
documents de l'UIT est le suivant 

"A - Ouvrages à caractère permanent ou semi-permanent (ouvrages techniques des CCI, manuels, etc.), 

B - Comptes rendus des réunions des Commissions d'études des CCI, 

C - Documents à caractère temporaire (contributions des administrations, des organismes scientifiques et 
techniques etc ) 

Il est apparu toutefois au Groupe de travail que cet ordre devrait pouvoir être modifié en ce qui concerne les 
documents du groupe C qui bénéficieraient d'une priorité de traitement, à la demande des CCI ou de leurs 
Commissions d'études " 

4 2 ^ Le Groupe de travail a aussi confirmé des décisions qu'il avait prises antérieurement et qui peuvent être 
résumées comme suit 

a) il est nécessaire de créer, au siège de l'UIT, un centre de documentation international sur les télécommunications 
conformément aux dispositions de la Résolution N° 47 de la Conférence de plénipotentiaires (Torremolinos, 1973), 

b) ce centre doit utiliser les techniques de 1"informât! que, 

c) le système de documentation de l'UIT doit disposer d'un thésaurus qui répondra avant tout aux besoins spéci
fiques de l'UIT Le Groupe a confirmé la décision prise à la troisième réunion, selon laquelle l'UIT serait 
chargée d'établir ce thésaurus 
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5. Au sujet du point 3 1 ci-dessus (éléments de données bibliographiques (fondamentaux ou accessoires) pour un 
système de documentation UIT), le Groupe de travail a adopté la proposition qui lui a été soumise par le Soua-Groupe pour 
l'enregistrement bibliographique à l'UIT Cette proposition est reproduite a l'Annexe 2 au présent document 

6 En ce qui concerne le point 3 2 ci-dessus (enquête sur les besoins des utilisateurs potentiels d'un centre de 
documentation UIT), le Groupe de travail, après avoir examiné les résultats d'un questionnaire adressé aux organismes 
permanents de l'Union sur cette question, a conclu que les réponses au questionnaire étaient incomplètes Le Groupe 
de travail a décidé en conséquence qu'il fallait poursuivre l'étude de la question et a demandé que les résultats des 
travaux entrepris lui soient communiqués a sa prochaine réunion 

7 Au sujet du point 3 3 ci-dessus (enquête sur le volume des documents UIT à indexer), le Groupe de travail est 
parvenu aux conclusions suivantes 

7 1 En principe, tous les ouvrages et documents de l'UIT qui sont diffusés aux Administrations Membres de l'UIT 
pour usage général ou spécifique, doivent être indexés 

7 2 En fonction de la nature de l'ouvrage ou du document en question, l'indexation sera faite conformément aux 
directives et instructions précises qui seront établies par le Groupe de travail 

7 3 II appartiendra à chacune des Commissions d'études des CCI de décider de l'indexation de tels ou t<»l3 
documents de travail se rapportant à leurs rapports finals De plus, tous les documents établis par les Coimssiors 
d'études seront traités de cette manière si la Commission d'études intéressée en décide ainsi 

7 U Une analyse provisoire du volume des documents et ouvrages UIT à indexer, faite d'après les réponses I un 
questionnaire qui a été distribué au siège de l'UIT, a fait apparaître que le nombre total de documents et ouvrages 
indexés serait de 10 ll»5, ce qui représenterait 2b 055 pages 

7 5 Ces chiffres (dont la ventilation figure dans le Document N° 71, réponse au questionnaire relatif aux 
types de demandes de renseignements traitées au siège de l'UIT), n'ont toutefois qu'une valeur indicative et donnent 
une idée du volume des documents, sans entrer dans le détail II convient donc de poursuivre les études i ce sujet afi" 
de parvenir à des estimations plus précises, qui tiendront compte de tous les renseignements complémentaires que pourraient 
fournir les membres du Groupe de travail 

8 Au sujet du point 3 4 ci-dessus (enquête sur le coût de la conception, de la maintenance et du contrôle des 
systèmes de documentation), le Groupe de travail a étudié de très près deux méthodes proposées dans les documents présentés: 
par les Administrations des PTT des Pays-Bas et de la Suisse II a également étudié les délibérations du Sous-Groupe 
sur cette question 

6 1 Le Groupe de travail a relevé certains domaines qui, selon lui, doivent faire l'objet d'un complément d'études, 
à savoir 1) indexation, 2) mise en mémoire et 3) recherche automatique des documents concernant le système de documen
tation UIT, il a jecommandé que, lors des futures enquêtes, on tienne particulièrement compte des réponses aux deux 
questionnaires adressés aux organismes permanents de l'Union sur le volume des documents et ouvrages de l'UIT a indexer et 
sur les besoins des utilisateurs potentiels d'un centre de documentation UIT, ces réponses sont londées sur les demandes 
de renseignements déjà reçues au siège de l'UIT 

8 2 Outre les études concernant ces questions et le coût d'établissement d'un thésaurus UIT des termes des télécom
munications, le Groupe de travail a décidé qu'il faudrait examiner de très près la question du persornel nécessaire au 
centre de documentation, en tenant compte des résultats des enquêtes qui seront faites a l'avenir sur les points dont 
traitaient les deux questionnait es précédents II conviendra d'établir un nouveau rapport sur les coûts, pour examen à 
la réunion suivante 

9 Pour donner suite aux décisions prises au cours de la présente réunion, le Groupe de travail a décidé que le 
Sous-Groupe, composé de représentants de la République fédérale d'Allemagne, de l'Espagne, de la France, des Pays-Bas 
et de la Confédération Suisse ainsi que de représentants du Secrétariat, se réunirait en mai 1978 Afin de réduire le 
plus possible les dépenses qui seront occasionnées par cette réunion, il a été décidé que les débats se dérouleront sans 
interprétation officielle 

10 La prochaine réunion du Groupe de travail se tiendra à Genève du 24 au 26 octobre 197S 

W WIJJSTOK 
Président 
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(lèrne Réunion du Groupe de travail Document H 94-F 
chargé de la mise en application de la 1<> mars 1979 
Résolution N° 47 de la Conférence Original anglais 
de plénipotentiaires 
(Malaga-Torremolinos, 1973) 

Genève. 14-16 mars 1979 

GROUPE DE TRAVAIL 

(Résolution N 47 de la Conférence de plénipotentiaires, 

CENTRE DE DOCUMENTATION SUR LES TELECOMMUNICATIONS 

47 de la Conférence de plér 
Malaga-Torremolinos, 1973) 

Cinquième Rapport 

1 Le Groupe de travail chargé de la mise en application de la Résolution N 47 de la 
(onTérence de plénipotentiaires (Malaga-Torremolinos, 1973) a tenu sa 6ème réunion au siège de 
l'UIT, du 14 au 16 mars 1979» sous la présidence de M. W. Wijnstok (Pays-Bas), 

2 Les représentants des Administrations suivantes ont pris part à la réunion Allemagne 
(République lédêrale d'), France, Pays-Bas, Philippines, Suisse (Confédération) et Yougoslavie 
Etaient également présents à la réunion les représentants des quatre organismes permanents de l'UIT 
et un obseivateur de la Commission électrotechnique internationale (CEI) (La liste des partici
pants figure à l'Annexe 1 du présent document.) 

i Le Sous-groupe du Groupe de travail a tenu sa 2ème réunion le 13 mars 1979, sous la 
présidence de M Wijnstok, avec la participation des représentants de l'Allemagne (République 
fédérale d'), de la France, des Pays-Bas et de la Suisse (Confédération), ainsi que des représen
tant de i qun.1 re orfaninitien permanents de l'UTT 

)i l,< Croupe de travail a étudié un rapport d'activités (Document N 92 figurant à 
l'Annexe ?), en même temps qu'un inventaire détaillé des sujets présentant un intérêt pour les 
ftudes niée., par la Résolution N° 47 de la Conférence de plénipotentiaires (Malaga-Torremolinos, 
ly7i) (Document N° 93 figurant à l'Annexe 3) Les décisions suivantes ont été prises 

3 Le système de documentation à support informatique de l'UIT ne comprendra que des données 
bibliographiques, y compris des descripteurs, mais ne comprendra pas de résumés ni de textes 
complet*! 

h Le thésaurus mentionné au point 5 du Document N 92 sera multilingue (anglais, français, 
(.•«•p/itfnaL) (Via permettra de procéder â l'extraction de l'information dans les trois langues de 
travai l do l'UIT 

I Pniu I 'élaboration 'tu système de documentation de l'UIT, on tiendra compte des paramètres 
suivants 

a) accès immédiat, en mode connecté, ainsi que traitement par lots à des fins d'extraction, 

b) accès à la base de données en temps partagé . cela implique l'accès simultané à la 
base de données par plus d'un usager, 

c) le système doit aussi tenir compte des possibilités d'interconnexion avec d'autres 
nybtrtmes d'information extérieurs à l'UIT 

8 Pour éviter les doubles emplois avec les collections de documents existant à l'UIT, 
le Centre de documentation ne stockera pas les documents et publications de l'UIT. 

') Aprt3 avoir examiné l'enquête sur le coût de la conception, de la maintenance et du 
contrôle des systèmes de documentation, faite par les Administrations participantes, les participants 
au Groupe de travail ont pris les décisions suivantes • 
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9 1 La question des coûts a é té t r a i t é e pour l a première fo i s lors de l a première réunion du 
sous-groupe du Groupe de t r a v a i l (Genève, 13 e t 14 avr i l 1977) , en re lat ion avec une étude sur l e 
volume de l a documentation à indexer e t une étude sur l e s types de demandes de renseignements qui 
pourraient ê tre présentées par l e s u t i l i s a t e u r s p o t e n t i e l s du Centre 

9 .2 Les Administrations de l a République fédérale d'Allemagne, de l a France, des Pays-Bas, 
de l a Suisse e t de l a Yougoslavie ont chacune fourni au Groupe de t rava i l des éléments d'information 
sur une évaluation des coûts pour l e futur Centre de documentation de l'UIT, en tenant compte de 
l ' or i en ta t ion des études v i s ée s par l a Resolution N 47. Prenant en considération l ' évo lut ion de 
l a technologie de l ' informatique e t l ' é laborat ion de systèmes en matière de documentation, l e s 
participants au Groupe de t rava i l souhaitent présenter une so lut ion optimale qui répondrait aux 
besoins des u t i l i s a t e u r s po tent i e l s du Centre de documentation de l'UIT et rendre possible son 
expansion en vue de l a mise en applicat ion du point 1.2 de l a Résolution N 47 qui charge l e 
Secrétaire général 

"1 2 de col laborer avec d'autres centres de documentation internationaux ou 
nationaux, pour des échanges de références bibl iographiques, en vue 
d 'év i ter des doubles emplois, de réduire l e s dépenses e t en même temps 
de c e n t r a l i s e r l ' information mondiale sur l e s télécommunications," 

') 1 Ltant donne l a tendance générale a c t u e l l e , qui s 'or i en te vers l a création de systèmes 
informatiser; à des f ins spéc i f iques , e t gardant à l ' e s p r i t l e s études entreprises par un certain 
nombre d'administrations membres du Groupe de t r a v a i l au cours des dernières années, l e s 
part ic ipants au Groupe de t r a v a i l ont été d'avis que l e processus décr i t dans l e Document • 85 
(Contribution de l a République fédérale d'Allemagne) comme exemple de système qui devrait ê tre 
pr is en considération, dans l e rapport f ina l v i s é par l a Resolution N 47 de l a Conférence de 
p lén ipotent ia ires (Malaga-Torremolinos, 1973) , comme so lu t ion poss ib le pour s a t i s f a i r e , dans l e s 
meilleures condit ions , aux besoins d'un Centre de documentation d'une organisation internationale 
t e l l e que l'UIT 

9 4 Concernant l 'adoption de l a méthode mentionnée au paragraphe 9 3 c i - d e s s u s , l e s 
part ic ipants ont mis l 'accent sur l a méthode elle-même e t non sur un équipement informatique 
p a r t i c u l i e r 

9 5 L'exemple donné dan l e Document N 85 fournit une indicat ion des coûts q u ' i l faudrait 
prévoir au stade ac tue l , étant entendu que l e s ch i f f re s auront pu changer au moment où l e Centre 
de documentation de l'UIT sera créé Toutefois , l e s part ic ipants ont pensé q u ' i l é t a i t nécessaire 
de donner certaines estimations qui serv ira ient de base i une évaluation de certains aspects 
importants des coûts entraînés par l a création d'un Centre de documentation d l 'UIT. 

9 6 L'exemple donné dans l e Document N 85 e t mentionné au paragraphe 9 5 c i -dessus a t r a i t 
uniquement aux coûts du matériel e t du l o g i c i e l , qui se montent a 350 000 DM par an* 

mais i l ne contient aucune évaluation des coûts afférents au personnel nécessaire 

9 7 De l ' a v i s du Groupe de t r a v a i l , une est imation de l ' e f f e c t i f de personnel nécessa ire , y 
compris l e s documentalistes e t l e personnel a u x i l i a i r e , devrait figurer dans l e rapport f i n a l , 
rependant, i l ne leur e s t pas poss ib le à l 'heure a c t u e l l e de fournir des ch i f fres exacts e t i l a 
recommandé au Secrétariat du Groupe de t rava i l de fa ire une enquête plus approfondie qui t i endra i t 
compte des renseignements sur l e personnel figurant dans l e s diverses contributions des administra
t i o n ! part ic ipantes , a ins i que des renseignements eu pxovenance d'autres centres de documentation 
ex is tants Les conclusions de c e t t e enquête pourraient s e r v i r de base à l ' éva luat ion des besoins 
en personnel à fa ire figurer dans l e rapport f ina l 

10 Le Groupe de t rava i l a décidé que sa prochaine réunion se t iendrai t à Genève en mai 1980 
pendant une semaine pour étudier un rapport prél iminaire qui devra ê tre é tabl i par l e Secrétariat 
du Groupe de t r a v a i l 

W WIJKST0K 
Président 

) Taux de change au 18 a v r i l 1980 : 100 DM = 95,60 f rancs s u i s s e s 
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7eme Réunion du Groupe de travail chargé de Document N 110-F 
la mise en application de la Résolution N° 47 18 avril 1980 
de la Conférence de plénipotentiaires Original : anglais 
(Malaga-Torremolinos, 1973) 

Genève. '15-18 avril 1980 

GROUPE DE TRAVAIL 

CENTRE DE DOCUMENTATION SUR LES TELECOMMUNICATIONS 

(Résolution N kl de la Conférence de plénipotentiaires, 
Malaga-Torremolinos, 1973) 

Sixième Rapport 

1. Le Groupe de travail créé en application de la Résolution N 47 de la 
Conférence de plénipotentiaires (Malaga-Torremolinos, 1973) a tenu sa 7ème réunion au 
siège de l'UIT, du 15 au 18 avril 1980, sous la présidence de M. W. Wijnstok 
(Pays-Bas). 

2. Ont pris part à cette réunion les représentants des Administrations des 
pays suivants: Allemagne (République fédérale d'), Chili, Espagne, France, Norvège, 
Pays-Bas, Philippines, Portugal, Royaume-Unis, Suisse (Confédération), Venezuela et 
Yougoslavie. Les quatre organismes permanents de l'UTT étaient aussi représentés et 
la réunion a été suivie par des observateurs des organismes suivants: Asociaciôn 
de Empresas Estatales de Telecomunicaciones del Acuerdo Sub Régional Andino (ASETA), 
Commission électrotechnique internationale (CEI) et Bureau international du travail 
(BIT). (Voir la liste des participants dans l'Appendice XVIII au document annexé). 

3. Le Groupe de travail a examiné et approuvé le Rapport ci-annexé destiné 
à la Conférence de plénipotentiaires de Nairobi (1982), relatif à la mise en 
application de la Résolution N 47 de la Conférence de plénipotentiaires de Malaga-
Torremolinos (1973). Il a décidé de soumettre ce Rapport à l'approbation du Conseil 
d'administration, en vue de sa présentation ultérieure à la Conférence de 
plénipotentiaires de Nairobi (1982). 

Le Président 

W. WIJNSTOK 
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Réunion sur la mise en application Docurent M° 13-F(Rev.2) 
de la Résolution N° 47 k octobre 1974 
de la Conférence de plénipotentiaires Original : français 
(Torremolinos, 1973) 

Genève. 3 et U octobre 1974 

PLAN D'ACTION POUR LA CREATION 

D'UN CENTRE DE DOCUMENTATION SUR LES TELECOMMUNICATIONS 

AU SIEGE DE L'U.I.T. 

Au cours de la réunion tenue les 3 et U octobre 197U au siège 
de l'Union, les représentants des Administrations suivantes : Allemagne 
(République Fédérale d'), Espagne, France, Hongroise (République Populaire), 
Norvège, Pays-Bas (Royaume des), Philippines (République des) et Suisse 
(Confédération), ont adopté un plan d'action pour la création d'un Centre 
de documentation sur les télécommunications au siège de l'U.I.T. 

On trouvera ci-après les grandes lignes de ce plan d'action. 

I. Création d'un Groupe de travail restreint 

1) Composition du Groupe de travail 

Le Groupe de travail est constitué en principe par les Adminis
trations représentées à la réunion préliminaire des 
3 et U octobre 1974, tenue au siège de l'Union. 

2) Mandat du Groupe de travail 

Poursuivre les études visant à la création d'un Centre de documen
tation sur les télécommunications au siège de l'Union et faire des 
propositions concrètes de réalisation en prenant en considération 
notamment les points suivants : 

a) estimation des besoins réels des Administrations des Etats 
Membres de l'U.I.T., et des autres utilisateurs potentiels du 
système, entre autre par l'envoi d'un questionnaire portant sur 
les points figurant au point II de ce document; 

b) établissement des principes du choix du système de documentation 
répondant aux besoins des utilisateurs; 

c) établissement des bases de collaboration avec d'autres centres 
internationaux et nationaux du domaine des télécommunications 
déjà existants, conformément au point 1.2 de la Résolution N° *•" 
de la Conférence de plénipotentiaires (Torremolinos, 1973), 
et examen des possibilités de compatibilité; 
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d) étude de tout autre asoect du problème comme par exemple • 
moyen de stockage, utilisation de l'ordinateur, accès à 
l'ordinateur, langues, conséquences de la création d'un 
tel centre au niveau de la préparation de la documentation 
des conférences et réunions dp l'Union et de ses or-anismes 
permanents, 

e) estimation des coûts et de la rentabilité. 

3) Secrétariat da Groupe de travail 

La Bibliothèque centrale de l'U.I.T. assurera le Secrétariat 
permanent du Groupe de travail et sera chargée de convoquer les 
membres du Groupe de travail. Le Secrétariat fera connaître les 
dates de réunions du Groupe de travail au moins six semaines 
à l'avance. 

II. Enquêtes à effectuer pour l'établissement du Centre de documentation 

A l'occasion de sa première réunion, qui aura lieu du 
15 au 17 janvier 1975, le Groupe de travail mettra au point les question
naires d'une enquête destinée aux Administrations, organisations inter
nationales et régionales coordonnant leurs travaux avec l'Union, 
organismes scientifiques et industriels. Ces questionnaires porteront 
notamment sur les points suivants : 

1) utilisateurs potentiels dans lei> Administrations, 

2) utilisateurs potentiels en dehors d3S Administrations; 

3) existence de centres de documentation sur les télécomrunications; 

k) systèmes utilisés, 

5) moyens électroniques pour le traitement de données existants, 

6) type du matériel utilisé, 

7) ouvrages techniques de l'U.I.T. déjà analysés à des fins 
documentaires, 

8) possibilités d'assistance des Administrations dans la mise en 
oeuvre d'un centre de documentation et dans son exploitation, 

9) domaines de cette assistance; 

10) intérêt d'un accès direct au Centre de documentation sur les 
télécommunications au siège de l'Union; 

11) publications et documents de l'U.I.T. à traiter en prior:t'. 

III. Date de la première réunion du Groupe d»» travail - Ordre du jour 

Un Groupe de travail se réunira 1 Genève au siège de l'U.I.T. 
du 15 au 17 janvier 1975 et décidera de son ordre du jour. 
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ANALYSE DES RESULTATS DU PREMIER QUESTIONNAIRE 

CONCERNANT LA CREATION D'UN CENTRE DE DOCUMENTATION SUR 

LES TELECOMMUNICATIONS AU SIEGE DE L'U.I.T. 

1. Introduction 

1.1 Le Questionnaire concernant la création d'un Centre de documentation 
sur les télécommunications au Siège de l'U.I.T. a été envoyé à 145 Administrations 
des pays Membres de l'U.I.T., à 34 organes et organismes spécialisés des Nations 
Unies, à k{ organisations internationales et régionales qui coordonnent leurs 
activités avec l'Union et, enfin, à 125 organismes scientifiques et techniques. 
Le Questionnaire a été expédié le 29 janvier 1975; le 6 juin 1975» on a envoyé 
une lettre de iappel pour faire en sorte que le plus grand nombre possible 
d'Administrations et d'organismes scientifiques et techniques y répondent. 

1.2 Le nombre total des réponses des administrations est de 79 sur 145, 
soit 5k %. Par contre, on a reçu 5 réponses seulement des organes et des orga
nismes spécialisés des Nations Unies, soit 15 %* et 7 réponses (l6 %) des 
organisations internationales et régionales qui coordonnent leurs activités 
avec l'Union. 53 des 125 organismes scientifiques et techniques ont répondu, 
soit k2 %. Si on groupe les chiffres des Administrations des pays Membres de 
l'Union et des organismes scientifiques et techniques, on obtient un total 
de 132 léponses soit 48 %. 

1.3 Indépendamment de ces pourcentages relativement élevés, les réponses 
reçues couvrent tout l'éventail des Membres de l'U.I.T. En effet, tous les 
groupements de pays sont représentés de façon équilibrée • les pays Membres 
possédant une forte densité téléphonique comme les Etats-Unis d'Amérique et 
certains pays européens, etc., aussi bien que les pays en voie de développement 
du reste du monde. 

1.4 Avant d'entreprendre une analyse détaillée des informations qui 
ressortent du Questionnaire, on notera que ce dernier a permis de faire une 
enquête d'ensemble sur les services de documentation actuels des Administrations 
des pays Membres, ainsi que de leurs besoins essentiels dans ce domaine. Il 
révèle la nécessité indéniable de créer un organe de documentation centralisé au 
Siège de l'U.I.T., conformément aux principes de la Résolution N° 47 de la 
Conférence de plénipotentiaires (Malaga-Torremolinos, 1973). 

I '> l.'unuLyiie qui nuit ne tiendra compte que de3 chiffres donnés par les 
Adiniiu-ji ruLion i deu puyu Mombreu et par les organismes ucientifiques et techniques, 
pour la raïuori que ceux-ci seront, de toute évidence, les principaux utilisateurs 
du futur service de documentation, une autre raison est que le taux de réponse 
extrêmement faible des organes et organismes spécialisés des Nations Unies et des 
organisations internationales et régionales a fait qu'il était presque impossible 
de traiter statistiquement ces réponses dans les mêmes conditions que les réponses 
des deux autres catégories d'intéressés. Toutefois, on examinera comme il se doit 
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chaque réponse individuellement pour mettre au point une formule permettant à ces 
organisations de coopérer à la création du Centre de documentation de l'U.I.T. et 
conformément à l'alinéa 1.2 de la Résolution N° 47 de la Conférence de plénipo
tentiaires (Malaga-Torremolinos, 1973). 

2. Inventaire 

2.1 La première partie du Questionnaire avait pour but de brosser un tableau 
aussi complet que possible des systèmes de documentation existant déjà dans les 
Administrations des pays Membres de l'U.I.T. et dans les organismes scientifiques 
et techniques. Cette première partie est divisée en trois questions qui ont pour 
but de déterminer : l) s'il existe ou non dans les bibliothèques un système de 
classification assez vaste pour fournir une infrastructure valable au futur 
Centre de documentation de l'U.I.T., avec indication des systèmes de classifi
cation en usage; 2) si un système mécanisé pour le traitement de l'information 
documentaire est utilisé; et 3) si l'Administration ou l'organisme scientifique 

ou technique en question possède un centre de documentation. 

2.2 Plus de 85 % des Administrations des pays Membres (il convient de 
signaler ici que, dans de nombreux cas, on a reçu plusieurs réponses d'une même 
Administration) ont répondu affirmativement à la question leur demandant si 
elles conservent les publications et documents de tous genres (livres, revues, etc.) 
dans une bibliothèque. Le chiffre pour les organismes scientifiques et techniques 
est 98 Jt. Il est donc intéressant de noter que l'infrastructure de base nécessaire 
à toute activité touchant la documentation existe déjà dans la plupart des 
Administrations des pays Membres et dans presque tous les organismes scientifiques 
et techniques qui participent aux travaux des C C I . 

2.3 En ce qui concerne le système de classification utilisé, la ventilation 
des réponses est extrêmement intéressante étant donné que, pour les Adminis
trations, les trois systèmes ont à peu près la même importance, à savoir : 
31 Administrations utilisent la classification décimale universelle (CDU) (37 %), 
28 utilisent les mots clés, etc. (34 %) et 21 utilisent d'autres systèmes (29 %). 
Cette dernière catégorie comprend les systèmes suivants : classement de la 
bibliothèque du Congrès des Etats-Unis, zones et groupes COSATI (pour les 
documents), système alphanumérique simplifié, ordre chronologique, classification 
décimale de Devey, classification décimale universelle modifiée, etc. 

2.4 La même question a révélé que 28 % des organismes scientifiques 
et techniques qui ont répondu utilisent la Classification décimale uni
verselle, tandis que 5k % utilisent les mots-clés, etc., et enfin que 33 % 
utilisent d'autres systèmes. Cette dernière catégorie comprend les systèmes 
suivants : classement de la bibliothèque du Congrès des Etats-Unis, classement 
par titre de publications, passage machine des documents d'après le nom, 
l'auteur et le titre, C.D.U. modifiée, ordre chronologique, mot-matière INSPEC, 
système Philips de recherche d'informations directes, concept de base, 
indexation matricielle, groupements par titre. 

2.5 II semble que, dans leur ensemble, la plupart des administrations 
et des organismes scientifiques et techniques sont en train d'adopter des 
systèmes de classification fondés sur les mots-clés ou les descripteurs. Vient 
ensuite un nombre un peu plus petit d'administrations et d'organismes qui uti
lisent la C.D.U., alors qu'une minorité utilise d'autres systèmes. Toutefois, 
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si nous ajoutons les utilisateurs d'autres systèmes aux utilisateurs des 
descripteurs ou des mots-clés, on voit apparaître une majorité écrasante 
utilisant des systèmes de classification autres que la C.D.U. c'est-à-dire 
les utilisateurs des mots-clés, des descripteurs ou d'autres systèmes. 

2.6 Dans les administrations, 12 bibliothèques seulement utilisent un 
système mécanisé pour le traitement de l'information documentaire, soit 15 % 
du total. Le chiffre correspondant pour les organismes scientifiques et 
techniques est de 16 bibliothèques, soit 30 % des bibliothèques existantes. 
On peut donc conclure qu'une minorité seulement de bibliothèques (15 % dans 
le cas des administrations et 30 % dans le cas des organismes scientifiques et 
techniques) utilise un système mécanisé pour le traitement de l'information 
documentaire, dont 5 % utilisent des microfilms, comme c'est le cas dans les 
administrations, contre 7 % dans les organismes scientifiques et techniques. 
En ce qui concerne les cartes perforées, 8 % seulement des bibliothèques des 
administrations et k % des bibliothèques des organismes scientifiques et 
techniques les utilisent. Les autres systèmes mécanisés utilisés représentent 
respectivement 4 % et 11 %. Les systèmes mécanisés en usage sont les suivants 
établissement des listes par ordinateur, microfiches, systèmes manuels, disques 
magnétiques et les systèmes de conversation directe avec l'ordinateur, PRIMAS, 
le maniement des fichiers, système de permutation KWIC-KWOC, IRMS pour la 
recherche automatique, etc. Il conviendrait d'envisager, à un stade ultérieur, 
une analyse assez détaillée des systèmes utilisés, en relation avec l'étude bui 
les centres de documentation que le Groupe de travail doit effectuer au cours 
de la réunion 

2 7 Vingt-neuf administrations (35 %) et 35 organismes scientifiques et 
techniques (65 %) ont un centre de documentation traitant des télécommunications. 
Ces chiffres sont très intéressants si l'on pense que le Centre de documen
tation projeté devrait collaborer avec des "centres ... nationaux, pour des 
échanges de références bibliographiques, en vue d'éviter des doubles emplois, 
de réduire les dépenses et, enjnême temps, de centraliser l'information mondiale 
sur les télécommunications", / point 1.2 de la Résolution N° 47 de la Conférence 
de plénipotentiaires (Malaga-Torremolinos, 1973) /. Il est également inté
ressant de noter qu'un nombre croissant d'administrations veulent établir 
prochainement un centre de documentation (24 administrations, soit 29 %) Deux 
organismes scientifiques et techniques seulement envisagent de créer à l'avenir 
un centre de documentation. 

2.8 Quant à la question sur la manière dont les administrations utilisent 
les publications de l'U I.T., il est intéressant de noter que 68 adminis
trations (80 iï) utilisent ces publications sans traitement documentaire 
(c'est-à-dire en mettant des copies à la disposition des utilisateurs) contre 
17 administrations (20 %) qui utilisent ces publications avec traitement 
documentaire (c'est-à-dire analyse, indexation, etc.). Il faut dire ici que 
quelques administrations font les deux, c'est-à-dire qu'elles mettent à la 
disposition des utilisateurs les publications de l'U.I.T. et qu'elles font 
également l'analyse et l'indexation de ces publications En conséquence, il 
semble qu'il y ait un besoin urgent d'indexer les publications de l'U.I.T. 
pour que les administrations des pays Membres de l'Union puissent les utiliser. 
38 organismes scientifiques et techniques également (70 %) utilisent les 
publications de l'U.I.T. sans traitement documentaire, contre 18 (30 %) qui les 
utilisent avec traitement documentaire. Ainsi, on constate là encore que le 
besoin de traiter les publications de l'U.I.T. selon les techniques modernes de 
documentation est aussi grand que pour les administrations. 
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2.9 En ce qui concerne la question de savoir si les administrations et 
les organismes scientifiques et techniques utilisent d'autres centres de 
documentation traitant des télécommunications, les réponses montrent qu'un 
tiers des administrations qui ont répondu (33 JK) ont recours aux services de 
centres de documentation pour satisfaire leurs besoins d'information, contre 
81 % des organismes scientifiques et techniques qui ont répondu. Toutefois, 
dans les deux cas, on peut dire sans se tromper qu'il existe un besoin fonde-
mental de services modernes de documentation, intérieur ou extérieur. 

3. Informations relatives aux publications de l'U.I.T. 

3.1 A la question demandant aux administrations et aux organismes 
scientifiques et techniques s'ils désirent recevoir par l'intermédiaire du 
futur Centre de documentation de l'U.I.T. des informations documentaires 
concernant des publications de l'U.I.T., 77 administrations ont répondu oui 
(93 %) contre 47 organismes scientifiques et techniques soit 87 %. Dans tous 
les cas, la majorité écrasante des réponses indique de façon évidente que des 
informations concernant les publications de l'U.I.T. seraient les bienvenues. 
Quatre administrations et k organismes scientifiques et techniques seulement 
n'ont pas manifesté d'intérêt pour de telles informations. 

3.2 En ce qui concerne les priorités de traitement de ces informations, 
il est intéressant de noter qu'il semble que l'on ait épuisé les sept formules 
de réponse. Toutefois, il faut souligner qu'une très nette majorité (63 %) 
se prononce en faveur de la Formule 2. 

La Formule 1 signifie pas de préférence 

La Formule 2 signifie A, B, C 

La Formule 3 signifie A, C, B 

La Formule k signifie B, A, C 

La Formule 5 signifie B, C, A 

La Formule 6 signifie C, A, B 

La Formule 7 signifie C, B, A 

Note : 

A - Ouvrages à caractère permanent ou semi-permanent (ouvrages 
techniques des C C I . , manuels, rapports techniques, règlements, 
etc.). 

B = Comptes rendus des réunions des Commissions d'études des C C I . 

C « Documents à caractère temporaire (contributions des administrations, 
des organismes scientifiques et techniques ou même de 
particuliers). 
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3.3 La ventilation des réponses reçues des administrations est la suivante : 

12 administrations ont choisi la formule 1, soit 14 % 

formule 2, soit 63 % 

formule 3* soit >8 % 

formule 4, soit 1,506 

formule 5, soit 4 % 

formule 6, soit 1,5# 

formule 7, soit 8 # 
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Total 83 100 % 

Les résultats pour les organismes scientifiques et techniques ne 
sont pas différents : 

4 organismes scientifiques et techniques ont choisi la formule 1, soit 8 % 

" " " M " formule 2, soit 48 % 

formule 3, soit 6 % 

formule 4, soit 13 % 

" formule 5» soit 2 % 
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formule 6, soit 6 % 

" formule 7, soit 17 % 

100 «5 

3.4 On peut donc conclure que, dans leur majorité, les administrations (63 %) et 
les organismes scientifiques et techniques (48 %) préfèrent entreprendre le traitement 
des ouvrages à caractère permanent ou semi-permanent, tels que les ouvrages techniques 
des C C I . , les manuels, les rapports techniques, les règlements, etc. Cette tendance 
apparaît même plus accentuée si nous ajoutons à cela les préférences pour la formule 3 
(qui est une variante de la précédente, avec la seule différence qu'on fait passer 
les documents à caractère temporaire avant les comptes rendus des réunions des 
Commissions d'études des C C I . ) . Sept administrations (8 %) et 3 organismes scienti
fiques et techniques (6 %) ont opté pour cette formule. Dans le cas des administrations, 
le chiffre des réponses en faveur de cette formule (sous ses deux formes) atteindrait 
J2 $>, tandis que dans le cas des organismes scientifiques et techniques, il deviendrait 
54 %. On peut donc conclure sans crainte de se tromper que le premier choix des 
administrations et des organismes scientifiques et techniques est en faveur de ladite 
formule. 

Les formules 4 et 5, qui donnent la priorité aux comptes rendus des réunions 
des Commissions d'études des C C I . , totalisent 5*5 % pour les administrations et 
15 % pour les organismes scientifiques et techniques. 

D'autre part, les formules 6 et 7 (priorité aux documents à caractère 
temporaire : contributions des administrations, des organismes scientifiques et 
techniques ou même de particuliers) totalisent 9*5 % pour les administrations et 
23 % pour les organismes scientifiques et techniques. 
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Enfin, si l'on veut comparer les six formules condensées (si nous laissons 
tomber la première qui est négative : 14 % dans le cas des administrations et 8 % pour 
les organismes scientifiques et techniques), la formule A (c'est-à-dire les 
formules 2 et 3 réunies) serait suivie par la formule C (formules 6 et 7 réunies), 
et enfin la formule B (formules 4 et 5 réunies). 

3*5 En conclusion, la majorité des réponses révèle une préférence pour le 
traitement des ouvrages de l'U.I.T. à caractère permanent ou semi-permanent. 
Cette tendance est suivie par une tendance moins forte demandant de traiter les 
documents à caractère temporaire. Enfin, il est net qu'une minorité seulement souhaite 
traiter les comptes rendus des réunions des Commissions d'études des C C I . 

3.6 Un exemple des raisons données par les administrations et les organismes 
scientifiques et techniques nous éclairerait sur les motivations qui ont guidé les 
choix que nous venons d'énumérer. Parmi ces raisons, nous nous bornerons ici à 
citer les suivantes : fréquence des consultations, adaptation aux besoins, importance 
de telle ou telle publication, caractère durable ou permanent des informations, 
impossibilité de trouver des informations, intérêt des publications en question du 
point de vue de Li recherche, accessibilité des informations, ordre chronologique de 
l'information sous ses diverses formes, le fait que les utilisateurs réclament des 
publicitions à caractère permanent ou semi-permanent, possibilité de prévoir les 
londnncc^ futures on se fondant sur une étude des documents à caractère temporaire, 
eiractèrc procis des textes, importance des administrations des télécommunications, 
en ce qui concerne la planification et le développement, utilité, etc. 

k. Informations relatives aux publications autres que celles de l'U.I.T. 

4.1 Soixante-huit administrations (soit 82 %) ont répondu oui à la 
question demandant si elles désiraient recevoir, par l'intermédiaire du 
Centre de documentation de l'U.I.T., des informations documentaires 
concernant des publications autres que celles de l'U.I.T., contre 35 
organismes scientifiques et techniques (soit 65 %). 

4.2 Un nombre légèrement inférieur d'administrations (54 adminis
trations, soit 65 %) et 24 organismes scientifiques et techniques (soit 
44 %) ont également confirmé dans leur réponse qu'ils envisagent d'avoir 
recours au Centre de documentation de l'U.I.T. comme centre d'échange, 
contre 16 administrations (soit 19/0 et 16 organismes scientifiques 
et techniques (30 %) qui n'ont pas manifesté d'intérêt pour ce projet. 

4.3 Un nombre légèrement inférieur d'administrations (48 
administrations, soit 58 %) ont accepté de mettre leur fonds documentaire 
à la disposition du futur Centre de documentation de l'U.I.T.; 24 
organismes scientifiques et techniques (44 Jf) ont accepté de faire de 
même. 

4.4 On peut donc conclure que la majorité des administrations et 
des organismes scientifiques et techniques souhaiterait recevoir par 
l'intermédiaire du Centre de documentation de l'U.I.T. des informations 
documentaires émanant de sources autres que celles de l'U.I.T., que cette 
majorité envisagerait d'utiliser le Centre de documentation de l'U.I.T. 
comme centre d'échange et, enfin, que ces administrations et organismes 
sont disposés à mettre leurs fonds documentaires à la disposition du 
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Centre de documentation de l'U.I.T. Il convient de noter toutefois que 
ces conclusions sont à caractère plutôt statistique; il serait peut-être 
intéressant d'étudier les réponses individuelles pour en savoir davantage 
sur les services existants et sur les possibilités pratiques de chaque cas. 

5. Forme des informations désirées 

5.1 Les réponses concernant la forme sous laquelle les administrations 
et les organismes scientifiques et techniques désirent recevoir les 
informations indiquent dans quelle mesure les futurs utilisateurs ont besoin 
d'un centre de documentation et devraient nous guider dans la planification 
de ce projet. Sur les quatre formes énumérées dans le questionnaire, il^ 
semble que la forme "imprimée sur papier" réponde au désir de la majorité. 

5.2 Imprimée sur papier 

Administrations 

43 administrations, soit 51 %t ont choisi les listes 

31 " , soit 37 %, " " les résumés 

2k " , soit 29 %, " " les fiches 

Organismes scientifiques et techniques 

22 organismes scientifiques et techniques, soit Ul %, 
ont choisi les listes 

30 organismes scientifiques et techniques, soit 56 %, 
ont choisi les résumés 

17 organismes scientifiques et techniques, soit 17 %, 
ont choisi les fiches 

En conséquence, on peut dire, pour cette catégorie, que si la 
majorité des administrations préfère recevoir les informations demandées 
au Centre de documentation de l'U.I.T. sous forme de listes, les organismes 
scientifiques et techniques, pour leur part, préfèrent en majorité les 
résumés. Environ un tiers des administrations et des organismes scienti
fiques et techniques préfère recevoir les informations sous forme de 
fiches. 

5-3 Informations sur bande perforée 

Administrations 

5 administrations, soit 6 %, ont choisi les listes 

2 " , soit 2,5 %, " " les résumés 

6 " , soit 7 %, " " les contenus des fiches 

Organismes scientifiques et techniques 

1 organisme scientifique et technique, soit 2 %, a choisi les listes 

Aucun n'a choisi les résumés 

Aucun n'a choisi les contenus des fiches 
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5.4 Information- sur bande magnétique ou carte perforée 

Ailmini iL-ruL-iotr. 

7 Administrations, soit 8 %, ont choisi les listes 

k " soit 5 %, " " les résumés 

6 " soit î < , " " les contenus des fiches 

Organismes scientifiques et techniques 

2 organismes scientifiques et techniques, soit U % ont choisi les listes 

6 " " " soit 11 % " " les résumés 

1 " " " soit 2 1 " " les contenus 
des fiches 

5«5 Informations par accès direct au système (par ordinateur) 

Douze Administrations seulement, soit 15 %, ont répondu positivement 
à ce projet, tandis que 17 autres (soit 22 %) n'envisageaient pas cette possi
bilité. En ce qui concerne les organismes scientifiques et techniques, sept 
organismes (soit 13 %) parmi ceux qui ont répondu au Questionnaire se sont 
prononcés en faveur de cette formule, tandis que 17 autres (soit 31 %) ont pensé 
qu'elle n'était pas nécessaire. Toutefois, aussi bien pour les Administrations 
que pour les organismes scientifiques et techniques, le nombre des réponses 
négatives dépassait le nombre des réponses positives. Dand le cas des Adminis
trations, le rapport des réponses négatives aux réponses positives était de 3 
pour 2, tandis que dans le cas des organismes scientifiques et techniques, il 
était de 5 pour 2. On peut donc conclure qu'il conviendrait d'abandonner ce 
projet, tout au moins aux premiers stades de la planification du Centre de 
documentation. 

5.6 Un examen général des résultats fournis par les réponses au Question
naire montre qu'il existe une majorité, à la fois au sein des Administrations 
et des organismes scientifiques et techniques, qui préfère recevoir les infor
mations demandées au Centre de documentation de l'U.I.T. sous forme de listes 
ou de résumés imprimés, et un nombre égal d'Administrations et d'organismes 
qui préfèrent recevoir les informations sous forme de fiches imprimées. On peut 
donc affirmer sans risque de se tromper que les autres formes proposées n'ont 
provoqué qu'une réaction infime, presque nulle. En conséquence, il semble 
évident qu'à ce stade, on doive surtout envisager le choix de l'imprimé de préfé
rence à tout autre. 

0. Observation.; 

Les observations formulées par les Administrations et les organismes 
scientifiques et techniques dans leurs réponses au Questionnaire permettent de 
préciser davantage les conclusions préoédentes. Tout d'abord, on peut dire 
qu'un grand nombre d'Administrations et~drorganisme8 scientifiques et technique: 
se sont montrés favorables à la continuation des études pour la création d'un 
Centre de documentation au siège de l'U.I.T., alors qu'une minorité hésite 
encore à prendre une décision sur ce qui doit être fait, surtout parce qu'on 
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ne sait pas encore ce qu'une telle entreprise coûtera aux pays Membres de 
l'Union et aux organismes scientifiques et techniques qui participent aux 
travaux des CCI. Bien que le problème financier ne soit pas abordé dans 
l'immense majorité des réponses, il semble intéressant de signaler qu un certain 
nombre de réponses y ont fait allusion. 

La deuxième remarque est qu'il existe une tendance nette à vouloir^ 
orienter, avant tout, les activités du Centre de documentation vers le contrôle 
des documents de l'U.I.T. et leur mise à disposition (voir par exemple les 
réponses de l'Australie, de l'Autriche, de l'Italie, etc.). 

La troisième remarque est que l'élément temps serait un facteur décisif 
en ce qui concerne la possibilité d'utiliser le Centre de documentation comme 
centre d'échange (voir par exemple les réponses du Canada et de L M Ericsson, 
Suède) étant donné que "l'expérience passée a montré que ce type d'échange 
s'était avéré trop lent dans la pratique". Cette remarque semble pertinente à 
ce stade car toute décision en cette matière devrait bien évidemment tenir compte 
du temps nécessaire aux échanges d'informations. 

La quatrième remarque concerne l'intérêt suscité par le Centre de 
documentation actuellement à l'étude dans les pays en voie de développement, 
car il est évident que la création de ce service au siège de l'U.I.T. répondrait 
au besoin en matière de documentation ressenti depuis longtemps par ces pays 
(Libye, Mali, Papua-Nouvelle-Guinée, etc.). 

La cinquième remarque rejoint la première dans la mesure où elle 
montre qu'un certain nombre d'Administrations sont en train de créer une biblio
thèque technique et qu'elles voudraient recevoir l'aide de l'U.I.T. dans le 
domaine de la documentation (c'est le cas de la Jordanie, de la Zambie, du 
Sénégal, etc. ). 

Ld sixième remarque concerne davantage le groupe des pays Membres, qui 
possèdent dcjà l'infrastructure nécessaire aux services bibliothécaireb et docu
mentaires Leurs observations concernaient d'une part les échanges d'informations 
danb le cadre du Centre de documentation, d'autre part le développement futur de 
leur centre national de documentation (Hongrie, Nouvelle-Zélande, Suède, 
Pays-Bas, etc.). 

Septième remarque une exploitation privée de l'Amérique du Nord se 
pose des questions au sujet des conséquences juridiques possibles de l'utilisation 
du système de documentation mécanisé de l'U.I.T., et également de son coût. On 
pourra peut-être traiter cette remarque en même temps que la première concernant 
les aspects financiers du système. 
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ANALYSE DES REPONSES AU DEUXIEME QUESTIONNAIRE 

ENVOYE AUX CENTRES NATIONAUX DE DOCUMENTATION 

(Y COMPRIS CEUX DES ORGANISMES SCIENTIFIQUES ET INDUSTRIELS) 

1. Introduction 

1.1 Le deuxième questionnaire a été envoyé à 51 administrations de pays Membres 
de l'UIT, i trois organisations internationales ou régionales s'occupant de 
télécommunications et à 37 organismes scientifiques et industriels, soit au total 
aux 91 organisations qui avaient répondu par oui à la question 1.1.4 du premier 
questionnaire concernant l'établissement d'un centre de documentation sur les télé-
coBBunications au siège de l'UIT. Cette question était la suivante "Votre adminis-
tration/organiaation/organisme possède-t-elle un centre de documentation traitant 
des télécommunications ou s'apprëte-t-elle à en installer un ?". Le deuxième 
questionnaire a été envoyé sous couvert de la lettre-circulaire N° 92 du 7 janvier 
et, pour plus de sûreté, à nouveau sous couvert de la lettre-circulaire N® 102 du 
18 mars 1976. 

1.2 En outre, le questionnaire a été envoyé à toutes les administrations des 
pays Membres de l'UIT, "pour information uniquement", le 6 avril 1976. 

1.3 Trente-cinq administrations ont répondu au questionnaire, 16 organismes 
scientifiques et industriels (43 %) ont aussi envoyé des réponses. Aucune des trois 
organisations internationales ou régionales n'a répondu. On a donc reçu au total 
51 réponses. 

1 4 On n'a pas calculé le pourcentage de réponses des administrations ni le 
pourcentage total parce que, chose intéressante, plusieurs des administrations 
auxquelles le questionnaire n'avait été envoyé que pour information l'ont rempli, 
alors qu'elles n'ont pas de centre national de documentation ni l'intention d'en 
créer un (paragraphe 1.2). Ces réponses concernent surtout la deuxième partie du 
questionnaire, qui demandait une opinion et des suggestions sur les principes â 
observer dans l'établissement éventuel d'un centre de documentation au siège de l'UIT, 
et elles témoignent d'un très vif intérêt pour les services qu'il pourrait dispenser. 
Elles indiquent les besoins des bibliothèques petites ou moins bien équipées, qui 
participeraient aux travaux du centre si la documentation pouvait leur être fournie 
sous une forme qu'elles puissent utiliser facilement. Plus d'une réponse rejoint 
l'opinion exprimée par l'Administration hongroise, à savoir qu'il faudrait tenir 
compte dès le début "des grandes différences quantitatives et qualitatives dans les 
besoins et méthodes de travail locaux". 

1.5 Les réponses représentent toute la gamme des tailles, services et degrés de 
perfectionnement des bibliothèques et centres de documentation, depuis les centres en 
pleine activité jusqu'aux bibliothèques en cours d'organisation. La représentation 
des pays est un peu déséquilibrée, avec un nombre plus grand de réponses des pays 
moins avancés, parce que certains d'entre eux, qui avaient reçu le questionnaire pour 
information seulement, ont voulu manifester leur intérêt en le remplissant. 

1.6 L'analyse qui va suivre, et qui n'a pas la prétention d'être exhaustive, est 
essentiellement statistique; dans l'ensemble les réponses des administrations y sont 
dissociées de celles des organismes scientifiques et industriels, afin de faire appa
raître la différence entre les deux groupes d'entités et leurs centres. 

1.7 Le questionnaire est divisé en deux parties - la première vise à donner une 
image détaillée de la gamme des organisations et des exploitations et, en particulier, 
à analyser les services fournis aux clients et à déterminer les services de documen
tation électronique, dans la deuxième partie on demandait l'avis des intéressés sur 
les principes à observer dans l'établissement d'un centre de documentation à l'UIT et 
sur l'utilisation éventuelle du centre. 
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Données générales 

2 1 Parmi les centres de documentation des administrations (ci-après dénommées Ad.), 
18, soit 51 %, ont un directeur à plein temps et 10, soit 29 55, ont à leur tête une 
personne d'un autre service (service technique, formation professionnelle, ensei
gnement, etc 1 qui fait fonction de directeur. Sept centres, soit un bon 20 %, n'ont pas 
de directeur, ou n'ont pas répondu à la question 3 - Personnel 

2 P Parmi les centres des organismes scientifiques et industriels (ci-après 
dénommes Org ), 10, soit 62,5 %% ont un directeur appartenant au service de biblio
thèque/documentation, 5 sont dirigés par une personne d'un autre service, un centre 
n'a pas répondu ou n'avait pas de chef Le rapport du personnel non professionnel au 
personnel professionnel est de 2,6 pour 1 dans les Ads et de 3,8 pour 1 dans les Orgs 
Cette proportion n'ebt pas sans importance, car il est évident que, bien souvent, on 
nura affaire à un chef de service et à des employés non spécialisés qui ne connaissent 
pas toujours le matériel et les méthodes d'un centre de documentation avec ordinateur 

i 3 Treize seulement (37 %) des centres de documentation des Ad. et 5 (31 %) des 
centres des Org s'occupent uniquement des télécommunications (question 4 l). La gamme 
les autre" sujets traités est très étendue, pour les Ad comme pour les Org , elle 
comprend de'- domaines aussi disparates que les matières plastiques, les transports, 
l'admii .jtritjon et le traitement automatique des données 

2 4 74 % des centres des Ad et la totalité de ceux des Org ont à la fois une 
bibliothèque et un centre de documentation (question 5 l) (dans une réponse les deux 
rases "oui" et "non" sont cochées) Le centre de documentation envisagé à l'UIT pourrait 
donc faire appel à cette expérience commune lorsqu'il s'agira d'envisager la manière de 
structurer et de présenter ses services de la façon la plus acceptable et la plus effi
cace Si nombre de "eux qui ont répondu n'ont pas de centre de documentation proprement 
dit, il i st é/.dent que la plupart connaissent néanmoins les procédures et les méthodes 
d'une IUDIîothèque, et l'on pourrait s'en inspirer pour le fonctionnement d'un centre 
de documentation à l'UIT 

Service3 

3 1 Les réponses à la question 6 1, "Résumés analytiques", montrent que 50 % des 
Ad et 43 % des Org publient des comptes rendus d'articles techniques et/ou d'autres 
documents sous des formes très diverses (bulletins, feuilles mobiles, brochures, copies 
carbone et photocopies émanant du centre) et/ou publient une rubrique analytique dans 
ie journal régulier de l'administration ou de l'organisation Trois Ad et une Org 
rédigent des résumés pour des périodiques publiés par une autre administration ou orga
nisation 

3 2 Les autres formes de diffusion de résumés analytiques (question 6 2 4) sont 
les suivantes cartes imprimées (6 Ad et 4 Org ), bandes perforées, listages électro-
niqueb, dissémination sélective de l'information, cartes photocopiées et imprimées dans 
un index, revues hebdomadaires, résumés au verso de fiches de catalogues par matières, 
bandes magnétiques, bulletin technique semestriel de résumés analytiques. Les résumés 
sont rédigés dans diverses langues (question 7) dont les plus fréquentes sont l'anglais, 
le français, l'espagnol, l'allemand et la langue originale du document, le néerlandais, 
l'italien, l'hébreu, le polonais, le portugais et le hongrois sont utilisés une fois 
chacun 

3 3 Vingt Ad. (57 %) et l4 Org (87,5 %) dressent des bibliographies et font des 
recherches bibliographiques (question 9 l) , ce qui fait de ce service et de la repro
duction des documents les services les plus répandus Un nombre égal d'entités dispensent 
ce service sur demande, l4 Ad (40 %) et 7 Org (43 %) dressent des bibliographies de 
leur propre initiative sous forme de listes de titres (l8 Ad = 57 % et 13 Org = 8l %), 
de listes annotées (9 Ad = 25 % et 2 Org = 12,5 %) C'est la forme la moins courante -
et de cartes imprimées (8 Ad = 22 % et 5 Org = 31 %) Les autres modes de présentation 
de bibliographies sont les collections de photocopies, de listes électroniques, de notes 
et de rapports 
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3.4 La variété des langues des sources bibliographiques généralement consultées 
(question 10) témoigne de la popularité de ce service. Bien évidemment, la langue princi
pale est l'anglais, suivi par le français, l'allemand et l'espagnol. Viennent ensuite 
le russe, l'italien, le portugais, le japonais, le néerlandais, le tchèque, le polonais, 
et "l'original" Les annotations éventuelles sont dans l'une ou l'autre des langues 
précitées, ainsi qu'en hébreu, hongrois ou suédois. 

3.5 Les délais de compilation (question 13) sont très variables suivant les 
centres le minimum et le maximum cités sont 1 à 2 heures et 3 mois. Naturellement, on 
ne saurait généraliser, car les bibliographies peuvent aller d'une courte liste à des 
recherches approfondies dans beaucoup de langues et auprès de sources nombreuses. 

3.6 Toujours en ce qui concerne les langues, 45 % (l6) des ads. et 44 % (7) des 
orgs. font des traductions (Q.l4 l) , 37 % des ads. et 37t5 % des orgs. sur demande, 
alors que 28,5 f des ads. et 12,5 t des orgs. seulement les établissent de leur propre 
initiative. Les langues à partir desquelles se font les traductions (Q.15) sont, par 
ordre décroissant l'anglais, l'allemand, le français, le russe, l'italien, le 
hollandais, l'espagnol, le tchèque, le japonais, une langue Scandinave, le hongrois, le 
polonais, le portugais, le suédois, "toutes". Les langues dans lesquelles elles se font 
sont, par ordre décroissant l'anglais, l'espagnol, le français, l'allemand, le 
hongrois, l'hébreu, l'italien, le suédois, le polonais et le portugais. 

3.7 Près de la moitié (48,5 t) des ads. et 62,5 % des orgs. font paraître une 
publication concernant les fonctions de documentation et d'information de leur centre 
(Q.17). Le nombre et le type de ces publications étant très variables, il y a lieu de 
se reporter, pour plus amples détails, aux diverses réponses figurant sous la Question 17 
dans le Document N° 45~E. 

3.8 Le service le plus répandu signalé par les réponses au questionnaire est la 
reproduction du document (Q l8.l) 71 % des ads. et 94 t des orgs. fournissent des 
reproductions tandis que 51 % des ads. et 43 % des orgs. se contentent de leur propre 
collection pour ce service. On peut donc supposer que 49 % des ads et 67 % des orgs 
recourent à des prêts ou à des programmes d'échanges interbibliothèques pour compléter 
leur propre collection. Bien qu'aucune question spécifique n'ait été posée concernant 
les programmes d'échanges, il ressort des réponses que des programmes de prêts existent 
entre un très grand nombre de centres. 

3.9 Les photostats sont la forme la plus courante (Q 19) sous laquelle ces repro
ductions sont fournies (65 % des ads , 37,5 % des orgs ) les copies sur papier ("Xerox") 
n'étant qu'à peine moins fréquentes (54 % des ads , mais 56,5 % des orgs.) Les autres 
moyens - nettement moins employés - comprennent les microfilms, les microfiches et 
l'agrandissement de microfiches sur épreuve rigide. 

4. Installations de traitement électronique des données 

*•* Dans les questions 20.1 à 20.6, on demandait des renseignements sur les 

installations de traitement électronique des données utilisées par les administrations 
ou organisations. Compte tenu du léger déséquilibre constaté dans les réponses au 
questionnaire du fait des pays moins avancés, le nombre d'administrations et d'organi
sations qui utilisent des installations de traitement électronique des données est plus 
grand qu'on aurait pu le croire 25 % (9) des ads et 37,5 % (6) des orgs. utilisent ou 
possèdent des installations de traitement électronique des données sous une forme ou 
sous une autre. 

4.2 II n'existe pas deux centres qui aient une unité centrale de traitement de 
même marque ni de même modèle qu'une autre (Q.20.2.1 ), deux des unités de traitement 
des administrations ne sont pas dans les locaux desdites administrations, aucun autre 
renseignement n'étant donné. Parmi les unités de traitement utilisées par les adminis
trations, on cite les ordinateurs suivants CDC Cyber 72, Sigma 9, Cil 10070, 
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CDC Cyber 70, Odra 1304, EDPM ROBOTRON 300, UNIVAC 9400. Les marques et modèles, d'ordi
nateur central utilisés par les organisations comprennent H125 (non utilisé pour la 
documentation), Siemens 4004/135, ICL 1902T, IBM 370/158, UNIVAC 1108, PDP 10/40 et 
IBM 370/145 

4 3 La capacité de la mémoire principale (Q.20.2.2) est très variable mais les 
renseignements donnés à ce sujet ne sont pas formulés en termes suffisamment uniformes. 
Les réponses sont les suivantes 

4 4 Administrations 200K octal mots de 60 bit, 192K mots, 512K octets, 128K mots 
(32 bits), ÎO^K, 128K bits, 40K octets mots de 8 bit, 192K 

k 5 Organisations 232K bits, 64K, 2M bits, 512K octets 

4 6 Le pourcentage des travaux effectués pour le Centre de documentation par 
rapport au total des travaux de l'ordinateur (Q.20.2.3) est extrêmement variable, le 
maximum étant de 50 % et le minimum 1 % Aux deux extrêmes les réponses sont indé
terminé, négligeable, 1 %, 4 %, 5 %, 8 %, 10 %, et 28,5 % 

kl 44 % des ordinateurs des administrations ont des possibilités de communication 
(Q CO ? 4) contre 16 % seulement pour les organisations (total 33,3 % soit un tiers) 

Logiciel (Q 20 3) 

4 8 Le nombre total de réponses à cette section étant faible et les réponses très 
diverses dans la plupart des cas, les statistiques indiquées englobent administrations 
et organisations 

4.0 COBOL et FORTRAN sont les langages de programmation les plus utilisés 
(Q °0 3 l) dans la mise en oeuvre des divers systèmes avec, respectivement, 5 et 3 uti
lisateurs ^33,3 % et 20 %) Autres langages cités Versatile Information Processor (VIP), 
PLAN, ASSEMBLER, STAIRS, IMDOC, MUMPS (Massachusetts General Hospital Utility 
MultL-Programming System), et IBM-IRMS 

4 10 Le nombre d'années de spécialiste qu'a demandé la mise au point du système du 
Centre de documentation (Q 20 3.2) est en moyenne de 8,28 avec, aux extrémités de la 
gamme, 50 et 0,0S années de spécialiste. Deux autres réponses mentionnent qu'un système 
complet a été obtenu d'emblée et qu'aucune année de spécialiste n'a pratiquement été 
consacrée à sa mise au point 

4 11 La bande s'est révélée le support d'information le plus répandu (Q 20 4 l) et 
représente 73 % (il) du total; tandis que le disque est également utilisé dans 46 % des 
cas (7) Une réponse mentionne également l'utilisation de "disrettes" (6 % du total) 
Un tiers des réponses indiquent qu'on utilise plusieurs types de support d'information 
pour améliorer la souplesse et l'efficacité Le volume moyen de caractères ou d'entrées 
(Q 20 4 2) est de 6,3 m pour les ads. et de 8,8 m pour les orgs. soit une moyenne totale 
de 7,55 m d'entrées Le taux annuel d'augmentation du nombre des entrées est de 29,7 % 
pour les ads et de l6,6 % pour les orgs Deux organisations ont répondu 6,5K par an et 
150K par an, ces chiffres n'étant pas compris dans le calcul des pourcentages 

4 12 53 56 (8) du total utilisent des cartes perforées comme moyen de saisie des 
données initiales (Q 20 4 4) et 26 % (4) des bandes perforées Les autres moyens 
mentionnés sont . bande magnétique, "disrettes", OCR et claviers ('). Dans les ads., 
77 % de la documentation, en moyenne, est relative aux télécommunications (Q.20.4.5) et 
la moyenne correspondante dans les orgs. est de 68 %, soit une moyenne totale de 72,5 % 
de documentation relative aux télécommunications 

4 13 26 % (au total) des systèmes peuvent accepter un recueil multilingue 
(Q 20 5 l ) , tandis que l'usager n'a accès au recueil multilingue sous forme de dialogue 
en ligne qui facilite la formulation des demandes de recherche que dans un seul système 
(Q 20 5 2) 
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4.14 Le coût moyen d'une recherche (Q.20.5.3) étant donné, dans la plupart des cas, 
en monnaie locale, on n'a pu tirer aucune conclusion générale. Six réponses ont été 
reçues. Pour plus de détails, il y a lieu de se reporter à la Question 20.5*3 dans le 
Document N° 45-E 

4.15 Le temps moyen de réponse (Q.20.5.4) va de 1 seconde à 3 à 14 jours. Entre 
ces deux extrêmes, les temps indiqués sont . 2 sec, 3 sec, 4 sec, 6 à 8 sec , 
1,5 min., 3 min., 15 à 30 min. par lot, et 48 heures. 

4.16 Enfin, pour conclure la section relative aux installations de traitement 
électronique des données, 73 % (au total) des systèmes sont capables d'une dissémi
nation sélective de l'information fondée sur les profils d'usagers (Q.20.6.1), soit 
77 % (7) des ads., et 66 % (4) des orgs. 

5. Principes à observer pour l'établissement du système UIT (Partie II) 

5.1 Les principes à observer pour l'établissement du centre de documentation UIT 
(Q.21) ont fait l'objet de recommandations de nature très variée qui ont pu néanmoins 
être regroupées en plusieurs catégories. Ces recommandations seront étudiées par type 
ou par catégorie, de manière è faciliter l'analyse. 

5.2 Le premier groupe de recommandations concerne les principes généraux 
applicables au système qu'adoptera l'UIT, quel qu'il soit. Avant tout, il convient 
d'examiner les divers besoins des utilisateurs potentiels du centre. Le système choisi 
doit être suffisamment souple et simple pour qu'on puisse l'employer dans tous les 
centres, quelle que soit leur taille, leur degré de perfectionnement, leurs ressources 
financières, etc., il doit être utilisable par ceux qui disposent d'installations 
manuelles ou électroniques, tout en étant également d'accès facile pour ceux qui n'ont 
aucune connaissance dans le domaine de la programmation, il devrait pouvoir fournir 
des renseignements sous les formes classiques (imprimé) ou modernes (microfilms, 
microfiches, etc.) ou présenter les données directement sur des lignes de télétraitement 
par ordinateur. 

5.3 D'égale importance a été l'étude de l'acceptabilité du système i l'échelon 
mondial * celui-ci doit obéir à des principes et à des normes bien établis et 
universellement reconnus en matière de documentation, pour permettre des échanges et 
assurer une compatibilité universelle avec les systèmes existants. La vitesse de 
traitement des documents est un facteur déterminant si l'on veut que la qualité du 
système soit constante. La rapidité de recherche des documents a elle aussi son 
importance, elle permet de répondre aux demandes des utilisateurs dans les meilleurs 
délais. Le système doit être économique pour les utilisateurs et ne doit pas dépendre 
d'un seul fournisseur. 

5.4 Un second groupe de recommandations portait sur le traitement des données 
proprement dit : que doit-on faire pour assurer le meilleur usage possible du système, 
et sous quelle forme devrait-il être présenté ? Les suggestions comprenaient les 
points suivants . 

5.5 Pour la saisie des données 

5.5.1 Langage naturel sans indexation manuelle à l'entrée et à la sortie. 

5.5.2 Saisie riche (distinction entre majuscule et minuscule). 

5.5*3 Indexation automatique. 

5.5.4 Actualisation automatique du vocabulaire. 



Document No 10 5 (Rev .2 ) -F 
Page 73 

Annexe au Document N 46-F(Rev.) 
Page 7 

5.6 Pour la diffusion des données 

5.6.1 Actualisation du fonds de données. 

5 6.2 Possibilité d'interrogation en temps réel avec accès sélectif ou indirect. 

5.6 3 Possibilité d'impression directe ou par lots. 

5*6 4 Diffusion sélective de l'information. 

5.6 5 Recherche rétrospective de l'information selon le mode "temps différé" ou 
"conversation", avec sortie sur fiches. 

5 b.6 Recueil multilingue (ce point a fait l'objet de nombreuses recommandations). 

5 6 7 Capacité logique de recherche de mots clés (en anglais ou dans la langue 
originale). 

5,6 fl Possibilité d'accès sélectif par télétraitement ou par ordinateur 

5.6.9 Possibilité de création d'un fichier selon la classification décimale 
universelle 

5 7 Enfin, on trouve, dans ce groupe, une recommandation tendant à ce qu'on évite 
l'utilisation de la sortie sur imprimante en vue de faciliter la lecture des données. 

5 8 Plusieurs recommandations concernaient les services mis à la disposition des 
utilisateurs parmi eux, la fourniture, sur demande, de documents originaux et de 
photocopies d'articles ou de documents. Ont aussi été recommandés 

5.8 1 La création d'un index imprimé des documents en anglais. 

5.8.2 L'adjonction d'une cinémathèque. 

5.8 3 Un registre d'articles traduits 

5.8 4 Un journal analytique ou signalétique sur les télécommunications. 

5.9 II a été également recommandé d'éviter les résumés analytiques et à ne 
fournir que ceux rédigés par les auteurs 

5.10 Autres principes 

5 10 1 Donner la priorité à la création d'un index sur les questions de principe 
étudiées par les Commissions d'études du CCITT et du CCIR. 

5 10 2 Donner la priorité aux comptes rendus et documents de conférences et de 
réunions 

5.10 3 Donner la priorité aux documents, publications, listes et statistiques de 
l'UIT concernant les télécommunications. 

5.11 Des recommandations i long terme portent sur l'organisation d'un cours 
concernant l'utilisation des équipements de traitement de données, la fourniture 
d'assistance technique, et l'installation, pour interrogation directe, de terminaux 
dans les centres qui le désirent. 

5 12 Le rôle que devrait jouer le centre de documentation de l'UIT a fait l'objet 
de nombreuses observations. Il a été recommandé que le centre ait pour objectif 
essentiel de promouvoir la coopération internationale et régionale ainsi que l'établis
sement d'un réseau international de centres d'information et de documentation et de 
coordonner les activités de ces derniers, il doit aussi avoir pour but de publier les 
index des collections et des activités des centres et enfin de faciliter la recherche 
et la consultation des documents par toute administration ou organisation Membre 

5 13 Le centre de documentation de l'UIT serait donc un bureau central international 
de renseignements sur les télécommunications et les questions connexes, il permettrait 
d'éviter les chevauchements et faciliterait la création de centres dans des domaines 
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pour lesquels il n'en existe pas encore II garantirait la participation maximale des 
pays membres au contrôle, à l'analyse et à la diffusion des renseignements (En consé
quence, le traitement comprendrait la localisation des documents originaux lorsque 
ceux-ci ne sont pas possession du centre de documentation de l'UIT ) 

5.14 Enfin, parmi différentes suggestions de principe, il faut signaler la recom
mandation de l'Administration polonaise de prendre son système pour modèle, et la demande 
tendant à ce que les propositions relatives aux systèmes, accès de données, actuali
sation, traitement, etc., que l'on peut mettre en oeuvre et formulées par le Groupe de 
travail sur le centre de documentation de l'UIT, soient communiquées à tous les usagers 
éventuels en vue d'un examen avant leur adoption définitive. 

5 15 II est intéressant de constater que les administrations et organisations 
avaient des idées très différentes quant à l'information à faire figurer sur toutes 
les fiches signalétiques de documents, outre les points qui doivent normalement y 
figurer (Q 22) 

5.16 40 % (l4) des administrations ont recommandé de faire figurer des numéros CDU 
et 37 % (13) ont demandé également que l'on indique les numéros ISBN, en revanche, 
25 t 3eulement (4) des organisations ont mentionné les numéros CDU et 43 % (7) les 
mots clés. Les administrations n'ont pas fait mention de mots clés. En revanche, 
elles ont aussi recommandé l'adjonction des éléments suivants ISSN (11 %, soit 4), 
numéros de la Library of Congress. résumés analytiques (1 réponse pour chacun de 
ces points). Les organisations interrogées ont mentionné les éléments ci-après . 
code de classification du centre de l'UIT, expressions-codes établies selon les besoins 
ISSN, ISBN, catégorie de document, titre et résumé en anglais, lieu de publication, 
origine et longueur (nombre de pages), numéro d'indexation d'après la catégorie (une 
mention pour chacun de ces éléments), et la date (mentionnée deux fois) 

5.17 Des réponses aux Questions 23 et 24, on peut déduire que les usagers éventuels 
seront nombreux et d'origine très variée, tant à l'intérieur des administrations et 
organisations qu'à l'extérieur de celles-ci. 

5.18 II était évidemment difficile pour ceux qui répondaient au Questionnaire de 
prévoir comment ils envisageraient d'utiliser le centre de documentation de l'UIT (Q 25), 
faute de renseignements sur la manière dont le centre projeté fonctionnerait et sur 
les services qu'il fournirait. Cette incertitude se reflète dans la diversité même des 
réponses, cependant, la plupart de celles-ci indiquent que le centre serait utilisé au 
moins pour compléter les collections des usagers éventuels et pour permettre de situer 
les documents et les références bibliographiques (par exemple pour la recherche de 
documents et de renseignements). Certaines des administrations et organisations 
interrogées ont fait savoir qu'elles souhaiteraient recevoir des réponses soit sous 
forme imprimée (moderne), soit sur bande magnétique. Plusieurs d'entre elles ont 
exprimé l'espoir que le centre serait doté d'un service de reproduction. 

5.19 Les autres services indiqués sont les suivants - résumés, traductions, 
établissement de bibliographies, indexation, films, listes avec classification de 
documents imprimés ou non, prêts entre bibliothèques, et service chargé de signaler 
les nouvelles acquisitions. Cependant, certaines des organisations et administrations 
ont fait observer que la valeur de ces services dépendrait directement de la rapidité 
avec laquelle l'information serait fournie. On a aussi mentionné les frais encourus. 
Certaines administrations et organisations se sont déclarées disposées à fournir un 
nombre limité d'exemplaires de leurs documents de travail et & titre d'échange, des 
enregistrements directement exploitables par une machine. Deux organisations ont 
répondu qu'elles ne pensaient pas avoir l'occasion de recourir au centre, sinon très 
rarement et pour des recherches de documents strictement limitées 

5.20 La Question 26, Observations, a donné aux intéressés l'occasion de faire 
connaître leur opinion quant à la création éventuelle d'un centre de documentation de 
l'UIT et de reprendre de manière plus détaillée les points soulevés précédemment Les 
réponses reçues étaient de différents types certains réaffirmaient l'intérêt de leurs 
auteurs tandis que d'autres insistaient sur la nécessité de disposer de précisions 
d'ordre financier et juridique (cela intéresse en particulier les organismes scienti
fiques et industriels) 
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5.21 Parmi l e s au t res po in ts soulevés , i l convient de s igna le r l e s su ivants 

5.21.1 I I es t recommandé que l e cent re v i s e avant tou t à d i f fuser des informations 
r e l a t i v e s aux a c t i v i t é s e t aux publ ica t ions de l 'UIT e t des résumés des documents de 
c e l l e s - c i . 

i t u t i l e d ' é t a b l i r des cen t res de documentation régionaux e t nationaux 
l 'échange d ' informations et de documents en t re ad imnis t r a t ions . 

5.21.2 II serait 
afin de faciliter l'échange d'informations et de documents entre administrations. 

5.21.3 La publication des documents dans la langue originale accélérerait la 
diffusion. 

5^22 ̂  Certaines réponses sont favorables à la rédaction d'un bulletin donnant des 
résumés, notamment de publications non commerciales, ainsi qu'à la création d'un 
service consultatif de l'UIT qui assurerait la coordination entre les centres de 
documentation régionaux et nationaux sur les télécommunications. Un des correspondants 
a souligné qu'un système de recherche de la documentation par ordinateur était non 
seulement plus rentable mais aussi plus souple. 

5 23 On a insisté pour que l'UIT organise une réunion ou un cycle d'études à 
l'intention des spécialistes des administrations Membres afin de préciser les objectifs 
du Centre et les services qu'il pourrait rendre, de plus, il serait souhaitable que 
tous les abonnés du centre de documentation remettent à l'UIT trois exemplaires au 
moins de toutes leurs publications. 

5.24 Pour terminer, comme l'a souligné une des organisations consultée 
(LM Ericsson) "L'augmentation exponentielle de la documentation publiée, qui vient 
s'ajouter au fait que les pays Membres de l'UIT ne disposent pas d'un centre 
d'information satisfaisant en ce qui concerne les télécommunications montre combien 
il est urgent de créer un centre de documentation de l'UTT" 

Appendice 

Dans le tableau suivant sont enumerees les réponses aux questions auxquelles 11 
fallait répondre par OUI ou NON A noter que dans la colonne "Pas de réponse", dans 
certains cas le chiffre est aussi élevé ou plus élevé que le nombre total des réponses 
affirmatives et des réponses négatives. Dans ces conditions, si l'on interprétait 
l'absence de réponse comme correspondant à une réponse négative, les pourcentages donnés 
dans l'Analyse ne reflètent peut-être pas avec exactitude les activités des centres de 
documentation 

Question 

4 1 Votre centre de documentation s'occupe-t-il 
uniquement des télécommunications 

5 1 Le centre possède-t-il une bibliothèque*) 

6.1 Publiez-vous des résumés analytiques d'articles 
techniques et/ou d'autres documents*) 

9 1 Préparez-vous des bibliographies et faites-vous 
des recherches bibliographiques 

Ads 

Oui 

13 

26 

12 

20 

Non 

5 

16 

7 

14 

Orgs. 

Oui 

18 

6 

20 

5 

Non 

7 

1 

10 

2 

Ads. Orgs. 

Pas de 
réponse 

4 

3 

4 

10 

4 

0 

0 

0 

*) Certains centres ont répondu à la fois oui et non, ce qui explique qu'il y ait 
plus de réponses que d'interrogés 
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Question 

9.1 1 Si "Oui" sur demande 

9.1 2 De votre propre initiative 

9.2.1 Sous quelle forme Liste de titres 

9.2.2 . Listes annotées 

9.2.3 Cartes imprimées ou 
dactylographiées 

14.1 Effectuez-vous des traductions 

14.2 1 Si "Oui" Sur demande 

14.2.2 De votre propre initiative 

18.1 Fournissez-vous des reproductions sur demande 

18.2 De quelles collections du centre exclusivement 

19.1 Sous quelle forme Photostats 

19 2 . Copies sur papier 

19.3 . Microfilms 

19.4 Microfiches 

20.1 Votre administration/organisation utilise-t-elle, 
dans son centre de documentation, des installations 
de traitement électronique des données 

20.2.4 Possibilités de communication 

20 5*1 Le système peut-il accepter un recueil multilingue 

20.5*2 Si le système est capable d'un dialogue en ligne, 
l'usager a-t-il accès à un recueil hiérarchique 
multilingue qui facilite la formulation des 
demandes de recherche 

20.6.1 Le système est-il capable d'une dissémination 
sélective de l'information fondée sur les 
profils d'usagers 

Ads 

Oui 

20 

14 

18 

9 

8 

16 

13 

10 

25 

18 

23 

19 

5 

3 

9 

4 

2 

0 

7 

Non 

14 

7 

13 

2 

5 

7 

6 

2 

15 

7 

6 

9 

1 

2 

6 

1 

2 

1 

4 

Orgs. | Ads. 

Oui 

0 

3 

3 

9 

7 

15 

1 

6 

1 

9 

6 

1 

12 

14 

18 

3 

6 

8 

1 

Orgs. 

Non ! P a s d e 

réponse 

0 

6 

0 

5 

4 

9 

1 

5 

0 

7 

2 

4 

6 

6 

10 

3 

3 

4 

0 

15 

18 

14 

17 

20 

4 

21 

19 

9 

8 

6 

15 

19 

19 

8 

2 

1 

1 

1 

2 

3 

3 

9 

7 

0 

9 

1 

9 

1 

2 

8 

3 

9 

8 

0 

2 

1 

1 

2 
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6ème session du Groupe de travail 
chargé de la mise en application de 
la Résolution N° 47 de la 
Conférence de plénipotentiaires 
(Torremolinos, 1973) 

Genève. 14-16 mars 1979 

Document N° 92-F(RéV ) 
20 mars 1979 
Original . anglais 

HAPPORT D'ACTIVITE 

(GROUPE DE TRAVAIL CHARGE DE LA MISE EN APPLICATION DE 

LA RESOLUTION N° 47 DE LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

(TORREMOLINOS, 1973)) 

I 1 II a été créé un Groupe de travail composé de représentants des 
administrations suivantes Allemagne (Rép. féd d'), Espagne, France, Norvège, 
Pays-Bas (Royaume des), Philippines (Rép. des), Suisse (Confédération), 
Yougoslavie (Rép Soc Féd de) 

2 Le mandat de ce Groupe de travail est le suivant 

Poursuivre l'étude de la création, au siège de l'Union, d'un centre 
de documentation sur les télécommunications et formuler des 
recommandations concrètes pour la création d'un tel centre compte 
tenu, en particulier, des points suivants 

a) c ,t Lmer loj besoins rtels des administrations des pays Membres de 
J'IHT ot d'autres utilisateurs potentiels du système, 

b) df'cider des principes qui devront dicter le choix d'un système de 
documentation répondant aux besoins des utilisateurs, 

c) établir la base d'une collaboration avec les centres nationaux et 
internationaux existant dans le domaine des télécommunications, 
conformément au paragraphe 1.2 de la Résolution N° 47 de la 
Conférence de plénipotentiaires (Torremolinos, 1973) et étudier 
les possibilités d'une compatibilité avec ces centres, 

d) étudier tous les autres aspects du problème (par exemple système 
de stockage, utilisation de l'ordinateur, accès à l'ordinateur, 
langues, conséquences de la création d'un tel centre pour la 
prfparation des documents des conférences et réunions de l'Union 
et de ses organismes permanents, 

e) évaluer les coûts et étudier les aspects financiers 

3 Le Plan d'action établi par le Groupe de travail décrivait ses 
attributions, son secrétariat ainsi que les grandes lignes d'une enquête à 
effectuer pour la création du centre de documentation 

II Voici une récapitulation deb décisions prises jusqu'à présent par 

le Groupe de travail 

1 II est nécessaire de créer, au siège de l'UIT, un centre de 
documentation international sur les télécommunications conformément aux 
dispositions de la Résolution N° 47 de la Conférence de plénipotentiaires 
(Malaga-Torremolinos, 1973). 

1 Le centre envisagé s'occuperait, dans un premier temps, des documents 
de l'UIT Dans un deuxième temps, le centre réunirait les références biblio
graphiques sur les télécommunications, provenant de sources extérieures à 
l'UIT, conformément à la disposition du paragraphe 1.2 de la Résolution N° 47 
de la Conférence de plénipotentiaires (Torremolinos, 1973) 
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3. Pour ce qui est de définir le champ documentaire du premier temps 
du centre de documentation, l'ordre de priorité à appliquer dans le traitement 
des documents de l'UIT est le suivant 

A - ouvrages â caractère permanent ou semi-permanent 
(ouvrages techniques des CCI, manuels, etc ) , 

B * comptes rendus des réunions des Commissions d'études des CCI, 

C • documents à caractère temporaire (contributions des Administrations, 
des organismes scientifiques et techniques, etc.). 

Il est apparu toutefois au Groupe de travail que cet ordre devrait 
pouvoir être modifié en ce qui concerne ceux des documents du Groupe C qui 
bénéficieraient d'une priorité de traitement, à la demande des CCI ou de leurs 
Commissions d'études. 

4. Ce centre doit utiliser les techniques de l'informatique. 

5. Le système de documentation de l'UIT doit disposer d'un thésaurus qui 
r'pondra avant tout aux ht soins spécifiques de l'UIT. L'UIT serait chargée 
il ' 't ubl i r c < the .auru • 

6. Des tlîments de données bibliographiques (fondamentaux ou accessoires) 
pour le registre bibliographique de l'UIT ont été adoptés (voir Appendice 1) 

7. L'analyse du volume des documents à indexer (en tout ou en partie) 
pour les quatre organismes permanents de l'UIT montre que 20 000 pages de textes 
doivent être indexées annuellement, plus 21 888 pages (2 405 textes) tous les 
quatre ans Ce dernier chiffre comprend un certain nombre de publications du 
CCIR (manuels, etc ) 

8. En principe, tous les ouvrages et documents de l'UIT qui sont diffusés 
aux Administrations Membres de l'UIT pour usage général ou spécifique, doivent 
être indexés. 

9* En fonction de la nature de l'ouvrage ou du document en question, 
l'indexation sera faite conformément aux directives et instructions précises 
qui seront établies par le Groupe de travail. 

10. Il appartiendra à chacune des Commissions d'études des CCI de décider 
de l'indexation de tels ou tels documents da travail se rapportant à leurs 
rapports finals. De plus, tous les documents établis par les Commissions 
d'études seront traités de cette manière si la Commission d'études intéressée 
en décide ainsi. 

11. Une enquête sur les besoins des utilisateurs potentiels du centre 
de documentation de l'UIT a été faite en tenant compte des demandes d'information 
déjà traitées par le Siège. Les chiffres donnés dans cette enquête (voir le 
Document N° DT/2(Rev.) ci-joint en Appendice 2) n'ont toutefois qu'une valeur 
indicative et ne donnent qu'une idée approximative du volume de ces demandes 
d'information. Les types de demandes d'information et leur traitement sont 
également analysés. 

12. Une enquête sur le coût de la conception, de la maintenance et du 
contrôle des systèmes de documentation a été faite à l'aide d'exemples concrets 
fournis par les administrations Membres du groupe de travail. 
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2dme Réunion du Sous-Groupe du 
Groupe de travail chargé de la mise 
en application de la Résolution N° U? 
de la Conférence de plénipotentiaires 
(Torremolinos, 1973) 

Genève, 13 mars 1979 

APPENDICE XII 

Document N° DT/2(Rév.2)-F 
18 avril 1980 
Original : anglais 

(Mis à jour le 12 janvier 198l) 

TYPES DE DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS TRAITEES AU SIEGE DE L'UIT 

Introduction 

1. Lors de sa réunion d'octobre 1977» le Sous-Groupe du Groupe de travail chargé 
de la mise en application de la Résolution N° U7 de la Conférence de plénipotentiaires 
(Torremolinos, 1973) avait étudié les réponses recueillies à l'aide d'un Questionnaire 
établi en vue de déterminer les types de demandes de renseignements traitées par le 
Secrétariat général, l'IFRB et les CCI, qu'il s'agisse de demandes provenant de 
l'intérieur ou de l'extérieur de l'Union et que ces demandes portent sur la documenta
tion de l'Union ou de la documentation émanant d'autres sources. Dans ce Questionnaire, 
établi lors de la réunion du même groupe les 13 et 14 avril 1977* figurent également 
des questions se rapportant au mode de traitement des demandes et les chiffres indiqués 
sont fondés sur des données valables pour une année. 

2. Lors de sa réunion du 13 mars 19791 le Sous-Groupe a étudié les renseignements 
mis à jour communiqués dans le Document N° DT/2 et il a jugé qu'il serait peut-être 
utile de modifier la présentation de ce document en vue de rendre plus accessibles les 
informations qui y sont contenues. 

3. Secrétariat général 

3.1 Département des conférences et services communs 

3.1.1 Bien que le Bureau du Chef du Département des conférences et services communs 
n'ait pas reçu de demandes spécifiques d'information, qu'il s'agisse de références, de 
documents, d'extraits de dossiers/documents ou d'observations en rapport avec la 
documentation de l'Union ou de la documentation émanant d'autres sources, le Chef du 
Département a néanmoins fait observer qu'il serait utile de pouvoir faire appel au 
Centre de documentation pour obtenir toutes les références 2 un sujet particulier 
mentionné dans la Convention, le Règlement des radiocommunications, les documents du 
Conseil d'administration, ou dans les collections publiées des Résolutions et des 
Décisions (anciennes et actuelles), dans les publications des CCI, dans les lettres 
circulaires, les lettres collectives, les documents des Conférences administratives 
mondiales, les documents des Conférences de plénipotentiaires, les documents des 
réunions des CCI, les notifications, les bulletins d'exploitation, etc. Par exemple, 
toutes les références à des publications, i des considérations de coût, à des dis
positions financières, etc., constituent l'un des types de sujet que doit traiter ce 
bureau. On devrait non seulement pouvoir retrouver le titre principal de la 
documentation concernée mais également des renvois contenus dans les textes de cette 
documentation. Il devrait être possible de rédiger un rapport sur un sujet donné sur 
la base des références et des résumés fournis par le Centre. 
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3 .1 .2 La Section des publications et reprographie de ce Département a envisagé 
l'emploi des références bibliographiques, des résumés et /ou des documents fournis 
par l e Centre de documentation pour rassembler toutes sortes d'informations concernant 
l e s act iv i tés de l ' industr ie des arts graphiques. 

3.1.3 La Division l inguistique du Département des conférences et services communs 
u t i l i s e l'ordinateur pour effectuer l 'analyse terminologique des textes dont l a 
reproduction a été informatisée. C'est ainsi que l a collaboration entre l e Département 
de l'ordinateur et l a Division l inguistique a permis l a création d'une base de données 
qui contient actuellement plus de 15.000 termes r e l a t i f s aux télécommunications. 
(Cette base de données correspond en l igne générale au "Glossaire provisoire de termes 
de télécommunications" publié en 1979.) Le système permet d'analyser l es textes 
nouveaux et d'en extraire l e s termes et expressions qui ne figurent pas encore dans 
la base. 

3.1.4 De plus, depuis début février 19&0, une section des références et de la 
documentation a été mise en place et a développé les moyens d'aider les traducteurs 
dans leur travail de recherche documentaire. Ce travail de références qui consiste 
à joindre au document à traduire le texte des pages existant dans des contributions 
précédentes pourrait se faire grâce à l'ordinateur. Il suffirait d'appeler la question 
correspondante et d'examiner rapidement (sur écran) les contributions précédentes et 
d'extraire par imprimante les pages concernées. Cette dernière solution réduirait 
considérablement le nombre de documents utilisés actuellement (pendant le mois de 

mars 1980, par exemple, 130 documents du CCITT, soit 5l4 exemplaires pour les trois 
langues). 

3.1.5 En conclusion, l'accès au système de documentation proposé permettrait de 
gagner le temps de l'indexation et diminuerait le temps de la recherche et de 
l'approvisionnement en documents et réduirait ainsi le coût de production des documents. 

3.2 Département des finances 

3.2.1 Le Département des finances a répondu qu'il aurait besoin de documents 
fournis par le Centre de documentation et qu'il lui faudrait de la documentation 
émanant d'autres sources que l'UIT, par exemple des documents budgétaires et financiers 
des organisations du système des Nations Unies et des publications de la Banque 
nationale suisse, le "Bulletin mensuel". 

3.3 Département des relations extérieures/Division Préparation du Conseil 
d'administration et des conférences 

Cette Division a répondu qu'elle avait été saisie de 10 demandes concernant 
des documents de l'UIT et sans doute de deux demandes d'extraits de dossiers/documents. 
Ces demandes ont nécessité des recherches sur des points précis en rapport avec les 
conférences. 

3.4 Service archives, courrier, télex et microfilm 

3.4.1 Ce service a reçu des demandes de références, de documents, d'extraits de 
documents et d'observations, mais il utilise et transmet ses propres informations selon 
ses propres sources, encore que, si besoin est, il soit prêt à transmettre au Centre de 
documentation les demandes éventuelles qui pourraient lui parvenir et qui concerneraient 
ce Centre. U envisage d'utiliser le Centre uniquement à des fins de références 
bibliographiques. 
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3.4.2 Les activités documentaires da ce service ont été développées dans un exposé 
joint en annexe à la réponse au Questionnaire. Cet addendum contient les points 
suivants : 

3.4.2.1 Le service des archives, outre toutes les recherches documentaires qu'il 
effectue pour le Secrétaire général (comme faisant partie de son Bureau), reçoit 
automatiquement toutes les demandes de caractère historique et rétrospectif qui 
parviennent & l'UIT (écrites ou téléphoniques). Ceci va de la liste coaçlète des 
Secrétaires généraux, celle de toutes les conférences de l'UIT (listes que le 
service a fait imprimer pour répondre à la demande croissante) à des recherches 
beaucoup plus complexes demandant parfois plusieurs jours. 

3*4.2.2 Etant donné que le service des archives conserve une collection 
exhaustive de tous les documents et publications de l'Union, depuis 1865, il 
fournit des copies de tous les documents et publications qui n'existent plus en 
stock sous forme de microfilms (l6 mm ou 33 mm) et de microfiches (nonnes COSATI, 
60 images par jacket). 

3.4.2.3 La documentation administrative et technique quotidienne occupe une 
grande partie des activités de ce service; la totalité de ses recherches a pour 
seule et unique source les collections des archives, donc des sources exclusive
ment UIT. Les archives s'accroissent de 200 mètres linéaires par an. Pour la 
seule année 1978, ce service a répondu à 68l demandes de recherche portant sur 
plus de 2000 documents. Il a également réalisé 5600 microfiches dont de nombreuses 
réponses à des demandes de documents de l'Union dont le stock est épuisé. 

3.5 Bibliothèque centrale et section de documentation 

3.5.1 Cette section reçoit des demandes concernant des références, des documents, 
des extraits de dossiers/documents de l'UIT, mais aucune demande d'observations. Les 
demandes relatives à de la documentation émanant d'autres sources que l'Union portent 
sur des références, des documents, des extraits de dossiers/documents et des 
observations. 

3.5.2 Le nombre des demandes (présentées de vive voix, par téléphone, par télex ou 
par correspondance) peut être estimé comme suit (sur la base des statistiques pour 
1980): 1 350 recherches de références bibliographiques, prêt de 10.600 livres et publica
tions au personnel de l'Union et à des utilisateurs extérieurs, et accueil de 4.102 
visiteurs. D'une manière générale, les deux tiers de ces demandes concernaient de la 
documentation extérieure à l'UIT et le tiers de la documentation de l'UIT. 

3.5.3 Les types de demandes de renseignements sont très variés : elles peuvent 
aller de la simple consultation d'un répertoire aux recherches bibliographiques com
plexes portant sur divers sujets intéressant l'UIT. Par exemple, les demandes peuvent 
porter sur les éléments suivants : articles techniques dans des revues et chapitres de 
certains livres, rapports techniques et données statistiques; documents d'une 
Conférence de l'UIT et procès-verbaux des Conférences et des réunions extérieures à 
l'UIT, divers types de documents des organisations de la famille des Nations Unies et 
des autres organisations internationales; renseignements sur des revues périodiques 
dans le domaine des télécommunications; renseignements sur des publications de l'UTT; 
renseignements sur l'histoire de l'UIT et d'autres organisations internationales ainsi 
que sur l'histoire des organismes de radiodiffusion nationaux et internationaux; 
renseignements sur l'organisation des Commissions d'études des CCI; demande de certaines 
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publications de la bibliothèque, demandes concernant le vocabulaire technique, 
demandes de documents provenant d'une source extérieure à l'UIT; demandes de films 
et de photographies ayant trait aux télécommunications; demandes concernant les 
adresses des différentes organisations de télécommunications, demandes de statistiques 
de télécommunications; demandes de documents particuliers publiés par les divers 
organismes de l'Union; référence à des emplacements géographiques sur des cartes, 
demandes de documentation biographique et de renseignements sur les personnalités du 
domaine des télécommunications, etc. 

3.5.4 Le traitement des demandes de renseignements dépend de leur nature et de leur 
origine, par exemple, selon qu'elles sont formulées de vive voix, par téléphone ou par 
correspondance. Des réponses directes sont données sur le champ; des photocopies de 
documents et d'articles sont fournies, des livres, des rapports, des revues périodiques 
et annuelles sont prêtés ou mis à disposition, des listes de références bibliographiques 
sont établies, soit en s'adressent à une source intérieure à l'UIT soit en effectuant 
des recherches dans d'autres bibliothèques. 

3.5.5 Les renseignements donnés sur les types de demandes de renseignements et 
leur traitement ne sont nullement exhaustifs mais ils donnent une idée de la variété 
et de la multiplicité des demandes reçues par la bibliothèque centrale. 

3.5.6 Les sources de documentation de la bibliothèque centrale sont les suivantes * 

3.5.6.1 Collections de documents et de publications de l'UTT* que possède la 
bibliothèque. 

3.5.6.2 Collections de livres, d'ouvrages de référence, de documents des 
organisations internationales, de revues périodiques et annuelles, fichiers de 
documentation technique, encyclopédies, atlas et cartes de diverses sortes. 

3.5*6.3 Documentation provenant des bibliothèques nationales et des bibliothèques 
des organisations et des institutions internationales, et des organismes scienti
fiques et industriels. 

3.5*7 Enfin, la brbliothèque centrale et la section de documentation envisagent 
de faire appel au centre de documentation pour obtenir des références bibliographiques, 
des résumés et/ou des documents. 

k. Comité international d'enregistrement des fréquences 

4.1 Dans sa réponse au questionnaire, l'IFRB n'a pas été en mesure d'identifier 
et de rassembler les données statistiques détaillées demandées puisque la grande 
majorité des demandes de renseignements présentées à l'IFRB concerne des questions 
spécifiques de gestion des fréquences dont la réponse figure soit dans la Convention, 
le Règlement des radiocommunications, les Accords régionaux, les Accords spéciaux, 
les Actes finals des Conférences de radiocommunications, les documents de service, 
les publications de l'IFRB annoncées dans ces documents, la documentation officielle 
de l'UIT (CCIR, etc.), soit dans la correspondance échangée entre l'IFRB et une 
Administration qui a un caractère privé. 

4.2 En règle générale, l'IFRB n'utilise pas de documentation provenant de 
sources extérieures à l'UIT. 

4.3 Les demandes reçues par le Comité et qui proviennent de sources extérieures 
à l'Union sont traitées avec le plus grand soin de manière à sauvegarder les intérêts 
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de l'Administration de télécommunications du pays concerné. Selon la nature des 
demandes, celles-ci sont toujours transmises soit à l'Administration de télécommunica
tions concernée, soit aux organismes permanents compétents. 

4.4 Compte tenu de ce qui précède, l'IFRB a estimé qu'il serait sans intérêt 
pratique à l'heure actuelle de fournir des statistiques détaillées en réponse au 
questionnaire, mais il a exprimé le souhait de continuer à participer activement aux 
travaux du Groupe de travail sur la documentation. 

5. Comité consultatif international des radiocommunications (CCIR) 

5.1 Le CCIR a reçu environ 100 demandes de documents de l'UIT. Quand le texte 
demandé a déjà été publié, la demande est transmise, après correction éventuelle, au 
service des ventes S'il s'agit de documents de réunion, les demandes sont transmises, 
après correction éventuelle, au service des documents de conférence, avec une indica
tion spécifiant si elles doivent ou non être facturées. 

5.2 On notera que le chiffre ci-dessus n'englobe pas les documents demandés pour 
les réunions des commissions d'études du CCIR, etc. 

5.3 Une cinquantaine de demandes concernent de la documentation extérieure à 
l'UIT. Elles se rangent dans deux catégories principales • 

5 3.1 Les demandes concernant des documents dont on croit à tort qu'ils ont été 
publiés par le CCIR, par exemple, des documents de l'UER et de la CEI. Dans ce cas, 
la demande est transmise à l'organisation concernée. 

5.3.2 Les textes cités en relation avec les Avis ou les Rapports du CCIR. Le CCIR 
fournit ces documents s'il en possède un nombre suffisant d'exemplaires, ou alors la 
demande est transmise à la source extérieure appropriée. 

5.4 Le CCIR envisage de faire appel au centre de documentation pour obtenir des 
références bibliographiques, des résumés et/ou des documents. Il note que cette 
possibilité plus souple paraît souhaitable car elle englobe l'emploi, qui est suggéré, 
soit de références bibliographiques seulement, soit de références bibliographiques et 
de résumés 

6. Comité consultatif international télégraphique et téléphonique (CCITT) 

Le CCITT a reçu des demandes de références, de documents et d'extraits de 
dossiers/documents de l'UIT mais aucune demande de documentation extérieure. Aucune 
information précise n'est donnée sur le nombre des demandes reçues ni sur leur 
traitement. 

1. Conclusions 

7.1 Un bref examen des résultats de cette enquête de mise à jour permet de 
constater que certains secteurs du siège de l'UIT n'ont pas été en mesure de répondre 
au questionnaire et que certaines des réponses sont incomplètes. 

7.2 Les renseignements ci-dessus étant incomplets, il n'est pas possible de 
procéder à une étude approfondie du sujet et les réponses doivent être considérées 
simplement comme une étude provisoire des types de demandes de renseignements reçues au 
siège de l'UIT, et de la manière dont ces demandes sont traitées. Bien qu'incomplètes, 
ces réponses constituent une bonne base Pour la poursuite de l'étude de la question, 
étant donné qu'elles révèlent la nature des demandes de renseignements, ce qui, en soi, 
est de la plus grande importance. 
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APPENDICE XIII 

MISE A JOUR DE L'INFORMATION SUR LE VOLUME DE LA 

DOCUMENTATION DE L'UIT A INDEXER 

(15 Janvier 198l) 

1. Introduction 

1.1 A sa réunion de Genève, octobre 1977» lé Groupe de travail chargé de la 
mise en application de la Résolution No. 47 de la Conférence de plénipotentiaires 
(Malaga-Torremolinos, 1973) a étudié les réponses à une enquête portant sur le volume 
de documentation de l'UIT à indexer, y compris les documents qui sont produits pério
diquement; cette étude a été effectuée compte tenu de l'ordre de priorité qui avait 
été fixé par le Groupe de travail à ses réunions de novembre 1975 et d'octobre 1976, 
puis confirmé à la réunion d'octobre 1977, à savoir . 

"A - ouvrages à caractère permanent ou semi-permanent (ouvrages 
techniques des CCI, manuels, etc.), 

£ = comptes rendus des réunions des Commissions d'études des CCI, 

C = documents à caractère temporaire (contributions des adminis
trations, des organismes scientifiques et techniques, etc.). 

Il est apparu toutefois au groupe de travail que cet ordre devrait 
pouvoir être modifié en ce qui concerne ceux des documents du 
Groupe C qui bénéficieraient d'une priorité de traitement, à la 
demande des CCI ou de leurs commissions d'études." 

1.2 Conformément à une décision prise lors de la réunion d'octobre 1977 du 
Groupe de travail, des contacts ont été pris avec les organismes permanents de l'UIT 
(Secrétariat général, IFRB, CCIR et CCITT), afin de mettre à jour les renseignements 
présentés dans le Document No. 70. 

1.3 Ces renseignements ont pu être mis à jour une première fois en 1979, puis 
une deuxième fois au début de l'année 198l, grâce aux enquêtes effectuées auprès 
des organismes permanents de l'UIT, les résultats de la dernière enquête sont donnés 
dans le tableau qui suit. 

*) Version mise à jour du Document N° DT/1(Rév ) 



TABLEEU 

Organisme ou 
département 

SG/RE/CA ET 
CONFERENCES 

SG/Péparte-
ment des 
finances 

CCIR 

Titre du 
Document 

Documents du Conseil 
d'administration et 
des conférences 

Rapport financier 

Règlement financier 

XlVe Assemblée 
plénière (1978) 

Vol I - XIII 

• à l'exclusion de 
l'index (Vol XIII, 
2ème partie) 

Nature 

Technique/ 
non technique, 
administra
tive 

Rapport 

Règlement 
officiel 

Technique 

Périodicité 

Annuelle 

Annuelle 

A l'issue 
des Confé
rences de 
plénipoten
tiaires 

Suite à cha
que Assem
blée plé
nière 

de 
pages 

20 000 

(1979) 

40 

60 

(env ) 
5.000* 

' 1 
"o-±re de 
textes 
séparés 

-

1311 

Indexation 

In toto (C) 

(Note - La première pacte des 
listes de documents est destinée 
à faciliter les recherches pour 
le groupement des rapports, les 
comptes rendus, la structure des 
Conférences, etc ) 

A ne pas indexer 

A ne pas indexer 

1) Textes à indexer (Avis et 
Rapports) 756 textes, 
env 4500 pages 

2) Pour indexation éventuelle 
(Questions, Programmes 
d'études, etc.) 

555 textes, environ 500 
pages (la plupart très 
courtes) 

(D 
X 
CD 

g 
O 
O 
O 

CD 
3 
f t 

If 

M 

•4. 

•o 
p 

tu 

00 
en 

t? 
O 
e 
B 
CD 
3 
r+ 

t? 

O 
en 

< 

A 

*) L'augmentation du volume des publications du CCIR peut être estimée à 10 - 12 % sur une période de quatre ans. 



Organisme ou 

dépar tement 

CCIP 
( S u i t e ) 

CCITT 

T i t r e du 

document 

Rapports ?52-2 
322 + Suppl 
340 + Suppl 1 & 2 
413 ) 
414 ) 
415 ) 
410-1 + Suppl 1 

Manuels 
Manuel su r l e s antennes pour 
ondes décamétr iques à e f f e t 
d i r e c t i f 

Manuel à l ' u s a g e des s t a t i o n s 
des con t rô l e des émiss ions 

Radiodi f fus ion en ondes décamé
t r i q u e s (bande 7) dans l a zone 
t r o p i c a l e 

Bandes magnétiques 
Enregis t rement su r bande des 
d i f f é r e n t e s c l a s s e s d ' émiss ion 

Enregis t rement su r bande des 
d i f f é r e n t e s c l a s s e s d ' émiss ion 
(No 2) 

Con t r ibu t ions du CCITT 
Coztmission d ' é t u d e s I 
Commission d ' é t u d e s I I 
Conanission d ' é t u d e s I I I 
Commission d ' é t u d e s IV 
Commission d ' é t u d e s V 
Commission d ' é t u d e s VI 
Commission d ' é t u d e s VII 
Commission d ' é t u d e s VI I I 
Commission d ' é t u d e s IX 

Nature 

Technique 

Technique 

Technique 

Technique 

P é r i o d i c i t é 

^ u i t e à chaque 
As = 2nDlée } I S -
n i s r e 

TOTAL 

Selon l e s 
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Organisme ou 

département 

CCITT 
(Suite) 

Titre du 
document 

Commission d'études X 
fusionnée avec Commission IX 
Commission d'études XI 
Commission d'études XII 
Commission d'études XIII 
Commission d'études XIV 
fusionnée avec Commission XIII 
Commission d'études XV 
Corrmission d'études XVI 
Commission d'études XVII 
Commission d'études XVIII 
Commission d'études CMBD 

Rapports du CCITT 
Commission 

Commission 
Commission 
Commission 
Commission 
Commission 
Commission 
Commission 
Commission 
Commission 
Commission 
Commission 
Commission 
Commission 
Commission 
Commission 
Commission 

d 'é tudes 

d 'é tudes 
d 'é tudes 
d 'é tudes 
d 'é tudes 
d 'é tudes 
d 'é tudes 
d 'é tudes 
d 'é tudes 
d 'é tudes 
d 'é tudes 
d 'é tudes 
d 'é tudes 
d 'é tudes 
d 'é tudes 
d 'é tudes 
d 'é tudes 

I 

I I 
I I I 
IV 
V 
VI 
VII 
VIII 
IX 
XI 
XII 
XIII 
XV 
XVI 
XVII 
XVIII 
CMBD 

Nature 

Technique 

Périodicité 

Technique 

Période d 'é tudes 
de 4 ans 

Nombre 
de 

pages 

TOTAL 

Période d 'é tudes 
de 4 ans 

TOTAL 

400 

600 
300 
700 
200 
200 
.200 
200 
350 
.700 
350 
900 
900 
200 
400 
.000 
150 

9-750 

Nombre de 
textes 
séparés 

510 
170 
270 

310 
100 
380 
420 
100 

3.690 

10 

15 
5 

20 
5 

10 
20 
10 
10 
35 
5 

15 
30 

5 
10 
30 

_ 5 -
2J0 
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f M i t " *u Document Mo 
Page 6 

121-F 

Organisme 
ou 

Département 

CCITT 
(Suite) 

Titre du document 

Tome/ Texte 
Fascicule des avis 

Vile Assemblée plénière (1980) 

Tome I 
Fascicule I 1 Séries A, B, C 

Tome II 

Fascicule II 1 Série D 
II 2 E 100 - E 330 
II 3 E U01 - E 5>*3 
II U Série F 

Tome III 

Fascicule III 1 G 101 - G 171 

III 2 G 211 - G 651 
III 3 G 701 - G 939 
III 1* Séries H, J 

Tome IV 

Fascicule IV 1 M 10 - M 761 

IV 2 M 800 - M 1235 
IV 3 Série H 
IV k Série 0 

Tome V 
Fascicule V 1 Série P 

Tome VI 
Fascicule VI 1 Q 1 - Q 119 

VI 2 Q 120 - Q 169 

VI 3 Q 251 - Q 295 
VI U Q 310 - Q U90 
VI 5 Q 501 - Q 699 
VI 6 Q 701 - Q 791 
VI 7 Z 101 - z 391 
VI 8 Z 200 

Tome VII 

Fascicule VII 1 Séries R, U 
VII 2 Séries S, T 

Tome VIII 
Fascicule VIII 1 Série V 

VIII 2 X 1 - X 29 
VIII 3 X 30 - X 180 

Tome IX 

Fascicule IX 1 Séries K, h 

Tome X 
Fascicule X 1 Termes et 

Définitions 
X 2 Index 

Nature 

Non-technique 

Technique 
n 
n 
n 

n 
tt 

n 
n 

n 

n 
n 
11 

n 

n 

n 
n 
n 
n 
H 

11 

n 

H 

n 

n 
n 
M 

II 

II 

It 

Périodicité 

Période 
d'études 
de 1* ans 

n 

n 
n 
n 

n 

n 
n 
n 

11 

ti 

n 
n 

n 

n 

» 
M 

II 

II 

tl 

II 

II 

tl 

II 

tl 

II 

II 

II 

tt 

II 

Nombre 

de 
pages 

375 

168 

135 
100 

27lt 

138 
266 
222 

133 

191 
90 
61 
110 

125 

155 
93 
153 
152 
180 
300 
180 
180 

207 
192 

255 
280 
290 

85 

350 

130 

5 570* 

Nombre 
de textes 
séparés 

20 

18 
60 
22 
1*2 

33 
85 

25 
1(0 

65 
20 
30 
20 

30 

50 

U5 
35 
62 
UO 

15 
15 
1 

90 

U5 

1*0 
22 
21* 

25 

— 

1 019 

Indexation 

In 

II 

H 

II 

It 

II 

tl 

II 

II 

II 

II 

II 

It 

tt 

II 

It 

•t 

II 

II 

tl 

II 

It 

It 

It 

II 

II 

II 

tl 

It 

II 

toto (A) 

M H 

Il It 

It II 

Il 11 

Il tl 

tl It 

tt It 

Il tl 

Il II 

It II 

tt II 

tl tt 

Il tt 

Il tt 

Il tt 

Il It 

tt II 

tt tl 

It It 

tt M 

tt It 

M H 

II H 

It H 

Il II 

II II 

It II 

Il It 

tt tt 

*) un peut est imer à 20-30? l 'augmentat ion du volume des publ ica t ions du CCITT au cours des quatre procnaines arnte^ 
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Annexe au Document No. 121-F 
Page 7 

2. Analyse des réponses 

2.1 Une analyse des réponses fournit les renseignements ci-après 

2.2 Textes à indexer m toto . 

Organismes 

SG/RE/CA ET 
CONFERENCES 

CCIR 

CCITT 

Env. 

Nombre de pages 

20.000 (1979) 

6.098 

5.570 

Nombre de textes séparés 

768 

1.019 

TOTAL 31.668 1.787 

2.3 Textes à indexer partiellement 

CCIR Env. 500 555 

CCITT 9.750 230 

TOTAL 10.250 785 

2.4 Cela étant, le nombre de documents à indexer (soit particulièrement, soit 
m toto) pour l'ensemble des organismes est le suivant 

Périodicité Nombre de pages Nombre de textes séparés 

ANNUELLE 20.000 (1979) 

TOUS LES 4 ANS 21 918 2.572 

SELON LES BESOINS 638 5 

2.5 Sur la base de la périodicité des documents à indexer, on peut établir 
la répartition suivante . 

SG/RE/CA ET CONFERENCES Annuellement 

Volumes des Assemblées plénières du CCIR Après chaque Assemblée plénière 
(tous les 4 ans) 

CCITT . Tout au long de chaque période d'études de 4 ans. 

2.6 Compte tenu de la nature des documents à indexer, on peut établir la répar
tition suivante • 

SG/RE/CA ET CONFERENCES Nature technique, non-technique et administrative 

CCIR . Documentation entièrement technique (Catégorie A) 

Rapports des Commissions d'études du CCITT Tous de nature technique 
(Catégorie B) 

Livre du CCITT Tous les tomes de nature technique, à l'exception du Tome I 
(toutes les publications appartiennent à la Catégorie A) 
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APPENDICE XIV 

Les rense ignements contenus dans l e présent Appendice concernent 

l a d i s p o n i b i l i t é , en Europe e t à l a f i n de 1980 , de bases de données 

i n f o r m a t i s é e s t r a i t a n t des t é l écommunicat ions e t / o u de s u j e t s connexes . 

Les rense ignements prov iennent de p l u s i e u r s sources e t , pour plus de 

commodité, ont é t é r é p a r t i s en tre l e s s i x s e c t i o n s s u i v a n t e s : 

SECTION I ! Renseignements concernant INSPEC (International Information 
Services for the Physics and Engineering Communities) 

SECTION II ! Renseignements concernant l e système automatique de documenta
tion en mode dialogué "TELEDOC" du CNET (Centre national d'études 
des télécommunications) de l'Administration française des PTT. 

SECTION III ! Renseignements sur l es bases de données du service d'extraction 
de l'information ESRIN, I ta l i e 

SECTION IV S Renseignements concernant l e s services fournis en Suisse au 
moyen du système DATAC (Service d'accès aux bases de données, 
Radio-Suisse Ltd., Télécommunications et services de navigation 
aérienne, Berne) 

SECTION V S Renseignements concernant l e s bases de données disponibles en 
Suisse au moyen des réseaux T.MNET et TELENET et par l ' i n t e r 
médiaire du système DATAC 

SECTION VI Renseignements sur les bases de données informatisées dispo
nibles en Europe (y compris la Suisse) 
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APPENDICE XIV - SECTION I 

INSPEC#) 

(INTERNATIONAL INFORMATION SERVICES FOR THE 

PHYSICS AND ENGINEERING COMMUNITIES)*** 

INSPEC - Service complet d'information sur la littérature mondiale en matière d'ingé
nierie physique, électrique et électronique, d'ordinateurs et de commande. 

SYSTEME DE REFERENCE INSPEC 

Chaque élément de la base de données INSPEC concerne un article de journal, un rapport, 
une thèse, un document de conférence ou un ouvrage particulier. Les références INSPEC 
donnent, outre tous les renseignements nécessaires pour repérer la source, le résumé de 
l'article original en une centaine de mots. 
Tout ou partie de cette information est reproduite dans les journaux d'information 
INSPEC et forme la base des services informatisés. 

BASE DE DONNEES INSPEC 

Entrée 

Cinquante scientifiques de l'information employés à plein temps et presque quatre cents 
lecteurs et traducteurs extérieurs traitent la littérature scientifique et technique du 
monde entier pour en extraire des éléments à inclure dans la base de données INSPEC. 
Actuellement, plus de 500 nouveaux éléments sont chaque jour ouvrable insérés dans la 
base de données. En 1979, INSPEC prévoit la classification et l'indexation d'environ 
130 000 articles tirés de quelque 2 300 journaux, d'environ 2 000 éléments extraits de 
livres, de rapports, de thèses universitaires et de brevets, et de 25 000 documents 
provenant de plus de 500 conférences, ce qui aboutira à l'insertion dans la base de 
données de quelque l60 000 éléments uniques en leur genre. 

Sortie 

INSPEC offre un large éventail de services d'impression pour les bibliothèques et les 
personnes privées, ainsi qu'un certain nombre de services à support informatique. 

*) Egalement disponible au moyen de ESRIN/IRS, Lockheed et SDC, etc. 

**) Extrait du Catalogue INSPEC 1979. Hitchin, Herts., Royaume-Uni. 

Institution of Electrical Engineers. 1979 
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APPENDICE XIV - SECTION II 

TELEDOC 

1. Le Centre national d'Etudes des Télécommunications (CNET) est un organisme 
français d'études et de recherche. Il dépend du Secrétariat d'Etat aux Postes et 
Télécommunications et à la Télédiffusion; le Service de Documentation Interministérielle 
(SDI) du CNET est chargé de l'information scientifique et technique dans le domaine des 
télécommunications. 

2. i Depuis sa création en 1945, le SDI établit des signalements documentaires 
constituant actuellement une base de données qui comprend 320.000 références disponibles 
sur microfiches en classement par auteurs et matières. Le contenu de cette base, soit 
environ 60.000 références depuis 1972, est accessible en conversationnel, il s'accroît 
annuellement de 10.000 environ. 

3. Cette base de données informatisée TELEDOC couvre les télécommunications, 
l'électronique, la fiabilité et les disciplines connexes. Elle contient des références 
bibliographiques sur des articles de périodiques et des monographies, ainsi que sur 
des documents internes du CNET. 

k. La base est installée sur le serveur national français de la Société 
TELESYSTEMES (service QUESTEL) qui utilise le logiciel MISTRAL. L'accès peut se faire 
en France par le réseau public pour données TRANSPAC, en Europe par le réseau EURONET 
et aussi par le réseau télex. 

5' Les informations sont fournies mensuellement par le Bulletin Signalétique 
des Télécommunications (imprimé et microfiche). 

6. TELEDOC offre également la Diffusion Sélective sur profils personnalisés et 
l'édition en différé. 
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APPENDICE XIV - SECTION I I I 

BASES DE DONNEES DISPONIBLES AU MOYEN 

DU SERVICE DE RECHERCHE DE L'INFORMATION (ESRIN-IRS)' 

COMPENDEX 

Version informatisée d'un index technique 
couvrant la production de plus de 
3 500 sources de littératures techniques -
périodiques commerciaux professionnels, 
publications des organisations 
d'ingénierie, documents de conférences 
et de réunions, livres, ingénierie 
civile, environnement, géologie, 
biologie, ingénierie mécanique, 
automatique, nucléaire et aérospatiale, 
ingénierie électrique, électronique 
et commande, ingénierie chimique, 
agricole, et alimentaire, ingénierie 
industrielle, gestion, mathématiques, 
physique, instruments 

BASE DE DONNEES SUR LES COMPOSANTS 
ELECTRONIQUES 

Contient l'enregistrement des composants 
électroniques et inclut les caractéristiques 
techniques pertinentes (gamme de tensions, 
capacité, température opérâtîonnelle,etc.) 
avec des valeurs numériques. Catégories 
couvertes résistances, relais, capacités, 
commutateurs, connecteurs, diodes, 
redresseurs au silicium commandé, triacs et 
dispositifs à semi-conducteur associés. 

Fournisseur Engineering Index Inc 
New York, N.Y. USA 

Fournisseur Agence spatiale 
européenne 
Frascati (Rome), Italie 

Période couverte de 1969 à nos jours Période couverte période actuelle 

Actualisation environ 8 400 réfé
rences par mois 

Actualisation environ 5 000 enregis
trements par trimestre 

1RS met aussi à disposition la banque de données INSPEC 

*) Source Bases et banques de données disponibles en 1979 Service d'extraction de 
l'information 1RS Frascati (Rome), Italie. ESRIN. 1979. 
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APPENDICE XIV - SECTION IV 

BASES DE DONNEES DISPONIBLES EN SUISSE 

PAR L'INTERMEDIAIRE DU SYSTEME DATAC#) 

Abonnés du réseau TYMNET qui offre au public des services interactifs en faisant 
usage du réseau Chaque entrée comprend le nom et l'adresse de l'abonné, de la personne 
avec laquelle on peut entrer en contact, les numéros de téléphone et une brève 
description des services et des ordinateurs de la compagnie Les ordinateurs auxquels 
les abonnés ont uniquement accès pour usage intérieur ne sont pas mentionnés**). 

ASE/SDS 

AGENCE SPATIALE EUROPENNE/SERVICE DE DOCUMENTATION SPATIALE 
Via Galileo Galilei, C P. 64 
00044 Frascati, Italie. 

Contact (06)9^22401 
Noël 1 C Isotta tx 6l637 ESRINROM 

Service de base de données donnant accès à environ 10 millions de références extraites 
de 17 fichiers scientifiques ou techniques. Sujets couverts questions aérospatiales, 
agriculture, biologie, chimie, ordinateurs, sciences de la terre, électronique, 
ingénierie, environnement, océanologie, index des citations scientifiques, rapports 
du Gouvernement des Etats-Unis. Sont traités les fichiers provenant d'Europe et des 
Etats-Unis 

Ordinateur SYSTEME IBM 360/65 

SYSTEMES D'INFORMATION LOCKHEED 
3251 Hanover Street, Code 5020/201 
Palo Alto, Californie 94304 

Contact Fran spigai (800)227-1960 

Le service de recherche de l'information DIAL0G est, dans le monde entier, le service 
interractif le plus avancé de recherche de l'information en direct Ce service, 
mondialement disponible, est utilisé par des milliers de clients. DIAL0G permet 
actuellement l'accès à plus de 100 bases de données (soit beaucoup plus que les autres 
services) et couvre toute une variété de domaines dans les sciences, l'ingénierie, la 
médecine, le commerce, l'industrie, l'éducation, les sciences sociales et la littérature. 

DIALOG donne à ses clients accès à un large éventail de types d'information plus de 
20 millions de résumés d'articles de journaux, de procès-verbaux de conférences, etc., 
descriptions des projets de recherche en cours et non encore décrits dans la littérature 
publiée, renseignements sur les fondations et des sources de prêts, données historiques 
et prévisions sur les industries et les produits, données terminales pour tous les pays 
du monde, dispositifs de calcul permettant aux organisations commerciales et autres 

*) Service d'accès aux bases de données (Radio-Suisse Ltd., Télécommunications et 
services de navigation aérienne, Berne). 

**) Source : TYMNET : Computer and Data Services available through TYMNET. Cupertino, 
Californie, USA. Tymnet Inc. Juin 1979. 
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d'insérer leurs propres données, de procéder à des analyses de régression et autres 
calculs statistiques. DIALOG est chaque jour disponible en direct, et cela pendant 
plus de 100 heures par semaine , toutes les bases de données sont sans interruption 
disponibles. 

Ordinateurs SYSTEME IBM 3032 
SYSTEME IBM 370/165 

SYSTEM DEVELOPMENT CORPORATION (SDC) 
SDC Search Service 
2500 Colorado Avenue 
Santa Monica, Californie 90406 

Contact William Burgess (800)421-7229 

Service d'extraction de l'information donnant accès à des bases de données couvrant 
la gestion commerciale, la chimie, l'agriculture, la biologie, l'éducation, l'énergie, 
l'ingénierie, l'étude de la terre, les prêts, la chimie américaine et européenne, les 
brevets, l'industrie pharmaceutique, l'aspect commercial pétrole/énergie 
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APPENDICE XIV - SECTION V 

BASES DE DONNEES DISPONIBLES EN SUISSE 
AU MOYEN DES RESEAUX TYMNET ET TELENET 
PAR L'INTERMEDIAIRE DU SYSTEME DATAC*) 

Bases de données informatisées auxquelles on peut avoir interactivement 
accès grâce au réseau TYMNET. Chaque élément décrit brièvement une base de données 
et indique la source/compilateur ainsi que le ou les abonnés au réseau TYMNET qui 
permettent l'accès à cette base.**) 

COMPENDEX ' 
Littérature sur l'ingénierie 
Source/compilateur . Engineering Index, Inc. 
Offert par . ASE/SDS/Lockheed 
Information Systems, SDC Search Service 

*»*) 

INSPEC 
Extrait d'ouvrages d'ingénierie portant 
sur la physique, l'électricité et l'électronique, 
ainsi que sur les ordinateurs et la commande 
Source/compilateur : Institution of Electrical 
Engmeers 
Offert par ASE/SDS Lockheed Information Systems, 
SDC Search Service 

„_,._ »##) 
NTIS ' 
Rapports sur les travaux de recherche 
patronnés par le Gouvernement des Etats Unis 
Source/compilateur . National Technical Informations 
Services 
Offert par ASE/SDS, Lockheed Information Systems, 
SDC Search Service 

GUIDE SUR LES TARIFS (ACCES DIRECT) 
Tarifs des télécommunications 
Source/compilateur • US Fédéral Communications 
Commission 
Offert par . DMW Group. Inc. 

*) Service d'accès aux bases de données (Radio-Suisse Ltd., Télécommunications et 
service de navigation aérienne, Berne) 

**) Source : TYMNET ; Computer and Data Services available through TYMNET. Cupertmc, 
California, Etats-Unis, Tyanet Inc. Juin 1979. 
Directory. Vienna, Va., Etats-Unis. Telenet Communications Corporation. 
Printemps 1979 

»**) Egalement disponible par l'intermédiaire de TELENET 
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APPENDICE XIV - SECTION VI 

BASES DE DONNEES INFORMATISEES DISPONIBLES EN EUROPE** 
( Y COMPRIS LA S U I S S E ) 

1 Euronet, réseau spécialisé de transmission de données mis en place et 
exploité par les administrations des télécommunications des pays Membres de la 
Communauté Economique Européenne (CEE), comprend 14 pays et sera accessible depuis 
la Suisse à partir du 1er octobre 1980. 

2. Un certain nombre de bases de données sont déjà accessibles ou le seront 
par Euronet 

INDEX D'INGENIERIE INFORMATISE 

(COMPENDEX) 

Engineering Index Inc 
Description première année de couverture 1969. 

La base de données bibliographiques (citations) contient 675.000 éléments auxquels 
s'en ajoutent chaque année 95-000. 
Résumés et citations bibliographiques complètes par sujets traités dans la littérature 
technique d'assez haut niveau, indiquent les domaines connexes pour la gestion et la 
science appliquée. Disponible avec accès direct par le service d'information 
Lockheed SDC, CAN/OLE (Canada) 

BASE DE DONNEES SUR LES COMPOSANTS ELECTRONIQUES 

Service de documentation spatiale (SDS) 
Description première année de couverture 1975. 

60 000 éléments disponibles dans une base de données non bibliographiques, avec 
environ 20 000 nouveaux éléments chaque année. 
Description et caractéristique des composants électroniques. Sujets couverts 
résistances, relais, capacités, commutateurs, connecteurs, diodes, transistors, 
redresseurs au silicium commandé, triacs et circuits intégrés. Base de données 
également disponible sur ESANET, TIMSHARE, CYCLADES, CNUCE. 

INSPEC 

Description renseignements détaillés sur des sujets étendus couvrant la physique, 
les ordinateurs, la commande, l'ingénierie électrique et électronique, les fabricants 
de composants électriques, des indications sur les appareils électriques ménagers, 
l'électricité dans les divers pays et la formation des ingénieurs. Disponible sur 
Prestel. 

*) Source Information Trade Directory An International Directory of Information 
on Products and Services. Oxford, Learned Information, 1978. 
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ADMINISTRATION DE L'AERONAUTIQUE ET DE L'ESPACE 
DES ETATS-JHIS D'AMERIQUE (NASA) . RECON 

Applications industrielles de la NASA/Knowledge Availability Center 
Description première année de couverture • 1962. 

La base de données bibliographiques (citations) contient 720.000 éléments auxquels 
s'en ajoutent chaque année 55.000, couverture multidisciplinaire de l'ingénierie, de 
la science et de la gestion des projets. 

FICHIER DE DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES NTIS 

L7S National Technical Information Service 
Description première année de couverture • 1964. 

La base de données bibliographiques (rapports sur des travaux de recherche financés 
par le Gouvernement fédéral) contient 650.000 éléments auxquels s'en aj'outent chaque 
année 70 000. 
Rapports techniques sur les travaux de recherche et de développement patronnés par le 
Gouvernement des Etats-Unis et d'autres gouvernements, analyses préparées par des 
institutions gouvernementales, nationales et locales, leurs adjudicataires ou les 
bénéficiaires de leurs prêts ou par des groupes spéciaux de technologie. 
Disponible avec accès direct par Lockheed SDC, BRS. 

TELEDOC (état avril 1980) 

Centre National d'Etudes des Télécommunications (CNET) 

Domaine couvert . télécommunications, électronique, fiabilité et disciplines 
connexes. 

Volume . 60 000 depuis 1972, l'accroissement annuel étant de 10.000 environ. 

Base de données bibliographiques sur articles de périodiques et monographies ainsi 
que documents internes CNET. Base établie sur le serveur national français de la 
société TELESYSTEMES (service QUESTEL, logiciel MISTRAL). Accès en France par le 
résea- TRANSPAC et en Europe par le réseau EURONET. 

LES STATISTIQUES MONDIALES EN RESUME 

Bureau statistique des Nations Unies 
Description première année de couverture : 1965 

La base de données non bibliographiques (séries statistiques indiquant le pays ou 
la zone et les données) contient 16-700 éléments auxquels s'en ajoutent 1.000 par an 
Contient des données choisies parmi les statistiques internationales établies par le 
Bureau statistique des Nations Unis et les services statistiques des institutions 
spécialisées et des organisations internationales. La première partie contient des 
données sur la population, le commerce, les finances, les communications, l'éducation, 
la santé, etc . pour les pays individuels Membres des Nations Unies. La deuxième 
partie contient des statistiques démographiques, économiques et sociales pour les 
principales régions du monde et pour le monde entier. 

CENTPL DS DOCUMENTATION ELECTROTECHNIQUE 

Centre d'information tecnnique. 
Description . cette bande de données bibliographiques remonte à 1972, 50 000 élément-
y sont annuellement insérés Sujet couvert ingénierie électrique 
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Addendum au Document B° DT/l-F 
20 a m i 197T 
Original anglais 

EL-MEMTS DE MIMEES BIBLIOQRAPHIQUES DE L'UIT (FOniAMEHTAUX OU ACCEBSOIRBS) 

Eléments de données 

Autfur(s) 

Prénomfb* (Initiales) 

i ' • •- • 
1 1 II 

Livres Q Revues ou séries 

Fonda
mentaux 

X 

X 

Co-auteux(s) I j 

Affiliation du ou des auteurs 1 

Collaborâteur(s) 

Titre et sous-titres, ou tit compose" 

Titres précédents (le C M échéant) 

Traduction du titre (le cas échéant) 

Caractéristiques d'édition 
(numéro, volumes, etc ) 

Page spécifique, ou première et dernière 
pages, section, numéro, etc 

Editeur 

Organisme ayant demandé l'édition (s'il 
ne figure pas dans le titre et s'il 
diffère de l'éditeur) 

Lieu de publication 

Date de puoli_ation 

Numéro tt date (année) du premier volume 
et, si ia publication a cessé, du 
dernier volume paru 

Dimen-ions 
(hftu*ejr au moin-)/format 

Namore total dt pages 

Source'ongine 
(achat, Ion, échange, etc ) 

Fréquence» de parution dans la série (ou 
fréquence de publication pour les revues) 

X 

X 

X 

X 

X 

z 

X 

X 

X 

Mention de série | g 

Type d'ouvrage D % 

Mention de | 
illustrations, planches, pte , 9 y 
référence» bibliographiques . H 
résumé dans une autre langue R 

Prix 

Annotations 

Numéro d'identification (symboles. No de 
vente, ISBN, ISSN, etc ) 

Cote ou numéro de référence de la 
bibliothèque UIT 

Titre, Heu et date de la conférence 

Numéro de microfiche 
(ou de microfilm) 

Langue(s) (Indiquer la langue de l'origi 
nal en caractères gras) 

Descripteurs de sujets spécifiques 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

. 1 Fonda-
Acceaaoïrea] » 

1 mentaux 

[ 

f Z 1 
X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

D * 
D x 

X 

X 

* 

X 

X 

0 x 

1 x 

B z 

III 
Documents a actes dea 
conférences et dea 

réunions 

LcceasoireB F o n d a" 
mentaux 

A 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

x 

x 

X 

X 

x 

X 

X 

x 

x 

x 
x 

X 

X 

X 

x 

x 

x 

X 

IcceBsoires 

X 

X 

x 

X 

IV 

>ages ou parties de 
pages et articles 
spécifiques 

Fonda- . 
Accessoires 

nentaux 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

x 

B x 

X 

X 

1 

x 

x 

• 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 
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*) 
NOTE SUR LA CONSTITUTION DU THESAURUS 

Ci-apres sont détaillées les opérations successives pour la constitution 
du thésaurus : 

A. Préparation 

A.l. Collection des termes : A partir des thésauri existants (par exemple celui 
de certaines administrations européennes), des termes d'indexation utilisés durant 
quelques mois sous 3-2.b, des index dé]à réalisés (par exemple de compte-rendus de 
conférences) et de listes de références touchant aux télécommunications (diction
naires, encyclopédies, vocabulaire CEI, . . . ) , il s'agit de récolter tous les termes 
susceptibles d'être incorporés au thésaurus (il faudra en prévoir environ 5.000 
à ce stade), avec leur fréquence d'utilisation si possible. 

A.2. Rassemblement, tri et pré-sélection . A l'aide d'un ordinateur on trie ces 
termes, on regroupe les différentes formes syntaxiques d'un même concept et on 
élimine ceux qui présentent trop peu d'intérêt (fréquence trop faible). 

A.3 Définition des termes . Il s'agit d'éliminer toute ambiguïté possible dans 
l'utilisation ultérieure de ces termes. A cet effet, il est bon de donner à chacun 
d'eux une définition (.qui peut être une simple note explicative). On utilisera bien 
entendu les définitions dé]à arrêtées et pour les autres termes, on confrontera 
l'avis de spécialités en la matière. 

B. Constitution 

B.1. Tableaux sémantiques Les termes sont groupés dans des graphiques (schémas 
fléchés) représentant les relations de voisinage ou hiérarchiques. Ceci permet une 
première classification en grandes familles. 

B.2. Relations hiérarchiques : A ce stade on élimine les derniers synonymes et on 
arrête les relations hiérarchiques. Le thésaurus est alors établi sous sa forme 
classique de liste de mots-clés avec indication des relations entre termes. 

B.3. Compléments d'utilisation : Différents outils qui aident l'indexeur comme 
l'utilisateur du thésaurus sont finalement élaborés . édition finale des tableaux 
sémantiques, classement à facettes (pré-classification en rubriques d'intérêt), 
classement hiérarchique par familles de termes, etc... 

*) Rapport intitulé Collaboration de Battelle à l'étude de faisabilité d'un système 
de documentation automatisé sur les télécommunications pour l'UIT. Genève, 1972. 
pp. 34-35. 



Document No. 105(Rev.2)-F 
Page 101 

APPENDICE XVII 

(SYSTÈME D'ORDINATEUR : EXEMPLE I) 

Document No. 85(Rev.)-F 
Page 2 

STOCKAGE ET RECHERCHE DE L'INFOEMATION 

PROPOSITION CONCERNANT UN SYSTEME D'INFORMATION 

A SUPPORT INFORMATIQUE POUR L'UIT 

(soumise par la délégation de la République fédérale d'Allemagne 
le 1er décembre 1980) 

Pour l'établissement d'un centre de documentation et d'information au siège de 
l'UIT, nous proposons que ce centre dispose de son propre calculateur. 

Un ordinateur compact possédant le même système d'exploitation qu'un grand 
calculateur peut être utilisé de façon économique en tant qu'ordinateur spécial pour 
la documentation. 

Ceci est devenu possible grâce au système 7.500 de Siemens AG, qui a été 
présenté pour la première fois lors de la Foire internationale de Hanovre en avril 1979. 
Jusqu'à la fin de 1980, plus de U00 ordinateurs ont été livrés. 

Le système 7 500 offre une grande variété de services informatiques. L'élément 
de départ est un ordinateur de bureau modèle 7.521 qui peut être agrandi pour constituer 
le grand ordinateur modèle 7.571. Les possibilités du modèle 7• 571 sont 35 fois supé
rieures à celles du modèle 7 521 

1. Remarques préliminaires 

...1 La situation à l'UIT en matière d'informatique 

D'après nos informations, l'UIT possède un calculateur électronique 
Siemens 1.lk0 ne permettant pas d'utiliser un logiciel efficace pour un centre d'infor
mation, en plus des autres tâches effectuées jusqu'à présent. 

1 1.1 Le calculateur est exploité dans le système d'exploitation 1000, alors que 
pour une information efficace le système d'exploitation (BS) 2000 est absolument 
nécessaire. 

1.1.2 A la place de la mémoire de travail existante (38H kB selon nos informations) 
une mémoire d'environ 860 kB ou 1 MB serait nécessaire. 

1.1.3 Le cas échéant; une autre unité centrale serait nécessaire en raison de la 
charge supplémentaire du calculateur. 

l.l.U En tout cas, il faudra transformer le programme. 

1.1.5 Le personnel informaticien devrait être "recyclé" pour effectuer des tâches 
nouvelles. 

Tout cela devrait être réalisé additionnellement, si le centre de calcul de 
l'UIT était élargi pour englober le système d'information. 
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Si le personnel de l'ordinateur de l'UIT prévoit de passer du système BS 1000 
au système BS 2000, un ordinateur compact modèle 7-500 serait un excellent moyen pour 
y parvenir. 

Une autre solution doit être envisagée dans ce cas. 

Les possibilités qu'offre un ordinateur modèle 7-531 suffisent pour le stockage 
et la recherche de l'information. Si le personnel de l'ordinateur de l'UIT souhaite un 
passage harmonieux du système BS 1000 au système BS 2000, l'ordinateur modèle 7 536 avec 
un paquet de disques et des terminaux supplémentaires serait la solution à adopter. 

1.2 Applications informatiques réalisées jusqu'à présent 

L'expérience acquise en République fédérale d'Allemagne pour l'établissement 
de systèmes d'information à support informatique repose sur les idées exposées plus haut. 
Un centre de calcul moderne, si possible avec un grand calculateur électronique de la 
3ème génération, a été équipé en supplément pour le traitement des informations. Ceci 
correspond également aux démonstrations réalisées jusqu'à présent devant le groupe de 
travail. C'est sur cette base que la délégation suisse a apporté dans la discussion ses 
idées constructives, la délégation allemande était prête elle aussi à décrire l'expé
rience qu'elle a acquise dans l'établissement d'un centre national d'information à 
support informatique pour 1'électrotechnique. 

Ces concept]ons du passé sont confrontées maintenant à une réalisation 
nouvelle l'ordinateur compact, qui permet d'utiliser le système d'exploitation d'un 
grand calculateur de façon économique, dans les mêmes conditions qu'une machine de 
bureau. 

Dès maintenant, il faut faire une comparaison chiffrée alors que notre centre 
d'information national de 1'électrotechnique a dû payer en 1977 près d'un million de 
francs suisses de location rien que pour le matériel et pour le logiciel, le système 
dont il s'agit ici ne coûterait que 190.000 fr.s. de location par an. 

1 3 Evaluation des besoins pour la réalisation du système 

A l'aide de questionnaires, le groupe de travail a essayé de chiffrer les 
volumes d'information afin de définir l'importance des données d'entrée ainsi que la 
variété et l'étendue des services attendus. Cette tentative n'a pas été satisfaisante, 
ce qui fait que nous ne disposons pas encore de renseignements sur ce sujet. 

Nous avons donc fait certaines hypothèses pour la proposition de discussion. 
Nous avons supposé qu'il y aurait 10.000 documents (unités de données) par an, avec 
environ 1 500 caractères par document, ainsi qu'un stock de documentation pré-existant 
de 20 000 DE (unités de données) à saisir. 

Dans la première phase d'extension, nous avons prévu 12 possibilités de 
raccordement et k stations de bande magnétique pour les services d'information, nous 
démontrerons que ces possibilités peuvent encore être étendues. 
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2. Le système d'information de l'UIT 

2.1 Propositions du groupe de travail 
Selon les résultats obtenus jusqu'à présent par le groupe de travail, le 

système devrait avoir les caractéristiques suivantes 

- il s'agira de traiter des documents de l'UIT et aussi, mais dans une deuxième 
phase seulement, d'autres documents relatifs aux techniques des télécommuni
cations, 

- ces documents sont exploitables à l'aide d'un système de thésaurus, qui reste 
à mettre au point. 

S'il est vrai que les éléments de données pour la saisie des documents sont 
élaborés, ils doivent encore être structurés (feuille de saisie des données = feuille 
d'analyse). 

2.2 Questions encore à résoudre 

Une question très importante est la suivante qui décidera qu'un document 
mérite d'être introduit dans la documentation et qui préparera le document pour le 
stockage dans le système ? 

Nous pensons que ces opérations devraient être décentralisées. Là où les 
documents de l'UIT sont élaborés, on dispose également des connaissances spécialisées 
requises pour décider quels documents sont nécessaires pour le système d'information de 
l'UIT, et dans quelles quantités. Ces connaissances qui existent dans une structure 
décentralisée, ne peuvent certainement pas être mises à disposition dans la même mesure 
en un point central 

En outre, la préparation centralisée des documents sur la base d'un thésaurus 
et d'éléments de données nécessiterait un grand service central dans lequel des 
théoriciens décideraient dans leur bureau, dans des conditions peu satisfaisante, du 
contenu et du volume du système. 

Si, par contre, on met à la dispositon de tous les services éventuellement 
concernés des feuilles de saisie de données contenant les éléments de données sous forme 
structurée, et si on leur fournit en même temps le thésaurus, il devient possible - dès 
la publication d'un document de l'UIT - de décider également à bon escient, et en 
respectant les règles de la division du travail, dans quelle mesure la matière du 
document peut être introduite dans le système d'information. 

La Deutsche Bundespost a obtenu de bons résultats en appliquant le principe 
suivant "petit service central et nombreux services périphériques bien dotés en 
personnel". 

3. Le système Siemens 7.500 

Les nouveaux ordinateurs compacts sont déjà disponibles sur le marché. Un 
calculateur de démonstration peut être examiné dans les locaux de Siemens. 
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3.1 Configurations de base 

Deux solutions doivent être considérées . 

- la solution 1 porte seulement sur une configuration pour le stockage et la 
recherche ; 

- la solution 2 combine les fonctions de stockage et de recherche avec un moyen 
indépendant permettant un passage harmonieux d'un système d'exploitation à 
un autre. 

3.1.1 L'équipement de base 

3.1.1.1 L'équipement de base de la solution 1 (modèle 7-531) est constitué par 

- une unité centrale avec une mémoire de travail de 102U kB, 

- une imprimante rapide 600 lignes/min., 

- une console IO5I+ caractères, 

- un appareil de visualisation et tampon 1080 caractères; 

- Floppy-Disk 256 kB; 

- 2 entraîneurs de disques 3̂ 55 à 63 millions de bytes. 

Son prix s'élève à 5.960.- fr.s. 

3.1.1.2 L'équipement de base de la solution 2 (modèle 7-536) est constitué par . 

- une unité centrale avec une mémoire de travail de 20U8 kB, 

- quatre entraîneurs de disques à 63 millions de bytes; 

- deux entraîneurs de bandes magnétiques pour 1860/6250 Bpl; 

- une imprimante rapide 600 lignes/mm., 

- une console 105^ caractères; 

- un appareil de visualisation avec tampon 1920 caractères; 

- Floppy-Disk 256 kB, 

- un préprocesseur intégré. 

Son prix s'élève à 17.650.- fr.s. 

Les entraîneurs supplémentaires de disques et de bandes magnétiques seront 
utilisés pour le passage d'un système à l'autre. La capacité double de la mémoire de 
travail est nécessaire pour éviter les difficultés au niveau du fonctionnement. 
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Suppléments pour la solution 2 

Report 17.650.- fr.s. 

- 1 raccordement pour entraîneur de disques 3^5.- fr.s. 

- 2 entraîneurs de disques 3̂ 5U à 63 MB 1.360.- fr.s. 

- 1 préprocesseur intégré pour la transmission de données 655.- fr.s. 

- 11 raccordements asynchrones 800.- fr.s. 

- 11 appareils de visualisation 2.225.- fr.s. 

Location mensuelle sans impôt sur le chiffre d'affaires 23.035.- fr.s. 

3.1 2 Cet équipement présuppose qu'un seul disque est nécessaire pour le système 
d'exploitation 2000 et le stockage du programme. En ce qui concerne le deuxième disque, 
20.000 unités de données du stock de documentation et 10.000 unités de données d'accès 
occuperaient au cours de la première année déjà k5 millions de bytes, il faut encore 
ajouter environ 20 % pour le logiciel des indications internes (liste d'adresses, 
renvois) et encore 10 % environ comme réserve pour l'organisation de la mémoire, de sorte 
que le deuxième disque porterait lui aussi, dès la fin de la première année, près de 
60 millions de bytes. 

Report 5.960.- fr.s. 

Il est donc nécessaire d'installer une troisième mémoire à 

disques 3^55 à 72 millions de bytes, pour le prix de 680.- fr.s. 

ainsi qu'un raccordement de disques pour le prix de 72.- fr.s. 

Afin d'avoir la possibilité d'enregistrer des données sur des bandes 
(par exemple bandes d'archives) ou d'effectuer un échange de supports 
de données, ou encore de confectionner des bandes de réserve (sécurité) 
il est nécessaire de prévoir une possibilité de raccordement pour 
k bandes au total par une commande MB inci U0/80 kB, 800/1600 BPI, 
pour le prix de 1.830.- fr.s. 
Pour la transmission de données à distance sont à prévoir 

- 1 IVR (int. Vorrechner fur Datenfernûbertragung = calculateur 
amont intégré pour la transmission des données à distance) 
avec 12 raccordements ^35 •- fr.s. 

- 1 raccordement supplémentaire byte-multiplexeur 108.- fr.s. 

- 11 raccordements asynchrones pour des appareils de visualisation . 800.- fr.s. 

- 11 appareils de visualisation 1920 caractères 2.225>- fr.s. 

Location mensuelle, sans impôt sur le chiffre d'affaires . 
au total . . . 12.110.- fr.s. 
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3.2 Possibilités d'extension 

3.2.1 La mémoire de travail peut être agrandie jusqu'à 1,5 MB 
et revient alors, par 512 kB, à UlO.- fr.s. 

3.2.2 Les entraîneurs de disques 3454 à 63 millions de bytes 
peuvent être agrandis jusqu'à la capacité de l'entraîneur 
de disques 3470 à 126 millions de bytes moyennant des frais 
supplémentaires par entraîneur U87-- fr.s. 

3.2.3 Raccordement des mémoires de données 

Au total 6 entraîneurs de disques peuvent être reliés. En plus des mémoires 
de disques à 63 et 126 millions, il y a encore des mémoires à 420 millions. 

A part l'équipement de base de 2 x 72 millions ou 2 x ikk millions, on peut 
raccorder aussi des disques à U x 300 millions ou 4 x 420 millions en raccordement mixte. 

Coût des mémoires à disques 

1 entraîneur 3470 (420 millions) 1.U61.- fr.s. 

3.2.4 II va de soi que l'imprimante peut également être changée. 

Imprimante rapide 3340 - 11 au lieu du 336 avec 600 lignes/min., 
augmentation du prix 2.497.- fr.s. 

Vitesse d'impression en fonction de l'occupation des caractères 

U5 caractères 1170 lignes/mm. 
6k " 960 " 
106 " 625 " 
16 " 2135 " 

it 

3.3 Conditions d'exploitation 

3.3.1 Implantation 

Sans vouloir anticiper sur une description ou sur une démonstration du système 
par le fournisseur lui-même, il faut cependant faire remarquer que ce matériel ne néces
site pas de centre de calcul au sens propre, avec climatisation et double plancher. Il 
s'agit d'un ordinateur compact du type bureau, avec climatisation (catégorie II) et 
installation simplifiées. 

3.3.2 Système d 'exploi ta t ion 

Le système opère dans le système d'exploitation 2000 avec des interfaces 
d'usagers simplifiées et est pleinement compatible à l'intérieur du système 7000. Tous 
les modes d'exploitation dans le traitement par lot (batch), le système à temps partagé 
(time-sharing) et le traitement en temps réel (real time processmg) sont possibles. 
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3.3.3 Manoeuvre simple pour l'usager 

Malgré l'extrême efficacité d'exploitation en BS 2000, en particulier en mode 
conversationnel, une manipulation simple a été conçue pour l'ordinateur compact. 

Un système autodidacte est mis à la disposition de l'utilisateur en tant que 
"teachware", sous la forme d'une communication homme-machine. A l'aide d'instructions 
programmées, l'utilisateur reçoit à son poste de travail la formation voulue en matière 
de dialogue; cette formation est conçue de telle façon qu'il suffit à l'utilisateur 
débutant de connaître un petit nombre d'ordres 10 ordres pour la manoeuvre du système 
et 25 ordres pour l'usager. 

Un système GOLEM-compact a été spécialement mis au point pour l'utilisateur 
manquant d'expérience. Les possibilités qu'il offre sont les suivantes 

format d'écran comme simple surface d'usager, 

- une surface d'usager pour toutes les facilités GOLEM, 

saisie de données directes, 

- mise à jour directe, 

- dialogue dans différentes langues, 

- programme spécial d'apprentissage (teachware) pour le GOLEM, 

- système PASSAT intégré dans le GOLEM. 

3.3.4 Emploi du personnel 

Le système est conçu de façon telle qu'il peut être exploité même sans un 
opérateur spécial. L'utilisateur, le documentaliste à l'appareil de visualisation, 
commande lui-même l'équipement parce qu'il en est capable grâce au "teachware". 

3.3.5 Utilisation complète du BS 2000 

Il va de soi qu'un personnel informaticien peut appliquer le BS 2000 direc
tement avec toutes ses possibilités en éliminant ces aides prévues pour les autres 
usagers. 

Il serait par exemple possible d'utiliser ce calculateur comme ordinateur de 
programme pour les autres installations du centre de calcul de l'UIT. 

k. Logiciel 

La gamme des possibilités offertes par cet ordinateur compact permet une 
utilisation spécialisée, en relation avec les programmes correspondants de stockage et 
d'extraction dans un grand centre d'information. 

Nous avons pu nous procurer les renseignements suivants sur les prix : 
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Ensemble de programmes "auto-programmation" constitué par 

- un compilateur (soit COB 1, RPG 1, FOR 1 ou ALGOL) 

- un préparateur de fichier EDT ou EDOR 

- Programme de tri SORT 

GOLEM-compact 

Total 

Total des coûts du logiciel 

Total des coûts du matériel 

Total des coûts du logiciel 
et coûts du matériel 

+ 12 mois 

+ 12 % d'impôt sur le 
chiffre d'affaires 

278.- fr.s. 

90.- fr.s. 

210.- fr.s. 

578.- fr.s. 

1.U70.- fr.s. 

2.048.- fr.s. 

12.110.- fr.s. 

14.158.- fr.s. 

169.896.- fr.s. 

20.387.- fr.s. 

190.283.- fr.s. 

Solution 1 Coûts annuels 

Total des coûts du logiciel 

Total des coûts du matériel 

+ 12 mois 

+ 12 % d'impôt sur le 
chiffre d'affaires 

Solution 2 . Coûts annuels, environ 

190.283.- fr.s. 

2.048.- fr.s. 

23.035.- fr.s. 

276.420.- fr.s. 

33.170.- fr.s. 

310.000.- fr.s. 

5. Saisie des données 

Il existe plusieurs possibilités pour l'introduction des données (voir 2.2), 
c'est-à-dire pour le transfert de la feuille d'analyse sur un support d'information. 

5.1 Procédure du lecteur de documents 

Si les données sont inscrites sur la feuille d'analyse par une écriture 
standardizée (par ex. OCR), les feuilles d'analyse pourraient être lues directement par 
machine et transférées sur bande. 

Vu la quantité prévisible de données, l'achat d'un lecteur de documents 
n'apparaît pas rentable. Au cas où cette tâche pourrait être confiée à des tiers, il 
faudrait effectuer une comparaison des coûts avec les deux procédés mentionnés ci-après. 



Document No. 105(Rev.2)-F 
Page 109 

Annexe au Document N 85(Rév.)-F 
Page 10 

5.2 Saisie des données - off-line 

Dans ce domaine, il existe une offre abondante de positions de saisie de 
données. Les enregistrements de bande effectués sur un terminal doivent être corrigés, 
puis convertis régulièrement sur la bande magnétique à 9 pistes avant d'être enregistrés 
dans le calculateur. 

5.3 Saisie des données - on-lme 

Ce procédé utilise directement le matériel disponible, mais il faut un logiciel 
additionnel. 

La saisie des données on-line est l'une des possibilités qu'offre le 
système GOLEM-compact. 

Dans les trois cas, les données devraient être copiées à partir des feuilles 
d'analyse établies par les postes décentralisés. Pour les 10.000 DE par an que nous 
avons supposées, il faudrait prévoir 3 opérateurs additionnels (y compris les rempla
cements pour cause de maladie ou de congé). 

Parmi tous les systèmes informatiques connus jusqu'à présent pour la documen
tation et l'information, avec les caractéristiques nécessaires pour un centre de docu
mentation au siège de l'UIT, nous ne connaissons aucun autre système de qualité compa
rable en ce qui concerne le rapport prix/efficacité. 

Annexe Addendum au Document N 85(Rév.) 
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8ème session du Groupe de travail 
chargé de la mise en application 
de la Résolution N° 47 de la 
Conférence de plénipotentiaires 
(Malaga-Torremolinos, 1973) 

Genève, 3~5 mars 198l 

Add. au Document N 
3 mars 1981 
Original . anglais 

85(Rév.)-F 

INTRODUCTION PAR LA 

DELEGATION DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

1. Le Document N° 85 a été rédigé en 1978, ses propositions étant fondées sur 
les connaissances techniques de l'époque. Etant donné que le Rapport destiné à la 
Conférence de plénipotentiaires doit être mis à jour avant d'être soumis au Conseil 
d'administration en juin 198l, nous avons révisé le texte original de notre 
document pour tenir compte des progrès de la technique. 

2. Au cours de l'été de 1978, nous proposions que le futur centre de 
documentation de l'UIT exploite son propre calculateur compact. Nous n'avons pas 
changé d'avis. Ce qui a changé - ou devrai-je dire, ce qui a progressé - c'est la 
technique des calculateurs. Vous savez tous que le matériel a gagné en efficacité et 
que son prix a notablement diminué. 

3. Aujourd'hui, le système Siemens 7.500 - et, plus particulièrement le modèle 
7.536 - est utilisé en République fédérale d'Allemagne comme calculateur compact dans 
les domaines de l'information et de la documentation. Le Document N 85(Rév.) met à 
jour les renseignements fournis sur les systèmes informatiques et sur leurs coûts sans 
modifier en rien notre point de vue quant à l'emploi d'un système spécialisé. 

4 Depuis que nous avons révisé le Document N° 85, nous avons appris que le 
Département de l'ordinateur de l'UIT possède un nouvel appareil et utilise le 
BS 2000. Ce calculateur peut aussi utiliser un logiciel de dialogue, c'est-à-dire 
un logiciel permettant le stockage et la recherche de l'information nécessaires à 
un système de documentation. Ces renseignements nous ont conduit à nous demander s'il 
fallait à nouveau réviser le texte du Document N° 85. Nous avons répondu par la 
négative. 

5. Pour revenir au Document N° 85, vous pouvez constater que notre référence au 
système informatique utilisé par le Département de l'ordinateur de l'UIT ne 
constituait qu'une remarque préliminaire et nullement un argument en faveur de la mise 
en oeuvre d'un système spécialisé. 

6. La question de savoir s'il convient de recourir aux moyens dont dispose le 
Département de l'ordinateur de l'UIT ou de mettre à la disposition du centre de docu
mentation un ordinateur distinct de plus faible capacité doit être abordée en tenant 
compte de l'utilisation réelle des moyens informatiques du Département de 
l'ordinateur. 
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7. Les documentalistes du futur centre de documentation devront pouvoir 
accéder en permanence à l'ordinateur. C'est-à-dire que le logiciel de l'organe 
central et des unités périphériques, y compris un grand nombre de disques, 
d'imprimantes et de terminaux devront toujours être disponibles. Cela est vrai non 
seulement pour le personnel du centre de documentation de l'UIT mais aussi pour 
tous les utilisateurs extérieurs tels que le Centre d'information de la Deutsche 
Bundespost. Cette disponibilité totale de l'organe central pour le centre de documen
tation imposerait un certain nombre de limitations aux tâches que doit, par ailleurs, 
accomplir le Département de l'ordinateur. 

8. Un système informatique de grande capacité entraîne des frais très élevés, 
qui sont partagés par ceux qui l'utilisent. L'un de ses utilisateurs, le centre de 
documentation, devrait supporter une proportion indue de ces frais avant même de 
pouvoir l'utiliser. L'expérience que nous avons acquise montre que le passage d'un^ 
calculateur de faible capacité à un calculateur de grande capacité n'est pas économique, 
De plus, toute décision en faveur de l'utilisation de l'ordinateur central obligerait 
à en réorganiser profondément la gestion et l'exploitation. 

g. Un ordinateur de grande capacité n'assure pas le même niveau de fiabilité 
qu'un système spécialisé en ce qui concerne le traitement des données. C'est ainsi 
que, dans un système spécialisé, les erreurs lors d'un traitement par lots peuvent 
être éliminées par une simple reprise des opérations alors que, dans le cas d'un 
ordinateur de grande capacité, c'est la totalité du dialogue qui devrait être repris. 

10. Cela étant, ce n'est certainement pas par une simple coïncidence que Siemens 
utilise un système spécialisé pour l'information et la documentation, bien que cette 
entreprise dispose au même emplacement d'un important centre informatique. 
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PROPOSITION RELATIVE A UN SYSTEME DE DOCUMENTATION 

ET D'INFORMATION ETABLI SUR LA BASE DU SYSTEME MINISIS 

(soumise par les Pays-Bas) 

(Date de soumission : 30 novembre 1979) 

1. Introduction et historique 

1.1 Du point de vue économique et pratique, il peut être intéressant d'utiliser un 
mini-ordinateur pour l'établissement d'un système de documentation et d'information, 
même si l'organisation intéressée dispose d'un système principal. 

1-2 Si l'on emploie un mini-ordinateur, il est préférable d'utiliser des ensembles 
de programmes afin d'éviter des frais d'étude technique. 

1*3 L'IDRC (International Development Research Centre, Ottava, Canada) a mis au 
point un ensemble de programmes applicable aux bibliothèques. Ce système, appelé 
MINISIS, a été choisi par l'Institut d'agriculture de Wageningen, aux Pays-Bas, où il 
est en cours d'installation. Le Service bibliothèque, information et documentation de 
l'Administration des PTT des Pays-Bas s'y intéresse également. 

l.U En dehors des Pays-Bas, environ seize organismes, dont l'Organisation inter
nationale du travail, à Genève, emploient le système MINISIS pour la gestion de leur 
documentation. 

1.5 Etant donné les principes appliqués à l'élaboration de l'ensemble de 
programmes, on peut aussi recommander le système MINISIS pour la gestion de la documen
tation et de l'information au Siège de l'UIT. 

1.6 La conception de ce système s'inspire pour une grande part de l'expérience 
acquise avec le système ISIS (Integrated Set of Information Systems - ensemble intégré 
de systèmes d'information); cet ensemble de programmes a été élaboré par l'Organisation 
internationale du travail, à Genève, pour application à des ordinateurs IBM 360/370. 
Le système à mini-ordinateur de l'IDRC est compatible avec le système ISIS mais ne 
constitue en aucune façon une reproduction de celui-ci. Le système de l'IDRC est fondé 
sur la conception technique actuelle de la structure de bases de données et de l'infor
matique; il est assez général pour permettre la création de bases de données utilisables 
pour de nombreux types d'applications différents. 

1.7 C'est surtout en raison de l'intérêt qu'il porte aux systèmes d'information 
internationaux et de sa participation à ces systèmes que l'IDRC a entrepris la mise en 
application de ce projet. De nombreux pays, développés et en développement, ont fait 
savoir qu'ils souhaiteraient acquérir un système informatique de prix modique qui leur 
permettrait de participer à des systèmes internationaux décentralisés d'information. Le 
système à mini-ordinateur de l'IDRC a été établi pour tenir compte des exigences de 
systèmes décentralisés tels qu'AGRIS et DEVSIS, y compris le traitement de bases de 
données présenté selon les principes UNISIST et d'autres directives, ainsi que la 
diffusion sélective de l'information. 

1.8 Le système MINISIS est de conception modulaire, c'est-à-dire que l'ensemble 
du système de traitement de données a été décomposé en un certain nombre d'unités 
fonctionnelles. Il s'agit notamment d'une unité de traitement pour l'entrée des 
données (processeur "Entry"), d'une unité de modification des données (processeur 
"Modify"), d'une unité pour la consultation des données (processeur "Query"), d'une 
unité de remaniement des données (processeur "Index") et d'une unité d'impression des 
données (processeur "Print"). 

1.9 Les communications avec le système s'effectuent en mode dialogué, dans un 
langage commode pour l'utilisateur, avec l'une quelconque des unités de traitement. 
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2. Volume des documents de l'UIT à considérer pour la conception du système 

2.1 L'analyse du volume des documents a indexer (en tout ou en partie) pour les 
quatre organismes permanents de l'UIT montre que quelque 20 000 pages de texte doivent 
être indexées annuellement, plus 21 888 pages (2 U05 textes) tous les quatre ans. 
Ce dernier chiffre comprend un certain noaibre de publications du CCIR (manuels, etc.). 

2.2 Pour les quantités susmentionnées, la capacité de la mémoire à disques 
devrait être d'au moins 120 x 10* multiplets. 

2.3 Compte tenu des besoins en matière d'acquisition et de consultation des 
données (Documents N° DT/1*et DT/2), il faudra au moins six terminaux d'affichage. 

3. Configuration de base 

3.1 Matériel 

3.2 Pour l'essentiel, le matériel se compose des appareils suivants : 

- un Hewlett Packard 3000 de la série III 
avec mémoire à 512 kilo/multiplets 

- un terminal à console 
- un lecteur de disques à 120 x 10* multiplets 
- un dérouleur de bande magnétique à 1 600 bpi 
- une imprimante à 300 lignes par minute 

- 6 terminaux pouvant communiquer en mode dialogué, 
avec imprimante, 6 885 florins l'un 

- 6 câbles pour terminaux, 210 florins l'un 

coût 

D.FL. 

•tiel D.FL 

Total D.FL 

215 000 
7 030 
56 700 
28 700 
30 200 

337 630 

Ul 310 
1 260 

380 200 

3.3 Pour des terminaux éloignés, il faut une unité de commande de modem ainsi 

que des modems. 

3.U Les frais de maintenance du matériel s'élèveront à environ 35 000 florins 

par an. 

U. Configuration maximale 

U.l On peut agrandir le système jusqu'à un maximum de : 

- une mémoire de travail de 2 0U8 x 10° multiplets 
- une capacité de mémoire en disque de 8 x 120 x 106 multiplets 
- 6U connexions terminales 
- U imprimantes 

5. Logiciel 

5.1 Logiciel Hewlett-Packard coût 

HP F0S Logiciel fondamental d'exploitation 
MPE III Système d'exploitation 
KSAM Module d'accès séquentiel à commande de touche 
SPL Langage de programmation de système 

Note La TVA n'est pas comprise dans les prix. 

compris dans 
le système 

D.FL. 5 U00 

k) Voir l'Appendice XIII 
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6. Logiciel MINISIS 

6.1 L'ensemble de logiciels MINISIS n'est fourni qu'à des institutions à but 
non lucratif. 

6.2 En règle générale, les pays en développement peuvent l'obtenir à titre gratuit. 

6.3 Les organisations installées dans des pays industrialisés paient au maximum 
50 000 dollars. 

6.U Le prix maximal des services de logiciels complémentaires est de 5 000 dollars 
par an. 

7. Conditions d'exploitation 

7.1 II n'est pas indispensable que le local où le matériel est installé satisfasse 
aux conditions strictes qui sont applicables à des systèmes plus importants. Cependant, 
il faut pouvoir régler la température, ce qui peut se faire au moyen d'un simple appareil 
de climatisation. 

7-2 Dans de nombreux cas, il est nécessaire de stabiliser l'alimentation en énergie 
du système d'ordinateur. 

8. Personnel nécessaire 

- Pour "l'administration de la base de données" et la commande du système, 
un responsable de la gestion de la base de données. 

- Pour l'analyse, le catalogage et l'indexage (sans production de résumés), au moins 
3 ingénieurs/documentalistes. Chaque documentaliste peut indexer approximativement 
10 000 pages par an. 

- Pour la saisie de données de documents, 2 dactylographes/opérateurs de terminal. 

- Pour le traitement des demandes d'information et la tenue du thésaurus de l'UIT, 
un documentaliste/préposé à l'information. 

Note du Secrétariat • 100 D.FL » Fr.s. 83.70 ) , ,„_.„,a„ , Q Q , 1 . , _y- __ \ o janvier lyoi 
100 US$ = Fr.s. 176.50 ) 
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PROPOSITION CONCERNANT UN SYSTEME D'ORDINATEUR POUR LE CENTRE 
D'INFORMATION ET DE DOCUMENTATION DE L'UIT 

(soumise par la Yougoslavie) 

(Date de soumission . 16 avril 1980) 

1. A la Direction fédérale des radiocommunications à Belgrade, le système 
d'information-documentation, INDOS, fait partie intégrante du système d'information 
pour la gestion du spectre radioélectrique, qui porte le nom de système FSMIS. 
Le miniordinateur du type ISKRADATA C 1820 constitue la base technique du système. 
La méthodologie spécifique de INDOS a été mise au point pour toutes les catégories 
de données et de documents. Le groupe de programmes INDOS permet le stockage et 
le recouvrement de l'information. Pour l'indexation des documents, un thésaurus 
spécialement conçu est utilisé dans le domaine de la gestion du spectre radioélectrique 
(RFSM). La communication avec l'ordinateur s'effectue sous forme de dialogue, établi 
par l'intermédiaire de terminaux disséminés dans les divers départements de la 
Direction fédérale des radiocommunications. La caractéristique essentielle de ce 
système est que la base de données contient toutes les données relatives aux problèmes 
de la gestion du spectre des fréquences radioélectriques, qui présentent un intérêt 
particulier pour les pays Membres d'UIT. 

2. Compte tenu des besoins du Centre de documentation de l'UIT (traitement 
des données bibliographiques des documents et des publications de l'UIT - 20 000 pages 
par an - 21 888 pages un an sur quatre, y compris le catalogue de cartes biblio
graphiques des autres organisations internationales, l'utilisation d'un thésaurus 
multilingue spécial), nous sommes de l'avis qu'un système d'ordinateur ayant la 
configuration décrite ci-dessous peut assurer le développement, l'utilisation efficace 
et économique du Centre d'information et de documentation de l'UIT. 

3. D'après l'expérience que nous avons acquise, notre opinion est que le 
miniordinateur du type ISKRADATA C 1820 (fabriqué en R.S.F. de Yougoslavie sous licence 
de la compagnie américaine Control Data) peut satisfaire d'une manière efficace et 
économique aux besoins du Centre de documentation de l'UIT. 
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U. Configuration du système d'ordinateur 

a) Matériel 

Un 1820 ISKRADATA C 18 
Unité centrale de traitement avec mémoire principale MSOS de 
256 k. multiplets, avec : pupitre d'opérateur, dispositif de commande 
et d'entraînement pour disques souples, lecteur de cartes, dispositif 
de commande d'imprimante par lignes, interface d'entraînement pour 
disques et unité de commande, 8 voies adaptateur pour ligne de 
communication dollars US 77-828.-

Une imprimante par ligne, 300 lignes 
par minute dollars US 13.905.-

Trois unités d'entraînement pour 
disques, avec une capacité de 
50 millions multiplets chacune dollars US 73.305.-

Un sous-système de bande magnétique 
800/1600 bpi dollars US 19.980.-

Six terminaux à affichage, 2k lignes 
de 80 caractères dollars US 13-567.-

dollarsuyS „ 128^85.. -

k . l L'extension du système peut s'effectuer par adjonction de différents 
modules d'unités périphériques. 

- la capacité d'une mémoire sur disques peut être portée à U00 millions de 
multiplets 

- 16 terminaux au maximum peuvent être connectés 

'••̂  l l est possible d'établir un réseau de traitement de données réparti en 
interconnectant un petit nombre de systèmes. 

^•3 La transmission des données sur la distance est effectuée d'une manière 
synchrone, conformément aux normes des télécommunications RS-232-C/CCITT, Avis V.2U. 

b) Logiciel 

1. Logic ie l du système 

Système adapté pour terminaux i n t e r a c t i f s IT0S, fonctionnant en l i a i s o n 
av . un système MSOS (Mass Storage Operating System) avec macro-assembleur 
et FORTRAN dol lars US 10 .018 . -
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2. Logiciel d 'application 

Le système INDOS permet l e stockage a ins i que l e recouvrement de 
l ' information en u t i l i s a n t diverses clés ( su je t , auteur, e t c . ) dans un 
dialogue é tab l i par l ' in termédia i re d'un terminal in t e rac t i f . Le p r i x , 
comprenant un mois de dépenses de mise en oeuvre, s 'é lève à • 

dollars US 42.000.-

Maintenance technique, environ dollars US 18.500.- par an 

c) Enregistrement des données 

U.U Un dispositif d'affichage à clavier est utilisé pour l'enregistrement 
de l'information en ligne. Compte tenu de la quantité prévue d'informations, le 
Centre de documentation de l'UIT a besoin de deux ou trois dactylographes - opératrices. 
Les programmes d'enregistrement et de commande logique des données sont élaborés dans 
le système INDOS. 

d) Conditions pour l'installation du système 

4.5 Le système ISKRADATA C 18 peut être placé dans un bureau ordinaire. Un 
double plancher n'est pas nécessaire. 

4.6 Conditions de fonctionnement . température 15,6° C - 32° C pour l'ensemble 
de l'installation, humidité relative 30-80$. 

e) Personnel 

3 ingénieurs documentalistes pour l'indexage 
- 1 documentaliste pour la tenue du thésaurus et pour la formulation des 

demandes 
- 2 opératrices du système 
- 2 dactylographes - opératrices 

Nombre total de postes 8 
f) Coût total 

Coût total pour la première année : 250.593.- dollars US. Le coût total 
ne comprend pas les frais de personnel. 

Note du Secrétariat 100 dollars US = Fr.s. 176.50 (6 janvier 1981) 
/ O \ 

Annexe Addendum (Document N 123) 
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Document No. 123-F 
3 mars 19 8l 
Original : anglais 

CONTRIBUTION DE LA YOUGOSLAVIE 

DOCUMENT SUPPLEMENTAIRE PRESENTE PAR LA 

DIRECTION FEDERALE DES RADIOCOMMUNICATIONS DE LA 

YOUGOSLAVIE, CONCERNANT UN SYSTEME D'INFORMATION 

POUR LES TELECOMMUNICATIONS 

(3 mars 198l) 

1. Dans le Chapitre V du Rapport à la Conférence de plénipotentiaires (Nairobi, 
1982), relatif à la création d'un centre de documentation sur les télécommunications 
au siège de l'UIT, il est prévu d'imprimer périodiquement des extraits des collections 
documentaires destinés aux Administrations des pays qui ne possèdent pas d'équipements 
d'information modernes. 

<-' Sur cette base, nous présentons une proposition relative au document secon
daire (forme des sorties) dans le système d'information sur les télécommunications, 
avec utilisation de moyens automatiques et manuels pour traiter tous les documents 
et toutes les informations*). 

3- Un document secondaire a pour but de réaliser la relation la plus courte 
et la plus rationnelle entre la source primaire de l'information, le document de base 
et les utilisateurs 

'' Pour satisfaire aux demandes de tous les utilisateurs du système d'informa
tion, toutes les sources primaires d'information compilées doivent être transférées 
sous une forme unique (document secondaire, normalisé quant à son format et à son 
contenu). 

5- Les supports physiques de la source secondaire d'information sont de plu
sieurs formes. Il peut s'agir de supports exploitables par un ordinateur (enregis
trements sur bandes et disques magnétiques) ou de supports se prêtant à une utilisa
tion manuelle (carte documentaire, microfilm, etc.). 

*) Voir le Document No. SEM IFRB 33/80-E APPLICATION DES TECHNIQUES INFORMATIQUES 
A LA GESTION DU SPECTRE DES FREQUENCES RADIOELECTRIQUES, M. L. Duloviô 
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6. Les observations qui suivent sont fondées sur l'exemple de la fiche documen
taire représentée dans la Figure 1. Elles portent sur les caractéristiques du document 
secondaire unique et concernent toutes les catégories d'informations et de documents 
inclus dans le système d'information sur les télécommunications. 

7. Le format de la fiche documentaire DK-1 est A-6 105 x 148,5 mm, avec une 
capacité de 1 300 caractères. La fiche a un agencement fixe (données et domaines). 
Chaque domaine de la fiche a une adresse (nom du domaine) qui est portée sur la carte. 
Le contenu du domaine (Figure 2) donne la liste complète des caractéristiques des 
données nécessaires pour identifier l'information et le document, par leur forme et 
leur sujet 

8. Les domaines portant les adresses 01, 02, 30, 40, 50, 60, 80, 96, 97 et 98 
contiennent les données relatives au traitement formel , les domaines dont les adresses 
sont 10, 20 et 90 concernent le traitement des données de la source primaire d'infor
mation. La structure et le contenu du domaine portant l'adresse 90 dépendent des carac
téristiques particulières de la source primaire, c'est-à-dire qu'ils diffèrent selon 
la catérorie de documents. 

9. L'mdexage des documents peut se faire au moyen de descripteurs ou au moyen 
de la classification décimale universelle (CDU). On utilisera comme descripteurs des 
mots tirés d'un thésaurus multilingue spécial pour les télécommunications (en anglais, 
français et espagnol). Compte tenu de la nature des utilisateurs du système d'infor
mation, notamment ceux dont les Administrations sont Membres de l'Union, il est né
cessaire d'avoir recours à la CDU pour l'indexage des documents, afin d'améliorer 
la communication entre les usagers et la base d'information. 

10 Si le document est publié dans le cadre de l'UIT, la constitution des docu
ments secondaires peut se faire directement, au moment de la confection de la source 
primaire d'information , si le document est publié à l'extérieur de l'UIT, cette opé
ration peut être effectuée additionnellement. A cette fin, il est nécessaire de fixer 
la forme normalisée des documents qui sont publiés dans le cadre de l'UIT , pour les 
autres documents, il faut fixer les procédures de traitement spécifiques qui serviront 
de base à la constitution des documents secondaires. 

11. Un document secondaire réalisé de cette manière permet la constitution et 
l'utilisation de banques de données d'une façon spécifique. Un logiciel d'application 
spécifique peut être utilisé pour la gestion des données. 

12. Une base d'information utilisant les éléments fondamentaux du document se
condaire mentionné ci-dessus, réalisée par des procédés automatiques ou manuels, 
permet l'application de la diffusion sélective de l'information (DSI). 

13. Un des moyens possibles d'informer les usagers est le résumé. La Figure 3 
représente une page de résumés, avec la fiche documentaire. La page de résumés se 
compose de huit fiches documentaires DK-1, réduites au format A-7. Le résumé serait 
imprimé sur du papier résistant (120 gr), ce qui permettrait à l'usager de découper 
les fiches et de composer sa propre cartothèque. Des fiches repères peuvent être 
créés pour chaque fiche à partir du résumé (Figure k) , autrement dit, on pourrait 
constituer des collections supplémentaires qui permettraient d'extraire dans de 
bonnes conditions d'efficacité les informations des cartothèques de base. La fiche 
documentaire DK-1 pourrait être utilisée comme fiche repère. Les caractéristiques 
servant à la constitution de la cartothèque supplémentaire sont inscrites dans 
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l'adresse 00 (descripteurs, auteur, nom de l'organisation, titre de 1'article,^etc.). 
La catégorie et le numéro du document sont inscrits dans l'adresse 01 , le numéro de 
la fiche faisant partie de la cartothèque de base est inscrit dans l'adresse 02. 

lU. Le document secondaire proposé comporte toutes les caractéristiques essen
tielles, générales et spéciales, du document primaire. Il permet d'appliquer les pro
cédés de traitement automatiques et manuels à tous les documents dans le système 
d'information sur les télécommunications. 

00 
"OT 

:c 
33 

40 

50 

€0 
ro 
rro 

95 

CDU 
W un 

97 98 

Figure 1 Fiche d'information - documentaire pour les textes 
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00 Rubrique à partir de laquelle on constitue le sous-fichier , il peut s'agir de 
descripteurs, d'auteurs, de titres, de fréquences, etc. 

01 Index du document 
(numéro d'enregistrement, 
numéro d'inventaire ou 
signature) 

03 Index du 
microfilm 
(numéro du 
film) 

02 Index de la fiche 
(numéro de série) 

10 Numéro CDU (numéros inscrits dans les tableaux principal et auxiliaire CDU, 
suivant l'évaluation du classificateur). 

20 Descripteurs, mots clés (dans le contexte KWIC), (en dehors du contexte KWOC) ou 
(dans le titre KWIT) ainsi que leurs combinaisons. 

30 Auteur (nom et première lettre du prénom pour trois auteurs au maximum, nom de 
l'organisation et, le cas échéant, lieu de résidence des auteurs collectifs , 
nom de l'expéditeur pour les documents d'affaires). 

40 Titre du document (s'il est rédigé dans une langue étrangère, inscrire d'abord 
le titre original puis la traduction entre parenthèses , indiquer les adresses 
s'il s'agit de documents d'affaires). 

50 Titre du document collectif (par exemple journaux, magazines, livres, recueils, 
etc.). S'ils sont rédigés dans une langue étrangère, inscrire d'abord le titre 
original puis la traduction entre parenthèses , pour les documents d'affaires, 
le code renvoie à tous les documents traitant du même sujet. 

60 Données bibliographiques (pour les livres année de publication, nom de l'édi
teur, lieu , pour les périodiques année, numéro, page , pour les documents 
d'affaires, date et lieu d'élaboration des renseignements susmentionnés). 

80 Index associé du document (comprend les caractéristiques relatives du type de 
document). 

90 Extrait donnant un résumé du document ou les principales données se rapportant 
à des documents spéciaux (licence). 

96 Index de la section où 
est effectué le traitement 

97 Référence de 
l'expéditeur 

98 Index du fichier 
(validité, classe 
de sécurité 

Figure 2 Explications correspondant aux numéros (adresses) de la fiche 
d'information - documentaire 
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MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL 

Sème Réunion du Groupe de travail 
chargé de la mise en application 
de la Résolution N 47 de la 
Conférence de plénipotentiaires 
(Malaga-iorremolmos, 1973) 

Genève, 3-5 mars 1981 

Document N° 118(Rév.2)-F/E/S 

k mars 1981 
Original . français 
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Mr. G ZIMMERMANN 
Abteilungsprasident 
Head of the Central Document and Information Bureau 
Deutsche Bundespost 
Darmstadt 

Argentine/Argent ma 

Cnel (R.) J.C. ABRAMOFF 
Director, Direcciôn de Organizaciôn y Sistemas 
Empresa Nacional de Telecomunicaciones 
Buenos Aires 

Chili/Chile 

Sra. M. Argla ROMAGNOLI T. 
Jefe de la Biblioteca Técnica y Jefe de la 
Oficma de Asuntos Internacionales 

Empresa Nacional de Telecomunicaciones (ENTEL-CHILE) 
Santiago de Chile 
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M G. PETIT-LE DU 
Ingénieur en chef 
Centre national d'études des télécommunications (CNET) 
Issy-les-Moulineaux 

M. J. SCHWOB 
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travail/Présidente del Grupo de Trabajo) 

Head of Library and Information and Documentation Service 
PTT Administration of the Netherlands 
The Hague 

Mr. L. ROODE 
Technical Adviser, Library and Information and Documentation Service 
PTT Administration of the Netherlands 
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Srta. Silvia BARREDA 
Jefe, Departamento de Informaciôn y Documentaciôn Técnica y Cientlfica 
Empresa Nacional de Telecomunicaciones (ENTEL-PERU) 
Lima 
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Mr. C.V. ESPEJO 
Attaché, Philippines Permanent Mission to the United Nations Office 
and other International Organizations at Geneva 

Geneva 

Portugal 

Mme. P. FERREIRA LOPES 
Chef du Centre de documentation 
Correios e Telecomunicaçoes de Portugal 
Lisbonne 
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Mr. D.A. NYE 
Head of Library and Information Services 
British Telecom Research Laboratories 
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Direcciôn General de Comunicaciones 
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M.L.S. Alicia BAEZ DE HERNANDEZ 
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Director 
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M. G. TURNBULL, Chef, Département des services techniques (édition) 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE 
DE PLENIPOTENTIAIRES 
NAIROBI 1982 

Document N° DT/U7-F 
25 octobre 1982 
Original : a n g l a i s 

GROUPE DE TRAVAIL PL-C 

PROJET 

RESOLUTION N° . . . 

Programme in ternat iona l pour l e développement de l a communication 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l'Union internat ionale des t é l écom
munications (Nairobi , 1982) , 

rappelant 

a) la Déclaration universelle des droits de l'homme, adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies le 10 décembre 19^8; 

b) les résolutions 31/139 et 33/115 adoptées par l'Assemblée générale des 
Nations Unies le 16 décembre 1976 et le 18 décembre 1978; 

c) les recommandations de la Conférence intergouvernementale de coopération 
sur les activités, besoins et programmes relatifs au développement des communications 
(Paris, avril 198Ô), et en particulier la recommandation (viii) de la partie III du 
rapport de cette Conférence; 

d) la résolution N° k.2"\ adoptée à sa 21 ème session, par la Conférence générale 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) 
(Belgrade, 1980), instituant un Programme international pour le développement de la 
communication (PIDC); 

ayant noté 

le rapport du secrétaire'général que le Conseil d'administration a demandé 
de soumettre pour nouvel examen à la Conférence de plénipotentiaires afin de définir 
une politique d'orientation pour la participation de l'Union aux activités du Programme 
international pour le développement de la communication (PTDC); 

reconnaissant 

a) l'importance de la coopération entre l'Union et 1'UNESCO pour une bonne 
exécution des activités du PIDC; 

b) qu'il importe de disposer d'une infrastructure des télécommunications 
suffisante pour atteindre les objectifs de ce programme; 

c) qu'il est nécessaire de maintenir une liaison constante entre l'Union et 
les divers services de 1 "UNESCO qui participent à l'exécution du PIDC; 
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réaffirmant 

le rôle primordial que joue l'Union en matière de télécommunication au sein 
du système des Nations Unies, du fait qu'elle constitue la principale instance 
internationale d'étude et de promotion de la coopération internationale pour la 
modernisation et l'emploi rationnel de tous les types de télécommunications; 

approuve 

les mesures prises par le Conseil d'administration pour renforcer la 
coopération entre l'Union et l'UNESCO; 

décide 

que le Conseil d'administration et le secrétaire général prendront les 
mesures qui s'imposent pour poursuivre et soutenir la participation de l'Union au 
PIDC, y compris à son Conseil intergouvernemental, cette participation étant en outre 
directement liée aux activités de l'Union dans le domaine de l'assistance technique v 

fournie aux pays en développement; 

charge le secrétaire général 

de faire rapport au Conseil d'administration sur la mise en oeuvre de ces 
activités ; "»> 

de porter cette résolution à l'attention de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, du Conseil intergouvernemental du PIDC et du Directeur général de 
l'UNESCO; 

charge le Conseil d'administration 

d'étudier les rapports présentés par le secrétaire général et de prendre les 
mesures propres à assurer au PIDC le soutien technique de l'UIT, en incluant dans le 
budget annuel de l'Union les crédits nécessaires au maintien des relations avec le 
Conseil intergouvernemental, le secrétariat'du PIDC et les services de l'UNESCO qui 
participent aux travaux du PIDC. _^_ 
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GROUPE DE TRAVAIL PL-C 

os MISE A JOUR DES RESOLUTIONS N 3^, 36 et 37 

Le Groupe de travail ayant approuvé, lors de sa première séance, le 
Rapport du Conseil d'administration à la Conférence de plénipotentiaires, veuillez 
trouver en annexe les projets de texte pour la mise à jour de ses résolutions. 

Annexe . 1 
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A N N E X E 

PROJET DE 

RESOLUTION NO 

sur l e s p r i v i l è g e s e t immunités des i n s t i t u t i ons_spéç i a l i s ée s 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l 'Union in te rna t iona le des 
télécommunications fMaïaga—5orreooïinos7-49!it3,H (Nairobi , 1982), 

vu 

l a réso lu t ion No 28 de l a Conférence de p l én ipo ten t i a i r e s de Buenos 
Aires (1952), l a r é so lu t ion N° 31 de l a Conférence de p l én ipo ten t i a i r e s de . 
Genève (1959)^, e t l a r é so lu t ion No 23 de l a Conférence de p l én ipo ten t i a i r e s de 
Montreux (1965) e t l a r é so lu t ion No 3^ de l a Conférence de p l én ipo t en t i a i r e s de 
Malaga-Torremolinos ( 1973 ) ; 

tenant compte 

de l a réso lu t ion N° 26 36 de l a Conférence de p lén ipo ten t i a i r e s de Montreux 
v+9657? Malaga-Torremolinos, 1973 î 

considérant 

a) * q u ' i l semble e x i s t e r une contradic t ion en t re l a déf in i t ion des télégrammes, 
appels et conversations téléphoniques d 'E ta t qui f igure à l'Annexe 2 à l a Convention 
in ternat ionale des télécommunications d 'At lan t ic City {19^) e t l e s d i spos i t ions de 
l ' a r t i c l e IV, section 11 , de l a Convention sur l e s p r iv i l èges e t immunités des 
i n s t i t u t i ons s p é c i a l i s é e s ; 

b) que l a Convention sur l e s p r iv i l èges e t immunités des i n s t i t u t i o n s 
spécia l isées n ' a pas é té modifiée dans l e sens demandé par l e s Conférences de 
p lénipotent ia i res de Buenos Aires (1952), de Genève ( 1 9 5 9 ) J . e t de Montreux (1965) 
e t de Malaga-Torremolinos (1973); 

ayant-examirné 

diver»es-propositiettS7-d©ttt-t»e-dema»ae-att-s^ 
HniesT-tendant-à-ee-que-ïes-privi lèges-at tach-és-aœ 
étendtts-a-x-ehefs-des—iiîstittttiotts-spée-iaii-séest 

décide 

de maintenir l e s décis ions des Conférences de p l én ipo ten t i a i r e s de Buenos 
Aires (1952), de Genève d959)_t ** de Montreux (1965) et de Malaga-Torremolinos 
(1973) de ne pas inc lure l e s chefs des i n s t i t u t i o n s spéc ia l i sées parmi l e s a u t o r i t é s 
énumérées à l'Annexe 2 à l a Convention comme hab i l i t é e s à expédier des télégrammes 
d 'Eta t ou à demander des conversations téléphoniques d ' E t a t ; 
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exprime l'espoir 

que les Nations Unies accepteront d'examiner à nouveau cette question et, 
tenant compte de la décision ci-dessus, apporteront la modification utile à 
l'article IV, section 11, de la Convention sur les privilèges et immunités des 
institutions spécialisées; 

charge le Conseil d'administration 

de faire les démarches nécessaires auprès des organes appropriés des 
Nations Unies en vue d'arriver à une solution satisfaisante. 
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PROJET DE 

RESOLUTION N° ... 

Télégrammes, appels et conversations téléphoniques 

_:Ê§_lS§£_£y_:i2S__spéçialisées 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications fMaiaga-5orremolinos-7-i9T3TT (Nairobi. 1982). 

considérant 

a) que les chefs des institutions spécialisées ne sont pas mentionnés dans 
la définition des télégrammes, appels et conversations téléphoniques d'Etat figurant 
à l'Annexe 2 à la Convention; 

b) qu'il peut se présenter des cas où l'urgence ou l'importance des télécom
munications des institutions spécialisées justifie un traitement spécial pour leurs 
télégrammes ou leurs conversations téléphoniques; 

décide 

que, si une institution spécialisée des Nations Unies informe le Conseil 
d'administration de son désir d'obtenir des privilèges spéciaux pour ses télécom
munications, en justifiant les cas particuliers pour lesquels un traitement spécial 
est nécessaire, le Conseil d'administration : 

1. saisira les Membres de l'Union des demandes qui lui paraissent devoir 
être acceptées; 

2. statuera définitivement sur ces demandes en tenant compte de l'avis de 
la majorité des Membres; 

charge le secrétaire général 

de notifier aux Membres toute décision prise par le Conseil 
d'administration. 
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PROJET DE 

RESOLUTION N° ... 

Ç2i_-§22E&£i2_-_§YË2_iË§_2r.S§Bi§§*^ 

intéressées aux radiocommunications spatiales 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télé
communications -fMalaga— _brremol_-tt©s-p-i9?37 , ( Nairobi, 1982 ), 

consciente 

des nombreuses possibilités d'utilisation sur le plan international de 
l'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques; 

considérant 

l'importance croissante du rôle que les télécommunications, et par 
conséquent l'Union, jouent nécessairement dans ce domaine; 

rappelant 

les articles pertinents du Traité sur les principes qui doivent régir les 
activités des Etats dans l'exploration et l'utilisation de l'espace ̂ sxtra-
atmosphérique, y compris la Lune et d'autres corps célestes, ainsi que les 
résolutions adoptées par l'Assemblée générale des Nations Unies au sujet de la 
collaboration internationale dans les utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmosphérique; 

note avec satisfaction 

a) les mesures prises par les divers organes de l'Union en vue de l'utili
sation la plus efficace possible de tous les services de radiocommunication 
spatiale; 

b) les progrès accomplis dans la technologie et l'utilisation des radio
communications spatiales; 

invite le Conseil d'administration et le secrétaire général 

à prendre les mesures nécessaires : 

1. pour continuer à tenir les Nations Unies et les institutions spécialisées 
intéressées au courant des progrès des radiocommunications spatiales; 

2. pour encourager la poursuite et le développement de la collaboration 
entre l'Union et les institutions spécialisées des Nations Unies, ou les autres 
organisations internationales, qui sont intéressées par l'utilisation des radio
communications spatiales. 
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r Origine Titre Destination 

201 

202 

203 

20U 

205 

206 

C.5 

C.5 

USA 

USA 

AUS, BEL, 
CAN, DNK, 
IRL, NOR, 

G 

C.6 

207 

208 

209 

210 

211 

212 

213 

2lU 

215 

216 

217 

C7-A 

C.U 

C.4 

C.k 

SG 

CU-C 

PL-C 

PL-C 

C.U 

C.7 

C.7 

Premier Rapport de la C.5 à la PL sur la formation 
professionnelle en cours d'emploi 

Première série de textes de la C.5 à la C.9 

Propositions - Considérations dont il convient de 
tenir compte pour les futures conférences 

Déclaration de Monsieur G. Schultz, Secrétaire 
d'Etat, relative à la participation des Etats-Unis 
à des instances ou à des organisations des N.U. 
ainsi qu'au financement de l'Union internationale 
des télécommunications 

Amendements au Doc. NO 120 

Compte rendu de la première séance de la C.6 

Rapport GT C7~A 

Premier rapport C.U à PL 

Première série de textes de la C.U à la Commission 
de rédaction 

Deuxième rapport de la C.U à la PL 

Transfert de pouvoirs (Haïti-USA) 

Locaux 

Premier Rapport du GT PL-C 

Première série de textes du GT PL-C à la Commission 
de rédaction 

Compte rendu de la première séance de la C.U 
(Finances de l'Union) 

Compte rendu de la deuxième séance de la C.7 
(Structure de l'Union) 

Compte rendu de la troisième séance de la C.7 
(Structure de l'Union) 

PL 

C 9 

PL-A 

PL 

C.6 

C.7 

PL 

C.9 

PL 

PL 

C.U 

PL 

C 9 

c.u 

C.7 

C.7 

O 
U.I.T. 
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218 

219 

220 

221 

D 

223 

22U 

225 

226 

227 

228 

229 

?30(Rev. 

231 

232 

233 

»3U(Rev.l) 

235 

D,BGD,BOT, 
:YP,USA,GHJ 
rRC.GUB, 
JMC,J,LSO, 
LBN,UGA, 
?HL,G,SNG, 
TGK,TRD 

C.U 

SG 

PL 

PL 

USA 

C.9 

C.U 

PL 

PL 

PL 

C8-C 

Projet de Résolution - Taux de raccordement entre 
le franc-or et le D.T.S. 

Résolution..- Programme volontaire spécial de 
coopération technique 

C9 

C9 

C.9 

C7-B 

UPS 

Note du Président de la C.U aux Présidents des 
C.6 et C.8 

Transfert de pouvoirs (République de Bolivie-Pérou) 

Procès-verbal de la quatrième séance plénière 

Procès-verbal de la cinquième séance plénière 

Proposition - Article 16 

Compte rendu de la première séance de la C.9 

Compte rendu de la deuxième séance de la C.U 

Procès-verbal de la sixième séance plénière 

Procès-veroal de la septième séance plénière 

Procès-verbal de la huitième séance plénière 

Premier Rapport du GT C8-C à la C.8 

B.1 

B.2 

B.3 

Rapport du Groupe de travail C7-B - Texte proposé 
pour le numéro 32 de la Convention 

Lettre au Président de la Conférence 

C.8 

C.6 

C.6,C.8 

PL 

PL 

PL 

C.7 

C.9 

C.U 

PL 

PL 

PL 

C.8 

PL 

PL 

PL 

C.7 

PL, C.5 
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236 

237 

238 

239 

2UO 

2Ul 

2U2(Rev.l] 

2U3 

2UU 

2U5 

2U6 

2U7 

2U8 

2U9 

250 

PL 

PL 

C.7 

C.5 

ETH, GHA, 
UGA, TGO 

C.6 

C7-C 

SG 

PL-C 

PL-C 

C.6-D 

ALG, ARS, 
IRQ, KWT, 
LBN, LBY, 
MRC, MTN, 
OMA, SYR, 
SDN, TUN, 
YEM, YMS 

PL 

C.7 

ALG, 
BEN, 
SRL, 
CLM, 
EQA, 
INS, 
HDG, 
tfGR, 
PHL, 
THA, 
D'UN 

ARG, 
CME, 
CHN, 
COG, 
EGY, 
KEN, 
MLA, 
NIG, 
SNG, 
TGO, 

Procès-verbal de la neuvième séance plénière 

Procès-verbal de la dixième séance plénière 

Compte rendu de la quatrième séance de la C.7 
(Structure de l'Union) 

Compte rendu de la première séance de la C.5 
(Questions relatives au personnel) 

Conseillers régionaux de l'UIT 

Compte rendu de la deuxième séance de la C.6 
(Coopération technique) 

Rapport du Groupe de travail ad hoc C7-C 

Candidatures aux élections du Conseil d'adminis
tration 

Deuxième Rapport du groupe de travail PL-C 

Deuxième série de textes soumis par le Groupe de 
travail PL-C à la Commission de rédaction 

Premier Rapport du Groupe de travail C8-D 
(Convention - Chapitre XI) 

Propositions pour les travaux de la Conférence 
(Introduction de la langue Arabe) 

Procès-verbal de la séance solennelle d'ouverture 

Compte rendu de la cinquième séance de la C.7 
(Structure de l'Union) 

Modification au Document N° 219 -

Résolution - Programme volontaire spécial de 
coopération technique 

PL 

PL 

C 7 

C.5 

C.6 

C.6 

C.7 

PL 

PL 

C.9 

C.8 

C.7 

PL 

C.7 

C.6 
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251 

252 

253 

25U 

AUS 

C.7 

C.7 

C.6 

255 C.8 

Propositions - Article 72 

Première série de textes soumise par la C.7 à la 
Commission de rédaction 

Note du Président de la C 7 au Président de la C.8 

Compte rendu de la troisième séance de la C.6 
(Coopération technique) 

Note du Président de la C.8 aux Présidents des C.U 
et C.6 

C.8 

C.9 

C.8 

C.6 

C.U, c.6 
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GROUPE DE TAVAIL CU-A 

Projet de 
Rapport du Groupe du travail CU-A 

à la Commission U 

Au cours de ses deux séances, le Groupe de travail a examiné les 
différents problèmes relatifs à la politique en matière des publications. Les 
éléments principaux de ses délibérations sont consignés dans un projet de 
résolution (voir annexe) qui charge le Conseil d'administration d'effectuer 
une étude approfondie sur les différents aspects des publications y compris 
les plans à moyen et à long terme. 

Par le document N° kk, le Conseil d'administration a suggéré à la 
Conférence de plénipotentiaires des méthodes plus rationnelles d'imputation 
des coûts de préparation et de traitement des manuscrits en vue de leur pu
blication et ceci afin de réduire le coût des publications éditées par 
l'Union. Le Groupe de travail a estimé que les variantes 1 et 2 mentionnées 
dans le document N° kk pourraient être envisagées et il propose que la 
Commission U prenne une décision en la matière, les avis formulés au cours 
des séances du Groupe de travail n'ayant pas été suffisamment significatifs 
à ce sujet. 

Les deux variantes en cause sont les suivantes . 

Variante 1 Variante 2 

Les frais à la charge du budget ordinaire sont 

Frais d'établissement des 
manuscrits jusqu'au stade 
final de l'impression. 

Frais d'établissement des 
manuscrits ainsi que les 
frais d'impression de la 
première copie. 

"Montant de l'unité contributive 

Budget 1983 170.000 
Variante 1 
Variante 2 

176.U00 (3,8g) 
179.800 (+ 5,8?) 

Prix d'une collection des publications éditées 

Budget 1983 5.789 
3.779 (-35?) 

2.737 (- 53?) 

Variante 1 
Variante 2 
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En outre, le^ Groupe de travail a examiné le numéro 556 de la 
Convention qui est actuellement libellé comme suit . 

556. Le prix de vente des publications aux administrations, aux exploi
tations privées reconnues ou à des particuliers est déterminé par le Secré
taire général, en collaboration avec le Conseil d'administration, en s'ins
pirant du souci de couvrir, en règle générale, les dépenses d'impression et 
de distribution. 

Le Groupe de travail propose de remplacer le terme "impression" 
par le terme "reproduction". De plus, si la 2e variante devait être choisie 
par le Commission U, il y aurait lieu d'insérer vers la fin de la disposition 
556 les termes ..'.'les dépenses de reproduction de la première copie ainsi que 
les frais de distribution". 

M. HAUSMANN 
Président 

* En ce qui concerne les dépenses qui devraient être transférées du 
budget annexe des publications au budget ordinaire, elles seraient de 

1.850.000 fr.s. en ce qui concerne la variante 1 et de 

U.U50.OOO fr.s. en ce qui concerne la variante 2. 

Les chiffres sont fondés sur le budget provisoire approuvé par le 
Conseil d'administration pour 1983 et les comptes de 1982 d'une part et, un 
programme d'édition moyen établi sur la période de 1977 à 1983 d'autre part. 
Il doit toutefois être noté que les programmes d'édition varient fortement 
d'une année à l'autre. 
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GROUPE DE TRAVAIL CU-A 

PROJET DE 

RESOLUTION N° ... 

4™élioration_du_traitement_des_doç-uments_ 

des_publiçatigns_de_l_Unign 

i 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) la vaste gamme des activités de l'Union et la diversité des besoins de 
ses organes permanents; 

b) que les résultats de ces diverses activités sont diffusés et communiqués 
au moyen de textes écrits pour répondre de manière efficace aux besoins des Membres, 
en particulier des pays en développement, 

c) que les dispositions pertinentes de la Convention stipulent la publication 
des divers documents et comptes rendus des délibérations de l'Union, 

d) que l'élaboration des documents et le traitement de l'information 
nécessaires à la réalisation du produit fini, utilisent une part importante des 
ressources de l'Union, 

tenant compte 

a) des efforts soutenus fournis par le secrétariat général pour satisfaire 
les besoins de publication et en automatiser le processus, 

b) de la lourde charge de travail imposée à l'Union, 

c) de la nature du logiciel servant au traitement des documents et à la 
composition des textes de l'Union; 

d) de la nécessité de chercher les moyens de faire face,de la manière la plus 
rentable possible, à la charge de travail que représentent le traitement des documents 
et les publications, 

U.I.T. * 
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reconnaissant 

a) les besoins variés des divers organes de l'Union en matière de traitement 
et de publication des documents ainsi que l'autonomie résultant de la structure 
fédérative de l'Union, 

b) Q.ue, étant donné la diversité des besoins, la mise au point et l'adoption 
de méthodes d'élaboration et de présentation uniformisées pour les documents 
permettraient d'accroître l'efficacité, 

c) les possibilités et besoins divers des administrations en matière 
d'automatisation, eu égard à l'insuffisance actuelle, dans certains pays en 
développement, d'installations permettant d'accéder à une information publiée 
conformément aux techniques les plus récentes; ces techniques pourraient constituer 
la méthode de publication la plus économique mais, bien qu'elles conviennent aux pays 
qui en ont entrepris l'adoption, leur mise en oeuvre risque de dépasser les 
possibilités de ces pays en développement au cours des 5 prochaines années, 

d) qu'une part considérable du traitement des documents et de l'information 
est actuellement effectuée manuellement à l'Union, 

e) que les équipements de traitement des documents et de composition de 
textes disponibles dans le commerce, ainsi que le logiciel correspondant, sont 
constamment perfectionnés ; 

f) que l'extension continue de l'automatisation en matière de traitement des 
documents et de composition de textes pourrait améliorer la productivité, la 
capacité de traitement et l'aptitude à traiter des sujets de plus en plus complexes; 

charge le Conseil d'administration 

a) d'étudier soigneusement les besoins de traitement des documents et de 
composition de textes et de recenser les opérations, les équipements et le logiciel 
pertinents actuels, et, tout en veillant à ce que cela ne se traduise pas par une 
diminution du flux d'information diffusé aux administrations, d'appliquer rapidement, 
en totalité ou en partie, les conclusions de cette étude, si cela permet de réduire 
au minimum le coût de la diffusion des publications et des documents à toutes les 
administrations. 
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COMMISSION 8 

Note du Président de la Commission 8 

ETUDE DES PROPOSITIONS RELATIVES AUX ARTICLES 1U ET UO 

DE LA CONVENTION QUI SONT ATTRIBUES A LA COMMISSION 8 

Le présent document, qui reproduit le libellé actuel et les propositions 
de modification des articles 1U à UO, met à jour les renseignements contenus dans 
le Document N° DT/1. 

Ces renseignements sont fournis à la Commission 8 pour l'aider à prendre 
des décisions sur les propositions soumises au titre de ces articles. 

E.J. WILKINSON 
Président 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

ARTICLE 14 

Organisation des travaux et conduite des débats 
aux conférences et autres réunions 

88 

ÂLG/11/31 MOD ' 88 

89 

ALG/11/32 MOD 89 

1. Pour l'organisation de leurs travaux et la conduite de leurs débats, 
les conférences, les assemblées plénières et réunions des Comités consultatifs 
internationaux appliquent le règlement intérieur compns dans le Règlement 
général. 

1. Pour l'organisation de leurs travaux et la conduite 
de leurs débats, les conférences, le Conseil d'adair.isfration, 
les Assemblées plénières et reunions des Comités consulûarifs 
internationaux appliquent le règlement intérieur compris dans 
le Règlement général. 

2. Chaque conférence, assemblée plénière ou réunion des Comités con
sultatifs internationaux peut adopter les règles qu'elle juge indispensables 
en complément de celles du règlement intérieur. Toutefois, ces règles com
plémentaires doivent être compatibles avec les dispositions de la Convention 
et du Règlement général, s'il s'agit de règles complémentaires adoptées par 
des assemblées plénières et des commissions d'études, elles sont publiées sous 
forme de résolution dans les documents des assemblées plénières. 

2. Chaque Les conférences^ le Conseil d'administration, 
les Assemblée^ plénièrejs ou et réunions des Comités consultatifs 
internationaux peut peuvent adopter les règles qu'eiïe ils 
jugent indispensables en complément de celles du règlement 
intérieur. Toutefois, ces règles complémentaires doivent être 
compatibles avec les dispositions de la Convention et du 
Règlement général; s'il s'agit de règles complémentaires 
adoptées par des Assenblêes plénières et des Commissions d'études 
elles sont publiées sous forme de résolution dans les documents 
des Assemblées plénières. 

POL/22/22 MOD 89 2. Chaque conférence, session du Conseil d'adminis
tration et assemblée plénière ou réunion des Comités consul
tatifs internationaux peut adopter les règles qu'elle juge 
indispensables en complément de celles du règlement intérieur. 
Toutefois, ces règles complémentaires doivent être compatibles 
avec les dispositions de la Convention et du Règlement général; 
s'il s'agit de règles complémentaires adoptées par des 
assemblées plénières et des commissions d'études, elles sont 
publiées sous forme de résolution dans les documents des 
assemblées plénières. 
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ARTICLE 17 

Capacité Juridique de l'Union 

107 L'Union jouît, sur le territoire de chacun de ses Membres, de la capacité 
juridique qui lui est nécessaire pour exercer ses fonctions et atteindre ses 
objectifs. 

CHAPITRE II 

Dispositions générales relatives aux télécommunications 

ARTICLE 18 

Droit du public à utiliser le service international 
des télécommunications 

108 Les Membres reconnaissent au public le droit de correspondre au moyen 
du service international de correspondance publique. Les services, les taxes 
et les garanties sont les mêmes pour tous les usagers, dans chaque catégorie 
de correspondance, sans priorité ni préférence quelconque. 

ARTICLE 19 

Arrêt des télécommunications 

109 1. Les Membres se réservent le droit d'arrêter la transmission de tout 
télégramme privé qui paraîtrait dangereux pour la sûreté de l'Etat ou con
traire à ses lois, à l'ordre public ou aux bonnes moeurs, à charge d'aviser 
înmédiatement le bureau d'origine de l'arrêt total du télégramme ou d'une 
parue quelconque de celui-ci, sauf dans le cas où cette notification paraî
trait dangereuse pour la sûreté de l'Etat. 

110 2. Les Membres se réservent aussi le droit d'interrompre toute autre 
télécommunication privée qui peut paraître dangereuse pour la sûreté de 
l'Etat ou contraire à ses lois, à l'ordre public ou aux bonnes moeurs. 

TCH/151/1 MOD 110 2. Les Membres se réservent aussi" le droit d'inter
rompre toute autre*téléconmunication privée ou transmission 
par canal de télécomunication ou de radiodiffusion qui peut 
paraître dangereuse pour la sécurité de l'Etat ou contraire 
à ses lois, à l'ordre public ou aux bonnes moeurs. 
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ARTICLE 20 

Suspension du service 

111 Chaque Membre se réserve le droit de suspendre le service des télé
communications internationales pour une durée indéterminée, soit d'une 
manière générale, soit seulement pour certaines relations et/ou pour cer
taines natures de correspondances de départ, d'arrivée ou de transit, à 
charge pour lui d'en aviser immédiatement chacun des autres Membres par 
l'intermédiaire du secrétaire général. 

ARTICLE 21 

Responsabilité 

112 Les Membres n'acceptent aucune responsabilité à l'égard des usagers 
Jes services internationaux de télécommunication, notamment en ce qui con
cerne les réclamations tendant à obtenir des dommages et intérêts. 

ARTICLE 22 

Secret des télécommunications 

113 1. Les Membres s'engagent à prendre toutes les mesures possibles, com
patibles avec le système de télécommunication employé, en vue d'assurer 
le secret des correspondances internationales 

DNK/166/1 MOD 113 1. Les Membres s'engagent à prendre toutes les mesures 
possibles, compatibles avec le système de télécommunication 
employé, en vue d'assurer le secret des correspondances îster-
Bati-ofteles acheminées par des moyens de télécommunication. 

Motifs : On a remplacé les mots "correspondances interna
tionales" par "correspondances acheminées par des moyens de 
télécommunication" pour que cette disposition s'applique 
directement aux télécommunications. On a supprimé l'adjectif 
international pour éviter que la modification apportée au 
libellé de l'article 23 (anciennement article 17) du Règlement 
des radiocommunications adopté par la CAMR-79 puisse être 
interprétée comme signifiant que les dispositions du Règlement 
des radiocommunications relatives au secret ne protègent plus 
les radiocommunications contre le risque d'une interception 
dans des pays étrangers. 

Le texte de l'article 23 du Règlement des radio-
communisations, Genève 1979, est joint ci-après pour plus de 
commodité. 
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Secret 

1992 Lors de l'application des dispositions appropriées ds la 
Convention, les administrations s engagent a prendre elles-mêmes les 
mesures nécessaires pour faire interdire ci réprimer: 

1993 a) l'interception, sans autonsation. de radiocommunica
tions qui ne sont pas destinées a l'usage gênerai du 
public; 

1994 b) la divulgation du contenu ou simplement de l'existence. 
la publication ou tout usage quelconque, sans autonsa
tion. des renseignements de toute autre nature obtenus 
en interceptant les radiocommunications mentionnées 
au numéro 1993. 

114 2 Toutefois, ils se réservent le droit de communiquer ces correspon
dances aux autorités compétentes, afin d'assurer l'application de leur législa
tion intérieure ou l'exécution des conventions internationales auxquelles 
ils sont parties 

ARTICLE 23 

Etablissement, exploitation et sauvegarde 
des voies et des installations de télécommunication 

115 1. Les Membres prennent les mesures utiles en vue d'établir, dans les 
meilleures'conditions techniques, les voies et installations nécessaires pour 
assurer l'échange rapide et ininterrompu des télécommunications interna
tionales. 

116 2. Autant que possible, ces voies et installations doivent être exploitées 
selon les méthodes et procédures que l'expérience pratique de l'exploita
tion a révélées les meilleures, entretenues en bon état d'utilisation et main
tenues au niveau des progrès scientifiques et techniques. 

117 3. Les Membres assurent la sauvegarde de ces voies et installations 
dans les limites de leur juridiction 

Î18 4. A moins d'arrangements particuliers fixant d'autres conditions, tous 
les Membres prennent les mesures utiles pour assurer la maintenance de 
celles des sections de circuits internationaux de télécommunication qui 
sont comprises dans les limites de leur contrôle. 

ARTICLE 24 

Notification des contraventions 

119 Afin de faciliter l'application des dispositions de l'article 44, les Mem
bres s'engagent à se renseigner mutuellement au sujet des contraventions 
aux dispositions de la présente Convention et des Règlements y annexés. 

ARTICLE 25 

Priorité des télécommunications relatives à la 
sécurité de la vie humaine 

120 Les services internationaux de télécommunication doivent accorder la 
priorité absolue à toutes les télécommumcations relatives à la sécurité de la 
vie humaine en mer, sur terre, dans les airs et dans l'espace extra-atmosphé
rique, ainsi qu'aux télécommumcations épidémiologiques d'urgence excep
tionnelle de l'Organisation mondiale de la santé. 
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PRU/112/18 MOD 120 . Les s e r v i c e s i n t e r n a t i o n a u x de t é l écoc__un ica t ion 
d o i v e n t accorder l a p r i o r i t é a b s o l u e à toutes l e s télécommu-
c a t i o n s r e l a t i v e s à l a s é c u r i t é de l a v i e humaine en mer, sur , 
t e r r e , dans l e s a i r s e t dans l ' e s p a c e e x t r a - e t m e e p b é r r s u e , 
t e r r e s t r e , a i n s i qu'aux t é l é c o m s u n i c a t i o n s é p i d é m i o l o g i q u e s 
d ' u r g e n c e e x c e p t i o n n e l l e de l ' O r g a n i s a t i o n mondiale de l a santé 
de l a Croix-Rouge e t l e s organismes n a t i o n a u x de d é f e s s e . 

ARTICLE 26 

Priorité des télégrammes d'Etat, 
des appels et des conversations téléphoniques d'Etat 

121 Sous réserve des dispositions des articles 25 et 36, les télégrammes 
d'Etat jouissent d'un droit de priorité sur les autres télégrammes, lorsque 
l'expéditeur en fait la demande Les appels et conversations téléphoniques 
d'Etat peuvent également, sur demande expresse et dans la mesure du 
possible, bénéficier d'un droit de priorité sur les autres appels et conver
sations téléphoniques. 

ARTICLE 27 

Langage secret 

122 1. Les télégrammes d'Etat, ainsi que les télégrammes de service, peuvent 
être rédigés en langage secret dans toutes les relations. 

123 2. Les télégrammes privés en langage secret peuvent être admis entre 
tous les pays à l'exception de ceux qui ont préalablement notifié, par l'inter
médiaire du secrétaire général, qu'ils n'admettent pas ce langage pour cette 
catégorie de correspondance. 

124 3. Les Membres qui n'admettent pas les télégrammes privés en langage 
secret en provenance ou à destination de leur propre territoire, doivent les 
accepter en transit, sauf dans le cas de suspension de service prévu à l'ar
ticle 20. 

ARTICLE 28 

Taxes et franchise 

125 Les dispositions relatives aux taxes des télécommunications et les divers 
cas dans lesquels la franchise est accordée sont fixés dans les Règlements 
administratifs annexés à la présente Convenuon. 

ARTICLE 29 

Etablissement et reddition des comptes 

126 Les règlements de comptes internationaux sont considérés comme tran
sactions courantes et effectués en accord avec les obligations internatio
nales courantes des pays intéressés, lorsque les gouvernements ont conclu 
des arrangements à ce sujet En l'absence d'arrangements de ce genre ou 
d'accords'particuliers conclus dans les conditions prévues à l'arncle 31, 
ces règlements de comptes sont effectués conformément aux dispositions des 
Règlements administratifs. 
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ARTICLE 30 

Unité monétaire 

127 L'unité monétaire employée à la composition des tarifs des télécom
munications internationales et à l'établissement des compte? internationaux 
est le franc-or à 100 centimes, d'un poids de 10/31 de gramme et d'un 
titre de 0,900. 

VcVoir Documents N°s DT/U0, 2 5 9 , 260. 

ARTICLE 31 

Arrangements particuliers 

128 Les Membres se réservent, pour eux-mêmes, pour les exploitations privées 
reconnues par eux et pour d'autres exploitations dûment autorisées à cet 
effet, la faculté de conclure des arrangements particuliers sur des questions 
de télécommunication qui n'intéressent pas la généralité des Membres. Tou-
tefois" ces arrangements ne doivent pas aller à Pencontre des dispositions de 
la présente Convention ou des Règlements administratifs y annexés, en ce 
qui concerne les brouillages nuisibles que leur mise à exécution serait sus
ceptible de causer aux services de radiocommunicauon des autres pays. 

ARTICLE 32 

Conférences régionales, arrangements régionaux, 
organisations régionales 

129 Les Membres se réservent le droit de tenir des conférences régionales, 
de conclure des arrangements régionaux et de créer des organisations régio
nales, en vue de régler des questions de télécommunication susceptibles 
d'être traitées sur un plan régional. Les arrangements régionaux ne doivent 
pas être en contradiction avec la présente Convention. 

E/6U/2 MOD 129 Les Membres se réservent le droit de tenir des 
conférences régionales, de conclure des arrangements régionaux 
et de créer des organisations régionales en-vae-êe-régïer-des 
questions de télécommunication suseep^ibies-é^-être-tra-i-rées 
s-r—wa-plan-ïrégi-eftftl. Les arrangements régionaux ne doivent 
pas être en contradiction avec la présente Convention. 
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CHAPITRE III 

Dispositions spéciales relatives aux radiocommunications 

ARTICLE 33 

Utilisation rationnelle du spectre des fréquences 
radioélectriques et de l'orbite des satellites géostationnaires 

130 1. Les Membres s'efforcent de limiter le nombre de fréquences et 
l'étendue du spectre utilisé au minimum indispensable pour assurer de 
manière satisfaisante le fonctionnement des services nécessaires A cette 
fin, ils s'efforcent d'appliquer dans les moindres délais les derniers per
fectionnements de la technique 

131 2. Lors de l'utilisation de bandes de fréquences pour les radiocom
munications spatiales, les Membres tiennent compte du fait que les fré
quences et l'orbite des satellites géostationnaires sont des ressources 
naturelles limitées qui doivent être utilisées de manière efficace et économi
que, afin de permettre un accès équitable à cette orbite et à ces fréquences 
aux différents pays ou groupes de pays, selon leurs be«oins et les moyens 
techniques dont ils peuvent disposer, conformément aux dispositions du 
Règlement des radiocommumcations. 

ALG/11/36 MOD 131 

KEN/80/8 
(Rév.) 

MOD 131 

2 . Lors de l ' u t i l i s a t i o n de bandes de fréquences pour 
l e s radiocommunications s p a t i a l e s , l e s Membres t i e n n e n t compte 
du f a i t que l e s fréquences e t l ' o r b i t e des s a t e l l i t e s 
g é o s t a t i o n n a i r e s sont des ressources n a t u r e l l e s l i m i t é e s qui 
do ivent ê t r e u t i l i s é e s de manière e f f i c a c e e t économique, a f i n 
de permettre un accès équ i tab le à c e t t e o r b i t e e t à c e s 
fréquences aux d i f f é r e n t s pays ou groupes de p a y s , s e l o n - l e u r s 
b e s o i n s - e t - l e s - r o y e n s - t e e h n t q u e s - d o n t - i l s - p c - v e n t r - d - s p o s e r , 
conformément aux d i s p o s i t i o n s du Règlement des 
radiocommunications. 

2 . Lors de l ' u t i l i s a t i o n de bandes de fréquences pour 
l e s radiocommunications s p a t i a l e s , l e s Membres t i ennent compte 
du f a i t que l e s fréquences e t l ' o r b i t e des s a t e l l i t e s g é o s t a 
t i o n n a i r e s sont des ressources na ture l l e s l i m i t é e s qui doivent 
ê t re u t i l i s é e s de manière e f f i c a c e e t économique, a f in de 
permettre un accès équitable à c e t t e orbi te e t à ces fréquences 
aux d i f f é r e n t s pays ou groupes de pays , conformément aux 
d i s p o s i t i o n s du Règlement des radiocommunications, compte dûnegt 
t enu des prétent ions l ég i t imes des pays ê c u a t o n a u x sur l ' o r b i t e 
des s a t e l l i t e s géostat ionnaires en tant eue ressource n a t u r e l l e 
l e u r anDartenant. 
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IND/87/18 MOD 131 

INS/178/2 
(Rév.1) 
CLM/183/2 
JÎQA/18V2 
GAB/189/2 

MOD 131 

2 Lor s de l ' u t i l i s a t i o n de bandes de f r é q u e n c e s pour l e s 
r ad iocommunica t ions s p a t i a l e s , l e s Membres t i e n n e n t compte du 
f a i t que l e s f r é q u e n c e s e t l ' o r b i t e des s a t e l l i t e s 
g é o s t a t i o n n a i r e s s o n t d e s r e s s o u r c e s n a t u r e l l e s ^ l i m i t ê e s q u i 
d o i v e n t ê t r e u t i l i s é e s de man iè re e f f i c a c e e t économique 
e t r a t i o n n e l l e , a f i n de p e r m e t t r e un accès é q u i t a b l e a c e t t e 
o r b i t e e t à c e s f r é q u e n c e s aux d i f f é r e n t s pays ou g r o u p e s ^ d e 
p a y s , s e l o n l e u r s b e s o i n s e t - ï e s - r s o y e n s - t e c n n - i q u e s - d o n t - - - » 
p e u v e n ç - d i s p e s e r e t s ans n é c e s s i t é pour e j x d ' a d o p t e r des^ 
normes t e c h n i q u e s a l l a n t b i e n a u - d e l à de l e u r s p o s s i b i l i t é s . , 
conformément aux d i s p o s i t i o n s du Règlement des 
r a d i o c o m m u n i c a t i o n s . 

2 . L o r s de l ' u t i l i s a t i o n de b a n d e s de f r é q u e n c e s p o u r 
l e s r a d i o c o m m u n i c a t i o n s s p a t i a l e s , l e s Membres t i e n n e n t compte 
du f a i t que l e s f r é q u e n c e s e t l ' o r b i t e d e s s a t e l l i t e s 
g é o s t a t i o n n a i r e s s o n t d e s r e s s o u r c e s n a t u r e l l e s l i m i t é e s 
q u i d o i v e n t ê t r e u t i l i s é e s de m a n i è r e e f f i c a c e e t économique , 
a f i n de p e r m e t t r e un a c c è s é q u i t a b l e à c e t t e o r b i t e e t à c e s 
f r é q u e n c e s aux d i f f é r e n t s p a y s ou g r o u p e s d e p a y s , sc=cr .- ïe__"s 
b c s o i n » - e t - ï c î - R c y e n s - t e e r 5 s i q _ c _ ~ c c n t - _ : _ : s - p c î ; v e n t - c i £ p c - c r en 
t e n a n t compte des b e s o i n s p a r t i c u l i e r s d e s p a y s en d é v e l o p 
pement e t des p a y s c q u a t o r i a u x , conformément a u x d i s p o s i t i o n s 
du Règlement d e s r a d i o c o m m u n i c a t i o n s . 

ARTICLE 34 

Intercommunication 

132 1. Les stations qui assurent les radiocommumcations dans le service 
mobile sont tenues, dans les limites de leur affectation normale, d'échanger 
réciproquement les radiocommunications sans distinction du système radio
électrique adopté par elles, 

133 2. Toutefois, afin de ne pas entraver les progès scientifiques, les dis
positions du numéro 132 n'empêchent pas l'emploi d'un système radioélec
trique incapable de communiquer avec d'autres systèmes, pourvu que cette 
incapacité soit due à la nature spécifique de ce système et qu'elle ne soit pas 
l'effet de dispositifs adoptés uniquement en vue d'empêcher l'intercommu-
nication. 

134 3. Nonobstant les dispositions du numéro 132, une station peut être 
affectée à un service international restreint de télécommunication, déterminé 
par le but de ce service ou par d'autres circonstances indépendantes du sys
tème employé. 
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ALG/11/1*1 

ALG/11/U2 

ALG/11 A3 

MOD 

MOD 

MOD 

Titre 

135 

137 

ARTICLE 35 

Brouillages nuisibles 

135 1. Toutes les stations, quel que soit leur objet, doivent être établies et 
exploitées de manière à ne pas causer de brouillages nuisibles aux communi
cations ou services radioélectriques des autres Membres, des exploitations 
privées reconnues et des autres exploitations dûment autorisées à assurer 
un service de radiocommunication, et qui fonctionnent en se conformant 
aux dispositions du Règlement des radiocommumcations. 

136 2 Chaque Membre s'engage à exiger, des exploitations privées reconnues 
par lui et des autres exploitations dûment autorisées à cet effet, l'observation 
des prescriptions du numéro 135. 

137 3. De plus, les Membres reconnaissent désirable de prendre les mesures 
pratiquement possibles pour empêcher que le fonctionnement des appareils 
et installations électriques de toute* sortes ne cause des brouillages nuisibles 
aux communications ou services radioélectriques visés au numéro 135. 

(ne concerne pas le texte français) 

(ne concerne pas le texte français) 

(ne concerne pas le texte français) 

ARTICLE 36 

Appels et messages de détresse 

138 Les stations de radiocommunications sont obligées d'accepter en priorité 
absolue les appels et messages de détresse quelle qu'en soit la provenance, 
de répondre de même à ces messages et d'y donner immédiatement la suite 
qu'ils comportent. 

ARTICLE 37 

Signaux de détresse, d'urgence, de sécurité 
ou d'identification faux ou trompeurs , 

139 Les Membres s'engagent à prendre les mesures utiles pour réprimer la 
transmission ou la mise en circulation de signaux de détresse, d'urgence, 
de sécurité ou d'identification faux ou trompeurs, et à collaborer en vue 
de ioc-Lser et d'identifier les stations de leur propre pays qui émettent 
de tels signaux 

ARTICLE 38 

Installations des services de défense nationale 

140 . 1 Les Membres conservent leur entière liberté relativement aux installa
tions-radioélectriques militaires de leurs armées et de leurs forces navales . 
et aénennes. 
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141 2 Toutefois, ces installations doivent, autant que possible, observer 
les dispositions réglementaires relatives aux secours à prêter en cas de 
détresse et aux mesures à prendre pour empêcher les brouillages nuisibles, 
ainsi que les prescriptions des Règlements administratifs concernant les types 
d'émission et les fréquences à utiliser, selon la nature du service qu'elles 
assurent 

142 3 En outre, lorsque ces installations participent au service de la cor
respondance publique ou aux autres services régis par les Règlements admi
nistratifs annexes à la présente Convention, elles doivent se conformer, en 
général, aux prescriptions réglementaires applicables à ces services. 

ARTICLE 40 

Relations avec les organisations internationales 

145 Afin d'aider à la réalisation d'une entière coordination internationale 
dans le domaine des télécommunications, l'Union collabore avec les organi
sations internationales qui ont des intérêts et des activités connexes. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E Document N° DT/53(Rév.2)-F 
27 octobre 1982 
Original . anglais DE PLENIPOTENTIAIRES 27 octobre 1982 

NAIROBI 198: 

COMMISSION 5 

REGULARISATION DE LA SITUATION DES FONCTIONNAIRES 

TITULAIRES DE CONTRATS DE COURTE DUREE 

Conformément aux délibérations de la cinquième séance de la Commission 5 
et compte tenu des avis exprimés par les diverses délégations, le projet de 
Résolution ci-après a été établi au sujet de la situation des fonctionnaires titulaires 
de contrats de courte durée. 

H.L. VENHAUS 
Président 
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PROJET DE 

RESOLUTION N° . . . 

Mise_à_j_our_du_tableau_des_çadres 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommu
nications (Nairobi, 1982) 

notant avec préoccupation 

qu'un nombre considérable de fonctionnaires sont employés au titre de 
contrats de courte durée ou de durée déterminée pour des emplois qui ne figurent pas 
au tableau des cadres, comme l'indique le Rapport du Conseil d'administration à la 
Conférence de plénipotentiaires; 

notant en outre 

a) que le Conseil d'administration n'a pas été en mesure de fournir des crédits 
suffisants pour permettre la création d'emplois, en conformité avec sa 
résolution N° 753/CA31; 

b) qu'un nombre croissant d'emplois ont été ainsi remplis pendant de longues 
périodes, par des titulaires de contrats à court terme ou de durée déterminée; 

considérant 

a) qu'il convient d'éviter le renouvellement de cette situation, pour des 
raisons non seulement humanitaires mais aussi budgétaires et de gestion; 

b) qu'une meilleure évaluation des besoins de personnel de l'Union résultera 
d'une planification plus précise du .travail, notamment en ce qui concerne les 
conférences et les réunions; 

décide 

a) de charger le Conseil d'administration 

1. d'autoriser la création, à compter du 1er janvier 1983, des emplois requis 
pour régulariser la situation actuelle, en affectant les crédits nécessaires aux 
chapitres 2 et 3 du budget ordinaire; 

2. de permettre la création d'emplois permanents en prévoyant chaque année les 
crédits correspondant à la progression des besoins de l'Union, dans les limites 
définies par le Protocole additionnel I; 

b) de charger le secrétaire général 

1. d'éviter d'employer un nombre excessif de fonctionnaires titulaires de 
contrats de courte durée pendant de longues périodes; 

2. de veiller à ce que l'équilibre entre les emplois permanents et les emplois 
de courte durée reflète le mieux possible les besoins de l'Union; 

3. de maintenir cette question à l'étude, d'utiliser au mieux le numéro 269 
de la Convention internationale des télécommunications et d'informer tous les ans le 
Conseil d'administration des mesures prises. 
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NAIROBI 1982 

COMMISSION 5 

REGULARISATION DE LA SITUATION DES FONCTIONNAIRES 

TITULAIRES DE CONTRATS DE COURTE DUREE 

Conformément aux délibérations de la cinquième séance de la Commission 5 
et compte tenu des avis exprimés par les diverses délégations, le projet de 
Résolution ci-après a été établi au sujet de la situation des fonctionnaires titulaires 
de contrats de courte durée. 

H.L. VENHAUS 
Président 
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PROJET DE 

RESOLUTION N° ... 

Mise_à_j.our_du_tableau_des_çadres 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommu
nications (Nairobi, 1982) 

notant avec préoccupation 

qu'un nombre considérable de fonctionnaires sont employés au titre de 
contrats de courte durée ou de durée déterminée pour des emplois qui ne figurent pas 
au tableau des cadres, comme l'indique le Rapport du Conseil d'administration à la 
Conférence de plénipotentiaires; 

notant en outre 

a) que le Conseil d'administration n'a pas été en mesure de fournir des crédits 
suffisants pour permettre la création d'emplois, en conformité avec sa 
résolution N° 753/CA31, 

b) qu'un nombre croissant d'emplois ont été ainsi remplis pendant de longues 
périodes, par des titulaires de contrats à court terme ou de durée déterr.inée, 

considérant 

a) qu'il convient d'éviter le renouvellement de cette situation, pour des 
raisons non seulement humanitaires mais aussi budgétaires et de gestion, 

b) qu'une meilleure évaluation des besoins de personnel de l'Union résultera 
d'une planification plus précise du travail, notamment en ce qui concerne les 
conférences et les réunions; 

décide 

a) de charger le Conseil d'administration 

1. d'autoriser la création, a compter du 1er janvier 1983, des emplois requis 
pour régulariser la situation actuelle, en affectant les crédits nécessaires aux 
chapitres 2 et 3 du budget ordinaire; 

2. de permettre la création d'emplois permanents en prévoyant chaque année les 
crédits correspondant à la progression des besoins de l'Union, dans les limites 
définies par le Protocole additionnel I, 

b) de charger le secrétaire général 

1. d'éviter d'employer un nombre excessif de fonctionnaires titulaires de 
contrats de courte durée pendant de longues périodes, 

2. de maintenir cette question à l'étude, d'utiliser au mieux le numéro 269 
de la Convention internationale des télécommunications et d'informer tous les ans le 
Conseil d'administration des.mesures prises. 
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Original : anglais 
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COMMISSION 5 

REGULARISATION DE LA SITUATION DES FONCTIONNAIRES 

TITULAIRES DE CCITRATS DE COURTE DUPEE 

Conformément aux délibérations de la cinquième séance de la Commission 3 
et compte tenu des avis exprimés par les diverses délégations, le projet de 
Résolution ci-après a été établi au sujet de la situation des fonctionnaires titulaires 
de contrats de courte durée. 

H.L. VENhAUS 
Président 



Document N° DT/53-F 
Page 2 

PROJET DE 

RESOLUTION N° ... 

Mise_à_îour_du_tableau_des_ç:adres 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommu
nications (Nairobi, 1982) 

notant avec préoccupation 

qu'un nombre considérable de fonctionnaires sont recrutés au titre de 
contrats de courte durée ou de durée déterminée pour des emplois qui ne figurent pas 
au tableau des cadres, comme l'indique le Rapport du Conseil d'administration à la 
Conférence de plénipotentiaires; 

notant en outre 

a) que le Conseil d'administration n'est pas en mesure de fournir des crédits 
suffisants pour permettre la création d'emplois, en conformité avec sa 
résolution N° 753/CA31; 

b) qu'un nombre croissant d'emplois sont ainsi remplis pendant de longues 
périodes, par des titulaires de contrats à court terme ou de durée déterminée, 

considérant 

a) qu'il convient d'éviter le renouvellement de cette situation, pour des 
raisons non seulement humanitaires mais aussi budgétaires et de gestion; 

b) qu'une meilleure évaluation des besoins de personnel de l'Union résultera 
d'une planification plus précise du travail, notamment en ce qui concerne les 
conférences et les réunions; 

décide 

a) de charger le Conseil d'administration 

1. d'autoriser la création, à compter du 1er janvier 1983, des emplois requis 
pour régulariser la situation actuelle, en affectant les crédits nécessaires aux 
chapitres 2 et 3 du budget ordinaire, 

2. d'assurer la création d'emplois permanents en prévoyant chaque année les 
crédits correspondant à la progression des besoins de l'Union, dans les limites 
définies par le Protocole additionnel I, 

b) de charger le secrétaire général 

1. d'éviter d'employer un nombre excessif de fonctionnaires titulaires de 
contrats de courte durée pendant de longues périodes; 

2. de continuer à étudier cette question, d'utiliser au mieux le numéro 269 
de la Convention internationale des télécommunications et d'informer tous les ans le 
Conseil d'administration des mesures prises. 
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A N N E X E 

TABLEAU 1 

COUT DES CONFERENCES ET REUNIONS 

(milliers de francB suisses, valeur janvier 1982) 

n 
to 

o 

-< 
o 

g 
ai 

4, 

Conférences/Réunions 

Conseil d'administration*) 
(chapitres 1 & 17) 

*) chiffres fondés sur 36 Membres 

1983 

680 

1?8I| 

800 

1985 

800 

1986 

800 

1987 

800 

1986 

800 

1989 

800 

Total 

5 MO 

• 



TABLEAU 2a 

COUT DES CONFERENCES ET REUNIONS 

(milliers de irancs suisses, valeur janvier 1982) 

Conférences/Réunions 

Conférences administratives 
mondiales 

(Coût des conférences seulement) 

MOBILE 83 

HFBC 8»i/86 

ORB 85/88 

MOBILE 87 

CAMTT 88 

PP 89 

Total 
(Chapitres 11 & 17) 

1983 

1,955 

-

1.955 

198U 

3.600 

3.600 

1985 

U.100 

1*.100 

1986 

i».6oo 

1«.600 

1987 

3.800 

3.800 

1988 

••.000 

850 

l*.850 

1989 

1*.1»1»8 

1».W8 

Total 

1.955 

8.200 

8.100 

3.800 

850 

U.I1U8 

27.353 
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TABLEAU 2b m n> 

COUT DES CONFERENCES ET REUNIONS 

(milliers de francs suisses, valeur janvier 1982) 

Conférences/Réunions I 

Conférences administratives, 
régionales 

RABC 1 + 

SAT-R2 

MOB-EUR 

BC-R2 

RABC 3 

AFBC 

Total 

(Chapitre il»,, y compris 
services communs)\ 

1983 

2.170 

2.170 

198U 

2.700 

2.700 

1985 1986 

1.500 

1.500 

1987 

3.200 

1.000 

1».200 

1988 

1,750 

1.750 

1989 

1.250 

1.250 

Total 

2.700 

2.170 

3.250 

3.200 

2.250 

13.570 
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TABLEAU 3a 

COUT DES CONFERENCES ET REUNIONS 

(millieis de francs suisses, valeur janvier 1982) 

Conférences/Réunions 

(estimation approximative) 

Conférences admiiii fa Liât ives mondiales 

Travail prépaiatoire, d'mLer-
oessiun et d'immédiate post-
conféienct IFRB 

MOBILE 83 

HFBC 8»»/86 

ORB 85/88 

MOBILE 87 

Total 

(Chapitres 11 & 17) 

1983 

50 

338 

388 

198U 

kk3 

390 

833 

1985 

5*i1 

390 

931 

1986 

196 

»«97 

120 

813 

1987 

302 

120 

»»22 

1988 

302 

302 

1989 

===-==__=__: 

Total 

50 

1.518 

1.881 

2l»0 

3.689 

•d 

•S n 
ri 
n 

S 
o o n 

(D 
a 
et 

-4 
o 

M 
Ui |*̂l 



TABLEAU 3b 

in 
(D 
ON 

! 
(D 
ri 
n 

S 
tl 
o 
o 

COUT DES CONFERENCES ET REUNIONS 

(milliers de francs suisses, valeur janvier 1982) 

et 

tel 
o 

U 

n 

Conférences/Réunions 

(estimation approximative) 

Conférences administratives 
régionales 

(Travaux nrénaratoirçs r 

intermédiaires et suivant 
immédiatement la conférence IFRB) 

i 

RABC 1 + 

SAT-R2 

MOB-EUR 

BC-R2 86/88 
1 

RABC 3 1 

AFBC 87/89 

Total 
(Chapitre ^k, y compris 
services communs) 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1983 

202 

730 

932 

1961» 

308 

308 

1985 

106 

106 

1986 

106 

2l»1 

3h7 

1987 

106 

2Ul 

2l»1 

588 

1988 

106 

2'n 

2k 1 

588 

1989 

2k \ 

2141 

Total 

510 

730 

l»2l» 

J(82 

961» 

3.110 



TABLEAU ka. 

COUT DES CONFERENCES ET REUNIONS 

(milliers de francs suisses, valeur janvier 1982) 

Conférences/Réunions 

(estimation approximative) 
Conférences administrativesmondiales 

Travaux préparatoires, intermédiaire 
et suivant immédiatement la 
conférence| CCIR 

HFBC 8U/86 

ORB 85/88 

MOBILE 87 

(Chapitres 11 _ 17) 

CCITT 

CAMTT 88 
(Chapitres 13 & 17) 

1983 

3 

551 

300 

851 

198U 

1.392 

1,392 

1985 

_ «B 

1986 

900 

900 

1987 

350 

1988 

!! 
Il 

Il 
II
 

Il 
II 

Il 
II 

Il 
II 

Il 
II 

Il 
II 

Il 
II 

Il 
II 

Il 
II 

Il 
II 

Il 
n 

1989 

============ 

Total 

551 

1.692 

900 

3,lU3 

350 

•d 
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ta 

VI 

I 



TABLEAU kb 

COUT DES CONFERENCES ET REUNIONS 

(milliers de francs suisses, valeur janvier 1982) 

n 
00 

Conférences/Réunions 1 

(estimation approximative) | 
Conférences administratives 
régionales 

(Travaux préparatoires, inter
médiaires et suivant immédiatement ; 
la conférence/ : CCIR) 

RABC 1 + 

BC-R2 86/88 

RABC 3 

Total 

(Chapitre 14, y compris | 
services communs)) 

1983 

48 

»(8 

1984 

~ 

1985 

600 

600 

1986 

.__-».-> ______ ____•_-._». 

1987 

900 

900 

1988 

_._•__-_____._____.__„ 

1989 

= S S S = 3 S S = = S 

Total 

1*8 

600 

900 

1.548 
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TABLEAU 5a 

COUT DES CONFERENCES ET REUNIONS 

(milliers de francs suisses, valeur janvier 1982) 

Conférences/Réunions 

Conférences'adininistiatives.mondiales 

(mise en oeuvre de décisions) 

MOBILE 83 

HFBC 84/86 

ORB 85/88 

MOBILE 87 

CAMTT 88 

PP 89 

Total 

(Chapitres 2 &\ 3 - Activités 
permanentes de l'IFRB) 

1983 

120 

120 

1984 

120 

120 

1985 

120 

120 

1986 

120 

120 

1987 

120 

167 

287 

1988 

120 

167 

120 

407 

1989 

120 

167 

378 

120 

785 

Total 

840 

501 

378 

240 

1.959 
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TABLEAU 5b 

COUT DES CONFERENCES ET REUNIONS 

(milliers de francs suisses, valeur janvier 1982) 

•d 

(V 

Conférences/Réunions 

Conférences administratives 
régionales 

(mise en oeuvre de décisions) 

RABC 1 + 

SAT-R2 

MOB-EUR 

BC-R2 86/88 

RABC-R3 

Total 
(Chapitres 2 & 3 - Activités 
permanentes de l'IFRB) 

1983 

-

=__=_-=____= 

1984 

173 

173 

1985 

167 

173 

340 

1986 

167 

173 

340 

1987 

167 

173 

340 

1988 

167 

173 

340 

1989 

167 

173 

106 

241 

687 

Total 

835 

1.038 

106 

241 

2.220 
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TABLEAU 6 

COUT DES CONFERENCES ET REUNIONS 

(milliers de francs suisses, valeur janvier 1982) 

Conférences/Réunions 

Cycles d'étude3 *) 

Administrations (Ré's. 25 de la CP 
Malaga-Torrem.) 

IFRB 

CCIR 

ORB-85/88 

(Chapitres 15, 16 & 17) 

*) à revoir en définitive à la t 
lumière des propositions de la 
Commission 6 

1983 

300 

244 

244 

788 

1984 

200 

200 

1985 

200 

130 

90 

420 

1986 

200 

200 

1987 

200 

130 

330 

1988 

200 

200 

i 

1989 

200 

130 

330 

Total 

1.500 

634 

244 

90 

2,468 

• 
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TABLEAU 7 

COUT DES CONFERENCES ET REUNIONS 

(milliers de francs suisses, valeur janvier 1982) 

a 

ro 

Conférenc es/Réunions 

CCIR 

Assemblées plénières 

Réunions de Commissîonsi d'études 

Total 

(Chapitres 12 & 17) 

1 

1983 

2,952 

2.952 

1984 

2,008 

2.008 

1985 

5,700 

5.700 

1986 

1.200 

1,200 

1987 

3.700 

3,700 

1988 

3.800 

3.800 

1989 

5,700 

5.700 

Total 

1.200 

23,860 

25.060 
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TABLEAU 8 

COUT DES CONFERENCES ET REUNIONS 

(milliers de francs suisses, valeur janvier 1982) 

Conférences/Réunions 

CCITT 

Assemblées p l é n i è r e s 

Réunions de Commissions d ' é t u d e s 
(y compris l e s réunions mixtes du 
CCIR/CCITT) 

Total 

(Chap i t res 13 &17) 

1983 

5.082 

5.082 

SSSSS SS SS SS SSSSSS-S- s 

1984 

700 

6.000 

6,700 

1985 

7,000 

7.000 

ISS-SS-SSBSBSSSSSSSSSS: 

1986 

7.200 

7,200 

: SS SS SSSS SS SSSSSS-S s SS 

1987 

7.400 

7,400 

1988 

800 

6.800 

7,600 

1989 

8.000 

8.000 

Total 

1.500 

47,482 

48.982 
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TABLEAU 9a 

COUT DES CONFERENCES ET REUNIONS 

(milliers de francs suisses, valeur janvier 1982) 

S» p m 
(D 

Conférences/Réunions 

Conseil d'administration 

Conférences administratives 
mondiales 

- Coût des conférences 
- Travaux préparatoires, 
intermédiaires et suivant 
immédiatement la 
conférence : IFRB 

CCIR 
CCITT 

Sous-total 

Cycles d'études 

Réunions du CCIR 
Réunions du CCITT 

Total 

Tableau 

1 

2a 

3a 
4a ! 
4a 

• 6 

7 
8 

1983 

660 

1.955 

388 
851 

3,19k 

788 

2*952 
5,082 

12.016 

1984 

800 

3,600 

833 
1.392 

5.825 

200 

2,008 
6*700 

14,733 

1985 

800 

4.100 

931 

5,031 

420 

5.700 
7.000 

18.151 

1986 

800 

4.600 

813 
900 

6.313 

200 

1,200 
7,200 

lU.913 

1987 

800 

3.800 

422 

350 

4,572 

330 

3.700 
7.400 

16.002 

1988 

800 

4.850 

302 

5,152 

200 

3.800 
7,600 

16.752 

1989 

800 

4.448 

4.448 

330 

5,700 
8.000 

18.478 

Total 

5.480 

27,353 

3.689 
3,143 
350 

34.535 

2.468 

25,060 
48.98? 

111.045 
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TABLEAU 9b 

COUT DES CONFERENCES ET REUNIONS 

(milliers de fiancs suisses, valeur janvier 1982) 

Conférences/Réunions 

1 
Conférences administratives 
léfiionales 

- Coût des conférences 
- Travaux préparatoires, inter -
médianes et suivant îmmédia-i 
\ement la conférence IFRB 

CCIR 

TOTAL 

Mise en oeuvre de décisions 

- Conférences admirustiatives 
mondiales 

- Conférences administratives 
régionales 

Total des tableaux 1 à 8 

1 
Iableai 

2b 

3b 
4b 

5a 

5b 

i 1983 

2.170 

932 
48 

3.150 

120 

120 

15.966 

1984 

2,700 

308 

3.008 

120 

173 

293 

18,834 

1985 

106 
600 

706 

120 

340 

460 

20.117 

1986 

1.500 

347 

1.847 

120 

340 

460 

18,020 

1987 

4.200 

588 
900 

5.688 

287 

340 

627 

23.117 

1988 

1.750 

588 

2.338 

407 

340 

747 

20.637 

1989 

1.250 

241 

1.491 

785 

687 
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M
 II 

Il 
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Total 

13.570 

3,110 
1.548 

18.228 

1.959 

2.220 

4.179 

138.932 
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TABLEAU 10 

COUT DES CONFERENCES ET REUNIONS 

(milliers de francs suisses, valeur janvier 1982) 

•ti 
p 
in 

Conférences/Réunions 

Coût total des Conférences 
administratives mondiales 

- MOBILE 83 

- HFBC 84/86 

- ORB 85/88 

- MOBILE 87 

- CAMTT 88 

- PP 89 

Coût total des Conférences 
administratives régionales 
- RABC 1 + 

- SAT-R2 

- MOB-EUR 

- BC-R2 

- RABC 3 

- AFBC 

TOTAL 

1983 

2,125 

889 

300 

3.314 

250 

2.900 

3,150 

6.464 

1984 

120 

4»043 

1,782 

5.945 

3.008 

173 

3.181 

9.126 
:==_====_=== 

1985 

120 

541 

4.490 

5.151 

367 

173 

706 

1.046 

6.197 

1986 

120 

4.796 

497 

1,020 

6,433 

167 

173 

1,606 

24l 

2,187 

8.620 

1987 

120 

167 

302 

3,920 

350 

4.859 

167 

173 

106 

4.341 

1.241 

6,028 

10,887 

1988 

120 

167 

4,302 

120 

850 

5.559 

167 

173 

1.856 

24l 

241 

2.678 

8.237 

1989 

120 

167 

378 

120 

4.448 

5.233 

167 

173 

106 

24l 

1.491 

2.178 

7.»»11 

Total 

2.845 

10,770 

12,051 

5.180 

1.200 

4.448 

36.49'* 

4.093 

3.938 

4.380 

4.823 

3.214 

20,448 

56.942 
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UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE It^ll^Z^'^ 
DE PLENIPOTENTIAIRES ^ ^ anslais 

NAIROBI 1982 

COMMISSION 6 

Proposition du Président de la Commission 6 

LISTE DES ACTIVITES D'ASSISTANCE TECHNIQUE QUI POURRAIENT 

ETRE PRISES EN CONSIDERATION DANS LE BUDGET ORDINAIRE 

1. Service du Groupe d'ingénieurs 

2. Division de la formation professionnlle, y compris l'activité de CODEVTEL 
(normes de formation professionnelle) 

• 

3. Missions à court terme - Spécialistes et Groupe d'ingénieurs 

k. Appui logistique aux cycles d'études 

5. Programme de bourses intéressant la participation aux cycles d'études de l'UIT 
(par exemple les cycles d'études de l'IFRB et la participation aux réunions 
des Commissions d'études des CCI) 

6. Présence régionale 

7. Le Chef du Département de la coopération technique et son bureau 

8. Appui logistique au programme volontaire de coopération technique 

9. Assistance spéciale aux pays les moins développés 

10. Prestations de services communs pour les activités de coopération technique 

11. Identification des avantages des télécommunications pour le développement 

12. Suite à donner aux recommandations et décisions des conférences et réunions 
de l'Union en faveur des pays en développement 

13. Publications de l'UIT 

14. Année mondiale des communications 

15. Etude des activités de coopération et d'assistance techniques de l'UIT 

16. Ressources destinées à promouvoir la coopération technique entre les pays en 
développement (CTPD) 

17» Toutes autres activités que le Conseil d'administration juge appropriées. 
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DE PLENIPOTENTIAIRES 2*°ctobre 1 ^ 
NAIROBI 1982 

COMMISSION 6 

Proposition du Président de la Commission 6 

LISTE DES ACTIVITES QUI POURRAIENT ETRE PRISES 

EN CONSIDERATION DANS LE BUDGET ORDINAIRE 

1. Service du Groupe d'ingénieurs 

2. Division de la formation professionnlle, y compris l'activité de CODEVTEL 
(normes de formation professionnelle) 

3. Missions à court terme - Spécialistes 

k. Cycles d'études 

5. Programme de bourses intéressant la participation aux cycles d'études de l'UIT 
(par exemple les cycles d'études de l'IFRB et la participation aux réunions 
des Commissions d'études des CCI) 

6. Présence régionale 

7. Le Chef du Département de la coopération technique et son bureau 

8. Appui logistique au programme volontaire de coopération technique 

9. Assistance spéciale aux pays les moins développés 

10. Prestation de services communs en tant qu^appui aux activités de coopération 
technique 

11. Ingénieur économiste pour l'identification des avantages des télécommunications 
pour le développement 

12. Suite à donner aux recommandations et décisions des conférences et réunions 
de l'Union en faveur des pays en développement 

13. Toutes autres activités que le Conseil d'administration juge avantageuses 
pour l'Union dans son ensemble. 
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COMMISSION 8 

Espagne 

REVISION DES TERMES "PAYS", "ETAT", E T C . , FIGURANT DANS 

LA CONVENTION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

Numéro 
de la 

Convention 

colonne a) 

1 

2 

3 

k 

5 
6 

1k 

15 

16 

19 

54 

63 

6k 

65 

66 
72 

Termes 
actuellement 
utilisés 

colonne b) 

a; pays 

b) "plénipotentiaires 
des gouvernements 
contractants 

"pays" 

"pays" 
« ^ „ „ „ tt pays 

"pays souverain" 

"du pays où est fixé 
le siège de l'Union" 

"nations" 

"pays" 

"pays" 

"pays en voie de 
développement" 

"pays en voie de 
développement" 

pays 

"leur pays" 

"faites par les 
différents pays" 

"par les pays" 

"pays en voie de 
développement " 

Nouveaux termes 
proposés 

colonne c) 

a) "Etat" 

b) "Etats parties à 
la présente 
Convention" 

"Etats" 

"Etats" 

"Etats" 

"Etat souverain" 

"du Gouvernement de la 
Confédération suisse" 
ou "de l'Etat" 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

Supprimer 

"les Etats Membres" 

Supprimer 

Supprimer 

NOC 

Observations 

colonne d) 

Voir la Convention de Vienne 

Voir la Convention de Vienne, 
préambule et article 1, 
para. 1, f) 

Voir la Convention de Vienne 
tt tt tt ti tt 

It tt II M II 

tt tt 11 n 11 

11 11 n ti 11 

Aligner les textes dans les 
trois langues 

( e
U ' T l 
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colonne a) 

7* 

78 

86 

109 

111 

121 

122 

123 

126 

128 

131 

139 

152 

153 

154 

156 

159 

160 

161 

163 

164 

280 

295 

colonne b) 

"pays en voie de 
développement" 

"pays en voie de 
développement" 

"pays" 

"Etat" 

"Etat" 

"Etat" 

"Etat" 

"pays" 

"pays" 

"Membres" 

« \ tL_„_ll 

a ; pays 
b) "groupes de pays" 

pays 

pays 
tt_.«,rn tt pays 

a) "gouvernements" 

b) "pays" 

c) "du pays où se 
trouve le siège 
de l'Union" 

a) "gouvernement" 

b) "gouvernement" 

"Le gouvernement1 d'un 
pays" 

"du Gouvernement du 
pays où se trouve le 
siège de l'Union" 

idem 

"gouvernement s" 

a) "Etat" 

b) "Etat" 

"pays en voie de 
développement" 

"le pays" 

colonne c) 

NOC 

NOC 

"Etats" 

NOC 

NOC ou "Membre" 

NOC 

NOC 

NOC 

"Membres" 

NOC 

a) "Membres" 

b) "groupes de Membres" 

NOC 

"Membres" 

"Membres" 

"Etats" 

"Etats" 

"du Gouvernement de la 
Confédération suisse" 
ou "de l'Etat" 

"Etat" 

"Etat" 

"Tout Etat" 

"du Gouvernement de la 
Confédération suisse" 
où "de l'Etat" 

idem 

"Etats" 

a) NOC 

b) NOC 

NOC 

"le Membre" ou "l'Etat 
Membre" 

colonne d) 

Dans le texte français 

Aligner les textes 

Le texte anglais dit . 
"Government" 

Dans le texte français • 
pays 

Aligner le texte anglais 
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[colonne a) colonne b) colonne c) colonne d) 

297 

298 

302 

309 

316 

343 

362 

365 

366 

379 

380 

392 

396 

1*26 

kk6 

1*1*7 

513 

532 

53U 

561 

a) "pays" 

b) "pays" 

c) "pays" 

"pays" 

"chaque membre" 

pays 

"pays Membre" 

"pays" 

a) "pays" 

b) "pays" 

c) "pays siège de 

1'Union" 

d) "pays" 

"gouvernement" 

"Membres" 

pays 

"pays" 

"pays" 

"pays Membre" 

"pays" 

"pays" 

pays 

"gouvernement" 

pays 

pays 

pays 

SUP 

"Etat" 

"Etat" 

"Membre de l'Union" 

"chaque Membre" 

"Membres" 

"Membre" 

"Membre" 

"Membre" 

"Etat" 

"Gouvernement de la 
Confédération suisse" 

"Membre" 

"Membre" ou "Etat 
Membre" 

"membres" 

"Membres" 

"Membre" 

"Membre" 

"Membre" 

"Membres" 

SUP 

SUP 

"Etat" 

"Membres" 

"Membre" 1 

"Etat" 

Ne concerne pas le texte 
français 

Ne concerne pas le texte 
français 

Dans le texte français 

Dans le texte français 
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NAIROBI 1982 

COI-MISSION 5 

CONTRATS DE DUREE DETERMINEE 

Un Groupe de travail officieux comprenant des représentants du Canada, 
de la République fédérale d'Allemagne, de l'Inde, du Royaume-Uni, des Etats-Unis | 
d'Amérique et de 1'U.R.S.S. a tenu une réunion le 26 octobre 19Ô2 et s'est mis 
d'accord pour recommander que les modifications suivantes soient apportées à la 
Convention : 

1. Le numéro 87 ne doit pas être modifié, du fait qu'il énonce des principes 
figurant dans la Charte des Nations Unies ainsi que dans les textes fondamentaux de 
toutes les organisations. 

2. La modification suivante doit être apportée à l'article 55, qui traite 
du Conseil d'administration, après le numéro 241, afin de compléter les taches du 
Conseil . 

"en prenant en considération le numéro 87, approuve une liste d'emplois 
des catégories professionnelle et supérieure qui, compte tenu des progrès constants 
accomplis dans les techniques et l'exploitation des télécommunications, seront 
pourvus par des titulaires de contrats de durée déterminée avec possibilité de 
prolongation, en vue d'employer les spécialistes les plus compétents proposés par 
les Membres de l'Union, cette liste sera proposée par le Secrétaire général en 
consultation avec le Comité de coordination et sera soumise régulièrement à réexamen." 

3. Le représentant de l'Inde a toutefois proposé le libellé suivant à 
partir de la quatrième ligne du paragraphe supplémentaire ci-dessus 

"... des télécommunications et des perspectives de carrière limitées à 
l'Union, seront pourvus ...". 

H.L. VENHAUS 
Président 
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COMMISSION 8 

Groupe de t r a v a i l 8-A 

PROJET DE RESOLUTION N° [ ] 

Ins t rument fondamental de l 'Un ion 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l ' U n i o n i n t e r n a t i o n a l e des t é l écommu
n i c a t i o n s ( N a i r o b i , 19Ô2), 

c o n s i d é r a n t 

que t o u t e s l e s a u t r e s i n s t i t u t i o n s s p é c i a l i s é e s d e s N a t i o n s Un ies s e s o n t 
d o t é e s d ' i n s t r u m e n t s fondamentaux a y a n t un c a r a c t è r e de s t a b i l i t é e t de c o n t i n u i t é ; 

r a p p e l a n t 

l a r é s o l u t i o n N° 1*1 de l a Confé rence de p l é n i p o t e n t i a i r e s de l î a l a g a -
Torremol inos ( 1 9 7 3 ) ; 

c o n s t a t a n t 

que l e C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n n ' a p a s pu examine r su f f i samment c e t t e 
r é s o l u t i o n ; 

conva incue 

que l ' U n i o n d o i t a d o p t e r a u s s i un i n s t r u m e n t f o n d a m e n t a l q u i l u i p e r m e t t e 
d ' a t t e i n d r e s e s o b j e c t i f s de façon a p p r o p r i é e "tout en m a i n t e n a n t l a s t a b i l i t é 
n é c e s s a i r e à l ' o r g a n i s a t i o n ; 

décide 

1. que les dispositions de l'actuelle Convention internationale des télécommuni
cations (Nairobi, 1982) seront partagées entre deux instruments 

- une Constitution qui regrouperait les dispositions de caractère fondamental, 

- une Corn/<. ' t a on qui comprendrait les autres dispositions qui, de par leur 
nature, pourraient nécessiter une révision périodique, 

2. que chacun de ces instruments comportera sa propre procédure de modification, 
sous réserve que pour amender la Constitution une majorité spéciale sera requise, 

charge le Conseil d'adminjstration 

1. d'étudier cette question, de faire établir et d'examiner des projets de 
textes de Constitution et de Convention et de les faire diffuser aux MemDres de l'Union 
un an au moins avant le début de la prochaine Conférence de plénipotentiaires,^—-»^ 

r».i.T.f) 
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2. de constituer, si possible lors de sa session de 1983 et en respectant 
le principe d'une répartition géographique équitable, un groupe d'experts désigrés 
par les Membres de l'Union, à titre volontaire, pour l'assister dans la mise en 
oeuvre de la présente résolution, en exécutant le mandat suivant 

- élaborer des projets de Constitution et de Convention de l'Union 
internationale des télécommunications en groupant les dispositions de 
la Convention internationale des télécorumuni cation s (Nairobi, 1982), 
en apportant les modifications nécessaires en vue de respecter les 
pom1s 1 et 2 du dispositif et en tenant compte des observations foimulées 
par les Werubres de l'Union, 

- de soumettre, dans un délai suffisant, les projets de Constitution 
et de Convention de l'Union internationale des télécorj\anications au 
Conseil d'administiation, 

3. de veiller, en désignant le groupe d'experts, à ce que ne soit imputée 
au budget ordinaire de 1'Union aucune dépense autres que celles de secrétariat pour 
l'élaboration, la publication et la distribution aux Membres de 1'Urnci dti projets de 
textes susmentionnés, 

charge 1_ secrétaire général 

d'apporter l'aide nécefsaiie au Conseil d'ddnmisi ration ainri qu'au 
groupe d'experts, avec tous les moyen, possibles, pour la. mise en oeu\re de la 
présente résolution. 
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COMMISSION k 

Projet de 

QUATRIEME RAPPOPT DE LA COMMISSION k 

A LA SEAZTCE PLENIERE 

Prière d'ajouter la page suivante au Document N "DT/59-

LUT. * 
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PROJET 

RESOLUTION N° COM4/10 

Conditions financières departicipation d^organisations 

internationales aux conférences et réunions de l'UIT 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécoanunications (Nairobi, 1982), 

ayart "sris note 

du Rapport du Conseil d'administration au sujet des conditions financières 
de participation d'organisations internationales aux conférences et réunions de 
î 'ï7Tr~ (•z~r' -ra-r- ?TO -3^ V 

considérant 

qu'aux termes du point 548 de la Convention internationale des télécom
munications, Nairobi, 1982, les organisations internationales contribuent aux dépenses 
des conférences et réunions auxquelles elles ont été admises à participer à moins que, 
si elles sont intergouvernementales et sous réserve de réciprocité, elles n'aient été 
exonérées par le Conseil d'administration, 

charge le Conseil d'administration 

1. de réexaminer la liste des organisations internationales actuellement 
exonérées de toute contribution afin de voir quelles exonérations peuvent être 
maintenues en vertu des dispositions du numéro 548 de la Convention de Nairobi, 1982, 

2. lors de l'examen de futures demandes d'exonération de toute contribution 
émanant d'organisations internationales 

2.1 de s'assurer spécialement du statut de ces organisations, 

2.2 de l'intérêt que peut retirer l'Union de la collaboration avec ces 
organisations, 

3. de limiter à celle qui les concerne directement la fourniture gratuite 
de la documentation aux organisations internationales. 
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CONFERENCE Document IP DT/59-F 

DE PLENIPOTENTIAIRES Z?™". g ^ . 
NAIROBI 1982 

COMMISSION 1* 

Projet de 

QUATRIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 4 

A LA SEANCE PLENIERE 

Au cours de ses lie à 12e réunions, la Commission des finances a 
examiné les propositions formulées par les Membres de l'Union tendant à 
modifier les textes de la Convention relatifs aux finances de l'Union et 
elle s'est spécialement penchée sur la question du système de contributions 
à instaurer à l'Union à la suite de l'entrée en vigueur de la nouvelle 
Convention. 

En premier lieu, la Commission propose - par consensus - le maintien 
du libre choix du nombre d'unités contributives. La Commission décide 
également de proposer que l'échelle actuelle des contriouticris soit complétée 
par une classe de 1/1* d'unité ainsi que par une classe de 1/6 d'unité 
accessible seulement aux pays les moins développés tels qu'ils sont recensés 
par les Nations Unies et à d'autres pays déterminés par le Conseil d'acL-inis— 
tration. Au sujet de ce dernier point, un proiet de Résolution C0M4/7 a été 
transmis à la Commission de rédaction. 

En ce oui concerne les classes les plus élevées de l'échelle des 
contributions, la Commission des finances - maleré de longues discussions 
au cours de plusieurs séances - n'a pas P U prendre une décision à l'unani
mité. Une majorité des Membres de la Commission a décidé que des classes de 
35 et 1*0 unités seraient ajoutées à l'échelle des contributions et une dispo
sition a été prévue permettant aux Membres qui le désirent de choisir un nombre 
d'unités contributives supérieur à 1*0. Une minorité très importante de la 
Commission était d'avis que l'échelle des contributions devait prévoir un 
maximum de 30 unités, étant entendu que les Membres qui le désireraient 
pourraient être libres de choisir un nombre d'unités supérieur à 30. Un 
amendement complétant cette dernière proposition et tendant a mentionner un 
maximum de 40 unités contributives n'a pas non plus trouvé l'unanimité de la 
Commission. 

La Commission a en outre examiné une proposition visant à permettre 
aux Membres de choisir une classe de contribution différente pour des confé
rences administratives régionales dont la région est autre que la leur. Après 
discussion, cette proposition a été retirée. 

U.I.T. 
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La Commission des finances propose trois projets de résolutions trai
tant de l'incidence sur le budget de l'Union de certaines décisions des confé
rences administratives et assemblées plénières des Comités consultatifs interna
tionaux (Résolution C0M4/8), du cnoix de la classe de contribution par les 
exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques ou industriels et 
les organisations internationales (Résolution C0M4/9) et des conditions financières 
de participation d'organisations internationales aux conférences et réunions de 
l'UIT (Résolution C0M4/10). 

Les textes approuvés dont il est fait mention dans ce rapport ont 
été transmis directement à la Coirsission de rédaction. Il est à noter à ce sujet 
que certains points des Articles 15 et 79 pourraient éventuellement subir des 
modifications d'ordre rédactionnel et ce, à la suite des décisions que pourrait 
prendre la Commission 8 au sujet des organisations internationales. 

T.V. SRIRANGAN 
Président de la Commission k 
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ARTICLE 15 

FINANCES DE L'UNION 

NOC 90 1. Les dépenses de l'Union comprennent les frais afférents 

a) au Conseil d'administration et aux organismes permanents de l'Union . 

NOC 91 b) aux Conférences de plénipotentiaires et aux conférences administra
tives mondiales , 

ADD 91 A c) à la Coopération techniaue dont bénéficient les pays en voie de 
développement. 

NOC 92 2. Les dépenses de l'Union sont couvertes par les contriDations ce 
ses Membres, déterminées en fonction du nombre d'unités correspondant à 
la classe de contribution choisie par chaque Membre selon le taoleau 
suivant : 

MOD classe de 40 unités classe de k unités 
classe de 35 unités classe de 3 unités 
classe de 30 unités classe de 2 unités 
classe de 25 unités classe de 1 1/2 unités 
classe ce 20 anités classe de 1 unité 
classe de 18 unités classe de 1/2 unité 
classe de 15 unités classe de 1/4 unité 
classe de 13 unités classe de 1/8 unité pour les pays 
classe de 10 unités les moins développés tels au'ils sont 
classe de 8 ufiités recensés par les Nations Unies et 
classe de 5 unités pour d'autres pays déterminés par le 

Conseil d'administration 

ADD 92 A 2.A En plus des classes de contribution mentionnées au numéro 92, tout 
Membre peut choisir un nombre d'unités contributives supérieur à 40. 

NOC 93 3. Les Membres choisissent librement la classe de contribution selon 
laquelle ils entendent participer aux dépenses de l'Union. 

MOD 9k 4. Aucune rédaction de la classe de contribution choisie conformément 
à la Convention ne peut prendre effet pendant la durée de validité de 
cette Convention. Toutefois, dans des circonstances exceptionnelles. 
telles Que des catastrophes naturelles nécessitant le lancement de 
programmes d'aide internationale, le Conseil d'administration peut 
autoriser une réduction du nombre d'unités de contribation lorsqu'un 
Membre en fait la demande et fournit la preuve au'il ne peut plus 
maintenir sa contribution dans la classe cnoisie à l'origine. 

NOC 95 5- Les dépenses des conférences administratives régionales visées au 
numéro 42 sont supportées par tous les MemDres de la région concernée, 
selon la classe de contribution de ces derniers et, sur la même Dase, 
par ceux des Membres d'autres régions qui ont éventuellement participé 
à de telles conférences. 

NOC 96 6. Les Membres payent à l'avance leur part contributive annuelle, 
calculée d'après le budget arrêté par le Conseil d'administration. 
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NOC 97 7. Un Membre en retard dans ses paiements à l'Union perd son droit 
de vote défini aux numéros 9 et 10, tant que le montant de ses arriérés 
est égal ou supérieur aa montant des contributions à payer par ce 
Membre pour les deux années précédentes. 

NOC 98 8. Les dispositions régissant les contributions financières des exploi
tations privées reconnues, des organismes scientifiques Ou industriels et 
des organisations internationales figurent dans le Règlement général. 

ARTICLE 79 

FINANCES 

NOC 540 1. (l) Chaque Memore fait connaître au secrétaire général, six mois 
au moins avant l'entrée en vigueur de la Convention, la classe de 
contribution qu'il a choisie. 

NOC 5^1 (2) Le Secrétaire général notifie cette décision aux Membres. 

NOC 5^2 (3) Les Membres qui n'ont pas fait connaître leur décision dans 
le délai spécifié au numéro 5̂ 0 conservent la classe de contriDution 
qu'ils avaient choisie antérieurement. 

NOC 5̂ -3 (k) Les Membres peuvent à tout moment choisir une classe de 
contribution supérieure à celle qu'ils avaient adoptée auparavant. 

NOC 5̂ 1* 2. (l) Tout nouveau Mem_re acquitte, au titre de l'année de son 
adhésion, une contribution calculée à partir du premier jour du mois 
de l'adhésion. 

NOC 5̂ 5 (2) En cas de dénonciation de la Convention par un Membre, la 
contribution doit être acquittée jusqu'au dernier jour du mois où la 
dénonciation prend effet. 

NOC 5̂ 6 3. Les sommes dues portent intérêt à partir du début de chaque année 
financière de l'Union. Cet intérêt est fixé au taux de 3 % (trois pour 
cent) par an pendant les six premiers mois et au taux de 6 £ (six pour 
cent) par an à partir du septième mois. 

NOC 5̂ 7 4. Les dispositions suivantes s'appliquent aux contributions des 
exploitations privées reconnues, organismes scientifiques ou industriels 
et organisations internationales 

a) les exploitations privées reconnues et les organismes scientifi
ques ou industriels contribuent aux dépenses des Comités consul
tatifs internationaux aux travaux desquels ils sent convenus ce 
participer. De même, les exploitations privées reconnues contri
buent aux dépenses des conférences administratives auxquelles elles 
sont convenues de participer ou ont participé aux termes du 
numéro 338 , 

MOD 548 b) les organisations internationales contribuent également aux 
dépenses des conférences ou réunions auxquelles elles ont été 
admises à participer à moins que, si elles sont mter-gouverne-
mentales et sous réserve de réciprocité, elles n'aient été 
exonérées par le Conseil d'administration , 
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MÔD 5̂ 9 c) les exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques 
ou industriels et les organisations internationales qui contri
buent aux dépenses des conférences ou réunions selon les disposi
tions des numéros 5̂ 7 et 5̂ 8 cnoisissent librement, dans le tableau 
qui figure au numéro 92 de la Convention, la classe de ccntriDU-
tion selon laquelle ils entendent participer aux dép2nses, a 
l'exclusion des classes de 1/k eu d'1/8 d'unité réservées aux 
Membres de l'Union, et ils inforcent le secrétaire général de la 
classe cnoisie , 

NOC 550 d) les exploitations pri\ées reconnues, les organismes scientifiques 
ou industriels et les organisations internationales qui contri
buent aux dépenses des conférences ou réunions pe-"ert à tc^t 
moment choisir une classe de contribution supérieure à celle qu'ils 
avaient adoptée auparavant ; 

NOC 551 e) aucune réduction du nombre d'unités de contribution ne peut prendre 
effet pendant la durée de validité de la Convention , 

NOC 552 f ) en cas de dénonciation de la participation aux trava-x d'un 
Comité consultatif international, la contribution doit être 
acquittée jusqu'au dernier jour du mois où la dénonciation prend 
effet ; 

MOD 553 g) le montant de l'unité contributive des exploitations privées recon
nues , des organismes scientifiques ou industriels et des organisa
tions internationales aux dépenses des Comités consultatifs inter
nationaux aux travaux desquels ils sont convenus de participer 
est fixé à 1/5 de l'unité contnoutive des Membres de l'Union. Les 
contributions sont considérées comme une recette de l'Union. Elles 
portent intérêt conformément aux dispositions du numéro 5̂ 6 ; 

NOC 55^ h) le montant de l'unité contributive aux dépenses d'une conférence 
administrative des exploitations privées reconnues qui y participent 
aux termes du numéro 338 et des organisations internationales qui 
y participent, est fixé en divisant le montant total du budget de 
la conférence en question par le nombre total d'unités versées 
par les Membres au titre de leur contribution aux dépenses de l'Union. 
Les contributions sont considérées comme une recette de l'Union. 
Elles portent intérêt à partir du soixantième jour qui suit l'envoi 
des factures, aux taux fixés au numéro 5^6. 

NOC 555 5. Les dépenses occasionnées aux laboratoires et installations teennicues 
de l'Union par des mesures, des essais ou des rechercnes spéciales pour 
le compte de certains Membres, groupes de Membres, organisations régionales 
ou autres, sont supportées par ces Membres, groupes, organisations ou 
autres. 
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MOD 556 6. Le prix de vente des publications aux administrations, aux exploi
tations privées reconnues ou à des particuliers est déterminé par le 
secrétaire général, en collaboration avec le Conseil d'administration, en 
s'inspirant du souci de couvrir, en règle générale, les dépenses de 
reproduction et de distriDution. 

ADD 556A 6A.L'Union entretient un fonds de réserve constituant un capital de 
roulement permettant de faire front aux dépenses essentielles et de maintenir 
des réserves en espèces suffisantes pour éviter, dans la mesure du possible, 
d'avoir recours à des prêts. Le Conseil d'administration fixe annuellement 
le montant du fonds de réserve en fonction des besoins prévus. A la fin de 
cnaque ar.-'ée financière, tous les crédits budgétaires qui n'ort pas été 
dépe-.sés Ou engagés sont placés dans le fends de réserve les autres détails 
relatifs à ce fonds de réserve sont décrits dans le Règlement financier. 

ADD ARTICLE 79-A 

ADD 556B. 1. Avant d'adopter des propositions ayant des incidences financières, 
les conférences adTinistratives et assemblées plénières des Comités consul
tatifs internationaux tiennent compte de toutes les provisions budgétaires 
de l'Union en vue d'assurer que ces propositions n'entraînent pas de 
dépenses supérieures aux crédits dont le Conseil d'administration peut 
disposer. 

ADD 550C. 2. Il ne sera donné suite à aucune décision d'une conférence admmistra-
trative ou d'une assemblée plénière d'un Comité consultatif international 
ayant pour conséquence une augmentation directe ou indirecte des dépenses 
au-delà des crédits dont le Conseil d'administration peut disposer. 
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PROJET 

RESOLUTION N° COM4/7 

Parts contributives aux dépenses de l'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télé-
comm_nications, (Nairobi, 1982), 

considérant 

que le point 92 de la Convention prévoit la possibilité pour les pays les 
moins développés tels qu'ils sont recensés par les Nations Unies de contribuer aux 
dépenses de l'Union dans la classe de 1/8 unité; 

que cette même disposition prévoit que la classe de 1/8 unité peut 
également être ouverte à d'autres pays déterminés par le Conseil d'administration, 

que certains pays de faible population et a faible produit national brut par 
habitant* ̂  pourraient avoir des difficultés financières en devant participer aux 
dépenses de l'Union dans la classe de 1/4 unité, 

qu'il est dans l'intérêt de l'Union que la participation soit universelle; 

que les petits pays devraient être encouragés a se joindre aux Membres 
de l'Union, 

note 

les observations faites sur la présence de petits Etats souverains au sein 
de l'Union pendant le débat, 

charge le Conseil d'administration 

à la demande des pays concernés de revoir à chacune de ces sessions, la 
situation des petits pays non compris dans la liste des pays les moins développés 
des Nations Unies qui auraient éprouvé des difficultés à verser leur contribution 
dans la classe de 1/4 unité, pour déterminer lesquels peuvent être considérés comme 
ayant le droit de contriDuer aux dépenses de l'Union dans la classe de 1/8 unité. 

*) nota-jaent les pays suivants Antigua - Belize - Dominique - Grenade - Eiribati -
Nauru - Ste Lucie - Sao Tome - St Vincent - Seychelles - Tonga - Tuvalu - Vanuatu 
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PROJET 

RESOLUTION N° C0M4/8 

______3___i--_-J_.-£ÉIi-=---1:-^ 

a_=ir is t ra t ives_et_asse-çl#es_t" i^ières_des Comités consul ta t i fs_internat ionaux 

La Conférence ce p l é n i p o t e n t i a i r e s de l'Union internationale des 
té lécc_-uricat iors (VaircDi, 19-2} 

notant 

a) l a nécess i t é d 'une bonne gest ion f inancière de l a pa r t de l 'Union e t de 
ses Membres, nécess i t an t un con t rô l e é t r o i t de tou tes l e s demandes de prélèvement 
sur l e budget annuel, 

b) que l e s conférences admin is t ra t ives et assemblées p l é n i è r e s des CCI ont 
p r i s des décisions ou adopté des r é so lu t ions et recommandations dont l e s incidences 
f inancières comportent des exigences supplémentaires et imprévues qui s ' imposent 
eux budgets annuels de l ' U n i o n , 

c) que l es ressources f i n a n c i è r e s de l'Union doivent donc ê t r e p r i s e s en 
considération par t ou t e s l e s conférences adminis t ra t ives et par t o u t e s l e s 
assemblées plénières des CCI, 

reconnaissant 

d) que l es d é c i s i o n s , r é s o l u t i o n s e t recommandations susmentionnées peuvent 
avoir une importance déterminante pour l e succès des conférences a d m i n i s t r a t i v e s 
ou assemblées p lén ières des CCI; 

reconnaissant auss i 

e) que, l o r s de l 'examen e t de l ' approba t ion des budgets annuels de l 'Un ion , 
l e Conseil d 'adminis t ra t ion ne do i t pas dépasser l e s l im i t e s f inanc iè res f ixées dans 
l e Protocole addi t ionnel / I_/ e t ne p e u t , de sa propre a u t o r i t é , s a t i s f a i r e t o u t e s 
l e s exigences imposées"aux budge t s , 

reconnaissant en ou t re 

f ) que les d i spos i t i ons des a r t i c l e s 7 , 69., 77 et 79 r e f l è t e n t l ' impor t ance 
d lune bonne gestion f i n a n c i è r e , 
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décide 

1. qu'avant d 'adopter des r é s o l u t i o n s et recommandations ou de prendre 
des décisions dont r é s u l t e r o n t vraisemblablement des exigences supplémentaires 
et imprévues pour l e s budgets de l ' U n i o n , l e s conférences admin i s t ra t ives fu tures 
e t l e s assemblées p lén iè res des CCI do iven t , compte tenu de l a néces s i t é de l i m i t e r 
l e s dépenses . 

a) avoir é t a b l i e t p r i s en compte l e s prévis ions des exigences supplémentaire: 
imposées a_x budgets ce l 'Un ion , 

b) l o r s q u ' i l y a deux ou p l u s i e u r s p ropos i t i ons , l e s c l a s s e r par ordre 
de p r i o r i t é , 

c) é t ab l i r e t soumettre au Consei l d 'adminis t ra t ion un exposé des inc idences 
budgétaires t e l l e s qu ' éva luées , a i n s i qu'un résumé de leur importance pour l 'Union 
e t des avantages que pour ra i t avo i r pour e l l e l e financement de l eu r mise en 
oeuvre, avec indicat ion éven tue l l e de p r i o r i t é s , 

2 . que l e Conseil d ' a d m i n i s t r a t i o n d o i t t e n i r compte de tous ces exposés , 
évaluat ions et p r i o r i t é s l o r s q u ' i l examinera et approuvera ces r é so lu t ions et 
déc is ions et décidera de l e u r exécut ion dans l e s l imi tes du budget de l 'Un ion . 
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PROJET 

RESOLUTION N° COM4/9 

îil=E?iliàl?Ii=iiàili=Ciilll=i1s=ài^i^^àisi=i^Jil=2?Iiiàll5àiii=^li?ilii?liïii 

La Conférence de p lén ipo ten t ia i res de l'Union internat ionale des 
télécommunications (Kaircoi, 1°£2) , 

notant 

aue les exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques ou 
industriels et les organisations internationales contribuent aux activités de l'Union, 

eue le principe des contributions volontaires applicable aux pays Membres 
s'applique également aux exploitations privées reconnues, aux organismes scientifiques 
ou industriels et aux organisations internationales dans les limites prévues par 
la Convention, 

que, aux termes de la Convention internationale des télécommunications de 
Malaga-Torremolinos (1973), les exploitations privées reconnues, les organismes 
scientifiques ou industriels et les organisations internationales n'ont jamais choisi 
de classes de contribution supérieures à 5 unités, 

que la Convention internationale des télécommunications (Nairobi, 1982), 
fixe à 1/5 de l'unité contributive des Membres de l'Union l'unité de contribution des 
exploitations privées reconnues, des organismes scientifiques ou industriels et des 
organisations internationales aux dépenses afférentes aux activités des Comités 
consultatifs internationaux auxquelles les organismes en question sont convenus de 
participer, 

que les exploitations privées reconnues et les organismes scientifiques ou 
industriels contribuent aux dépenses des Comités consultatifs internationaux aux 
travaux desquels ils sont convenus de participer, que les exploitations privées 
reconnues contribuent également aux dépenses des conférences administratives 
auxquelles elles sont convenues de participer, 

reconnaissant 

que les exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques ou 
industriels et les organisations internationales apportent une contribution"technique 
importante aux travaux des Comités consultatifs internationaux, 

que les exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques ou 
industriels et les organisations internationales retirent des avantages des 
travaux des Comités consultatifs internationaux. 
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aec iae 

qu'il convient d'encourager les exploitations privées reconnues, les 
organismes scientifiques ou industriels et les organisations internationales à 
choisir la classe ce contub.tion la plus élevée compte tenu des avantages qu'elles 
retirent; 

cnarre le secrétaire général 

de porter la présente résolution à l'attention de toutes les exploitations 
privées reconnues, tc_s les organismes scientifiques ou industriels et toutes les 
organisations internationales. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 
^^».r-r-r~,__..^»- Document N° DT/6Q-F 
C O N F E R E N C E 26 octobre 1982 

DE PLENIPOTENTIAIRES 9ns^ : "*"* 
NAIROBI 1982 

COMMISSION 6 

Note du Président de la Commission 6 

Après avoir écouté l'ensemble des débats de la Commission et après 
avoir consulté un bon nombre de délégations, je soumets à votre appréciation ma 
conclusion sous forme de résolution. 

Mes propositions sont fondées sur les éléments de base suivants : 

- la définition judicieuse des fonctions et tâches à exécuter dans le 
domaine de la coopération et de l'assistance techniques; 

- la création d'une unité au sein de l'Union qui soit bien structurée pour 
gérer l'ensemble du programme de coopération et d'assistance techniques en'vue de 
réduire au minimum le coût de l'administration et de faire en sorte que les pays 
en développement en bénéficient directement et au maximum; 

- le contrôle a priori et a posteriori des activités de coopération et 
d'assistance techniques. 

Annexe : Projet de Résolution 

U.IT.V 
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A N N E X E 

PROJET 

RESOLUTION N° ... 

de_la_çoopération_et_de l'.assis.tance techniques_de_l^ygign 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

tenant compte 

des dispositions des articles et du Protocole additionnel I de la 
Convention internationale des télécommunications concernant la fonction de coopération 
et d'assistance techniques que doit remplir l'Union en faveur des pays en 
développement ; 

considérant 

a) que les télécommunications présentent une importance pour le développement 
économique et social de l'humanité; 

b) que les pays Membres, qu'il s'agisse de pays en développement ou de 
pays développés, reconnaissent la nécessaire coopération à instaurer entre eux 
pour la mise en oeuvre d'un réseau mondial de télécommunications servant l'intérêt 
général; 

c) que le déséquilibre croissant entre le niveau de développement des réseaux 
des pays en développement et des pays développés ne cesse de s'élargir, 

d) que l'UIT est le centre international le plus approprié pour l'examen 
de tous les problèmes liés aux télécommunications de toutes sortes, et en 
particulier pour coordonner toutes les ressources prévues pour la coopération et 
l'assistance techniques au bénéfice des pays en voie de développement; 

e) que l'un des principaux objets de l'Union est de favoriser la coopération 
technique entre les Membres en matière de télécommunication et de faire ressortir 
l'importance particulière de l'aide aux pays en développement; 

f) que l'importance accrue des activités de l'Union pour répondre aux 
besoins connus des pays en développement ; 

g) qu'en matière de coopération technique, l'Union doit s'attacher en 
priorité : 

i) à obtenir une meilleure appréciation du rôle des télécommunications dans 
un programme équilibré de développement économique; 

ii) à promouvoir la formation professionnelle dans toutes les activités 
liées au développement des télécommunications, en vue d'aider les pays 
à devenir autonomes; 

iii) à encourager la coopération entre pays en développement afin d'établir 
un programme durable d'aide mutuelle; 
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îv) à faciliter le transfert de ressources dans l'intérêt de tous les Membres, 
en particulier vers les pays en développement, 

décide 

1. de poursuivre la participation de l'Union au programme des systèmes 
des Nations Unies et des autres programmes, 

2. de renforcer la capacité opérationnelle de l'Union à fournir une coopération 
et une assistance techniques en faveur des pays en développement, 

3. de fournir une assistance technique aux pays en développement financée 
par le budget régulier dans les domaines suivants * 

k. d'inclure dans le Protocole additionnel I un plafond des dépenses 
(de %) permettant d'exécuter avec efficacité les actions définies, 

cnarge le secrétaire général 

1. d'examiner les activités actuelles de coopération et d'assistance techniques 
de l'Union; 

2. d'examiner l'organisation et la structure du Département de la coopération 
technique et de présenter des propositions d'amélioration de ses capacités de 
gestion, afin de satisfaire la nécessité pour l'Union de contribuer au processus 
de développement de la façon la plus efficace et la plus économique possible, 
conformément à la décision de la Conférence de plénipotentiaires, 

3. de présenter au Conseil d'administration, le 25 février 1983 au plus tard, 
un rapport détaillé sur les changements [immédiats] qu'il apparaît nécessaire 
d'apporter le plus tôt possible pour atteindre les objectifs visés au paragraphe 2 
ci-dessus, 

k. de présenter chaque année au Conseil d'administration le projet de 
programme de coopération prévu pour l'année suivante ainsi qu'un rapport détaillé 
sur l'exécution du programme de l'année précédente, accompagné d'appréciations 
qualitatives et quantitatives des difficultés rencontrées, 



Annexe au Document N° DT/60-F 
Page 4 

charge le Conseil d'administration 

1. d'établir, sans que cela entraîne de frais supplémentaires pour l'Union, 
un comité consultatif, afin d'examiner les moyens de réaliser les objectifs 
prioritaires de l'Union en matière de coopération et d'assistance techniques dans 
le cadre des ressources disponibles, 

2. d'étudier dans leurs détails l'organisation et la gestion des activités 
de la coopération et de l'assistance techniques de l'UIT de manière à 

2.1 définir les fonctions découlant de la participation de l'Union des 
systèmes des Nations Unies et autres programmes, 

2.2 définir les fonctions des organismes permanents de l'Union dans le 
do-i-aine ce l'assistance tecr.nicue a^c pays en développement, 

3. de réorganiser en conséquence, en partant de ce qui précède, le Département 
de la coopération tecnnique et de définir le rôle attribué par la Convention au 
secrétaire général, de façon à permettre l'exécution efficace et économique des 
fonctions mentionnées ci-dessus, 

4. d'établir à l'intention de toutes les administrations, pour information, 
un rapport annuel sur le progrès des activités de l'Union dans les domaines de 
la coopération et de l'assistance tecnniques. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E Document N° DT/61-F 
27 octobre 1982 
Original français DE PLENIPOTENTIAIRES 2T octobre 1982 

NAIROBI 1982 

COMMISSION 2 

Projet 

Deuxième Rapport de la Commission 2 à la séance plénière 

POUVOIRS 

1. Mandat de la Commission 

Le mandat de la Commission figure dans le Doc^unent N° 135-

2. Séances 

La Commission s'est réunie deux fois, les k et 28 octobre 1982. 

Le Groupe de travail créé par la Commission et chargé d'examiner, 
compte tenu des dispositions de la Convention internationale des télécommunications, 
les pouvoirs à la Conférence, s'est réuni les 12 et 27 octoore 1982. 

Ont pris part aux réunions de ce Groupe de travail le Président et 
le Vice-Président de la Commission ainsi que les délégués de l'Algérie, 
de la République fédérale d'Allemagne, de l'Argentine, de l'Australie, de 
la Hongrie et du Venezuela. 

3. Conclusions 

Les conclusions auxquelles est parvenue la Commission sont reproduites 
dans l'Annexe ci-jointe et soumises à la séance plénière pour approbation. 

k. Remarque finale 

La Commission recommande à la séance plénière d'autoriser le Président 
et le Vice-Président de la Commission 2 à examiner les pouvoirs qui seront reçus 
après la date indiquée dans le présent rapport et à rendre compte à ce sujet à 
la séance plénière. 

Gén. Cefenno S. CARRSON 
Président de la Commission 2 

Annexe 
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A N N E X E 
a 

1. Pouvoirs déposés 

1.1 Pouvoirs reconnus en règle 

1.1.1 Pouvoirs présentés par les pays ayant ratifié la Convention (ou y ayant 
adhéré) et auxquels ne s'appliquent pas les dispositions du No 97 de la Convention. 

AFGHANISTAN (République d') 
ALBANIE (République Populaire Socialiste d') 
ALGERIE (République Algérienne Démocratique et Populaire) 
ALLEMAGNE (Répuolique fédérale d1) 
ANGOLA (Pépublique Populaire d') 
ARABIE SAOUDITE (Royaume de 1') 
ARGEFTINE (République) 
AUSTRALIE 
AUTPICHE 
BANGLADESH (Répudique Populaire du) 
BARBADE 
BELGIQUE 
BENIN (République Populaire du) 
BIEL0PU33IS (Fépuclique Socialiste Soviétique de) 
BOTSWANA (Répudique de) 
BPESIL (République Fédérative du) 
BULGARIE (République Populaire de) 
BURUNDI (République du)* 
CAMEROUN (République Unie du) 
CANADA 
CAP-VERT (République du) 
CHILI 
CHINE (République Populaire de) 
CHYPRE (République de) 
CITE DU VATICAN (Etat de la) 
COLOMBIE (République de) 
CONGO (République Populaire du) 
COREE (République de) 
COSTA RICA 
COTE D'IVOIRE (République de) 
CUBA 
DANEMARK 
EGYPTE (Républ ique Arabe d ' ) 
EMIRATS ARABES UNIS 
EQUATEUR 
ETATS-UNIS D'AMERIQUE 
ETHIOPIE 
FINLANDE 
FRANCE 
GABONAISE (République) 
GAMBIE (République de) 
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GHANA 
GRECE 
GRENADE 
GUINEE (République Populaire Révolutionnaire de) 
GUINEE EQuATOPIALE (RépuDlique de la) 
GUYANE 
HONGROISE (République Populaire) 
INDE (République de 1') 
INDONESIE (République d') 
IRAN (République Islamique d') 
IRLANDE 
ISLANDE 
ITALIE 
JAMAÏQUE 
JAPON 
JORDANIE (Rcya~~e Kacr.én"ite de) 
KENYA (Pépuolicae d_) 
riOAZĵ .i v^tat ĉe J 
LESOTHO ;Pc;-a_ne de ̂  
LIBAN 
LI3ÏE l'Jamaninya Arabe Libyenne Populaire Socialiste) 

'IriTÀG.nSĈ i? (RépuDlique Déiiocratiaue de) 
i__UI3IE 
i-rtLAWI 
MALDIVES (Rép-olique des) 
M.-.LI (?épuoliq_e du) 
MALTE (RépuDlique de) 
MAROC (Royaume du) 
MEXIQUE 
MONACO 
MONGOLIE (République Populaire de) 
NEPAL 
NICARAGUA 
NIGER (République du) 
NIGERIA (Répuclique Fédérale de) 
NORVEGE 

rOUVELLE-ZELAIIDE 
OMAN (Sultanat d') 
OUGANDA (République de 1') 
PAKISTAN (RépuDlique Islamique du) 
PAPUA-NOUVELLE-GUINEE 
PARAGUAY (République du) 
PAYS-BAS (Royaume des) 
PEROU 
PHILIPPINES (République des) 
POLOGNE (République Populaire de) 
PORTUGAL 
QATAR (Etat du) 
REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

* Du 25.X. au 5.XI.82 
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REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'UKRAINE 
ROUMANIE (République Socialiste de) 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 
RWANDAISE (République) 
SAINT-MARIN (Répuolique de) 
SENEGAL (République du) 
SINGAPOUR (République de) 
SOMALIE (République Démocratique) 
SRI LANKA (République Socialiste Démocratique de) 
SUEDE 
SUISSE (Confédération) 
SURINAME (République du) 
SWAZILAND (Royaume du) 
TANZANIE (République Unie de) 
TCHECOSLOVAQUE (République Socialiste) 
THAÏLANDE 
TOGOLAISE (RépuDlique) 
TRINITE ET TOBAGO 
TUNISIE 
TURQUIE 
UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 
URUGUAY (RépuDlique Orientale de 1 ' ) 
VENEZUELA (République de) 
VIET NAM (République Socialiste du) 
YEMEN (République Arabe du) 
YEMEN (RépuDlique Démocratique Populaire du) 
YOUGOSLAVIE (République Socialiste Fédérative de) 
ZAMBIE (RépuDlique de) 
ZIMBABWE (République du) 

Conclusion Les délégations de ces pays peuvent voter, elles peuvent signer les 
Actes finals de la Conférence. 

1.1.2 Pouvoirs présentés par les pays qui n'ont pas ratifié la Convention 
(ou qui n'y ont pas adhéré) ou auxquels s'appliquent les dispositions du 
numéro 97 de la Convention. 

GUATEMALA (République du) 
LIBERIA (République du) 
ZAÏRE 

Conclusion Les délégations de ces pays ne peuvent pas voter, elles peuvent 
signer les Actes finals de la Conférence. 
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1.1.3 Pouvoirs présentés par les pays qui n'ont pas ratifié la Convention (ou qui 
n'y ont pas adhéré) ou auxquels s'appliquent les dispositions du N° 97 de la Convention 
mais qui, selon décision prise en séance plénière, peuvent voter lors de la présente 
Conférence. 

CENTRAFRICAINE (République) 
MAURITANIE (République Islamique de) 
SOUDAN (République Démocratique du) 

Conclusion Les délégations de ces pays peuvent voter lors de la présente Conférence, 
elles peuvent signer les Actes finals. 

1.1.1* Pays qui n'ont pas pu envoyer leur propre délégation à la Conférence et qui 
ont donné à la délégation d'un autre Membre le droit de voter et de signer en leur 
nom (Convention N° 370). 

1.1.4.1 Les actes de transfert de pouvoirs sont reconnus en règle. 

Transfert de pouvoirs 

Colonne i Colonne 2 

I_- A-
BELIZE ROYAUME-UNI 
EL SALVADOR C0ST£ PICA 
LIECHTENSTEIN SUISSE 
LUXEMBOURG* BELGIQUE 
PANAMA VENEZUELA 
TONGA NOUVELLE-ZELANDE 

Conclusion Les pays mentionnés en colonne 2 ci-dessus ont le droit de voter et 
de signer au nom des pays mentionnés en colonne 1. 

1.1.1*.2 Les actes de transfert de pouvoirs n'ont pas encore été déposés. 

DE A 

BOLIVIE PEROU 
FIDJI PAFW-NOUVELLE-GUINEE 
HAÏTI ETATS-UNIS D'AMERIQUE 
HONDURAS ARGENTINE 

Conclusion En attendant l'arrivée des instruments respectifs, les pays mentionnés 
dans la colonne 2 n'ont plus le droit de voter et de signer au nom des pays 
mentionnés dans la colonne 1. 

* Transfert de pouvoirs du 28.IX - 24.X.82 
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1.2 Pays dont les pouvoirs ne sont pas en règle, 

(aucun) 

Conclusion Les délégations de ces pays ne peuvent pas voter, elles ne peuvent pas 
signer les Actes finals de la Conférence. 

2. Pays qui a déposé des pouvoirs provisoires qui sont reconnus en règle. 

ESPAGNE 

Conclusion La délégation de ce pays peut voter, elle ne peut pas signer les Actes 
finals de la Conférence. 

Pays qui n'ont pas présenté leurs pouvoirs. 

DJIBOUTI (République de) 
IRAQ (République d1) 
ISRAËL (Etat d') 
MOZAMBIQUE (République Populaire du) 

Conclusion Les délégations de ces pays ne peuvent pas voter, elles ne peuvent pas 
signer les Actes finals de la Conférence. 
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PROJET 

RESOLUTION N° C0M8/ ... (C0M8E/1) 

MËê_l_Î2ÏE_^ËË_Éif_Siti2SË_I^5S?EË_2_de_I§_Çonvention2 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) que l'Annexe 2 à la Convention rassemble les définitions de certains termes 
employés dans la Convention et dans les Règlements administratifs, 

b) que plusieurs de ces définitions, concernant des questions techniques ou 
d'exploitation, sont identiques à des définitions figurant dans l'un des Règlements 
administratifs ; 

c) que, compte tenu du progrès technique et de l'évolution des méthodes 
d'exploitation, il pourra être souhaitable de réviser certaines de ces définitions; 

ayant noté 

que le CCIR et le CCITT ont chargé la Commission mixte CCIR/CCITT pour 
le vocabulaire (CMV) d'étudier les modifications éventuelles qu'il pourrait être 
souhaitable d'apporter aux définitions figurant dans les Règlements et dans la 
Convention (Programme d'études 1A/CMV, 1982, du CCIR, Question 1A/CMV, 1980, du CCITT); 

charge le Conseil d'administration 

lors de la préparation de l'ordre du jour des conférences administratives, 
d'inviter ces conférences à examiner s'il y a lieu de proposer, si elles le jugent 
utile, des modifications aux définitions de leur domaine de compétence figurant 
dans l'Annexe 2 à la Convention, en se fondant, le cas échéant, sur les études 
préalables effectuées par les CCI au sein de la CMV. 

UT.* 
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COMMISSION 5 

Recrutement du personnel de l'Union 

Un groupe de travail non officiel, composé de représentants du Canada, 
de la République fédérale d'Allemagne, du Royaume-Uni, des Etats-Unis d'Amérique 
et d'U.R.S.S., s'est réuni le 27 octobre 1982 pour examiner des propositions 
relatives au recrutement et à la répartition géographique. Il a été décidé de 
recommander l'approbation du projet de résolution figurant en annexe. Cependant, 
le consensus n'a pu être réuni en ce qui concerne le paragraphe qui figure entre 
crochets sous "charge le secrétaire général". 

H.L. VENHAUS 
Président 

Annexe : 1 
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PROJET DE RESOLUTION 

B§ÇEÎî*Ë5ËQt_du_personnel_de_12.Union 

La Conférence de p lén ipo ten t ia i res de l 'Union i n t e rna t i ona l e 
des télécommunications (Nairobi , 1982), 

t 

considérant 

a) les dispositions pertinentes de la Convention internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982); 

b) la nécessité de mener une politique de recrutement rationnelle 
et efficace conforme au système commun des Nations Unies; 

c) la nécessité d'améliorer la répartition géographique des postes 
à pourvoir au Secrétariat de l'Union, tant sur le plan général qu'en ce qui 
concerne certaines régions du monde: 

d) les progrès constants accomplis dans les techniques et l'exploitation 
des télécommunications, et, partant, la nécessité de recruter les spécialistes 
les plus compétents pour travailler aux secrétariats des organismes permanents 
de l'Union; 

décide 

1. que pour améliorer la répartition géographique des fonctionnaires 
nommés des catégories professionnelle et supérieure : 

1.1 en règle générale, les vacances se produisant dans ces postes seront 
portées à la connaissance des administrations de tous les Membres de l'Union. 
Cependant, il faut faire en sorte que le personnel en service continue à 
bénéficier de possibilités d'avancement raisonnables; 

1.2 tout en pourvoyant ces emplois par voie de recrutement international, 
la préférence devrait être donnée, à aptitudes égales, aux candidats originaires 
des régions du monde dont la représentation est insuffisante. Il importe notamment 
de veiller à assurer une représentation géographique équitable des cinq régions de 
l'Union, lorsqu'il s'agit de pourvoir des emplois des grade P.l* et au dessus, 

2. en ce qui concerne les grade G.l à G.7 : 

2.1 les fonctionnaires seront autant que possible recrutés parmi des 
personnes résidant en Suisse ou, dans un rayon de 25 km autour de Genève, 
sur le territoire français; 

2.2 à titre d'exception, lorsque des emplois de caractère technique 
des grade G.5 et G.7 deviendront vacants, il devra être tenu compte en 
premier lieu de l'importance du recrutement sur une base internationale; 
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2.3 lorsqu'il ne sera pas possible de recruter, en observant les 
dispositions du paragraphe 2.1 ci-dessus, des personnes possédant les 
compétences requises, il conviendra que le Secrétaire général recrute 
des personnes résidant aussi près que possible de Genève. Si cela n'est 
pas possible, le Secrétaire général notifiera la vacance de l'emploi à 
toutes les administrations mais, en fixant son choix, il devra tenir 
compte des conséquences financières; 

2.4 les fonctionnaires des grade G.l à G.7 seront considérés comme 
recrutés sur la base internationale et auront droit aux avantages du recru
tement international, tels qu'ils sont prévus dans le Règlement du personnel, 
à condition qu'ils ne soient pas de nationalité suisse et qu'ils soient 
recrutés hors de la zone définie au paragraphe 2.1 ci-dessus, 

affirme 

qu'il est nécessaire d'accroître la représentation des pays non 
représentés parmi le personnel de l'Union, conformément au principe d'une 
répartition géographique équitable; 

charge le Secrétaire général 

1. de mener une politique de recrutement active visant à accroître 
la représentation de certaines régions lorsque celle-ci est nulle ou insuf
fisante, 

2. d'examiner la question, y compris ses aspects budgétaires, d'une 
redistribution des emplois, afin de créer des emplois dans les grade. P.l 
et P.2, lesquels pourraient être utilisés pour le recrutement de jeunes 
spécialistes et de faire rapport au Conseil d'administration pour décision; 

3. de veiller à ce que les emplois des grade P.l* et au-dessus soient 
confiés en temps voulu à des fonctionnaires hautement qualifiés; 

[4. de permettre que les postes actuellement occupés au t i t r e de 
contrats de durée déterminée par des fonctionnaires originaires d'Etats 
Membres soient occupés par des candidats venant des mêmes pays et de veiller 
à ne pas compromettre la représentation des Etats Membres dont les ressortis
sants sont en grande partie titulaires de contrats de durée déterminée;] 

charge le Conseil d'administration | 
i 

1. d'examiner et d'approuver la liste des emplois de la catégorie j 
professionnelle qu'il convient de pourvoir au moyen de contrats de durée i 
déterminée, | 

i 

2l d e décider d'une redistribution des emplois visant la création 
d^emplois dans les grade P.l et P.2 sur la base de rapports du Secrétaire 
général, 

3", . d e suivre l'évolution de cette question afin de réaliser une 
répartition géographique plus large et plus représentative; 
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demande aux Membres de l'Union 

de prendre des dispositions pour sauvegarder la carrière des 
spécialistes qui réintègrent leurs administrations à l'issue de leur 
travail effectué à l'UIT et pour inclure le temps de service qu'ils ont 
effectué à l'Union dans la période de service ininterrompue ouvrant droit 
aux avantages et aux privilèges prévus par le statut du personnel des 
administrations. 
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COMMISSION 1* 

Projet de 

CINQUIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 1* 

A LA SEANCE PLENIERE 

Au cours de sa 12e séance, la Commission des finances a examiné 
le rapport de son Groupe de travail C4-A relatif à la politique en 
matière de puclications. Les éléments principaux de ses délibérations 
ainsi que de celles de son groupe de travail sont consignés dans un projet 
de résolution qui charge le Conseil d'administration d'effectuer une étude 
approfondie sur les différents aspects des puDlications y compris les 
plans à moyen et à long terme. 

Par le document N° 4U, le Conseil d'administration a suggéré à la 
Conférence de plénipotentiaires des méthodes plus rationnelles d'imputation 
des coûts de préparation et de traitement des manuscrits en vue de leur 
publication et ceci, afin de réduire le coût des publications éditées par 
l'Union. La Commission des finances a toutefois estimé qu'il était prématuré 
de faire le choix entre une des variantes proposées par le Conseil d'adminis
tration ou par le Groupe de travail. En effet, la Commission des finances 
propose que le Conseil d'administration soit chargé d'étudier soigneusement 
les besoins de traitement des documents et de composition de textes et de 
recenser les opérations, les équipements et le logiciel pertinents actuels, 
et, tout en veillant à ce que cela ne se traduise pas par une diminution 
du flux d'information diffusé aux administrations, d'appliquer rapidement, 
en totalité ou en partie, les conclusions de cette étude, si cela permet 
de réduire au minimum le coût de la diffusion des publications et des documents 
à toutes les administrations. 

Un projet de résolution est transmis directement à la Commission 9. 

T.V. SRIRANGAN 
Président de la Commission k 
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PROJET DE 

RESOLUTION N° COM4/11 

^ilÎQration_dy_trait|men^_des_doçuments_e^ 

§es_pu'bliçatigns_de_l^ynion 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) la vaste gamme des activités de l'Union et la diversité des besoins de 
ses organes permanents; 

b) que les résultats de ces diverses activités sont diffusés et communiqués 
au moyen de textes écrits pour répondre de manière efficace aux besoins des Membres, 
en particulier des pays en développement; 

c) que les dispositions pertinentes de la Convention stipulent la publication 
des divers documents et comptes rendus des délibérations'de l'Union; 

d) que l'élaboration des documents et le traitement de l'information 
nécessaires à la réalisation du produit fini, utilisent une part importante des 
ressources de l'Union; 

tenant compte 

a) des efforts soutenus fournis par le secrétariat général pour satisfaire 
les besoins de publication et en automatiser le processus; 

b) de la lourde charge de travail imposée à l'Union: 

c) de la nature du logiciel servant au traitement des documents et à la 
composition des textes de l'Union; 

d) de la nécessité de chercher les moyens de faire face,de la manière la plus 
rentable possible, à la charge de travail que représentent le traitement des documents 
et les publications; 

reconnaissant 

a) les besoins variés des divers organes de l'Union en matière de traitement 
et de publication des documents ainsi que l'autonomie résultant de la structure 
fédérative de l'Union; 

b) que, étant donné la diversité des besoins, la mise au point et l'adoption 
de méthodes d'élaboration et de présentation uniformisées pour les documents 
permettraient d'accroître l'efficacité; 



-) 
Document N° DT/6U-F 
Page 3 

c) les possibilités et besoins divers des administrations en matière * «' 
d'automatisation, eu égard à l'insuffisance actuelle, dans certains pays en *" 
développement, d'installations permettant d'accéder à une information publiée 
ccafor-é-ent aux techniques les plus récentes; ces techniques pourraient constituer 
lf rétnode de publication la plus économique mais, bien qu'elles conviennent aux pays 
qui er ont entrepris l'adoption, leur mise en oeuvre risque de dépasser les 
possibilités de ces pays en développement au cours des 5 prochaines années; 

d) qu'une part considérable du traitement des documents et de l'information 
est actuellement effectuée manuellement à l'Union; 

e) que les équipements de traitement des documents et de composition de 
textes disponibles dans le commerce, ainsi que le logiciel correspondant, sont 
constamment perfectionnés ; 

f) que l'extension continue de l'automatisation en matière de traitement des 
documents et de composition de textes pourrait améliorer la productivité, la 
capacité de traitement et l'aptitude à traiter des sujets de plus en plus complexes; 

charge le Conseil d'administration 

a) d'étudier soigneusement les besoins de traitement des documents et de 
composition de textes et de recenser les opérations, les équipements et le logiciel 
pertinents actuels, et, tout en veillant à ce que cela ne se traduise pas par une 
diminution du flux d'information diffusé aux administrations, d'appliquer rapidement, 
er totalité ou en partie, les conclusions de cette étude, si cela permet de réduire 
au minimum le coût de la diffusion des publications et des documents à toutes les 
administrations. 
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COMMISSION 4 

Note du Secrétaire général 

DEPENSES DE L'UNION POUR LA PERIODE 1983 A 1989 
r 

Le présent document de travail contient une liste des dépenses à prévoir 
pour les années 1983 et suivantes pour tenir compte des décisions de la Conférence 
de plénipotentiaires, des dispositions du Statut et Règlement du personnel de l'UIT 
ainsi que de certains ajustements de crédits. 

M. MILI 
Secrétaire général 

* U.I.T. * 
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A. Budget approuvé par le Conseil d'administration 
pour 1983 et mise à jour des estimations des 
années suivantes 

Budget provisoire de 1983 approuvé par le 
Conseil d'administration au cours de 
sa 37e session, 1982, selon Document N° 65, 
annexe 10, page 282 

Mise à jour du budget provisoire de 1983 au 
1er septembre 1983 (modifications des condi
tions d'emploi du système commun des Nations 
Unies intervenues depuis le 1er janvier 1982) 

Ajustements divers : avancements d'échelons 
dans le même grade, selon les dispositions du 
Statut et Règlement du personnel 

Rétablissement, à partir de 1984, des crédits 
do personnel réduits globalement par le Conseil 
d'administration dans le budget provisoire de 
1983 

Rétablissement, à partir de 1984, des crédits 
de personnel qui avaient été imputés globale
ment au budget annox^ doT publinibioir; do 
1983 

Augmentation des crédits pour frais d'installa
tion et de rapatriement des fonctionnaires 

1983 

66.910 

1984 1985 1986 1987 

66.910 

3.018 3.018 

300 

600 

600 

200 

en milliers de francs suisses -

66.910 

3.018 

600 

600 

600 

200 

66.910 

3.018 

900 

600 

600 

200 

66.910 

3.018 

1.200 

600 

600 

200 

1988 

66.910 

3.018 

1.500 

600 

600 

200 

1989 

66.910 

3.018 

1.800 

1 

to 

1 

600 

600 

200 
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Rétablisserm n i du c r é d j t dcv.int permet Lu 
l ' i m p i e s s i c m des tappojLs o f f j c i e l b 

Suppression d< c t éd iLs d 'engagements , à s a v o i r 

- Consultant tn jnl ni matique 

- Dépendes CAMR 

RépercMibsnon dr l a h a u . s e du coût de l a VJ e 
sur l e s dépens* r> auLrc ;> que ce ! Les r e l u t îveb 
au personne 1 ('"? % par an) 

1983 1984 1985 1986 1987 1988 

n nu I 1 K i J de f rancs s u i s s e s 

(0 

6,_'0 
(une dl ,])() 
pom i <i 11 

(0 

-1(,5 

1 '(() 
> 1 L LOII . j ) l c 

mpl ac t i c 

70 

-165 

-334 

1 050 
îa l i dant> 
_ir> p r o v i s i 

70 

-165 

-334 

2.665 
l e Pro toco 
ans ) 

ro 

-165 

-334 

3 415 
e a d d i t i o n 

1989 

ro 

-165 

-331» 

4.205 
ne l I 
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B. Déc i s ions de l a séance p l é n i è r e 

AugmenLaLion du nombre de Membres du 
Conse i l d'adrrnni st* îLion de 36 à 41 

F r a i s d ' m s t a I I i t i o n , de déménagement, de 
rapal j îemenL cL j o u r , de congés non p r i s 
à payer à l a suiLe dt 1 'élecLLon du 
S e c r é t a i r e généra l , du Vice -ooc téLa i r e g é n é r a l 
e t des membres de 1'iKHB 

1983 

45 

1984 1985 1986 1987 1988 1989 

en m i l l i e r , de i r a n c s s u i s s e s -

lis 

600 

1*5 k5 45 45 

i 

4=-

I 
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C. Décis Lons de la Commission 1* 

P o l i t i q u e en m a l i e n de p u b l i c a t i o n s . 
Le Consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n a é t é chargé d 'une 
é tude approfondie dans l e domaine des p u b l i 
c a t i o n s (voir à co s u j e t l e Se rappor t de La 
Commission 4 ) . Des dépenses à l a charge du 
budget o r d i n a i r e a l a s u i t e de l ' a c c e p t a t i o n 
des v a r i a n t e s 1 ou ? mentionnées danj l e docu
ment 44 pouriont f t r ^ a u t o r i et s hors plafond 
sans c o n s u l t a t i o n d e . Membres de l 'Un ion . 

1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

n m i l l i e i s dt f r ancs s u i s s e s -

i 

l 
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Décisions de la Cominif sion 5 

Rétablissement du crédit au titie de la 
Résolution N̂> 753 (emplois des grades G 1 
à G.l) 
C r é a t i o n , r ec lassement e t suppr. e s s ion 
d ' emplo i s 

Formation professionnelle en cours d'emploi 
selon document s N0'5 201 et ?0? 
(Résolufion N° C0M5/1), soit 0,25 % des 
crédits de peisonne! (augmentation des ciédits) 

Régularisation de la ;i tuât ion du personnel 
surnuméraire (temporal le) employé pendant 
de longues période., selon rapport de la 
Commission 5 

1983 

275 
(6 mois ) 

60 

Noie 
Auginent î t i on t ornpi nc éi pari M I lemeiit prit dt s 
réduc t ion . , sut h hudi e t d e , touférenct < t 
de -, publ u al ions , ,oi I 
Dépenses communes des conférences ( c h a p i t r e 17) 
F r a i s d i r e c t s de c e r t a i n e s p u b l i c a t i o n s 
( c h a p i t r e 25) 
Frais généraux du budget anne/e des 
publications 
Frais directs du journal des télécommuineations 
Divers budgets 

4.895 

•1.100 

-435 

-193 
-233 

•1.928 

-3.889 

1984 1985 1986 1987 1988 

m mil ! M I S de f r ancs s u i s s e s -

KH) I 6'.0 

h 950 

I 100 

—Il 11 0 

- 19s 
-cM') 

i o40 

, o i 8 

S 000 

I 1(10 

-44 ' . 

- l o f 
- j ;M 

I Of.M 

i O'i» 

?00 

125 

050 

• 1 . 100 

-4 50 

-200 
-240 

•1 988 

-3.<i(o 

2.750 

i?r 

5 100 

-1 100 

-Il 55 

-203 
-24? 

-2.000 

-4 000 

3.300 

no 

5.150 

-1 100 

-460 

-205 
-245 

-2 020 

- I I .030 

1989 

3.850 

133 

5.200 

-1.100 

-U65 

-20 f 
-248 

-2.01*0 

-4.060 
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Mise à jour au 1er st ptembre 1982 de ce c réd i t 
(Modifications des conditions d'emploi du 
système commun des Nattons Unies intervenues 
depuis l e 1er janviei 1982) 

Provision pour permettre l a créat ion d'emplois 
de l a catégorie professionnelle pour l e s quatre 
organismes de l 'Umon (augmentation normale 
des taches de l'Union fondée sur un a c c r o u a e -
ment annuel de 3 % sur les dépenses du 
personnel professionnel) 

1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

- en m i l l i e i s de f r ancs s u i s s e s -

300 300 

f30 

300 

,)(60 

J00 

:_>. 190 

300 

2.920 

300 300 

3 650 4.380 



N* 

Décision du Groupe de t r a v a i l r3L-B 

U t i l i s a t i o n accrue de l ' o r d i n a t e u r p a r l ' I F R B , 
se lon r a p p o r t du Groupe de t r a v a i l PL-B, 
Document N° 280 

- P r o j e t de sy ,tème î n t é r i m a i t e 

Renforcement des moyens in format iques 
(un document à ce s u j e t est en cour de 
p r é p a r a t i o n ) 

Mise à j o u r au 1er septembre 19Ô2 de ce c r é d i t 
(mod i f i ca t ions des c ondLiions d 'emploi du 
système commun des Nat ions Urnes i n t e r v e n u e s 
depuis le 1ei j anvier 1982 ) 

1983 

-700 

500 

1984 1985 1986 1987 1988 

i n m i l l i t i . d( f rancs s u i s s e s 

176 

•1.358 

1 000 

•1.358 

1.000 

-44 -)|li 

.358 

.000 

•1.358 

1.000 

-h 4 -1*4 

•1.358 

1.000 

-44 

1989 

•1.358 

1.000 

-4U i 
en 
I 
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F. Décis ions du Groupe do t r a v a i l PL-C 

Programme i n t e r n a t i o n a l pour l e développement 
de l a communication, jdor i Dot mut nt N° DT/4 f 

1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

<MI nu ) I K t s de franc s s u i s s e s -

160 1b0 l60 160 160 160 

i 

vo 

i 



N* 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

Total selon Document N° DT/65 du 27 octobre 
1982 76.079 19 521 01 105 83.Hl7 85.764 88 147 90.570 

o 
1 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE „ iec 
DE PLENIPOTENTIAIRES TZZll ^ 

Original français 
NAIROBI 1982 — B 

GROUPE DE TRAVAIL C4-D 

Note da Secrétaire sénéral 

Au cours de sa 12e séance, la Commission des finances a décidé 
d'une part de créer un groupe de travail chargé d'examiner le problème 
des arriérés et notamment les différentes demandes d'annulation de 
dettes et a demandé d'autre part au Secrétaire général de soumettre à 
ce groupe de travail un document contenant les détails relatifs aux 
sommes impayées. 

Les détails des sommes dues par les prineipaux débiteurs de 
l'Union sont donnés en annexe. 

Il n'a malheureusement pas été possible de fournir au groupe de 
travail la situation des sommes impayées dans les autres organisations 
de la famille des Nations Unies. 

M. MILI 
Secrétaire général 

Annexe susmentionnée 

U.I.T. 
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ANNEXE 

SOMMES DUES PAR LES PRINCIPAUX DEBITEURS DS L'UNION 

Année Ccntridations Intérêts Total Payé 

Bolivie <?é~ 

1980 
1981 
1982 

Année 

1981 

^clique de) 

64.883.-
67.850.-
90.560.-

223.293.-

Publications 

5-954,1+5 

5-95l+,45 

3.429,50 
1.012,10 

1*.441,60 

Intérêts 

-

68.312,50 
68.862,10 
90.560.-

227.734,60 

Total 

5-954,1*5 

5.95*+,l+5 

68.295,70 
67.850.-

136.145,70 

Payé 

1.230.-

1.230.-

16,80 
1.012,10 
90.560.-

91.588,90 

Dû 

U.724,1*5 

l*.72l*,l+5 

Selon Résolution N° 10, Malaga-Torremolinos 1973, Total dû = 1.1+74.356,37, 
Payé = - , Solde dû = 1.1*74.356,37 
L'Administration de la Bolivie a communiqué, en 198l, à l'Union sa décision 
d'établir un plan d'amortissement de sa dette. Toutefois aucun versement 
n'a été reçu. 

Total des contributions impayées 91.588,90 
publications impayées 1*.724 ,1*5 

96.313,35 
Total selon Résolution N° 10 1.1*74.356,37 

1.570.669,72 



Année Con t r i bu t ions 

C e n t r a f r i c a i n e (République) 

191k 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 

Année 

1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

T o t a l 

1*4.837." 
1+9.300.-
6 1 . 1 8 1 . -
61*.500.-
6 5 . 9 0 0 . -
6 3 . 2 0 0 . -
6 3 . 2 0 0 . -
6 7 . 8 5 0 . -
8 0 . 9 0 0 . -

5 6 0 . 8 6 8 . -

P u b l i c a t i o n s 

1 4 . 0 1 5 . -
17.164,1*0 
1 3 . 3 4 1 . -

5.1+41,70 
9 .215,60 
1 . 3 1 9 . -

7 7 2 . -

61 .268,70 

des c o n t r i b u t i o n s 
p u b l i c a t i o n s 

I n t é r ê t s 

2 .991 ,80 
23.1*1*7.-
23 .950 ,45 
20 .340,50 
15.91+0,05 
10 .902,90 

9 .900,05 
3 .053,25 

— 

1 1 0 . 5 2 6 . -

I n t é r ê t s 

1+.674,35 
4.1*53,40 
2 .522 ,75 

667,55 
552,85 

-
— 

12.870,90 

impayées 
impayées 

T o t a l 

1+7.828,80 
7 2 . 7 4 7 . -
85 .131 ,45 
84.81+0,50 
81.81+0,05 
74 .102 ,90 
73 .100 ,05 
70 .903 ,25 
8 0 . 9 0 0 . -

671.391+.-

T o t a l 

18 .689 ,35 
21 .617 ,80 
15 .863 ,75 

6 .109 ,25 
9.768,1+5 
1 . 3 1 9 . " 

7 7 2 . -

74 .139 ,60 

1+98.000,40 
74 .139 ,60 

5 7 2 . 1 4 0 . -
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Payé 

38.347,85 

73, 

-
-
-
-
-

.100,05 
61.91+5,70 

173 

— 

.393,60 

Payé 

_ 
-
-
-
-
-
— 

-

DÛ 

9.480 ,95 
7 2 . 7 4 7 . -
85.131,1+5 
84 .840 ,50 
81.81*0,05 
74 .102 ,90 

-
8.957 ,55 

8 0 . 9 0 0 . -

1*98.000,1*0 

DÛ 

18 .689 ,35 
21 .617 ,80 
15 .863 ,75 

6 .109 ,25 
9.768,1+5 
1 . 3 1 9 . " 

7 7 2 . -

74 .139 ,60 
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Année Contributions 

Comores (République Fédérale 

1978 
1979 
1980 
1981 
1982 

Année 

1978 
1979 
1980 
1981 

65.900.-
63.200.-
63.200.-
67.850.-
80.900.-

341.050.-

Publications 

2.866,20 
88.-

1.771.-
50.-

Intérêts 

et Islamique 

15.91+0,05 
10.902,90 
6.763,85 
3.053,25 

36.660,05 

Intérêts 

351,60 

Total 

des) 

81.81+0,05 
74.102,90 
69.963,85 
70.903,25 
80.900.-

377.710,05 

Total 

3.217,80 
88.-

1.771.-
50.-

Payé 

-

-

Payé 

-

£û 

81.81+0,05 
74.102,90 
69.963,85 
70.903,25 
80.900.-

377.710,05 

Dû 

3.217,80 
88.-

1.771.-
50.-

4.775,20 _ 351,60 5.126,80 - 5.126,80 

Total d 

Année 

Costa Rica 

H
 

CM 
O

O
O

O
 

O
N

 O
N

 
H

 
H

 

Année 

1981 

es contributions 
„ publications 

Contributions 

67.850.-
90.560.-

158.1*10.-

Publications 

954.-

impayées 
impayées 

Intérêts 

2.696,05 

2.696,05 

Intérêts 

-

377.710,05 
5.126,80 

382.836,85 

Total 

70.546,05 
90.560.-

161.106,05 

Total 

951+.-

Payé 

67.682,85 

67.682,85 

Payé 

-

DÛ 

2.863,20 
90.560.-

93.423,20 

DÛ 

954.-

954.- - 954.- - 954.-

Selon Résolution N° 10, Malaga-Torremolinos 1973, Total dû = 119-1+72,65, 
Payé = - , Solde dû = 119.1+72,65 
Costa Rica a proposé, en 1974, de s'acquitter de ces arriérés en quatre tranches 
égales, à partir de 1975. Cependant, aucun versement n'est parvenu à l'UIT. 

Total des contributions impayées 93.423,20 
publications impayées 954.-

94.377,20 
Total selon Résolution N° 10 119.472,65 

213.81+9,85 
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Année Contributions Intérêts Total 

îcame 

1973 
1971+ 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 

(République) 

33.800.-
1+3-500.-
1+9.300.-
55-900.-
64.500.-
65.900.-
63.200.-
61*.883.-
67.850.-
90.560.-

17.085,25 
17.691,75 
16.860,30 
ii*. 927,10 
12.65a,85 
14.323,20 
10.902,90 
6.882,35 
3.053,25 

-

50.885,25 
61.191,75 
66.160,30 
70.827,10 
77.158,85 
80.223,20 
74.102,90 
71.765,35 
70.903,25 
90.560.-

Payé 

1+9.875,25 
59.977,20 
64.81+7,10 
69.421,30 
75.627,30 
16.019,95 

DÛ 

1.010.-
1.214,55 
1.313,20 
1.1+05,80 
1.531,55 

6k.203,25 
74.102,90 
71.765,35 
70.903,25 
90.560.-

599-393.- 114.384,95 713.777,95 335.768,10 378.009,85 

Année 

1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

Publications 

3.074,70 
3.180.-
1+.244.-
2.919.-
1.21+5.-

635.-
828.60 

1.079,50 
262,25 

Intérêts 

1.526,1+5 
1.312,90 
1.1+17,30 
757,20 
235,35 
77,80 
1+8,55 
-
-

Total 

4.601,15 
4.1+92,90 
5-661,30 
3.676,20 
1.1+80,35 
712,80 
877,15 

1-079,50 
262,25 

Payé DÛ 

4.601,15 
4.1+92,90 
5-661,30 
3.676,20 
1.1*80,35 
712,80 
877,15 

1.079,50 
262,25 

17.1+68,05 5.375,55 22.81+3,60 22.843,60 

Selon Résolution N° 10, Malaga-Torremolinos, 1973, Total dû~= 1.294.j?l6,25 
Payé = -, Solde dû = 1.294.616,25. L'Union n'a reçu aucune réponse aux lettres 
et télégrammes envoyés. 

Total des contributions impayées 
publications impayées 

Total selon Résolution N° 10 

378.009,85 
22.81+3,60 

1+00.853,1+5 
1.294.616,25 

1.695.1+69,70 
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Année Publications Intérêts Total 

El Salvador (République de) 

1981 14.070,50 - 14.070,50 

Payé Dû 

11.904,50 2.166. 

14.070,50 14.070,50 11.904,50 2.166.-

Selon Résolution N° 10, Malaga-Torremolinos, 1973, Total dû = 1.350.607,50, 
Payé = 690.000.-, Solde dû = 660.607,50. Les paiements annoncés pour les 
années 197^ à 1982 ont été effectués régulièrement. 

Total des contributions impayées 
publications impayées 2.166.-

T o t a l 

Année 

Guatemala < 

1978 
1979 
1980 
1981 
1982 

Année 

1980 
1981 

T o t a l 

s e lon Réso lu t ion ï 

C o n t r i b u t i o n s 

[République du) 

1 3 1 . 8 0 0 . -
126.1*00.-
1 2 9 . 7 6 6 . -
1 3 5 - 7 0 0 . -
1 8 1 . 1 2 0 . -

7 0 4 . 7 8 6 . -

P u b l i c a t i o n s 

4 . 1 0 8 . -
4 . 1 1 2 . -

8 . 2 2 0 . -

f° 10 

I n t é r ê t s 

2 7 . 4 1 3 . -
21.065,20 
13.764,90 

6 .106,50 

68.349,60 

I n t é r ê t s 

-

-

des c o n t r i b u t i o n s impayées 
p u b l i c a t i o n s impayées 

2 . 1 6 6 . -
660 .607 ,50 

662 .773 ,50 

T o t a l 

1 5 9 . 2 1 3 . -
11+7.1+65,20 
143 .530 ,90 
11+1.806,50 
1 8 1 . 1 2 0 . -

773 .135 ,60 

T o t a l 

1+.108.-
1+.112.-

8 . 2 2 0 . -

6 5 6 . 8 5 7 . -
6 .842 ,80 

663 .699 ,80 

Payé 

111.1+18,60 
1+.860.-

116.278,60 

Payé 

1.377,20 

1.377,20 

DÛ 

1+7.794,40 
11+2.605,20 
143.530,90 
141.806,50 
1 8 1 . 1 2 0 . -

6 5 6 . 8 5 7 . -

DÛ 

2 .730 ,80 
1+.112.-

6.81+2,80 
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Année 

Guinée-Biss 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 

Année 

1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

Total 

Contributions In t é r ê t s 

au (République de) 

64 .500. -

63 .200. -
63 .200. -
67 .850 . -
80.900. -

339.650.-
=============== 

Publicat ions 

916 . -
3.996,50 
2.124,50 
I+.7I+3.-

11.01+6,50 
658 . -

23.1*84,50 

des contr ibut ions 
publ ica t ions 

2.71+1,25 

10.902,90 
6.763,85 
3.053,25 

23.1+61,25 
============: 

In t é r ê t s 

178,85 
1+84,65 
260,60 
281,70 

1.205,80 

i impayées 
impayées 

Total 

67.21+1,25 

74.102,90 
69.963,85 
70.903,25 
80.900. -

363.111,25 
= = = = = = = = = = = = = = = 

Total 

1.094,85 
4.1*81,15 
2.385,10 
5.02U,70 

11.046,50 
658 . -

24.690,30 

Payé 

64 .500. -

64 .500. -
:============ 

Payé 

386,90 
1.1+38.-

1.824,90 

298.611,25 
22.865,40 

321.1+76,65 

DÛ 

2.741,25 

74.102,90 
69.963,85 
70.903,25 
80.900.-

298.611,25 
:=========== 

DÛ 

707,95 
3.043,15 
2.385,10 
5-024,70 

11.046,50 
658.-

22.865,40 

H a ï t i (République d f ) 

1981 
1982 

Selon Réso lu t ion No 10, Malaga-Torremol inos , 1973. To ta l dû = 516 .612 ,60 , 
Payé = 3 2 1 . 0 1 0 , 1 5 , Solde dû = 195-602,1*5. La Républ ique d ' H a ï t i a informé 
l ' U I T q u ' e l l e r e m b o u r s e r a i t l e s sommes dues en c inq a n n u i t é s à p a r t i r de 
j u i l l e t 1977. Les versements annoncés ont é t é e f f e c t u é s r égu l i è r emen t en 
1977, 1978 e t 1979- Aucun versement n ' a é t é r e ç u en 1980 e t 1981. Cependant 
en septembre 1982, l ' U I T a é t é informée que l e so lde s e r a i t r é g l é en c i n q 
mensua l i t é s à p a r t i r du mois de septembre 1982. Le paiement du mois de 
septembre a é t é r e ç u . 

T o t a l des c o n t r i b u t i o n s impayées 
p u b l i c a t i o n s impayées 

T o t a l se lon R é s o l u t i o n N° 10 195.602,1*5 
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Année C o n t r i b u t i o n s 

Kampuchea Démocratique 

1971 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 

Année 

1971 
1972 
1973 
1974 
1975 

To ta l 

5 5 - 0 0 0 . -
5 8 . 2 0 0 . -
6 7 . 6 0 0 . -
8 7 . 0 0 0 . -
1+9.300.-
6 1 . 1 8 1 . -
61+. 5 0 0 . -
6 5 . 9 0 0 . -
6 3 . 2 0 0 . -
6 3 . 2 0 0 . -
6 7 . 8 5 0 . -
8 0 . 9 0 0 . -

7 8 3 . 8 3 1 . -

P u b l i c a t i o n s 

5 .736,60 
5.136,1+0 
6 .625 ,40 
7 . 6 2 8 . -
6 . 2 2 3 . -

31.349,1+0 

I n t é r ê t s 

6 .584,83 
1.571,40 

12.6ll+,20 
51.1+66,85 
23.1+1+6,95 
23.950,1+5 
20.31+0,50 
15.940,05 
10.902,85 
6 .763,85 
3.053,25 

— 

176.635,18 

I n t é r ê t s 

775,93 
1-125,85 
2 . 7 3 5 , 1 ^ 
3.149,50 
2 .078,25 

9 .864,67 

des c o n t r i b u t i o n s impayées 
p u b l i c a t i o n s impayées 

T o t a l 

61 .584 ,83 
59.771,1+0 
80 .214,20 

138.466,85 
72 .746,95 
85 .131,45 
81+.81+0,50 
81 .840 ,05 
74 .102 ,85 
69 .963 ,85 
70 .903 ,25 
8 0 . 9 0 0 . -

960.1+66,18 

To ta l 

6 .512 ,53 
6 .262,25 
9 .360 ,54 

10.777,50 
8 .301,25 

1+1.214,07 

795.309, 
32.1+88, 

Payé 

52 .791 ,23 
5 8 . 2 0 0 . -
54 .165,20 

-
-
-
-
-
-
-
-
— 

165.156,1+3 

Payé 

l+.397,78 
3 .211 ,85 
1.116,34 

-
— 

8 .725 ,97 

,75 
,10 

827 .797 ,85 

DÛ 

8.793,60 
1.571,1+0 

26.01+9.-
138.1+66,85 
72 .746 ,95 
85 .131 ,45 
84.81+0,50 
81.81+0,05 
74 .102 ,85 
69 .963 ,85 
70 .903 ,25 
8 0 . 9 0 0 . -

795 .309 ,75 

DÛ 

2 .114 ,75 
3 .050,40 
8.21*1* ,20 

10.777,50 
8 .301 ,25 

32 .488,10 
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Année Contributions Intérêts 

Lao (République Démocratique Populaire) 

1980 63.200.- 7.1+31,60 
1981 67.850.- 3.75l+,35 
1982 80.900.-

Total 

70.631,60 
71.604,35 
80.900.-

Payé 

66.043,90 
67.850.-

211.950.- 11.185,95 223.135,95 

DÛ 

4.587,70 
3.754,35 

80.900.-

133.893,90 89.242,05 

Année 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

Publications 

12.596,50 
5.197,50 
10.901,50 
6.115.-
4.340.-

Intérêts 

1.854,90 
637,65 
654,05 
-
-

Total 

14.1+51,1+0 
5-835,15 
11.555,55 
6.115.-
1+.340.-

Payé 

3.334,15 
-
-
-
-

DÛ 

11.117,25 
5.835,15 
11.555,55 
6.115.-
1+.340.-

39.150,50 3.11*6,60 1*2.297,10 3.334,15 38.962,95 

Total des contributions impayées 
publications impayées 

89.242,05 
38.962,95 

128.205.-

Année Contributions 

Libéria (République du) 

1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 

89.674. 
98.600. 

122.362. 
129.000. 
131.800. 
126.400. 
126.Uoo. 
135.700. 
161.800. 

I n t é r ê t s 

8.709,65 
16.614,15 
21.61+8,25 
25.407,60 
33.806,90 
21.805,90 
13.527,80 
6.106,50 

Total 

98.383,65 
115.214,15 
141*. 010,25 
154.1*07,60 
165.606,90 
148.205,90 
139.927,80 
141.806,50 
161.800.-

Payé 

97.534,65 
112.069,85 
106.795,75 
50.400.-

DÛ 

81+9--
3.144,30 

37.211*,50 
10l+.007,60 
165.606,90 
11+8.205,90 
139.927,80 
141.806,50 
161.800.-

1.121.736.- 147.626,75 1.269.362,75 366.800,25 902.562,50 

Année Publications Intérêts 

1979 
1980 
1981 

1.148,75 
3.897,50 

289 . -

5-335,25 

1+0,90 

Total 

1.189,65 
3.897,50 

289 . -

Payé 

1+66,85 

1+0,90 5.376,15 1+66,85 

DÛ 

722,80 
3.897,50 

289. -

4.909,30 

Total des contr ibut ions impayées 
publ ica t ions impayées 

902.562,50 
4.909,30 

907.1+71,80 
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Année Contributions Intérêts 

Mauritanie (République Islamique de) 

1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 

Total 

Année 

Sierra Leone 

1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 

Année 

1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

Total 

64.500.-
65.900.-
63.200.-
63.200.-
67.850.-
80.900.-

1+05.550.-

14.992,25 
15.940,05 
10.902,90 
6.763,85 
3.053,25 

51.652,30 

des contributions impayées 
publications impayées 

Contributions Intérêts 

61.181.-
61+. 500.-
65.900.-
63.200.-
63.200.-
67.850.-
80.900.-

1+66.73L-

Publications 

3.230.-
2.232.-
678,50 
855,20 
916.-
1+37.-

8.348,70 

19.966,90 
20.340,50 
15.940,05 
10.902,90 
6.763,85 
3.053,25 

76.967,45 

Intérêts 

838.-
390.-
103,05 
85,50 

1.1+16,55 

des contributions impayées 
publications impayées 

Total 

79.1+92,25 
81.840,05 
74.102,90 
69.963,85 
70.903,25 
80.900.-

1+57-202,30 

389.062,45 

389.062,45 

Total 

81.11+7,90 
84.81*0,50 
81.81*0,05 
74.102,90 
69.963,85 
70.903,25 
80.900.-

543.698,1+5 

Total 

1+.068.-
2.622.-
781,55 
940,70 
916.-
1+37.-

9.765,25 

1+84.380,10 
9.545,85 

493.925,95 

68 

68 

Payé 

.139,85 

.139,85 

Payé 

59-318,35 

59.318,35 

Payé 

169,40 
50.-

219,40 

Dû 

11.352,40 
81.81+0,05 
74.102,90 
69.963,85 
70.903,25 
80.900.-

389.062,1+5 

DÛ 

21.829,55 
84.81+0,50 
81.81+0,05 
74.102,90 
69.963,85 
70.903,25 
80.900.-

1+81+.380,10 

DÛ 

1+.068.-
2.452,60 
731,55 
940,70 
916.-
1+37.-

9.545,85 
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Année Contributions 

Tanzanie (République Unie de, 

1980 
1981 
1982 

Année 

1978 
1979 
1980 
1981 

Total 

63.200.-
67.850.-
80.900.-

211.950.-

Publications 

5.032,90 
7.219,70 
1.1+30,80 
1.013,20 

11
 

11
 

-»
 

Il
 

4=
-

II 
* 

Il
 

O
N

 
M

 
V

O
 

Il 
O

N
 

Il 
» 

Il
 

O
N

 
Il
 
O

 
II II
 

II 

des contributions 
publications 

Intérêts 

) 

6.763,85 
3.369,90 

10.133,75 

Intérêts 

69,95 
433,15 

503,10 

impayées 
impayées 

Total 

69.963,85 
71.219,90 
80.900.-

222.083,75 

Total 

5.102,85 
7.652,85 
1.1+30,80 
1.013,20 

15.199,70 

154.233,75 
11.333,30 

165.567,05 

Payé 

67.850.-

67.850.-

Payé 

3.866,1+0 

3.866,1+0 

DÛ 

69.963,85 
3.369,90 

80.900.-

154.233,75 

DÛ 

1.236,1+5 
7.652,85 
1.1+30,80 
1.013,20 

11.333,30 
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Année Contributions 

Tchad (République du) 

1971 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 

Année 

1971 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

Total 

27.500.-
29.100.-
33.800.-
1+4.837--
1+9.300.-
61.181.-
64.500.-
65.900.-
63.200.-
63.200.-
67.850.-
80.900.-

651.268.-

Publications 

2.81*9,50 
1.1*1*1*,1*5 
2.435,70 
3.266,30 
4.396.-
k.863,10 
2.567,10 
2.617.-
1.354.-
313.-
289.-

26.395,15 

Intérêts 

5.733,95 
21.960,85 
22.151,15 
2U. 396,1+0 
23.446,90 
23-950,45 
20.340,50 
15.940,05 
10-902,90 
6.763,85 
3.053,25 

— 

178.640,25 

Intérêts 

1.028,15 
395,75 

1.191,25 
1.274,05 
955,30 
610,65 
1+62.-
224,50 
81,20 
-
— 

6.222,85 

des contributions impayées 
publications impayées 

Total 

33.233,95 
51.060,85 
55.951,15 
69.233,40 
72.746,90 
85.131,45 
81*. 840,50 
81.81*0,05 
71*. 102,90 
69.963,85 
70.903,25 
80.900.-

829.908,25 

Total 

3.877,65 
1.81*0,20 
3.626,95 
4.540,35 
5.351,30 
5.473,75 
3.029,10 
2.841,50 
1.1*35,20 
313.-
289.-

32.618.-

808.1+33,75 
25.610,25 

834.01+1+.-

Payé 

21.1+7U,50 
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
— 

21.1*74,50 

Payé 

1.377,95 
41+8,10 
36.-
191,90 

1.534,90 
2.509,20 

123,35 
786,35 
-
-
-

7.007,75 

DÛ 

11.759,45 
51.060,85 
55.951,15 
69.233,40 
72.746,90 
85.131,45 
84.840,50 
81.840,05 
74.102,90 
69.963,85 
70.903,25 
80.900.-

808.1+33,75 

DÛ 

2.499,70 
1.392,10 
3.590,95 
4.348,1+5 
3.816,40 
2.964,55 
2.905,75 
2.055,15 
1.1+35,20 
313.-
289.-

25.610,25 
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Année Contributions 

Zaïre (République du) 

1976 122.362.-
1977 129.000.-
1978 131.800.-
1979 126.400.-
1980 126.400.-
1981 135.700.-
1982 161.800.-

Année 

1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 

Total 

933.1+62.-

Publications 

68.980,90 
1*7-321.-
22.796.-
42.065,60 
25.579.-
12.115.-

218.857,50 

Intérêts 

27.193,85 
1*0,680,95 
31.880,30 
21.805,90 
5.687,90 
6.106,50 

133.355,40 

Intérêts 

17.898,45 
8.949,30 
2.797." 
2.523,90 

32.168,65 

des contributions impayées 
publications impayées 

Total 

149.555,85 
169-680,95 
163.680,30 
148.205,90 
132.087,90 
141.806,50 
161.800.-

1.066.817,40 

Total 

86.879,35 
56.270,30 
25.593." 
1+1+. 589,50 
25-579--
12.115.-

251.026,15 

Payé 

120.418,65 

126.1+00.-

21+6.818,65 

Payé 

-

819.998,75 
251.026,15 

1.071.021+, ,90 

DÛ 

29.137,20 
169.680,95 
163.680,30 
148.205,90 
5.687,90 

11+1.806,50 
161.800.-

819.998,75 

DÛ 

86.879,35 
56.270,30 
25.593." 
44.589,50 
25.579." 
12.115.-

251.026,15 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE *%%£$?'* 
DE PLENIPOTENTIAIRES ^ * ^ : français 

NAIROBI 1982 

COMMISSION k 

Note du Secrétaire général 

DEPENSES DE L'UNION POUR LA PERIODE 1983 A 1989 

Le présent document de travail contient une liste des dépenses à prévoir 
pour les années 1983 et suivantes pour tenir compte des décisions de la Conférence 
de plénipotentiaires, des dispositions du Statut et Règlement du personnel de l'UIT 
ainsi que de certains ajustements de crédits. 

Ces dépenses sont évaluées aux coûts valables le 1er septembre 1982. 

Le présent document annule et remplace le Document N° DT/65 du 
25 octobre 1982. 

M. MILI 

Secrétaire général 

IUT. * 
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A. 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

i 

Budget approuvé par le Conseil d'administration 
pour 1983 i't mise à jour des estimations des 
années suivantes 

Budget pro usoire de 1983 approuvé par le 
Conseil d'administration au cours de 
sa 37e session, 1982, selon Document N° 65, 
annexe 10, page 282 

Mise à jour du budget provisoire de I983 au 
1er septembre 1982 (modifications des condi
tions d'emploi du système commun des Nations 
Unies înteiveiues depuis le 1er janvier 1982) 

Ajustements divers avancements d'échelons 
dans le même grade,'selon les dispositions du 
Statut et Règlement du personnel 

Rétablissement, à partir de 1984, des crédits 
de personnel réduits globalement par le Conseil 
d'administration dans le budget provisoire de 
1983 

Rétablissement, à partir de 1984, des crédits 
de personnel qui avaient été imputés globale
ment au budget annexe des publications de 
1983 

Augmentation des crédits pour frais d'installa
tion et de rapatriement des fonctionnaires 

1983 

66.910 

3.018 

mm 

• 

1984 

66.910 

3.018 

300 

600 

',500 

200 

1985 

en millie 
1 t 

66.910 

3.018 

600 

600 

| 500 

200 

1986 

's de franc 

66.910 

3.018 

900 

600 

15OO 

200 

1987 

s suisses 

66.910 

3.018 

1.200 

600 

1500 

200 

1988 

-

66.910 

3.018 

1.500 

600 

1500 

200 

1989 

66.910 

3.018 

1.800 

600 

! 500 

200 

(t 
3 
et 

o 

ON 

1 
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7 

8 

Rétablissement du crédit devant permettre 
l'impression des rapports officiels 

Suppression de crédits d'engagements, à savoir 

- Consultant en informatique 

- Dépenses CAMR 

Répercussion de la hausse du coût de la vie 
sur les dépenses autres que celles relatives 
au personnel (5 % par an) 

1983 1984 1985 1986 1987 1988 

- en milliers de francs suisses 

70 

620 
(une dispo 
pourrait 

70 

-165 

-334 

1.270 
îtion spéi 
emplacer i 

70 

-165 

-334 

K950 
î a l e dans 
es provis : 

70 

-165 

-334 

2 J 6 6 5 

le Protocol 
lions) 

70 

-165 

-334 

1989 

70 

-165 

-334 

3.4,15 I 4.205 

e add i t i onne l X 

> TJ 
P 

00 
n> 

1 LO 

t l 
0 
0 

g 
(t 
a c* 

sa 
0 

0 
•-3 
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- q 
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Décisions de la séance plénière 

Augmentation du nombre de Membres du 
Conseil d'administration de 36 à 4l 

Frais d ' i n s t a l l a t i on , de déménagement, de 
rapatriement et jours de congés non pris 
à payer à l a sui te de l ' é l ec t ion du 
Secrétaire général, du Vice-secrétaire général 
et des membres de l'IFRB 

1983 

45 

6oo 

1984 1985 1986 1987 1988 1989 

- en mil l iers de francs suisses -

45 45 45 45 

c+ 

tel 
O 

o 

A 

45 45 

4 4 ' » 
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C. Décisions de la Commission 4 

Politique en matière de publications. 
Le Conseil d'administration a été chargé d'une 
étude approfondie dans le domaine des publi
cations (voir à ce sujet le 5e rapport de la 
Commission k). Des dépenses à la charge du 
budget ordinaire à la suite de l'acceptation 
des variantes 1 ou 2 mentionnées dans le docu
ment 44 pourront être autorisées hors plafond 
sans consultation des Membres de l'Union. 

1983 1984 1985 1986 1987 1988 

en milliers de francs suisses r 

1989 

'xl O 
p> o 
t» o 
(D P 
SJ\ (0 

O 
ri
te! 
O 
a 
i-3 

•»! 

A i' t 
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1 

2 

3 

Décisions de la Commission 5 

Rétablissement du crédit au titre de la 
Résolution N° 753 (emplois des grades G.l 
à G 7) 
Création, reclassement et suppression 
d'emplois 

Formation professionnelle en cours d'emploi 
selon documenLs N°s 201 et 202 
(Résolution N° C0M5/1), soit 0,25 % de la part 
du budget consacré aux dépenses de personnel 
(augmentation des crédita)' 
Régularisation de la situation du personnel 
surnuméraire (temporaire) employé pendant 
de longues périodes, selon rapport de la 
Commission 5 

Note 
Auginr nlat ion compensée partiellement par des 
réductions sur le budget des coniérences et 
di* . pubJ u ations, soit 
Dépenses communes des conférences (chapitre 17) 
Frais directs de certaines publications 
(chapitre 25) 
Frais généraux du budget annexe des 
publications 
Frais directs du journal des télécommunications 
Divers budgets 

1983 

2.75 
(6 mois) 

60 

»*.895 

-1.100 

-435 

-193 
-233 

-1 928 

-3.889 

1984 

1 100 

120 

4.950 

-1.100 

-440 

-195 
-235 

-1.948 

-3-918 

1985 1986 

en milliers de franc 

1.650 

123 

5.000 

-1.100 

-445 

-197 
-238 

-1.968 

-3.948 

2.200 

125 

5.050 

-1.100 

-450 

-200 
-240 

-1.988 

-3.978 

1987 

s suisses 

2.750 

127 

5.100 

-1.100 

-455 

-203 
-242 

-2.000 

-4.660 

1988 

3.300 

130 

5.150 

-1.100 

-46o 

-205 
-245 

-2.020 

-4.030 

1989 

3.850 

133 

5.200 

-1.100 

-465 

-207 
-248 

-2.040 

-4.060 

04 
0> 

ON 
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0 
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O 
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Mise à jour au 1er septembre 1982 de ce crédit 
(Modifications des conditions d'emploi du 
système commun des Nations Unies intervenues 
depuis le 1er janvier 1982) 

Provision pour permettre la création d'emplois 
de la catégorie professionnelle pour les quatre 
organismes de l'Union (augmentation normale 
des tâches de l'Union fondée sur un accroisse
ment annuel de 3 % sur les dépenses du 
personnel professionnel) 

1983 

300 

1984 

300 

730 

1985 1986 1987 1988 1989 

en milliers de francs suisses -

300 

1.460 

300 

2 190 

300 

2.920 

300 300 

3.650 4.380 
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E. Décisions de l a Commission 7 

Introduction de la langue arabe comme langue 
of f ic ie l le de l'Union 

1983 

465 

1984 1985 1986 1987 1988 1989 

en mill iers de francs suisses -

930 930 930 930 930 930 

(D 
0 
c+ 

tel 
O 

O 
1-3 \ 
ON 
- 4 
I 

- M' I 
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Décisions du Groupe de travail PL-A 

Mise en oeuvre des décisions des conférences 
administratives mondiales et régionales, selon 
note du Président du Groupe de travail PL-A 
(Document N° 288) *) ' 

*) La mise à jour au 1.9 1982 est en cours 
de préparation 

1983 

120 

1984 1985 1986 1987 1988 1989 

en milliers de francs suisses 

293 460 460 627 747 1.472 

•ti 
p> 
en 
CD 

CD 
0 

o 
t) 
f-3 --, 
ON 
-J 

. A i' '» 
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Décision du Groupe de t r a v a i l PL-B 

U t i l i s a t i o n accrue de l ' o r d i n a t e u r par l ' IFRB, 
selon rappor t du Groupe de t r a v a i l PL-B, 
Document N° 280 

- Pro je t de système i n t é r i m a i r e 

Renforcement des moyens informatiques 
(un document à ce su je t e s t en cours de 
p r épa ra t i on ) 

Mise à jour au 1er septembre 1982 de ce c r é d i t 
(modif icat ions des cond i t ions d'emploi du 
système commun des Nations Unies in tervenues 
depuis l e 1er j anv i e r 1982) 

1983 

-700 

500 

176 

1984 1985 1986 1987 1988 

- en m i l l i e r s de f rancs s u i s s e s -

•1.358 

1.000 

-44 

•1.358 

1.000 

-44 

•1.358 

1.000 

-44 

-1 .358 

1.000 

-44 

-1 .358 

1.000 

-44 

1989 

n> 
3 
et 

% 
O 
1-3 
Os 
—1 
I 

*1 

- 1 . 3 5 8 

1.000 

-44 
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Décisions du Groupe de travail PL-C 

Programme international pour le développement 
de la communication, selon Document N° 316 

1983 1984 1985 1986 1987 1988 

160 

en milliers de francs suisses 

160 160 160 160 

1989 

160 

; 11 o 
P o 

• en o 
m 
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g 
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N' 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

•d 
P> 
04 
IP 
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o 
o n 
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et 

« 
O 
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t3 

ON 
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1 

•xl 

Tota l selon Document N° DT/65 du 
27 octobre 1982 f6 664 80.444 82.395 84.707 87.221 89.724 92.872 

n 
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Conférences et réunions 

Coût deo c onférences et réunions, selon note 
du Président du Groupe de travail PL-A 
(Document N° 288) 
(Total 111.045 000 fr s ) 

Mise à joui des conditions d'emploi au 
1er septembie 1982*' 

Régularisation de la situation du personnel 
surnuméraire employé pendant de longues 
périodes (Document N° DT/53) Chap. 17 

Chap. 11, 12, 13 

*) en cours de préparation 

1983 

12.016 

•1.100 
-440 

1984 1985 1986 1987 1988 

en mil l iers de francs suisses 

14 733 

-1 .100 

18.151 

-1 .100 

1'».913 

-1 .100 

16.002 

•1.100 

16.752 

1989 

18.478 

1.100 -1 .100 
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UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E Document N° DT/68-F 

DE PLEIN! IPOTENTIAIRES ®^*"î LlLs 
NAIROBI 1982 

COMMISSION 6 

Rapport du Groupe de travail C6-II 

RESOLUTION RELATIVE A LA PRESENCE DE L'UIT DANS LES REGIONS 

Le projet de résolution ci-jojnt a été établi par>le Groupe de travail II 
créé à la 10ème réunion de la Commission 6. Il tient compte de la teneur des 
documents N o s 1*7 et 97 et d'autres documents pertinents qu'a examinés cette Commission, 
ainsi que du débat que cette Commission a eu à propos de ces documents. 

Le Groupe de travail s'est demandé si cette résolution devait être publiée 
séparément ou jointe à un rapport d'ensemble des activités de la Commission (par 
exemple, en tant qu'appendice à un document s'inspirant du document N° DT/60). Il 
a estimé que la Commission 6 devra se prononcer sur cette question. 

Ce projet de résolution est soumis à la Commission 6 pour examen. 

E. SANDBACH 
Président du Groupe de travail II 

de la Commission 6 

i/.ir. * 
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RESOLUTION N° ... 

^i§Ë3Ç.Ë_de_llUIT_dans_les_régions 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

1. reconnaissant 

a) le rôle important que l'UIT joue pour encourager la création et le 
développement des réseaux et des services de télécommunications dans tous les 
pays Membres, 

b) la contribution que les activités de l'Union dans le domaine de la 
coopération et de l'assistance techniques apportent à la réalisation de cet objectif 
dans les pays en développement; 

c ) la nécessité de contacts étroits et permanents entre l'Union et tous les 
pays des diverses régions géographiques et les avantages qui en résultent pour tous; 

d) la nécessité de satisfaire correctement aux besoins croissants des divers 
pays, sous-régions et régions pour ce qui est de l'information, des conseils et de 
l'assistance dans le domaine des télécommunications; 

e) que, pour assurer ces activités, tous les organes permanents devront jouer 
le rôle qui leur est imparti; 

f) que le rôle de l'Union, en sa qualité d'agent d'exécution du Programme 
des Nations Unies pour le développement est un élément essentiel pour atteindre 
ces objectifs; 

g) que, pour y parvenir, des conseillers et des experts régionaux ont déjà 
été fournis par l'Union; 

h) que le rythme du développement des services de télécommunications dans 
les pays en développement de diverses régions doit être accéléré dans les années 
à venir; 

2. considérant 

a) que le Rapport du Conseil d'administration sur "l'avenir des activités de 
coopération technique de l'UIT" a fait ressortir qu'il importe d'adopter des mesures 
assurant une présence renforcée et plus efficace dans les régions; 

b) la nécessité pour l'UIT de respecter les directives des Nations Unies 
concernant la présence d'agences spécialisées des Nations Unies dans les régions, 

3. décide 

en principe, qu'une présence plus étoffée de l'Union s'impose dans les 
régions de façon à accroître l'efficacité de son assistance aux pays Membres, 
notamment aux pays en développement; 
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k. charge le secrétaire général 

4.1 de procéder aux études de rentabilité et d'organisation nécessaires, 
notamment celles du Département de la coopération technique au siège, afin d'assurer 
un renforcement de la présence dans les régions qui soit aussi économique que possible 
tout en améliorant l'efficacité des activités de l'Union, 

4.2 de présenter le plus tôt possible un rapport contenant des recommandations à 
la session du Conseil d'administration de 1983, 

5. charge le Conseil d'administration 

5.1 d'étudier le rapport du secrétaire général; 

5.2 de consulter les administrations Membres pour connaître leurs conclusions 
provisoires ; 

5.3 sur la base de ces consultations, de prendre les mesures nécessaires pour 
faire appliquer les recommandations, compte dûment tenu des impératifs budgétaires 
de l'Union et des directives des Nations Unies concernant la présence d'agences 
spécialisées dans les régions, 

5.4 d'évaluer en permanence l'efficacité de la présence progressivement plus 
étoffée dans les régions dans le cadre des tâches permanentes de gestion et 
d'exploitation des activités de l'Union. 
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PROJET DE 

RESOLUTION N° ... 

Mîâe_à_igur _du_tableau_d.es _cadres 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommu
nications (Nairobi, 1982), 

notant avec préoccupation 

qu'un nombre considérable de fonctionnaires sont employés au titre de 
contrats de courte durée ou de durée déterminée pour des emplois" qui ne figurent pas 
au tableau des cadres, comme l'indique ie Rapport du Conseil d'administration à la 
Conférence de plénipotentiaires, 

notant en outre 

a) que le Conseil d'administration n'a pas été en mesure de fournir des crédits 
suffisants pour permettre la création d'emplois, en conformité avec sa 
résolution N° 753/CA31, 

b) qu'un nomDre croissant d'emplois de la catégorie des services généraux, y 
compris certains dans la catégorie professionnelle, ont été ainsi remplis pendant de 
longues périodes, par des titulaires de contrats à court terme ou de durée déterminée 
(document N° 42); 

considérant 

a) qu'il convient d'éviter le renouvellement de cette situation, pour des 
raisons non seulement humanitaires mais aussi budgétaires et de gestion, 

b) qu'une meilleure évaluation des besoins de personnel de l'Union résultera 
d'une planification plus précise du travail, notamment en ce qui concerne les 
conférences et les réunions, 

charge le Conseil d'administration 

1. de créer les emplois de la catégorie professionnelle et d'autoriser la 
création dans la catégorie des services généraux, à compter du 1er janvier 1983, des 
emplois requis pour régulariser la situation actuelle, en affectant les crédits 
nécessaires aux chapitres 2 et 3 du budget ordinaire, 

2. de permettre la création d'emplois des cadres, en tenant compte du 
numéro 2U1 a) de la Convention en ce qui concerne les emplois de la catégorie 
professionnelle, en prévoyant chaque année les crédits correspondant à la progression 
des besoins de l'Union, dans les limites définies par le Protocole additionnel I; 
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charge le secrétaire général 

1. d'éviter d'employer un nombre excessif de fonctionnaires titulaires de 
contrats de courte durée pendant de longues périodes, 

2. de veiller, en ce qui concerne les emplois de la catégorie des services 
généraux, à ce que l'équilibre entre les emplois permanents et les emplois de courte 
durée reflète les besoins de l'Union, 

3. de maintenir cette question à l'étude, d'utiliser au mieux le numéro 269 de 
la Convention internationale des télécommunications et d'informer tous les ans le 
Conseil d'administration des mesures prises. 
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COMMISSION U 

Note du Secrétaire général 

DEPENSES DE L'UNION POUR LA PERIODE 1983 A 1989 

Le présent document de travail contient une liste des dépenses à prévoir 
pour les années 1983 et suivantes pour tenir compte des décisions de la Conférence 
de plénipotentiaires, des dispositions du Statut et Règlement du personnel de l'UIT 
ainsi que de certains ajustements de crédits. 

Ces dépenses sont évaluées aux coûts valables le 1er septembre 1982. 

Le présent document annule et remplace le Document N° DT/67 du 
28 octobre 1982. 

M. MILI 

Secrétaire général 
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P 
W 
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ru 

N° 

A. 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

Budget approuvé par le Conseil d'administration 
pour 1983 et mise à jour des estimations des 
années suivantes 

Budget provisoire de 1983 approuvé par le 
Conseil d'administration au cours de 
sa 37e session, 1982, selon Document N° 65, 
annexe 10, page 282 

Mise à jour du budget provisoire de I983 au 
1er septembre 1982 (modifications des condi
tions d'emploi du système commun des Nations 
Unies intervenues depuis le 1er janvier 1982) 

Ajustements divers avancements d'échelons 
dans le même grade, selon les dispositions du 
Statut et Règlement du personnel 

Rétablissement, à partir de 1984, des crédits 
de personnel réduits globalement par le Conseil 
d'administration dans le budget provisoire de 
1983 

Rétablissement, à partir de 1984, des crédits 
de personnel qui avaient été imputés globale
ment au budget annexe des publications de 
1983 

Augmentation des crédits pour frais d'installa
tion et de rapatriement des fonctionnaires 

1983 

66.910 

3.018 

__ 

1984 

66.910 

3.018 

300 

600 

0̂0 

200 

1985 

en millie 

66.910 

3.018 

600 

600 

500 

200 

/ 

1986 

?s de franc 

66.910 

3.018 

900 

600 

500 

200 

1987 

s suisses 

1 

66.910 

3.018 

1.200 

600 

500 

200 

1988 

-

66.910 

3.018 

1.500 

600 

500 

200 

1989 

66.910 

3.018 

1.800 

600 

500 

200 

8 
H 
O 

a 

J4 



Suppression de c r é d i t s d'engagements, à savoir 

Consull.onl. en informatique 

- Dépenses CAMR 

1983 1984 1985 1986 

- en m i l l i e r s de francs su i s ses -

-165 

-33»» 

•165 

-33l» 



N' 

Décisions de la séance p lén ière 

Augmentation du nombre de Membres du 
Conseil d ' admin i s t r a t ion de 36 à h 1 

Fra is d ' i n s t a l l a t i o n , de déménagement, de 
rapatr iement ot jours do rongés non p r i s 
à payer à l a s u i t e de L 'é lec t ion du 
S e c r é t a i r e géné ra l , du V i c e - s e c r é t a i r e général 
e t des membres do l 'IFRB 

1983 

1»5 

6oo 

1984 1985 1986 

- en m i l l i e r s de francs su i s ses «-

h 5 »»5 '15 
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N* 

Dec n j o n s de l a Commisrjon 4 

1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

en mil l iers de francs suisses 

P 
en 
(D 

t) 
o 

fl> 
o 

O 

t» 

14, 



n* 

D. 

1 

2 

3 

Décisions de la Commission ') 

Rétablissement du crédit, au titre de la 
Résolution N° 753 (emplois des grades G.1 
à 0.7) 
Création, reclassement et suppression 
d'emplois 

Formation professionnelle en cours d'emploi 
selon documents N°" 201 et 202 
(Résolution N° C0H5/0, soit 0,25 % de la part 
du budget consacré aux dépenses de personnel 
(augmentation dos crédits) 
Régularisation de la situation du personnel 
surnuméraire (temporaire) employé pendant 
de longues périodes, selon rapport de la 
Commission 5 

Note : 
Augmentation compensée partiellement par des 
réduction:'; sur lo budget dos conférences et 
des publications, so.it : 
Dépenses communes des conférences (chapitre 171 
Frais directs de certaines publications 
(chapitre 25) 
Frais généraux du budget annexe des 
publications 
Frais directs du journal des télécommunications 
Divers budgets 

1983 

2,75 
(6 mois) 

60 

'i.895 

-1. 100 

-''35 

-193 
-233 

-1.928 

-3.809 

1984 

-

i 

1.100 

120 

!».950 ' 

-1.100 

-1|»I0 

-195 
-235 

-t.9'18 

-3.918 

1985 

en millie 

1.650 

123 

5.000 

-1.100 

-4)15 

-197 
. -238 
-1.968 

-3.9'<8 

1986 

*s de franc 

2.200 

125 

5.050 

-1.100 

-U50 

-200 
-2'40 

-1.988 

-3.978 

1987 j 

s suisses • 

2.750 

-1.100 

-2.000 

-k.000 



N ' 

Mise à jour au 1er septembre 1982 de ce c r é d i t 
(Modifications des condi t ions d'emploi du 
système commun des Nations Unies in tervenues 
depuis l e ier j a n v i e r I9O2) 

Provision pour permet t re l a c r é a t i o n d 'emplois 
de l a ca t égor i e p ro fe s s ionne l l e pour l e s quatre 
organismes de l 'Union (augmentation normale 
des taches de l 'Union fondée sur un a c c r o i s s e 
ment annuel de 3 % sur l e s dépenses du 
personnel p ro fess ionne l ) 

1983 

300 

1984 

300 

i 

730 

1 9 8 5 1986 1987 

en m i l l i e r s de francs suisses -

300 

1.1(60 

300 

2.190 2.920 



E. Décisions de l a Commission 7, 

In t roduct ion de l a langue arabe comme langue 
o f f i c i e l l e de l 'Union 

19831 

I165 

1984 1985 1986 

- en milliers de francs suisses -

930 930 930 



N* 

Décisions du Groupe de travail PL-A 

Mise en oeuvre dos décisions des conférences 
administratives mondiales et régionales, selon 
note du Président du Groupe de travail PL-A 
(Document N° ?J)l\) 

Mise à jour au 1er septembre 1982 de ce crédit 
(Modifications des conditions d'emploi du 
système commun des Nations Unies intervenues 
depuis le 1er janvier I982) 

1983 1984 1985 1986 

120 

10 

- en milliers de francs suisses 

293 

25 

»i60 

JlO 

l»6o 

><0 



u* 

Décision du Groupe de travail PL-B 

Utilisation accrue de l'ordinateur par l'IFRB, 
selon rapport du Groupe de travail PL-B, 
Document N° 280 

- Projet de système intérimaire 

- Renforcement des moyens informatiques 
(un document à ce sujet est en cours de 
préparation) 

Mise à jour au 1er septembre 1982 de ce crédit 
(modifications des conditions d'emploi du 
système commun des Nations Unies intervenues 
depuis le 1er janvier 198?) 

1983 

-700 

500 

176 

1984 1985 1986 

- en milliers de francs suisses -

1.358 

1.000 

- M 

-1.358 

1.000 

-Ml 

1.358 

1.000 

-kk 



N» 

Décisions du Groupe de travail PL-C 

Programme international pour le développement 
de la communication, selon Document N° 316 

1983 1984 1985 1986 1987 

- en milliers de francs suisses 

i6o 160 160 



w 1983 1984 1985 1986 

- en mil l iers de francs'suisses 

Total 76.67'» 79.779 81.095 82.727 



Ne 

Conférences e t réunions 

Coût des conférences e t réunions , selon note 
du Président du Groupe de t r a v a i l PL-A 
(Document N° ?68) 
(Total : 1 11.01(5.000 f r . s . ) 

Mise à jour des condi t ions d'emploi au 
1er septembre 1982 

Régular isat ion de La s i t u a t i o n du personnel 
surnuméraire employé pondant de longues 
périodes (Document N° DT/53) Chap. 17 

Chap. 1 1 , 12, 13 

1983 

12.016 

80: 

-1 .100 
-llhO 

11.281 

1984 1985 1986 1987 

- en m i l l i e r s de francs su i s ses -

1*1.733 

1.010 

-1 .100 

Il(.61l3 

18. 151 

1.275 

-1.100 

18.326 

l ' t .913 

963 

-1 .100 

1U.776 

16.002 

1.070 

15.972 
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Rapport du Groupe de travail C6-1 

ACTIVITES DE COOPERATION TECHNIQUE QUI POURRAIENT ETRE PRISES 

EN CONSIDERATION DANS LE BUDGET ORDINAIRE 

1. Le Groupe de travail 1 s'est réuni quatre fois pour examiner la liste des 
activités potentielles mentionnées dans le Document N° DT/55. Des propositions 
supplémentaires ont été faites par l'Algérie, les Etats-Unis et le Royaume-Uni à 
la neuvième séance de la Commission 6. Le Kenya a fait une proposition au cours des 
débats du Groupe de travail. Toutes ces propositions ont été examinées et leurs 
incidences financières évaluées sur la base d'hypothèses spécifiques de planification. 
Le résultat de l'évaluation est reproduit à l'Annexe 2. 

2. Le Groupe de travail a estimé que tous les éléments des dispositions prises 
par la présente Conférence devraient se renforcer mutuellement et aboutir à un 
accroissement sensible et réaliste des activités de coopération et d'assistance 
techniques de l'Union en faveur des pays en développement. Ces dispositions 
s'étendront dans la plupart des cas sur plusieurs années, jusqu'à la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires prévue pour 198 . Le coût de chaque activité a été 
calculé en valeurs de 19Ô3 et sur une base annuelle. En conséquence, le total des 
évaluations doit représenter une enveloppe de dépenses correspondant aux activités 
d'une année donnée, avec des mises de fonds effectives pour la totalité du programme 
qui devrait s'insérer dans l'enveloppe. Dans la description de chaque activité donnée 
dans un rapport complémentaire qui est en cours d'élaboration, on a indiqué la durée 
prévue de chaque activité. 

3. L'ordre de priorité relatif de chaque activité, qui a été examiné et évalué, 
doit faire l'objet d'une décision prise tous les ans par le Conseil d'administration. 
Le Conseil doit aussi décider du calendrier des dépenses dans l'intervalle qui 
s'écoulera jusqu'à la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 

k. Pour certaines activités, il n'a pas été possible de fournir les hypothèses 
détaillées de planification nécessaires au Secrétariat pour calculer des chiffres 
de dépenses. Dans ce cas, un crédit annuel approximatif a été ouvert pour l'activité 
en question. 

5. L'accroissement des demandes de fonds du budget ordinaire de l'Union qui 
découlera de l'expansion des activités de coopération technique doit être compensé 
chaque fois que possible, par des économies réalisées sur d'autres postes du budget. 
On n'a pas eu assez de temps et d'information pour déterminer l'ampleur de ces 
économies. Les renseignements disponibles ont été pris en considération mais n'ont 
pas été inclus comme compensation au calcul des coûts. 

Annexes 2 - B' L A I D L A W 
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A N N E X E 1 

ACTIVITES CONSIDEREES 

1. Service du Groupe d'ingénieurs 

Les membres du Groupe d'ingénieurs doivent continuer à être des ingénieurs 
hautement spécialisés et chevronnés. Le Groupe doit fournir une assistance technique 
dans les domaines suivants : commutation, planification des réseaux, communication à 
hyperfréquences et par satellite, transmission, radiodiffusion,* télévision et instal
lations d'alimentation en énergie pour les télécommunications. Durant les cinq 
prochaines années, le nombre de membres du Groupe doit passer de 3 à 6 : 

Francs suisses 

Incidences financières Activité actuelle : 580.000 
Accroissement : 500.000 

1.080.000 

2. Division de la formation professionnelle, y compris l'activité de CODEVTEL 
(normes de formation professionnelle) 

La tâche de CODEVTEL qui consiste à normaliser les cours de formation et à 
élaborer un système d'échange des ressources de formation professionnelle doit se 
poursuivre pendant une période de cinq ans. La Division de la formation professionnelle 
doit également se maintenir à son niveau actuel d'activité. 

Francs suisses 

Incidences financières Division de la formation 
professionnelle : 920.000 
CODEVTEL : 900.000 

1.820.000 

3. Missions à court terme - Spécialistes et Groupe d'ingénieurs 

Il convient d'accroître sensiblement les crédits alloués pour financer les 
missions à court terme des spécialistes, pour répondre à la demande croissante 

j concernant cette activité et compte tenu de 1'augmentation proposée pour la 
composition du Groupe d'ingénieurs. 

Francs suisses 

Incidences financières Crédits actuels : 335.000 
Crédits supplémentaires : 200.000 

535.000 
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k. Appui logistique aux cycles d'études 

Il convient d'organiser des cycles d'études régionaux sur les travaux des 
organes techniques de l'Union et de fournir une assistance pour appuyer l'organisation 
de cycles d'études par l'UIT et par les administrations. Les crédits alloués doivent 
couvrir le coût des cycles d'études préparatoires aux conférences techniques mais pas 
les cycles d'études de l'IFRB. _ 

J Francs suisses 
Incidences financières Crédits existants : 300.000 

Crédits supplémentaires : 100.000 

1*00.000 

5. Programme de bourses intéressant la participation aux cycles d'études 
de l'UIT (par exemple les cycles d'études de l'IFRB et la participation 
aux réunions des Commissions d'études des CCI) 

Le programme des bourses d'études doit permettre la participation la plus 
large possible aux cycles d'études de l'UIT et aider à mieux faire comprendre les 
travaux des organes permanents de l'Union. Les bourses d'études doivent couvrir 
à la fois la participation aux cycles d'études et des voyages d'études plus longs 
au siège de l'UIT. 

Francs suisses 

Incidences financières Frais de voyage et 
de subsistance : 350.000 

6. Présence régionale 

Une présence plus soutenue de l'Union dans les régions doit permettre 
d'établir des liens plus étroits avec les organismes régionaux des Nations Unies et 
d'autres organisations régionales, d'assurer une participation effective à la planifi
cation et à l'exécution de projets dans les pays en développement et, dans une mesure 
limitée, d'offrir un service de représentation qui, s'il en était autrement, serait 
fourni à Genève. 

Incidences financières 

Une présence de l'UIT en Amérique latine, en Afrique, en Asie de l'Ouest et 
dans la région Asie-Pacifique coûterait 1.000.000 francs suisses. Le coût de la même 
activité à Genève est évaluée à 1.130.000 francs suisses. 

7« Le chef du Département de la coopération technique et son bureau 

L'inclusion de la coopération technique et des activités d'assistance dans 
le budget ordinaire de l'Union doit être complétée en imputant au budget ordinaire les 
dépenses afférentes au chef du Département de la coopération technique. Etant donné 
que près de la moitié du personnel de la catégorie professionnelle du Département sera 
engagée pour des projets financés par le budget ordinaire, une allocation de 50 % serait 
appropriée. 

francs suisses 
Incidences financières 157.500 
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8. Appui logistique au programme volontaire de coopération technique 

L'UIT doit recourir à son organisation existante pour fournir un appui 
logistique au programme volontaire. 

Francs suisses 
390.000 Incidences financières 

9. Assistance spéciale aux pays les moins développés 

Il convient d'entreprendre des activités jouant le rôle de catalyseur 
notamment des études de planification, pour créer les conditions qui permettront de 
mobiliser les ressources extérieures nécessaires pour aider les pays les moins avancés 
à prendre des mesures concrètes en vue du développement de leurs systèmes de 
télécommunications. , 

Francs.suisses 
Incidences financières 

10. 

200.000 

Prestation de services communs pour les activités de coopération technique 

Des services communs sont attribués à chaque Département sur la base d'une 
procédure d'estimation statistique. La croissance des activités de coopération 
et d'assistance techniques de l'Union financées à l'aide du budget ordinaire doit 
entraîner une augmentation de 10 % de la part de services communs qui revient au 
Département de la coopération technique. 

Incidences financières 

Attribution actuelle ' 

Augmentation de 10 % : 

Francs suisses 

1.500.000 

150.000 

1.650.000 

11. Identification des avantages des télécommunications pour le développement 

Comme il est reconnu que les télécommunications revêtent une importance 
croissante dans un programme équilibré de développement économique, il convient 
d'effectuer une étude des avantages découlant du développement des télécommunications; 
l'étude commencera en 1984 et couvrira une période de trois ans. 

Incidences financières Francs suisses 

220.000 

12. Suite à donner aux recommandations et décisions des conférences et réunions 
de l'Union en faveur des pays en développement 

En l'absence de ressources extérieures à l'Union, celle-ci doit être en 
mesure d'entreprendre des études recommandées par des conférences et des réunions qui 
peuvent présenter des avantages particuliers pour des pays en développement. 

Incidences financières Francs suisses 

300.000 
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13. Publications de l'UIT 

Dans l'étude approfondie que la Résolution N° COMU/11 recommande d'entre
prendre, il convient de réfléchir sur les moyens qui permettent d'adapter la politique 
des publications de l'Union de telle sorte que chaque pays tire parti des informations 
publiées. L'étude devra, notamment, comporter une évaluation précise de l'utilité des 
publications établies à la suite de la CAMR-79 pour les pays en développement. Il 
faudra étudier la question du coût indicatif des activités entreprises dans ce domaine 
lorsque les résultats de l'étude seront connus. 

Francs suisses 

Incidences financières 100.000 

1U. Année mondiale des communications 

En vue de la conférence qui doit se tenir pendant l'Année mondiale des 
communications, l'Union doit organiser un cycle d'études dans chacune des Régions 
(Amérique, Afrique, Asie-Pacifique); l'Union prendra à sa charge les dépenses 
encourues par un participant dans chaque(pays en développement. 

i 

Francs suisses 

Incidences financières 600.000 

15. Etude des activités de coopération et d'assistance techniques de l'Union 

Une étude des activités de l'Union dans ce domaine doit être entreprise du 
point de vue de la gestion. Cette étude doit être effectuée par une équipe d'experts 
indépendants. L'étude comprendra une analyse des coûts relatifs à toutes les 
activités pertinentes de l'Union, aux relations régionales en matière de télécom
munication et au fonctionnement du Département de la coopération technique. Il 
jconvient d'ouvrir un crédit approprié dans le budget ordinaire au cas où une équipe 
efficace ne pourrait pas être mise sur pied par les administrations des pays Membres. 

Francs suisses 

Incidences financières 150.000 

16. Ressources pour la coopération technique entre pays en développement 

L'Union doit aider les administrations des pays Membres à échanger entre 
elles les services de formateurs et de personnel expérimenté en étudiant les demandes 
d'assistance. Les administrations continueront à assumer les dépenses encourues 
(traitements, indemnités journalières de subsistance et frais de déplacement). 

Francs suisses 

Incidences financières 50.000 

17. Divers (toutes autres activités que le Conseil d'administration jugera 
appropriées) 
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A N N E X E 2 

ETABLISSEMENT DES COUTS DES ACTIVITES QUI POURRAIENT ETRE PRISES 

EN CONSIDERATION DANS LE BUDGET ORDINAIRE 

1- Service du Groupe d'ingénieurs 

2. Division de la formation profes
sionnelle y compris CODEVTEL 

3. Missions à court terme 

k. Appui logistique aux cycles 
d'études 

5. Programme de bourses 

6. Présence régionale 

7. Le chef du Département de la 
coopération technique et son 
bureau 

8. Appui logistique au programme 
volontaire 

9. Assistance spéciale aux pays les 
moins développés 

10. Prestation de services communs pour 
la coopération technique 

11. Identification des avantages des 
télécommunications pour le 
développement 

12. Suite à donner aux recommandations 
des conférences 

13- Publications de l'UIT 

1U. Année mondiale des communications 

15- Etude des activités de coopération 
et d'assistance techniques de l'UIT 

16. Ressources pour la coopération 
technique entre pays en 
développement 

17- Toutes autres activités 

Total 

Coût annuel sur le budget ordinaire 
(francs suisses) 

Actuel 

580.000 

920. 

335. 

000 

000 

300.000 

1.500.000 

Augmentation 

3.635.000 

500.000 

900.000 

200.000 

100.000 

350.000 

1.000.000 

157.500 

390.000 

200.000 

150.000 

220.000 

300.000 

100.000 

600.000 

150.000 

50.000 

Total 

5.367.500 

1.080.000 

1.820.000 

535-000 

U00.000 

350.000 

1.000.000 

157.500 

390.000 

200.000 

1.650.000 

220.000 

300.000 

100.000 

600.000 

150.000 

50.000 

9.002.500 
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Projet de résolution 

GROUPE DE TRAVAIL kD 

R N° COM k/ LIQUIDATION DES COMPTES ARRIERES 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Nairobi (1982), 

vu 

a) le rapport du Conseil d'administration à la Conférence de plénipo
tentiaires ainsi que la documentation fournie par le Secrétaire général, 

b) la résolution N° 10 annexée à la Convention internationale des 
télécommunications, Malaga-Torremolinos (1973), 

constate avec satisfaction 

que le Chili, le Pérou, la République orientale de l'Uruguay et la 
République Arabe du Yémen ont entièrement réglé leurs anciennes dettes, 

que la République d'El Salvador et la République de Haïti amortis
sent leurs dettes par des versements périodiques, 

regrette 

que la Bolivie, le Costa Rica et la République Dominicaine n'aient 
pas fait connaître au Secrétaire général de plan d'amortissement de leur 
dette envers l'Union; 

considérant 

les demandes présentées par des Membres de l'Union ayant des comptes 
arriérés importants, 

considérant en outre 

qu'il est de l'intérêt de l'ensemble des Membres de l'Union de 
maintenir les finances de l'Union sur une base saine; 
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décide 

1. de ne pas accepter la requête de la Bolivie tendant à la suppression 
des sommes dues en vertu de la Résolution N° 10 de la Conférence de plénipo
tentiaires de Malaga-Torremolinos, 1973, de la contribution de l'année 1982, 
des intérêts moratoires sur les contributions de 1980 et 1981 et des fourni
tures de publications de 1981 pour un total de 1.570.669,72 francs suisses, 

2.1 que les contributions de la République Centrafricaine pour les 
années 1971* (solde) à 1979/totalisant 310.570,15 francs suisses, seront trans
férées dans le compte spécial d'arriérés qui ne porte pas intérêt; 

2.2 que les intérêts moratoires dus par la République Centrafricaine 
sur les contributions des années 197^ à 1979, soit 97-572,70 francs suisses, 
seront transférés dans un compte spécial d'intérêts; 

3.1 que le 50$ des contributions de la République du Guatemala, soit 
1/2 unité, pour les années 1978 à 1982, totalisant 352.393.— francs suisses, 
sera transféré dans le compte spécial d'arriérés, 

3.2 que le 50? des intérêts moratoires mis en compte à la République 
du Guatemala sur les contributions des années 1978 à 1981, soit 34.174,80 
francs suisses, sera transféré dans un compte spécial d'intérêts, 

3.3 que la République du Guatemala participera aux frais de l'Union pour 
l'année 1983 dans la classe de contribution de 1/2 unité; 

4.1 que le 50* des somnes dues au titre des contributions de la Répu
Dlique Islamique de Mauritanie po^r les années 1978 à 1982, soit 170.525-— 
francs suisses, sera transféré dans un compte spécial d'arriérés, 

U.2 que le 50? des sommes dues au titre des intérêts moratoires sur les 
contributions de la République Islamique de Mauritanie pour les années 1977 à 
1981, soit 24.006,25 francs suisses, sera transféré dans un compte spécial 
d'intérêts; 

5.1 que les sommes dues au titre des contributions de la République du 
Tchad pour les années 1971 à 1982, soit 629.793,50 francs suisses, seront trans
férées dans un compte spécial d'arriérés, 

5.2 que les sommes dues au titre des intérêts moratoires sur les contri
butions de la République du Tchad pour les années 1971 à 1981, soit 178.640,25 
francs suisses, seront transférées dans un compte spécial d'arriérés, 

6. que le transfert au compte spécial d'arriérés ne libère pas les 
pays concernés du paiement de leurs arriérés, 

7. que les sommes dues au titre du compte spécial d'arriérés ne seront 
pas prises en compte lors de l'application des dispositions du N° 97 de la 
Convention ; 
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charge le Secrétaire général 

1. de négocier avec les autorités compétentes des pays considérés les 
modalités de remboursement échelonné de leur dette; 

2. de faire rapport chaque année au Conseil d'administration sur les 
progrès réalisés par ces pays dans le remboursement de leur dette, 

invite le Conseil d'administration 

1. à étudier la manière de régler le compte spécial d'intérêts, 

2. à prendre les dispositions utiles en vue de l'application de la 
présente Résolution; 

3. à inscrire annuellement au budget ordinaire de l'Union une somme 
de 200.000.— francs suisses en vue de constituer une réserve destinée à com
penser les sommes inscrites au compte spécial d'arriérés, 

4. à faire rapport à la prochaine Conférence de plénipotentiaires sur 
les résultats obtenus par les présentes dispositions. 
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PROJET 

DEUXIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 5 - QUESTIONS RELATIVES 

AU PERSONNEL 

La Commission a tenu 9 séances du 11 octobre au 1er novembre 1982 sous 
la présidence de M. H.L. Venhaus (République fédérale d'Allemagne) et elle est 
parvenue aux conclusions suivantes concernant les questions inscrites à son ordre 
du jour. Le Président du Conseil du personnel a exposé les vues du personnel. 

Ce deuxième rapport présente les conclusions de la Commission dans l'ordre 
où les questions ont été examinées. (Le premier rapport ne traitait que de la 
formation professionnelle en cours d'emploi.) N 

1. Rapport du Conseil d'administration à la Conférence de plénipotentiaires 

La Commission a examiné les sections 2.2.5 et 2.2.6 du document N° 65, 
approuvé les mesures prises en application des résolutions et décisions de la 
Conférence de plénipotentiaires de 1973 et pris note de l'information présentée sur 
les autres questions touchant le personnel et les pensions. 

2. Politique générale et administration du personnel à l'UIT 

2.1 La Commission a examiné le document N° 53 et son addendum N° 1 traitant des 
questions de principe gouvernant la politique et l'administration du personnel. Le 
Conseil d'administration a décidé que ce rapport, qui lui avait été présenté à 
sa 37ème session et sur lequel il n'avait pas pu prendre une décision, serait examiné 
<à sa 38ème session, mais "que les vues des plénipotentiaires serviront de directives 
au Conseil pour l'examen de la politique en matière de personnel". Il a décidé aussi 
que les vues du personnel seraient communiquées à la Conférence de plénipotentiaires. 

2.2 La Commission a examiné d'abord les questions ne" faisant pas l'objet de 
documents distincts, dans l'ordre de la liste des "questions nécessitant des décisions" 
présentée dans la partie IV du document N Q 53. 

2.3 Formation du personnel des administrations nationales (paragraphe IV 5) du 
document N° 53) ~~~ 

Après avoir noté que les besoins particuliers des pays en développement en 
matière de formation individuelle ou de cycles d'études seront examinés par la 
Commission 6, la Commission a conclu quTen cas de nécessité avérée il sera fait droit 
aux demandes des administrations nationales sollicitant de l'UIT une formation pour 
leurs fonctionnaires, dans les limites des moyens disponibles et à la discrétion du 
Secrétaire général qui tiendrait compte des vues exprimées par la Commission 5. Une 
distinction doit être faite entre la simple formation, qui dans la plupart des cas est 
une question d'assistance technique, et la formation suivie d'une période de stage à 
l'UIT. Dans le premier cas, le Secrétaire général doit donner la préférence aux 
ressortissants des pays qui ont le plus besoin de cette formation. 

/^cïïTpX 
( U.I.T. * ) 
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Si le nombre des demandes devait augmenter, le Secrétaire général en 
référerait au Conseil d'administration pour obtenir d'autres directives. 

2.4 Utilisation de la formule d'avis de vacance d'emploi de la Commission 
de la fonction publique internationale (paragraphe IV.6) du document N° 53) 

Comme la formule de la CFPI n'est pas compatible avec les instructions du 
Conseil d'administration sur la teneur des lettres circulaires annonçant des vacances 
d'emploi et comme il faut éviter tout chevauchement, il a été convenu de maintenir le 
système actuel, moyennant quelques changements de forme apportés par le secrétariat, 
si nécessaire. (Les lettres circulaires de l'UIT sont communiquées actuellement au 
secrétariat de la CFPI pour diffusion auprès des instances appropriées.) Il convient 
de laisser aux administrations elles-mêmes le soin de diffuser les avis de vacance 
dans leur pays comme elles le jugent bon. 

2.5 Procédure de recrutement (paragraphe IV.7) du document N° 53) — 

Que les candidats à des emplois vacants appartiennent ou non à des 
administrations nationales, la Commission a jugé qu'ils doivent continuer à présenter 
leurs demandes par l'intermédiaire de leur administration plutôt qu'à titre individuel. 
En principe, les candidats doivent recevoir un traitement égal en matière d'entretiens, 
mais on a reconnu qu'à la longue il serait plus rentable"~de remplacer éventuellement 
des entretiens directs, au moins pour les candidats sélectionnés, par des 
communications ne nécessitant pas de déplacement. La Commission est convenue qu'il 
ne fallait pas organiser des concours pour pourvoir les emplois vacants. 

2.6 Décisions et recommandations de la CFPI concernant le classement des emplois 
(paragraphe IV.9) du document N° 53) 

La Commission est convenue que les décisions et recommandations de la CFPI 
en matière de classement des emplois, qui visent à assurer l'application de normes 
communes dans le système des Nations Unies, doivent être adoptées, et elle a 
recommandé que soit approuvée la résolution - modifiée - proposée par le Canada sous 
la cote CAN/26/52 (document N° 343). 

2.7 Délégation au Secrétaire général du pouvoir de classer les emplois 
(paragraphe IV. 10) du document N° 53) 

La Commission a examiné une recommandation de la CFPI "aux organes 
délibérants des organisations qui détenaient encore le pouvoir de décision en la 
matière" tendant à ce que "la responsabilité des décisions de classement des emplois 
jusqu'au grade D.2 soit déléguée aux chefs de secrétariat". Une délégation s'est 
réservée le droit de reconsidérer la question, mais la Commission a reconnu que ce 
pouvoir devait être dévolu au Secrétaire général, en tant que Chef de l'administration, 
en consultation avec le Comité de coordination. Les vues exprimées par les membres 
de la Commission doivent être communiquées au Conseil d'administration, qui a déjà 
interprété le numéro 2U1 de la Convention dans le sens d'une délégation de pouvoir 
pour les emplois de la catégorie des services généraux. Il n'a pas été envisagé de 
modifier le numéro 2k 1, faute de proposition officielle à cet effet. 

2.8 Système de notation du comportement professionnel (paragraphe IV.11) du 
document N° 53) 

La Commission a approuvé les objectifs du système de notation recommandés 
par la CFPI. Elle a été informée que depuis le document N° 53 a été rédigé, ou a mis 
au point pour l'UIT, en consultation avec le personnel, une nouvelle formule adaptée 
aux objectifs et au modèle de la CFPI et qui peut être désormais utilisée. 
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2.9 Participation du personnel à la gestion (paragraphe IV.12) du document N° 53) 

La Commission a estimé que la question de la participation d'un plus grand 
nombre de représentants du personnel aux travaux des organes internes et la question 
du temps consacré officiellement à des fonctions de représentation du personnel doivent 
être confiées au Conseil d'administration pour décision. 

2.10 Utilisation accrue de l'ordinateur dans la gestion du personnel 

Se référant à un projet de résolution du Japon (J/13/14), la Commission a 
décidé que le Conseil d'administration doit envisager une utilisation accrue de 
l'ordinateur pour la gestion du personnel. 

3. Régularisation de la situation du personnel surnuméraire (temporaire) 
employé au titre de contrats de courte durée ou de durée déterminée 
(document N° k2) 

La Commission a examiné les motifs pour lesquels il a fallu créer et pourvoir 
un nombre élevé et croissant d'emplois non permanents pour des périodes allant 
jusqu'à 10 ans, et comment ces emplois sont financés sur divers budgets et économies 
plutôt que sur le budget ordinaire. El.le a reconnu la nécessité de régulariser cette 
situation intenable et de prendre des mesures pour éviter qu'elle se reproduise. A 
cette fin, et sous réserve de son examen pax^la Commission k, elle est convenue de 
recommander l'adoption d'une résolution distincte (document N° [DT/70]). 

k. Résolutions N o S 5 et 6 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Malaga-Torremolinos 

4.1 La Commission a examiné plusieurs propositions tendant à amender ou remplacer 
les résolutions N° 5 (Répartition géographique du personnel de l'Union) et N° 6 
(Emplois des cadres) de la Conférence de plénipotentiaires précédente. 

4.2 Pour ce qui est de la répartition géographique, la Commission a étudié le 
rapport dont le Conseil d'administration avait approuvé la transmission à la 
Conférence de plénipotentiaires. Elle a noté que les principes fondamentaux en la 
matière étaient consignés dans le numéro 87 de la Convention et qu'il fallait en 
poursuivre l'application. Elle a constaté que la résolution N° 5 de la Conférence 
de 1973 n'avait pas été appliquée efficacement, et ce pour diverses raisons . chances 
de réussite des candidats variant en fonction inverse du nombre de candidats qui se 
présentent dans les diverses régions; différences dans le nombre des candidats valables 
dans chaque région etc. Quoiqu'il en soit, il faut améliorer cette situation pour les 
régions insuffisamment représentées et, à cette fin, la Commission a reconnu la 
nécessité de renforcer les dispositions pertinentes en les regroupant dans une 
résolution unique régissant le recrutement du personnel de l'Union (document N° 343). 

U.3 Pour ce qui est des emplois des cadres et de la nature des contrats, la 
Commission a estimé qu'il faut tenir compte des progrès constants accomplis en matière 
des techniques et d'exploitation des télécommunications et a décidé de recommander 
d'inclure dans la Convention de nouvelles dispositions (à insérer après le numéro 2U1 
actuel) : de concert avec le Comité de coordination, le Secrétaire général soumettra 
au Conseil, pour approbation, une liste d'emplois qui, pour la raison précitée, 
devraient être pourvus au titre de contrats de durée déterminée. 

k.k La Commission a également pensé qu'il fallait envisager un éventuel 
reclassement des emplois afin de créer des emplois de grades P.l ou P.2, ce qui 
permettrait de recruter de jeunes spécialistes. 
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4.5 La. résolution relative au recrutement du personnel de l'Union reprend des 
recommandations exposées dans les deux alinéas précédents. 

[5. Organisation des carrières 

La Commission s'est déclarée d'accord pour l'essentiel avec les idées de 
la CFPI en matière d'organisation, de planification et d'orientation des carrières, 
étant entendu que le programme que le Secrétaire général soumettra au Conseil, pour 
approbation, devra être adapté aux besoins de l'Union.] 

6. Evolution des effectifs du personnel de l'Union 

La Commission a étudié le document N° 88 dans lequel le Secrétaire général 
a donné des précisions susceptibles d'aider la Conférence à pourvoir en temps utile 
aux besoins futurs et à se prononcer en pleine connaissance de cause. Il convient 
d'examiner ce document conjointement avec le document N° 1+9 qui contient également 
des renseignements susceptibles d'aider la Conférence à étudier le problème des locaux 
de l'Union. La Commission a estimé qu'une augmentation de 2,8 à 3 % pouvait être 
considérée dans l'un et l'autre cas comme raisonnable, elle ne s'est toutefois pas 
jugée à même de se prononcer et a simplement pris note des renseignements fournis dans 
les deux documents. 

[7. Rapport du Comité des pensions du personnel de l'UIT à la Conférence 
de plénipotentiaires 

La Commission qui avait déjà examiné les renseignements donnés au 
paragraphe 2.2.6 du Rapport du Conseil d'administration concernant les mesures prises 
en exécution de la recommandation N° 3 de la Conférence de Malaga-Torremolinos a 
examiné le document N° 50 où le Comité des pensions du personnel de l'UIT rend compte 
de faits nouveaux, notamment pour ce qui est des ajustements apportés aux pensions 
de retraite pour compenser la dégradation du pouvoir d'achat imputable à l'inflation 
et aux fluctuations monétaires. Bien que des améliorations aient été obtenues, il 
convient de suivre de près l'évolution de la situation et la Commission a décidé de 
rédiger une résolution en ce sens ainsi que l'a recommandé le Comité des pensions du 
personnel (document N° ).] 

H.L. VENHAUS 
Président 
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PROJET 

RESOLUTION N© ... 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

considérant 

a) que les membres du Comité international d'enregistrement des fréquences sont 
élus par les Conférences de plénipotentiaires conformément aux dispositions du 
numéro 37 de la Convention, 

b) qu'aucune limite n'est fixée quant au nombre de fois qu'un membre du 
Conseil peut se représenter, 

c) que plusieurs propositions tendant à faire stipuler dans la Convention 
qu'un membre ne peut être réélu qu'une seule fois ont été soumises à la Conférence, 

d) que plusieurs participants ont estimé qu'il importe d'assurer une 
continuité au Comité, 

e) que les fonctions du Comité sont très spécialisées et très importantes, 

f) qu'il faut assurer un roulement des membres afin d'élargir les possibi
lités de représentation sans pour autant entraver les fonctions du Comité, 

charge le Conseil d'administration 

1. d'étudier les méthodes qui pourraient permettre d'atteindre l'objectif 
indiqué en f) ci-dessus et les amendements éventuels qu'il conviendrait d'apporter 
à cette fin à la Convention, 

2. de porter les conclusions de cette étude à la connaissance de tous les 
Membres de l'Union au moins un an avant le début de la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires, 

invite les administrations des pays Membres 

à présenter à cette fin des propositions appropriées à la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires. 

A.C. ITUASSU 
Président 
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EMISSION ii 

Note du Secrétaire général 

DEPENSES DE L'UNION POUR LA PERIODE 1983 A 1989 

Le présent document de travail contient une liste des dépenses à prévoir 
pour les années 1983 et suivantes pour tenir compte des décisions de la Conférence 
de plénipotentiaires, des dispositions du Statut et Règlement du personnel de l'UIT 
•*insi que de certains ajustements de crédits. 

Ces dépenses sont évaluées aux coûts valables le 1er septemDre 1982. 

Le présent document annule et remplace le Document N° DT/71 du 
29 octobre 1982. ~ 

M. MILI 

Secrétaire général 



ro 

W 

A. 

1 

2 

3 

k 

5 

6 

*) Ci 

Chapitres 1 à 8 

Budget approuvé par le Conseil d'administration 
pour 1983 et mise à jour des estimations des 
années suivantes 

Budget provisoire de 1983 approuvé par le 
Conseil d'administration au cours de 
sa 37e session, 1982, selon Document N° 65, 
annexe 10, page 282 

Mise à jour du budget provisoire de 1983 au 
lei septembre 1982 (modifications des condi
tions d'emploi du système commun des Nations 
Unies intervenues depuis le 1er janvier 1982) 

Ajustements divers . avancements d'échelons 
dans le même grade, selon les dispositions du 
Statut et Règlement du personnel 

Rétablissement, à partir de 1984, des crédits 
de personnel réduits globalement par le Conbeil 
d'administration dans le budget provisoire de 
1983 

Rétablissement, à partir de 1984, des crédits 
de personnel qui avaient été imputés globale
ment au budget annexe des publications de 
1983 

Augmentation des crédits pour frais d'installa
tion et de rapatriement des fonctionnaires 

"édit approuvé par la Commission k 

1983 

62.410 

3-018 

, 

-

1984 

-

62.410 

3.018 

300 

600 

t>00 

200 

1985 

en millie 

62.410 

3.018 
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600 

500 

200 

1986 

*b de franc 

1 

62.410 

3.018 

900 
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1987 

s suiufc.es 

62.410 

3 018 

1.200 

600 

t)00 

200 

1988 

62 410 

3 018 

1 t>oo 

600 

500 

200 

1989 

62 410 

3 018 

1 800 

600 

'jUO 

200 

*) 

*) 

lo 
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N* Chapitres 1 à 8 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

- en mi l l ie rs de francs suisses -

Suppression de c réd i t s d'engagements, à savoir 

- Consultant en informatique 

- Dépenses CAMR 

*) Appiouvé par l a Commission 4 
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N* Chapitres 1 à 8 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

B. 

en mi l l ie rs de francs suisses 

Décisions de la séance plénière 

Augmentation du nombre de Membres du 
Conseil d'administration de 36 à 41 

Frais d ' i n s t a l l a t i o n , de déménagement, de 
rapatriement et jours de congés non pr i s 
à payer à l a sui te de l ' é l ec t i on du 
Secrétaire général , du Vice-secrétaire général 
et des membres de l'IFRB 

45 k5 

600 

*) Crédit approuvé par la Commission 4 
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N* Chapitres 1 à 8 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

en mi l l i e r s de l ianes suisses 

Décisions de l a Commission 4 
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D. 

1 

2 

3 

Chapitres 1 à 8 

Décisions de la Commission 5 

Rétablissement du crédit au titre de la 
Résolution N° 753 (emplois des grades G.l 
à G.7) 
Création, reclassement et suppression 
d'emplois 

Formation professionnelle en cours d'emploi 
selon documents N°s 201 et 202 
(Résolution N° C0M5/1), soit 0,25 % de la part 
du budget consacré aux dépenses de personnel 
(augmentation des crédits) 
Régularisation de la situation du personnel 
surnuméraire (temporaire) employé pendant 
de longues périodes, selon rapport de la 
Commission 5 

Note 
Augmentation compensée partiellement par des 
léductions sur le budget des conférences et 
des publications, soit . 
Dépenses communes des conférences (chapitre 17) 
Frais directs de certaines publications 
(chapitre 25) 
Frais généraux du budget annexe des 
publications 
Frais directs du journal des télécommunications 
Divers budgets 

*) Crédit approuvé par la Commission 4 

1983 

2.75 
(6 mois) 

60 

4 895 

-1 100 

-435 

-193 
-233 

-1 928 

-3.889 

1984 

1 100 

120 

4.950 

-1 100 

-440 

-195 
-235 

-1 948 

-3.918 

1985 1986 1887 

en milLiers de francs suioseo 

1 650 

123 

5 000 

-1 100 

-4U5 

-197 
-238 

-1 968 

-3.948 

2.200 

125 

5 050 

-1.100 

-450 

-200 
-240 

-1 988 

-3 978 

2.750 

127 

5.100 

-1 100 

-455 

-203 
-242 

-2 000 

-4 000 

1988 
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N* Chapitres 1 à 8 1983 1984 1985 1986 1687 1988 1989 

en milliers de francs suisses -

Mise à jour au 1er septembre 1982 de ce crédit 
(Modifications des conditions d'emploi du 
système commun des Nations Unies intervenues 
depuis le 1er janvier 1982) 

Provision pour permettre la création d'emplois 
de la catégorie professionnelle pour les quatre 
organismes de l'Union (augmentation normale 
des tâches de l'Union fondée sur un accroisse
ment annuel de 3 % sur les dépenses du 
personnel professionnel) 

300 300 300 
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2.190 

300 
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N« Chapitres 1 à 8 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

E. Décisions de la Commission 6 en mil l iers de francs suis^et 

Activités d'assistance technique qui pourraient 
être prises en considération dans le budget 
ordinaire (Document N° 354) k.kko 4.833 k .683 4.683 4.463 3 563 3.563 



M' Chapitres 1 à 8 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

en mi l l ie rs de irancs s u j e t s 

p. Décisions de l a Commission 7 

Introduction de l a langue arabe comme langue 
o f f i c i e l l e de l'Union 

Interprétat ion pendant l e s sessions du 
Conseil d'administration 50 50 50 50 50 50 

u 
•-3 

T 
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N# Chapitres 1 à 8 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 
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en millieis de fiant b SUI'JOC^ 

Décisions du Groupe de travail PL-A 

Mise en oeuvre des décisions des conférences 
administratives mondiales et régionales, selon 
note du Président du Groupe de travail PL-A 
(Document N° 288) 

Mise à jour au 1er septembre 1982 de ce crédit 
(Modifications des conditions d'emploi du 
système commun des Nations Unies intervenues 
depuis le 1er janvier 1982) 

120 

10 

293 

25 

460 

40 

460 

40 

62! 

54 

74 f 

64 

1 1I/2 

135 



N« Chapitres 1 à 8 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

H. Décisions du Groupe de travail PL-B 

Utilisation accrue de l'ordinateur par l'IFRB, 
selon rapport du Groupe de travail PL-B, 
Document N° 280 

Renforcement des moyens informatiques [ 500 ] l 000 

en mil l i e r s de f rancs SUISO«'J 

f 

1 000 1.000 1 000 1 000 1 000 
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N« Chapitres 1 à 8 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 
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en mi l l ie rs de franis suisse^ 

Décisions du Groupe de t r ava i l PL-C 

Programme internat ional pour le développement 
de l a communication, selon Document N° 316 160 

*) Crédit approuvé par la Commission k 

160 160 160 160 160 *) 



u* Chapitres 1 à 8 1983 1884 1985 1986 1987 1988 1989 

Total Chapitres 1 à 8 

- en milliers de francs suisses -

76.181 80 634 81.800 83.1*32 85.025 85 888 88 317 
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Na Chapitres 11 à 17 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

Conférences et réunions 

Coût des conférences et réunions, selon note 
du Président du Groupe de travail PL-A 
(Document N° 288) 
(Total 111 045.000 fr.s.) 

Mise à jour des conditions d'emploi au 
1er septembre 1982 

Régularisation de la situation du personnel 
surnuméraire employé pendant de longues 
périodes (Document N° DT/53) Chap. 17 

Chap. 11, 12, 13 

Introduction de l a langue arabe comme langue 
o f f i c i e l l e de t r ava i l 

- in terpré ta t ion pendant l e s réunions 
des CCI 

Total Chapitres 11 à 17 

1^.016 

805 

•1.100 
-i|l»0 

11.281 

en millier s de franco jUibbe, 

1 4 . ( 3 i 

1.010 

-1.100 

880 

15 523 

18.151 

1.275 

-1 .100 

880 

19.206 

14.913 

963 

1.100 

880 

15.656 

16 002 

1.070 

•1 100 

880 

16.852 

16. rv 

1 110 

-1 100 

880 

17 61i2 

10 k(Q 

1 282 

1 100 

880 

19 540 



rr Chapitre 9 1983 1984 1985 1986 1887 1988 1989 

Budget provisoire de 1983 approuvé par le 
Conseil d'administration au cours de sa 
3Te session, 1982, selon Document N° 65, 
Annexe 10, page 282 

Décision du Groupe de travail PL-B 

Utilisation accrue de l'ordinateur par l'IFRB, 
selon rapport du Groupe de travail PL-B, 
Document N° 280 

- Projet de système intérimaire 

en milliers de francs suisses 

U 500 1* 500 

-700 I 358 

3 000 3 I'i2 

Mise à jour au 1er septembre 1982 de ce crédit 
(modifications des conditions d'emploi du 
système commun des Nations Unies intervenues 
depuis le 1er janvier 1982) 

Total Chapitre 9 

176 132 

3 9j6 3 2jk 

Ii 500 

•1.358 

3 142 

132 

3 274 

1» 500 

-1.358 

3.142 

1* 500 I* 500 1* S 00 

-1 358 •1.358 

132 

3 274 

3.142 3 142 

1 358 

3.1'*2 

132 1 V 132 

3.274 3 ?fk 3 274 
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Original anglais 

COMMISSION k 

PROJET DE PROTOCOLES 

ADDITIONNELS I ET II 

Le projet de Protocole additionnel I à l'annexe 1 a été établi à partir 
du Document 11° DT/18, du Document N° 31*0 et des débats qui ont eu lieu à la quinzième 
séance de la Commission k. 

Les chiffres_portés dans le projet de Protocole additionnel n'ont qu'un 
caractère indicatif. La Commission k pourra être amenée à les corriger ou à les 
confirmer. 

Le projet de Protocole additionnel II est soumis en annexe 2 à la 
Commission k pour examen. 

Annexes 
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A N N E X E 1 

PROTOCOLE ADDITIONNEL I 

MOD (Titre) Dépenses de l'Union pour la période de 1983 à 1989 

2'ÎOD l.a) Le Conseil d'administration est autorisé à établir le budget annuel 
de l'Union de telle sorte que les dépenses annuelles 

- du Conseil d'administration, 

- du Secrétariat général, 

- du Comité international d'enregistrement des fréquences, 

- des secrétariats des Comités consultatifs internationaux, 

- des laboratoires et installations techniques de l'Union, 

ne dépassent pas les sommes ci-après pour les années 1983 et suivantes, jusqu'à 
la prochaine Conférence de plénipotentiaires : 

francs suisses pour l'année 1983 
* __ 

francs suisses pour l'année 1984 
* 

francs suisses pour l'année 1985 

francs suisses pour 1'ann1e 1986 

francs suisses pour l'année 1987 

francs suisses pour l'année 1988 
* 

francs suisses pour L'année 1989 

MOD 1.b) Pour les années postérieures à 1989» les budgets annuels ne devront 
pas dépasser la somme fixée pour l'année précédente. 

ADD 1.c) Les montants fixés ci-dessus ne comprennent pas les montants 
affectés aux conférences, réunions, cycles d'études et projets spéciaux inclus 
au paragraphe 3. 

SUP 2. 

MOD 3. Le Conseil d'administration peut autoriser les dépenses relatives aux 
conférences et réunions visées au numéro 91 de la Convention ainsi qu'aux 
réunions des Comités consultatifs internationaux et des cycles d'études. Le 
montant affecté à cette fin doit couvrir les dépenses relatives aux réunions-^ 
préparatoires aux conférences aux travaux entre les sessions, aux réunions 
proprement dites et celles suivant immédiatement ces réunions y compris, 
si l'information est disponible, les dépenses immédiates qui peuvent découler 
des décisions de ces conférences ou réunions. 

MOD 3.1 Durant les années 1983 à 1989, le budget adopté par le Conseil 
d'administration pour les conférences, réunions et cycles d'études, ne doit 
pas dépasser les montants suivants . 

a) Conférences 

2.005.000 francs suisses pour la conférence administrative mondiale 
des télécommunications pour les services mobiles, 1983. 

10.269.000 francs suisses pour la conférence administrative mondiale 
des radiocommunicaxions pour la planification des bandes 
d'ondes décamétriques attribuées au service de radiodiffusion 
198U/1986 (Budgets 1983 à 1986). 
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11.673-000 francs suisses pour la conférence administrative mondiale 
des radiocommunications sur l'utilisation de l'orbite des 
satellites géostationnaires et la planification des 
services spatiaux utilisant cette orbite 1985/1988 
(Budgets 1983 à 1988) 

4.940.000 francs suisses pour la conférence administrative mondiale 
des radiocommunications pour les services mobiles, I98T-
(Budgets 1986 et 1987) 

1.200.000 francs suisses pour la conférence administrative mondiale 
télégraphique et téléphonique, 1988 (Budgets 1987 et 1988) 

k.kkQ.000 francs suisses pour la conférence de plénipotentiaires, 
1989 

b) Réunions du CCIR 

2.952.000 francs suisses pour 1983 
2.008.000 francs suisses pour 1984 
5.700.000 francs suisses pour 1985 
1.200.000 francs suisses pour 1986 
3.700.000 francs suisses pour 1987 
3.800.000 francs suisses pour 1988 
5.700.000 francs suisses pour 1989 

c) Réunions du CCITT 

5.082.000 francs suisses pour 1983 
6.700.000 francs suisses pour 1984 
7.000.000 francs suisses pour 1985 
7.200.000 francs suisses pour 1986 
7.400.000 francs suisses pour 1987 
7.600.000 francs suisses pour 1988 
8.000.000 francs suisses pour 1989 

d) Cycles d'études 

788.000 francs suisses pour 1983 
200.000 francs suisses pour 1984 
420.000 francs suisses pour 1985 
200.000 francs suisses pour 1986 
330.000 francs suisses pour 1987 
200.000 francs suisses pour 1988 
330.000 francs suisses pour 1989 

MOD 3.2 Si la Conférence de plénipotentiaires ne se réunit pas en 1989» le 
Conseil d'administration doit établir le coût de chacune des conférences 
visées au numéro 91 ainsi qu'un budget annuel pour les réunions des Comités 
consultatifs internationaux tenues après 1989, l'approbation des crédits 
budgétaires correspondants devant être préalablement obtenue auprès des 
Membres de l'Union conformément aux dispositions du paragraphe 6 du présent 
protocole. Les crédits correspondants ne sont pas transférables. 

MOD 3-3 Le Conseil d'administration peut autoriser un dépassement des limites 
fixées pour les réunions et cycles d'études à l'alinéa 3.1 ci-dessus si ce 
dépassement peut être compensé par des sommes s'inscrivant dans les limites des 
dépenses : 

- restant disponibles sur une année précédente 
/- ou à prélever sur une année future. 
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ADD 3.A a) Des dépenses consacrées au Projet "Utilisation accrue de l'ordinateur 
par l'IFRB" peuvent être autorisées par le Conseil d'administration 
dans les limites suivantes 

3.976.000 francs suisses pour 1983 

3.274.000 francs suisses pour 198U 

3.274.000 francs suisses pour 1985 

3.274.000 francs suisses pour 1986 

3.274.000 francs suisses pour 1987 

3.274.000 francs suisses pour 1988 

3.274.000 francs suisses pour 1989 

b) Le Conseil d'administration peut autoriser un dépassement des limites 
susmentionnées si ce dépassement peut être compensé par des sommes 
s'inscrivant dans les limites des dépenses : 

- restant disponibles sur une année précédente, 

- ou à prélever sur une année future. 

MOD U. Le Conseil évalue rétrospectivement chaque année les changements 
intervenus dans les deux années écoulées, les changements susceptibles de se 
produire dans l'année en cours et les changements des estimations les plus 
favorables, susceptibles de se produire dans les deux années à venir 
(l'exercice budgétaire en cours et le suivant), sous les rubriques suivantes • 

4.1 échelles de traitements, contributions au titre des pensions ou 
indemnités, y compris les indemnités de postes, admises par les Nations Unies 
pour être appliquées à leur personnel en fonctions à Genève, 

k.2 cours du change entre le franc suisse et le dollar des Etats-Unis, 
dans la mesure où il affecte les dépenses de personnel émargeant au budget des 
Nations Unies; 

4.3 pouvoir d'achat du franc suisse par rapport aux dépenses autres que 
celles concernant le personnel. 

ADD 4.A En fonction de ces données, le Conseil peut autoriser pour l'exercice 
budgétaire en cours (et provisoirement pour l'exercice suivant) des dépenses 
jusqu'à concurrence des montants indiqués aux paragraphes 1, 3 et 3.A ci-dessus, 
ajustés en fonction du paragraphe k en tenant compte de l'opportunité de financer 
une bonne part de ces augmentations par des économies au sein de son organi
sation, tout en reconnaissant que certaines dépenses ne peuvent pas être ajustées 
rapidement à des changements échappant au contrôle de l'Union. Toutefois, les 
dépenses effectives ne peuvent pas dépasser le montant résultant des changements 
effectifs visés au paragraphe k ci-dessus. 
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MOD 5- Le Conseil d'administration a mission de réaliser toutes les économies 
possibles. A cette fin, il se doit de fixer chaque année les dépenses auto
risées au niveau le plus bas possible compatible avec les besoins de l'Union, 
dans les limites fixées aux paragraphes 1 , 3 et 3-A ci-dessus, en tenant compte, 
le cas échéant, des dispositions du paragrapne k. 

MOD 6. Si les crédits qui peuvent être utilisés par le Conseil en vertu des 
paragraphes 1 à k ci-dessus ne suffisent pas à financer des activités imprévues 
mais urgentes, le Conseil peut dépasser de moins de [1 %] les crédits du 
plafond fixé par la Conférence de plénipotentiaires. Si les crédits dépassent 
le plafond de plus de 1 %, le Conseil ne peut dépasser ces crédits qu'avec 
l'approbation de la majorité des Membres de l'Union dûment consultés. Toute 
consultation des Membres de l'Union doit s'appuyer sur un exposé complet des 
faits justifiant une telle demande. 

SUP 7. 

SUP 8. 
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A N N E X E 2 

PROTOCOLE ADDITIONNEL II 

Procédure_à suivre par les Membres pour le choix 

à£_leur_çlasse_de_çontribution 

1. Chaque Membre informe le secrétaire général avant le [1er juillet 1983] 
de la classe de contribution qu'il a choisie dans le tableau des classes de contri
bution figurant au numéro 92 de la Convention internationale des télécommunications 
(Nairobi, 1982). 

2. Les Membres qui n'auront pas fait connaître leur décision avant le 
[1er juillet 1983] conformément aux dispositions du paragraphe 1 ci-dessus seront 
tenus de verser le même nombre d'unités que celui qu'ils versaient en vertu de la 
Convention de Malaga-Torremolinos (1973). 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E Document N° DT/78-F 

DE PLENIPOTENTIAIRES ~ ' ° * « „ 
NAIROBI 1982 

COMMISSION k 

Note du Secrétaire général 

MOYENS INFORMATIQUES 

Dans le rapport sur l'utilisation accrue de l'ordinateur par l'IFRB 
(document N° 33) qu'il a adopté à sa 38e session en avril 1982, le Conseil 
d'administration a proposé d'améliorer les moyens informatiques à partir de 1984. 
Les fonds proposés serviraient à louer un ordinateur plus puissant qui serait mieux 
à même de faire face à l'augmentation du volume de travail du Département de 
l'ordinateur que l'on prévoit après l'introduction de nouveaux systèmes comme 
le "Système intérimaire" et le "Système CV". 

Il est maintenant évident qu'on aura peut-être besoin d'améliorer les 
moyens informatiques dès le deuxième semestre de 1983. 

Il existe actuellement au siège de l^UIT 134 utilisateurs directs de 
l'ordinateur et, pour assurer la productivité du personnel affecté à l'élaboration 
de programmes pour l'informatisation de certaines tâches, un bon nombre de ces 
utilisateurs travaillent sur des terminaux à accès direct reliés à l'unité centrale. 

Ainsi, le nombre de terminaux à accès direct a augmenté sensiblement ces 
derniers mois et il en est résulté un allongement du "délai de réponse", c'est-à-dire 
du temps que met l'ordinateur pour réagir à une opération déclenchée par l'utilisateur 
à partir de son terminal. C'est ce qui ressort de la récente évaluation des travaux, 
s'agissant en particulier de l'établissement des programmes d'utilisateurs. 

Le problème se complique du fait qu'un grand nombre de programmes doivent 
être traités en même temps par "lots", c'est-à-dire que les opérations sont-intro-
duites par un opérateur installé dans la salle de l'unité centrale. Ces programmes 
s'ajoutent aux programmes à accès direct, ce qui allonge encore le délai de réponse. 
A titre de mesure provisoire pour atténuer ce problème, le Département de l'ordi
nateur a déjà affecté plusieurs fonctionnaires à des équipes de nuit, afin que 
certains programmes par lots puissent être traités la nuit, lorsqu'il y a très peu 
d'utilisateurs de l'accès direct. 

Avec la mise en service imminente du "Système intérimaire" et de certaines 
parties du "Système CV", le nombre des terminaux à accès direct augmentera sensi
blement dans le courant de 1983 et il faudra traiter un grand nombre de programmes 
nouveaux, longs et complexes aussi bien par accès direct que par lots. 

Il y a aussi d'autres tâches en cours, comme celles qui ont trait aux 
conférences régionales. 

En raison de ces nouveaux facteurs, les installations informatiques du 
siège de l'UIT deviendront insuffisantes dans le courant de 1983, pour ce qui est du 
délai de réponse et de l'aptitude à traiter un nombre requis de programmes par jour 
en période de pointe. 

'"S 
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Pour atténuer ces problèmes, on pourrait aménager une partie de l'unité 
centrale pour lui permettre d'exécuter un plus grand nombre d'opérations par seconde. 
On ne connaîtra pas l'ampleur exacte du problème avant l'entrée en service de certains 
des nouveaux systèmes, et il est impossible actuellement de proposer une solution 
précise, et par conséquent d'en évaluer le coût exact. Néanmoins, onestime que 
l'augmentation de dépenses déjà prévue pour l'amélioration des installations infor
matiques en 198U (document N° 280, page 5) doit être avancée à 1983. 

Pour cette raison, il est proposé que la Commission k, et le Conseil 
d'administration au cours de sa session pendant la Conférence de plénipotentiaires, 
n'apportent aucun changement au chapitre correspondant du budget de 1983, mais que 
par mesure de précaution ils prévoient au Protocole un crédit additionnel de 
500.000 francs suisses dans les limites du plafond budgétaire pour 1983. D'ici là, 
la question aura été examiné à fond et il sera rendu compte de cet examen à la 
38e session du Conseil d'administration en 1983, pour décision appropriée. 

Le Secrétariat général et l'IFRB feront un rapport complet à la session 
précitée du Conseil. Si celui-ci décide que la situation à cette date justifie une 
dépense supplémentaire, il pourrait autoriser l'ouverture d'un crédit approprié dans 
les limites du plafond de 500.000 francs suisses proposé, crédit qui serait utilisé 
uniquement aux fins susmentionnées. 

M. MILI 
Secrétaire général 
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DE PLENIPOTENTIAIRES g ^ f ? fr^eais 
NAIROBI 1982 

COMMISSION 3 

Rapport du Secrétaire général 

SITUATION DES COMPTES DE LA CONFERENCE 

AU 29 OCTOBRE 1982 

Conformément aux dispositions du point 443 de la Convention internationale 
des télécommunications, Malaga-Torremolinos, 1973, il est soumis à l'examen de la 
Commission de contrôle budgétaire une situation des comptes de la Conférence arrêtée 
au 29 octobre 1982. 

Il découle de cette situation que les dépenses restent dans les limites du 
budget approuvé par le Conseil d'administration. 

M. MILI 
Secrétaire général 

Annexe : 1 



Rubrique 

11.101 
11.103 

11.104.01 
11.10U.02 
U. 104.03 
ll.10U.0l* 

11.105 
11.106 
11.107 
11.108 
11.109 
11.110 

11.111 

11.115 

Titres 

Art. I - Dépenses de personnel 

Traitement et dépenses connexes 
Assurances du personnel de renfort 

Total Article I 

Art. II - Frais de déplacement 

Per diem 
Frais de voyage 
Frais de transport et d'expédit. 
Assurances 

Total Article II 

Art. III - Frais de locaux et 
de matériel 

Locaux, mobiliers, machines 
Production de documents 
Fournitures et frais généraux 
PTT 
Installations techniques 

Divor8 ot imprévus 

Total Article III 

Art. IV - Autres dépenses 

Actes finals 

Total des Articles I à IV 

Art. V - Dépenses prises en charge 
par l'administration 
invitante 

Total général de la Conférence 

Budget 
approuvé 
par CA 

1.113.000 
30.000 

1.143.000 

1.952.000 
1.385.000 
310.000 
70.000 

3.717.000 

140.000 
215.000 
125.000 
85.000 
15.000 
30.000 

610.000 

85.000 

5.555.000 

(2.755.000) 

2.800.000 

Budget 
révisé 

1.422.000 
30.000 

1.U52.000 

2.085.000 
1.385.000 
310.000 
70.000 

3.850.000 

140.000 
215.000 
125.000 
85.000 
15.000 
30.000 

610.000 

85.000 

5.997.000 

(2.888.000) 

3.109.000 

Dépenses au 29 octobre 1982 

Effectives 

8.462 
1.679 

10.141 

26.669 
67.772 
74.009 
7.813 

176.263 

122.925 
180.515 
128.122 
1*3.639 
3.144 

18.9U0 
1» 97.285 

683.689 

Engagées 

1.373.110 
5.493 

1.378.603 

1.77U.412 
1.169.98U 
104.000 
12.000 

3.060.396 

8.801 

2.331 

11.132 

k. 450.131 

Estimées 

428 
828 

1.256 

8.919 
2.244 

131.991 
50.187 

193.3Ul 

23.27U 
19.U85 
IU.5U7 
26.361 

856 
11.060 

95.583 

85.000 

375.180 

1 

Total 

1.382.000 
8.000 

1.390.000 

1.810.000 
1.240.000 
310.000 
70.000 

3.430.000 

155.000 
200.000 
145.000 
70.000 
4.000 
30.000 

60U.000 

85.000 

5.509.000 

(2.572.000) 

2.937.000 
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CONFERENCE 
DE PLENIPOTENTIAIRES 
NAIROBI 1982 

Document N° DT/8Q-F 
31 octobre 1982 
Original : espagnol 

COMMISSION 7 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 7 

Le texte ci-après pourra servir de base à la rédaction du Protocole 
additionnel correspondant : 

considérant 

sa décision de procéder à l'élection des directeurs des CCI pendant les 
conférences de plénipotentiaires; 

tenant compte 

- des dates prévues pour les prochaines Assemblées plénières des CCI, et pour 
la prochaine Conférence de plénipotentiaires; 

- de la nécessité d'éviter d'interrompre les travaux administratifs des CCI; 

décide 

1. que pour l'application des numéros et de la Convention de Nairobi, les 
procédures suivantes seront appliquées . 

CCITT 

1.1 l'Assemblée plénière de 198U procédera à l'élection du Directeur, qui 
restera en fonctions jusqu'à la Conférence de plénipotentiaires de 1989; 

1.2 l'Assemblée plénière de 1988 n'élira pas de Directeur; 

CCIR 

1.3 l'Assemblée plénière prévue pour 1986 procédera à l'élection du Directeur, 
qui restera en fonctions jusqu'à la Conférence de plénipotentiaires de 1989; 

2. que l'élection des directeurs des CCI figurera à l'ordre du jour de la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires; 

charge le Conseil d'administration 

d'étudier les conséquences pratiques de la décision de la présente 
Conférence de plénipotentiaires, et de prendre les mesures nécessaires à son 
application, sans compromettre les travaux des Comités consultatifs. 

Le Président de la Commission 7 
A.C. ITUASSU 
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C O N F E R E N C E Document N° DT/81-F 

DE PLENIPOTENTIAIRES 31 octobre 982 
Original : anglais 

; NAIROBI 1982 

COMMISSION 7 

Projet de rapport du Groupe de travail 7~H 

I. CHANGEMENTS PROPOSES A LA CONVENTION 

ADD 10U Les propositions et contributions présentées pour examen aux 
conférences et réunions des Comités consultatifs internationaux et qui 
sont rédigées dans l'une des langues officielles sont communiquées aux 
Membres dans les langues de travail de l'Union. 

NOC 105 

MOD 106 Lors des conférences de l'Union et des Assemblées plénières 
des Comités consultatifs internationaux, lors des réunions des Commissions 
d'études inscrites au programme de travail approuvé par une Assemblée 
plénière et celles du Conseil d'administration, un système efficace 
d'interprétation réciproque dans les six langues officielles doit être 
utilisé. 

Lors des autres réunions des Comités consultatifs internationaux, 
les débats ont lieu dans les langues de travail, pour autant que les 
Membres qui désirent une interprétation dans une langue de travail parti
culière indique avec un préavis d'au moins 90 jours leur intention de 
participer à la réunion. 

Lorsque tous les participants à une conférence ou à une réunion 
conviennent de cette procédure, les débats peuvent avoir lieu dans un 
nombre de langues inférieur aux langues mentionnées ci-dessus. 

MOD 535 L (1) Lors des conférences de l'Union et des réunions des 
Comités consultatifs internationaux et du Conseil d'administration, 
... (inchangé). 

NOC 395 

NOC 409 

NOC 539 
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PROJET DE 

II. RESOLUTION N° ... 

Langu§s_offiçielles_et_langues_de_tgava 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

tenant compte 

des articles 16 et 78 de la Convention internationale des télécommunications, 

soucieuse 

d'établir le système le plus équitable et le plus efficace de langues 
officielles et de langues de travail de l'Union, 

consciente 

a) de l'opportunité d'une utilisation accrue des langues officielles de 
l'Union qui permettrait aux pays Membres de participer plus activement aux travaux 
de l'Union, 

b) des incidences que cexte utilisation accrue pourrait avoir sur le plan 
de la technique, du personnel, de l'administration et des finances, 

rappelant "~ 

les recommandations du Corps commun d'inspection quant à l'utilisation 
des langues dans les organisations des Nations Unies, 

nonobstant 

les dispositions des numéros 105, 395, 409 et 539 de la présente Convention; 

décide 

a) que les documents suivants, préparés par le secrétaire général dans 
l'exercice de ses fonctions, seront établis dans les langues officielles de l'Union : 

- circulaire hebdomadaire de l'IFRB (section spéciale sur les_ services 
spatiaux uniquement); 

- principaux volumes des Comités consultatifs internationaux (on estime que 
le volume de documentation considéré sera égal à environ 50 % du volume 
total de la documentation produite par les Comités consultatifs 
internationaux), 

b) que les dépenses totales encourues resteront dans les limites financières 
fixées dans le Protocole additionnel N° I, 
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charge le secrétaire général 

a) d'organiser, après avoir consulté les pays ou les groupes de pays 
intéressés, la préparation de ces documents avec le maximum d'efficacité et 
d'économie possible, 

b) de présenter au Conseil d'administration un rapport sur l'évolution de 
la situation dans ce domaine, 

charge le Conseil d'administration 

a) d'examiner le rapport établi par le secrétaire général, 

b) de prendre les mesures appropriées nécessaires pour assurer la diffusion 
générale, dans les langues officielles de l'Union, des documents susmentionnés. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E Document N° DT/82-F 
1er novembre 1982 
Original : anglais DE PLENIPOTENTIAIRES ler novembre 1982 

NAIROBI 1982 

COMMISSION k 

PROJET DE PROTOCOLES 

ADDITIONNELS I ET II 

Les projets de Protocoles additionnels I et II ci-joints tiennent 
compte des modifications apportées au cours de la 17ème séance de la Commission k. 

Annexes 

U.I.T. * 
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A N N E X E 1 • » 
• i i 

PROTOCOLE ADDITIONNEL I 

MOD (Titre) Dépenses de l'Union pour la période de 1983 à 1989 

t 

« 

MOD La) Le Conseil d'administration est autorisé à établir le budget annuel ' 
de l'Union de telle sorte que les dépenses annuelles : 

- du Conseil d'administration, 

- du Secrétariat général, 

- du Comité international d'enregistrement des fréquences, 

- des secrétariats des Comités consultatifs internationaux, 

- des laboratoires et installations techniques de l'Union, 

[- de la Coopération technique dont bénéficiaient les pays 
en voie de développement ] 

ne dépassent pas les sommes ci-après pour les années 1983 et suivantes, jusqu'à 
la prochaine Conférence de plénipotentiaires : 

francs suisses pour l'année 1983 

francs suisses pour l'année 1984 

francs suisses pour l'année 1985 

francs suisses pour 1'ann1e 1986 

francs suisses pour l'année 1987 

francs suisses pour l'année 1988 
* 

francs suisses pour l'année 1989 

MOD l.b) Pour les années postérieures à 1989, les budgets annuels ne devront 
pas dépasser la somme fixée pour l'année précédente. 

ADD 1.c) Les montants fixés ci-dessus ne comprennent pas les montants 
affectés aux conférences, réunions, cycles d'études et projets spéciaux inclus 
aux paragraphes 3 et 3A. 

SUP 2. 

MOD 3. Le Conseil d'administration peut autoriser les dépenses relatives 
aux conférences visées au numéro 91 de la Convention ainsi qu'aux réunions 
des Comités consultatifs internationaux et des cycles d'études. Le 
montant affecté à cette fin doit couvrir les dépenses relatives aux réunions 
préparatoires aux conférences aux travaux entre les sessions, aux réunions 
proprement dites et celles suivant immédiatement ces réunions y compris, 
si l'information est disponible, les dépenses immédiates qui peuvent découler 
des décisions de ces conférences ou réunions. 

MOD 3.1 Durant les années 1983 à 1989, le budget adopté par le Conseil 
d'administration pour les conférences, réunions et cycles d'études, ne doit 
pas dépasser les montants suivants : 

a) Conférences 

2.005.000 francs suisses pour la conférence administrative mondiale 
des télécommunications pour les services mobiles, 1983. 

IO.269.OOO francs suisses pour la conférence administrative mondiale 
des radiocommunications pour la planification des bandes 
d'ondes décamétriques attribuées au service de radiodiffusion 
1984/1986 (Budgets 1983 à 1986). 



Annexe 1 au Document DT/82-F 
Page 3 

11.673.000 francs suisses pour la conférence administrative mondiale 
des radiocommunications sur l'utilisation de l'orbite des 
satellites géostationnaires et la planification des 
services spatiaux utilisant cette orbite 1985/1988 
(Budgets 1983 à 1988) 

4.940.000 francs suisses pour la conférence administrative mondiale 
des radiocommunications pour les services mobiles, 1987. 
(Budgets 1986 et 1987) 

1.200.000 francs suisses pour la conférence administrative mondiale 
télégraphique et téléphonique, 1988 (Budgets 1987 et 1988) 

4.448.000 francs suisses pour la conférence de plénipotentiaires, 
1989 

b) Réunions du CCIR 

2.952.000 francs ̂ suisses pour 1983 
2.008.000 francs suisses pour 1984 
5.700.000 francs suisses pour 1985 
1.200.000 francs suisses pour 1986 
3.700.000 francs suisses pour 1987 
3.800.000 francs suisses pour 1988 
5.700.000 francs suisses pour 1989 

c) Réunions du CCITT 

5.082.000 francs suisses pour 1983 
6.700.000 francs suisses pour 198U 
7.000.000 francs suisses pour 1985 
7.200.000 francs suisses pour 1986 
7.400.000 francs suisses pour 1987 
7.600.000 francs suisses pour 1988 
8.000.000 francs suisses pour 1989 

d) Cycles d'études 

788.000 francs suisses pour 1983 
200.000 francs suisses pour 1984 
420.000 francs suisses pour 1985 
200.000 francs suisses pour 1986 
330.000 francs suisses pour 1987 
200.000 francs suisses pour 1988 
330.000 francs suisses pour 1989 

MOD 3-2 Si-la Conférence de plénipotentiaires ne se réunit pas en 1989» le 
Conseil d'administration doit établir le coût de chacune des conférence/s 
visées au numéro 91 ainsi qu'un budget annuel pour les réunions des Comités 
consultatifs internationaux tenues après 1989, l'approbation des crédits 
budgétaires correspondants devant être préalablement obtenue auprès des 
Membres de l'Union conformément aux dispositions du paragraphe 6 du présent 
protocole. Les crédits correspondants ne sont pas transférables. 

MOD 3-3 Le Conseil d'administration peut autoriser un dépassement des limites 
fixées pour les réunions et cycles d'études cités aux points 3.1 b ) , 3.1 c) 
et 3.1 d) ci-dessus si ce dépassement peut être compensé par des sommes 
s'inscrivant dans les limites des dépenses . 

" - restant disponibles sur une année précédente 

- ou à prélever sur une année future. 
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ADD 3.A a) Les dépenses consacrées au Projet "Utilisation accrue de l'ordinaxeur 
par l'IFRB" autorisées par le Conseil d'administration ne peuvent pas 
dépasser les sommes suivantes 

3.976.000 francs suisses pour 1983 

3.274.000 francs suisses pour 198U 

3.274.000 francs suisses pour 1985 

3.274.000 francs suisses pour 1986 

3.274.000 francs suisses pour 1987 

3.274.000 francs suisses pour 1988 

3.274.000 francs suisses pour 1989 

b) Le Conseil d'administration peut autoriser un dépassement des limites 
susmentionnées si ce dépassement peut être compensé par des sommes 
s'inscrivant dans les limites des dépenses : 

- restant disponibles sur une année précédente, 

- ou à prélever sur une année future. 

MOD 4. Le Conseil évalue rétrospectivement chaque année les changements 

intervenus dans les deux années écoulées, les changements susceptibles de se 
produire dans l'année en cours et les changements des estimations les plus 
favorables, susceptibles de se produire dans les deux années à venir 
(l'exercice budgétaire en cours et le suivant), sous les rubriques suivantes 

4.1 échelles de traitements, contributions au titre des pensions ou — 
indemnités, y compris les indemnités de postes, admises par les Nations Unies 
pour être appliquées à leur personnel en fonctions à Genève, 

4.2 cours du change entre le franc suisse et le dollar des Etats-Unis, 
dans la mesure où il influe sur les dépenses de personnel payé selon le barème 
des Nations Unies, 

U.3 pouvoir d'achat du franc suisse par rapport aux dépenses autres que 
celles concernant le personnel. 

ADD U.A En fonction de ces^données, le Conseil peut autoriser pour l'exercice 
budgétaire (et provisoirement pour l'exercice suivant) des dépenses jusqu'à 
concurrence des montants indiqués aux paragraphes 1, 3 et 3.A ci-dessus, 
ajustés en fonction du paragraphe k en tenant compte de l'opportunité de financer 
une bonne part de ces augmentations par des économies au sein de son organi
sation, tout en reconnaissant que certaines dépenses ne peuvent pas être ajustées 
rapidement à des changements échappant au contrôle de l'Union. Toutefois, les 
dépenses effectives ne peuvent pas dépasser le montant résultant des changements 
effectifs visés au paragraphe k ci-dessus. 

/ 
rt 
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MOD 5- Le Conseil d'administration a mission de réaliser xouces les économies 
possibles. A cette fin, il se doit de fixer chaque année les dépenses auto
risées au niveau le plus bas possible compatible avec les Desoins de l'Union, 
dans les limites fixées aux paragrapnes 1, 3 et 3.A ci-dessus, en tenant compte, 
le cas échéant, des dispositions du paragraphe k. 

MOD 6. Si les crédits qui peuvent être utilisés par le Conseil en vertu des 
paragraphes 1 à k ci-dessus ne suffisent pas à financer des activités imprévues 
mais urgentes, le Conseil peut dépasser de moins de 1 % les crédits du 
plafond fixé par la Conférence de plénipotentiaires. Si les crédits dépassent 
le plafond de plus de 1 %, le Conseil ne peut dépasser ces crédits qu'avec 
l'approbation de la majorité des Membres de l'Union dûment consultés. Toute 
consultation des Membres de l'Union doit s'appuyer sur un exposé complet des 
faits justifiant une telle demande. 

SUP 7-

SUP 8. 

ADD 9. Pour f i x e r l e montant de l ' u n i t é c o n t r i b u t i v e d ' une année quelconque , 
l e Consei l d ' a d m i n i s t r a t i o n t i e n t compte du programme des conférences e t des 
réunions f u t u r e s e t de l e u r coût r e s p e c t i f e s t i m é , a f i n d ' é v i t e r de l a r g e s 
f l u c t u a t i o n s d ' u n e année à l ' a u t r e . 
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A N N E X E 2 

PROTOCOLE ADDITIONNEL II 

Procédure_à suivre par les Membres pour le choix 

â£_iÊ!iï_Çl§§se_de_çontributign 

1. Chaque Membre informe le secrétaire général avant le [1er juillet 1983] 
de la classe de contribution qu'il a choisie dans le tableau des classes de contri
bution figurant au numéro 92 de la Convention internationale des télécommunications 
(Nairobi, 1982). 

2. Les Membres qui n'auront*pas fait connaître leur décision avant le 
[1er juillet 1983] conformément aux dispositions du paragraphe 1 ci-dessus seront 
tenus de verser le même nombre d'unités que celui qu'ils versaient en vertu de la 
Convention de Malaga-Torremolinos (1973). 

2A. A la première réunion du Conseil d'administration qui suit la mise en 
vigueur de la-présente Convention, les membres peuvent, avec l'approbation du 
Conseil d'administration, réduire le niveau de l'unité contributive qu'ils ont 
choisi si leurs positions relatives de contribution en vertu de la nouvelle 
Convention est sensiblement moins bonne que leurs positions en vertu de 
l'ancienne. 
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PriMCCDCMPC Document N° DT/83-F 
V/UIMrCnCIVUC 1er novembre 1982 

DE PLENIPOTENTIAIRES ^ ^ : A » ^ . 
NAIROBI 1982 

COMMISSION 4 

Note du Secrétaire général 

DEPENSES DE L'UNION POUR LA PERIODE 1983 A 1989 

Le présent document de travail contient une liste des dépenses à prévoir 
pour les années 1983 et suivantes pour tenir compte des décisions de la Conférence 
de plénipotentiaires, des dispositions du Statut et Règlement du personnel de l'UIT 
ainsi que de certains ajustements de crédits. 

Ces dépenses sont évaluées aux coûts valables le 1er septembre 1982. 

Le présent document annule et remplace le Document N° DT/76 du 
31 octobre 1982 

M. MILI 

Secrétaire général 
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«) C 

Chapitres 1 à 8 

Budget approuvé par le Conseil d'administration 
pour 1983 et mise à jour des estimations des 
années suivantes 

Budget provisoire de 1983 approuvé par le 
Conseil d'administration au cours de 
sa 3îe session,.1982, selon Document N° 65, 
annexe 10, page 282 

Mise à jour du budget provisoire de 1983 au 
1er septembre 1982 (modifications des condi
tions d'emploi du système commun des Nations 
Unies intervenues depuis le 1er janvier 19Ô2) 

Ajustements divers : avancements d1échelons 
dans le même grade, selon les dispositions du 
Statut et Règlement du personnel 

Rétablissement, à partir de 198U, des crédits 
de personnel réduits globalement par le Conseil 
d'administration dans le budget provisoire de 
1983 

Rétablissement, à partir de 198U, des crédits 
de personnel qui avaient été imputés globale
ment au budget annexe des publications de 
1983 

Augmentation des crédits pour frais d'installa
tion et de rapatriement des fonctionnaires 

• 

redit approuvé par la Commission k 

1983 

62.U10 

3.018 

„. 

-

1984 

62.U10 

3.018 

300 
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500 

200 

198S 1986 

en milliers de franc 

62.1*10 

3.018 

600 

600 

500 

200 

62.U10 

3.018 

900 

600 

500 

200 

1987 

s suisses 

62.1*10 



N' Chapitres 1 à 8 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

en milliers de francs suisses 

Suppression de crédits d'engagements, à savoir 

- Consultant en informatique 

- Dépenses CAMR 

*) Approuvé par la Commission 4 

-165 

-334 

-165 

-334 

-165 

-334 

-165 

-334 

-165 

-334 

*) 

*) 

co 
(B 

a 
ni 
00 
LO 
I 



N* Chapitres 1 à 8 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

S 
(D 

t» 

CD 
U> 

I 
**1 

en milliers de francs suisses 

B. Décisions de la séance plénière 

Augmentation du nombre de Membres du 
Conseil d'administration de 36 à 41 

Frais d'installation, de déménagement, de 
rapatriement et jours de congés non pris 
à payer à la suite de l'élection du 
Secrétaire général, du Vice-secrétaire général 
et des membres de l'IFRB 

Création d'un centre de documentation sur 
les télécommunications au siège de l'Union 
(Documents H o s 3k, DT/46 et 366) 

Mise à jour de ce crédit au 
1er septembre 1982 

45 45 

600 

[ 1.213 ] 

[ 8 0 ] 

•) Crédit approuvé par la Commission 4 

45 

[ 6 5 7 ] 

[ 6 0 ] 

45 

[ 6 5 7 ] 

[ 6 0 ] 

45 45 45 

* ) 

[ 6 5 7 ] 

[ 6 0 ] 

[ 6 5 7 ] 

[ 6 0 ] 

[ 6 5 7 ] 

[ 6 0 ] 



N* Chapitres 1 à 8 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

en mi l l i ers de frcuics suisses 

S.„ Décisions de la Commission 4, 

P 
0» 
(9 

a 

53 

t) 

1-3 

to 

4, 



TJ 
P 
m 

N» 

D. 

1 

2 

3 

i 

Chapitres 1 à 8 

Décisions de la Commission 5 

Rétablissement du crédit au titre de la 
Résolution N° 753 (emplois des grades G.l 
à G.7) 
Création, reclassement et suppression 
d'emplois 

Formation professionnelle en cours d'emploi 
selon documents N° s 201 et 202 
(Résolution N° C0M5/1), soit 0,25 % de la part 
du budget consacré aux dépenses de personnel 
(augmentation des crédits) 
Régularisation de la situation du personnel 
surnuméraire (temporaire) employé pendant 
de longues périodes, selon rapport de la 
Commission 5 

Note 
Augmentation compensée partiellement par des 
réductions sur le budget des conférences et 
des publications, soit 
Dépenses communes des conférences (chapitre 17) 
Frais directs de certaines publications 
(chapitre 25) 
Frais généraux du budget annexe des 
'publications 
Frais directs du journal des télécommunications 
Divers budgets 

*) Crédit approuvé par la Commission 4 

1983 

2.75 
(6 mois) 

60 

/ 
4.895 

-1.100 

-435 

-193 
-233 

-1.928 

-3.889 

-

1984 

1.100 

120 

4.950 

-1.100 

-440 

-195 
-235 

-1.948 

-3.918 

1985 1986 

en milliers de franc 

1.650 

123 

5.000 

-1.100 

-445 

-197 
-238 

-1.968 

-3 948 

2.200 

125 

5.050 

-1.100 

-450 

-200 
-240 

-1.988 

-3.978 

1987 

s suisses • 

2.750 

127 

5.100 

-1.100 

-455 

-203 
-242 

-2.000 

-4.000 

1988 

3.300 

130 

5.150 

-1.100 

-1*60 

-205 
-245 

-2.020 

-4.030 

1989 

3.850 

133 

5.200 

-1.100 

-Ù65 

-20 r 
-248 

-2.040 

-4.060 

1 (D 
0 
et 

O 

a 
H3 

oa 
U) 
t 



N* 

^ 

Chapitres 1 à 8 

Mise à jour au 1er septembre 1982 de ce crédit 
(Modifications des conditions d'emploi du 
système commun des Nations Unies intervenues 
depuis le 1er janvier 1982) 

Provision pour permettre la création d'emplois 
de la catégorie professionnelle pour les quatre 
organismes de l'Union (augmentation normale 
des tâches de l'Union fondée sur un accroisse
ment annuel de 3 % sur les dépenses du 
personnel professionnel) 

Recrutement du personnel de l'Union 
- emplois de durée déterminée 
(Document N 347) : frais d'installation 
et de rapatriement 

1983 

300 

1984 

300 

730 

1985, 1986 1987 1988 1989 

en milliers de francs suisses 

300 

1.U60 

300 

2.190 

100 

300 300 300 

2.920 

100 

3.650 

100 

4.380 

100 

n> 

u o o 
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U) 
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B. Décisions de la Commission 6 i - en milliers de francs suisses 

Activités d'assistance technique qui pourraient 
être prises en considération dans le budget 
ordinaire (Document N° 351») 4.448 4.833 4.683 4.683 4.463 3.563 3.563 



N' Chapitres 1 à 8 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

en milliers de francs suisses 

Décisions de la Commission 7 

1. Introduction de la langue arabe comme langue 
officielle de l'Union 

Interprétation pendant les sessions du 
Conseil d'administration 

2. Langues de travail de l'Union : 

Traduction des circulaires de l'IFRB et 
des principaux volumes des CCI en langue 
arabe, chinoise et russe 

50 

[1.500] 

50 

[1.500] 

50 

[1.500] 

50 

[1.500] 

50 

[1.500] 

50 

[1.500] 

*o 

o 
• a 
oo 
OJ 

I 
**1 



N« Chapitres 1 à 8 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

(D 
P 
c* 

ta 

o 
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- en milliers de francs suisses -

Décisions du Groupe de travail PL-A 

Mise en oeuvre des décisions des conférences 
administratives mondiales et régionales, Belon 
note du Président du Groupe de travail PL-A 
(Document N° 288) 

Mise à jour au 1er septembre 1982 de ce crédit 
(Modifications des conditions d'emploi du 
système commun des Nations Unies intervenues 
depuis le 1er janvier 1982)! 

120 

10 

293 

25 

460 

40 

1*60 

40 

627 

54 

747 

64 

1.472 

135 



N* Chapitres 1 à 8 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

H. Décisions du Groupe de travail PL-B 

Utilisation accrue de l'ordinateur par l'IFRB, 
selon rapport du Groupe de travail PL-B, 
Document N° 280 

Renforcement des moyens informatiques 

*) Crédit approuvé par la Commission 4 

- en milliers de francs suisses 
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- en milliers de francs suisses -

•ï. Décisions du Groupe de travail PL-C 

Programme international pour le développement 
de la communication, selon Document N° 316 160 

*) Crédit approuvé par la Commission 4 

160 160 160 160 160 •) 



N# 
Chapitres 1 à 8 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

en mi l l i ers de francs suisses 

Total Chapitres 1 à 8 76.181 80.634 81.800 83.532 

1 

85.125 85.988 88.417 
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H' Chapitres 11 à 17 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 
n> 
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et 
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"1 

2 

3 

en milliers de francs suisses 

Conférences et réunions 

Coût des conférences et réunions, selon note 
du Président du Groupe de travail PL-A 
(Document N° 288) 
(Total : 111.045.000 fr.s.) 

Mise à jour des conditions d'emploi au 
1er septembre 1982 

Régularisation de la situation du personnel 
surnuméraire employé pendant de longues 
périodes (Document N° DT/53) Chap. 17 

Chap. 11, 12, 13 

Introduction de la langue arabe comme langue 
officielle de travail 

- interprétation pendant les réunions 
des CCI 

Total Chapitres 11 à 17 

12.016 

805 

-1.100 
-440 

14.733 

1.010 

-1.100 

850 

11.281 15.493 

18.151 

1.275 

-1.100 

850 

19.176 

14.913 

963 

-1.100 

850 

15.626 

16.002 

1.070 

•1.100 

850 

16.822 

16.752 

1.110 

-1.100 

850 

17.612 

18.478 

1.282 

-1.100 

850 

19 510 
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N1 Chapitre 9 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

Budget provisoire de 1983 approuvé par le 
Conseil d'administration au cours de sa 
37e session, 1982, selon Document N° 65, 
Annexe 10, page 282 

Décision du Groupe de travail PL-B 

Utilisation accrue de l'ordinateur par l'IFRB, 
selon rapport du Groupe de travail PL-B, 
Document N° 280 

- Projet de système intérimaire 

Mise à jour au 1er septembre 1982 de ce crédit 
(modifications des conditions d'emploi du 
système commun des Nations Unies intervenues 
depuis le 1er janvier 1982) 

en milliers de francs suisses 

4 500 4.500 

-700 -1.358 

3.800 

176 

3.142 

132 

Total Chapitre 9 3.976 3.274 

*) Crédit approuvé par la Commission 4 
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UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

C O N F E R E N C E Document N° DT/84-F 

DE PLENIPOTENTIAIRES 
NAIROBI 1982 

COMMISSION k 

2 novembre 1982 
Original . espagnol 

République du Guatemala 

PROJET DE RESOLUTION 

Compte tenu du tremblement de terre effroyable qui a secoué la République 
du Guatemala le k février 1976 et faisant appel au plus grand esprit de solidarité 
qui anime les Membres de l'Union., il est proposé la résolution suivante . 

RESOLUTION No ... 

Ç°ntribution_du_G^atemala_ç^^ 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), 

après avoir examiné 

la demande du Gouvernement du Guatemala au sujet de sa contribution pour 
l'année 1976, 

compte tenu 

a) que la République du Guatemala a été durement touchée par le tremblement de 
terre du k février 1976 qui a détruit diverses agglomérations et une partie de la 
ville de Guatemala; 

b) que l'on a compté également des dizaines de milliers de morts, 

c) qu'il s'agit d'un événement exceptionnel qui doit susciter la solidarité des 
Membres de l'Union; 

décide à titre exceptionnel 

1. d'utiliser la totalité de la somme reçue en 1976 pour payer la contribution 
des années 1979 et 198O; 

2. d'exonérer la République du Guatemala du paiement de sa contribution pour 
l'année 1976. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE Ada^ 1 au 
DE PLENIPOTENTIAIRES f H » r y 
NAIROBI 1 9 8 2 Original : ang la i s 

SEANCE PLENIERE 

Note conjointe du Président de l'IFRB 
du Directeur du CCIR 

AD RÉSOLUTION N° 7 

relative â la mise en œuvre d'une 
gestion nationale des fréquences radioelectnques 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considérant 

a) que le Règlement des radiocommunications contient, entre autres dispositions, des procédures de coordina
tion, de notification et d'enregistrement des fréquences déterminant les droits et obligations des pays Membres, 

b) que l'application de ces procédures nécessite un service de gestion de fréquences radioelectnques dans 
chaque pays Membre, 

c) que l'existence d'un tel service aide les pays Membres a sauvegarder leurs droits et à s'acquitter de leurs 
obligations conformément au Règlement des radiocommunications, 

d) que l'application du Règlement par l'intermédiaire d'un tel service est dans l'intérêt de l'ensemble de la 
communauté internationale, 

notant 

qu'un tel service de gestion de fréquences radioelectnques nécessite un personnel dûment qualifié et en 
nombre suffisant, 

notant en outre 

que les administrations de nombreux pays en développement ont besoin de créer ou de renforcer un tel 
service approprie a leur structure administrative, et de le charger de l'application du Règlement des radiocommu
nications sur le plan national et international, v 

recommande 

aux administrations de ces pays de prendre les mesures à cet effet, 

décide 

1 que des réunions seront organisées entre des représentants de l'IFRB et du CCIR et des participants 
concernés par les questions relatives a la gestion des fréquences dans les administrations des pays en développe
ment et des pays développes, 

2 que l'objet de ces reunions est de mettre au point des modèles de structures appropriées aux administra
tions de pays en développement et de discuter les moyens de les mettre en œuvre et d'exploiter ces services de 
gestion des fréquences, 
3. que ces réunions devraient aussi identifier les besoins particuliers de pays en développement pour établir 
de tels services et les moyens requis pour satisfaire ces besoins. 



recommande 

aux pays en développement de prévoir, lors de la planification de l'utilisation des fonds reçus notamment 
des instances internationales, la participation aux reunions ainsi que la création et le développement de ces 
services; 

invite le Conseil d'administration 

à prendre les mesures nécessaires pour l'organisation de telles réunions; 

charge le Secrétaire général 

1 de diffuser la présente Résolution auprès de tous les Membres de l'Union en attirant leur attention sur son 
importance, 

2 de diffuser les résultats de ces réunions, notamment auprès des pays en développement; 

3 d'indiquer a ces pays les formes d'aide que l'UIT est en mesure de mettre a leur disposition pour 
l'implantation de la structure qu'ils désirent, 

attire l'attention de la prochaine Conférence de plénipotentiaires sur 

1 les problèmes particuliers identifiés dans la présente Résolution; 

2 le besoin d'entreprendre, dans les meilleurs délais, une action efficace en vue de leur solution; 

3 le besoin de prendre toutes mesures pratiques pour dégager les ressources a cet effet 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS Document n° w . \3) 

CONSEIL D'ADiVIlIMISTRATION » -» «aF*^1 

Original . f ranci ; 
37e SESSION — GENEVE — AVRIL/MAI 1982 angiai-

SEANCE PLFKIERE 
(10.2-1) 

« 

Rapport commun 
du Secrétaire général de l'IFRB et du Directeur du CCIR 

au Conseil d'administration relatif à la mise en 
application de la Résolution N° 7 de la CA?J3-79 
traitant de la mise en oeuvre d'une gestion 
nationale des fréquences radioélectriques 

1. Généralités 

1.1 Les dispositifs exécutoires de la Résolution N° 7 prévoient différents 
niveaux pour son application à savoir 

a) les administrations des pays en développement et développés; 

b) l'IFPB et le CCIR, 

c) le Conseil d'administration; 

d) le Secrétaire général; 

e) la Conférence de plénipotentiaires. 

1.2 Les alinéas 1, 2 et 3 du dispositif "décide", prévoient que des réunions 
seront organisées entre les représentants de l'IFRB et du CCIR et des représentants 
des pays développés et en développement afin de mettre au point des modèles de 
structure d'un service de gestion nationale du spectre des fréquences radioélectriques 
tout en identifiant les besoins particuliers des pays en développement dans ce domaine. 

1.3 Aucune rubrique budgétaire n'a été inscrite dans le Budget de l'année 1982 
en vue de la mise en oeuvre des alinéas précités de la Résolution. Il convient de 
noter que, dans son deuxième dispositif "recommande", la Résolution préconise que la 
participation des pays en développement soit organisée sur la base d'un financement 
par des instances internationales. Dans le dispositif "invite" de la Résolution, le 
Conseil d'administration est aussi appelé à prendre les mesures nécessaires pour 
organiser les réunions. 

l.U Tenant compte des discussions qui ont eu lieu lors de la 36e session du 
Conseil d'administration (Document N° 5715) sur cette question, le présent document 
a êtê élaboré en commun par le Secrétaire général, l'IFRB et le Directeur du CCIR avec 
l'objectif de définir les éléments de base nécessaires (l) à une décision du Conseil 
d'administration et (2) si celui-ci le juge opportun, à un rapport du Conseil d'admi
nistration à la Conférence de plénipotentiaires. 

Pouf d . . niions d économie ce document n . «té tiré qu « i nombre restreint U t psrticipsnts .ont donc priés de bien vouloir .pport.r s I i réunion 
tour, documents avec eux c»r il n y eure pat d eiemplsires supplémentaires disponibles 
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2. Fonctions d'un service national de gestion des fréquences 

2.1 Les différentes fonctions d'un service national de gestion des fréquences 
pourraient être résumées selon la liste non exhaustive suivante . 

a) réglementation et législation nationale en tenant compte de la Convention 
et du Règlement des radiocommunications, 

b) création, mise à jour du Fichier national des fréquences et liaison 
avec l'IFRB, 

c) normes techniques des équipements, 

d) servitudes radioélectriques de l'émission et de la réception, 

e) planification de l'utilisation du spectre par les différents services 
nationaux et coordination internationale, 

t •# 

f) octroi des licences, examen des opérateurs et octroi des certificats, 

g) inspections techniques, 

h) contrôle des émissions des réseaux et détection a'^nissics pirates et 
perturbations radioélectriques, 

i) participation dans les activités tec^iqjes et >-'r]p'»e"t':i'.; ie l'yic 
et d'autres organises régionaux et internationaux concernas. 

? 2 La premore étape prioritaire pour la mse en place, d'u" tel service a"ec Ic^, 
ĉ jjectifs assignés précédennent sera l'ctablisserent ae la législation nationale qui 
servira comme fondèrent juridique dans le fonctionnenent d'un tel service. 

3. Docunentation de base 

3 1 ' Etant donné que les ressources budgétaires ne sont pas disponibles pour 
l'année 1982, cette période devra être mise à profit pour rassembler la docunentation 
de base nécessaire au travail qui sera entrepris et qui devra déboucher sur des 
modèles de structures appropriées de service de gestion des fréquences et les autres 
objectifs définis par la Résolution N° 7. 

3.2 Cette documentation de base serait fondée sur les dispositions pertinentes 
du Règlement des radiocommunications et des Accords Régionaux, des Avis pertinents du 
CCIR, par le Manuel de l'IFRB, le Manuel du CCIR sur l'application des techniques 
informatiques à la gestion du spectre radioélectrique, du ratériel fourni par le 
Secrétariat général et du matériel qui pourrait être fourni par les administrations 
dans ce domaine et en particulier sur les sujets suivants : 

a) législation nationale; 

b) structure nationale de gestion du spectre; 

c) procédure de coordination nationale entre les différents utilisateurs 
(PTT, Défense Nationale, Intérieur, Information et autres), 
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d) élaboration de Normes techniques et méthodes de planification, 

e) règlement et octroi des licences (modèles), 

f) types d'inspection, organisation et péripdicité; 

g) contrôle radioélectrique. 

3.3 La documentation de base pouvant être assez volumineuse dans certains cas 
et par conséquent difficile à dépouiller il serait souhaitable de demander aux 
administrations, le cas échéant, d'envoyer un document de synthèse. 

U. Tâches à entreprendre par le CCIR 

Le CCIR traitera des questions relatives : 

a) aux Normes techniques et méthodes de planification dans toutes les parties 
du spectre et en particulier dans les bandes de fréquences supérieures 
à 28 MHz, 

b) aux servitudes radioélectriques des centres d'émission et de réception; 

c) aux problèmes de perturbations radioélectriques, 

d) à la définition d'un nni-centre de contrôle; 

e) à l'utilisation de l'ordinateur dans la gestion nationale du spectre des 
fréquences 

5. Tâches du Secrétariat général*) 

Les tâches du Secrétariat général sont définies dans le dispositif 
"charge le Secrétaire général" de la Résolution N° 7, comme suit : 

- de diffuser la présente Résolution auprès de tous les Membres de l'Union 
en attirant leur attention sur son importance; 

- de diffuser les résultats de ces réunions, notamment auprès des pays en 
développement, 

- d'indiquer à ces pays les formes d'aide que l'UIT est en mesure de mettre à 
leur disposition pour l'implantation de la structure qu'ils désirent. 

6. Tâches de l'IFRB 

L'IFRB agira en qualité de coordonnateur dans toutes les tâches découlant 
des paragraphes "décide" de la Résolution. 

*) Le Document N° 5783/CA37 contient de l'information supplémentaire. 
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7. Remarque importante 

7*1 Dans la conception du (ou des) modèle(s) de structure du service national 
de gestion des fréquences on devra . 

«J 

a) tenir compte du manque de personnel en général et de la limitation en 
particulier du personnel qualifié des administrations des pays en dévelop
pement dans le domaine de la gestion du spectre des fréquences, 

b) tenir compte du coût total et des implications budgétaires induites par les 
différentes branches d'activité de ce service, 

c) faire en sorte que le modèle proposé puisse être effectivement mis en place 
en classant par priorité les différentes tâches à accomplir. 

7.2 Le développement récent de mini-ordinateurs de gestion à faible coût et de 
capacité suffisante pourrait rendre de grands services dans la conception des modèles 
de structures. Le software qui représente une grande part dans l'investissement 
pourrait être développé soit par le siège de l'Union soit par les administrations. 

8. Réunions entre les administrations, l'IFRB et le CCIR 

Deux réunions du type envisagé par la Résolution N° 7 sont prévues. La 
première pourrait se tenir en 1983 à Genève après le Cycle d'études régulier de l'IFRB 
en vue de bénéficier de la présence au siège de l'Union des représentants de toutes 
les parties concernées par la mise en oeuvre de cette Résolution et de minimiser les 
coûts d'organisation d'une telle réunion. La deuxième réunion pourrait se tenir 
en 198U à une période appropriée à décider. 

9. Implications financières 

L'estimation budgétaire suivante est fondée sur l'hypothèse que la première 
réunion prévue par la Résolution N° 7 se tiendra juste après le séminaire régulier 
de l'IFRB en 1983 et la deuxième réunion en 198U : 

Budgets 1983 et 198U Francs suisses 

1983 Une semaine d'interprétariat (français/anglais/espagnol) 23.000.-

Documentation 30.000.-

198U Une semaine d'interprétariat (français/anglais/espagnol) 23.000.-

Documentation 30.000.-

Note.- Les estimations ci-dessus sont fondées sur les coûts actuels. 

Mise en oeuvre de la Résolution N° 7 - Besoins en personnel 

Les besoins en personnel seront examines compte tenu des résultats de la 
première réunion prévue par la Résolution N° 7 (voir paragraphe 8 ci-dessus). 
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Note conjointe du Président de l'IFRB et 
du Directeur du CCIR 

REUNIONS LIEES A LA MISE EN OEUVRE DE LA RESOLUTION N° 7 

DE LA CAMR 1979 PORTANT SUR LE DEVELOPPEMENT DE LA 

GESTION NATIONALE DES FREQUENCES RADIOELECTRIQUES 

1. La CAMR 1979 a décidé, dans la Résolution N 7 (copie ci-jointe) que des 
réunions seront organisées entre des représentants de l'IFRB, du CCIR et du personnel 
des administrations de pays en développement et de pays développés, concernés par les 
questions relatives à la gestion des fréquences. 

2. Le Document N Ul(Rév.l) se réfère aux mesures exposées dans le 
Document N 5788 du Conseil d'administration (copie ci-jointe) de l'IFRB et du 
Directeur du CCIR. Des dispositions ont été proposées pour la première réunion qui 
doit se tenir à la suite du cycle d'étude régulier de l'IFRB en 1983. Les dépenses 
administratives (interprétation, etc.) ont été incluses dans le budget provisoire 
pour 1983. Il est prévu que cette réunion initiale non seulement examinera les 
éléments prioritaires de la gestion nationale des fréquences mais pourra également 
établir des directives quant à la nécessité de tenir de nouvelles réunions confor
mément à la Résolution N 1. Les résultats de la première réunion et les propositions 
pour l'avenir seront présentés pour examen par le Conseil d'administration. 

3. En réponse à la demande de la 2Uème séance plénière, les variantes suivantes 
peuvent être envisagées : 

3.1 Variante A 

Des crédits pourraient être inclus dans le Protocole additionnel I pour de 
nouvelles réunions qui devraient se tenir annuellement au siège de l'UIT de 198U à 
1986. L'un des avantages de réunions à Genève serait la possibilité d'utiliser les 
moyens existants à l'UIT. 

3.2 Variante B 

Des crédits pourraient être inclus dans le Protocole additionnel I pour 
deux réunions d'une durée de quatre semaines qui se tiendraient en un point central 
des régions chaque année. L'équipe de quatre personnes comprendrait des représentants 
de l'IFRB, du CCIR et d'une administration. 

3.3 Variante C 

Il serait possible d'inclure des crédits dans le Protocole additionnel I pour 
permettre d'avoir un programme plus détaillé qui retiendrait les variantes précédentes 
pour permettre à l'IFRB et au Directeur du CCIR d'établir en commun une directive 
qu'ils soumettraient à la session de 1983 du Conseil d'administration. 
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U. 

U.1 

Estimation des incidences budgétaires 

Variante A 

198U à 1986 chaque année réunions de deux à quatre 
semaines (Genève) 
Interprètes (anglais-espagnol-francais) 
Document at1on 

Francs suisses 
(milliers) 

(chaque année) 

200 
100 

U.2 

U.3 

5. 

Variante B 

198U à 1986 chaque année réunions de deux à quatre 
semaines dans les Régions 
Interprètes (anglais-espagnol-français) 
Documentation 
Voyages et indemnités de subsistance 

Variante C 

Montant global 
Interprétation 
Documentation 
Voyages et indemnité 
de subsistance 

200 
100 

100 

Total 

Total 

300 

(chague année) 

200 
100 
100 

Uoo 

chaque année 

Toutes les dépenses des participants seraient à la charge des 
administrations respectives. 

Uoo 

R."KIRBY 
Directeur du CCIR 

F.G. PERRIN 
Président de l'IFRB 

Annexes : 2 
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Référence 

Proposition 

TEXTE DE COMPROMIS PROPOSE PAR LE 

PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

Document N° 393 (B.18), pages 1 à 3, Résolution N° COM6/3 
relative aux aspects budgétaires et administratifs de la coopération 
et de l'assistance techniques de l'Union. 

Supprimer les paragraphes 3 et U du dispositif, sous la rubrique 
"décide", qui n'ont pas fait le consensus, et les remplacer par 
le texte suivant 

ffeat. 

1. 

2. 

'décide 

(NOC) 

(NOC) 

3. de définir comme suit la liste des activités de coopération et d'assistance 
techniques dont on pourrait envisager le financement sur les propres ressources de 
l'UIT 

... (liste) 

U. que l'accroissement des demandes de fonds du budget ordinaire de l'Union 
qui découlera de l'expansion des activités de coopération et d'assistance techniques 
doit être financé, chaque fois que possible, par des économies réalisées sur d'autres 
postes du budget ; 

charge le Conseil d'administration 

d'autoriser des crédits, dans le cadre du budget ordinaire, pour les 
activités d'assistance technique des organes permanents de l'UIT, conformément aux 
objectifs de l'Union," 

^CHÏV^ 

U.I.T 
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Original : français 

anglais 
espagnol 

LISTE DES DOCUMENTS 
(N° 321 à UU5) 

PL = Plénière 
C =• 'Commission 
GT = Groupe de travail 

* 

N° 

321 

322 

323 

32U 

325 

326 

327 

328 

329 
+ Corr.l 

330 
+ Corr.l 

331 

332 

333 

33U 

335 

336 

337 

Origine 

C8-D 

C.U 

C.U 

C.U 

AUS, CAN, 
CHL, DNK, 
USA, GUB, 
ISL, JMC, 
J, MDG, 
NZL, NOR, 
G, 5 

SG 

C8-D 

VEN, HNG 

PL-A 

PL-A 

C.9 

C.9 

C.9 

C.9 

ARG, D, 
B, CTI, F, 
I, POR, G, 
SEN, SUI 

GT ad hoc 

C.7 

C8-E 

Titre 

Rapport du Groupe de rédaction du GT C8-D 

Troisième série de textes de la Commission U à la 
Commission de rédaction 

Quatrième Rapport de la C.U à la séance plénière 

Cinquième Rapport de la C.U à la séance plénière 

Projet de Résolution - Etude sur la corrélation 
existant entre l'infrastructure et le développement 
des télécommunications 

Note Sitoation des conseillers régionaox de l'UIT 

Quatrième et dernier Rapport du Groupe de travail 
C8-D (Convention - Chapitre XI) 

Projet de texte - Article 55 

Rapport du Groupe de travail PL-A 

Textes du Groupe de travail PL-A à la Commission 
de rédaction 

B.10 

B.ll 

B.12 

B.13 

Note d'information - Mise en service du système de 
câbles sous-marins ATLANTIS 

Rapport sur l'article 5U - N o s 222, 223, 225A 

Troisième et dernier Rapport du GT C8-E -
(Convention - Annexe 2 - Définitions) 

Destination 

C.8 

C.9 

PL 

PL 

C.6 

C.6 

C.8 

C.7 

PL 

C.9 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

C.7 

C.8 

*) Voir également Documents N°s DT/8, DT/29, DT/U9 et DT/69. 

UT 
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N° 

338 

339 

3U0 

3U1 

3U2 

3U3 

3UU 

3U5 

3U6 

3U7 

3U8 

3U9 

350 

351 

352 

353 

35U 
+Corr.l,2 

355 

356 

357 

Origine 

C.8 

CAN, URS 

G 

GT 8-D-l 

CME, CAF, 
COG, GAB, 
GUI, MDG, 
MLI, MRC, 
NGR, NIG, 
SEN, TGO, 
TUN, UGA, 
HVO, ZAI 

C.5 

'C.9 

C.7 

C.6 

C9 

C.8 

C.U 

GT 7-G 

F, DDR 

C.6 

C.6 

C.6 

GRD 

C.8 

E 

Titre 

Note du Président de la Comission 8 - Annexe 1 

Libellé du Numéro 208 

Suggestion de disposition à ajouter au Protocole 
additionnel I relative aux mesures à prendre par le 
Conseil concernant les projections autorisées par 
la Conférence de plénipotentiaires 

Rapport du Groupe de rédaction GT 8-D-l 

Projet de Résolution sur l'assistance en faveur du 
peuple Tchadien 

t 

Deuxième série de textes soumis par la C.5 
à la Commission de rédaction 

R.2 

Note du Président de la Commission 7 au Président 
de la Commission 8 

Résolutions de la Commission 6 

B.lU ~ 

Compte rendu de la 3ème séance 

Compte rendu de la 5ème séance 

Rapport du groupe de travail 7-G 

Texte de synthèse relatif au Numéro 287 

Premier Rapport de la Commission 6 

Première série de textes présentés par la 
Commission 6 à la Commission de rédaction 

Note du Président de la Commission 6 aux Présidents 
des Commissions U, 7 et 8 

Parts contributives des petits Etats indépendants 
peu peuplés et ayant un faible revenu par habitant 

Révision des termes "Pays"» "Etat", etc. figurant 
dans la Convention internationale des télécommu
nications 

Projet de Résolution - Participation des organisa
tions de caractère international aux activités de 
l'Union 

Destination 

C.8 

C.7 

C.U 

C.7, C.8 

C.6 

C.9 

PL 

C.8 

C.6 

PL 

C.8 

C.U 

C.7 

C.7 

PL 

C.9 

C.U,C.7,C.8 

PL 

PL 

C.8 
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Nos Origine Titre Destination 

358 

359 

360 

361 

362 
+ Corr.l 

363 

36U 

365 

366 

367 

368 

369 

370 

371 

372 

373 

37U 

375 

376 

377 

C.6 

C.9 

C9 

C 7 

378 

C.7 

C.8 

GT 7F 

C.8 

C.7 

Président 

GT 7.1 

C.7 

HOL 

GT 6-III 

C9 

C.U 

C.7 

C.7 

D 

D 

C.6 

Note du Président - Résolution N° ... -
Journée mondiale des télécommunications 

Deuxième série de textes soumis par la Commission 8 
à la Commission de rédaction 

1 

Rapport du Groupe de travail 7F 

Troisième série de textes soumis par la Commission 8 
à la Commission de rédaction 

Troisième série de textes présentés par la Commission 
7 à la Commission de rédaction 

Note du Président de la Conférence - Demande 
d'admission de la Namibie en tant que Membre de 
l'UIT 

Rapport du Groupe de rédaction 7-1 - Modifications 
à apporter à la Convention 

Note du Président de la Commission 7 - Projet de 
Résolution - Date de convocation de la Conférence de 
Plénipotentiaires 

Projet de Résolution - Centre de documentation sur 
les télécommunications au siège de l'Union 

Résolution N° /~29l(Rev.l) J - Etablissement de la 
commission indépendante du développement des télé
communications mondiales 

B.15 

Compte rendu de la sixième séance de la C.U 

Compte rendu de la huitième séance de la C.7 

Compte rendu de la neuvième séance de la C.7 

Projet de Résolution - Statut juridique 

Projet de Résolution - Demandes d'avis consultatifs 
à la Cour internationale de Justice 

Compte rendu de la sixième séance de la C.6 

B.16 

B.17 

Note du Président de la Commission 7 au Président 
de la Commission U 

Deuxième série de textes de la Commission 6 soumis 
à la Commission 9 

C.7 

C.9 

CT 

C9 

C.9 

PL 

PL 

PL 

C.6 

PL 

C.U 

C.7 

C.7 

PL 

PL 

C.6 

PL 

PL 

C.U 

C.9 
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379 

380 

381 

382 

383 

38U 

385 

386 

387 
+ Corr.l 

388 

389 

390 

391 

392 

+• Corr.l 

393 

39U 

395 

396 

397 

398 
+ Add. 1 

399 

U00 

Origine 

SG 

C.7 

IND 

C.8 

C.5 

C.9 

C 5 

GT CU-D 

-C.8 

C.6 

C.7 

C.3 

C.3 

C.8 

C.9 

C.9 

C9 

C.6 

C9 

C.8 

C.8 

C.7 

Titre Destination 

Protocole Additionnel III PL 

Cinquième Rapport de la Commission 7 PL 

Résolution relative à l'emploi par le service de PL 
radiodiffusion des bandes additionnelles attribuées 
à ce service par la CAMR-79 

Quatrième série de textes soumis par la Commission 8 C.9 
à la Commission de rédaction 

Troisième série de textes soumis par la Commission 5 C.9 

R.3 PL 

Deuxième Rapport de la Commission 5 ~ Questions PL 
relatives au personnel 

Rapport du Président du groupe de travail CU-D à C.U 
la Commission U 

Cinquième série de textes de la Commission 3 soumis C.9 
à la Commission de rédaction 

Troisième série de-textes soumis par la Commission 6 C.9 
à la Commission de rédaction 

Quatrième série de textes soumis par la Commission 7 C.9 
à la Commission de rédaction 

Rapport de la Commission 3 à la séance plénière PL 

Textes de la Commission 3 à la Commission 9 PL 

Sixième série de textes de la Commission 8 soumis à C.9 
la Commission de rédaction 

B.18 PL 

B.19 PL 

B.20 PL 

Second et dernier Rapport de la Commission 6 PL 

Quatrième série de textes soumise par la Commission PL 
de rédaction à la séance plénière 

Septième série de textes soumis par la Commission 8 C.9 
à la Commission de rédaction 

Deuxième Rapport de la Commission 8 PL 

Sixième et dernier Rapport de la Commission 7 PL 
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Origine Titre Destination 

U01 
+ Add. 1 

U02 

U03 

UOU 

U05 

U06 

U07 

U08 

U09 

UlO 

Ull 

.U12 

U13 

UlU 

U15 

Ul6 

Ul7 

U18 

U19 

U20 

C.7 

CME 

D 

CLN 

C.9 

PL 

C.8 

C.9 

.C.9 

C.9 

C.5 

C.5 

C5 

C.3 

ALG, CME, 
EGY, KEN, 
NIG, UGA, 
SEN, TGK, 
YUG, ZMB 

C.8 

C.U 

C.U 

C.U 

C.9 

Cinquième série de textes soumi3 par la Commission 7 
à la Commission de rédaction 

Propositions 

Projet de Résolution - Année mondiale des communi
cations - Mise en place d'infrastructures des 
communications 

Projet de Résolution - Centre Arthur C. Clarke de 
formation en techniques des communications de 
l'énergie et de l'espace 

B.21 

Procès-verbal de la quatorzième séance plénière 

Huitième et dernière série de textes soumis par la 
Commission 8 à la Commission de rédaction 

B.22 

B.23 

B.2U 

Compte rendu de la quatrième séance de la Commission 
5 - (Questions relatives au personnel) 

Compte rendu de la cinquième séance de la Commission 
5 - (Questions de personnel) 

Compte rendu de la sixième séance de la Commission 5 
(Questions relatives au personnel) 

Compte rendu de la deuxième séance de la Commission 3 
(contrôle budgétaire) 

Projet de Résolution - Exclusion du Gouvernement de 
la République Sudafricaine de la Conférence de 
Plénipotentiaires et de toutes les autres conférences 
et réunions de l'Union 

Troisième et dernier Rapport de la Commission 8 
(objectifs, composition, droits et obligations, etc..) 

Sixième Rapport de la Commission U 
(Rapport du Président) 

Quatrième série de textes de la Commission U à la 
Commission de rédaction 

Cinquième série de textes de la Commission U à la 
Commission de rédaction 

R.5 

C9 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

C.9 

PL 

PL 

PL 

C.5 

C.5 

C5 

C.3 

PL 

PL 

PL 

C.9 

C.9 

PL 
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N° 

U21 

U22 

U23 

U2U 

U25 

U26 

U27 

U28 

U29 

U30 

U31 

U32 

U33 

U3U 

U35 

U36 

U37 

U38 

U39 

UUO 

UUl 

UU2 

UU3 

UUU 

UU5 

Origine 

G 

C.9 

C.9 

C.9 

C.9 

PL 

C.U 

AUT 

C.7 

C9 

C.8 

SG 

GT C0M8 

C.9 

C.9 

C.9 

G 

C9 

C.9 

C.9 

C9 

C9 

C.9 

C.9 

C.9 

Titre 

Résolution - Titre abrégé et présentation de la 
Convention de l'UIT, 1982 

R.6 

B.25 

B.26 

B.27 

Réserves - Protocole final 

Septième Rapport de la Commission U à la séance 
plénière 

Projet de Voeu N° - Expositions de télécommunications 

Compte rendu de la dixième séance de la Commission 7 

R.7 

Compte rendu de la quatrième séance de la Commission 
8 - (Objectifs, composition, droits, e t c . ) 

Mise à jour de la Résolution N° 2 
(Malaga-Torremolinos) 

Projet de Résolution N° PLEN/... - Participation de 
tous les Membres aux discussions de planification 
régionales avant les conférences administratives 

B.28 

B.29 

R.8 

Propositions 

R.9 

R.10 

R.ll 

R.12 

R.13 

R.lU 

R.15 

B.30 

Destination 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

C.7 

PL 

C.8 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

•> 

, 

t 

-

-




